








VILLE DE LILLE

BULLETIN ADM1NISTRATIF

Année 1906





VILLE DE LILLE

BULLETIN ADMINISTRATIF

TOME XXXV

LILLE
IMPRIMERIE G. DUBAR ET C*', GRANDE PLACE, 8 

190 7





ADMINISTRATION MUNICIPALE
Élue le 15 Mai 1904

Maire :

M. DELESALLE, Charles-Émile-Joseph.

Adjoints :

MM, BRACKERS d HUGO, René-Hubert.

V AND AM E, Georges-J ean-B aptiste.

DANCHIN, Fernand-Charles-Emile .

GOSSABT, Albert-Philippe-Gustave.

LAUR EN GE, M arcel-Aimé-Eli e .

BAUDON, René-Adolphe-Célestin.

CREPY-SA1NT-LÉGER, Lucien-Léon-Jules.

CO INTRELLE, H enri-A ug uste-E r n est .

D U B U R CO, JULES-J EAN-B A PTISTE.

Secrétaire Général :

M. CONTAMINE, Maurice.





1906 VILLE DE LILLE N1' I

BULLETIN ADMINISTRATIF
Baux : Maison rue Henri Kolb. Résiliation de bail. M. Gossart- 

Weppe........................................................... 2
Locations temporaires de terrains communaux............. 2

Travail des enfants s Certificats d'aptitude physique. Déli
vrance........................................................... 2 -

Immeubles s Vente. Terrain rue Pierre Legrand. M. Salembier- 
Delobel ................ 3

Terrain boulevard Louis XIV. M. et Mme Bertin .... 4
Terrain rue Saint-Sauveur. M. Sproitte........................ 4
Terrain canal du Becquerel. M. Branswigk.................. 4
Terrain rue Godefroy. M. Marchand............................ 5
Terrain rue du Vieux-Marché-aux-Moutons. Mme Saint- 

Léger.  ............................................................ 5
Voirie : Chaussées empierrées. Entretien. Marché. M. Collin . 5
Conservatoire : Commission de. surveillance. MM. Doutrelon 

de Try, Wuillaume, Nicolas. 6
M. Pannier.................................................  . 7

École .régionale d’Architecture : Comptable spécial. M. 
Gavelle....................... 6 _

Lycée de jeunes filles : Convention....................................... 7 —
École pratique d'industrie : Professeur. M. Meynier ... 12 —

Fourniture de bois. Adjudication. M. Bouchery 13
Cours municipaux s Arboriculture fruitière. Programme pour 

1906......  13
Finances : Ouverture de crédits................................................. 15
Laboratoire municipal : Statistiques pour 1905  16-17

Statistique pour le mois de janvier . . 18
Abattoir : Location de locaux. MM. Wackens, Desmis .... 19
Halles centrales : Ventes en gros. Règlement. Modifications . 19 -
Hygiène publique s Distribution d’eau. Recommandation . . 20
Bureau d’hygiène : Statistique pour le mois de janvier ... 21
Police : Statistique pour 1905..................................................... 22
Sapeurs-Pompiers : Fourrages. Adjudication. M. Dügardin. 25
Services municipaux : Fourniture de pavés. Marché. Société 

des granits porphyroïdes des Vosges..............  26
Marché. Société française des granits de Saulxures-sur- 

Moselotte................................................................... 26
Urinoirs. Fourniture. Marché. M. Larivière..............  26
Nominations et promotions.......................................... 26



Baux

Maison rue Henri Kolb. résiliation

DU 30 JANVIER 1906

Résiliation de bail accordée, à compter du 31 décembre 1905, à 
M. Pierre Gossart, épicier, et M'ne CélineWEPPE, son épouse, demeurant 
à Lille, d’une maison sise à Lille, rue Henri Kolb, n° 71.

Enregistré le 1er février 1906, folio 100, case 5.
Répertoire n° 188.

Locations temporaires de terrains communaux

DU 30 JANVIER 1906

M. E. Decroix, 30 m. c., boulevard du Maréchal Vaillant, 30 fr.

Travail des enfants. — Certificat d’aptitude physique.
Délivrance.

Nous, Préfet du département du Nord, Officier de l’Ordre de 
la Légion d’honneur,

Vu l’article 2 de la loi du 2 novembre 1892 sur le travail des enfants, 
des filles mineures et des femmes dans les établissements industriels ;

Vu notre arrêté en date du 10 janvier 1905 ;
Vu les propositions de M. le Maire de Lille en date du 9 janvier 1906,

Arrêtons :

Article premier. — Le service de la délivrance, à titre gratuit, du 
certificat d’aptitude physique prescrit par l’article 2 de la loi du 2
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novembre 1892, sera effectué, à la Mairie de Lille, le jeudi de chaque 
semaine, de onze heures à midi, à tour de rôle, par les médecins chargés 
du service médical de l’État civil et des Écoles, savoir :

Mois de janvier et février 1906 MM. Fockeu

— mars et avril Tondeur

— mai et juin Douche

— juillet et août Gosselet

— septembre et octobre Vermersch

novembre et décembre Colle

Article 2 . — Expédition du présent arrêté sera adressée à M. le Maire 
de Lille et à M. l’inspecteur divisionnaire du travail dans l’industrie.

Lille, le 12 janvier 1906.
Pr LE PRÉFET DU NORD : 

Le Secrétaire général délégué,
AUBANEL

pour copie conforme :
Le Conseiller de Préfecture délégué, 

(Signé) RICARD.

Immeubles. — Achats et Ventes.

Parcelle rite Pierre Legrand.

DU 7 DÉCEMBRE 1905

Vente publique d’un terrain de 191 m. c. 02 déc. c., sis à Lille, rue 
Pierre Legrand, au profit de M. Louis-Joseph Salembier-Delobel, rentier 
à Lille, moyennant un prix de 27 fr. le mètre carré, soit un prix total de 
5.157 fr. 54.

Enregistré le 26 décembre 1905, folio 83, case 10.
Transcrit le 24 janvier 1906, vol. 22, n° 8.
Répertoire n° 1967.
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Parcelle boulevard Louis XIV.

Vente publique d’un terrain de 303 m. c. 79 déc. c., sis à Lille, 
boulevard Louis XIV, au profit de M. Abel Bertin, négociant, et MmeLouise 
Fighaux, son épouse, demeurant ensemble à Lille, moyennant un prix 
de 42 fr. le mètre carré, soit un prix total de 12.759 fr. 18.

Enregistré le 26 décembre 1905, folio 83, case 6.
Transcrit le 24 janvier 1906, vol. 221, n° 6.
Répertoire n° 1968.

Parcelle rue Saint-Sauveur.

Vente publique d’un terrain de 80 m. c. 13 déc. c., sis à Lille, rue 
Saint-Sauveur, au profit de M. Fernand Sproitte, tapissier à Lille, 
moyennant un prix de 50 fr. le mètre carré, soit un prix total de 
4.006 fr. 50.

Enregistré le 26 décembre 1905, folio 83, case 8.
Transcrit le 24 janvier 1906, vol. 221, n° 7.
Répertoire n° 1969.

Superstructure du Canal du Becquerel.

DU 20 JANVIER 1906

Vente à M. Adolphe Branswick, négociant en charbons, à Lille, 
boulevard des Écoles, N° 31, d’une parcelle de terrain de 66 m. c. 95 
déc. c., sise à Lille, formant la superstructure du canal du Becquerel, en 
ce compris la mitoyenneté du mur séparatif, moyennant un prix total 
de 1.904 fr. 52.

Enregistré le 23 janvier 1906, folio 97, case 11.
Transcrit le 24 janvier 1906, vol. 221, n° 44.
Répertoire n° 151.

Jl
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Parcelle rue Godefroy

DU 20 JANVIER 1905

Vente à M. Jean-Baptiste Marchand, cabaretier à Lille, rue des 
Étaques, 6. d’une parcelle de terrain d’alignement de 5 m. c. 85 déc. c., 
sise à Lille, rue Godefroy, moyennant un prix de 234 fr.

Enregistré le 23 janvier 1906, folio 97, case 7.
Transcrit le 31 janvier 1906, vol. 216, nu 39.
Répertoire n° 152.

Parcelle rue du Vieux-Marché-aux-Afoutons-

DU 20 JANVIER 1906

Vente à Mme Georgette-Amélie-Françoise Longhaye, veuve de 
M. Georges Saint-Léger, propriétaire à Lille, rue des Fossés-Neufs, 
n° 2, d’une parcelle de terrain d’alignement de 53 décimètres carrés, sise 
à Lille, rue du Vieux-Marché-aux-Moutons, moyennant un prix de 
106 fr.

Enregistré le 23 janvier 1906, folio 97, case 14.
Transcrit le 31 janvier 1906, vol. 216, n° 38.
Répertoire n° 153.

Voirie. — Chaussées empierrées. Entretien.

DU 11 JANVIER 1906

Soumission par M. Collin, entrepreneur à Lille, boulevard Victor 
Hugo, n° 177, pour travaux et fournitures nécessaires à l’entretien des 
chaussées empierrées pour une période expirant au renouvellement de 
l’adjudication, moyennant environ 21.000 francs.

Enregistré le 22 janvier 1906, folio 97, case 4.
Répertoire n° 87.
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École régionale d’Architecture. — Comptable spécial.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88,

Arrêtons :

Article premier. — M. Gavelle, Émile, Professeur, chargé du 
Secrétariat de l’École régionale d’Architecture, est nommé comptable 
spécial pendant l’exercice 1906, pour le paiement des frais d’emballage 
et de transport des objets adressés à l’École contre remboursement, port 
et achat de modèles, avances diverses et autres menus frais.

Une somme de 500 francs sera mise à sa disposition.
Article2. — M. Gavelle rendra compte de l’emploi de cette somme, 

conformément aux règles de la comptabilité publique.
Vu et approuvé : 

Lille, le 24 janvier 1906.
P' LE PRÉFET DU NORD : 

Le Conseiller de Préfecture délégué, 
(Illisible).

Hôtel de Ville, le 17 janvier 1906.

Le Maire de Lille, 

Ch. DELESALLE.

Conservatoire. — Commission de surveillance.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;
Le règlement du Conservatoire de Musique de Lille du 30 avril 1901, 

art. 4 ;
Considérant que les Membres de la Commission de patronage et de 

surveillance du Conservatoire sont renouvelables par tiers chaque 
année,

Arrêtons :

Article premier. — M. Doutrelon de Try, Oscar, est maintenu 
dans ses fonctions de membre de la Commission de patronage et de 
surveillance du Conservatoire de Musique de Lille.
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Article 2. — Sont nommés membres de cette Commission :

MM. Wüillaüme, Maurice;
Nicolas. Gaston,

en remplacement de M. Paillot, membre sortant, démissionnaire, et de 
M. Delattre, membre sortant.

Article 3. — M. l’Adjoint délégué aux Beaux-Arts est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 janvier 1906.

Le Maire de Lille,
Ch. DELESALLE.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 188i, art. 88;

La lettre de démission de M. Paillot, vice-président de la Commis
sion administrative du Conservatoire de Musique,

Arrêtons :

M. Paul Pannier, membre de la Commission de patronage et de 
surveillance du Conservatoire-de Musique, est nommé vice-président de 
ladite Commission.

Hôtel de Ville, le 31 janvier 1906.

Le Maire de Lille:
F. DANCHIN, Adjoint.

Lycée de jeunes Filles. — Convention.

Entre le Ministre de l’instruction publique, des Beaux-Arts et des 
Cultes, agissant au nom de l’État, d’une part,



— 8—

Et le Maire de la Ville de Lille, agissant au nom de ladite Ville, en 
vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés à cet effet par le Conseil 
municipal dans sa séance du 15 décembre 1905,

11 a été convenu et accepté réciproquement ce qui suit :

Article premier

Un Lycée de jeunes filles est fondé à Lille dans les conditions déter
minées par les lois des 15 mars 1850, 20 décembre 1880 et 26 juillet 
1893 et par les décrets des 28 juillet 1881 et 14 janvier 1882. La Ville 
contracte, à cet effet, tous les engagements exigés par ces lois et décrets.

Article 2

Ce nouvel établissement, qui remplacera, à dater du 1er octobre 
1905, le Collège communal actuellement existant, recevra des externes 
libres et des externes surveillées. La Ville est autorisée à y annexer 
un internat où seront admises des pensionnaires et des demi-pen
sionnaires.

Article 3

Le Lycée de jeunes tilles (externat et internat municipal annexe) 
sera installé provisoirement dans l'immeuble dit « de la Sainte-Union », 
sis rue Jean-sans-Peur, et ultérieurement dans un immeuble construit 
et aménagé sur un terrain choisi d’accord par la Ville et l’État.

Article 4

L’établissement comprendra les cinq années d’études déterminées 
par les arrêtés des 14 janvier et 28 juillet 1882 et des classes primaires.

L’enseignement pour les élèves d’un âge inférieur à l’âge d’admission 
dans la première année d’enseignement secondaire sera donné dans les 
trois écoles actuellement annexées au Collège Fénelon (Écoles Florian, 
Legouvé, Sévigné), en même temps qu’au Lycée, auquel elles sont 
annexées.
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Article 5

Les frais annuels à la charge des familles sont fixés ainsi qu’il suit :
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Les familles et lés parties concessionnaires de bourses verseront, 
pour chaque élève pensionnaire ou demi-pensionnaire, les frais 
d’externat simple à l’Économe du Lycée. Le surplus à la Caisse de 
l’internat.

Les élèves de l’internat et de l’Externat seront respectivement 
surveillées par des maîtresses de la catégorie à laquelle elles appar
tiennent.

Article 6

La Ville et l’État entretiendront chacun, dans les classes secon
daires, pendant dix ans au moins, un certain nombre de bourses
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d'externat au taux uniforme de 150 francs. Ce nombre est fixé à dix 
pour la Ville, qui. de ce chef, devra verser dans la caisse du Lycée- 
Externat une somme annuelle de 1.500 francs.

La Ville et l’État auront, en outre, la faculté d’entretenir des bourses 
dé pensionnat et de demi-pensionnat aux taux fixés à l’article 5 poul
ies prix de la pension et de la demi-pension dus par les familles. Ces 
bourses, qui pourront être fractionnées, ne seront accordées qu’à des 
élèves des classes secondaires et dans les formes prescrites par les 
règlements en vigueur. Les boursières d’externat seront admises gratui
tement à la surveillance.

Les boursières auront droit dans l’internat aux fournitures scolaires, 
à la literie, au blanchissage, au raccommodage et, en cas de maladie 
de courte durée, aux soins du médecin et aux médicaments.

Article 7

Les dispositions de l’article 6 seront applicables aux boursières 
départementales.

Article 8

La composition du personnel et le taux des traitements seront réglés 
par le Ministre, conformément aux décrets et arrêtés en vigueur.

Les maîtresses répétitrices de l’Externât seront nommées par le 
Ministre ; elles seront logées gratuitement dans l’Externât.

Les professeurs, maîtresses chargées de cours, institutrices et répé
titrices au Lycée-Externat auront la faculté de prendre leurs repas dans 
l’internat moyennant le versement de 50 francs par mois.

Article 9

La Ville confiera la direction générale de l’internat à la Directrice 
du Lycée et lui allouera pour cela une indemnité annuelle de mille 
francs.

Le personnel de l’internat comprendra une Sous-Directrice- au traite
ment annuel minimum de 2.000 francs et des maîtresses surveillantes
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logées, nourries et recevant un traitement minimum de 1.400 francs 
par an.

Ce personnel sera nommé par le Maire avec l’agrément du Ministre, 
sur la proposition du Recteur.

Article 10

Les dépenses annuelles du Lycée-Externat incomberont à l’État, 
celles de l’internat seront à la charge exclusive de la Ville. En consé
quence, la gestion et la comptabilité de ces deux établissements seront 
distinctes.

Les budgets et les comptes d’administration de l’Externat seront 
arrêtés par le Ministre, ceux de l'internat seront votés par le Conseil 
municipal dans les conditions prévues par le décret du 7 janvier 1899 et 
le règlement du 4 mai suivant.

Article 11

La Ville pourra faire gérer l’internat par l’Économe du Lycée- 
Externat et, dans ce cas, elle lui allouera une indemnité annuelle 
maxima de 1.500 francs non soumise à retenue pour pension civile.

L’Économe chargé de l’internat fournira un cautionnement distinct 
de celui qui doit être versé au titre d’Économe du Lycée-Externat.

Article 12

Le matériel d’enseignement et le mobilier du Collège-Externat seront 
transportés au nouveau Lycée.

Une somme de 6.000 francs sera comprise dans les dépenses de 
construction et d’aménagement pour être affectée à l’achat d’un complé
ment de matériel d’enseignement et de mobilier scolaire. Il ne pourra 
être procédé aux acquisitions qu’après approbation de M. le Ministre 
de l’instruction publique, des listes estimatives des objets à acquérir.

Article 13

L’État subviendra à l’entretien des collections scientifiques et 
littéraires et du matériel d’enseignement, il supportera les frais de
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réparation et de renouvellement du mobilier usuel de l’Externat du 
Lycée proprement dit.

Le mobilier de l’internat (literie, ustensiles, linge, vaisselle, etc...) 
sera acquis, entretenu et renouvelé par la Ville, qui assurera, en outre, 
l’entretien et la réparation de tout l’immeuble (Externat et Internat). 
Les dépenses d’ameublement des logements et des chambres des fonc
tionnaires et femmes de service de l’internat seront également à la 
charge de la Ville.

Article 14

La Ville versera dans la Caisse du Lycée-Externat une subvention 
annuelle de 7.000 francs à titre de part contributive dans les dépenses 
des Écoles-Annexes. Le paiement de cette subvention, dont le taux 
sera révisable tous les 5 ans, sera fait par moitié au 1er janvier et 
au 1er juillet de chaque année.

Article 15
11 est bien entendu que les bâtiments du Lycée de jeunes filles 

devront toujours conserver leur affectation. Si cette condition cessait 
d’être remplie par le fait de la Ville, celle-ci devrait tenir compte à 
l’État des subventions qu’elle aurait reçues de lui pour les dépenses de 
première installation.

Fait double :
à Paris, le 22 janvier 1906.

Le Ministre de l’Instruction 
publique,desBeaux-Arts et des Cultes,

BIENVENU-MARTIN.

à Lille, le 19 décembre 1905 
Le Maire de Lille,

Ch. DELESALLE.

École pratique d’industrie. — Professeur

Par arrêté ministériel en date du 16 janvier 1906, M. Meynier, 
directeur du Laboratoire d’électricité à l’institut Industriel du Nord, a 
été nommé professeur auxiliaire chargé de l’enseignement de l’électri
cité à l’École pratique d’industrie de Lille, en remplacement de 
M. Nobiron, démissionnaire. M. Meynier touchera une indemnité 
annuelle de 600 francs.
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Fourniture de bois

DU 9 JANVIER 1906

Adjudication, au profit de M. Charles Boüchery, marchand de bois, 
à Lille, rue des Stations, n° 60, de la fourniture du bois nécessaire au 
cours d’apprentissage pendant l’année 1906, moyennant environ 
1,839 fr. 40, rabais de 8 fr. 03 0/0 déduit.

Enregistré le 7 février 1906, folio 2, case 6.
Répertoire n° 84.

Cours publics et gratuits d’Arboriculture fruitière.

Le programme du cours d’arboriculture pour l’année 1906 est réglé 
comme suit :,

Le dimanche 28 janvier. — Organisation du jardin fruitier. — Choix 
d’un emplacement; composition du sol; assainissement; clôtures; 
distribution du terrain ; confection des treillages d’espaliers.

Le dimanche 4 février. — Organisation du jardin fruitier (suite). 
— Préparation du sol ; défoncement; fumures et amendements; établis
sement des contre-espaliers ; choix des arbres à planter ; répartition 
des essences; plantation.

Le dimanche 11 février. — Greffage. — Principes généraux du gref
fage; greffes les plus usitées en arboriculture fruitière; époques aux
quelles il convient de les pratiquer ; choix et préparation des greffes ; 
soins à leur donner.

Le dimanche 18 février. — Taille. — Principes généraux de la taille ; 
instruments à employer pour la pratiquer ; coupe des rameaux et des 
branches; formes à donner* aux arbres fruitiers soumis à la taille; lon
gueur à conserver aux rameaux de prolongement.

Ces quatre premières leçons seront données au Palais Rameau, 
les suivantes au Jardin d'Arboriculture.
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Le dimanche 25 février. — Culture du poirier. — Variétés et sujets à 
cultiver; taille de la charpente des formes arrondies; pyramides, 
fuseaux, vases.

Le dimanche 4 mars. — Culture du poirier (suite). — Taille et 
établissement des formes étalées; espaliers et contre-espaliers.

Le dimanche 11 mars. — Culture du poirier (suite). — Classifi
cation des différentes productions de l’arbre ; obtention et entretien des 
rameaux à fruits.

Le dimanche 18 mars. — Culture du poirier (suite). — Restauration. 
— Culture du pommier. — Variétés et sujets à cultiver; formation et 
entretien des cordons horizontaux.

Le dimanche 25 mars. — Culture du pêcher. — Variétés et sujets à 
cultiver ; taille et formation de la charpente.

Le dimanche 1er avril. Culture du pêcher (suite). — Examen des 
différentes productions que présente l’arbre ; taille, et entretien des 
rameaux fruitiers; restauration.

Le dimanche 8 avril. — Culture de l’abricotier, du prunier et du 
cerisier. — Variétés à cultiver ; choix des sujets ; taille et formation de 
la charpente; obtention et entretien des rameaux à fruits; restauration.

Le samedi 14 avril. — Culture de la vigne. — Choix des variétés ; 
multiplication ; plantation ; formation de la charpente.

Le dimanche 22 avril. — Culture de la vigne (suite). — Taille des 
sarments fructifères ; restauration ; soins à donner à la vigne cultivée 
sous verre.

OPÉRATIONS D’ÉTÉ

Le dimanche 13 mai. — Ébourgeonnement et premier pincement des 
bourgeons des diverses espèces d’arbres fruitiers.

Le samedi 2 juin. — Suite du pincement; taille et cassement en 
vert; greffes ; palissage ; effeuillement et éclaircissement des fruits.

Le dimanche 17 juin. — Soins d’entretien du jardin fruitier; récolle 
et conservation des fruits. .
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Le dimanche 1er juillet. — Indication des maladies, animaux et 
insectes dont les arbres fruitiers sont exposés à subir les atteintes; 
moyens d’y remédier ou de les en préserver.

Les leçons commenceront à dix heures du malin.

Les auditeurs des cours et les visiteurs seront admis dans le Jardin 
sur le vu d'une carte délivrée par le directeur.

Proposé par M. L. Saint-Léger, professeur-directeur du cours d’arbo
riculture.

Vu :

Hôtel de Ville, le 10 janvier 1906.

Le Maire de Lille,

R. BAUDON, Adjoint.

Finances. — Ouverture de crédits.

.Exercice 1905

DÉCRET DU 30 JANVIER 1906.

Postes et Télégraphes, Bureau auxiliaire, rue de Jem- 
mapes (Crédit d’ordre)...................................  Fr. 980

Assurances, Indemnité de sinistre. Réglement (Crédit 
d’ordre)....................................................................... Fr. 396.35

Service médical de jour et de nuit. Insuffisance de 
crédit.......................................................................... Fr. 1.000

Cimetière du Sud. Rétrocession de concession.Decroix. Fr. 132.30

Cimetière du Sud. Entretien de tombe. Vanpoucke 
(Crédit d’ordre).........................................................Fr. 500

Enseignement. Gratification de départ. . ................... Fr. 2.100
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Laboratoire municipal. — Relevé des Échantillons

entrés au Laboratoire municipal pendant l'année 1905

NATURE

DES ÉCHANTILLONS

ANALYSES

gratuites

ANALYSES

payantes
Prélèvements TOTAL

Beurres et Fromages............... .274 129 6 409
Bières.......................................... 57 16 18 91
Cafés, Thés et Chicorées . . . 2 4 28 34
Cidres et Poirés....................... — 1 — 1
Chocolats et Cacaos................... 15 8 11 34
Confitures et Miels................... 2 — 7 9
Eaux et Glaces........................... 188 23 99 310
Etains et Poteries................... — — — —
Farines....................... ... 28 32 18 78
Huiles comestibles................... 6 Q 1 9
Jouets et Colorants................... 2 — — 2
Kirschs et Spiritueux divers . 6 — — 6
Laits.............................................. 878 24 605 1.507
Pains et Pâtes........................... 48 6 45 99
Pétroles....................................... 4 — — 4
Poivres et Épices....................... 4 — 16 20
Produits pharmaceutiques. . . 1 1 — 2
Saindoux...................................... 11 4 4 19
Sirops, Liqueurs et Limonades 5 2 14 21
Sucreries et Confiseries. . . . 1 1 34 36
Viandes et Conserves............... 18 — 84 102
Vinaigres................................... 5 — 22 27
Vins.............................................. 125 8 21 154
Divers........................................... 50 131 10 191

Total................. 1.730 392 1.043 3.165
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Classement qualificatif
des Echantillons analysés au Laboratoire municipal 

pendant l’année 1905

NATURE

DES ÉCHANTILLONS
BONS

MAUVAIS
FALSIFIÉS TOTAL

--——■ ——

non nuisibles nuisibles

Beurres et Fromages . 277 — — 132 409
Bières........................... 76 6 — 9 91
Cafés. Thés et Chicorées 18 — — 16 34
Cidres et Poirés. . . . 1 — — — 1
Chocolats et Cacaos. • 31 — — 3 34
Confitures et Miels . . 5 — — 4 9
Eaux et Glaces . . . . 107 — 203 — 310
Étains et Poteries. . . — — — — —
Farines....................... 76 — — 2 78
Huiles comestibles . . 9 — — — 9
Jouets et Colorants . . 2 — — — 2
Kirschs et Spiritueux divers. . . 1 — — 5 6
Lait............................... 1.345 — — 162 1.507
Pains et Pâtes .... 96 2 — 1 99
Parfumeries etTeintures — — — — _
Pétroles . .................... 3 1 — — 4
Poivres et Épices . . . 20 — — — 20
Produits pharmaceutiques. . . . 2 — — — 2
Saindoux....................... 19 — — — 19
Sirops, liqueurs et Limonades . . 17 — — 4 21
Sucreries et Confiseries 31 — — 5 36
Viandes et Conserves . 94 1 3 4 102
Vinaigres...................... 16 — — 11 27
Vins............................... 138 7 — 9 154
Divers.................... 185 1 5 — 191

Total. . . . 2.569 18 211 367 3.165
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Classement qualificatif des Échantillons analysés 
dans le mois de Janvier 1906

NATURE

DES ÉCHANTILLONS
BONS

MAUVAIS
FALSIFIÉS TOTAL

non nuisibles ouiiibki

Beurres et Fromages . 26 — 14 40
Bières ........................... 4 — — 1 5
Cafés,Thés et Chicorées 3 — — 1 4
Cidres et Poirés. . . . — — — — —
Chocolats et Cacaos. . 1 — _ — 1
Confitures et Miels . . 4 — — — 4
Eaux et Glaces. . . . 8 — 10 — 18
Etains et Poteries. . . — — — — —
Farines....................... 5 — — 4 9
Huiles comestibles . . 3 _ — __ 3
Jouets et Colorants . . — __ — _ —
Kirschs et Spiritueux divers . . — — — — —
Laits.............................. 68 — — 8 76
Pains et Pâtes .... 5 — — 9 14
Parfumeries el Teintures. . . . — — — __ _
Pétroles....................... — — — __ —
Poivres et Epices. . . — __ — __ __
Produits pharmaceutiques .... — — — — —
Saindoux....................... 2 __ __ — 2
Sirops, Liqueurs et Limonades . . — — — — —
Sucreries et Confiseries. __ __ __ __ —
Viandes et Conserves . 6 — — ’— 6
Vinaigres................... 1 — — 1 2
Vins............................... 11 — — 1 12
Divers........................... 13 — — — 13

Total. . . . 160 — 10 39 209



— 19 -

Abattoir. — Location de locaux.

DU 11 JANVIER 1906

Location pour trois ans, du 1er décembre 1905, à M. Pierre Wagkens, 
chevilleur à Lille, rue d’Amiens, n° 9, du local à usage de grenier à 
fourrages n° 16, moyennant un loyer annuel de 40 fr.

Enregistré le 13 janvier 1906, folio 92, case 8.
Répertoire n° 86.

DU 30 JANVIER 1906

Location pour trois ans, du 1er janvier 1906, à M. Jules Desmis, 
chevilleur à Lille, rue Saint-Sébastien, n° 16, de deux locaux à usage de 
greniers à fourrages, nos 43 et 44, moyennant un loyer annuel de 40 fr.

Enregistré le 1er février 1906, folio 100, case 9.
Répertoire n° 186.

; Halles Centrales. -— Vente en gros. Règlement. 
Modifications.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 97, paragraphes 3 et 5 ;

Vu le règlement des ventes en gros aux Halles Centrales de Lille, du 
9 septembre 1897, article 2 ;

Considérant que plusieurs réclamations nous ont été adressées relati
vement au retard apporté à la vente du poisson à la criée ;

Que ce retard est occasionné par l’attente d’un train bis arrivant 
généralement en gare à des heures variables,
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Arrêtons :

Article premier. — A partir du 1er février prochain, la vente du 
poisson de mer à la criée sera réglée comme suit :

Les facteurs agréés par la Ville n’attendront plus le train bis pour 
faire leur envoi aux Halles, et le premier facteur arrivé au Minck com
mencera la vente à 7 h. 1/2 du matin ;

Le poisson transporté par le train bis sera vendu sans attendre la fin 
du Minck, au moment où les facteurs le jugeront convenable ;

Le poisson salé et fumé sera crié en dernier lieu.
Article 2. — M. l’Adjoint délégué au Service des Halles et Marchés 

est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 janvier 1906.

Le Maire de Lille,
Ch. DELES ALLE.

Bureau d’hygiène municipal. — Protection 
de la santé publique.

Il ressort des dernières analyses effectuées par les soins du Labora
toire municipal que les eaux servant à l’alimentation sont actuellement 
contaminées et dangereuses pour là santé publique.

En conséquence, le Maire de Lille rappelle à ses Concitoyens qu’il est 
de toute nécessité de n’employer pour l’usage interne que de l’eau ayant 
bouilli au moins pendant 10 minutes.

Cette recommandation vise aussi bien l’eau de canalisation dite 
d’Emmerin que les eaux de puits et de pompes.

Il est essentiel d’observer cette prescription pour l’eau destinée à tout 
usage alimentaire, sans en excepter le lavage des légumes et des salades.

Hôtel de Ville, le 24 janvier 1906.

Le Maire de Lille, , 
H. COINTRELLE, Adjoint.
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STATISTIQUE SANITAIRE DU MOIS DE JANVIER 1906
Fournie au Ministère de l’intérieur, en exécution de la Circulaire ministérielle du 25 novembre 1886 

Population : 215.431 habitants.

f MARIA
G

ES
 1

D
IV

O
RC

ES

NAISSANCES 
(mort-nés non compris)

MORT-NÉS DÉCÈS

(mort-nos 
non

compris)

ENFANTS MIS EN NOURRICE

NÉS
dans la commune

NÉS 
hors de la 
commune, 

placés 
dans la 

commune.

Légitimes
Illégi

times.
Total Légitimes

Illégi

times.
Total PLACÉS 

hors de la 
commune.

PLACÉS 
dans la 

commune.

106 9 368 121 489 26 7 33 418 » 11 1

RÉPARTITION DES DÉCÈS PAR CAUSE ET PAR AGE (Mort-nés non compris)

N
os

 d’
or

dr
e I

I

CAUSES DE DÉCÈS
Moins 

de
1 an

De 1 
à 

19 ans

De 20 
à

39 ans

De 40 
à

59 ans

De 60 ans 
et 

au delà
TOTAUX

1 Fièvre typhoïde (typhus abdominal). . » 1 » » » 1
Typhus exanthématique......................... » » » » » »

3 Fièvre intermittente et cachexie palustre » » » » » »
4 Variole . .................................................... » » » » » »
5 Rougeole........................................................ » » )> » » ))
6 Scarlatine................................................... » 2 » » » 2
7 Coqueluche................................................... 1 2 » » » 3
8 Diphtérie et croup.................................... )) 4 » » » 4
9 Grippe............................................................. 2 1 1 » 9 13

10 Choiera asiatique......................................... » » » » » »
11 Choléra nostras......................................... I) )) » » )) »
12 Autres maladies épidémiques .... » » » » » ))
13 Tuberculose des poumons.................... » 6 21 14 5 46
14 Tuberculose des méninges.................... )) 4 » » » 4
là Autres tuberculoses.................... ..... » 7 4 2 1 14
16 Cancer et autres tumeurs malignes . . )) » )) 8 16 24

1 17 . Méningite simple......................................... 5 7 )) » )) 12
: 18 Congestion,hémorragie et ramollissement

du cerveau.............................................. » » 2 8 23 33j 19 Maladies organiques du cœur............... 1 1 3 8 20 33
1 20 Bronchite aiguë......................................... 8 1 )) )) » 9

21 — chronique.............................. » » 1 4 10 là
1 22 Pneumonie................................................... » >) • 1 3 5 92£bis Autres affections de l’appareil respiratoire 11 9 4 5 14 43

Affections de l’estomac (cancer excepté). » » » » )) »
24 Diarrhée et entérite (au-dessous de deux ans) . 27 2 » » » 29

Hernies, obstructions intestinales . . . » » 2 » 4 6
26 Cirrhose du foie......................................... » » » » )) »
2/ Néphrite et maladie de Bright . . . . )) 1 2 7 7 172o Tumeurs non cancéreuses et autres mala-
9Q dies des organes génitaux de la femme. » » » » » ))

Septicémie puerpérale (fièvre, péritonite,
phlébite puerpérales)............................... » » » 1 » 1ou Autres accidents puerpéraux de la gros-
sesse et de l’accouchement.................... » » 1 » » 1ol Débilité congénitale et vices de confor-
mation........................................................ 20 )) )) » » 20o2 qo Débilité sénile............................................. » » )) » 17 17oo 

SBbis Morts violentes (suicide excepté) . . .
Suicides . . .

»
))

»
»

3
4

1
2

1
1

5
704 Autres maladies......................................... 13 3 4 11 17 48OO Maladies inconnues ou mal définies . . 2 » » » » 2

Totaux . . . 90 51 53 74 150 418
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Police. — Statistique pour 1905.

AFFAIRES TRAITÉES EN 1905

Le Bureau central  38.020

Les Arrondissements. . ............................. 51.962

La Sûreté  8.730

Total. 98.712

AFFAIRES TRAITÉES PAR LE COMMISSARIAT CENTRAL

La Préfecture  6.318
Le Parquet 12.855
La Mairie  6.148
Les Particuliers. .... 3.225
Déclarations d’étrangers 

payantes ................ 1.722

A reporter. . 30.268

Report. . . . 30.268

Déclarations d’étrangers
gratuites  5

Livrets aux adultes. . . 3.871
Livrets d’enfants .... 3.876

Total .... 38.020
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■ 1er 45 423 521 21 3 3 o 14 5 192 » 835 1.549 1.172 4 38 1.829 171 213 7.437

2e 3 363 218 10 3 8 6 50 4 45 )) 775 1.309 1.105 300 425 280 275 5.179

3« 3 709 740 4 5 2 6 32 1 180 » 834 2.006 2.532 456 980 330 74 8.894

4e )) 491 372 13 4 2 9 12 6 95 » 531 1.489 1.237 297 76 210 60 4.904

5e 4 164 314 2 2 6 8 11 5 66 239 585 1.190 868 165 16 224 29 3.898

6e )) 370 533 2 4 1 ô 26 1 197
divers P.V. 

» 732 1.730 1.254 215 359 405 60 5.894

7e 2 512 445 3 4 8 11 16 3 88 » 1.000 1.670 1.140 285 694 380 53 6.324

8e » 215 267 1 4 )) 4 13 67 158 740 1.070 995 123 1.207 377 115 5.356

9* » 286 289 3 2 )) 2 2 )) 27
divers P.V.

399 300 995 171 800 350 450 4.076

TOTAUX 57 3.533 3.699 69 31 30 54 176 25 957 397 6.431 12.313 11.298 2.450 6.386 2.727 1.329 51.962
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SERVICE DE LA SURETE

ARRESTATIONS

Vols......................... 301
Mendicité , vagabondage, 

interdiction de séjour. 30
Extraditions............... 8
Ivresse manifeste ... 5
Moeurs.................... 181
Crimes ...... 2
Outrages et coups ... 30
Viols......................... 3
Attaques nocturnes. . . 17
Souteneurs ..................... 4
Expulsions............... 30
Corrections paternelles. 12

A reporter . . 623

Report . . . 623
Excitation de mineures à la 

débauche................ 11
Contraintes par corps . . 266
Mandats d’arrêt .... 61
Mandats d’amener ... 22
Extraits de jugements cor

rectionnels .... 17
Extraits de jugements de 

simple police. . . . 148
Outrages publics à la pudeur. 7
Désertions..................... 8
Abandon d’enfants ... »

Total . . . 1.163

Contraventions relevées : 740.

RENSEIGNEMENTS

La Mairie......................... 596
La Préfecture.................. 639
Le Parquet......................... 3.267
Les Arrondissements. . . 820

A reporter. . . 5.322 Total . . . 6.441

Report. . . 5.322

Le Bureau central . . . 821
Les Particuliers .... 298

SERVICE DES MŒURS

Filles inscrites volontairement.......................................... 82 j
» d’office........................................................ 61 ? 343

Arrestations pour racolage....................................................... 200 )



- 25 —

Contraventions.

Racolage  124
Débits de boissons .......................................... 117 f
Changements de domicile ............................... 32 >
Diverses ............................................................... 230 \
Visites. ...................................................................... 237 j

Filles soumises à la visite.

Isolées
En maison
Exemptes provisoirement  .....................
Sorties de Lille  
Souteneurs arrêtés  .... . . .... . .
Excitation de mineures à la débauche ... 
Outrages publics à la pudeur  
Filles traitées à l’Hôpital

90
70
66

160
4 )

11> 321
7 \

299 /

Sapeurs-Pompiers. — Fourrages.

DU 10 JANVIER 1906

Adjudication au profit de M. Jules Dugardix, négociant à Ronchin- 
lez-Lille, de la fourniture des fourrages nécessaires à la nourriture des 
chevaux du bataillon des Sapeurs-Pompiers pendant l’année 1906, 
moyennant environ 6.434 francs.

Enregistré le 6 février 1906, folio 1, case 8.
Répertoire n° 85.
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Pavage. — Fourniture de pavés.

DU 3 JANVIER 1906
Soumission parM. H. Watelet, administrateur délégué de la Société 

des granits porphyroïdes des Vosges, demeurant à Paris, rue de Castel- 
lane, n° 4, pour la fourniture de pavés en granit des Vosges, moyennant 
environ 7.200 francs.

Enregistré le 20 janvier 1906, volume 96, case 10.
Répertoire n° 1.

Soumission par M. Le Plat, directeur-gérant de la Société Française 
des granits de Saulxures-sur-Moselctte (Vosges), pour la fourniture de 
pavés en granit des Vosges, moyennant environ 7.200 francs.

Enregistré le 20 janvier 1906, volume 96, case 12.
Répertoire n° 2.

Services municipaux. — Adjudications et Marchés.

Urinoirs- Fourniture

DU 5 JANVIER 1906
Soumission par M.Larivière, demeurant à Paris, quai de Jemmapes, 

n° 170, pour la fourniture de deux urinoirs en ardoises, y compris 
écrans, moyennant un prix total de 1.765 francs.

Enregistré le 20 janvier 1906, folio 96, case 9.
Répertoire n° 3.

Services municipaux. — Nominations et promotions.

Secrétariat. Élection.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88;
Considérant que l’état de santé de M. (tombert, Gaston, employé au
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bureau des élections de la Mairie, ne lui permet plus, depuis plusieurs 
mois, d’assurer son service d’une façon régulière ;

Que, notamment, il n’a plus reparu à son bureau depuis le 10 
novembre 1905,

Arrêtons :
Article premier. — M. ^ombert cessera de fait partie des services 

municipaux à partir du 1er février prochain.
Article 2. — M. l’Adjoint délégué au Service des Élections est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 15 janvier 1906. 

Le Maire de Lille,
Ch. DELESALLE.

Travaux

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88,

Arrêtons :
Article premier. — M. Accou, Pierre, né à Lille, le 10 juin 1868, est 

nommé, à titre provisoire, surveillant du curage des canaux au traite" 
ment annuel de 1.700 francs.

L'effet de cette nomination remontera au 1er janvier 1906.
Article 2. - M. l’Adjoint délégué au Service des Travaux muni

cipaux est chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 22 janvier 1906.

Le Maire de Lille,
Ch. DELESALLE.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;
Vu le rapport du Directeur des Travaux municipaux signalant que 

le 9 écoulé, le chauffeurJbïROUBAix, employé à l’Usine d’Emmerin, s'est 
présenté en état d’ivresse pour assurer son service ; qu’il n'a pas voulu, 
malgré l’avis du rnécanicien-chef, quitter l’usine ; qu’il a, durant la nuit
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du 9 au 10 janvier 1906, laissé tomber les feux du générateur dont il 
avait la garde ;

Considérant que de semblables négligences ont été plusieurs fois 
reprochées à M. Deroubaix, notamment le 7 janvier 1903 et le 3 novem
bre 1904 ;

Considérant que le service d’eau peut se trouver compromis et que 
des accidents graves, pouvant entraîner mort d’homme, pourraient 
survenir aux chandières,

Arrêtons :

Article premier. — Le chauffeur ^eroübaix est révoqué de ses 
fonctions à partir du 18 janvier 1906.

Article 2. — M. le Directeur des Travaux municipaux est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 janvier 1906.

Le Maire de Lille,
Ch. DELESALLE.

Abattoir

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88,

Arrêtons :

Article premier. — M. Henri Demessine, né à Lille, le 3 janvier 
1853, est nommé, à titre provisoire, surveillant de l’Abattoir de Lille, 
au traitement annuel de 1.400 francs.

L’effet de cette nomination remontera au 1er janvier 1906.
Article 2. — M. l’Adjoint délégué au Service de l’Abattoir est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 janvier 1906.
Le Maire de Lille,

Ch. DELESALLE.

6.6147g. Dubar & Cie, Imp. Lille



1906 VILLE DE LILLE N" II

BULLETIN ADMINISTRATIF
SOMMAIRE :

Délégation : Dénombrement. M. Grepy-Saint-Léger  30
Baux : Locations temporaires de terrains communaux  30
Fêtes s Carnaval. Rappel de partie de règlement  65
Agents consulaires : Consulat de Russie. Circonscription. . 30

— Vice-Consul de Suède. M. Palliez-Golin  31
Immeubles : Achat. Parcelle, chemin vicinal ordinaire n° 23.

Mme Guéry-Verron  31
Interruptions de circulation s Rues de Fontenoy et de

Wazemmes  32
— Rue de Fiers (partielle)  33

Chaussées empierrées et Promenades s Travaux d’entretien.
Adjudication. M. L. Colin  31

École «les Beaux-Arts s Professeur. M. Dubuisson  33 -f
Lycée de jeunes Filles : Ouverture. Arrêté d’autorisation . . 34 —

— Dénomination. Lycée Fénelon  34 _
Écoles : Enseignement de la Gymnastique. Réorganisation . . 35
Bu reau de Bienfaisance : Commission. M. Sébert  36
Hospices s Commission. M. Lemay  36
Invalides du Travail s Compte moral pour 1905. ..... 37
Finances : Emprunts 1899 et 1904. Amortissement. Impositions 

extraordinaires. Autorisation  41
Alimentation et Hygiène alimentaire : Inspection sani

taire. Rapport pour 1905  44
Laboratoire municipal s Statistique pour le mois de février. 43
Abattoir : Location de locaux  63
Marché aux Chevaux : Rapport pour 1905  61
Bureau d’Hygiène s Statistique des décès du mois de février. 64
Polices Commissaire de police. Nomination. M. Proix  65

— Fiacre-automobile. Stationnement  66 —
Services municipaux : Appareils électriques. Adjudication.

M. Bouchery  67
— Droguerie. Marché. M. Vaillant  68
— Nominations et promotions. Dénombrements ... 68

 



— 30 -

Dénombrement. — Délégation.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu le décret du Président de la République en date du 30 
décembre 1905;

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 82,

Arrêtons :

Article unique. — M. Grepy-Saint-Léger, adjoint au Maire, est 
délégué à la direction des opérations du dénombrement de la population.

Vu :
Lille, le 8 février 1906.

Pour le Préfet du Nord :
Le Secrétaire général délégué, 

L. AUBANEL.

Hôtel de Ville, le 5 février 1906.

Le Maire de Lille, 

Ch. DELES ALLE.

Baux.

Locations temporaires de terrains communaux.

DU 12 FÉVRIER 1906.

M. Le Plat, 215 m. c. Avenue de Dunkerque ... Fr. 43 »

Consulat de Russie. — Circonscription.

Par lettre en date du 17 février 1906, M. le Préfet du Nord nous fait 
connaître que M. le Ministre des Affaires étrangères l’a avisé que le 
département du Nord relèvera désormais de la Circonscription du 
Consulat de Russie à Rouen et au Havre. Les Consuls et Vice-Consuls 
de Russie, actuellement en fonctions, conservent leurs attributions dans 
la ville où ils résident (pour le département du Nord, Ville de Dunkerque, 
M. A. Detraux, Vice-Consul).
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Suède. — Vice-Consulat.

M. le Ministre des Affaires étrangères nous informe, par l’intermé
diaire de M. le Préfet du Nord, que M. Palliez-Colin, Vice-Consul des 
anciens Royaumes-Unis de Suède et de Norwège, à Lille, restait en 
la même qualité au service de la Suède.

Immeubles. — Achats et ventes.

Parcelle, chemin vicinal ordinaire n° 23.

DU 16 DÉCEMBRE 1905.

Achat de Mme Julia Corinthe-Verron, épouse de M. Auguste-Henri 
Guéry, demeurant à Lille, d’une parcelle de terrain de 53 centiares sise 
à Lille, faubourg des Postes, à front du chemin vicinal ordinaire n° 23, 
moyennant un prix de 1.855 francs.

Enregistré le 2 janvier 1906, folio 86, case 16.
Transcrit le 9 janvier 1906, vol. 218, n° 6.
Répertoire n° 1.989.

Chaussées empierrées et Promenades. — Entretien.

DU 3 FÉVRIER 1906.

Adjudication, au profit de M. Louis Colin, entrepreneur à Lille, des 
travaux d’entretien des chaussées empierrées et des promenades 
publiques, pendant les années 1906, 1907, 1908 et 1909, moyennant 
75.200 francs, rabais de 6 °/0 déduit.

Enregistré le 7 mai 1906, folio 14, case 18.
Répertoire n° 245.
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Interruptions de circulation.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 97 ;
Vu le rapport de M. le Directeur des Travaux municipaux faisant 

connaître que des travaux de pose de voie sont exécutés rue de Fontenoy 
et rue de Wazemmes par la Compagnie des Tramways électriques ;

Considérant qu’il importe de prendre les mesures nécessaires pour 
faciliter l’exécution des travaux et prévenir les accidents,

Arrêtons :

Article premier. — Les travaux de pose de voie dans les rues de 
Fontenoy et de Wazemmes seront exécutés par parties et la circulation 
sera interdite dans ces parties de rues pour les chevaux, voitures et 
autres véhicules. Les trottoirs devront être laissés complètement libres 
pour permettre la circulation des piétons.

Article 2. — Les parties de rues où s’exécuteront des travaux 
devront être barricadées à chaque extrémité. Des lanternes devront être 
posées, la nuit, pour bien marquer l’emplacement de ces barricades et 
éviter les accidents.

Article 3. — M. le Directeur des Travaux municipaux et M. le 
Commissaire central de police sont chargés,chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à la Compagnie des
Tramways électriques de Lille.

Vu :
Lille, le 12 février 1906.

Pr le Préfet du Nord :
Le Conseiller de Préfecture délégué, 

GODEFROY.

Hôtel de Ville, le 9 février 1906.

Le Maire de Lille, 
BRACKERS D’HUGO, Adjoint.
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Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 97 ;
Vu le rapport de M. le Directeur des Travaux municipaux faisant 

connaître que des travaux de construction d’aqueduc seront prochaine
ment entrepris rue de Fiers, entre les rues de Rivoli et Eugène 
Delacroix ;

Considérant qu’il importe de prendre les mesures nécessaires pour 
faciliter i’exécution des travaux et prévenir les accidents,

Arrêtons :

Article premier. — La circulation des piétons, chevaux, voitures 
et autres véhicules sera interdite du lundi 19 février 1906 jusqu'au 
complet achèvement des travaux d’aqueduc rue de Fiers, partie comprise 
entre les rues de Rivoli et Eugène Delacroix.

Article 2. — M. le Directeur des Travaux municipaux et M. le 
Commissaire central de Police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Vu :
Lille, le 15 février 1906. Hôtel de Ville, le 13 février 1906. 

pr le préfet du nord : Le Maire de Lille,
Le Secrétaire général délégué, DELES ALLE

ATJBANEL.

École des Beaux-Arts. — Professeur.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;
Le règlement de l’École des Beaux-Arts du 9 décembre 1897, art. 8 ;
Sur la proposition de la Commission administrative de l’École,

Arrêtons :

Article premier. — M. Dubuisson, Émile, architecte, est nommé 
Professeur intérimaire des cours de dessin architectural et de dessin 
géométrique à l’École des Beaux-Arts.

L’effet de cette nomination remontera au 1er janvier 1906.
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Article 2 . — Conformément à l’article 8 du règlement administratif 
de l’École, M. Dubuisson, professeur intérimaire, recevra la moitié du 
traitement du professeur titulaire qu’il remplacera, soit 100 francs par 
mois.

Article 3 . — M. l’Adjoint délégué aux Beaux-Arts est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 février 1906.
Le Maire de Lille,

A. DANCHIN, Adjoint.

Lycée de jeunes Filles. — Ouverture. Autorisation.

Le Ministre de l’instruction publique, des Beaux-Arts et des Cultes, 

Arrête :

Article premier. — Est autorisée, à dater du 1er octobre 1905, 
l’ouverture provisoire d’un Lycée de jeunes Filles, à Lille.

Article 2 . — M. le Recteur de l’Académie de Lille est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 10 février 1906.

BIENVENU-MARTIN.
POUR AMPLIATION :

Le Directeur de TEnseignement secondaire, 
Conseiller d’État,

RABIER.
POUR COPIE CONFORME :

Le Secrétaire de VAcadémie de Lille,
PELTIER.

Dénomination ■

Par lettre en date du 22 février 1906, adressée à M. le Recteur, 
M. le Ministre de l’instruction publique, des Beaux-Arts et des Cultes 
a fait connaître que le Lycée de jeunes Filles nouvellement créé à Lille 
peut être dénommé “ Lycée Fénelon ”.
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Écoles. — Gymnastique. Réorganisation.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88,

Arrêtons :
Article premier. — A partir du 1er avril 1906, le Service municipal 

de l’enseignement de la Gymnastique est réorganisé comme suit :
MM. Alvin et Boüchery, professeurs, seront chargés du Service 

dans les conditions ci-après :

M. Alvin aura la direction du Gymnase de la place Sébastopol avec 
M. Boüchery comme professeur-adjoint.

M. Boüchery aura la direction du Gymnase de la rue de Bouvines 
avec M. Alvin comme professeur-adjoint.

N. Alvin donnera par semaine : 5 heures 1/3 à l’École Jean Macé; 
4 heures à l’École Rollin ; 8 heures au Gymnase place Sébastopol ; 
7 heures 1/2 au Gymnase de la rue de Bouvines.

O. Boüchery donnera par semaine : 5 heures 1/2 à l’École Franklin; 
4 heures à l’École Montesquieu; 8 heures au Gymnase de la place 
Sébastopol ; 7 heures 1/2 au Gymnase de la rue de Bouvines.

Article 2. — Les traitements annuels de MM. Alvin et Boüchery 
sont fixés, pour chacun et à compter du 1er avril 1906, à 2.400 francs.

Article 3. — Le Service du Gymnase de la place Philippe-de-Girard 
reste organisé comme suit :

M. Baert, directeur, 19 heures par semaine, traitement annuel 
1.800 francs.

M. Vanhüffel, professeur-adjoint,19 heures par semaine, traitement 
annuel 1.500 francs.

Article 4. — M. l’Adjoint délégué à l’instruction publique, ensei
gnement primaire et secondaire, est chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

Hôtel de Ville, le 31 mars 1906.

Le Maire de Lille,
Gh. DELESALLE.
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Bureau de Bienfaisance. — Commission.

Nous, Préfet du Département du Nord, Officier de l’Ordre de la 
Légion d’honneur,

Vu les articles 1 et 4 de la loi du 5 août 1879,

Arrêtons :

Article premier. — M. Sébert, Membre sortant de la Commission 
administrative du Bureau de Bienfaisance de Lille, est maintenu en 
fonctions.

Article 2 . — M. Sébert sortira d’exercice le 31 décembre 1909.

Article 3 . — M. le Maire de Lille est chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

Fait à Lille, le 1er février 1906. 
POUR LE PRÉFET DU NORD :

Le Secrétaire général délégué,

AUBANEL.

POUR EXPÉDITION CONFORME. 

POUR LE PRÉFET DU NORD :

Le Conseiller de Préfecture délégué.

A. RICARD.

Hospices. — Commission.

Nous, Préfet du Département du Nord, Officier de l’Ordre de la
Légion d’honneur.

Vu les articles 1 et 4 de la loi du 4 août 1879,

Arrêtons :

Article premier. — M. Lemay, Auguste, Membre sortant de la 
Commission administrative de l’Hospice de Lille, est maintenu en 
fonctions.

Article 2 . — M. Lemay sortira d’exercice le 31 décembre 1909.
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Article 3. — M. le Maire de Lille est chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

Fait à Lille, le 1er février 1906.
Pr LE PRÉFET DU NORD :

Le Secrétaire général délégué,

POUR EXPÉDITION CONFORME.

POUR LE PRÉFET DU NORD :

Le Conseiller de Préfecture délégué,

AUBANEL. A. RICARD.

Œuvre des Invalides du Travail. — Compte rendu 
moral et financier de 1905.

RECETTES

Rentes 3 %■ — Revenus.................................................. Fr. 20.774 50
Produit net de la quête...................................................Fr. 629 95
Subvention de la Ville de Lille.....................................Fr. 3.000 »
Intérêts composés au Crédit du Nord............................. Fr. 10 80

Fr. 24.415 25

DÉPENSES

Secours temporaires....................................................... Fr. 2.320 »
Secours viagers.................................................................Fr. 20.633 50
Etrennes..........................................................................Fr. 40 »
Droits de garde..................... ....................................... Fr. 68 80
Indemnité à la Musique, pour la messe...........................Fr. 100 »
Timbre en banque........................................................ Fr. » 80
Factures imnressions (L. Danel)..................................... Fr. 8 »

Fr. 23.171 10
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CAISSE

Total des recettes Fr. 24.415 25

Total des dépenses Fr. 23.171 10 

Excédent des recettes . . . Fr. 1.244 15 

RÉSULTAT FINAL DE L'EXERCICE

Solde créditeur au Crédit du Nord, au
1er janvier 1905 Fr. 3.889 05

En caisse : solde au 1er janvier 1905 . Fr. 14 30

Excédent de recettes Fr. 1.244 15 

Total  Fr. 5.147 50

A déduire :

Achat de 90 francs de rente . Fr. 2.946 40

Fr. 2.201 10 

Solde créditeur au Crédit du Nord . . Fr. 2.181 80

En caisse Fr. 19 30

Total égal Fr. 2.201 10

Le tableau ci-contre, dressé par les soins de M. le Trésorier, nous 
montre qu’au 31 décembre 1905, l’Œuvre des Invalides du travail 
disposait de 20.864 fr. 50 de rentes 3 0/0 et possédait, en espèces dispo
nibles, soit au Crédit du Nord, soit en caisse, un solde de fr. 2.201,10.

Si nous comparons, selon l'habitude, cette année avec l’exercice 
précédent, nous avons à noter que les recettes de 1905, 24.415 fr. 25, ont 
été inférieures à celles de 1904 de 20 fr. 70. Ce résultat provient surtout 
de la quête annuelle qui n’a donné, cette année, que 629 fr. 95 au lieu de 
750 fr. 35, marquant ainsi une diminution de 120 fr. 40 qui, augmentée
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de la différence des intérêts an Crédit du Nord, qui se note par un 
déficit de 72 fr. 80 pour 1905, n’a pu être compensée par l’augmentation 
de 172 fr. 50 sur les revenus de nos rentes 3 0/0 à l’actif de 1905.

D’autre part, les dépenses de 1905 sont inférieures de fr. 459,25 sur 
celles de 1904 ; 23.171,10, au lieu de 23.630,35.

Cette différence provient presque exclusivement de la diminution 
des secours temporaires, passés de 2.785 francs à 2.320 francs. Les 
pensions viagères sont en augmentation de 6 fr. 25. Les dépenses 
diverses ont été sensiblement les mêmes.

En somme, le résultat de l’exercice 1905 s’inscrit par un excédent 
de recettes de 1.244 fr. 15, tandis que 1904 n’avait donné que 805 fr. 60; 
l’augmentation en faveur de 1905 est donc de 438 fr. 55.

Il a été distribué au cours de cette année :
27 secours temporaires, contre 26 en 1904 ;
179 secours viagers, contre 175 en 1904.
Grâce au subside municipal de 3.000 francs et aux résultats de la 

quête annuelle, nous avons pu répondre à toutes les demandes de 
secours qui nous ont été soumises et qui présentaient les conditions 
exigées.

Ces demandes ont été au nombre de 6 :
2 renouvellements,
3 secours viagers conditionnels,
1 secours temporaire.
Les renouvellements ont été pour :
Veuve Jules Boo, secours temporaire de 200 francs, réduit à 100 fr. 

et renouvelé pour 3 ans ;
Charles Pruvost, secours temporaire de 120 francs, réduit à 60 fr. 

et renouvelé pour 3 ans ;
3 secours viagers conditionnels ont été accordés à :
Eléonore Puchaux, 26 ans, amputation de la jambe droite, 1 V C de 

200 francs ;
Yvon Lepoutre, 47 ans, ankylosé de deux doigts de la main droite, 

1 V C de 60 francs ;
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Jules Delegroix, 38 ans, perte de l’œil gauche, 1 V G de 120 francs.
Enfin, un secours temporaire de 100 francs pendant 3 ans a été 

accordé à :

Émile Messioen, 23 ans, perte de la main gauche.
Six pensionnés de l’Œuvre sont décédés cette année, ce sont :

Léandre Lambert, décédé le 22 octobre 1904, titulaire d’une rente 
viagère de 150 francs ;

Victor Cornille, décédé le 2 décembre 1904, titulaire d’une rente 
viagère de 80 francs ;

Désiré Lamblin, décédé le 16 janvier 1905, titulaire d’une rente 
viagère de 200 francs ;

Séverin Scherlinck, décédé en février 1905, titulaire d’une rente 
viagère de 150 francs ;

Louis Voituriez, décédé le 1er trimestre 1905, titulaire d’une rente 
viagère de 100 francs ;

Joseph Hooghe, décédé le 24 décembre 1905, titulaire d’une rente 
viagère de 180 francs.

Ces décès ont permis de. transformer en inscriptions définitives les 
pensions viagères conditionnelles suivantes :

Désiré Gilquin, pour une pension viagère de 120 francs.
Pierre Spel, — 40 —
Éloi Deledicq, — 100 —
Émile Lhomme, — 120 —
Marie Roussiaü, — 120 —
Armand Bogquet, — 80 —
Louis Hallez, — 40 —
Louis Truyen, — 140 —

En résumé, en fin d’année 1905, il nous reste 18 inscrits condition
nels pour pensions viagères, représentant une rente totale de 2.140 fr., 
que nous espérons bien continuer à leur servir avec les ressources 
générales de l’Œuvre jusqu’à leur inscription définitive.
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Emprunts 1899 et 1904. — Amortissement.
Imposition extraordinaire.

Nous, Préfet du Département du Nord, Officier de l’Ordre de la 
Légion d’Honneur,

Vu les délibérations en date des 15 et 21 décembre 1905, par 
lesquelles le Conseil municipal de la commune de Lille a voté une 
imposition extraordinaire de dix centimes huit centièmes de centime 
recouvrable pendant l’année 1906 pour pourvoir à l’amortissement des 
emprunts autorisés par décrets des 13 juillet 1904 et 26 mai 1899;

Vu les pièces justificatives de la dépense montant à 359.085 fr. 72 ;

Vu (pièce n° 2) le certificat du Maire faisant connaître le chiffre de la 
population de la commune ;

Vu (pièce n° 3) le relevé présentant, d’après les comptes des trois 
derniers exercices, les recettes et les dépenses communales séparées en 
ordinaires et extraordinaires ;

Vu (pièce n° 4) le tableau de toutes les impositions qui grèvent la 
commune avec indication de leur quotité, de leur durée et de leur objet 
ainsi que de la nature et de la date des actes qui ont autorisé la percep
tion des dites impositions.

Vu (pièce n° 5) le certificat du Maire et du Receveur municipal 
constatant :

b) Les sommes restant dues en capital sur chacun des emprunts non 
encore remboursés, avec mention de la nature et de la date des actes 
approbatifs de chaque emprunt;

c) Les autres dettes communales ;

d) Le montant des fonds placés au Trésor et leur destination ;

Vu (pièce n° 6) le tableau des emprunts et dettes dressé dans la 
forme du modèle donné par la circulaire du 13 avril 1897 ;
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Vu le budget primitif de 1905 et le budget supplémentaire de la 
commune pour l’exercice 1905 ;

Vu les lois des 5 avril 1884 et 7 avril 1902, art. 142;

Vu les circulaires de M. le Ministre de l’intérieur en date des 15 
mai 1884 et 31 mai 1902 ;

Considérant que les ressources ordinaires de la Ville ne permettent 
pas découvrir les annuités nécessaires au remboursement des,emprunts 
antérieurement contractés ; que, pour y pourvoir, il est indispensable 
de recourir à une imposition extraordinaire,

Arrêtons :

Article premier. — La commune de Lille est autorisée à s’imposer 
extraordinairement pendant l’année 1906, par addition au principal de 
ses quatre contributions directes, dix centimes huit centièmes de centime 
représentant annuellement, pour l’année 1906, une somme d’environ 
359.086 francs, la dite imposition destinée à pourvoir à la dépense 
sus-indiquée.

Article 2. — M. le Directeur des Contributions directes et M. le 
Maire de Lille sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté.

Fait à Lille, le 16 février 1906.

POUR LE PRÉFET DE NORD :

Le Secrétaire général délégué,

AUBANEL.
l’OCR EXPÉDITION CONFORME :

Le Conseiller de Préfecture délégué,

RICARD.
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Laboratoire municipal. — Statistique mensuelle.

CLASSEMENT QUALITATIF DES ÉCHANTILLONS ANALYSÉS 
dans le mois de Février 1906-

NATURE
DES ÉCHANTILLONS

BONS

MAUVAIS
FALSIFIÉS TOTAL

non nuisibles nuisibles

Beurres et Fromages . 30 — — 32 62
Bières ......................... 8 — — — 8
Cafés,Thés etChicorées — — — — —
Cidres et Poirés. . . . — — — — —
Chocolats et Cacaos. . — — — — - —
Confitures et Miels . . 1 — — — 1
Eaux et Glaces .... 8 — 14 — 22
Étains et Poteries. . . — — — — —
Farines..................... 1 — — 4 5
Huiles comestibles . . — — — — —
Jouets et Colorants . . — — — — —
Kirschs et Spiritueux divers . . . — — — — —
Laits......................... 70 — — 13 83
Pains et Pâtes .... 7 1 — , 2 10
Parfumeries et Teintures .... — — — — —
Pétroles..................... — — — — —
Poivres et Épices. . . — — — — ——
Produits pharmaceutiques .... — — — — —
Saindoux.................. — — — — —
Sirops, Liqueurs et limonades. . . — — — — —
Sucreries et Confiseries — — — — —
Viandes et Conserves. 8 — — — 8
Vinaigres.................. — — — — —
Vins............................ 13 — — — 13
Divers........................ 14 — — — 14

Total. . . . 160 1 14 51 226
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ALIMENTATION ET HYGIÈNE ALIMENTAIRE

IMSPECTIO TW' SAMITAIRE

Statistique pour 19Û5
En-1905, il a été effectué à l’Abattoir de Lille 1.171 saisies (498 en 1904).
Cette différence considérable d’une année à l’autre ne doit pas surprendre, car 

elle tient à la nouvelle organisation du Service d’inspection. La présence constante 
de ses employés, dont le devoir est de visiter et d’estampiller toutes les viandes, 
ne permet plus à aucun cas de passer inaperçu.

Ces saisies ont été opérées sur :
Bœufs 96, vaches 187, taureaux 23, veaux 72, moutons 137, porcs 48, chevaux 65, 

abats divers 543. . .
Le tableau ci-àprès en indique les motifs.

POLICE SANITAIRE

En 1905, il n’a été constaté, tant sur le marché qu’à l’Abattoir, aucun cas de morve 
chronique ou aiguë, aucun cas de fièvre aphteuse, aucun cas de péripneumonie. 
Mais, par contre, par suite delà loi du 8 janvier 1905, et d’une vérification effective, 
la tuberculose fut constatée' sur 9.40 animaux, se répartissant ainsi :

' 250 bœufs, dont 74 du Nord, 18 du Pas-de-Calais, 5 de la Somme, 
4 de l’Oise, 2 de la Seine-Inférieure, 24 de l’Aisne, 123 de Paris

I
et au delà.

508 vaches, dont 373 du Nord, 64 du Pas-de-Calais, 6 de la Somme, 
1 de la Seine-Inférieure, 2 de l’Aisne, 62 de Paris et au delà.

itti taureaux, dont 89 du Nord, 24 du Pas-de-Calais, 5 de la 
Somme, 7 de l’Aisne, 36 de Paris et au delà.

21 veaux, dont 7 du Nord, 12 du Pas-de-Calais, 1 de la Somme, 
1 de la Seine-Inférieure.

9 porcs provenant du Nord.
1 cheval du Pas-de-Calais.

Actinomycose: 11 têtes de bœufs, 2 têtes de vaches, 2 têtes de taureaux, 
1 tête de veau.

Mêlanose: 1 veau, 1 cheval.
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ANNEE 1905. — Bestiaux exposés aux Marchés et leur destination.

MOIS
| No

m
br

e d
e M

ar
ch

és
 1

B ŒUFS VACHES T AlJREAUX VEAUX MOUTONS PORCS

EXPOSÉS 

en 

vente

VENDUS POUR Exposées 

en 

vente

VENDUES POUR EXPOSÉS 

en 

vente

VENDUS POUR EXPOSÉS 

en 

vente

VENDUS POUR EXPOSÉS 

en 

vente

VENDUS POUR EXPOSÉS 

en 

vente

VENDUS POUR

Lille Dehors Lille Dehors Lille Dehors Lille Dehors Lille Dehors Lille Dehors

Janvier. . 4 858 588 270 686 197 489 151 106 45 1.261 860 401 » » » » » »

Février. 4 839 514 325 611 135 476 217 156 61 1.319 967 352 )) » » )) » »

Mars . . 5 845 562 283 748 180 568 258 156 102 1.846 1.209 637 » » » » » »

Avril . . . 4 565 375 190 494 109 385 212 137 75 1.451 1.008 443 81 23 58 » » »

Mai.... 5 715 491 224 693 131 562 282 198 84 2.447 1.315 1.132 )) » » » » »

Juin. 4 663 391 272 651 131 520 188 124 64 1.867 1.316 551 » » )) 23 » ' 23

Juillet . 4 803 343 460 604 83 521 93 49 44 1.913 1.219 694 34 » 34 » » »

Août 5 1.164 530 634 1.008 222 786 35 13 22 1.921 1.255 666 )> » » )) » ))

Septembre. . 4 980 429 551 793 140 653 61 27 34 1.397 1.021 376 » » » » » »

Octobre. . 4 1.116 428 688 866 165 701 45 22 23 1.508 1.031 477 )) )) )) » )) »

Novembre. 5 1.076 611 465 1.007 190 817 56 26 30 1.582 1.048 534 » )) » » » »

Décembre . 4 698 461 237 612 96 516 143 53 87 1.015 779 236 » » )) » » »

Totaux. 52 10.322 5.723 4.599 8.773 1.779 6.994 1.741 1.070 671 19.527 13.028 6.499 115 23 92 23 » 23



Année 1905. - ÉTAT faisant connaître, le plus fort, le plus faible et la moyenne des marchés.

Gros bétail . . . 400 têtes.
Veaux.......................376 —

Moutons . . . . 57 — (2 marchés).
Poi es......................23 — (1 marché).

NOMBRE D’AMENES nombre damenés NOMBRE D’AMENÉS NOMBRE DAN ENÉS I

DATES
Bœufs Vaches Taureaux

TO
TA

L 
du

G
RO

S BE
I

Veaux Moutons Porcs
OBSERVATIONS DATES

Bœufs Vaches Taureaux
S

O »
H oK

Veaux Moutons Porcs
OBSERVATIONS

4 janvier.

11 —

18 —
25 - 
1er Février
8 —

15 —

■b’■■Mars.
8 —

15 — 
22 __

29 —
5 Avril..

12 —

19 —
26 —
3 Mal...

10 —

17 —
24 —

31 —
7 Juin. .

14 —

21 —
28 —

172
204

234
248
263

229
196

151
189

166

159
177
154
120

157

175
113
145
168

161
100

141
149
170

146

198

161

171
202
152

142
152

176
141

125
129
152
183
159

110
132

109
143
123

142
124
150

154
147

144
161

199

• 32

15

44
60
45
60
66

46
69

54

59
52

71
48

41
50

75

56
51
50
72

47
39

30

365

390
480
460 
450 
441

438
338 

383 
329
365 
402

372
282
360
332

297
318

385
341
301

345
368

361 
346
427

256 

336

305
364
327 

327
318
347 

438
271
353 
424

360 

344

372 

434

301 
470
467
463

466 
581

491 
443

531 

402

»

»

»
»
»

»

»
»
»
))
»

»
»

»
»

81
))
»
»

»

»
))

))

»
»

»

»

» 

»

» 

»

» 
»
»
» 
»

» 

»

» 
»
» 
»

»
» 

»
» 

» 
» 
»

»
»
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—
 (28 j

ui
n)

.

Report . 
5 juillet..

12 — 

19 — 
26 —

2 Août.. •

9 —
16 — 
23 — 

30 —

6 septemb. 

13 — 
20 — 
27 —

4 octobre, 

il — 
18 — 
25 — 
1er Novemb.

8 — 
15 — 
22 __

29 —
6 Décemb- 

13 — 
20 — 
27 —

4.485
179
230

174
220

227

168

191
278
300

272

271
227

210
280
304

286
246

186
221

199
228
242

146
119
208

225

3.883 
163

148 

138

155 
138

220 
194

195 
261
186 
S1O

190 
201 

207
205 

199
255 

157
242 

211
211
186 
139
175 

158 

140

1.308 

22
29 

25

17 

7

1
8

11

8 
16

15 
19
11
8

15

5 
17
2

. 5 
17 
13 

■

37 

42 

57

9.676
364

407
337
392

372

389
393
484
569

474

502
436
422

495
524

490
518
345

468
427

452
447
292

331

408

422

10.191

515
506 

424
468
342 

418

355 
420
386 
328
356 

416
297 

402
423
312 
371

276 
329
322 

284
371
211
244

258

302
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»
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A reporter. 4.485
—
3.883 1.308 9.676 10.191 81 23

s Totaux. 10.322: 8.7731 1 1.741 20.836 19.527 115 1 23 1 S ;

Moyenne des marchés .



Année 1905. — Aperçu pour faciliter les comparaisons entre les marchés de 1904 et 1905, 
pour les différents animaux de boucherie.

ESPÈCES

AMENÉS DIFFÉRENCE

pour

1905, en :

VENDUS
POUR LA VILLE DIFFÉRENCE

pour

1905, en :

VENDUS
POUR LE DEHORS DIFFÉRENCE

pour

1905, en :en 1904 en 1905 en 1904 en 1905 en 1904 en 1905

Bœufs-.............................. 10.387 10.322 moins.. 65 6.053 5.723 moins.. 330 4.334 4 599 plus.... 265

Vaches............................... 9.449 8.773 moins.. 676 1.829 1.779 moins.. 50 7.620 6.994 moins .. 626

Taureaux...................... . . 1.162 1.741 plus.... 579 720 1.070 plus.... 350 442 671 plus............ 229

Veaux .............................. 20.737 19.527 moins .. 1.210 16.905 13.028 moins.. 3.877 3.832 6.499 plus.... 2.667

Moutons........................... 98 115 plus.. . 17 26 23 moins.. 3 72 92 plus.... 20

Porcs.................................. 6 23 plus.... 17 6 )) moins.. 6 )) 23 plus.... 23

! Totaux.... 41.839 40.501
i\
\

25.539 21.623

( .

16.300 18.878

L___ ____



ANNEE 1905. — Moyennes mensuelles des prix au cent de kilogrammes, sur pied ou poids vif, 
des bestiaux vendus sur les marchés hebdomadaires de Lille (d'après la mercuriale officieuse}.

MOIS
BŒUFS VACHES TAUREAUX VEAUX MOUTONS PORCS

Ire qualité qualité Ire qualité 2e qualité Ire qualité 2e qualité Ire qualité 2e qualité lre qualité 2e qualité 1 re qualité 2e qualité

Janvier..................... 96 84 86 80 81 70 72 40 . 77 » 66 75 123 20 113 40

Février..................... 98 70 87 40 82 » 72 75 75 50 65 50 131 60 120 50

Mars......................... 100 50 91 20 79 » 69 » 76 » 66 » 129 60 119 » Nota. — Le petit nombre de porcs et

Avril......................... 102 50 92 » 83 » 72 » 77 50 66 » 133 75 122 50 de moutons exposés n’a pas per-

Mai............................ 106 » 95 50 84 » 74 » 80 » 70 » 131 10 121 50 mis d’établir in cours réel sur

Juin........................ 104 » 93 » 84 50 74 » 82 » 71 » 129 » 119 » ces catégories de marchandise.
Juillet..................... 99 » 89 » 83 50 72 » 77 » 67 » 129 » 118 75

Août......................... 95 75 85 » 82 » 70 50 75 25 65 » 127' 60 117 »

Septembre .... 96 25 86 » 84 » 74 50 78 50 68 » 120 50 109 75

Octobre.................... 94 » 84 » 80 50 70 » 76 » 66 » 123 75 114 »

Novembre............... 94 50 83 75 78 75 68 50 75 25 65 50 122 80 111 90

Décembre................ 96 25 86 50 79 50 69 50 75 75 65 » 129 25 118 75

Moyenne annuelle. . . 98 69 88 34 81 87 71 59 77 14 66 81 127 59 117 17

Pour conipatraison avec I<5s moyennes
En 1904, c’était. . 96 69 5 87 76 (i 80 49 71 50 i 77 59 , 67 69 1 127 49 1 116 74 1 » 1 » 1 » j « 1

En 1903, c’était. .1 95 75 ! 87 70 1 80 29 j 71 45 / 77 21 l 67 37 / 129 » / 120 79 1 » / » / » 1 —//
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ANNÉE 1905

Moyenne des Prix [d'après la Mercuriale officieuse)

ESPÈCES
PRIX DES ANIMAUX

SUR PIED OU POIDS VIF

PRIX DE REVIENT

DE LEUR VIANDE (salis Octroi)

1' e qualité.

LE KILOG LE KILOG

Bœufs . ........................................... 98 69 152 50

Vaches.............................................. 81 87 138 »

Taureaux........................................... 77 14 127 75

Veaux .............................................. 127 59 204 60

Moutons........................................... 97 » 201 40

Porcs.................................................. 108 25 147 75

2"le qualité.

LE KILOG LE KILOG ’

Bœufs....................... ... ................... 88 34 143 25

Vaches.............................................. 71 59 127 40

Taureaux.......................................... 66 81 116 25

Veaux .............................................. 117 17 192 70

Moutons.......................................... 86 15 190 60

Porcs.................................................. 97 75 136 25
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ANNÉE 1905

Bestiaux entrés directement dans l’Abattoir sans passer 
par le marché

MOIS Bœufs Vaches Taureaux Veaux Moutons Porcs Chevaux

Janvier.................... 532 217 560 1.068 8.073 3.416 150

Février..................... 513 166 378 882 6.132 2.946 150

Mars........................ 441 163 469 795 5.324 2.617 150

I Avril......................... 476 206 646 1.471 5.264 2.836 150

Mai............................ 419 218 609 1.725 3.832 2.886 120

Juin......................... 382 280 796 1.984 2.643 2.801 84

Juillet.................... 749 550 511 2.107 2.545 3.494 72

Août......................... 1.064 370 257 1.813 3.485 3.138 84

Septembre .... 892 306 310 1.414 5.146 3.227 138

Octobre.................... 1.191 446 263
■

1.449 8.134 3.650 150

Novembre............... 975 326 207 1.459 7.175 3.747 138

Décembre................ 618. 422 382 1.274 6.591 3.438 138

Totaux. . . 8.252 3.670

En

5.388 17.441

1904, c’était :
1

64.344 38.196 1.524

7.844 3.239

Différai

5.364

ice pour 1

13.161

905, en

63.073 34.729 1.500

PLUS PLUS PLUS PLUS PLUS PLUS PLUS

I=-_
408 449 24 4.280 1.271 3.467 24
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ANNÉE 1905

Bestiaux entrés dans l’Abattoir venant du marché
. .... —

MOIS Bœufs Vaches Taureaux Veaux Moulons Porcs Chevaux

Janvier.................... 588 197 106 860 » » »

Février.................... 514 135 156 967 » » »

Mars......................... 562 180 156 1.209 » » »

Avril......................... 375 109 137 1.008 23 » ))

Mai......................... 491 131 198 1.315 » » »

Juin......................... 391 131 124 1.316 » » »

Juillet.................... 343 83 49 1.219 » ■ )) »

Août. ................. 530 222 13 1.255 » » ))

Septembre .... 429 140 27 1.021 » » »

Octobre.................... 428 165 22 1.031 » » ))

Novembre .... 611 190 26 1.048 » » »

Décembre................ • 461 96 56 779 » •

Totaux. . . 5.723 1.779 1.070 13.028 . 23 » ))

En J 904, c’étai t :

6.053 1.829 720 16.905 26 6 »

Différence pour 19 35, en :

MOINS , MOINS PLUS MOINS MOINS MOINS ))

330 50 350 3.877 3 6 »
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ANNEE 1905

Bestiaux abattus à l’Abattoir de Lille.

MOIS Bœufs Vaches Taureaux Veaux Moutons Pores Chevaux

Janvier..................... 1.262 446 682 2.258 8.073 3.416 150

F évrier.................... 1.040 301 513 1.949 6.132 2.946 150

M ars......................... 898 294 577 2.009 5.324 2.617 150

Avril......................... 956 364 831 2.778 5.287 2.836 150

Mai......................... 801 314 795 2.819 3.832 2.886 120

Juin.................... . . 758 401 922 3.318 2.643 2.801 84

Juillet.................... 1.206 686 595 3.581 2.545 3.494 72

Août......................... 1.461 487 270 2.643 3 485 3.138 84

Septembre .... 1.370 507 332 2.357 5.146 3.227 138

Octobre.................... 1.703 642 289 2.547 8.134 3.650 150

Novembre . . . . 1.449 488 220 2.227 7.175 3.747 138

Décembre................ 1.071 519 432 1.983 6.591 3.438 138

Totaux. . . 13.975 5.449

En 1

6.458

904, c’étai

30.469

t :

64.367 38.196 1.524

13.897 5.068

Différenc

6.084

e pour 19(

30.066

15, en :

63.099 34.735 1.500

PLUS PLUS PLUS PLUS PLUS PLUS PLUS

78 381 374 403 1.268 3 461 24



ANNEE 1905.

Produit en abats et issues, suifs et graisses, cuirs verts et peaux de moutons, dans l’Abattoir

ESPÈCES

QUANTITÉ 
de 

TÊTES 

ABATTUES

POIDS POIDS POIDS POIDS POIDS

m
oy

en
 

en
 

ab
at

s e
t i

ss
ue

s 1

total 
en abats 
et issues m

oy
en

 
eh

 
su

ifs
 et

 gr
ai

ss
es

!

total 
. en suifs 

et graisses m
oy

en
 

en
 cu

irs
 ve

rts
, 

av
ec

 tê
te

s, 
pa

tte
s e

t c
or

ne
s i

total 
en cuirsverts 
avec têtes, 

pattes et cornes

m
oy

en
 

en
 p

ea
ux

 
de

 mo
ut

on
s , 

to
nd

us
 

|

total
en peaux 

de moutons 
tondus

m
oy

en
 

'
en

 pe
au

x 
de

 mo
ut

on
s 

en
 lai

ne

total
en peaux 

de moutons
en laine

Bœufs et taureaux.................. 20.433

kilos

40

kilos

817.320

kilos 

36

kilos

735.588

kilos

49 500

kilos

1.011.433 500

kilos 

»

kilos 

»

kilos 

»

kilos

»

Vaches........................................... 5.449 45 245.205 42 228.858 37 200.613 » » » »

Veaux ........................................... 30.469 9 274.221 4 121.876 7 900 240.705 100 » » » »

Moutons....................................... 64.367 7 450.569 5 321.835 )) » 1 950 62.856 850 6 800 218.851200

Porcs............................................... 38.196 9 343.764 8 305.568 )) » » )) » »

Chevaux ....................................... 1.524 35 53.340 16 24.384 23 35.052 )) » » »

Totaux. ...... 160.438 2.184.399 1.738.109 1.487.803 600 281.608 050
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ANNÉE 1905

État des viandes sorties de l’Abattoir avec acquits des droits 
d’octroi (autrement dit pour la Ville).

MOIS
VIANDE

DE BOUCHERIE

VIANDE

DE PORC

VIANDE

DE CHEVAL
OBSERVATIONS

Janvier....................
kilos

689.616 5
kilos

193.709 s
kilos

50.250

Février. . . . . . 654.649 139.630 50.250

Mars......................... 642.534 226.228 5 50.250

Avril......................... 600.450 5 191.427 s 50.250 ■

Mai........................... 604.284 144.258 5 40.200

Juin......................... 689.200 236.510 5 28.140

Juillet.................... 654.239 145.795 24.120

Août......................... 560.972 S 169.341 5 28.140

Septembre . . . . 665.272 167.150 46.230

Octobre.................... 606.168 214.199 5 50.250

Novembre............... 650.962 5 132.886 5 46.230

Décembre................ 705.217 152.878 46.230

Totaux . . . 7.723.565 2.114.715 510.540

Total général. I 0.348.830 kilos.

—----------------------
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ANNÉE 1905

ÉTAT récapitulatif des Bestiaux abattus, de leur produit 
en viande et de sa destination.

QUANTITÉ

)Y
EN

 1 
de

,_
__

_I

POUR LILLE POUR LE DEHORS

ESPÈCES de
TÊTES

ABATTUES PO
ID

S A
.( 

en
 via

n-
QUANTITÉ 

de têtes

POIDS 

en viande

QUANTITÉ 

de têtes

POIDS 

en viande

kil. kilos kilos

Bœufs et taureaux................. 20.433 345 12.210 4.212.450 8.223 2.836.935

Vaches........................................... 5.449 2G8 3.280 879.040 2.169 581.292

Veaux ........................................... 30.469 75 20.121 1.509.075 10.348 776.100

Moutons ....................................... 63.367 25 44.920 1.123.000 19.447 486.175

Totaux des viandes de boucherie.................7.723.565 4.680.492

Porcs. ........................................... 38.196 85 24.879 2.114.715 13.317 1.131.945

Totaux des quantités. . . 105.410 53.501

Totaux des viandes de boucherie et de porc. 9.838.280 5.812.437

Chevaux ...................................... 1.524 335 1.524 510.540

Total. ................. 10.348.820

Report des viandes exportées. ................. 5.812.437

Totaux des quantités et 
des fraudes obtenues .... 160.438 106.934 16.161.257



VÉRIFICATION DES DENRÉES ALIMENTAIRES

État récapitulatif des saisies opérées pendant l’année 1905.

AU JYIINCK

POISSONS EAU DOUCE
Pièces.

57 saisies. — Langoustes . . . 88
18 — — Homards .... 26
34 — — Écrevisses . . . 3.023
6 — — Huîtres................. 2.245
5 — — Coquilles Saint-Jacques . 125
1 — — Crabes ................. 10

121 saisies. Total. . . 5.517

POISSONS EflU DOUCE (suite)
Kilogr.

7 saisies. — Anguilles. . . . 168 »
9 — — Saumons .... 160 ))
7 — — Dorades .... 215 »
2 — — Turbots................. 12 ))
0 — — Crevettes .... 205 »
2 —• — Sardines .... 2'i0 »

32 saisies. Total. . . 992 )>

MARÉE
Kilogr

9 saisies. — Moules................ 1.410 »
2 — — Anguilles de mer 21 »

26 — — Harengs .... 3.238 ))
113 — — Poissons divers . 4.087 »
13 — — Merlans................. 331 ))
18 — Canapés................870 »
'V / ' — Raies..................... 1.000 »

———
208 saisies. reporter. . . 10.957 ))

Kilogr.

208 saisies. Report. . . 10.957 »
5 — — Chiens de mer. 250 »
3 — — Elbuhts. . . . 100 »
4 — — Soles................ 28 ))

25 — — Maquereaux. . . 1.352 »
1 — — Langoustines . 10 »
4 — — Élingues . . . 95 »

13 — — Cabillauds . . 500 »
6 — — Rougets. . . . 240 »
5 — — Roches de mer 310 ))
3 — — Carringues . . 575 »
1 — — Limandes. . . 15 »
1 — — Éperlands. . . 60 »
1 — — Bars................ 5 »
2 — — Doguettes. . . 36 »
1 — — Merluches. . . 25 »

283 saisies. Total. . . 14.558 »

BUREAU, CRIÉES ET CARREAU

Kilogr.

52 saisies. — Bœuf..................... 6.470 »
8 — — Moutons .... 158.500

27 — — Veau..................... 1.113 »
14 — — Porc..................... 731 »
8 — — Chèvre................. 123 »
7 — — Viandes diverses 189 »
5 — — Jambon................ 145 »
5 — — Charcuterie. . . 59 »

37 — — Tripes................. 436 »
1 — — Poissons divers. 20 »
8 — — Moules................. 8.180 »

172 saisies. A reporter. . . 17.624 500



- 58 —

Kilogr.

172
1
5
2

14

saisies. Report. . .
— — Lapins...............
— — Volailles ....
— — Truffes...............
— — Fromages. . . .

17.624.500
4 »

70 »
1 500

486 » 86

MARCHÉS DIVERS ET VOIE PUBLIQUE

Kilogr

saisies: — Viandes diverses. 1.343 »

1 — — Marrons .... 73 » 24 — — Tripes............... 892 »

1 — — Amandes. . . . 90 » 15 — — Moules............... 410 »

1 — — Noix.................. 200 » 38 — —Poissons divers. 861 ))

13 — — Oranges, citrons. 7.580 » 1 — — Huître-.............. 20 ))

52 — — Fruits divers . . 2.501 )) 1 — — Saumon .... 3 ))

32 — ■— Légumes divers. 3.017 )) 2 — — Harengs salés. . 38 »
1 — — Une caisse divers 20 » 1 — — Morue............... 185 »
1
4 
1
1
1

— — Piment...............
— — Harengs-saurs .
— — 1 Homard. . . .
— — 24 boîtes conserves . .

— -— 380 œufs ....

10
953

»
»
»

))

»
3
6

60
93

— — Fromages. . . .
— — Oranges, citrons.
— — Fruits divers . .
— — Légumes divers.

14
404

1.036
2.939

»

»

))

»

303 saisies. Total. . . 32.040 » 330 saisies. Total. . . 8.145 ))

RECAFITULATIOIV

Pièces KilosSaisies

Minck. — Eau douce............................................ 121 5.518 »
— — (suite)................................. 32 » 992
— Marée................................................... 283 )) 14.558

Bureau, Criées et Carreau............................. 303 )) 32 640
— — — Boîtes de conserves. )) 24 ))
— — — Œufs...................... )) 380 ))

Marchés divers et voie publique............... 330 )) 8.145

Totaux .................1.069 5.922 56.335

»

»

»
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VIANDES FORAINES

État récapitulatif des saisies opérées au Bureau de Vérification 
pendant l’année 1905

DATES
NOMS & ADRESSES 

des 
INTRODUCTEURS

NATURE DES VIANDES 
et 

nomme de quartiers
POIDS PROVENANCE MALADIES

5 Janvier . L . Lille.............. 4/4 vache. . .
Kilogr.

220 Steenbecque Fiévreuse.
U » . D . Arnèke . . . 1 veau .... 43 Arnèke. . . Extrême maigreur.
19 » . S . Lille .... 4/4 vache. . . 174 Hazebrouck. Fiévreuse.
20 » . L . » .... Ghèvre entière 15 Steenbecque Extrême maigreur.
21 » . L . » .... 4/4 vache. . . 225 Hondeghem Fiévreuse.
21 » . D. » . . . . Mouton entier 14 Wattignies. Extrême maigreur.
27 » » L . Phalempin. . 2/4 vache. . . 88 Phalempin . Fiévreuse.

4 Février . L . Lille .... 2/4 »... 100 Lille .... Corruption.
10 » . D . Coutiches . . 1/2 veau . . . 25 Coutiches. . Hydrohémie.
17 » S . La Madeleine 3/4 vache. . . 130 St-André . . Fiévreuse.
18 » . S . » Veau entier. . 91 » . . Hydrohémie.
18 » . N . Fretin.... » » . . 36 Fretin . . . »
19 » . L . Lille .... 1/4vache. . . 20 Lille .... Corruption.
24 » . L-. Gondecourt . Chèvre entière 15 Gondecourt. Extrême maigreur.
2.j » S . La Madeleine Porc entier. . 71 St-André . . Hydrohémie.
28 » . L . Lille .... Veau entier. . 35 Lille .... »
13Mars. . M. » . . . . 9 porcs. . . . 170 Gand. . . . Fiévreux.
17 » . . D. Lezennes . . Chèvre entière 15 Lezennes. . Hydrohémie.
24 » . . S . La Madeleine 4/4 vache. . . 267 Bailleul. . . Corruption.
30 » . . D. Lezennes . . 2/4 »... 152 Lezennes . . Fiévreuse.
31 » . . B . Bailleul . . . 3 moutons . . 63 Bailleul. . . Tuberculose.
31 » . . L . Hénin-Liét. . 2/4 vache. . . 113 Hénln-Liétarfl . . Fiévreuse.
1erAvril. . A.-et-M. Lille . . Porc entier . . 25 Lille .... Rouget.

D )) « . S . Lille .... 1/2 veau . . . 15 Bailleul. . . Hydrohémie.
7 » . . D . Templeuve . 2/4 vache. . . 65 Templeuve . Extrême maigreur.

12 » . . L . Lille .... 2/4 »... 106 Steenwerck. Corruption.
21 » . . d • Saiighln-en-w . . l/l 1 aloyau vache . 78 Herlies. . . Dénaturée et fiévreuse.
22 » . . D . Ronchin . . 4/4 vache. . . 200 Ronchin . . Fiévreuse.
25 )) ; . L . Lille .... 4/4 » . . . 200 Bertincourt. Fiévreuse et corruption.
27 » . .
29 >> . .

L . » . . . . Veau entier. . 35 Cysoing . . Hydrohémie.
L . » .... Porc entier . . 78 Caestre. . . Hydrohémie et fiévreux.

29 » . e D . Pont-à-Marcq 4/4vache. . . 181. Avelin . . . Corruption et fiévreuse.
4 Mai . . L . Lille .... Veau entier. . 56 Lille .... Hydrohémie.
6 » . . H . Noyelles. . . Porc entier . . 92 Noyelles . . Rouget.
8 » . . L . Lille .... 2/4 vache. . . 81 Lille .... Fiévreuse.
8 » . L . » .... 1/4 » . . . 20 » .... ))

12 » .
U » . ’
14 » . '

S . » .... Veau entier. . 37 » .... Corruption.
S . » .... 1/4 vache . . 60 » .... Hydrohémie.
L . » .... Porc entier . . 37 » .... »
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DATES
NOMS & ADRESSES 

des 
INTRODUCTEURS

NATURE DES VIANDES 
et 

nombre de Quartiers
POIDS PROVENANCE MALADIES

ic> mai . . D . Lille .... 5/4 vache, . .

Kilogr.

259 Lille .... Fiévreuse.
19 » . . D . Gondeeourt . Mouton entier. 15 Gondeeourt. »
25 » . . P . Lille .... Pore, 20 jambons. . 122 Lille .... Corruption.
29 » . . L . » .... Veau entier. . 73 » .... Fiévreux.
30 » . . S . » .... 2/4 vache. . . 120 » .... Corruption.
2 juin . . D . Pont-à-Marcq Vache, 5 aloyaux. . 65 Bersée . . . Fiévreuse.
3 » . . S . Lille .... 2/4 vache. . . 95 Comines . . ))
5 » . . T . Beaucamps . 1/4 » . . . 60 Beaucamps. Corruption.
9 » . . L . Lille .... Veau, 2 culas. 30 Bailleul. . . Crevé.

12 » . . S . » .... 4/4. vache. . . 195 St-André . . Fiévreuse.
1 14 » . . S . » .... 4/4 » . . . 230 Bailleul . . ))
1 21 » . . P. » .... Mouton entier. 15 Willems . . Corruption.

23 » . . H. » . . . . Veau entier. . 23 Chemin de ter. . Tuberculose.
25 » . . D . Templeuve. . » )) . . 44 Templeuve . Tétanos.
39 » . . V . La Madeleine Porc entier . . 90 Paris.... Crevé.
3 juillet • G . Lille .... Bœuf, 1 aloyau 20 Lille .... Corruption.
5 » S . » .... Veau entier. . 40 Hazebrouck. Suppuration.

14 » . L . » .... » » . . 27 Ennetières . Insuffisance de poids.
17 » L . » .... » » . . 33 Lambersart. Hydrohémie.
22 » S . » .... 4/4 vache. . . 250 Bailleul. . . Fièvre et corruption.
26 » L . » .... Porc entier . . 48 )) ... Hydrohémie généralisée.

4 Août - . S . Lille .... Veau entier. . 98 St-André . . Hydrohémie.
14 » . . L . » .... 4/4 vache. . . 200 Bailleul. . . ))
25 » . . S . » .... 2 moutons . . 30 St-André . . »
25 » . . S . St-André . . Porc entier . . 67 St-André . . Extrême maigreur.
26 » . . D . Templeuve. . 1/4 vache. . . 30 Templeuve . Hydrohémie.
28 » . . D . Lille .... 2/4 vache. . . 85 Lille .... Corruption.

g sept.. . D . Lambersart . Veau entier. . 35 Lambersart. Hydrohémie.
6 » . . D . Radinghem . Veau, 2 culas. 16 Radinghem. Corruption.
7 » . . L . Haubourdin. Mouton entier. 83 Haubourdin Tuberculose.

15 » . . L . Bailleul. . . 2/4vache. . . 112 Bailleul. . Fièvre.
23 » . . 1, . Haubourdin. Mouton entier 14k500 Haubourdin Corruption.
24 » . . S . Lille .... 2/4 vache. . . 80 Bailleul. . . Fiévreuse.
28 » . . G . St-André. . . 4/4 » ... 174 St-André . . Corruption.

6 octobre. L . Lille .... Chèvre entière 15 Bailleul. . . Extrême maigreur.
13 » . 1) . » .... Porc entier . . 70 Avesnes . . Corruption.
13 » L . » .... Chèvre entière 15 Baillenl . . Extrême maigreur.
27 » . L . Houplin. . . 4/4 vache. . . 88 Houplin . . » »
3 Novemb.. T . Beaucamps . Mouton entier. 20 Beaucamps. Corruption.

10 » . F . Lille .... )) » 18 Lille .... Hydrohémie.
21 » . L . » .... Veau entier. . 71 » .... » w
24 » . T . Capelle . . . 2 veaux. . . . 87 Mons-en-Pevèle. . Mort-né.
25 » . S . La Madeleine 4/4 vache. . . 207 Bailleul . . Corruption.
4<’rDécemb.. S . Lille............. 4/4 » . . . 210 Hondeghem. Fiévreuse.
14 » . S . » .... 4/4 » . . . 225 Terdeghem. »
17 » . S . » .... 4/4 » . . . 177 Bailleul . . Fiévreuse glaireuse.
20 » . s . » .... Vache, 2 culas 70 » . . Fiévreuse.
22 » . L . Houplin. . . k/k vache. . . 240 Houplin . . »
31 » . L . Lille .... 2/4 » . . . 4 09 lou Bailleul . . »
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RAPPORT ANNUEL

SUR L’ÉTAT DU MARCHÉ AUX CHEVAUX ET SUR L’INSPECTION SANITAIRE
(Année 1905)

Monsieur le Maire,

J’ai l’honneur de vous adresser le rapport annuel sur le Service d’inspection 
sanitaire du Marché aux chevaux. Comme chaque année, je vais, en quelques tableaux, 
exposer les divers résultats de nombre, de transaction et de prix. L’état sanitaire pour 
l’année a été excellent; aucun cas de maladie contagieuse n’a été remarqué.

Dans l’année, il a été exposé et mis en vente 6971 chevaux, ânes ou mulets, se 
décomposant comme suit :

________________________________________________________

MOIS CHEVAUX ANES MULETS ENSEMBLE

Janvier............................................ 612 12 629
। F évrier............................................. 523 3 6 532
1 M ars................................................. 644 3 9 656

Avril . 440 5 6 451
| Mai.................. 696 5 8 709

Juin , . . 588 13 5 606
Juillet................................................ 497 23 5 525
Août............. 512 13 5 530
Septembre......................................... 424 9 3 436
Octobre .... 528 4 2 534
Novembre......................................... 536 4 6 546
Décembre . ...................................... 612 2 3 617

1 Total........................... 6.812 89 70 6.971

La situation, en décroissance constante depuis 1901, où l’on a compté 10.000 têtes, 
lient peut-être aux prix exagérés et à la difficulté de trouver des bons chevaux. En 
effeL la valeur a presque doublé et les chevaux pour la boucherie sont de plus en plus 
Recherchés. Ensuite, de nombreux courtiers parcourent la région pour placer ou faire 
dcheterles chevaux. Le courtage a pris une telle extension que le vendeur ou l’acheteur 

e dispensent de se rendre sur le marché. Ci-joint un tableau schématique de cette 
ffécroissance.
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NOMBRE 1901 1902 1903 1904 1905

10000

9000

8000

7000

6000

Total ...............

_
~------------ ■--------------------

-------——_ _—-—

10037 7573 7281 7106 6971

Les transactions se ressentent de la rareté des chevaux et elles sont le corollaire 
obligé de la loi de l’offre ou de la demande. De plus, les prix ont atteint, cette année, 
une grande intensité. Par le tableau ci-joint,comparatif avec celui de 1900, on remarque 
cette différence :

1© O O i©oa

CHEVAUX DE
Prix extrême par catégorie

CHEVAUX DE
Prix extrême par catégorie

En âge Hors d’âge En âge Hors d’âge

Gros trait .... 600 à 1300 250 à 600 Gros trait.... 1000 à 1800 600 à 1000

Trait léger. . . . 550 à 1200 200 à 550 Trait léger. . . . 1000 à 1800 600 à 1000

Selle cabriolet. . 750 à 1200 500 à 750 Selle cabriolet. . 7 00 à 1200 500 à 700

Boucherie .... 125 à 180 70 à 125 Boucherie .... 150 à 350 100 à 250

Le Service de la Police se relâche un peu, non pas sur le marché même, mais par Ie 
défaut de surveillance des rues voisines et des auberges où les marchands peuvent 
s’exonérer des droits de place. En effet, pour éviter la promiscuité gênante de certains 
maquignons, ces marchands vont au-devant des vendeurs qui viennent sur le marche, 
traitent alors dans la rue et font rentrer les chevaux à l’écurie au détriment des droits 
de place.

Lille, 31 mars 1906.
Le Vétérinaire-Inspecteur,

Edg. LEFEBVRE.
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Abattoir.

Location de Locaux.

DU 12 FÉVRIER 1906.

Location, pour trois ans, du 1er janvier 1906, à M. Marcel Marchand 
chevilleur à Lille, rue Denfert-Rochereau, n° 21, du grenier à fourrage 
n° 13, moyennant un loyer annuel de 40 francs.

Enregistré le 17 février 1906, folio 9, case 2.

Répertoire n° 304.

DU 16 FÉVRIER 1906.

Location, pour trois ans, du 1er janvier 1906, à M. Ferdinand Gauuer, 
chevilleur à Lille, rue Saint-Sébastien, n° 8, d'un local à usage de cave, 
sis aux écuries de renvoi, moyennant un loyer annuel de 40 francs.

Enregistré le 3 mars 1906, folio 14, case 2.

Répertoire n° 323.
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STATISTIQUE SANITAIRE DU MOIS DE FÉVRIER 19O<Î
Fournie au Ministère de l’intérieur, en exécution de la Circulaire ministérielle du 28 novembre 1886.

Population : 215.431 habitants.
M

A
RI

A
G

ES

D
IV

O
RC

ES
NAISSANCES 

(MORT-NÉS NON COMPRIS)
MORT-NÉS DÉCÈS 

(mort-nés 

non 

compris)

ENFANTS MIS EN NOURRICE

NÉS 
dans la commune

NÉS 
hors de la 
commune, 

placés 
dans la 

commune.

Légitimes
lllégi- 
limes. Total Légitimes

Illégi
times. Total PLACÉS 

hors de la 
commune.

PLACÉS 
dans la 

commune.

158 14 383 101 484 27 2 29 348 » 13 2

RÉPARTITION DES DÉCÈS PAR CAUSE ET PAR AGE (Mort-nés non comptés).

N
os

 d
’o

rd
re

CAUSES DE DÉCÈS
Moins 

de 
1 an

De 1 
à 

19 ans

De 20 
à

39 ans

De 40 
à 

59 ans

De 60 ans 
et 

au delà
TOTAUX

1 Fièvre typhoïde (typhus abdominal) . . » » » » » ))
2 Typhus exanthématique ... . . . » » n » » »
3 Fièvre intermittente et cachexie palustre. » » » » » »
4 V ariole........................................................ » » » » » »
5 Rougeole........................................................ » » » » » »
6 Scarlatine................................................... » » » » » » !
7 Coqueluche . . ......................................... 5 5 » » » 10
8 Diphtérie et croup....................................... » 1 » » )) 1
9 Grippe........................................................ » » » » 5 5

10 Choléra asiatique. .................................... » » » » » »
11 Choléra nostras ......................................... » » » » » »
12 Autres maladies épidémiques . . . . » )) » » » »
13 Tuberculose des poumons......................... » 4 21 10 3 38
14 Tuberculose des méninges.................... 1 4 )) » » 5
15 Autres tuberculoses.................................... )) 4 )) 3 1 8
16 Cancer et autres tumeurs malignes . » » 2 10 8 20
17 Méningite simple......................................... 2 7 » )) » 9
18 Congestion, hémorragie et ramollissement 

du cerveau.............................................. » » )) 5 21 26
19 Maladies, organiques du cœur .... 1 1 3 7 9 21
20 Bronchite aiguë......................................... 6 1 A » » » . 7
21 » chronique............................... » » 4 3 13 20
22 Pneumonie.............................................  . 1 3 1 2 3 10

22bis Autres affections de l’appareil respiratoire 11 13 3 4 10 41
23 Affections de l’estomac (cancer excepté). » )) » 1 » 1
24 Diarrhée et entérite (au-deiioni de deux ans). 15 2 )) )) » 17
25 Hernies, obstructions intestinales . .

Cirrhose du foie........................................
» r. 1 1 2 4

26 )) » )) 2 1 3
27 Néphrite et maladie de Bright .... )) U 2 7 4 14
28 Tumeurs non cancéreuses et autres mala

dies des organes génitaux de la femme. )) » » 1 )) 1
29 Septicémie puerpérale (fièvre, péritonite, 

phlébite puerpérales)........................... )> » 1 » » 1
30 Autres accidents puerpéraux de la gros

sesse et de l’accouchement ..... )) )) » » » »
31 Débilité congénitale et vices de confor

mation .................................................... -15 » » » )) 15
32 Débilité sénile............................................. » » » » 22 22
23 Morts violentes (suicide excepté) . . . » )) 2 2 » 4
33b‘s Suicides......................................... ..... » » 1 1 1 3
34 Autres maladies........................................ 12 5 4 9 11 41
35 Maladies inconnues ou mal définies . . » » » » 1 1 _

Totaux...............................09 51 45 68 115 348^
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Commissaire de police. — Nomination.

Le Président de la République française, sur la proposition du 
Ministre de l’intérieur,

Décrète :

Article premier. — M. Proix, Maurice, commissaire de police de 
2me classe à Tourcoing (Nord), est nommé commissaire de police de 
lr0 classe à Lille (Nord), en remplacement de M. Jérôme, qui a reçu 
une autre destination.

Article 2. — Le Ministre de l’intérieur est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Fait à Paris, le 21 février 1906. 
A. FALLIÈRES.

PAR LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE : 

Le Ministre de V Intérieur, 
F. DUBIEF.

POÜR AMPLIATION.

Pour le Directeur de la Sûreté générale, 

Le Chef du 1er Bureau,

CAPOT.

POUR COPIE CONFORME : 

le Secrétaire Central de la Infecta du Nord, 
■ AUBANEL.

Carnaval. — Rappel de Règlement.

Le Maire de Lille rappelle, à ses concitoyens les dispositions de 
l’arrêté municipal du 17 décembre 1873 et reprises aux articles ci-après :

Article 164. —  Dès le lendemain du Mardi-Gras, à sept 
heures du matin, il est formellement défendu à. tout individu masqué, 
ou même seulement travesti, de parcourir la voie^ publique, de faire 
usage de tambours ou d autres instruments quelconques, et de se livrer 
a des cris ou à des chants rappelant les licences du Carnaval.
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Article 165 . — Il est défendu à toutes personnes travesties ou 
masquées :

1° De porter aucune arme, de quelque nature que ce soit, ou aucun 
objet en tenant lieu, tels que bâtons, cannes, fouets, etc. ;

2° De parcourir les rues et d’entrer dans les lieux publics revêtues de 
costumes portant atteinte à l’ordre public ou blessant la décence et les 
mœurs ;

3° D’employer pour se déguiser aucun uniforme, aucun insigne 
appartenant aux administrations publiques, à l’armée ou aux cultes;

4° D’insulter les passants ou d’entrer sans autorisation dans les 
boutiques, magasins ou habitations ;

5° De promener, brûler ou exécuter des mannequins dans les rues et 
places publiques.

Article 166 . — Les personnes masquées ou travesties, qui se pro
mènent à cheval ou en voiture, sur les voies publiques, ne peuvent aller 
qu’au pas.

Article 167 . — Tout individu masqué ou travesti, sommé par un 
agent de l’autorité de le suivre au bureau de police, est tenu de déférer 
à l’instant à cet ordre.

Hôtel de Ville, le 22 février 1906.

Le Maire de Lille,

H. COINTRELLE, Adjoint.

Fiacre-automobile. — Stationnement.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, art. 97,

Arrêtons :

Article premier. — M. A. Devinck, demeurant rue Léon Gambetta, 
27 bis, est autorisé à stationner, place du Théâtre, avec un fiacre- 
automobile.
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Article 2 . — Les prix de location de ce fiacre sont fixés comme suit :

Pendant le jour :

Pour la première heure sur le territoire de Lille et dans 
un rayon de 20 kilomètres.........................................................Fr. 2 50

Pour chaque demi-heure en sus..........................................Fr. 1 25
Dans le cas où l’automobile serait abandonné en dehors

du territoire de Lille, il serait dù pour retour à vide Ofr. 10 
centimes par kilomètre.

Pour chaque course sur le territoire de Lille et dans le 
quartier de l’Hippodrome.........................................................Fr. 150

Pendant la nuit :

Pour la première heure (mêmes limites)............................ Fr. 3 25
Pour chaque demi-heure en sus.................... Fr. 1 75
Pour la même course depuis minuit jusqu'à six heures 

du matin.................................................................................... Fr. 3 »
Article 3 . — M. Devinck devra se conformer aux prescriptions des 

textes en vigueur qui réglementent la circulation et le stationnement des 
voitures et automobiles.

Article 4 . — M. le Commissaire central de police est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Vu :T ... . o Hôtel de Ville, le 22 février 1906.Lille, le 8 mars 1906.
pour le préfet du nord : Le Maire de Lille,

Le Conseiller de Préfecture délégué, Qh. DELESALLE.
RÉGNIER.

Services municipaux. — Adjudications et Marchés.

Appareils électriques- Fourniture.

DU 3 FÉVRIER 1906

Adjudication, au profit de M. Georges Bouchery, négociant à Lille, 
rue des Augustins, n° 5, de la fourniture des appareils électriques
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(éclairage, téléphonie et sonnerie) pendant les années 1906,1907 et 1908, 
moyennant la somme de 10.950 francs, rabais de 27 % déduit.

Enregistré le 6 mars 1906, folio 14, case 15.
Répertoire n° 244.

Drogueries Fourniture

DU 17 FÉVRIER 1906

Soumission, par M. Eugène Vaillant, négociant à Lille, place de 
Béthune, N° 7, pour la fourniture des drogueries et autres objets néces
saires aux divers services municipaux, pendant les mois de janvier et 
février 1906, moyennant environ 2.000 francs.

Enregistré le 9 mars 1906, folio 16, case 3.
Répertoire n° 344.

Nominations et promotions. — Dénombrement.

Directeur.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu le décret du Président de la République, en date du 30 décem
bre 1905;

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88,

Arrêtons :

Article premier. — M. Van Elslandt, Amédée, employé au 
Bureau du Secrétariat, est nommé directeur des opérations du dénom
brement de la population.

Art. 2. — M. Crepy-Saint-Léger, Adjoint délégué aux opérations 
du dénombrement, est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 février 1906.
Le Maire de Lille,

Ch. DELESALLE.
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Employés-

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu :

Le décret du Président de la République française, en date du 
30 décembre 1905 ;

La loi du 5 avril 1884, art. 88,

Arrêtons :

Article premier.

MM. Balin, Louis, demeurant rue Pierre Legrand, 65, 
Baudoin, Alfred, demeurant rue Ratisbonne, 8, 
Bléry, Charles, demeurant rue de la Renaissance, 24, 
Braine, Henri, demeurant rue Léon Gambetta, 200, 
Brunel, Henri, demeurant rue d’Alger, cour Roussel, 4, 
Dagniaux, Arthur, demeurant rue desMoulins-de-Garance,5, 
Destombes, Jules, demeurant rue Wicar, 10, 
Dewattine, Aimable, demeurant rue de la Baignerie, 29, 
Duffet, Raphaël, demeurant place aux Bleuets, 30, 
Dufour, Fernand, demeurant rue Manuel, 96, 
Fagoo, Prosper, demeurant rue de Tournai, 76, 
Gap.din, René, demeurant rue du Vieux-Faubourg, 42, 
Hespel, Germain, demeurant rue des Oyers, 8, 
Lemayeur, Eugène, demeurant rue Saint-Étienne, 38, 
Leplat, Jules, demeurant rue du Metz, 1 bis, 
Marissal, Florian, demeurant rue Basse, 8, 
Mercier, Célestin, demeurant rue Bourjembois, 16, 
Payement, Pierre, demeurant rue de Bouvines, 8, 
Petit, Edmond, demeurant rue de Paris. 196, 
Simon, Émile, demeurant rue Léon Gambetta, 137, 
Tondelier, Théophile, demeurant rue du Ballon, 
Wilfart, Albert, demenrant rue Léon Gambetta, 33,
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sont nommés Commissaires délégués pour le travail du recensement à 
domicile.

Article 2. — Les habitants sont invités à leur donner tous les 
renseignememts nécessaires à l’accomplissement de leur mission.

Article 3. — M. Crepy-Saint-Leger, Adjoint délégué au dénom
brement, est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 février 1906.

Le Maire de Lille, 
Ch. DELESALLE.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu :

Le décret du Président de la République française, en date du 
30 décembre 1005 ;

La loi du 5 avril 1884, art. 88,

Arrêtons :

Article premier

MM. Asseman, Alexis, 
Baüche, Jules, 
Becquart, 
Belpalme, Gaston, 
Berghe, Jules, 
Bernard, Édouard, 
Bigo, Édouard, 
Bonnière, Henri, 
Bonte, Eugène, 
Bossüyt, Jules, 
Brisy, 
Brutin, M., 
Cacan, Édouard,

demeurant rue d’Iéna, 203.
— rue de Paris, 26.
— rue d’Arras, 25.
— rue Faidherbe, 11.
— cour des Innocents, 18.
— rue de Gand, 72.
— ■ boulevard Victor Hugo, 225.
— rue de la Sablière, 11.
— rue Nationale, 259.
— rue de l’Hospice.
— place du Lion-d’Or, 13 bis.
— rue Négrier, 11.
— rue de la Halloterie, 19.
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MM. Galonné. Henri, demeurant rue du Molinel, la.
Calvin, Gustave, 
Garlier, Georges, 
Génaeme, Pierre,

• Gérède, Maurice,
> Chevalier, Albert, 

Ciéren, Achille, 
Godron, Achille, 
Comble, François, 
Cornilleau, André, 
Cossart, Raymond. 
Courtiol, Albert, 
Crémer, Hermann,

' Crespel, Fernand, 
Daumont, Louis, 
Deblonde, Alfred, 
Degalonne, Émile, 
Degorte, Alphonse, 
Degand, Désiré, 
Degottignies, Hippolyte, 
Delamotte, Victor, 
Delannoy, Jules, 
Delaplace, Édouard, 
Delattre, Albert, 
Deldigq, Georges, 
Delhaye, Adolphe, 
Delobel, Auguste, 
Deloffre, Henri, 
Delrue, Alfred, 
Delrue, Auguste, 
Delvenne, Louis, 
Demaret, Gustave, 
Demeyer, Henri, 

rue de Fives, 26.
rue de Thionville, 3.
rue des Jardins Gaulier, 31.
rue de l’Alcazar, 3.
place du Théâtre, 50.
rue du Vieux-Faubourg, 36.
rue Fatisbonne, 91 bis.
place du Lion-d’Or, 3.
rue Royale, 122.
rue du Calvaire, 3.
rue Léon Gambetta, 101.
rue Voltaire, 7 bis.
rue des Trois-Mollettes, 32.
place Philippe Lebon, 7.
rue de la Monnaie, 31.
rue Saint-Sauveur, 28.
rue de Calais, 11.

rue d’Arras, 1.
rue de Douai, 1 bis.
rue Saint-Nicolas, 4L
rue de Fives, 85.
rue Rabelais, 60.
rue Saint-Sauveur, 39.
rue du Vieux-Marché-aux-Moutons, 51.
rue des Arts, 52.
quai du Wault, 23.
rue Sainte-Catherine, 80.
rue de l’Alcazar, 19.
cité Rouquet, 2.
rue Saint-Hubert, 5.
avenue Saint-Maur.



X MM. Demulier, Charles, 
Denis. Louis,

< Denoyelle, Jules, 
Denry, Victor, 
Dépleghin, Auguste, 
Déprez, Jules, 
Deschamps, Albert, 
Desmidt, Alfred, 
Devroe, Émile, 
Desprez, Georges, 
Drecq, Eugène, 
Dreuse, Alphonse, 
Drumez, Victor, 
Dücarne. Paul, 
Duclos, Fernand, 
Dufossez, L., 
Dufour, Léon, 
Dugauquier, Louis, 
Duponchelle, 
Dupont, François, 
Duriez, Auguste, 
Durot, Alfred. 
Duval, Actéon, 
Eckenberger, Jules, 
Fasquel, Léon, 
Faucompré, Ernest, 
Fauvarque, Achille, 
Flament, Lucien, 
Fourmont, Joseph, 
Fourny, Émile, 
Fremaux, Louis, 
Frimât, Édouard, 
Gackière, Arthur,

demeurant rue Vantroyen, 55.
— rue Saint-André, 1.
— rue Léon Gambetta, 91 bis.
— rue Brasseur, 18.
— rue d’Iéna, 148.
— rue Belle-Vue, 43.
— rue Saint-Éloi, 18.
— rue Saint-André, 68.
— rue Wicar, 12.
— rue Montaigne, 37.
— rue de Paris, 189.
— rue des Canonniers, 28.
— cité des Postes, 10.
— quai du Wault, 9.
— rue de la Clef, 29.
— rue du Long-Pot, 13.
— rue Saint-Sébastien, 42 bis.
— rue des Suaires, 25.
— rue Princesse, 86.
— rue Kléber, 16.
— rue de Wazemmes, 153.
— rue Charles-Quint, 32 ter,
— rue d’Artois, 101.
— rue de Coudé, 98.
— rue de Tournai, 74.
— rue des Pénitentes, 15.
— rue de Fives, 37.

rue de la Vignette, 22.
— rue Saint-Génois, 25.
— rue <L,s Rogations, 98.
— rue de Flandre, 6.
— rue Léon Gambetta, 80.
— rue Alphonse Mercier, 19.
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MM. Gelas, J.-B., 
Gouillart, Léandre, 
Gravelaine, G., 
Grenier, Émile, 
Hallez, Charles, 
Hallez, Fernand, 

Havrez, 
Héduy, Alexandre, 
Hennelsoet, Gustave, 
Hornez, Paul, 
Houtre, Jules, 
Houzé, Charles, 
Huet, Victor, 
Husson, Édouard, 
Indlet, Eugène, 
Iterbèke, Jules, 

ïA-Jombart, Henri,
Joyau, Georges, 
Labbe, Paul, 
Labelle, Henri, 
Labis, Jules, 
Lagneau, Maurice, 
Laheyne, Charles, 
Lassoudry, J.-B. 
Lebleu, Gustave, 
Leclercq, Alfred, 
Léclüse, Ulysse, 
Lefebvre, Léon, 
Lefebvre, Charles, 
Lefour, Ernest, 
Legrand, Marcelin, 
Leleu, Victor, 
Lelièvre, Gustave,

demeurant rue Belle-Vue.
— rue de l’Entrepôt, 8.
— rue d’Isly, 49.
— place Sébastopol, 33.

rue du Faub-de-Roubaix, 91.
— rue du Molinel, 23.

— rue Jean-Bart, 36.
— rue de Paris, 197.
— rue Sainte-Catherine, 22.
— rue de Roubaix, 32.
— rue de la Paix-d’Utrecht, 14.
— rue de Valenciennes, 33.
— boulevard Victor Hugo, 3.
— rue d’Arras, 2.
— rue de Jemmapes, 48.
— rue de Fontenoy, 23 bis.
— avenue de Dunkerque, 133.
— rue de Fives, 57.
— rue du Pont-Neuf, 29.
— rue Saint-André, 118.
— rue Gauthier-de-Chàtillon, 2 bis.
— rue d’Antin, 3.
— place Jacquart, 1.
— rue des Tanneurs, 17.
— boulevard Montebello, 98.
— rue d’Alger, 26.
— rue des Moines.
— rue des Guinguettes, 71.
— avenue de Dunkerque, 2 bis.
— rue des Stations, 50.
— rue Van Dyck, 3.
— rue des Chats-Bossus, 5.
— rue d’Arras, 42.
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MM. Lelièvre, Jules, demeurant rue Esquermoise, 103.
Lemaire, Louis, 
Lemesle, Abel, 
Lemoine, Alfred, 
Leprètre, Louis, 
Leroy, Arnaud, 
Leuridan, Georges, 
Levin, Abel,

x Lherbier, E., 
Liévens, Eugène, 
Lihoreau, Léopold, 
Loens, Louis, 
Lustremant, Gaston, 
Maquéro, Charles, 
Malfait, Léon, 
Marie, Alfred,

M Martyr, Henry, 
Mengin, Charles, 
Méplond, 
Messien, Victor, 
Michel, Léon,

■ Morillon, Alfred, 
Moroval, Georges, 
Mouton, Auguste,

y Nevelle, Louis, 
Noblée, Georges, 
Nouaille, Georges,

X Panichelli, Georges, 
Paremboom, Pierre,

4- Paternelle, L., 

Péchenart, Charles, 

Peuillier, Antoine, 

Petel, Émile, 

rue des Tanneurs, 60.
rue Léon Gambetta, 1.
rue de Fives, 99.
rue de la Chapelle, 16.
rue Saint-André, 138.
rue de la Vignette, 52.
place du Lion-d’Or, 5.
rue Princesse, 68.
rue d’Antin, 32.
rue du Priez, 8.
rue Armand Barbes.
rue Arago, 62.
aaie du Plat, 26.
avenue de Dunkerque, 61.
rue Wicar, 18.
rue du Faubg-des-Postes, 70.
rue Basse, 8.
rue des Bouchers, 35.
rue Pascal, 22.
rue Racine, 8.
rue des Pyramides, 35.
rue du Faubourg-des-Postes prolongée.
rue des Collets, 6 (La Madne) 
rue de Jemmapes, 53.
rue Duhem, 23 bis.
rue de la Paix-d’Utrecht, 26.
rue de Jemmapes, 3.
rue Charles-Quint, 16.

rue Jeanne-d’Arc, 31 D.

rue du Prieuré, 38.

rue du Molinel, 21.

rue du Long-Pot, 4.
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MM. Picavet, Ernest, 
Pigon, Georges, 
Pladys, Émile, 
Planque, Gaston, 
Planque, G., 
Pluvinage, François, 
Pontheau, F., 
Procureur, Achille, 
Pughaux, Fernand, 
Quicampoix, Albert, 
Regnier, Edmond, 
Righez, David, 
Rigaut, Charles, 
Roger, Hippolyte, 
Rousseau, Albert, 
Roussel, Julien, 
Roussel, Paul, 
Sghutz, Jean-Baptiste, 
Sion, Albert, 
Slagmulder, Jean, 
Sombret, Anicet, 
Tabary, Victor, 
Tangré, Paul, 
Tellier, Victor, 
Terrier, Jules, 
Thomas, Gustave, 
Tilly, Oscar, 
Union, Arthur, 
Vaillant, Fortuné, 

Van Aerde, Liévin, 

Van Beveren, Albert, 

Vandenbulgke, Clovis, 

Vanderstraeten, Jules,

demeurant rue de la Plaine, 78. 
rue Solférino, 137. 
rue de la Halloterie, 24. 
rue Saint-Sauveur, 101. 
rue de Douai, 62.
rue de Fives, 4 bis. 
rue Saint-André, 35. 
rue des Robleds, 27. 
rue de Jemmapes, 30. 
rue Nationale, 300. 
cour Cauwel, 7.
rue Newton, 9. 
rue de Fives, 22. 
rue du Curé-St-Sauveur, 24. 
rue Gauthier-de-Châtillon, 40, 
rue Boucher-de-Perthes, 2. 
rue de Jemmapes, 44.
rue de Lens, 29.
rue de Roubaix, 3.
rue du Croquet, 14.
rue Duhera, 7.
rue de Flandre, 100.
rue Brûle-Maison, 12.
rue de Flandre, 11.
rue du Magasin, 3.
rue d’Alger, 3.
rue Blanche, 44.
rue Fabricy, 6.
place des Patiniers, 4.

cité Bécu, 10.

rue de Bapaume, 74 ter. 

rue Jeanne-Maillotte, 18. 

rue des Primeurs, 5.
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MM. Vandestienne, Alexandre, demeurant rue de la Halloterie, 7 bis.
Vanvaleghem, Gustave, — boulevard Montebello, 46.

■ Vendredy, Émile, — rue de Fives, 12.
Vermès, François, — à La Madeleine.
Vermesse, Alfred, — rue Saint-Génois, 33.
Warin, Léon, — rue de Lille, 102.
Willefert, Henri, — rue de Douai, 11.
Willet, Fernand, — rue Saint-Sébastien, 46 bis.

sont nommés Commissaires délégués pour le travail du recensement à
domicile.

Article 2 . — Les habitants sont invités à leur donner tous les 
renseignements nécessaires à l’accomplissement de leur mission.

Article 3 . — M. Crepy-Saint-Leger, Adjoint délégué aux 
opérations du dénombrement, est chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 février 1906.

Le Maire de Lille,
Ch. DELES ALLE.

6-6153. G. Dubar a c1’, Imf Lills
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Catastrophe de Courrières. — Souscription. 
Comptable spécial.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88;
La délibération du Conseil municipal, en date du 12 mars 1906, 

relative à la souscription ouverte à la Mairie pour les familles des 
victimes de la catastrophe des mines de Courrières,

Arrêtons :

Article premier. — M. A. Desrousseaux, commis principal à la 
Mairie de Lille, est spécialement désigné pour recueillir les souscrip
tions destinées aux familles des victimes de la catastrophe des mines 
de Courrières.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Vu et approuvé :
Lille, le 16 mars 1906.
Pr le Préfet du Nord : 

Le Conseiller de Préfecture délégué, 
GRAND.

Hôtel de Ville, le 13 mars 1906.
Le Maire de Lille, 

Ch. DELESALLE.

Baux.

Terrain à Saint-André. Location-

DU 24 MARS 1906

Location à M. Arthur Collin, entrepreneur à Lille, pour une durée 
de 14 années et 7 mois, à compter du 1er janvier 1906, d’un terrain de 
92 ares 15 centiares, sis à Saint-André-lez-Lille, au lieu dit « Sainte-
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Hélène », près du canal de la Basse-Deûle, moyennant un loyer annuel 
de 600 francs, outre les charges.

Enregistré le 24 mars 1906, folio 22, case 17.
Répertoire n° 551.

Locations temporaires de terrains communaux.

DU 29 MARS 1906

M. B. Degraeve, 418 m. c., rue Pierre Legrand. ... Fr. 1045
M. A. Dutailly, 78 m. c. 50 d. c., rue Jeanne d’Arc . Fr. 78 50
M. G. Derain, 60 m. c., boulevard du Maréchal Vaillant. Fr. 60 »
M. A. Réveillac, 121 m. c. 50 d. c., rue Jeanne d’Arc, Fr. 121 50

Fêtes de la Mi-Carême. — Mesures d’ordre.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 97 ;
Le règlement du concours de Carnaval organisé à l’occasion de la 

Mi-Carême,

Arrêtons :

Article premier. — La circulation des tramways sera interdite rue 
Faidherbe, place du Théâtre, rue des Manneliers, Grand’ Place, rue des 
Postes et place Saint-André, le dimanche 25 mars 1906, de 2 heures 1/2 
à six heures du soir.

Article 2. — M. le Commissaire central de police est chargé de
l’exécution du présent arrêté.

Vu POUR ÉXECUTION :

Lille, le 23 mars 1906.
POUR LE PRÉFET DU NORD : 

Le Conseiller de Préfecture délégué, 

A. RICARD.

Hôtel de Ville, le 21 mars 1906.

Le Maire de Lille,

H. COINTRELLE, Adjoint.
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Agent consulaire. — Belgique.

Par lettre en date du 27 mars 1906, M. le Préfet du Nord nous avise 
qu’il vient d’être informé par M. le Ministre des Affaires Étrangères, de 
la nomination de M. Pierre Melchior en qualité de Consul de Belgique, 
à Lille.

Bâtiments communaux. — Chauffage.

DU 3 MARS 1906

Soumission par M. E. Reumaüx, directeur de la Compagnie des 
mines de Lens, pour la livraison, du 1er juillet 1906 au 30 juin 1907, de 
3.000 tonnes de charbon, moyennant environ 50.000 francs.

Enregistré le 22 mars 1906, folio 21, case 5.
Répertoire n° 389.

Cimetières. — Jardins et Promenades. Destruction 
des taupes.

DU 15 MARS 1906

Soumission par M. Besnard, demeurant à Canteleu-Lille, rue du 
Moulin, n° 83, pour la destruction des taupes dans divers jardins, 
promenades et cimetières de la Ville en 1906, moyennant 825 francs.

Enregistré le 3 avril 1906, folio 24, case 7.
Répertoire n° 464.

Jardins et Promenades. — Fauchage des herbes.

DU 15 MARS 1906

Soumission par M. Dewilde, demeurant à Lille, rue du Faubourg- 
d’Arras, n° 103, pour le fauchage des herbes des jardins et promenades
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du bois de la Deûle, du 1er mars 1906 au 28 février 1907, moyennant 
1.200 francs.

Enregistré le 3 avril 1906, folio 24, case 18.
Répertoire n° 465.

Po terie.

DU 15 MARS 1906

Soumission par MM. G. de Rruyn et fils, faïenciers à Lille, pour la 
fourniture de poterie horticole jusqu’au 15 mai 1907, moyennant environ 
350 francs.

Enregistré le 3 avril 1906, folio 24, case 16.
Répertoire n° 467.

Voie publique. — Interruptions de circulation.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 97;
Vu le rapport de M. le Directeur des Travaux municipaux faisant 

connaître que des travaux de pose de voie sont exécutés rue d’Iéna et rue 
Colbert par la Compagnie des Tramways électriques ;

Considérant qu’il importe de prendre les mesures nécessaires pour 
faciliter l’exécution des travaux et prévenir les accidents,

Arrêtons :

Article premier. — Les travaux de pose de voie dans les rues 
d’Iéna et Colbert seront exécutés par parties et la circulation sera 
interdite dans ces parties de rues pour les chevaux, voitures et autres 
véhicules. Les trottoirs devront être laissés complètement libres pour 
permettre la circulation des piétons.

Article 2. — Les parties de rues où s’exécuteront des travaux 
devront être barricadées à chaque extrémité. Des lanternes devront être 
posées, la nuit, pour bien marquer l’emplacement de ces barricades et 
éviter les accidents.
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Article, 3. — M. le Directeur des Travaux municipaux et M. le 
Commissaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié à la Compagnie des 
Tramways électriques de Lille.

Hôtel de Ville, le 7 mars 1906.

Le Maire de Lille, 
Ch. DELESALLE.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97 ;
Vu le rapport de M. le Directeur des Travaux municipaux faisant 

connaître que des travaux de remplacement du tablier du pont du Petit- 
Paradis seront prochainement entrepris ;

Considérant qu’il importe de prendre les mesures nécessaires pour 
faciliter l’exécution des travaux et prévenir les accidents,

Arrêtons :

Article premier. — La circulation des piétons, chevaux, voitures 
et autres véhicules, sera interdite du 20 au 22 mars 1906 dans l’avenue 
du Petit-Paradis, entre le poste d’octroi et le Grand Carré.

Article 2. - M. le Directeur des Travaux municipaux et M. le 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Vu :
Lille, le 19 mars 1906. 

POUR LE PRÉFET : 

Le Secrétaire Général délégué, 
L. AUBANEL.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 97 ;
Vu le rapport de M. le Directeur des travaux municipaux faisant 

connaître que le renchargement de la chaussée avenue de Soubise sera 
prochainement entrepris ;

Hôtel de Ville, le 17 mars 1906.

Le Maire de Lille, 

Ch. DELESALLE.
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Considérant qu’il importe de prendre les mesures nécessaires pour 
faciliter l’exécution des travaux et prévenir les accidents,

Arrêtons :
Article premier. — La circulation des piétons, chevaux, voitures 

et autres véhicules sera interdite, avenue de Soubise, à partir du 30 mars 
jusqu’au complet achèvement des travaux.

Article 2. — M. le Directeur des travaux municipaux et M. le 
Commissaire central de Police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Vu :
Lille, le 31 mars 1906.

Pr le Préfet :
Le Conseiller de Préfecture délégué, 

RÉGNIER.

Hôtel de Ville, le 28 mars 1906.

Le Maire de Lille, 
Ch. DELESALLE.

Propreté publique. — Commission de surveillance.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;
Le cahier des charges du nettoiement de la voie publique, adopté par 

le Conseil municipal le 11 novembre 1904 ;
Considérant que pour exercer une surveillance efficace, sur la façon 

dont l’entrepreneur s’acquitte des obligations qui lui sont imposées, il 
y a lieu, en raison de l’étendue de la Ville, de nommer une Commission 
spéciale chargée de cette surveillance,

Arrêtons :
Article premier. — Sont nommés membres de la Commission de 

surveillance du Service de la Propreté publique :

MM. Gossart, Adjoint au Maire.
Boutry, Conseiller municipal.
Parmentier, —
Danel, —
Remy, —
Beaurepaire, —
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Article 2. — Cette Commission siégera à FHôtel de Ville, sous 
notre présidence, ou, en notre absence, sous la présidence de notre 
Adjoint délégué à la Propreté publique.

Hôtel de Ville, le 5 mars 1906.
Le Maire de Lille,

Ch. DELESALLE.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;
Notre arrêté du 5 mars 1906 nommant une Commission de surveil

lance du Service de la Propreté publique,

Arrêtons :
M. Mourmant, Conseiller municipal, est nommé membre de cette 

Commission en remplacement de M. Remy, Conseiller municipal, non 
acceptant.

Hôtel de Ville, le 12 mars 1906.

Le Maire de Lille,

Ch. DELESALLE.

Ecoles. — Fournitures classiques.

DU 1er MARS 1906
Adjudication, au profit de M. Paul Deloffre, libraire à Landrecies, 

des fournitures classiques nécessaires aux Écoles municipales pendant 
les années 1906, 1907 et 1908, moyennant 33.791 fr. 18, rabais de 
50 fr. 10 0/0 déduit.

Enregistré le 4 avril 1906, folio 27, case 10.
Répertoire n° 381.

Cahiers et méthodes de comptabilité- Fournitures

DU 15 MARS 1906

Soumission, par M. Léon Nuez, demeurant à Lille, rue Denfert-
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Rochereau, n° 57, pour la fourniture de cahiers et méthodes de compta
bilité nécessaires aux Écoles et autres Services municipaux, moyen
nant 400 fr.

Enregistré le 3 avril 1906, folio 24, case 15.
Répertoire n° 463.

École des Beaux-Arts. — Directeur.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Le règlement de l’École des Beaux-Arts du 9 décembre 1897 en son 

article 5.
Attendu que M. Emile Gavelle a été nommé Secrétaire général de 

l’École des Beaux-Arts par arrêté en date du 8 septembre 1905 ;
Attendu que M. Gavelle, remplissant en fait les fonctions de 

Directeur, il semble juste de lui en conférer le titre,

Arrêtons :

Article premier. — M. Émile Gavelle est nommé Directeur de 
l’École des Beaux-Arts.

Article 2. — M. F Adjoint aux Beaux-Arts est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 mars 1906.

Le Maire de Lille,

Gh. DELESALLE.

Enfants assistés. — Protection du 1er âge. Médecin-Inspecteur.

Aux termes d’un arrêté préfectoral en date du 14 mars 1906, 
M. Dubois, docteur en médecine, en résidence à Lille, boulevard de la 
Liberté, n° 233 bis, a été chargé, en remplacement de M. le docteur 
Gurtis, démissionnaire, de l’inspection médicale des enfants assistés du
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1er âge, dans la 25e circonscription de l’arrondissement de Lille, compre
nant la section du canton Sud-Ouest, limitée au nord par le territoire de 
Lille, au sud et à l’est par le chemin d’Haubourdin, la porte de Béthune, 
l’axe des rues de Loos, d’Esquermes, Gambetta, place Richebé, rues de 
Béthune, Neuve, Grand’Place, rues Esquermoise et de la Barre.

Finances. — Ouverture de crédits

Exercice 1905

DÉCRET DU 15 MARS 1906

Collège Eénelon. Budget supplémentaire pour 1905. Fr. 11.493.53 
École Sévigné. Occupation par l’Union Française de

la Jeunesse. Redevance. Reversement Fr. 50.00
Cotes irrécouvrables. Admission en non-valeur.

(Frais de poursuites) Fr. 29.45
Aliénés indigents. Crédit supplémentaire Fr. 3.299.18

Exercice 1906

DÉCRET DU 19 MARS 1906

Accident Lefèvre. Transaction Fr. 1.102.78
Échange de terrain avec les Hospices (soulte). . . . Fr. 6.725.74 
Œuvre Pie Wicar. Nomination d’un pensionnaire

Georges Dilly (Frais de voyage) ........................Fr. 300.00

DÉCRET DU 24 MARS 1906

Création du service téléphonique et télégraphique au
bureau auxiliaire du Pont de Canteleu Fr. 1.540
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Dénombrement. — Comptable spécial.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88;

Attendu que les personnes déléguées aux opérations du dénom
brement de la population ne sont employées à la Mairie de Lille qu’à 
titre temporaire et qu’il y a lieu de les rémunérer sitôt l’accomplissement 
de leur besogne,

Arrêtons :

Article premier. —M. Van Elslandt, Amédée, directeur du Service 
du Dénombrement, est constitué comptable pour le paiement des salaires 
des recenseurs. Une somme de dix mille francs {10.000 fr.) sera mise 
à cet effet à sa disposition.

Article 2. — Il rendra compte de l’emploi de la somme qui lui aura 
été mandatée, conformément aux règles de la comptabilité publique.

Article 3. — M. l’Adjoint délégué aux Finances est chargé de l’exé
cution du présent arrêté.

Vu :
Lille, le 7 mars 1906. Hôtel de Ville, le 6 mars 1906.

pour le préfet bu nord : Le Maire de Lille,
Le Conseiller de Préfecture délégué, Gh. DELESALLE

RÉGNIER.
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Laboratoire municipal. Statistique mensuelle.

CLASSEMENT QUALITATIF DES ÉCHANTILLONS ANALYSÉS
dans le mois de Mars 1906

NATURE
DES ÉCHANTILLONS

BONS
MAUVAIS

FALSIFIÉS TOTAL
lion nuisibles nuisibles

Beurres et Fromages . 9 — — 11 20
Bières......................... 16 — — — 16
Cafés,Thés et Chicorées 1 — — — 1
Cidres et Poirés. . . . — — — — —
Chocolats et Cacaos. . 2 — — — 2
Confitures et Miels . . — — — — —
Eaux et Glaces.... 10 — 20 — 30
Étains et Poteries. . . — — — — —
Farines..................... 5 — — 2 7
Huiles comestibles . . 1 — — — 1
Jouets et Colorants . . — — — — —
Kirschs et Spiritueux divers . . — — — — —
Laits............................ '93 — — 13 106
Pains et Pâtes .... 3 — — 1 4
Parfumeries et Teintures. . . . — — — — —
Pétroles..................... — — — — —
Poivres et Épices. . . 4 — — — 4
Produits pharmaceutiques .... — — — — —
Saindoux.................... 4 — — — 4
Sirops, Liqueurs et Limonades . . — — — — —
Sucreries et Confiseries. 2 — — 1 3
Viandes et Conserves . 2 — — — 2
Vinaigres................. — — — — —
Vins....................   . . H 1 — 1 13
Divers......................... 10 — — — 10

Total. . . . 173 1 20 29 223
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Abattoir. — Location de locaux.

DU 20 MARS 1906

Location à M. Jules Huyghe, chevilleur en porcs, à La Madeleine- 
lez-Lille, pour trois années à compter du 1er mars 1906, du local n° 36, 
à usage de grenier à fourrages, moyennant un loyer annuel de 20 francs.

Enregistré le 4 avril 1906, folio 27, case 7.
Répertoire n° 529.

Tuyaux. Fourniture-

DU 12 MARS 1906

Soumission par M. Henri Degryse, entrepreneur à Lille, rue Pierre 
Legrand, n° 20, pour la fourniture et les réparations de tuyaux métal
liques flexibles, moyennant 592 fr. 50.

Enregistré le 15 mars 1906, folio 18, case 4.
Répertoire n° 423.

Halles Centrales. —Vente du poisson à la criée. — Règlement

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 97, 3 et 5 ;

Le règlement des ventes en gros aux Halles Centrales de Lille, du 
9 septembre 1897, article 2;

Considérant que plusieurs réclamations nous ont été adressées rela
tivement au retard apporté à la vente du poisson à la criée ;

Que ce retard est occasionné par l’attente d’un train bis arrivant 
généralement en gare à des heures variables,
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Arrêtons :

Article premier. — A partir du 1er février prochain, la vente du 
poisson de mer à la criée sera réglée comme suit :

Les facteurs agréés par la Ville n’attendront plus le train bis pour 
faire leur envoi aux Halles et le premier facteur arrivé au Minck com
mencera la vente à 7 heures 1/2 du matin.

Le poisson transporté par le train bis sera vendu sans attendre la fin 
du Minck, au moment où les facteurs le jugeront convenable.

Le poisson salé et fumé sera crié en dernier lieu.
Article 2. — M. l’Adjoint délégué au Service des Halles et Marchés 

est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hûtel de Ville, le 23 janvier 1906.

Le Maire de Lille,
Ch. DELES ALLE.

Distribution d’eau. — Usine d’Emmerin. Réparation.

DU 12 MARS 1906

Soumission par M. Honoré Salmon, directeur de la Compagnie de 
Fives-Lille, demeurant à Lille, pour la fourniture de pièces nécessaires 
au remplacement du piston et de la tige de la pompe à eau delà machine 
n° 2, moyennant 1.600 francs.

Enregistré le 2 avril 1906, folio 27, case 9.
Répertoire n° 424.

Commissaire de police. — Installation

Aux termes d’un procès-verbal de M. le Préfet du Nord en date du 
1er mars 1906, M. Maurice Proix a été installé dans ses fonctions de 
commissaire de police de lre classe à Lille, fonctions auxquelles il avait 
été nommé par décret du 21 février précédent.



— 92 —

STATISTIQUE SANITAIRE DU MOIS DE MARS l»O6
Fournie au Ministère de l’intérieur, en exécution de la Circulaire ministérielle du 25 novembre 1886 

Population : 215.431 habitants.
M

A
RI

A
G

ES

D
IV

O
RC

ES
NAISSANCES 

(mort-nés non compris) MORT-NÉS DÉCÈS

(mort-nos 
non 

compris)

ENFANTS MIS EN NOURRICE

NÉS 
dans la commune

NÉS 
hors de la 
commune, 

placés 
dans la 

commune.

Légitimes
Illégi

times.
Total Légitimes

Illégi

times.
Total PLACÉS 

hors de la 
commune.

PLACÉS 
dans la 

commune.

-106 9 400 118 518 25 9 34 397 » 14 »

RÉPARTITION DES DÉCÈS PAR CAUSE ET PAR AGE (Mort-nés non compris)

N
os

 d’
or

dr
e

CAUSES DE DÉCÈS
Moins 

de
1 an

De 1 

à
19 ans

De 20 

à 
39 ans

De 40

59 ans

De 60 ans 
et 

au delà
TOTAUX

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18

19
20
21
22

23
24
25
26
27
28

29

30

31

32
33

33Mi
34
35

Fièvre typhoïde (typhus abdominal). . 
Typhus exanthématique.........................
Fièvre intermittente et cachexie palustre 
Variole........................................................
Rougeole........................................................
Scarlatine...................................................
Coqueluche...................................................
Diphtérie et croup....................................
Grippe.............................................................
Choléra asiatique.........................................
Choléra nostras.........................................
Autres maladies épidémiques . . . . 
Tuberculose des poumons....................
Tuberculose des méninges....................
Autres tuberculoses....................................
Cancer et autres tumeurs malignes'.
Méningite simple.........................................
Congestion,hémorragie et ramollissement 

du cerveau..........................................
Maladies organiques du cœur .... 
Bronchite aiguë .........................................

chronique...............................
Pneumonie...................................................
Autres affections del’appareil respiratoire 
Affections de l’estomac (cancer excepté). 
Diarrhée et entérite (au-dessous de deux ans) . 
Hernies, obstructions intestinales . . . 
Cirrhose du foie.........................................
Néphrite et maladie de Bright . . . . 
Tumeurs non cancéreuses et autres mala

dies des organes génitaux de la femme.
Septicémie puerpérale (fièvre, péritonite, 

phlébite puerpérales)...........................
Autres accidents puerpéraux de la gros

sesse et de l’accouchement................
Débilité congénitale et vices de confor

mation ....................................................
Débilité sénile..............................................
Morts violentes (suicide excepté) . . . 
Suicides........................................................
Autres maladies.........................................
Maladies inconnues ou mal définies . .

Totaux . . .

» 
)) 
»
» 
» 
»
6 
»
» 
» 
»
1 
1
» 
» 
»
3

»
1
4 
»
2 
9
»

28
1 
» 
»

»

»

»

16 
» 
»
»

10
2

» 
» 
»
» 
»
2 
7
3 
»
» 
»
»
8
1
4 
»
9

»
1
3 
»
3

11 
»
2 
»
»
2

»

»

»

» 
»
1 
»
4 
»

» 
» 
/)
)) 
»
» 
»
)> 
»
» 
»
»

33 
» 
))
1
1

))
2 
»
2 
2
» 
»
» 
»
» 
»

1

1

D

)) 
))
4
1
2 
»

2 
» 
» 
»
» 
»
» 
»
» 
»
» 
»

22 
))
3 

12
)>

5 
6
»
5 
3
1 
3
»
1 
2
4

1

»

»

» 
»
1 
»

10 
1

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
»
4 
» 
»
1 
1
» 
» 

13
»

20 
19

» 
11
5 
G 
» 
» 
2 
2
6

1

»

»

» 
18

1 
1
9 
»

2 
»
» 
» 
»
2

13 
3
4 
» 
»
2

65
1
7

26 
13

25
29

7
18 
15 
27
3

30 
4 

' 4
12

3

1

»

16 
18
7
2

35 
3

84 61 50 82 120 397 J
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Sapeurs-Pompiers. — Tuyaux en toile.

DU 2 MARS 1906

Soumission, par M. Charles Jeanson, négociant, demeurant à 
Armentières, rue Nationale n° 74, pour la fourniture de tuyaux en toile 
nécessaires au Bataillon des Sapeurs-Pompiers et autres services muni
cipaux en 1936-1907 et 1908, moyennant environ 500 francs.

Enregistré le 22 mars 1906, folio 21, case 6.
Répertoire n° 383.

Matériel et Agrès

DU 2 MARS 1906

Soumission, par M. AlfredGüYor.demeurantàLille, rue du Faubourg- 
de-Roubaix, n° 207, pour la fourniture de matériel et agrès pour services 
d’incendie et autres services municipaux en 1906-1907 et 1908, moyennant 
environ 400 francs par an.

Enregistré le 22 mars 1906, folio 21, case 8.
Répertoire n° 385.

Pompes et Machines. — Péparations.

DU 2 MARS 1906

Soumission, par MM. Wauquier et Cie, constructeurs à Lille, pour 
les réparations qui deviendraient nécessaires aux pompes et machines 
du Bataillon des Sapeurs-Pompiers et de divers services municipaux 
de 1906 à 1908, moyennant environ 1.000 francs par an.

Enregistré le 22 mars 1906, folio 21, case 10.
Répertoire n° 387.
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Services Municipaux. — Adjudications et Marches

Drogueries et autres articles. Fourniture. Adjudication

DU l0r MARS 1906

Adjudication, au profit de M. Eugène Vaillant, négociant à Lille, 
place de Béthune, n° 7, de la fourniture de drogueries et autres articles 
nécessaires aux différents services municipaux du 1er mars 1906 au 
31 décembre 1908, moyennant 13.319 fr. 50, rabais de 21 fr. 65% déduit.

Enregistré le 3 avril 1906, folio 24, case 13.
Répertoire n° 382.

Dactylographie. Papiers

DU 2 MARS 1906

Soumission, par M. Édouard Combe, demeurant à Lille, rue du Bleu- 
Mouton, n° 7, pour la fourniture de papiers et autres objets nécessaires 
pour les machines à écrire, du 1er janvier 1906 au 31 mars 1907, moyen
nant environ 500 francs.

Enregistré le 22 mars 1906, folio 21, case 29.
Répertoire n° 386.

Feliure et brochage de registres

DU 15 MARS 1906

Soumission, par M. Dupuis, relieur à Lille, rue du Barbier Masse, 
n° 6, pour travaux de reliure et brochage de registres et autres, du 1er 
juillet 1905 au 30 juin 1907, moyennant 600 francs.

Enregistré le 3 avril 1906, folio 25, case 1.
Répertoire n° 466.
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Bâtiments communaux. — Calorifères. Entretien.

DU 2 MARS 1906

Soumission, par M. Auguste Moret, demeurant à Lille, rue Royale, 
n° 36, pour l’entretien des calorifères pendant les années 1906, 1907 et 
1908, moyennant environ 500 francs par an.

Enregistré le 22 mars 1906, folio 21, case 7.
Répertoire n° 384.

Vidange des fosses

DU 6 MARS 1906

Convention passée avec la Société Anonyme des « Anciennes Maisons 
Ternois et Guinon », aux termes de laquelle la Ville a accordé à ladite 
Société la vidange, pendant l'année 1906, des fosses d’aisances et autres 
fosses des bâtiments communaux, moyennant un prix forfaitaire de 
4.500 francs.

Enregistré le 6 mars 1906, folio 14, case 13.
Répertoire n° 405.

Fêtes publiques. — Vêlements pour Sociétés de jeux.

DU 2 MARS 1906

Soumission, par M. Ferdinand Wallez, négociant à Lille, rue de 
Paris, n° 151. pour la fourniture des vêtements destinés aux Sociétés des 
différents jeux, pour une année à partir du 1er avril 1906, moyennant 
environ 350 francs.

Enregistré le 22 mars 1906, folio 21, case 12.
Répertoire n° 388.
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Services Municipaux. — Nominations et promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;
Les délibérations du Conseil municipal des 15 et 21 décembre 1905 

portant vote du budget pour 1906,

Arrêtons :

Article premier. — Les traitements des fonctionnaires et employés 
désignés ci-après seront, à l’avenir, fixés comme suit à compter du 
1er janvier 1906 :

Secrétariat

MM. Mouraux, Secrétaire, adjoint Fr. 3.000 » 
\\ax Elslandt, employé Fr. 2.200 »
Férandelle — . . Fr. 2.000 »

y compris l’indemnité qu’il recevait pour services du Conseil municipal 
et des dimanches et fêtes.

Chassaing, employé Fr. 2.000 »
Bonzel — Fr. 1.800 »Z

Contributions et élections

M. \euilleux, chef de bureau Fr. 3.800 »

Dactylographes

M. Bottequin, employé Fr. 2.000 »

Travaux

MM. Pergant, chef de bureau Fr. 3.000 »
Nugot, employé ...............................  Fr. 1.700 »
Didelot, surveillant Fr. 1.700 »
Nasque, contrôleur des droits de voirie .... Fr. 1.800 »
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Jardins

M. Lu ce, jardinier Fr. 2.100 »

Eaux

N. Formesyn, employé Fr. 1.800 »

Conservatoire

MM. 1\>arcq, Secrétaire-Archiviste Fr. 2.200 »
Àrbogast, concierge Fr. 1.250 »

Bibliothèque

MM. Lemaire touchera comme auxiliaire. ... Fr. 1.200 »
Sorez, employé  ..............Fr. 1.800 »

Poids Public

O. Corbu, peseur Fr. 1.700 »

Hygiène

MM. Gérard, chef de bureau Fr. 3.500 »
Dumont, employé .............................Fr. 2.100 »
Amand, expéditionnaire Fr. 1.600 »
Martin, désinfecteur . Fr. 1.600 »

Théâtre

P. ^Besplanque, chef électricien . ... Fr. 2.500 »
Article 2. — Le traitement de 3.000 francs servi à M. Broyant, 

comme commis principal, sera prélevé à concurrence de 2.700 francs sur 
l'article 1er des Dépenses et à concurrence de 300 francs sur l’article 7.

Article 3. — M. l’Adjoint délégué aux Finances est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 30 mars 1906.
Le Maire de Lille,

Ch. DE LES ALLE.
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Police. — Traitement du personnel

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;
La délibération du Conseil municipal en date du 15 décembre 1905 

portant vote du budget de la Police pour 1906,

Arrêtons :

Article premier. — Les traitements du personnel de la Police sont 
répartis ainsi qu’il suit :

Service central

Un chef de bureau à Fr. 3.500 »
Deux employés à   Fr. 1.700 »
Deux employés à  . Fr. 1.600 »
Quatre secrétaires en civil, de lre classe, à Fr. 2.025 » 
Quatre secrétaires en civil, de 2e classe, à Fr. 1.925 » 
Quatre secrétaires en civil, de 3e classe, à. .... Fr. 1.825 »

Sergents de ville

Un inspecteur à Fr. 2.400 »
Un sous-inspecteur à Fr. 2.050 » 
Un sous-inspecteur à  Fr. 2.000 » 
Trois brigadiers de lre classe à Fr. 1.825 » 
Trois brigadiers de 2e classe à Fr. 1.775 » 
Quatre brigadiers de 3e classe à Fr. 1.725 » 
Six sous-brigadiers de lre classe à Fr. 1.675 » 
Six sous-brigadiers de 2e classe à Fr. 1.625 » 
Sept sergents de ville hors classe à Fr. 1.600 » 
Trente et un sergents de ville de lre classe à Fr. 1 550 »
Trente-cinq sergents de ville de 2e classe à Fr. 1.500 »
Trente-cinq sergents de ville de 3e classe à Fr. 1.450 »
Trente-cinq sergents de ville de 4e classe à . . . . . Fr. 1.400 »
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Trente-cinq sergents de ville de 5e classe à Fr. 1.300 »
Trente et un auxiliaires à Fr. 1.250 »

Brigade de sûreté

Un sous-inspecteur à  Fr. 2.200 »
Un sous-inspecteur à. . . . . Fr. 2.100 »
Un brigadier à. . Fr. 1.875 »
Un brigadier à Fr. 1.825 »
Deux sous-brigadiers à Fr. 1.775 »
Trois sous-bigadiers à Fr. 1.725 »
Trois agents hors classe à Fr. 1.725 »
Dix agents de lre classe à Fr. 1.675 »
Douze agents de 2e classe à . Fr. 1.575 »
Treize agents de 3e classe à Fr. 1.500 »
Article 2. — Le Commissaire central de Police est chargé de 

l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 29 mars 1906.

Le Maire de Lille,

Ch. DELESALLE.

Recensement de 1906. — Personnel. 

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu le décret du Président de la République française en date 
du 30 décembre 1905 ;

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88,

Arrêtons :

Article premier.
MM. Arduin, René, demeurant rue Saint-André, 163.

Colin, Léon, — rue Léon Gambetta, 135.
Elleboudt, — rue des Rouchers, 8.
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MM. Huet, Désiré, 
Labaey, Marcel, 
Payement, Pierre, 
Ridez, Henri, 
Simon, Émile, 
Soyez, Louis,

demeurant avenue Butin, 38.
rue des Postes, 31.

— rue de Bouvines, 8.
rue de Turenne, 16.

— rue Léon Gambetta, 137.
— rue Princesse, 7.

Van Brabant, Albert, — rue Léon Gambetta, 1.
sont nommés commissaires délégués pour le travail du recensement à 
domicile.

Article 2. — Les habitants sont invités à leur donner tous les 
renseignements nécessaires à l’accomplissement de leur mission.

Articles. — M. Grepy-Saint-Lêger, Adjoint délégué au dénom
brement, est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2 mars 1906.

Le, Maire de Lille, 

Ch. DELESALLE.

6-6162 g. Dubar * Cle, Imp. Lille
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Baux

Maison, rue du Bourdeau

DU 2 AVRIL 1906

Prise en bail de MM. Paul et Félix Boütry, propriétaires à Lille, 
pour une durée de 12 années consécutives à compter du 1er janvier 1906, 
d’une maison servant d'école maternelle, sise à Lille, rue du Bour
deau, n° 31, moyennant un loyer annuel de 2.800 francs.

Enregistré le 7 avril 1906, folio 27, case 10.
Répertoire n° 578.

Locations temporaires de terrains communaux

DU 10 AVRIL 1906

Mme veuve Droin, 93 m. c. 38, avenue de l’Hippodrome . Fr. 4 67

Fêtes. — Kermesse Saint-Benoît Labre. Remise de date.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 92 ;
La pétition d’un grand nombre d’habitants du Quartier dit de Saint- 

Benoît Labre (Quartier des Postes) demandant à reporter la kermesse 
au dernier dimanche d’avril,

Arrêtons :

La kermesse du Quartier dit de Saint-Benoît Labre est fixée au 
dernier dimanche d’avril. Cette kermesse sera installée place Barthélémy 
Dorez.

Hôtel de Ville, le 14 avril 1906.

Le Maire de Lille,
Ch. DELESALLE.

vu :

Lille, le 21 avril 1906.
POUR LE PRÉFET DU NORD :

Le Secrétaire général délégué, 
L. AUBANEL.
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Courses de Lille. — Mesures d’ordre.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 97,

Arrêtons :

Article premier. — Le stationnement des cavaliers, des voitures, 
des automobiles et des vélocipèdes est interdit à partir de une heure 
jusqu’au retour des courses, dans l’avenue de Soubise, partie comprise 
entre le Bois de la Deûle et l’avenue de l’Hippodrome, ainsi que dans le 
Bois de la Deûle.

Le stationnement du public est interdit dans l’avenue du Bois de la 
Deûle longeant le champ de courses, comprise entre la rue du Bois et le 
Bois de la Deûle.

Article 2 . — Les voitures, automobiles et vélocipèdes pourront 
entrer dans le Bois de la Deûle, mais ne pourront en sortir pendant la 
durée des courses, que par la porte du Petit-Paradis ou par le chemin 
allant vers Lambersart.

Article 3 . — Les voitures qui n’entreront pas sur la piste pourront 
stationner sur la partie de l’avenue de l’Hippodrome comprise entre 
l’avenue des Tribunes et le chemin du Bois.

Le stationnement des voitures sur les autres voies d’accès est interdit.

Article 4 . — 11 est interdit aux voitures d’essayer de rompre la file.

Article 5 . — M. le Commissaire central de police est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Vu :
Lille, le 2 avril 1905. Hôtel de Ville, le 20 avril 1905.

P' LE préfet DU nord : Maire de Lille,
Le Secrétaire général délégué, DELESALLE.

L. AUBANEL.
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Élections législatives. —Convocation des Collèges électoraux.

Nous, Préfet du Département du Nord, Officier de l’Ordre 
de la Légion d’Honneur,

Vu le décret en date du 8 avril 1906, portant convocation des Collèges 
électoraux du département du Nord, au dimanche 6 mai 1906, pour 
l’élection des Députés,

Arrêtons :

Article premier. — La Ville de Lille est divisée, pour l’élection du 
6 mai 1906, en 21 bureaux de vote, savoir :

NUMÉROS 

des

BUREAUX
COMPOSITION LIEU DE REUNION DES ÉLECTEURS

1 Canton Centre. Hôtel de Ville, Tribunal de simple police.
2 _ École de garçons, square Dutilleul, 24.
3 — — rue des Stations, 72.
4 — — rue du Marché, 58.
5 Canton Sud-Ouest. — place Catinat.
6 — — rue de Juliers, 73.
7 — — place de l’Arbonnoise, 6.
8 Canton Sud. — rue d’Artois, 116.
9 — — rue Fénelon, 57.

10 — — place Philippe Lebon, 21.
11 Canton Sud-Est. — rue Molière.
12 — Bourse du Commerce, entrée Grand’Place.
13 Canton Est École de garçons, rue du Long-Pot, 55.
14 — École de filles, rue de Tournai, 49.
15 Canton Nord-Est. École de garçons, rue Dupleix, 26.
16 — Hôtel des Canonniers, rue des Canonniers, 28.
17 — École Montesquieu, rue de Bouvines, 19.
18 Canton Nord. École de garçons, rue de la Deùle, 3.
19 — Halle aux Sucres, quai de la Basse-Deûle.
20 Canton Ouest. École de filles, rue des Fossés-Neufs, 44.
21 — École maternelle, rue Princesse, 89.
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Article 2. — Le présent arrêté sera immédiatement publié et 
affiché dans la commune, par les soins de M. le Maire, qui est chargé 
d’en assurer l’exécution.

Lille, le 12 avril 1906.
LE PRÉFET DU NORD :

L. VINCENT.
POUR COPIE CONFORME :

Le Conseiller de Préfecture délégué, 

GRAND.

Kermesse du Broquelet. — Installation

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 94,

Arrêtons :

Article premier. — La kermesse dite du « Broquelet » se tiendra, 
à l’avenir, sur la place Sébastopol.

Article 2. — MM. le Directeur des Travaux municipaux et le 
Commissaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Vu :
Lille, le 1er mai 1906. Hôtel de ville> le 27 avril 1906. 

pour le préfet du nord : Le Maire de Lille,
Le Secrétaire Général délégué, T ™ . T T „Ch. DELESALLE. 

AUBANEL.

Vice-Consul de Norvège.

Par lettre en date du 2 avril 1906, M. le Préfet du Nord nous a fait 
connaître que M. Paul-Constant Meurisse, négociant à Lille, était
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nommé provisoirement Vice-Consul de Norvège avec juridiction sur les 
villes de Lille, Roubaix et Tourcoing.

Cabine téléphonique. — Recette auxiliaire, rue de Jeminapes.

DU 17 MARS 1906

Aux termes d’une convention passée entre l’État et la Ville de Lille, 
il a été convenu qu’une cabine téléphonique serait installée à la recette 
urbaine des Postes, rue de Jemmapes, à la condition que la Ville ferait 
l’avance à l’État des frais d’établissement s’élevant à la somme de 
980 francs , et ce sans intérêts. Cette avance sera remboursée à la Ville 
par le versement par l’État au Trésor, pour le compte de la Ville de 
Lille, des taxes ou partie des taxes, jusqu’à due concurrence.

Bâtiments communaux. — Chauffage.

Coke.

DU 11 AVRIL 1906

Soumission, par M. Émile Delebecque, directeur de la Cie Continen
tale du gaz, à Lilie, rue Thiers, n° 1, pour fourniture de coke, pendant 
les années 1906, 1907 et 1908, moyennant environ 500 francs par an.

Enregistré le 1er mai 1906, folio 36, case 1.
Répertoire n° 645.

Charbons et anthracite.

Soumission, par M. Gustave Branswyck, négociant à Lille, pour
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fourniture de charbons et d’anthracite pendant les années 1906, 1907 et 
1908, moyennant environ 500 francs par an.

Enregistré le 1er mai 1906, folio 36, case 1.
Répertoire n° 646.

Soumission, par M. Decroix, négociant à Bailleul, pour fourniture de 
charbons maigres et gras, moyennant un prix de 3.900 francs.

Enregistré le 1er mai 1906. folio 36, case 1.
Répertoire nu 647.

Soumission, par M. Ch. Destailleurs, négociant à Lille, pour la 
fourniture de :

1° 50 tonnes de charbons gras, au prix de 29 francs la tonne ;
2° 120 tonnes de charbons maigres, au prix de 21 francs la tonne et 

70 tonnes fines grasses, à 18 fr. 50 la tonne ;
Et 3° 100 tonnes de coke métallique, au prix de 26 francs la tonne.

Enregistré le 1er mai 1906, folio 36, case 1.
Répertoire n° 648.

Immeubles. — Achats et ventes.

DU 28 MARS 1906

Vente à M. Édouard Dartois, rentier à Lille, d’une parcelle de ter
rain de 13 mètres carrés 63 centièmes, sise à Lille, rue de Canteleu, 
moyennant un prix de 408 fr. 90 c., soit au prix de 30 francs le mètre 
carré.

Enregistré le 29 mars 1906, folio 24, case 10.
Transcrit le 6 avril 1906, vol. 219, n° 40.
Répertoire n° 573.
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Voirie. — Quai de la Haute-Deûle. Pavage.

DU 27 AVRIL 1906

Soumission, par M. Marlière, entrepreneur à Raismes (Nord), pour le 
pavage en béton de quartz du Pas-de-Calais du trottoir situé quai de la 
Haute-Deûle, le long du jardin Vauban, sur une surface de 436 mètres 
carrés, au prix de 2 fr. 75 c. le mètre carré.

Enregistré le 17 mai 1906, folio 41, case 13.
Répertoire n° 730.

Rue du Molinel.

DU 27 AVRIL 1906

Adjudication, au profit de M. Édouard Hordelay, administrateur 
délégué de la Société anonyme des Granits porphyroïdes des Vosges, 
demeurant à Paris, rue de Castellane, n° 4, pour la fourniture des pavés 
en granits porphyroïdeâ des Vosges, nécessaires pour le pavage de la 
rue du Molinel, moyennant 28.710 francs, rabais de 1 °/° déduit.

Enregistré le 21 mai 1906, folio 43, case 7.
Répertoire n“ 731.

Interruption de circulation.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 97 ;
Vu le rapport de M. le Directeur des Travaux municipaux faisant 

connaître que des travaux de construction d’aqueduc seront prochaine
ment entrepris place des Patiniers ;



— 110 —

Considérant qu’il importe de prendre les mesures nécessaires pour 
faciliter l’exécution des travaux et prévenir les accidents,

Arrêtons :

Article premier . — La circulation des piétons, chevaux, voitures 
et autres véhicules sera interdite place des Patiniers, à partir du lundi 
9 avril jusqu’au complet achèvement des travaux.

Article 2. — M. le Directeur des Travaux municipaux et M. le 
Commissaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 avril 1906, 
Le Maire de Lille,

Ch. DELESALLE.
Vu :

Lille, le 7 avril 1906, 
pour le préfet :

Le Conseiller de Préfecture délégué,
A. RICARD.

Bibliothèque communale. — Statistique pour 1905.

Salle de lecture. — 344 séances. — 2.122 personnes ont fourni 30.669 
séances individuelles. — 74.856 volumes ou fascicules. — Moyenne de 
lecteurs en semaine (13 h. d’ouverture) 100. Le dimanche (4 h. d’ouver
ture) 21. — Maximum, 193 (15 mars 1905). — Moyenne de volumes 
en semaine 244, le dimanche 58.

Salle de la réserve. — 299 séances. — 73 personnes ont fourni 
760 séances et ont eu en communication 4.970 manuscrits, articles 
d’archives, incunables et livres précieux. — Moyenne journalière 
(2 séances de 3 h. chacune), 16.
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Service du prêt — 340 séances. — 1.971 personnes se sont 
présentées 36.344 fois et ont emprunté 69.150 volumes. — Moyenne 
journalière 116 emprunteurs en semaine et 38 le dimanche.

Prêts par autorisation spéciale. — 72 personnes ont emprunté 
739 volumes. — De plus, 4 personnes ont emprunté 4 manuscrits sur 
demande ministérielle.

Total : La bibliothèque a été utilisée par 4.268 personnes qui y sont 
venues 68.927 fois.

La bibliothèque a servi sur place : 80.826 volumes, sous forme de 
prêts; au dehors : 69.889 volumes, soit un total de 150.719 volumes à 
la disposition du public.

Dons. — 122 donateurs ont donné 642 volumes ou fascicules.

Achats. — 2.040 volumes et brochures pour. . . Fr. 6.486 10

75 périodiques formant 143 volumes pour .... Fr. 1.544 80

Prêt. — 933 volumes pour............................... Fr. 1.108 90

11 périodiques formant 23 volumes pour..........Fr. 153 »

Reliures. — 388 volumes pour...........................Fr. 1.556 20

Prêt. — 216 volumes pour...............................Fr. 182 25
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Nombre des présences par rapport à celui des lecteurs.

NOMBRE

des présences

Lecteurs 
venus 

1 ou 2 fois.

Lecteurs 
venus 

de 3 à 9 fois.

Lecteurs 
venus 

de 10 ii 29 fois.

Lecteurs 
venus 

de 30 à 49 fois.
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venus 

de 50 à 99 fois.
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de 100 à 149 f.
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venus 

de 150 i 199 f.
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venus 

de 200 à 299 f.
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venus 

plus de 300 f.

30.669 765 729 383 109 88 29 9 9 1
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Novembre . . 3.258 6.221 77 24 12 250 43 14 5.151 125 158 166 20 181 122 233

Décembre. . . 3.343 6.383 79 29 11 241 45 14 5.148 143 296 155 30 192 128 244

Totaux. . . 36.344 69.150 790 302 120 2.063 433 180 58.139 1.165 2.952 1.267 297 1.442



HIIILIOTIIÈQIJE DE PRÊT

Décomposition des emprunteurs par situation sociale.
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Salle de la réserve et des Archives anciennes

MOIS
TRAVAIL

LEURS

COMMUNI

CATIONS
MANUSCRITS

INCUNABLES

Livr. précieux

Gravurei

ARCHIVES

Janvier............................. 66 342 55 5 282

Février............................ 84 278 81 » 197

Mars................................. 75 349 33 3 313

Avril................................. 70 527 53 1 473

Mai..................................... 85 495 102 4 389

Juin..................................... 48 350 19 » 331

Juillet................................ 44 149 37 » 112

Août................................. 56 275 49 2 224

Septembre......................... 49 394 46 » 348

Octobre............................. 53 462 15 » 447

Novembre......................... 70 670 70 14 586

Décembre........................ 60 679 32 13 634

Totaux .... 760 4.970 632 42 4.326

Décomposition par situation sociale.

NOMBRE

DES TRAVAIL.

ARCHIVA

BIBLIOTHres

HISTOR.

BIBLIOPII. 

ARCHÉOL.

DOCT.

PHARMAC.

PROFESS.

INSTITUT.
ECCLÉSIAST. ÉTUDIANTS

73 6 7 1 12 10 7

AVOCATS

JUGES
NOTAIRES GÉNÉALOG. JOURNAL.

NÉGOCIANTS 

INDUST. 

PROPRIÉT.

OFFICIERS

MILITAIRES

EMPLOYÉS

MUNICIPAUX

1 2 2 2 18 4 1



Service des recherches faites sur demande.

MOIS
NOMBRE

IIESRECIIERC.

RENSEI

GNEMENTS

RECHERCHES

HISTORIQUES

RECHERCHES

GÉN'ÉALOG.

RECHERCHES

DTNT.PRAT.

Janvier.......................... 3 9 )) 2 1
Février.......................... 4 23 3 1 »
Mars............................. 7 74 )) 5 2
Avril............................. 5 39 1 3 1
Mai ............................. » » » » »
Juin................................. 5 14 2 2 1
Juillet............................. 7 22 4 ' 2 1
Août................................ 7 16 » 2 5
Septembre...................... 5 11 3 1 1
Octobre.......................... 2 9 ■)) 0 »
Novembre. ................... 1 3 » 1 »
Décembre...................... 6 21 » 3 3

Totaux .... 52 241 13 24 15
_______ !
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Donateurs

Albert Ier, Prince de Monaco. 8
M. Allard (R.).................. 1

Anonymes......................... 42
MM. Baron (Léonce) .... 1

Baüdry (S.)................. 1
Béraldi (H.)................. 2
Bogquet (L.)......................24
Bourgeois (A.).............. 1
Bréhon (D.).................. 1
Cahen...........................  1
Daguin (A.).................. 3
Defrance (A.)..... 1
Delaunay (H.).............. 1
Denneulin (Alf.). ... 1
Détournât (H.). . . . 1
Douillet..................... 1
Dubuisson d’Auxerre . 1
Du Chastel (O.). ... 1
Eudel (Paul). ..... 2
Flahault (J.).............. 1
Foulon de Vaulx

(André)..................... 7
Gennevoise (Edm.ï. . . 1
Godin (Mme Veuve)... 1
Gossart (Maurice) ... 1
Huin (G.)..................... 1
Largier (Mme Veuve). . 3
Leclair (Edm.) .... 3

MM. Lefebvre (L.).............. 3
Legougeux (L.) .... 1
Leleu (Ém.).................. 2
Lévesque (Dr G.) ... 1
L’Hermitte (J.) .... 1
Liégeoix-Six................. 3
Monspey (Marquise de). I
Morand (J.).................. 1
Pamart......................... 1
Parenty (H.).............. 3
Pavy et Gie..................... 1
Penjon (A.).................. 1
Pillot (Mlle)................. 1
Pique (H.)..........................13
Quarré-Reybourbon(L.) 2
Rosny (L. de).............. 11
Salembier (abbé Alfred). 1
Soyez (Mme).................. 1
Tassez (Georges). ... 9
Théodore (Ém.) .... 1
Théodore Vibert (P.) . 10
Théry (L.)..................... 6
Valade-Gabel..............  3
Vandame (l’abbé). ... 3
Van Hende (Mme Veuve) 38
Villers (l’abbé) .... 1
Vivier des Vallons . . 1
Wargny........................  1
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Administrations diverses.

Alliance française aux États-Unis. . .....................................3
Association des Anciens Élèves de l’institut du Nord........................... 1
Association des Ingénieurs de l’institut industriel du Nord ... 1
Association des Propriétaires d’appareils à vapeur..................... 2
Bibliothèque Grerar (Administration de la)................................... 1

— Nationale. ■..................................................................... 4
— Nationale de Rio-de-Janeiro...........................................35
— de la Marine de Rio-de-Janeiro...................................... 2

Cercle sténographique du Nord..................................  1
Chambre de commerce de Lille..................................................... 1
Comice agricole de l’arrondissement de Lille................................ 5
Commission historique du département du Nord............................ 1
Conseil d’administration de la Caisse des recherches scientifiques . 1
Conseil de salubrité du département du Nord  ... 1
Direction de l’enseignement primaire du Nord ............................. 1
Facultés catholiques de Lille........................................................... 1
Faculté de Médecine et de Pharmacie de Lille................................ 71
Manufactures de l’État (Direction)................................................. 2
Ministère de l’Agriculture............................................................... 1

— ' des Colonies. ........................................................... 1
— du Commerce...................................................................15
— des Finances ;................................................................. 11
— de l’instruction publique................................................134
— — — (Direction des Beaux-Arts). . 8
— — — (Échanges internationaux . . 11

Ministère de Injustice...................................................................... 1
Préfecture du Nord............................................................................. 9

— de la Seine.................................................................. 1
République de l’Uruguay.................................................................. 1
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Société des Agriculteurs du Nord.................................................... 1
— des Architectes du Nord de la France................................ 1
— centrale d’Horticulture du Nord. . . .............................. 1
— de Géographie de Lille......................................................... 2
— industrielle du Nord de la France...................................... 1

de Médecine du Nord.......................................... 1
— photographique de Lille. . .   2
— régionale d’Horticulture du Nord . . .............................. 1
— des Voyageurs et Employés de Commerce.......................... 1

Syndicat des Agents de change..................................................... 1
— central du commerce des vins............................................ 1

Travaux municipaux......................................................................... 2
Union des Étudiants de l’État....................................... .... 1

— française de la Jeunesse..................................................... 1
— géographique du Nord de la France................................... 1
— régionale mutuelle du Nord.................................................. 1

Université de Lille. . ....................................................................... 1
Ville de Bordeaux.............................................................................. 1

— de Lille......................................................................................... 21
— de Paris..................................................................................... 7
— de Poitiers................................................................................. 1

Journaux.

Le Beffroi (Administration du journal)..........................................  1
L’Écho médical du Nord (Direction du journal)............................ 1
Journal des Sciences médicales de Lille (Direction du journal) . 1
Le Nord Médical (Administration du journal)................................ 1
Le Petit Praticien du Nord (Administration du journal)  1
Revue pratique des maladies des organes génito-urinaires (Admi

nistration du journal)............................................................. 1
La Semaine religieuse (Administration du journal)...................... 2
Administrations des journaux de Lille et de Roubaix.......................29

Total...............................642
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Lycée Fénelon. — Chauffage et éclairage

DU 3 FÉVRIER 1906

Adjudication par concours des installations du chauffage et de l’éclai
rage au Lycée provisoire de jeunes filles, au profit de :

1° MM. Garnier, Courtaud et Cie, constructeurs à Paris, rue 
Boursault, n° 26, pour l’installation du chauffage par la vapeur à basse 
pression, moyennant 30.000 francs et 200 francs par an pour l’entretien 
pendant dix ans;

2° MM. A.-G. Martine et Cie, électriciens à Lille, rue de Rou
baix, n° 15, pour l’installation de l’éclairage électrique, moyennant 
15.540 fr. 30 c. et 300 francs par an pour l’entretien pendant dix ans.

Enregistré le 30 mai 1906, folio 46, case 5.
Répertoire n° 246.

Finances. — Ouverture de crédit

DÉCRET DU 30 AVRIL 1906

Exercice 1906

Souscription au bénéfice des victimes de la catastrophe de Cour- 
rières  ................................... Fr. 10.000 »

Budget pour 1906. — Approbation

Sur le rapport du Ministre de l’intérieur,
Vu les délibérations du Conseil municipal de Lille en date des 15 et 

21 décembre 1905,
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9.434.161.26

Décrète :

Article premier. — Le budget de la Ville de Lille pour l’exercice 
1906 est réglé ainsi qu’il suit :

En recettes, à la somme de neuf millions quatre cent trente-quatre 
mille cent soixante et un francs vingt-six centimes, savoir :

Recettes ordinaires. . . Fr. 7.758.575.66
Recettes extraordinaires. Fr. 1.675.585.60

En dépenses à la somme de neuf millions quatre cent 
sept mille cinq cent quarante-deux francs quatre-vingt- 
treize centimes, savoir :

Dépenses ordinaires . . Fr. 7.377.953.60
Dépenses exlraordinaires Fr. 2.029.589.33 

d’où il résulte un excédent de recettes de vingt-six mille 
six cent dix-huit francs trente-trois centimes.

26.618.33

9.407.542.93

Article 2. — Le Ministre de 
présent décret.

l’intérieur est chargé de l’exécution du

pour ampliation :
Le Chef du 1er Bureau de la 

direction du Cabinet, 
FORT.

Fait à Paris, le 4 mars 1906.

A. FALLIÈRES

PAR LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE : 

Le Ministre de l’intérieur, 
DU BIEF.

POUR COPIE CONFORME : 

Le Conseiller de Préfecture délégué, 

RICARD.
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Laboratoire municipal. — Statistique mensuelle.

CLASSEMENT QUALITATIF DES ÉCHANTILLONS ANALYSÉS
dans le mois d’Avril 1906-

NATURE
DES ÉCHANTILLONS

BONS
MAUVAIS

FALSIFIÉS TOTAL
non nuisibles nuisibles

Beurres et Fromages . 15 — — 5 20
Bières......................... 6 — — — 6
Cafés,Thés etChicorées 5 — — — 5
Cidres et Poirés. . . . — — ■ — — —
Chocolats et Cacaos. . 4 — — — 4
Confitures et Miels . . — — — — —
Eaux et Glaces .... 10 — 21 — 31
Étains et Poteries. . . — — — — —
Farines..................... 1 — — s 4
Huiles comestibles . . 1 — — — 1
Jouets et Colorants . . — — — — —
Kirschs et Spiritueux divers . . . 1 — — — 1
Laits......................... 65 — — 14 79
Pains et Pâtes .... 2 — — 1 3
Parfumeries et Teintures .... — — — — —
Pétroles..................... — — — — —
Poivres et Épices. . . 3 — —■ — 3
Produits pharmaceutiques .... — — — — —
Saindoux .................. — — — — —
Sirops, Liqueurs et Limonades. . . — — — — —
Sucreries et Confiseries 1 — — 1 2
Viandes et Conserves. 5 — — — 5
Vinaigres.................. — — — — —
Vins............................ 9 — — — 9
Divers......................... 5 — — — 5

Total. . . 133 — 21 24 178
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Abattoir. — Location de locaux

DU 10 AVRIL 1906

Location pour trois années, du 1er avril 1906, à M. Jules Parent, che
villeur à Lille, du local n° 22, à usage de grenier à fourrages, moyennant 
un loyer annuel de 20 francs.

Enregistré le 25 avril 1906, folio 34, case 1.
Répertoire n° 619.

Location pour trois années, du 1er avril 1906, à M. Edouard Gol- 
paert, chevilleur à Lille, du local n® 45, à usage de grenier à fourrages, 
moyennant un loyel annuel de 20 francs.

Enregistré le 25 avril 1906, folio 34, case 1.
Répertoire n° 620.

1 -----------------

Location pour trois années, du 1er juin 1906, à M. Augustin Lorette, 
boyaudier à Lille, du local n° 2, à usage de boyauderie, d’une surface 
de 89 m. c. 40 d. c. à raison de 9 francs le mètre carré, soit moyennant 
un loyer annuel de 804 fr. 40 c.

Enregistré le 3 mai 1906, folio 37, case 12.
Répertoire n° 622.

DU 18 AVRIL 1906

Location pour trois années, à compter du 15 avril 1906, à M. Louis 
Pottiée, chevilleur à Lille, du local n° 38, à usage de grenier à four
rages, moyennant un loyer annuel de 20 francs.

Enregistré le 25 avril 1906, folio 34, case 1.
Répertoire n° 649.
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Abattoirs et Bâtiments communaux. — Destruction 
de rongeurs

DU 11 AVRIL 1906•
Soumission, par M. S. Mêring. chimiste à Paris, n° 6, square de 

l’Opéra, pour la destruction des rongeurs dans les Abattoirs et Bâti
ments communaux, pour une période de 5, 10 ou 15 années, à partir du 
1er janvier 1906, moyennant une redevance annuelle de 400 francs.

Enregistré le 25 avril 1906, folio 33, case 18.
Répertoire n° 644.

-f. Marché aux Bestiaux. — Droits de Place. Tarif

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 188i, art. 68 et 94 ;
La délibération du Conseil municipal en date du 6 avril 1906, 

approuvée par M. le Préfet du Nord le 25 du même mois,

Arrêtons :

Article premier. — A partir du 1er juillet 1906, les droits de place 
au Marché aux Bestiaux seront perçus d’après le tarif ci-après :

Bœufs, taureaux et vaches.......................................... 1 fr. 50
Veaux............................................................................... » fr. 50
Moutons.......................................................................... » fr. 20
Porcs............................................................................... » fr. 35
Article 2. — A partir de la même date, les droits de place seuls
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seront supportés par l’introducteur; le droit de séjour dans les étables 
et les droits d'abatage seront supportés par les personnes qui abattent 
l’animal.

Ces divers droits seront perçus de la manière suivante :

Pour les bestiaux qui ne doivent pas passer par le Marché, les droits 
d'abatage et de séjour seront perçus :

1° Aux bureaux d’entrée pour les animaux traversant la Ville ;
2° A l’Abattoir (grand bureau) pour ceux arrivant parchemin de fer. 

Pour ces derniers, les chevillards ou bouchers sont invités à faire établir 
les quittances avant le déchargement, afin d’éviter l’encombrement de 
la voie publique.

Les droits d’abatage et de séjour des animaux quittant le Marché 
pour l’Abattoir, seront perçus au petit bureau (côté Est).

Article 3 . — M. l’Adjoint délégué aux Finances et M. l’Adjoint 
délégué à F Alimentation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté.

Vu :
Lille, le 2 mai 1906.

Pr LE PRÉFET DU NORD :
Le Conseiller de Préfecture délégué, 

(Illisible).

Hôtel de Ville, le 30 avril 1906 
Le Maire de Lille, 

Ch. DELESALLE.

Hygiène. — Vaccination et Revaccination.

Le Maire de la ville de Lille a l’honneur d’informer ses administrés 
que MM. les Médecins-Vaccinateurs procéderont aux vaccinations 
gratuites et aux révisions des opérations vaccinales effectuées par eux, 
les jours et heures indiqués ci-après dans les dispensaires crées à cet 
effet.



DÉSIGNATION DES DISPENSAIRES

Halle aux Sucres (1er étage).
Rue des Fossés, 31 (Dispensaire du Bureau de Bienfaisance).
Rue à Fiens (École Monge).
Rue Saint-Sauveur (École Récamier).
Rue Fénelon, 36 (Dispensé du Bureau de Bienfaisance).
Rue d’Artois (École Arago).
Rue Gantois, 34 (Dispens16 du Bur. de Bienfaisance).

JOURS ET HEURES 
des Opérations vaccinales

Rue Racine (École Racine).
Boulevard Montebello, 6 et 8 (Dispensaire du Bureau de Bienfaisance).
École de Natation, quai Vauban, 1.
Rue St-Gabriel, 28 (Dispensre du Bur. de Bienfaisance).
Rue de Bouvines, 16 (Patronage laïque).
Rue du Long-Pot (École Paul Bert).

JOTJÏSS ET HEURES
des Séances de révision des résultats des Opérations vaccinales

HOMMES
Le vendredi 11 mai, de 7 à 8 heures du soir.
Le samedi 12 mai, de 7 à 8 heures du soir.
Le dimanche 13 mai, de 10 h. 1/2 à 11 h. 1/2 du matin.

FEMMES
ENFANTS de 3 mois à 1 an et ceux des deux sexes entrés dans leur 11e année.

Le jeudi 10 mai, de 5 h. 1/2 à 6 h. 1/2 du soir.
Le lundi 14 mai, de 5 h. 1/2 à 6 h. 1/2 du soir.
Le mardi 15 mai, de 5 h. 1/2 à 6 h. 1/2 du soir.
Le mercredi 16 mai, de 5 h. 1/2 à 6 h. 1/2 du soir.
Le jeudi 17 mai, de 5 h. 1/2 à 6 h. 1/2 du soir.

HOMMES

Le mardi 22 mai, de 7 heures à 8 heures du soir.
Le mercredi 23 mai, de 7 heures à 8 heures du soir.

FEMMES
ENFANTS de 3 mois à 1 an et ceux des deux sexes entrés dans leur 11e année.

Le lundi 21 mai, de 5 h. 1/2 à 6 h. 1/2 du soir.
Le vendredi 25 mai, de 5 h. 1/2 à 6 h. 1/2 du soir.
Le samedi 26 mai, de 5 h. 1/2 à 6 h. 1/2 du soir.
Le dimanche 27 mai, de 10 h. 1/2 à 11 h. 1/2 du matin.
Le lundi 28 mai, de 5 h. 1/2 à 6 h. 1/2 du soir.
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Il croit utile de leur rappeler les articles 6 et 27 de la loi du 
15 février 1902 :

Article 6. — La vaccination antivariolique est obligatoire au cours 
de la première année de la vie, ainsi que la revaccination au cours 
de la onzième et de la vingt et unième année.

Les parents ou tuteurs sont tenus personnellement de l’exécution 
de ladite mesure.

Article 27. — Sera puni des peines portées à l’article 471 du Code 
pénal (1) quiconque  
aura commis une contravention aux prescriptions de l’article 6 ci-dessus.

Les parents ou tuteurs ne sont pas obligés de recourir au service 
gratuit ; ils sont libres de satisfaire à leur obligation en déposant à la 
Mairie, bureau d’Hygiène, un certificat constatant la vaccination ou la 
revaccination de leurs enfants avec la date et le résultat de ces opérations, 
délivré par le médecin ou la sage-femme qui les aura pratiquées.

NOTA. — Si la loi du 15 février 1902 et le règlement d'administration 
publique du 27 juillet 1903 ont limité à l’âge de la majorité l’obligation 
vaccinale, il ne s’ensuit pas que l’opération pratiquée au plus tard à cet 
âge soit un gage de préservation assuré pour le reste de l’existence. 
Dans l’intérêt même de la santé publique, le Maire recommande à ses 
administrés de profiter des séances gratuites qui vont avoir lieu dans la 
commune et engage vivement les personnes âgées de plus de 21 ans à se 
faire revacciner.

Hôtel de Ville, le 30 avril 1906.
Le Maire de Lille,

H. GO1NTRELLE, Adjoint.

(1) Article 471 du Code pénal. — Seront punis d’amende, depuis 1 franc jusqu’à 
5 francs inclusivement.

15» Ceux qui auront contrevenu aux règlements légalement faits par l’autorité 
administrative et ceux qui ne se seront pas conformés aux règlements ou arrêtés publiés 
par l’Autorité municipale en vertu des articles 3 et 4, titre XI, de la loi du 16-24 août 1790 
et de l’article 46, titre I", de la loi du 19-22 juillet 1791.
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STATISTIQUE SANITAIRE S»U MOIS D’AVRIL 1906
Fournie au Ministère de l’intérieur, en exécution de la Circulaire ministérielle du 25 novembre 1886 

Population : 215.431 habitants.

M
A

RI
A

G
ES

D
IV

O
RC

ES

NAISSANCES 
(mort-nés non compris) MORT-NÉS DÉCÈS 

(mort-nés 

non 

compris)

ENFANTS MIS EN NOURRICE

NÉS 
dans la commune

NÉS 
h ors de la 
commune, 

placés 
dans la 

commune.

Légitimes
Illégi

times.
Total Légitimes

Illégi

times
Total PLACÉS 

hors de la 
commune.

PLACÉS 
dans la 

commune.

255 8 352 lit 463 32 7 39 416 » 19 1

RÉPARTITION UES DÉCÈS PAR CAUSE ET PAR AGE (Mort-nés non comptés).

N
°»

 d’
or

dr
e '

CAUSES DE DÉCÈS
Moins 

de 
1 an

De 1 

à 
19 ans

De 20 

à 
39 ans

De 40 
à 

59 ans

De 60 ans 
et 

au delà
TOTAUX

1 Fièvre typhoïde (typhus abdominal) . . » » » » » »
2 Typhus exanthématique......................... » » » » » »
3 Fièvre intermittente et cachexie palustre. » » » » » »
4 Variole........................................................ )) » » » » »
5 Rougeole........................................................ » » » » » »
6 Scarlatine................................................... » 1 » » » 1
7 Coqueluche................................................... 5 10 » » » 15
8 Diphtérie et croup....................................... » 2 » » »
9 Grippe..................................................  . . » )) )) 1 1

10 Choiera asiatique......................................... » » » » » »
11 Choléra nostras........................................ » » » )) » »
12 Autres maladies épidémiques . . . . » )) • » » )) ))
13 Tuberculose des poumons......................... » 6 32 22 5 65
14 Tuberculose des méninges.................... » 3 1 » 1 5
15 Autres tuberculoses.................................... » 2 2 )) » 4
16 Cancer et autres tumeurs malignes . . » » 1 5 7 13
17
18

Méningite simple.........................................
Congestion, hémorragie et ramollissement

3 10 » » » 13.

19
du cerveau.................................................. » » » 3 21

Maladies organiques du cœur . . . . » 2 5 13 il 31
20 Bronchite aiguë......................................... 7 8 » » » 15
21 » chronique............................... » » 5 6 6 17
22 Pneumonie................................................... 2 3 2 1 8 16

22bis Autres affections de l’appareil respiratoire 8 12 3 4 14 41
23 Affections de l’estomac (cancer excepté). » » » » 1 1
,v4 Diarrhée et entérite (au-dessous de deux ans). 28 2 » » )) 30
25 Hernies, obstructions intestinales . . » 1 » 2 2 5
26 Cirrhose du foie . . '............................... » » 1 » » 1
27
28

Néphrite et maladie de Bright . . . . 
Tumeurs non cancéreuses et autres mala-

» 2 1 3 4 10

29 dies des organes génitaux delà femme. 
Septicémie puerpérale (fièvre, péritonite,

)) )) 1 » » 1

30 phlébite puerpérales)...............................
Autres accidents puerpéraux de la gros-

» » 2 » » 2

31 sesse et de l’accouchement....................
Débilité congénitale et vices de confor-

» 1 1 » )) 2

mation......................................................... 11 » » » )) 11
33 Débilité sénile.............................................. » » » » 22 22

33bis 
34

Morts violentes (suicide excepté) . . .
Suicides........................................................

»
»

4
»

2
1

2
2

»
5

8
8

35 Autres maladies........................................ 13 6 6 10 12 47
Maladies inconnues ou mal définies . . 3 1 » » » 4

—_  Totaux.......................... 89 76 66 74 120 416
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Hygiène. — Désinfection. Aldéhyde formique

DU 25 AVRIL 1906

Soumission, par M. Lambiotte, négociant à Bruxelles, avenue Rogier, 
124, pour la fourniture de l’aldéhyde formique nécessaire au service de 
désinfection, du 1er janvier 1906 au 31 décembre 1907, moyennant environ 
1.500 francs par an.

Enregistré le 14 mai 1906, folio 40, case 12, répertoire 710.

Commissaire de police. — Mise en disponibilité.
Par décret du Président de la République en date du 27 avril 1906,
M. Lecomte (Louis-Joseph), Commissaire de police de lre classe à 

Lille (Nord), a été pais en disponibilité sur sa demande, à compter du 
7 avril 1906.

Commissaire de police. — Nomination.

Le Président de la République Française,
Sur la proposition du Ministre de l’intérieur,

DÉCRÈTE :

Article premier. — M. Lambert, (Pierre-Isidore), Commissaire de 
police de 2e classe à Amiens (Somme), est nommé Commissaire de police 
de lre classe à Lille (Nord), en remplacement de M. Lecomte, qui reçoit 
une autre destination.

Article 2. — Le Ministre de l’intérieur est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Fait à Paris, le 27 avril 1906.
Pour ampliation : A. FALLIÈRES.

Pour le Directeur de la Sûreté générale, Par le Président de la République,
Le Chef du 1er bureau, Le Ministre de l’intérieur,

CAPOT. G. CLÉMENCEAU.
pour copie conforme :

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Nord,
L. AUBANEL.
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Sapeurs-Pompiers. — Chevaux. Ferrage et Médicaments

DU 25 AVRIL 1906
Soumission, par M. H. Descarpentries, demeurant à Lille, façade 

de l’Esplanade, n° 34, pour le ferrage et la fourniture des médicaments 
nécessaires aux chevaux du bataillon des Sapeurs-Pompiers et des ser
vices municipaux du 1er janvier 1906 au 31 décembre 1909, moyennant 
environ 500 francs par an.

Enregistré le 14 mai 1906, folio 40, case 10, répertoire n° 709.

Services municipaux. — Adjudications et Marchés 

Quincaillerie. Fourniture.

DU 2 AVRIL 1906
Adjudication, au profit de M. Délphin Tampleü, négociant à Lille, 

rue d’Arras, n° 15, des fournitures de quincaillerie nécessaires aux 
divers services municipaux du 1er avril 1906 au 31 décembre 1908, moyen
nant 4.400 francs, rabais de 36 % déduit.

Enregistré le 20 avril 1906, folio 31, case 18, répertoire n° 579.

Services municipaux. — Nominations et promotions 

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88,

Arrêtons :
Article premier. — Le traitement annuel de M. Defives, Jules, 

Directeur du Service des Halles et Marchés, est porté à 1.800 francs.
L’effet de cette augmentation remontera au 1er janvier 1906.
Article 2. — Sont nommés employés dans les Services Municipaux : 

au bureau des Élections et Contributions, M. Rilliaert, Joseph-Charles, 
né à Hondschoote (Nord), le 15 mai 1870, au traitement annuel de 
L800 francs;

Au bureau de l’État civil, M. Becqüart, Édouard, né à Lille, le 
15 décembre 1867, au traitement annuel de 1.500 francs.

Au Service de la vaccination antivariolique obligatoire, M. Morillon, 
Alfred, né à Lille, le 26 septembre 1880, au traitement annuel de 
1-500 francs.
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L'effet de ces nominations remontera pour M. Billiaert au 
l'r janvier 1906;

M. Becquart, au 1er septembre 1904 ;
M. Morillon, au 1er octobre 1904.
Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 26 avril 1906.

Le Maire de Lille-, 
Ch. DELESALLE.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88;

Arrêtons :
Article premier. — M. Picard, Gaston-Louis, né à Gouzouniat 

(Creuse), le 9 juin 1879, est nommé jardinier du Jardin d’Arbori- 
culture de Lille, au traitement annuel de 1.800 francs.

L’effet de cette nomination remontera au 1er mars 1906.
Article 2. — M. l’Adjoint délégué au Service des Squares et Jardins 

est chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 2 avril 1906.

Le Maire de Lille, 
Ch. DELESALLE.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88;
Vu la lettre de M. Dutilleul, en date du 27 mars 1906, par laquelle 

il déclare que son état de santé ne lui permet plus de continuer ses 
fonctions de fontainier au Service des Travaux municipaux;

Considérant, d’ailleurs, que le nombre des fontainiers, actuellement 
en exercice, est suffisant pour assurer le bon fonctionnement du Service, 

Arrêtons :
L’emploi de M. Dutilleul est supprimé à partir de ce jour.

Hôtel de Ville, le 30 avril 1906.
Le Maire de Lille, 

______________ Ch. DELESALLE.
6.6170g. Dubar & Cie, Imp. Lille
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Services municipaux. — Étal du personnel présent au 30 avril 1906.

NOMS TITRES

DATES
TRAITEMENTS

ACTUELS
d’entrée 

ou de 
TITULARISATION

de la 
dernière 
augmentation

MM.

SECRÉTAR1A.T GÉNÉRAIL

Contamine................ Secrétaire général 1er mars 1882 1895 10.000
Mouraux................ Secrétaire adjoint 1er mars 1898 1906 3.000
Broyant. . . . . . Commis principal 1er janvier 1894 1904 3.000
Desrousseaux . . . Commis principal 1er janvier 1894 1904 3.000
Simonet..................... Employé 1er juillet 1888 1905 2.300
Lagache..................... Employé 17 août 1896 1899 2.000
Alhant, 0................. Employé 1er juin 1886 1903 1.800
Decottignies.... Employé Ie1' août 1891 1903 1.800
Chassaing................ Employé 27 janvier 1899 1906 2.000
Férandelle................ Employé 1er septembre 1896 1906 2.000'
Lallemant. . . . . Expéditionnaire 1er janvier 1904 1905 1.600
Bonzel (*)................. Expéditionnaire 25 juin 1904 1906 1.800
Van Elslandt (*). . Expéditionnaire 1er juillet 1904 1906 2.200
Desrumeaux. . . . Huissier 1er décembre 1891 1905 2.000
Jean (*).................... Garçon de bureau 1er août 1896 1905 1.700
Govin ....... Garçon de bureau 1er janvier 1905 1905 1.700
Ronse (*)................ Concierge 1er avril 1900 1901 1.300
Vandorme (*)... Veilleur de nuit 1er février 1900 1900 1.300

CON
MM.

TRIBUTIONS & ÉLECT1 ONS

Leuillieux................ Chef de bureau 16 mai 1880. 1906 3.800

Talion........................ Sous-Chef de bureau 1er janvier 1885. 1902 2.500

Couvreux ..... Employé 1er janvier 1889 1902 1.900

Descarpentries. . . Employé 1er juin 1886 1905 1.900

Delonque................ Employé 1er janvier 1896 1902 1.800

Delelis..................... Expéditionnaire 1er janvier 1895 1902 1.700

Lefébure................ Expéditionnaire 1er janvier 1897 1904 1.700

Billiaert.....................

(*) N’est pas encore

Expéditionnaire 

titularisé.

1er janvier 1906 1906 1.800
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NOMS TITRES

DATES
TRAITEMENTS

ACTUELSd’entrée 
ou de 

TITULARISATION

de la 
dernière 

augmentation

BUREAU rMILITAIRE

MM.
Desalles................... Chef de bureau 16 avril 1884 1905 2.800
Anchin................... Sous-Chefde bureau 1er janvier 1897 1903 2.000
Guilbert................... Expéditionnaire

ÉTAT

1er janvier 1902

CIVIL

1903 1.700

MM.
Xavier ................... Chef de bureau 1er janvier 1894 1905 3-800
Loré.......................... Sous-Chefde Bureau 1er janvier 1895 1903 2.200
Alhant, Louis . . Employé lpr mars 1898 1905 1.900
Aan Bambeke . . . Employé 1er avril 1883 1899 1.800
1 auchart............... Employé 1er juillet 1889 1899 1 800
Millieu 
brasseur
Failiartj................
Gallet
I> ...................

Employé 1er avril 1898 1902 1.800
Expéditionnaire 1PI janvier 1893 1902 1.700
Expéditionnaire 1er janvier 1901 1903 1.700
Expéditionnaire 1er janvier 1901 1903 J .700

Hecquart . 
iVTo

Expéditionnaire 1er septembre 1904 1906 1.500
Masurej...................
Gente (*) 
Fatard 
^ebrock 

„ .. ...............

Expéditionnaire 1er septembre 1872 1897 1.500
Expéditionnaire 15 octobre 1894 1901 1.500
Expéditionnaire 1er janvier 1903 1903 1.500
Expéditionnaire 1er janvier 1904 1904 1.500

an Smevoorde . . 
Moi'el, Paul ....

* 1 N’est pas encore

Expéditionnaire 1er mars 1897 1897 1.500
Garçon de bureau 

titularisé.

1er janvier 1902 1902 1.500
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NOMS TITRES

DATES
TRAITEMENTS

ACTUELS
d’entrée 

ou de 
TITULARISATION

de la 
dernière 

augmentation

ASSIS!’ANCE

MM.
Morel, Julien . . . Employé 1er mars 1882 1905 2.200
Sagon............................ Employé

ARCH

1er janvier 1898

IVES

1905 1.900

MM.
Baudouin .................. Archiviste-Adjoint 1er janvier 1890 1905 2.300

1 Desmons................... Expéditionnaire 1er janvier 1901 1904 1.700
Vérez............................ Expéditionnaire 1er janvier 1901 1903 1.700
Vincke (*)................... Garçon de salle

DACTYLO

octobre 1896

GRAPHES

1896 650

MM.
Broussous................... Chef du bureau, sténographe 

du Conseil municipal
1er avril 1901 1901 4.200

Bottequin.................. Employé 1er juillet 1892 1906 2.000
Seynave (*) • . . . Expéditionnaire 6 septembre 1901 1901 1.500
Dullayon.................. Expéditionnaire

RECETTE F

1er janvier 1899

MUNICIPALE

1905 1.600

M. Wellhoff. . . .

(*) N’est pas encore ti

Receveur municipal 

ularisé.

6 avril 1899 1901 30.487
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........  —......
DATES— TRAITEMENTS

NOMS TITRES d’entrée de la
ou «de dernière ACTUELS

TITULARISATION augmentation

FINANCES ET CONTROLE

Comptabilité Générale.
MM.

Eelsenberg. . . Directeur 1er avril 1899. 1899 6.000
(vilquin .... Chef de bureau 1er octobre 1905. 1905 3.500
Chardin . Sous-chef de bureau 1er mars 1892. 1905 2.600
Longrez .... Employé 1er janvier 1895. 1903 2.200
Ler«y .................. Employé 1er janvier 1897. 1905 1.900
Nevelle .... Employé 1er janvier 1897. 1903 1.900
Navau..... Expéditionnaire 1er mars 1898 1901 1.700
Mannequin. . . Employé 1er février 1899. 1905 1.800
Lefèvre .... Expéditionnaire lernovemb. 1893. 1903 1.700
Stien...................... Expéditionnaire 1er janvier 1903. 1903 1.700
Lejaeger (*) . . Expéditionnaire 20 avril 1898. 1903 1.700
Zeekaff................. Expéditionnaire 1er novemb. 1900. 1903 1.700
Lu vivier. . . . Expéditionnaire 1er janvier 1900. 1905 1.600
Lucat .................. Expéditionnaire 1er janvier 1904. 1905 1.600
Morillon. . . . Garçon de bureau 1er octobre 1879. 1898 1.500

Comptabilité dew Travaux.
mm.

Cray. Chef de bureau 1er janvier 1901. 1904 2.800
vermeersch . . Sous-chef de bureau 27 septembre 1886 1905 2.200
Leaucamps. Employé 1er janvier 1892. 1903 1.900
^arnaude (*). .

Employé 8 janvier 1897. 1905 1 800
^^duin

Av ’ ’ Expéditionnaire 1er avril 1898. 1903 1.700
Avocat. Expéditionnaire 1er janvier 1902. 1904 1.700
V1athez(*; Expéditionnaire 6 octobre 1899. 1902 1.500

’ ) Nest pas encore titularisé.
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NOMS TITRES

DATES
TRAITEMENTS

ACTUELS
d’entrée

' ou de
TITULARISATION

de la 
dernière 
augmentation

Comptabilité des Eaux.
MM.

Wallard. . . . Chef de bureau 1er janvier 1887. 1901 2.800
Thouvignon . . Expéditionnaire 1er janvier 1899. 1902 1.700
Tiberghien. . . Expéditionnaire 1er janvier 1901. 1903 1.700
Delannoy . . . Expéditionnaire 1er janvier 1899. 1904 1.700
Doyennette. . . Expéditionnaire 1er avril 1898. 1904 1.700
Petit (*) .... Expéditionnaire

Service des C

1er novemb. 1900.

ollecteurs.

1902 1.500

MM.
Schietecatte. . . Collecteur chef ■ 1er janvier 1899. ’ 1905 2.200
Hauwelle . . . Collecteur 1er mai 1900. 1894 1.800
Gradelle .... Collecteur 1er décemb. 1889. 1898 1.700
Martin... . . Collecteur 1er janvier 1889. 1898 1.700
Dette................ Collecteur 1er avril 1895. 1898 1.700
Du Bois .... Collecteur 1« octobre 1899. 1899 1.700
Férandelle. . . Collecteur 25 avril 1901. 1901 1.700
Dubois, J.-B. (*) Collecteur 15 octobre 1897. 1899 1.700
Saint-Léger . . Collecteur 16 décemb. 1904. 1904 1.500
Mal loin (*)... Collecteur

Service du

11 septembre 1905

Contrôle.

1905 1.500

MM.
Ghesquière, E.(*) Brigadier contrôleur 8 octobre 1896. 1903 2.000
Delcluze (*) . . Contrôleur 1er février 1897. 1898 1.800
Morelle (*). . .

(*) N’est pas enco

Contrôleur 

re titularisé.

5 juillet 1904. 1904 1.800
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NOMS TITRES
DATES 

d’entrée 
ou de 

TITULARISATION

DATES 
de la 

dernière augmentation

TRAITEMENTS

ACTUELS

TRAVAU)< MUNIC1PAUX

M.

Bourdon. . . . Directeur

B

1er juin 1890

urea ux.

re SECTION

1er janvier 1905 7.500

MM.

Bergant .... Chef de Bureau 31 mars 1896 leP janvier 1906 3.000
Boudin . . . . Employé . 30 août 1897 1er juin 1900 1.800
Barsy................... Employé 6 novembre 1894 1er janvier 1903 1.700
Bupied . . . . Expéditionnaire 1er février 1897 1er janvier 1904 1.700
Hugot.................. Expéditionnaire 1er octobre 190 i 1er janvier 1906 1.700
Bossert . . . . Contrôleur des Droits de Voirie 1er avril 1895 1er janvier 1905 1.900
Basque .... Contrôleur des Droits de Voirie 1er août 1897

2e SECTION

1er janvier 1906 1.800

mm.
Bievenzang . . Dessinateur 1er décembre 1897 1er janvier 1901 2.200
Merckniann (*). Dessinateur 1er octobre 1890 1er janvier 1905 1.900
Babat . . Dessinateur 1er novembre 1901 1er janvier 1904 1.700
Lecluc (*). Calqueur 1er janvier 1905 1er octobre 1905 480
'Brillon, Auguste . Garçon de bureau 1er février 1869 1er janvier 1900 1.500
Bay

<*) N’est pas encoi

Garçon de courses

•e titularisé.

22 mai 1894 1er janvier 1898 . 1.400
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NOMS TITRES

DATES 
d’entrée 

ou de 

TITULARISATION

DATES 
de la 

dernière augmentation

TRAITEMENTS
ACTUELS

1

Service actif.

MM.

Bruyer .... Inspecteur principal 1er janvier 1885 1er janvier 1905 3.600
Duhen................. Inspecteur 1er juin 1884 1er janvier 1905 2.900
Tellier .... Surveillant 14 mars 1892 1er janvier 1905 1.800
Morillon, Georges (*) Surveillant 1er août 1904 1.600
Moronval . . . Surveillant Ier janvier 1882 1er janvier 1895 1.900
Adam................. Surveillant 1er avril 1902 1.700
Deswaf .... Inspecteur 3 août 1891 1er janvier 1905 2.400
Delecroix . . . Surveillant 17 septembre 1885 1er janvier 1903 1.900
Bouvet (*)... Surveillant 5 janvier 1894 1er août 1904 1.600
Lesage................. Inspecteur 1" mai 1897 3.000
Tonneau. . . . Surveillant 11 avril 1888 1er janvier 1902 1.700
Bart(*)................. Surveillant juillet 1884 1" août 1904 1.600

Pavage.

MM.

Aubrun .... Inspecteur 12 mars 1901 3.000

Didelot . . . . Surveillant 27 avril 1887 1er janvier 1906 1.700

Curage des canaux.

MM.

Duyck. . . . . Inspecteur 13 septembre 1898 3.000

Accou (*)... Surveillant 10 mai 1890 1.700

Transport du matériel de fêtes et service de la voiture cellulaire

MM.

Dernoncourt (*) Cocher 13 octobre 1901 1.664

Denys (*)... Cocher 23 février 1903 1.500

(*) N’est pas encore titularisé.
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NOMS EMPLOIS DATES D’ENTRÉE
DATES 

de la 
dernière augmentation

TRAITEMENTS
ACTUELS

MM.
Gilquin . .

Entretien de.

Menuisier

¥ propriétés con

15 juin 1883

zmunales

1er janvier 1897 1.500
Derain. . . . Ouvrier 1er janvier 1891 1er janvier 1898 1.500 !

MM.
Baudot! . . . Directeur

OCTROI

1er janvier 1898 27 juillet 1900 6.000
Messien . . . Inspecteur 1er avril 1880 1er janvier 1906 3.600
Lainé .... Receveur central 1er septembre 1884 1er janvier 1904 2.800
Desmettre . . Contrôleur hors classe 1er novembre 1878 1er janvier 1904 3.000
Bauduin . . . Contrôleur lre classe 1er septembre 1884 1er janvier 1904 2 900
Naessens. . . Contrô eur lre classe 1er juillet 1884 1er janvier 1903 2.900
Jacquemart. . Contrôleur 3e classe l'’r septembre 1894 1er janvier 1906 2.600
Norel.............. Commis principal 1er avril 1889 1er janvier 1900 2.200
Baure .... Commis •1er mars 1885 1er janvier 1906 1.900
Bremaux. . . Commis 1er février 1902 1er janvier 1903 1.800
Detourmignies Receveur hors classe 1er septembre 1882 1er avril 1902 2.400
Créteux . ■ . Receveur hors classe 1er octobre 1881 1er mai 1903 2.400
Gaudry. . . . Receveur hors classe lPr janvier 1883 1er octobre 1904 2.400
Dupont. . . . Receveur lrecl. 1er septembre 1884 1er juillet 1902 2.200
Liévin.... Receveur lrc cl. 1er novembre 1884 1er mai 1903 2.200
Digney. . . . Receveur lre cl. 1er mai 1888 1er octobre 1904 2.200
Levât, G. Receveur 2e classe lpr juillet 1891 1er janvier 1902 2.100
Lacluse. . . . Receveur2eclasse 1er septembre 1884 1er avril 1902 2.100
Luponchelle . Receveur 2e classe 1er avril 1889 1er juillet 1901 2.100
Verfaille. . . Receveur 2e classe 1er avril 1887 1er juillet 1902 2 100
Bel ix............... Receveur 2e classe 1er octobre 1887 1er juillet 1902 2.100
Lallemand . . Receveur 2e classe 1er octobre 1890 1er janvier 1903 2.100
Luupart . . . Receveur 2eclasse 1er novembre 1891 1er mai 1903 2.100
Lefebvre, H. . Receveur 2e classe 1er juin 1892 1er octobre 1904 2.100
Lochez. . Receveur 3e classe pr février 1887 1er janvier 1902 1.900
^ovarèze. . . Receveur 3e classe 1er mars 1891 1« avril 1902 1.900
Lliatelain. . . Receveur 3e classe 1er pctobie 1891 1er juillet 1902 1.900
Miguel. . Receveur3eclasse 1er octobre 1891 l«r juillet 1902 1.900 |
Leduc .... Receveur 3eclasse 1er avril 1892 1er janvier 1903 1.900
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NOMS EMPLOIS DATES D’ENTRÉE
DATES 

de la 

dernière augmentation

TRAITEMENTS

ACTUELS

MM.
Lalanne . . . Receveur 3e classe 1er novembre 1892 1er janvier 1903 1.900
Isenbrandt.. . Receveur3eclasse 1er mai 1893 1er mai 1903 1.900
Bauduin . . . Receveur3eclasse 1er mai 1893 1er octobre 1904 1.900
Dhelin. . . . Receveur 4e classe 1er avril 1879 1er avril 1902 1.800
Letellier. . . Receveur 4e classe 1er mai 1892 1er juillet 1902 1.800
Brienne, P. . Receveur4eclasse 1er janvier 1894 1er juillet 1902 1.800
Deruelle . . . Receveur 4e classe 1er janvier 1894 1er janvier 1903 1.800
Lamoot. . . . Receveur4eclasse 1er novembre 1894 1er janvier 1903 1.800
Creusot. . . . Receveur 4e classe 1er avril 1895 1er mai 1903 1.800
Doutrelong, E. Receveur46classe 1er avril 1895 1er janvier 1903 1.800
Goquelle . . . Receveur 4e classe 1er novembre 1884 1er octobre 1904 1.800
Courbot . . . Comptable ambulant 1er avril 1895 1er mai 1903 1.800
Grespel. . . . Comptable ambulant 1er novembre 1895 1er octobre 1904 1.800
Poissonnier. . Receveur de nuit 1er novembre 1895 1er janvier 1903 1.700
Duthoit . . . Receveur de nuit. 1er décembre 1895 1er mai 1903 1.700
Delerue. . . . Receveur de nuit 1er janvier 1897 1er octobre 1904 1.700
Sauvage, E. . Brigadier chef 1er septembre 1885 1er janvier 1906 2.400
François. . . Vérificateur hors classe 1er janvier 1877 l‘-'r avril 1905 2.100
Mansuet . . . Vérificateur lre cl. 1er novembre 1879 1er janvier 1902 2.000
Dupont. . . . Vérificateur lrecl. l»r avril 1879 1er avril 1904 2.000
Du val .... Vérificateur lre cl. 1er septembre 1882 1er janvier 1905 2.000

Viseur.... Vérificateur lre cl. 1er novembre 1884 1er janvier 1905 2.000
Castelain. . . Vérificateur lre cl. 1er décembre 1882 1er avril 1905 2.000
Vincent . . . Vérificateur 2e cl. 1er février 1888 1er septembre 1903 1.900

Péron . . . . Vérificateur 2e cl. 1er août 1881 1er décembre 1903 1.900'

Lecompte . . Vérificateur 2e cl. 1er septembre 1883 1er avril 1904 1.900

Gilquin . . . Vérificateur 2e cl. 1er avril 1887 1er janvier 1905 1.900

Cordonnier. . Vérificateur 2e cl. 1er novembre 1888 1er janvier 1905 1.900

Prouvoyeur . Vérificateur 2° cl. 1er avril 1889 pr janvier 1905 1.900

Jacquemont . Vérificateur 2e cl. 1er juillet 1889 1er avril 1905 1.900

Dalle.............. Vérificateur 3e cl. 1er février 1890 1er mai 1903 1.800

Leroy . . . . Vérificateur 3e cl. 1er avril 1892 1er septembre 1903 1.800

Scamps. . . ■. Vérificateur 3e cl. 1er novembre 1884 1er décembre 1903 1.800

Prouvost. . . Vérificateur 3e cl. 1er mai 1888 1er avril 1904 1.800

Derwel. . . . Vérificateur 3e cl. 1er janvier 1890 1er janvier 1905 1.800
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DATES TRAITEMENTS
NOMS EMPLOIS DATES D’ENTRÉE de la

dernière augmentation
ACTUELS

MM.

Bauduin, E. . Vérificateur 3e cl. 1er octobre 1890 1er janvier 1905 1.800
loos.................. Vérificateur 3e cl. 1er avril 1892 1er janvier 1905 1.800
Six................. Vérificateur 3e cl. 1er novembre 1892 1er avril 1905 1.800
Carlier.... Vérificateur 4e cl. 1er mai 1893 1er février 1903 1.750
Boucherie . . Vérificateur 4e cl. 1er septembre 1894 1er mai 1903 1.750
Ducatillon . . Vérificateur 4fi cl. 1er avril 1895 1er septembre 1903 1.750
Waillez . . . Vérificateur 4" cl. 1er novembre 1895 le>- mars 1904 1.750
Duribreux . . Vérificateur 4e cl. 1er juin 1897 1er avril 1904 1.750
Leva, B . . . Vérificateur 4e cl. 1er avril 1889 1er janvier 1905 1.750
Wanaverbecq' Vérificateur 4e cl. 1er mars 1891 1er janvier 1905 1.750
Levast, G. . . Vérificateur 4e cl. 1er novembre 1892 1er avril 1905 1.750
Lesaffre . . . Vérificateur 4e cl. 1er janvier 1894 1er avri] 1905 1.750
L'outrelong, A. Comptable aux recettes accres 1er août 1883 1er janvier 1904 1.900
Dutilleul. . . Préposé au Minck 1er janvier 1893 le'-janvier 1904 1.700
Laboche . . . Préposé hors cl. 1er octobre 1880 1er janvier 1903 1.700
Brasseur. . . Préposé hors cl. 1er octobre 1881 1er janvier 1904 1.700
Borcq .... Préposé hors cl. l«r juillet 1878 lfir octobre 1904 1.700
Btricanne. . . Préposé hors classe 1er avril 1880 1er juillet 1905 1.700
Loys................. Préposé hors classe l«r janvier 1881 prjanvier 1906 1.700
Serrure, L. . Préposé lre classe 1er juillet 1881 pr septembre 1889 1.600
Lèche Préposé lre classe 1er janvier issi 1er janvier 1904 1.600
Brienne, L. . Préposé lre classe 1er février 1882 P1’ février 1891 1.600
Blâmant. . Préposé lre classe lpr mars 1883 1er janvier 1892 1.600
l'ranquet . . 
L^squiens

Préposé lre classe pr mars 1883 1er juillet 1892 1.600
Préposé lre classe 1er mai 1883 P1' septembre 1892 1.600

Dejagher. . . 
^équette. . . 
Kaiser
T _ • • • .

Préposé lre classe Ie1' octobre 1883 1er septembre 1892 1.600
Préposé Pe classe 1er septembre 1884 1er septembre 1892 1.600
Préposé lre classe 1er janvier 1877 1er janvier 1893 1.600

^ePers.
T nv • ‘ • Préposé lre classe 1er mars 1883 1er juillet 1893 1.600
^'>nvin.
Br. . ' ' Préposé lre classe 1er mars 1883 Pr mai 1894 1.600
touche, L.. 
^elefürterie. . 
Robert
Cïa.,r ’ ' '

Préposé lrc classe 1er novembre 1884 Pr janvier 1895 1.600
Préposé l'e classe
Préposé l'e classe

1er septembre 1884
1er septembre 1884

Pr juillet 1902
1er janvier 1896

1.600
1.600

Gautier.
Y°lente . ' ’ Préposé Pe classe 1er mars 1885 1er janvier 1896 1.600

Préposé lre classe 1er septembre 1885 1er janvier 1896 1.600
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NOMS EMPLOIS DATES D’ENTRÉE
DATES 

de la 

dernière augmentation

TRAITEMENTS

ACTUELS

MM.
Bosmans. . . Préposé lre classe 1er avril 1887 1er janvier 1896 1.600
Leruste. . . Préposé lre classe 1er octobre 1887 1er janvier 1896 1.600
Demouvaux. . Préposé lle classe 1er février 1882 1er août 1896 1.600
Beyaert . . . Préposé lre classe 1er mai 1888 1er août 1896 1.600
Bouchart. . . Préposé lre classe 1er septembre 1885 1er janvier 1896 1.600
Hallez. . . . Préposé lre classe 1er mai 1888 1er janvier 1899 1.600
Bonsart. . . . Préposé lre classe 1er mai 1888 1er janvier 1900 1.600
Guilluy. . . . Préposé l,e classe. 1er novembre 1888 1er avril 1900 1.600
Lemay. . . . Préposé 1re classe 1er novembre 1888 1er avril 1900 1.600
Duquesnoy. . Préposé l'e classe P'r avril 1889 1er juin 1900 1.600
Villaume. . . Préposé lre classe 1er juillet 1889 1er juillet 1901 1 600
Delcambre. . Préposé lre classe 1er octobre 1890 1er juillet 1901 1.600
Véron .... Préposé lre classe 1er janvier 1892 1er mai 1902 1.600
Détée . . . . Préposé lre classe 1er janvier 1892 1er mai 1902 1.600
Lafrance . . . Vérificateur 4e cl. 1er avril 1895 1er janvier 1906 1 750
Dhalluin. . . Préposé lre classe 1er novembre 1895 1er décembre 1903 1.600
Merlier. . . . Préposé lre class* 1er janvier 1897 1er mars 1904 1.600
Verstraet. . . Préposé lre classe 1er janvier 1897 1er mars 1904 1.600
Brunin, L. . . Préposé lre classe 1er janvier 1897 1er juin 1904 1.600
Boutor. . . . Préposé lre classe 1er juin 1897 1er octobre 1904 1.600
Nuttens . . . Préposé l1'6 classe 1er juin 1897 1er octobre 1904 1.600
Demory . . . Préposé lre classe 1er novembre 1899 1er octobre 1904 1.600
Gocheteux . . Préposé lre classe 1er octobre 1890 1er juillet 1901 1.600
Sobrie .... Préposé lre classe 1er novembre 1899 1er janvier 1905 1.600
Delecueillerie. Préposé lre classe 1er novembre 1899 1er janvier 1905 1.600
Mortreux. . . Préposé lre classe 1er décembre 1895 1er décembre 1903 1.600
Sauvage . . . Préposé lre classe 1er novembre 1899 1er avril 1905 1.600
Dugardin. . . Préposé 1re classe 1er novembre 1899 1er avril 1905 1.600
Deflandre. . . Préposé lre classe 1er novembre 1899 1er avril 1905 1.600
Reynaert. . . Préposé lre classe 1er octobre 1890 1er avril 1905 1.600
Desaint . . . Préposé 2e classe 1er novembre 1899 1er juillet 1901 1.500
Defever . . Préposé 2e classe 1er novembre 1899 1er juillet 1901 1.500
Mabesoone. . Préposé lre classe 1er septembre 1900 1er juillet 1905 1.600
Delelis. . . . Préposé lre classe 1er septembre 1900 1er juillet 1905 1.600
Brunin, E. . . Préposé lre classe 1er septembre 1900 1er décembre 1905 1.600
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NOMS EMPLOIS DATES D’ENTRÉE
DATES

de la 

dernière augmentation

TRAITEMENTS
ACTUELS

MM.
Navez, J . . Préposé lre classe 1er septembre 1900 1er janvier 1906 1.600
Lobert.... Préposé lre classe 1er septembre 1900 1er janvier 1906 1.600
Schoonhèere . Préposé 2e classe 1er septembre 1900 1er juillet 1902 1.500
Marquant. . . Préposé 2e classe 1er. septembre 1900 1er juillet 1902 1.500
Langlet. . . . Préposé 2e classe 1er septembre 1900 1er juillet 1902 1.500
Eaguet. . . . Préposé 2e classe 1er septembre 1900 1er janvier 1903 1.500
Navez, P. . Préposé 2° classe 1er septembre 1900 1er janvier 1903 1.500
Carpentier . . Préposé 2e classe 1er septembre 1900 1er janvier 1903 1.500
Warembourg. Préposé 2e classe 1er septembre 1900 1er janvier 1903 1.500
Thieffry . . . Préposé 2e classe 1er novembre 1900 1er janvier 1903 1.500
Pornot. . . . Préposé 2e classe 1er novembre 1900 1er janvier 1903 1.500
Marescaux . . Préposé 2e classe 1er novembre 1900 1er février 1903 1.500
Plancq. . . . Préposé 2e classe 1er novembre 1900 1er janvier 1903 1.500
Serrure, F . . Préposé 2e classe 1er novembre 1900 1er mai 1903 1.500
Pringuet. . . Préposé 2e classe 1er février 1902 1er mai 1903 1.500
Monnoye. . . Préposé 2e classe 1er février 1902 1er juillet 1903 1.500
Giraud. . . . Préposé 2e classe 1er février 1902 1er septembre 1903 1.500
David .... Préposé 2e classe 1er février 1902 1er décembre 1903 1.500
Peclercq, F. . Préposé 2e classe 1er février 1902 1er décembre 1903 1.500
Denève. . Préposé 2e classe 1er février 1902 1er mars 1904 1.500
Legrand . . . Préposé 2e classe 1er février 1902 1er mars 1904 1.500
Planquart . . Préposé 2e classe 1er février 1902 1er mars 1904 1.500
Cerveaux. . . Préposé 2e classe 1er février 1902 1er mars 1904 1.500
Coquelle . . . Préposé 2e classe 1er février 1902 1er avril 1904 1.500
Cierkens . . Préposé 2e classe 1er février 1902 1er avril 1904 1.500
Accart....
Lebacker. .
Paux.
Rebelle. . 
^«neboo .
I

Préposé 2e classe 1er février 1902 1er juin 1904 1.500
Préposé 2e classe 1er février 1902 1er juin 1904 1.500
Préposé 2e classe 1er février 1902 1er octobre 1904 1.500
Préposé 2e classe 1er février 1902 1er octobre 1904 1.500
Préposé 2e classe 1er février 1902 1er janvier 1905 1.500

Levrague. .fl, , • Préposé 2e classe 1er février 1902 1er janvier 1905 1.500
^üenez. 
Sinet.

Préposé 2e classe
Préposé 2e classe

1er février 1902
1er février 1902

1er janvier 1905 
1er avril 1905

1.500
1.500

Jeanne. . 
Vanhuffel Préposé 2e classe

Préposé 2e classe
1er février 1902
1er février 1902

1er avril 1905
1er avri] 1905

1.500
1.500
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MM.
Verdier . . . Préposé 2e classe 1er février 1902 1er avril 1905 1.500
Ysebaert. . . Préposé 2e classe 1er février 1902 1er juillet 1905 1.500
Grétel .... Préposé 2° classe 1er février 1902 1er juillet 1905 1.500
Dua............... Préposé 2e classe 1er février 1902 1er décembre 1905 1.500
Berson. . . . Préposé 2e classe 1er novembre 1992 1er janvier 1906 1.500
Lamotte . . . Préposé 2e classe 1er novembre 1902 1er janvier 1906 1.500
Desmoutiez. . Préposé 3e classe 1er novembre 1902 1er janvier 1903 1.400
Deneuféglise . Préposé 3e classe 1er novembre 1902 1er janvier 1903 1.400
Câlin............... Préposé 3e classe 1er novembre 1902 1er janvier 1903 1.400
Fayen .... Préposé 3e classe 1er novembre 1902 1er janvier 1903 1.400
Tune............... Préposé 3e classe 1er novembre 1902 1er janvier 1903 1.400
Bourrez . . . Préposé 3e classe 1er décembre 1902 1er janvier 1903 1.400
Wiscart . . . Préposé 3e classe 1er décembre 1902 1er janvier 1903 1.400
Ronse .... Préposé 3e classe 1er décembre. 1902 1er février 1903 1.400
Heu............... Préposé 3e classe 1er décembre 1902 1er mars 1903 1.400
Ver messe, H. Préposé 3e classe 1er janvier 1903 1er mai 1903 1.400
Thiboult. . . Préposé 3e classe 1er janvier 1903 1« juillet 1903 1 400
Thellier . . . Préposé 3e classe 1er janvier 1903 1" juillet 1903 1.400
Vermeulen . . Préposé 3e classe 1er janvier 1903 1er septembre 1903 1.400
Willay. . . . Préposé 3e classe 1er janvier 1903 1er septembre 1903 1.400
Lefebvre, A. . Préposé 3e classe lfir février 1903 1er décembre 1903 1.400
Bouche, J. . . Préposé 3e classe 1er février 1903 1er décembre 1903 1.400
Ottelard . . . Préposé 3e classe 1er février 1903 1er mars 1904 1.400
Veys... . . . Préposé 3e classe 1er février 1903 1er mars 1904 1.400
Mestdagh. . . Préposé 3e classe 1er février 1903 1er mars 1904 1.400
Denaer. . . . Préposé 3e classe 1er février 1903 1er mars 1904 1.400
Debailleul . . Préposé 3e classe 1er avrii igo3 1er avril 1904 1.400
Vermesse, Fd. Préposé 3e classe 1er avril 1903 1er juin 1904 1.400
Audubert. . . Préposé 3e classe 1er juillet 1903 1er juin 1904 1.400
Delmarquette. Préposé 3e classe l«r juillet 1903 1er octobre 1904 1.400
Devernay, J. . Préposé 3e classe 1er juillet 1903 1er octobre 1904 1.400
Dumont . . . Préposé 3e classe 1er juillet 1903 1er janvier 1905 1.400
Espèce. . . . Préposé 3e classe 1er juillet 1903 1er janvier 1905 1.400
Mangez. . . . Préposé 3e classe 1er juillet 1903 1er janvier 1905 1.400
Declercq, Franc. Préposé 3e classe 1er octobre 1903 1er janvier 1905 1.400
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MM.
Castel .... Préposé 3e classe 1er octobre 1903 1er avril 1905 1.400
Bleuzé. . . . Préposé 3e classe 1er novembre 1903 1er avril 1905 1.400
Savels .... Préposé 3e classe 1er avril 1904 1er avril 1905 1.400
Lécaillet. . . Préposé 3e classe 1er avril 1904 1er juillet 1905 1.400
Noterman . . Préposé 3e classe 1er mai 1904 1er décembre 1905 1.400
Maréchal. . . Préposé 3e classe 1er janvier 1904 1er novembre 1905 1 400
Jeunes. . . . Préposé 3e classe 1er juillet 1904 1er janvier 1906 1.400
Carlier, A . .
Sainquentin. .

Préposé 3e classe 1er novembre 1904 1er janvier 1906 1.400
Préposé 3e classe 1er novembre 1904 1er janvier 1906 1.400

Cegobert. . . Préposé 4e classe 1er janvier 1905 1er janvier 1905 1.300
Leboucq . . . Préposé 4e classe 1er janvier 1905 1er janvier 1905 1.300
Levernay, E. Préposé 3e classe 1er mars 1904 1er juillet 1905 1 400
Vandervaincq Préposé 4e classe 1er avril 1905 1er avril 1905 1.300
Leroy, E. . . Préposé 4e classe 1er avril 1905 1er avril 1905 1.300
Mullier. . . Préposé 4e classe 1er avril 1905 1er avril 1905 1.300
Ceroch. Préoosé 4e classe 1er juin 1905 1er juin 1905 1.300
Castelain. . . Préposé 4e classe 1er octobre 1905 1er octobre 1905 1.300
Lévesque. . . Préposé 4e clas e 1er octobre 1905 1er octobre 1905 1.300
Massot. Préposé 4e classe 1er octobre 1905 1er octobre 1905 1 300
Leltier. Préposé 4e classe 1er octobre 1905 1er octobre 1905 1.300
Luriez, J.-B. . Préposé 4e classe 1er mars 1906 1er mars 1906 1.300

i François . . Préposé 4e classe 1er mars 1906 1er mars 1906 1.300
UePretter. Stagiaire 1er septembre 1905 1er septembre 1905 1.300
Pr°voost. Stagiaire 1er octobre 1905 1er octobre 1905 1 300
Pehx, R . . . Stagiaire 1er octobre 1905 1er octobre 1905 1.300
duriez, e.
Leclerck .
Çarlier, R. . . 
^iêrens.
béc°ttignies 
Lhssoux.
Lesreux 
Liets.

Stagiaire 1er novembre 1905 1er novembre 1905 1.300
Stagiaire
Stagiaire

1er novembre 1905
1er décembre 1905

1er novembre 1905
1er décembre 1905

1.300
1.300

Stagiaire 1er janvier 1906 1er janvier 1906 1.300
Stagiaire 1er janvier 1906 1er janvier 1906 1.300
Stagiaire
Stagiaire
Stagiaire

1er janvier 1906
1er février 1906 
1er mars 1906

1er janvier 1906
1er février 1906
1er mars 1906

1.300
1.300
1.300
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POLICE MUNICIPALE
Commissaires de police.

MM.
Vivier des Vallons. . Coin miss, central 1er août 1875 1er février 1897 8.000
Gaehlinger. . Commte de police 21 avril 1832 29 décembre 1901 4.000
Marmontel. . Comm" de police 27 juin 1887 28 juillet 1904 4.000
Langevin . . Comm" de police 16 août 1887 1er février 1905 4.000
Foucart . . . Comm'« de police 17 juillet 1888 18 août 1899 4.000
Villon .... Gommre de police 1er août 1887 23 juillet 1898 4.000
Roussennac . Comm" de police 6 juillet 1881 19 avril 1900 4.000
Ponnavoy . . Commpe de police 12 novembre 1890 25 février 1905 4.000
Gucherat. . . Commre de police 13 mai 1879 4 mars 1894 4.000
Proix .... Comm" de police 13 février 1885 21 février 1906 4.000
Parisot de Sainte-Marie. Gommre de police

Commr0 de police
13 juillet 1887 16 mai 1903 4.000

Lambert. . . 11 mai 1883 14 mai 1906 4.000

Bureau Central. — Employés.
MM.

Zunequin. . . Chef de bureau 1er juillet 1879 1er janvier 1905 3.500
Méhay.... Employé 28 mars 1894 1er janvier 1903 1.700
Desprez . . . Employé 7 décembre 1897 1er janvier 1903 1.600
Levray. . . . Employé 18 mai 1895 1er janvier 1905 1.600
Lesaffre . . . Employé 21 mai 1902. 21 mai 1902 1.700

Secrétaires de polie•e.
MM.

Dallennes . . Secrét. de police 12 décembre 1886 1er janvier 1906 2.025
Bernard . . . Secrét. de police 3 décembre 1890 1er janvier 1906 2.025
Rousseau . . Secrét. de police 11 avril 1883 1er janvier 1906 2.025*
Druart. . . . Secrét. de police 12 avril 1892 1er janvier 1906 2.025
Blondel . . . Secrét. de police 1er juin 1895 1er janvier 1906 1.925
Thoillier. . . Secrét. de police 4 août 1893 1er janvier 1905 1.925
Debuchy. . . Secrét. de police 15 octobre 1891 1er janvier 1906 1.925
Plaisant . . . Secrét. de police 21 février 1895 1er janvier 1906 1.925
Vincent . . . Secrét. de police 28 octobre 1894 1er janvier 1906 1.825
Brown .... Secrét. de police 1er mai 1898 1er janvier 1906 1.825
Delcroix . . . Secrét. de police 3 juin 1899 1er janvier 1906 1.825
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MM.
Lecat ....

Serv

Secrétaire

ice de la Sûrett

2'l novembre 1893 1er janvier 1906 1.825
Lernould. . . Sous-Inspecteur de lre classe 17 mars 1880 1er janvier 1906 2.200
Lamérand . . Sous-Inspecteur de 2e classe 29 septembre 1887 1er janvier 1906 2.100
Delporte . Brigadier lre cl. 1er avril 1883 1er janvier 1906 1.875
Honquert . . Brigadier 2e cl. 12 janvier 1882 1er janvier 1906 1.825
Cartier . . . S/-brigadier lre cl. 1er mai 1886 1er janvier 1906 1.775
Waxin. . . . S/-brigadier lrecl. 4 février 1891 1er janvier 1906 1.775
Belemarle . . S/-brigadier 2e cl. 27 juin 1888 1er janvier 1906 1.725
Grave ... S/-brigadier2e cl. 18 février 1889 1er janvier 1906 1.725
Wacquêt. . . S/-brigadier 2e cl. 5 décembre 1891 lerjanvier 1906 1.725
Devos .... Agent lre classe 12 octobre 1885 1er janvier 1906 1.675
Hazebrouck . Agent hors classe 20 mai 1880 1er janvier 1906 1.725
Carpentier . . Agent hors classe 4 mars 1885 1er janvier 1906 1.725
J on ville . . . Agent lre classe 6 mars 1884 1er janvier 1906 1.675
Ferlin .... Agent hors classe 4 juillet 1882 1er janvier 1906 1.725
Lantoine. . . Agent lre classe 13 avril 1891 1er janvier 1906 1.675
Follet . . . . Agent lre classe 13 décembre 1887 1er janvier 1906 1.675
Fruvost . . . Agent lre classe 9 décembre 1890 1er janvier 1906 1.675
Fetit. Agent 1IC classe 9 mars 1891 1er janvier 1906 1.675
Mordacq . Agent lre classe 14 avril 1892 1er janvier 1905 1.675
Baron . Agent lre classe 24 octobre 1894 1er janvier 1906 1.675
Heughebaert . Agent 2e classe 6 décembre 1895 1er janvier 1906 1.575
Beffrennes . . Agent lre classe 7 août 1893 1er janvier 1906 1.675
Beclercq. Agent lre classe 12 juillet 1895 1er janvier 1906 1.675
Morelle . Agent 2e classe 15 mars 1896 1er janvier 1906 1.575
Flace Agent 2e classe 25 août 1892 1er janvier 1906 1.575
■'■Vlonier.Ta • • • . Agent 2e classe 1er septembre 1896 1er janvier 1906 1.575
ueniarcq.
Blas.
Tx ’ ’ ' '

Agent 2e classe 4 mars 1897 1er janvier 1906 1.575
Agent 2e classe 29 octobre 1894 1er janvier 1906 1.575

ueniulier
Ta ’ * Agent 2e classe 24 mars 1896 1er janvier 1906 1.575
ut>courant .
S°nneville .

Agent 2e classe 23 mars 1896 1er janvier 1906 1.575
Agent 2e classe 1er mars 1896 1er janvier 1906 1.575
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MM.
Werquin. . . Agent 3e classe 3 septembre 1896 1er janvier 1906 1.500
Mignot. . . . Agent 3e classe 1er mai 1898 1er janvier 1906 1.500
Dethandt. . . Agent 2e classe 24 mars 1895 1er janvier 1906 1.575
Clément . . . Agent 2° classe 11 septembre 1893 Ier janvier 1906 1.575
Sorlin . . . . Agent 3e classe 20 mai 1895 1er janvier 1906 1.500
Ernest. . . . Agent 3e classe Ier décembre 1896 1er janvier 1906 1.500
Paris . . . . Agent 3e classe 5 mars 1897 1er janvier 1906 1.500
Parus . . . . Agent 3e classe 15 mars 1897 1er janvier 1906 1.500
Delory . . . Agent 3e classe 7 décembre 1897 1er janvier 1906 1 500
Huin................. Agent 3e classe 1er mai 1898 1er janvier 1906 1.500
Sapin .... Agent 2e classe 27 mai 1896 1er janvier 1906 1.575
Vandekerkove Agent 3e classe 6 juillet 1895 1er janvier 1906 1 500
Prévost, Henri Agent 3e classe 1er février 1896 1er janvier 1906 1.500
Bécar .... Agent 3e classe 19 mai 1899 1er janvier 1906 1.500
Vivant. . . . Agent 3e classe 11 mai 1897 1er janvier 1906 1.500
Flinois. . . . Agent 3e classe 1er avrü i9oo 1er janvier 1906 1.500

Sergents de ville.
MM.

Hétuin. ... Inspecteur 1er novembre 1896 1er janvier 1905 2.400
Charlet. . . . Sous-Inspecteur lre classe 4 juillet 1881 1er janvier 1906 2.050
Vandeportaël. Sous-Inspecteur 2e classe 31 août 1887 1er janvier 1906 2.000
Gallet, Em. . Brigadier lre cl. 24 janvier 1881 1er janvier 1906 1.825
Ernout. . . . Brigadier lre cl. 8 octobre 1881 1er janvier 1906 1.825
Mou y . . . . Brigadier lre cl. 9 mars 1880 1er janvier 1906 1.825
Decorne . . . Brigadier 2e cl. 1er juin 1886 1er janvier 1906 1.775
Marc................. Brigadier 2e cl. 16 avril 1883 1er janvier 1906 1.775
Willekens . . Brigadier 2e cl. 14 février 1887 1er janvier 1906 1.775
Strub . . . . Brigadier 3e cl. 23 février 1880 1er janvier 1906 1.725
Delécluse . . Brigadier 3e cl. 3 septembre 1887 1er janvier 1906 1.725
Marcels . . . Brigadier 3e cl. 25 juin 1888 1er janvier 1906 1.725
Muflier . . . Brigadier 3e cl. 23 juillet 1890 1er janvier 1906 1.725
Wyon.Alf.. . S/Brigadier lre cl. 25 juin 1888 1er janvier 1906 1.675
Montaigne . . S/Brigadier lre cl. 17 juillet 1890 1er janvier 1906 1.675
Basquin . . . S/Brigadier lre cl. 12 octobre 1891 1er janvier 1906 1.675
Hoden.... S/Brigadier 2e cl. 10 août 1891 1er janvier 1906 1.625
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MM.
Neuféglise . . S/Brigadier lre cl. 20 octobre 1893 1er janvier 1906 1.675
Lesage. . S/Brigadier lre cl. 1er novembre 1893 1er janvier 1906 1.675
Hilaire, Ed. . S/Brigadier lre cl. 3 août 1892 1er janvier 1906 1.675
Bourdon . . . S/Brigadier 2e cl. 2 octobre 1895 1er janvier 1906 1.625
Bouchez . . . S/Brigadier 2e cl. 14 avril 1883 1er janvier 1906 1.625
Soileux . . . S/Brigadier 2e cl. 18.juin 1893 1er janvier 1906 1.625
Dhaene . . . S/Brigadier 2e cl. 14 avril 1892 1er janvier 1906 1.625
Vanneufville. S/Brigadier 2e cl. 18 janvier 1895 1er janvier 1906 1.625
Couillard . . Agent lre classe 1er septembre 1885 1er janvier 1906 1.550
Lamérant . . Agent lre classe 11 novembre 1886 1er janvier 1906 1.550
Obrien.... Agent lre classe 17 février 1889 1er janvier 1906 1.550
Wyon,Aug. . Agent 1re classe 8 novembre 1889 1er janvier 1906 1.550
Barineau. . . Agent lre classe 1er septembre 1886 1er janvier 1906 1.550
Debuse . . . Agent hors classe 5 décembre 1881 1er janvier 1906 1.600
Sorriaux. . . Agent hors classe 1er avril 1882 1er janvier 1906 1.600
Hochart . . . Agent lre classe 15 août 1885 1er janvier 1906 1.550
Trécat .... Agent lre classe 12 novembre 1889 1er janvier 1906 1.550
Gouy . Agent hors classe 15 février 1884 1er janvier 1906 1.600
^-Iglave . . . Agent lre classe 9 juin 1889 1er janvier 1906 1.550 !
Leprêtre . . . Agent lre classe 1" février 1891 1er janvier 1906 1.550
Laude.... Agent lre classe 19 avril 1890 1er janvier 1906 1.550
Serres . Agent hors classe 10 février 1881 1er janvier 1906 1.600
Biiribreux . . Agent lre classe 15 mai 1883 1er janvier 1906 1.550

iévet, Vor. Agent lre classe 22 juillet 1890 1er janvier 1906 1.550
Boubert . . Agent lre classe 15 décembre 1887 1er janvier 1906 1.550
GaHet, Jules . Agent lre classe 9 novembre 1889 1er janvier 1906 1.550
Bnpuydt. . . Agent lre classe 17 juillet 1890 1er janvier 1906 1.550
Biévet,Ch. . Agent hors classe 24 septembre 1883 1er janvier 1906 1.600
B°lvêche. 
Petit.
Séneschal, Fd 
niaise,Ch. . . 
^°reau 
^Hère, J _r

Agent lre classe 12 mai 1891 1er janvier 1906 1.550
Agent hors classe 24 septembre 1880 1er janvier 1906 1.600
Agent hors classe 
Agent lre classe

1er août 1884
19 mars 1892

1er janvier 1906
1er janvier 1906

1.600
1.550

Agent lre classe
Agent lre classe

8 avril 1884
16 avril 1892

1er janvier 1906
1er janvier 1906

1.550
1.550

Agent lre classe 2 octobre 1892 1er janvier 1906 1.550
•Poster. Agent lre classe 26 octobre 1888 1er janvier 1906 1.550
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MM.
Séneschal, Fr.. Agent lre classe 9 juin 1889 1er janvier 1906 1.550
Gournay. . . Agent 2e classe 12 avril 1892 1er janvier 1906 1.500
Fournier. . . Agent lre classe 8 juin 1889 1er janvier 1906 1.550
Brohet.... Agent lre classe 14 avril 1891 1er janvier 1906 1.550
Jombart . . . Agent lre classe 15 février 1894 1er janvier 1906 1.550
Garou .... Agent 2e classe 19 avril 1883 1er janvier 1906 1.500
Castille . . . Agent lre classe 14 mars 1892 1er janvier 1906 1.550
Buzin .... Agent lre classe 2 juin 1894 1er janvier 1906 1.550
Couvez. . . . Agent 2e classe 7 octobre 1892 1er janvier 1906 1.500
Godescaux . . Agent 2e classe 13 juillet 1894 1er janvier 1906 1.500
Dumont, Ach. Agent lre classe 17 juillet 1890 1er janvier 1906 1.550
Cochez.... Agent 2e classe 1er juin 1893 1er janvier 1906 1.500
Denneulin . . Agent 2e classe 1er janvier 1894 1er janvier 1906 1.500
Faës............... Agent 2e classe 1er janvier 1893 1er janvier 1906 1.500
Vanhoutteghem . . . Agent 2e classe 12 juin 1893 1er janvier 1906 1.500
Brabant . . . Agent 2e classe 25 septembre 1894 1er janvier 1906 1.500
Dirickx . . . Agent 2e classe 20 mai 1895 1er janvier 1906 1.500
Carpentier . . Agent lre classe 28 juin 1898 1er janvier 1906 1.550
Méresse . . . Agent 2e classe 1er décembre 1894 1er janvier 1906 1.500
Roupin . . . Agent 2e classe 1er février 1896 1er janvier 1906 1.500
Delmaere . . Agent 2e classe 14 novembre 1895 1er janvier 1906 1.500
Bertrand. . . Agent 2e classe 10 janvier 1895 1er janvier 1906 1.500
Clabaut . . . Agent 2e classe 22 août 1890 1er janvier 1906 1.500
Lesaffre . . . Agent lre classe 4 août 1893 1er janvier 1906 1.550
Lecomte . . . Agent 2e classe 27 février 1896 1er janvier 1906 1.500
Darras.... Agent 2e classe 12 septembre 1893 1er janvier 1906 1.500
Callewaert, Cli. Agent 2e classe 3 mars 1896 1er janvier 1906 1.500
Lepère. . . . Agent 2e classe 3 mars 1896 1er janvier 1906 1.500
Hernout, Louis . Agent 2e classe 9 mars 1896 1er janvier 1906 1.500
Duquesne . . Agent lre classe 30 avril 1892 1er janvier 1906 1.550
Gallet, Ph.. . Agent 2e classe 22 septembre 1883 1er janvier 1906 1.500
Boulenger . . Agent 2e classe 23 mars 1896 1er janvier 1906 1.500
Waroquier. . Agent 2e classe 9 février 1897 1er janvier 1906 1.500
Béghein . . . Agent 2e classe 27 novembre 1894 1er janvier 1906 1.500

Vitoux. . , . Agent 2e classe 14 octobre 1895 1er janvier 1906 1.500



— 153 —

DATES DATES TRAITEMENTS
NOMS TITRES de de la

TITULARISATION dernière augmentation ACTUELS

MM.
Boulois . . . Agent 3e classe 5 août 1882 1er janvier 1906 1.450
Ponchaux . . Agent 2e classe 1er décembre 1896 1er janvier 1906 1.500
Abraham. . . Agent 28 classe 9 mars 1896 1er janvier 1906 1.500
Barré . . . . Agent 2e classe 1er mai 1898 1er janvier 1906 1.500
Mullier, F. . . Agent 2e classe 9 avril 1897 1er janvier 1906 1.500
Bouchet . . . Agent 2e classe 10 avril 1897 1er janvier 1906 1.500
Becquet . . . Agent 2e classe 13 avril 1896 1er janvier 1906 1.500
Ûbin............... Agent 2e classe 1er septembre 1896 1er janvier 1906 1.500
Douez .... Agent 3e classe 4 septembre 1896 1er janvier 1906 1.450
Bppermann . Agent 3e classe 13 avril 1897 1er janvier 1906 1.450
Buérard . . Agent 2e classe 19 avril 1892 1er janvier 1906 1.500
Godyn. . . Agent 3e classe 10 novembre 1896 1er janvier 1906 1.450
Achte .... Agent 3e classe 4 février 1896 1er janvier 1906 1.450
Buckebusch.J. Agent 3e classe 4 mai 1897 1er janvier 1906 1.450
Blanchard . Agent 3e classe l?r octobre 1898 1er janvier 1906 1.450
Brunelle .
Brière, 0.

Agent 3e classe 11 novembre 1895 1er janvier 1906 1.450
Agent 3e classe 14 novembre 1898 1er janvier 1906 1.450

bichelle .
1 aisne.
Coupez. .

Agent 3e classe 18 janvier 1899 1er janvier 1906 1.450
Agent 3e classe 21 janvier 1899 1er janvier 1906 1.450
Agent 3e classe 1er juillet 1899 1er janvier 1906 1.450MU’e. 

^oi'dacq 
Walter.
Wnet

Agent 3e classe
Agent 3e classe

15 octobre 1895
10 mai 1899

1er janvier 1906
1er janvier 1906

1.450
1.450

Agent 3e classe 19 janvier 1899 1er janvier 1906 1.450
Agent 3e classe 4 février 1895 1er janvier 1906 1.450

errnersch. 
pebrabant . 
Margerin.

Agent 3e classe
Agent 3e classe

1er août 1896
21 février 1896

1er janvier 1906
1er janvier 1906

1.450
1.450

Agent 2e classe 1er décembre 1896 1er janvier 1906 1.500^gelaere.
Bay . . ’ ’
S^Bewaert, P. 
Pilaire, J. . 
1finaux. . 
^eleu

Agent 3e classe
Agent 3e classe

4 mai 1899
11 septembre 1893

1er janvier 1906
1er janvier 1906

1.450
1.450

Agent 3e classe
Agent 3e classe
Agent 3e classe

28 juin 1899
1er mai 1898

4 septembre 1895

1er janvier 1906
1er janvier 1906
1er janvier 1906

1.450
1.450
1.450

Agent 3e classe 10 septembre 1899 1er janvier 1906 1.450
ltinuoy 

Bérôme Agent 3e classe 10 mai 1899 1er janvier 1906 1.450
Agent 3e classe 12 mai 1899 1er janvier 1906 1.450
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MM.
I Pronier. . . . Agent 3e classe 22 avril 1892 1er janvier 1906 1.450

Boucly. . . . Agent 3e classe 1er novembre 1899 1er janvier 1906 1.450
Carlier. . . . Agent 3e classe 9 avril 1897 1er janvier 1906 1.450

1 Wiart .... Agent 3e classe 15 janvier 1895 1er janvier 1906 1.450
Vraux .... Agent 3B classe 15 juin 1900 1er janvier 1906 1.450
Pecqueur. . . Agent 4e classe 23 mars 1900 1er janvier 1906 1.400
Deconynck. . Agent 3e classe 15 juin 1900 1er janvier 1906 1.450
Marie .... Agent 3e classe 15 juin 1900 1er janvier 1906 1.450
Dehondt . . . Agent 3e classe 21 juin 1900 1er janvier 1906 1.450
Bouvelle. . . Agent 3e classe 1er avril 1900 1er janvier 1906 1.450
Ruckebusch,A. Agent 4e classe 21 juin 1901 1er janvier 1906 1.400
Blas............... Agent 4e classe 12 janvier 1901 1er janvier 1906 1.400
Flinois, Eug.. Agent 4e classe 11 janvier 1901 1er janvier 1906 1.400
Mathon . . . Agent 3e classe 8 août 1901 1er janvier 1906 1.450
Lenvin. . . . Agent 4e classe 8 août 1901 1er janvier .1906 1.400

I Dumont, R. . Agent 4e classe 20 janvier 1902 1er janvier 1906 1.400
Faucomprez . Agent 4e classe 8 août 1901 1er janvier 1906 1.400
Legrand, F. . Agent 4e classe 20 janvier 1902 1er janvier 1906 1.400
Dumont,Alph. Agent 4e classe 18 juin 1900 1er janvier 1906 1.400

| Biaise, L. . . Agent 4e classe 8 octobre 1892 1er janvier 1906 1.400
Messmer. . . Agent 4e classe 20 janvier 1902 1er janvier 1906 1.400
Forrières. . . Agent 4e classe 20 janvier 1902 1er janvier 1906 1.400
Colin .... Agent 4e classe 20 janvier 1902 1er janvier 1906 1.400
Lenain. . . . Agent 4e classe 20 janvier 1902 1er janvier 1906 1.400

1 Drain .... Agent 4e classe 26 juillet 1894 1er janvier 1906 1.400
Legrand, G«e9. Agent 4e classe 24 octobre 1894 1er janvier 1906 1.400
Macaré. . . . Agent 4e classe 1er juin 1902 1er janvier 1906 1.400
Lecœuvre . . Agent 4e classe 1er février 1902 1er janvier 1906 1.400
Dubar .... Agent 4e classe 1er juin 1902 1er janvier 1906 1.400
Baron .... Agent 4e classe 1er juin 1902 1er janvier 1906 1.400
Béhal ... Agent 4e classe 1er juin 1902 1er janvier 1906 1.400
Galliot. . . . Agent 4e classe 1er juillet 1902 1er janvier 1906 1.400
Delourme . . Agent 4e classe Ier juillet 1902 1er janvier 1906 1.400
Dellesalle . . Agent 4e classe 1er août 1902 1er janvier 1906 1.400
Bésin . . . . Agent 5e classe 1er août 1902 1er janvier 1906 1.300
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NOMS TITRES
EDATS 

de 

TITULARISATION

DATES 
de la 
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TRAITEMENTS

ACTUELS

MM.
Serlippens . . Agent 4e classe 12 octobre 1902 1er janvier 1906 1.400
Thelliez . . . Agent 4e classe 20 janvier 1901 1er janvier 1906 1.400
Boucherie . . Agent 4e classe 12 octobre 1902 1er janvier 1906 1.400
Butin .... Agent 4e classe 1er avril 1903 1er janvier 1906 1.400
Clarisse . . . Agent 4e classe 1er avril 1903 1er janvier 1906 1.400
Covin . . . . Agent. 4e classe 1er février 1901 1er janvier 1906 1.400
Largillière . . Agent 4e classe 1" avril 1903 1er janvier 1906 1.400
Ducroquetz. . Agent 4e classe l«r avril 1903 1er janvier 1906 1.400
Desmet . . . Agent 4e classe 17 juillet 1903 1er janvier 1906 1.400
Demarcq. . . Agent 4e classe 17 juillet 1903 1" janvier 1906 1.400
Dan vin . . . Agent 4e classe 17 juillet 1903 1er janvier 1906 1.400
Philippe . . . Agent 5e classe 16 février 1904 1er janvier 1906 1.300
Gesquière . . Agent 5e classe 16 février 1904 1er janvier 1906 1.300
Lemoine . . . Agent 5e classe 17 février 1904 1er janvier 1906 1.300
Descamps, H. Agent 5e classe . T'rjuin 1904 1er janvier 1906 1.300
Moreau, L.. . Agent 5e classe 1er juin 1904 1er janvier 1906 1.300
Dufourt . . Agent 5e classe 1er juin 1904 1er janvier 1906 1.300
ï’oussaert . . Agent 5e classe 1er juin 1904 1er janvier 1906 1.300
Delebecque. . Agent 5e classe 1er novembre 1904 1er janvier 1906 1.300
Descamps, Gve Agent 5e classe 1er novembre 1904 1er janvier 1906 1.300
ïaure Agen t 5e classe 1er août 1904 1er janvier 1906 1.300
Dequand. . . Agent 5e classe 1er novembre 1904 1er janvier 1906 1.300
Seys. . . Agent 5e classe 23 décembre 1904 1er janvier 1906 1.300
lJerumez. 
Sion _

Agent 5e classe
Agent 5e classe

23 décembre 1904
25 décembre 1904

1er janvier 1906
1er janvier 1906

1.300
1.300

btequelbout . Agent 5e classe 25 décembre 1904 1er janvier 1906 1.300
Condrieux 
Prabant 
TA

Agent 5e classe
Agent 5e classe

25 décembre 1904
26 décembre 1904

1er janvier 1906
1er janvier 1906

1.300
1.300

Brasselet. .
Gollet .
F\ ’ ’ ’

Agent 5e classe 26 décembre 1904 1er janvier 1906 1.300
Agent 5e classe 1er mai 1905 1er janvier 1906 1.300

I)ePrez.
Leurs 
r‘ ■

Agent 5e classe 1er mai 1905 1er janvier 1906 1.300
Agent 5e classe 1er mai 1905 1er janvier 1906 1.300

beguay 
L^baut. 
Lordoir

Agent 5e classe 1er mai 1905 1er janvier 1906 1.300
Agent 5e classe 1er mai 1905 1er janvier 1906 1.300
Agent 5e classe 1er mai 1905 1er janvier 1906 1.300
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NOMS TITRES

DATES’

D’ E N T BÉE 
ou de

TITULARISATION

DATES 

de la 
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TRAITEMENTS

ACTUELS

MM.
Capelle. . . . Agent 5e classe 1er juillet 1905 1er janvier 1906 1.300
Vanseveren . Agent 5e classe 1er juillet 1905 1er janvier 1906 1.300
Robert. . . . Agent 5” classe 1er juillet 1905 1er janvier 1906 1.300
Victoor. . . . Agent 5e classe 1er juillet 1905 1er janvier 1906 1.300
Lewillon. . . Agent 5e classe 1er juillet 1905 1er janvier 1906 1.300
Vancassel . . Agent 5e classe 1er juillet 1905 1er janvier 1906 1.300
Stubbe. . . . Agent 5e classe 1er mai 1905 1er janvier 1906 1.300
Trentesaux. . Agent 5e classe 1er mai 1905 1er janvier 1906 1.300

PRISO N MUNICIP/XLE

M.

Pringhet. . . Concierge 1er juin 1886 1905 1.400

CIMETIÈRES
Services généraux.

MM.

Billet . . . . Employé aux concessions l«r août 1882 1905 2.500
Tisserand . . Expéditionnaire 1er janvier 1904 1904 1.500

Cimetière de l’Est.
MM.

Gaillard . . . Directeur 1er novembre 1882 1898 2.500
Soudoyez. . . Employé 1er janvier 1894 1901 1.800
Faillon. . . . Surveillant 1er avril 1891 1901 1 350
Constant. . . Surveillant 10 mai 1894 1901 1.350
Rousselle (*) . Surveillant 1896 1905 1.250
Nieuport. . . Surveillant 1er mai 1902 1902 1.350

Cimetière du Sud.
MM.

Hionquiert. . Directeur 1er septembre 1900 1902 2.200
Lemesle (*). . Surveillant 1er novembre 1899 1901 1.350
Leclercq, A. (*) Surveillant 8 juin 1898 1901 1.350
Leclercq, 0. . Surveillant stagiaire 1904 1906 1.350

(*) N’est pas encore titularisé.
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NOMS TITRES

DATES

D’ E N T R É E 
ou de

TITULARISATION

DATES 

de la 
dernière augmentation

TRAITEMENTS

ACTUELS

P

MM.

ESAGE &

U

MESURAGE

Poids public.

PUBLICS

Corbu .... Peseur 1er décembre 1892 1901 1.700
l’a vie ....

M.

Aide-Peseur

Ven

1er septembre 1896

te à la criée.

1901 1.300

Follet ....

MM.

Peseur

Bas

1886

truies publique^

1901 .

?.

1.300

Constant. . . Pre'posc(Marché-aux-Chevaux) Pr janvier 1896 1901 1.300
Dujardin (*) .

mm.

Préposé (Boulev. des Ecoles)

E

20 janvier 1902

NTREPOTS

1905 1.200

DiI’y .... Directeur l" juillet 1887 1904 2.400
Nys . . Magasinier 1904 1905 1.400
feac-Epé (*). Concierge l'1-janvier 1906 1906 600

ENTREPOT D
M. ।

ES SUCRES INDIGÈNES »

^evachet(*).

Mm.

Receveur des Contrib. Indir. 1er mars 1898

ÉCONOMAT

1898 800

Carlin (*\
Économe 15 novembre 1896 1905 3.000

^efebvre (*) . Expéditionnaire 15 décembre 1896 1899 1.700
1O1‘quin (*)

* 1 N est pas en

Garçon de bureau 

core titularisé.

3 novembre 1891 1902 1.300
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DATES 
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ou de 
TITULARISATION

DATES 
de la 

dernière augmentation

TRAITEMENTS

ACTUELS

MM.

CONSEIL DE PRUD’H OMMES

Eeperre(*)- . Greffier 16 février 1885 1904 2.600
Nattiez. . . . Garçon de bureau 27 décembre 1888 1895 1.000

RES
MM.

EAU TÉLÉïPHONIQUE MUNICIPAL

Vanhagendoren Dri! (*) Chef téléphoniste 1er octobre 1897 1er janvier 1902 2.000
Dourdin(*). . Téléphoniste 27 mai 1887 1er janvier 1905 J .560
Maquet(*) . . Téléphoniste 14 septembre 1893 1er janvier 1905 1.560

ENTRETIEN

MM.

DES HORLOGE!
DANS DIVERS

> PUBLIQUES & DE 
ÉTABLISSEMENTS

S PENDULES PLAC 
COMMUNAUX

ÉES

Duthoit(*). . Horloger 1er mai 1901 1er janvier 1905 1.900
Guyot(*). . .

MM.

Horloger

PROMEN

Dit

1er mai 1901

ADES & JA

•ection général

1er janvier 1905

RDINS

e

1.600

Saint-Léger . Jardinier en chef 1er novembre 1888 1905 5.600
Bédène. . . . Surveillant 1er novembre 1898 1905 2.300

Jat
M.

~din d’Arboriculture et Padais Rameau

Picard ....

M.

Jardin, au Jardin d’Arboricult.

Ja>

rr mars 1906

~din Botanique

1906 1.800

Luce.................

(') N’est pas enc

Jardinier 

ore titularisé.

1er janvier 1898 1906 2.100
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DATES
DATES TRAITEMENTS

NOMS TITRES d’entrée
de la

ou de
dernière augmentation ACTUELS

TITULARISATION

cHÈVRES IDU JARDIN VAUBAN
M“e

Docq (*) . . . Gardienne 23 mars 1889 1897 1.000

CHAUFFAGE ET ÉCLAIRAGE DES BATIMENTS COMMUNAUX
MM.

Decarpentry . Inspecteur 12 décembre 1896 1er août 1905 3.000
Cattieuw. . . Gazier 1er septembre 1901 1er avril 1903 1.800

PROPRETÉ PUBLIIQUE
mm.

Halluin . . . Inspecteur 1er avril 1891 1er janvier 1905 2.000
Outriez . . . Surveillant îer janvier 1890 1er janvier 1896 1.500
Looten (*) . . Surveillant 19 janvier 1900 1.500
Flamand (*) . Surveillant 1er mai 1897 1.500

EAUX

I. — Exploitation

mm.
Formesyn . Employé 20 octobre 1898 1er janvier 1906 1.800
Hart. Employé 11 juin 1899 21 janvier 1902 1.500
Berthe. Fontainier 20 novembre 1887 1er janvier 1902 1.700
verdière . Fontainier 20 avril 1884 1er janvier 1903 1.600

Uescouvemont, J.-B.
Oefaut.

1

Fontainier 1er mars 1872 1er janvier 1903 1.700
Fontainier 22 février 1896 1er janvier 1898 1.500

1 ayelle
Bei'gue. .

Fontainier 
Fontainier

1er mai 1894
1er octobre 1895

1er janvier 1902
1er janvier 1902

1.500
1.500

boudin, E. (*).
Uescouvemont, H.
Errant .
Orunin.
Oilbert (*) ,

Fontainier 1er décembre 1900 1er janvier 1902 1.500
Chef contrôleur 5 juillet 1877 1er janvier 1896 2.200

Contrôleur
Contrôleur

15 mai 1883
20 mars 1896

1er janvier 1896
1er janvier 1902

1.800
1.600

Contrôleur 20 avril 1898 1er janvier 1902 1.500

( ) N’est pas encore titularisé.
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NOMS TITRES
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ou de 

TITULARISATION

DATES 
de la 

dernière augmentation

--------

TRAITEMENTS

ACTUELS

MM.

I 1. — Emmerin

Bavye .... Chef mécanicien 1er avril 1899 1er janvier 1900 2.800
Saint-Léger (*) Mécanicien 18 mars 1901 1er janvier 1904 1.700
Carotte (*) . . Piéton 1er janvier 1902 1er janvier 1904 1.200
Rassel (*1 . . Chauffeur 8 août 1868 1er janvier 1900 1.600
Ruysschaert(*) Chauffeur 4 juin 1874 1er janvier 1900 1.600
Plancq (*) . . Chauffeur 12 mai 1888 1er janvier 1900 1.600

I Lié nard (*). . Chauffeur 3 octobre 1886 15 janvier 1905 1.400
1 Hugeux, J. (*) Chauffeur 1er avril 1892 1er mai 1905 1.400 j

I Alexandre (*).
1 Dutilleul. . .

Chauffeur
Chauffeur

111

28 janvier 1904 
17 avril 1894

— Arbonnoise

1er mai 1905 1.400
1-400

MM.

Patout (*) . . Chef mécanicien 10 décembre 1889 1er janvier 1905 2.300
Thyl (*)••• Mécanicien 1er avril 1902 1er janvier 1905 1.500 1

Dupré (*) . . Chauffeur 1er septembre 1894 1er janvier 1901 1.400
Homme (*). . Chauffeur 1er juin 1889 1er janvier 1901 1 400
Basse (*). . . Chauffeur 12 août 1901 1er janvier 1901 1.300

ÉTABLISSEMENT DE BAINS ?k PRIX RÉDUITS

MM.

Lesaffre (*) . 
Delemarre(*). 
Delemarre, M" (*) .

Directeur 
Baigneur 
Baigneuse

20 septembre 1897
27 mars 1905
16 avril 1905

1899 1.700
1.250
1.250

Trébault. . .

(') N’est pas en

Chauffeur 

core titularisé.

1er janvier 1892 1894 1.800

j
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NOMS TITRES d’entrée
de la

ou de
dernière augmentation ACTUELS

TITULARISATION

HYGIÈNE
MM.

Gérard. . . . Chef de bureau 1er janvier 1889 1906 3.500
Langlet . . . Employé 1er janvier 1893 1903 2.200
Dumont . . . Employé 1er janvier 1896 1906 2.100
Arnaud . . . Expéditionnaire 23 avril 1893 1906 1.600
Moison. . . . Expéditionnaire 1er janvier 1898 1903 1.700
Grimonprez . Désinfecteur 7 septembre 1897 1900 1 600
Martin.... Désinfecteur 1er janvier 1897 1906 1.600
Cocheteux . . Désinfecteur 15 avril 1899 1899 1.500
Leclercq . . . Maçon, vérificateur 

des fosses d’aisances 15 juillet 1899 1899 1.200
Morillon . . . Expéditionnaire 

(service de la vaccine) 1er octobre 1904 1905 1.500

Agent préposé à la surveillance lu Port Vauban
et du Bassin de la Haute=Deûle

M.
Clament (*). . Pontier 1er avril 1900 1.000

Agent chargé de la manœuvre du Pont du Ramponeau

M.
Darcette (*). Pontier Novembre 1883 1er janvier 1905 1.150

Préposé à la manœuvre du Pont du Petit=Paradis

M.
Evrard (*) Pontier Année 1903 1.000

( ) N’est pas encore titularisé.
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ou de 

TITULARISATION

DATES 

de la 
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TRAITEMENTS

ACTUELS

Préposé à la manœuvre du Pont de l’Avcmue de l’Hippod rome

M.

Pionnier(*). . Pontier

DÉM

Année 1904

ANTÈLEME1'

1er janvier 1905

JT

1.180

M.

Lecat . . . . Dessinateur Mai 1897

ABATTOIR

1er octobre 1905 1.400

MM.

Bouteille. . . Directeur 1er mars 1898 1902 2.400
Gharlet . . . Médecin-Vétérinaire 1er mars 1896 1904 5.000
Devernay . . Surveillant-Adjoint 1er janvier 1901 1901 1.800
Parent. . . . Surveillant 1er octobre 1904 1 500
Bailleul . . . Surveillant 1er octobre 1904 1.500
Demessine . . Surveillant 1er janvier 1906 1.400
Grignon . . . Concierge

HALLE

1er mars 1892

S & MARC

1903

HÈS

1 400

MM.

Fichelle . . . Médecin-Ve'térinaire-Inspectr 1er avril 1901 1904 1.200

Defive .... Directeur des Marchés 22 avril 1905 1905 1.800
Deméestère . Vérificateur ambulant 16 octobre 1897 1903 1.900

Gérède.... Vérificateur ambulant 1er avril 1899 1901 1.800

Santrisse . . Vérificateur ambulant 1er juillet 1903 1903 1.500

Duthoit . . .

(’) N’est pas eut

Concierge (Halles Centrales)

,orc titularisé.

1er mars 1905 1905 800
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DATES 
d’entrée 

ou de 
TITULARISATION

DATES 
de la 
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TRAITEMENTS
ACTUELS

LABORATOIRE PMUNICIPAL D’ANALYSES

MM. *
Bonn .... Chef de laboratoire 16 mars 1902 1902 5.000
Serrure . . . Préparateur 1er octobre 1896 1903 1.900
Leclercq (*) . Garçon de laboratoire

CAISS

1er mars 1903 1903

E DES ÉCOLES

600

mm.
Mancamps . . Comptable 18 octobre 1897 1903 2.600
Berteaux. . . Magasinier

ASII

1903

Æ DE NUI'

1905

T

2.100

mm.
Baruelle . . Surveillant Général 1er j uin 1905 1906 1.800
Noliet (*). Mécanicien-Chauffeur 1er avril 1898 1905 1.200
Belrot . Garçon de Dortoir 1er janvier 1892 1900 1.650
’-'aruf-Ue (Mrae) Femme de Dortoir

ENSEIGb

1er juin 1905

1EMENT PR

1905

IMAIRE

720

mm.
Minet
Liénard

^llon, A. .
Befebvre .
^inque . . ’

( 1 N’est pas e

Inspecteur primaire, Directeur 12 octobre 1896 1896 3.000
Chef de bureau 20 janvier 1882

avec effet du 1er octobre 1879
1901 3.000

Employé 1er décembre 1891 1901 2.200
Employé 1er juin 1901 1903 1.700

Garçon de bureau 

icore titularisé.

1er janvier 1883 1898 1.500
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DATES 
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ou de 
TITULARISATION

DATES 
de la 

dernière augmentation

TRAITEMENTS
ACTUELS

1NSTRU(

C

DTION PUBI

gymnastique

JQUE

MM.

Baert . . Prof.direct.pl. Ih.-de-Girard 1er août 1880 1902 1.700
Vanhuffel . . Professeur 1er avril 1886 1902 1.500
Bouchery . . Prof, dit rue Bouvines 1er juin 1882 1906 2.400
Alvin . . . . Prof, direct, pl. Sébastopol

ÉCO

1er avril 1885

LE FRANKL IN

1906 2.400

MM.

Blareau . . .

Ecole Primai

Professeur de chant

re Supérieure

1er octobre 1904

de Garçons

900
Lecuy .... Professeur de gymnastique

ÉCOL

15 février 1898

E JEAN MACÉ

1898 300

École Prima ire Supérieure de Pilles

Declercq, Mlle. Professeur d’anglais lfir mars 1893 1902 2.700
Ecrément, Mlle Prof, de coupe et de couture 1er janvier 1887 1898 2.100
Ledun, Mme. . Professeur de dessin 1er novembre 1887 1896 2 500
Terlet, Mlle. . Professeur de chant 11 avril 1896 1904 1.000
Lefebvre . . . Professeur de mathématiques 1904 1904 1.000
Bugnon . . . Professeur de commerce 1904 1904 1.000
Hecht .... Professeur d'allemand 1904 1904 1.000

। Warin, MUe . Professeur de solfège 1899 1902 400

Prof.direct.pl
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DATES DATES TRAITEMENTS
NOMS TITRES d’entrée de la

ou de
dernière augmentation ACTUELS

TITULARISATION

INS7
M.

RUCTION THÊOR IQUE & PRATIQUE DES AVEUGLES

Sternheim . . Instituteur spécial 1er avril 1902 Traitement 1.500
Indemnité de logement 360
Indemnité de résidence 400

É 
mm

:COLE PRjATIQUE D’I XIDUSTRIE

Bertrand. . . Directeur 1899 1903 3.850
Poirson Processeur d’Enseig. techn. 1902 1902 3.300
DuPuis. . . . Professeur d’Enseig. techn. 1901 1904 3.300
Belabassée. . Professeur d’Enseig. général 1899 1902 2.900
Burand. Chef des Travaux 1904 1904 3.800
Bhoain. Professeur-adjoint . 1902 1902 2.400
Gillette. .
Bolardeau . .

Pro'csseur de Typographie 1899 1903 2.200
Professeur de Photogravure 1899 1900 1.200

Lebrun. Professeur de Modelage 1900 1902 1.600
Reynier . Professeur d’Electricité 1906 1906 600
Blaeyg. Maître-Ouvrier 1899 1902 1.800
Evrard. Maître-Ouvrier 1899 1902 1.800
^^wbvre Maître-Ouvrier 1899 1902 1.800
Strée.
T\ * • • • Maître-Ouvrier 1899 1902 1.800
recqueux Maître-Ouvrier adjoint 1903 1903 1.500Leleporte. Concierge 1905 700

Enseignement DES LANGUES VIVANT’ES

Ciinrs |>nl>lies
mm.

^hd’Aubyn
Professeur-Directeur anglais 1er octobre 1891 1891 1.500

^audrelier(*) . 
Bobiner (*). 
Bycke (*)

Prolesseur-Adjoint anglais 18 décembre 1873 1897 600
Professeur-Direct, allemand 27 octobre 1885 1897 1.500
Professeur-Adjoint allemand 1er octobre 1902 1902 600

r) N’est pas en core titularisé.
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ou de 

TITULARISA I ION

DATES 
de la 

dernière augmentation

TRAITEMENTS
ACTUELS

ÉCOLE DES BEAUX.-ARTS

MM.

Gavelle,Émile Directeur 1er octobre 1905 3.000
Leriche . . . Surveillant général 1er juillet 1898 1898 1.800
Mesnard . . . Surveillant 1er septembre 1905 1.200
Carpentier . . Surveillant 1er janvier 1900 1902 1.300
Liénard . . . Surveillant 1er octobre 1894 1901 1.300
Debeusscher(*) Concierge 1er juillet 1904 1906 1.300

Hémery (*). .
Prof, de dessin d’après 

l’antique et de gr. bosse 4 décembre 1898 1902 1.500

Hodebert (*) .
Professeur de 

composition décorative 16 octobre 1900 1900 4.000

Desmettre (*).
Prof, de dessin d’orne
ment d’après les plâtres 1er janvier 1885 1905 1.500

Depondt (*) .
Prof, cours préparatoire 

de dessin 1er avril 1902 1902 1.000
Hodebert (*) . Prof, de crayon lithographique 1er avril 1902 1902 1.000

Lebrun (*) . .
Prof, cours préparatoire 

de dessin 1er octobre 1905 1.000

Hallez (*) . .
Prof, cours préparatoire 

de dessin 1er février 1901 1901 1.000

Maugendre. .
Prof, du cours supérieur 
de sculpt. et moletage 1er mai 1899 1899 4.000

Haeuw. . . .
Prof, du cours moyen et 
élém. de sculpt. et mod. 1er octobre 1898 1901 2.800

Dehaudt. . . Prof, cours sup. d’architecture 1er octobre 1902 1904 3.000
Boulanger . . Prof, géométr. appliq. et niée. 4 février 1888 1898 4.000

Dubuisson (*)
Prof. Cours prépar. dedessin 

prof, géométr. et lavis 1er janvier 1906 1.200
Lempereur. . Prof, de sciences 1er octobre 1902 J[er octobre 1903 600

Salomez . . . Prof, do eonrs d’application 1er janvier 1891 1901 1.500
Ghesquier . . Prof, de lavis à l’effet et 

de levé de machines 4 février 1898 fer octobre 1898 2.000

Lazare.... Prof, de gravure de la lettre 1er avril 1902 1902 1.200

Colas .... Prof, d’anatomie 1er octobre 1882 ^er octobre 1898 1.000

Benoit (*) . . Prof, de l’histoire de l’art 1er décembre 1899 1899 1.000

Vincent,Mme(*) Femme de service 1er octobre 1903 1er janvier 1906 720

J (") N’est pas c ncore titularisé.
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NOMS TITRES

DATES 
d’entrée 

ou de 

TITULARISATION

DATES 
de la 

dernière augmentation

TRAITEMENTS

ACTUELS

ÉCOLE RÉGIONALE D’ARCHITECTURE

MM.
Batigny . . . Directeur ^er décembre 1905 — 4.000
Leriche. . . . Surveillant chef pr décembre 1905 — 400
Liénard . . . Surveillant 1er décembre 1905 — 100
Carpentier . . Surveillant 1er décembre 1905 — 100
Mesnard . . . Surveillant 1er décembre 1905 — 100
Bebeusscher . Surveillant 1er décembre 1905 — 100
Hallez ....
Boulanger . .

Professeur de dessin 
ornemental

Profess. de perspective

jer

1er
décembre 
décembre

1905
1905

1 
1

500
500

Id. . . . Profess. de mathématiq. 1er décembre 1905 — 500et mécanique
Id. . . . Professeur de géométrie 1er décembre 1905 — 500descriptive
Id. . . . Prof, de stéréotomie 1er décembre 1905 — 500

Caillot. . . ..
et levé de plans

Professeur de physique 
et chimie

1er décembre 1905 — 500
B- Dubuisson. Prof, d’histoire générale 

de l’architecture
1er décembre 1905 — 1.200

Id. . . . Prof, d’histoire de 
l’architecture française

1er décembre 1905 — 1 200
Id. . . Profess. de composition 1er décembre 1905 — 500

Cehaudt.
décorative

Profess. de théorie de 1er décembre 1905 — 1.800
L- Davelle . . l'architecture

Profess. de littérature 1er décembre 1905 — 500
Id. . . . Professeur d'histoire 1er décembre 1905 — 500

Benoit....
générale

Professeur d’esthétique 1er décembre 1905 — 500et histoire de l’art
Id................. Professeur d’histoire 1er décembre 1905 — 500

DeWinter.
et archéologie

Professeur de dessin 1er décembre 1905 — 500
Engendre . de ligure

Professeur de modelage 1er décembre 1905 — 500
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NOMS TITRES

DATES 
d’entrée 

ou de 
TITULARISATION

DATES 
de la 

dernière augmentation

TRAITEMENTS

ACTUELS

1

CONSERVATOIRE
MM.

Ratez .... Directeur. . . . 1er octobre 1891 1893 (avril) 5.0001b
Darcq, Jules . Secrétaire-Archiviste 1er janvier 1871 1906 2 200
Serrure . . . Surveillant 19 avril 1899 1903 900
Quesnay. . . Professeur de solfège 1er octobre 1886 1886 600
Darcq, Maurice . Professeur de solfège 11 novembre 1895 1895 600
Laurent . . . Professeur de sollège 16 octobre 1892 1892 600
Plaquet . . . Professeur de solfège Ie1' mars 1894 1894 600
Mlle Hircli . . Professeur de solfège 1er mars 1894 1894 600
Darcq, Jules . Professeur de solfège 16 octobre 1892 1892 600
MlleBulteau(*) Professeur de solfège 8 octobre 1875 1875 600
Ott................ Professeur de solfège 7 février 1905 1905 600
Lecocq (*) . . Profv cours d’harmonie 

(hommes et femmes) 15 avril 1869 1869 1.600 (2>
Gapon .... Profess. de la classede chœurs 1er octobre 1898 1898 600
Capon .... Professeur de chant (hommes) 1er octobre 1894 1894 1.200
M"'e Oudart . Professeur de chant (femmes) 1er février 1897 1897 1.200
Carpentier . . Professeur de diction 1er janvier 1898 1898 1.200
MlleChatteleyn Professeur de piano 1er octobre 1905 1905 800
Demesmay. . Professeur de piano 

Cours supérieur B 1er janvier 1902 1902 800
Magot, MUe. . Prof, piano crs pre'par. A 1er janvier 1882 1882 500
Maillard, Mi*®. Prof, piano ers pre'par. A 1er janvier 1902 1902 500
Ortille,Mlle (*) Prof, piano crs pre'par. B 28 janvier 1878 1878 500
VaItier,Mlle(*) Prof, piano crs prépar. B 15 septembre 1878 1878 500
Bruggeman. . Professeur piano homme 1er novembre 1884 1892 800
Françaix (*) . Moniteur 1er janvier 1901 1901 200
Bruggeman. . Professeur d’orgue. 1er avril 1903 1903 400
Hordoir, Mlle. Profess. de harpe 14 mars 1904 1904 600
Seiglet, Victor Prof, violon crs supérieur A 1er octobre 1890 1890 800
Rieu, Albert . Prof, violon ers supérieur B 1er janvier 1903 1903 800
Petit, Oscar . Prof, violon crs prépar. A 1er octobre 1885 1895 600
Bonenfant Prof, violon crs prépar. B 1er octobre 1901 1901 400

(1) Indemnité de logement : 1.200 fr. (augmentation de 200 fr. en 1906.)
(2) JL Lecocq, indemnité d’ancienneté 200 francs.
(") Ne verse pas à la Caisse des retraites.
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NOMS TITRES

DATES
D ’ E N T K É E 

ou de 
TITULARISATION

DATES 
de la 

dernière augmentation

TRAITEMENTS
ACTUELS

MM.

Queste. . . . Profess. d’alto 1er novembre 1898 1898 400
Dienne. . . . Pr. de violoncelle 7 février 1894 1898 800 U»
Darcq, Jules (*). Professeur de contrebasse 13 mars 1878 1878 400
Quesnay (*) . Prof, de flûte 1er octobre 1902 1902 400
Deren (*) . . Prof, de hautbois 1er octobre 1902 1902 400
Hiver . . . . Pr. de clarinette 15 janvier 1901 1902 800
Lecuy .... Professeur de saxophone 15 janvier 1901 1901 400
Brisy . . . Professeur de basson 1er octobre 1885 1885 400
Tribout . . . Professeur de cor 10 octobre 1903 1903 400
Bourelle . . Professeur de cornet 

à pistons et trompette 1er octobre 1885 1886 800
Masurel . . . Professeur de trombone l" décembre 1897 1897 400
Seiglet, Victor. Profess. d’instruments 

à cordes, 
musique de chambre

1er octobre 1890 1890 800

Quesnay . . , Profess. d’instruments 
à vent et à clavier, 

musique de chambre
Mars 1898 600

Hâtez . . . . Professeur d’orchestration 1er janvier 1898 1898 600
L'febvre (Mlle) Accompagnateur 1er janvier 1898 1898 400
Dupriez (*). Accompagnateur 1er janvier 1898 1898 400
Arbogast. . . Concierge 1er octobre 1891 1905 1.250 (a)

COURS DES CHAUFFEURS
M.

Quembre (*) Professeur 1er juin 1902
•

1902 1.000

C°URS MUNICIPAUX de FILATURE et de TISSAGE

M.
^antzer (*). Professeur 1898 1898 1.600

(1) M. Dienne, indemnité d’ancienn été 200 francs.
' ) 50 francs pour le service du chauffage. 

) Ne verse pas à la Caisse des retraites.
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NOMS TITRES

DATES 
d’entrée 

ou de 
TITULARISATION

DATES 
de la 

dernière augmentation

I
TRAITEMENTS

ACTUELS

BIEJLIOTHÈQUE
MM.

Desplanque . Archiviste-Bibliothécaire 1er avril 1897 1901 5.500
Mahieu . . . Sous-Bibliothécaire 20 octobre 1884 1905 2.700
Baron .... Directeur de la salle 

de lecture 10 mars 1892 1901 1.900
Maillet. . . . Employé 1er août 1902 1902 1.500
Lemaire, E.(*) Employé 21 janvier 1899 1906 1.200
Pécriaux {*) . Distributeur 1er septembre 1905 1906 600
Lemille (*) . . Distributeur 9 avril 1906 1906 540
Vincke (*) . . Garçon de salle 18 décembre 1893 1896 600
Sorez .... Employé, service du prêt 1er mars 1898 1906 1.800
Tassez .... Directeur de la salle 

de réserve 1er janvier 1890 1900 1.700
Vérecque . . Employé 16 novembre 1896 1896 1 200

BIBLIOTHÈQUES POPULAIRES
M.

Vérecque (*) . Employé à Fives 16 novembre 1896 600
Wild (*). . . Employé à Moulins-Lille 1er novembre 1905 600

MUSÉES - PALAIS DES BEAUX-ARTS
MM.

Deuil y. . . Conservateur 16 décembre 1897 1897 5.000
Laigniel . . . Chef d’équipe 15 septembre 1871 1905 2.100
Houseaux . . Gardien 1er septembre 1883 1905 1.500
Verez .... Gardien 15 juillet 1891 1905 1.400
Tison . . . Gardien 15 juillet 1891 1905 1.400
Basson ... Gardien 15 juillet 1891 1905 1.400
Verdegeem . Gardien 23 juillet 1894 1905 1.350
Hurtrez . . . Gardien 1er janvier 1898 1906 1.350
Brakelmann . Gardien 1er janvier 1898 1906 1.350

(*) N’est pas encore titularisé.
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NOMS TITRES

DATES 
d’entrée 

ou de 
TITULARISATION

DATES 
de la 

dernière augmentation

TRAITEMENTS
ACTUELS

MM.
Sinsoulieu . . Gardien 15 janvier 1901 1901 1 400
Demeyer. . . Gardien 15 février 1901 1901 1.300
Huleux . . . Gardien 15 février 1901 1901 1.300
Lespagnol . . Gardien 8 juin 1902 1902 1.300
Warin. . . . Gardien 1" juin 1902 1902 1.300
Ghesquière . Gardien 1er juillet 1902 1903 1.300
Foveaux . . . Gardien 1er janvier 1903 1903 1.300
Delporte . Gardien 1er juillet 1903 1903 1.300
MUe Deléarde. Gardienne dépôt de parapluies 1er juillet 1900 1900 600
Purot . . . . Chauffeur-chef 16 juillet 1891 1905 1.700
Éebacker . . Chauffeur 1er janvier 1897 1903 1.400

K
MM

1USÈE D’HIISTOIRE N?ATURELLE

Saltnon (*) . . Préparateur 5 mai 1896 1898 1.500
Fauquenoit. . Surveillant taxidermiqut 1886 1905 1.200
Houzé .... Garçon de salle 6 décembre 1896 1898 1.200
Gapon .... Surveillant 1er juillet 1883 1897 400
Delbecque . . Surveillant 24 juillet 1904 1904 400
M'ne Rouzé (*). Concierge, dépôt de parapluies 1er janvier 1900 1901 600

Musée Industriel, Agricole,Colonial et Technologique Scolaire
M.

Matteau . Surveillant 1er janvier 1890 1905 1.400

MUSÉE COMMERCIAL
M.

Éohaut Garçon de salle 1er décembre 1896 1906 1.400 '

THEATRE
mm.

Piat. Chef machiniste 1er novembre 1890 1er janvier 1905 2.800
Chevalier
Hz. , ’ * Électricien 1er novembre 1896 1er janvier 1905 1.500
TresPlanque . Chef électricien 1er octobre 1897 1er janvier 1906 2.500
ftennache Concierge 4 juin 1892 1er novembre 1903 1.200

1 ) N’est pas encore titularisé.

6-31/7 G. Dubah » C“’, Imf Lille
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Baux

Locations temporaires de terrains communaux

DU 22 MAI 1906

M. Proye-Dumont, 232 m. c. 50 d., rue Vantroyen . . Fr. 58.13

Dénombrement. — Délégation

Nous-, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 82 ;
Vu le décret du Président de la République, en date du 30 décembre 

1905, relatif aux opérations du dénombrement de la population,

Arrêtons :

M. Binauld, conseiller municipal, est chargé de nous représenter 
pour relever sur place, d’accord avec les services intéressés, les maisons 
faisant partie de la banlieue comprenant la population éparse de la Ville 
de Lille.

Vu :
Lille, 1e, 16 mai 1906.

Pr le Préfet du Nord :
Le Secrétaire général délégué.,

AUBANEL.

Hôtel de Ville, le 14 mai 1906.

Le Maire de Lille, 
BRAGKERS D’HUGO, Adjoint.

Transports funèbres. — Traité

Entre les soussignés :

M. Charles Delesalle, Maire de Lille,
Agissant au nom de la Ville de Lille en vertu d’une délibération du

Conseil municipal, en date du 6 avril mil neuf cent six, qui sera soumise
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en même temps que les présentes à l’approbation de l’autorité 
administrative,

D’une part,

Et 1° M. Balle-Wattiez, loueur de voitures, demeurant à Lille, 
rue Nationale, n° 214 ;

2° MM. Gourtot frères, loueurs de voitures, demeurant à Lille, rue 
d’Angleterre;

3° M. Deproüw, loueur de voitures, demeurant à Lille, ruè Négrier ;

4° M. Lenfant, loueur de voitures, demeurant à Lille, rue de 
Voltaire ;

Tous agissant au nom et pour le compte de la Société qu’ils ont 
formée entre eux sous le nom de « Société Lilloise des Transports 
funèbres », sous la raison sociale «. Balle, Gourtot, Deproüw et 
Lenfant » et dont le siège est à Lille, rue Nationale, n° 214, aux termes 
d’un acte sous seings privés en date à Lille du trente décembre 1903, 

Ensemble, d’autre part,
Il a été convenu ce qui suit :

Article premier

La Ville de Lille concède à la « Société Lilloise des Transports 
funèbres », dont le siège social est à Lille, rue Nationale, n° 214, 
l’exploitation, pour quinze années à compter du 1er juin 1906, du 
monopole exclusif du transport, dans les limites du territoire de la 
Ville, des corps des personnes décédées.

La Société devra effectuer les transports dans les mêmes conditions 
en ce qui concerne les personnes décédées dans la section de Ganteleu 
et qui seront enterrées au cimetière de Ganteleu.

Article 2

La Société concessionnaire devra assurer ce transport aux prix du 
tarif annexé aux présentes et aux conditions énoncées ci-après.
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Article 3

Les corps des décédés seront transportés individuellement sur des 
corbillards convenables, dont le type, pour chaque classe, aura été 
approuvé par l’Administration municipale.

Les divers types devront être établis en vue, aussi bien d’obsèques 
religieuses de tout culte, que d’obsèques dépourvues de tout caractère 
confessionnel.

Article 4

Les corps des enfants âgés de moins de sept ans seront transportés 
sur des civières dites « comètes ».

Les familles auront cependant le droit, même pour ces convois, de 
faire emploi du corbillard, aux prix fixés au tarif.

Article 5

Les corbillards à deux chevaux seront attelés de deux chevaux 
noirs bien appareillés, garnis, pour la première et la deuxième classe, 
de harnais de luxe avec bouderies blanches, guides noires ou blanches 
au gré des familles.

A partir de la quatrième classe, le corbillard sera attelé d’un seul 
cheval. Le corbillard devra toujours se trouver à la maison mortuaire 
dix minutes au moins avant l’heure fixée pour la levée du corps.

Article 6

Le corbillard devra toujours être accompagné de quatre porteurs au 
minimum. Ce nombre pourra être augmenté en raison des circonstances 
et notamment du poids du cercueil.

Article 7

Le service des porteurs consiste à placer le corps sur le corbillard et 
à accompagner le cortège dans toutes ses stations jusqu’au cimetière, 
où ils aident à la descente du corps dans la fosse.
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Si l’inhumation doit se faire dans un cimetière autre que ceux de la 
Ville, les porteurs accompagnent le corbillard jusqu’à la limite de la 
commune ou jusqu’à la gare.

Article 8

Les divers agents employés par la « Société Lilloise » au transport des 
corps devront toujours porter la tenue conforme au type adopté par 
l’Administration municipale.

Article 9

Il est expressément interdit à ces agents de demander aux familles 
une rémunération ou gratification quelconque.

Article 10

La Société concessionnaire entretiendra, à ses frais, le nombre de 
corbillards et de chevaux, ainsi que le matériel et le personnel néces
saires pour assurer un service régulier.

Article 11

En cas d’augmentation de la mortalité, pour quelque cause et dans 
quelque proportion que ce soit, la Société sera tenue de pourvoir, à ses 
frais, à tous les besoins du service.

Article 12

Les corbillards, les chevaux et généralement tout le matériel, y 
compris les effets d’habillement du personnel, devront toujours être 
entretenus par la Société concessionnaire en parfait état de conservation.

Un délai d’un mois et demi, à compter de l’approbation préfectorale, 
sera laissé à la Société pour se munir du matériel nécessaire.

Article 13

L’Administration municipale contrôlera ou fera contrôler par ses 
délégués l’application des dispositions des articles 10, 11 et 12.
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Article 14

Les agents chargés du service par la Société concessionnaire, bien 
que nommés par elle, ne pourront entrer en fonctions qu’après avoir 
été agréés par le Maire, qui aura toujours le droit d’exiger leur renvoi 
pour infraction au service.

Article 15

La Société concessionnaire sera tenue d’avoir, au centre de la Ville, un 
bureau où les familles feront les commandes de convois. Ce bureau sera 
ouvert, pendant la semaine, de sept heures du matin à six heures et 
demie du soir, et les dimanches et jours de fêtes, de neuf heures du 
matin à midi.

Le tarif approuvé, annexé à la présente convention, sera tenu à la 
disposition du public, au bureau de l’État civil, à la Mairie, ainsi qu’une 
série de dessins ou de photographies reproduisant les corbillards des 
différentes classes et tous les renseignements utiles.

Article 16

; Les commandes devront être faites au moins la veille du jour de 
leur exécution; elles seront établies sur des feuilles imprimées d’un 
modèle approuvé par l’Administration municipale et tenues à la dispo
sition du public au bureau de l’État civil.

En cas d’épidémie ou de danger pour la salubrité publique, l’Admi
nistration municipale se réserve le droit de réduire le délai prévu dans 
la mesure qui lui paraîtra nécessaire.

Article 17

Le recouvrement du montant des sommes dues parles familles s’effec
tuera par les soins de la Société concessionnaire, à ses frais, risques et 
périls. En aucun cas, celle-ci ne pourra exercer un recours contre la 

Ville.
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Article 18

En considération du monopole qui lui est concédé, la « Société 
Lilloise » fera gratuitement le transport des corps des indigents, confor
mément aux prescriptions énoncées ci-dessus, et avec le matériel prévu 
au tarif pour la 6e classe.

Article 19

Seront considérés comme indigents et, conséquemment, auront droit 
à la gratuité, les hospitalisés, les personnes inscrites sur les rôles du 
Bureau de Bienfaisance et celles, non secourues par le Bureau de Bien
faisance, dont l’indigence sera attestée par un certificat délivré par le 
Maire.

Article 20

En outre, durant toute la durée de la concession, la Société conces
sionnaire versera annuellement, dans la caisse de M. le Receveur muni
cipal, une redevance de six mille francs payable par trimestre et d’avance.

Article 21

Il est expressément interdit, tant à la Société concessionnaire qu’à 
ses membres agissant individuellement, de s’occuper, soit directement, 
soit indirectement, de la fourniture des cercueils, tentures, couronnes, 
billets, etc.., et généralement de tous objets employés pour les céré
monies funèbres. Exception est faite pour les voitures de deuil, qu’ils 
pourront fournir, mais pour lesquelles il n’est constitué à leur profit 
aucun monopole.

Article 22

La Société concessionnaire ne pourra, sans le consentement exprès 
de l’Administration municipale, céder à un tiers tout ou partie des droits 

résultant de sa concession, ni se substituer un tiers pour l’exécution de 
ses obligations.
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Article 23

En cas d’infraetion aux dispositions des articles 10, 11, 18, 20, 21 et 
22, qui contiennent les énonciations essentielles de la convention, la 
Société concessionnaire encourra une amende fixée, pour la première 
infraction, à mille francs, pour la deuxième à trois mille francs, pour la 
troisième à six mille francs, pour la quatrième à dix mille francs ; la 
cinquième entraînera la déchéance. En ce cas, l’indemnité que 
la Société aurait à verser à la Ville à titre de dommages-intérêts est, dès 
maintenant, fixée vingt mille francs. En cas d’infraction aux autres 
dispositions de la présente convention, elle encourra une amende de 
vingt à cent francs. Les amendes seront prononcées par le Maire, le 
représentant de la Société entendu. Le montant en sera versé dans 
les quarante-huit heures dans la caisse du Receveur municipal.

Article 24

Durant toute la durée de la présente convention, le matériel de la 
Société concessionnaire demeurera affecté comme gage spécial à la 
garantie de ses engagements et obligations. Il sera assuré contre 
l’incendie par les soins et aux frais de la Société.

Article 25

Les frais à résulter des présentes, tels que timbre, droits d’enregis
trement et autres, seront supportés par la Société concessionnaire.

Fait et signé en double, à Lille, le 24 avril 1906.

(suivent les signatures.)

Pour la perception des droits d’enregistrement, les charges supplé
mentaires à la redevance stipulée sont évaluées annuellement à la 
somme de cinq mille cinq cents francs.

Le Maire de Lille,
Ch. DELESALLE.

Enregistré à Lille (H) le 2 juin 1906, folio 47, case 1. Reçu quatre 
cent trente et un francs vingt-cinq centimes, décimes compris.

DE KÉRARMEL.
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TARIFS
> ------

6e Classe. Corbillard (1 cheval)....................................... Fr. 3 »
4 porteurs........................................................ Fr. 2 »

Total..............Fr. 5 »

C’est cet article du tarif qui serait appliqué aux indigents.
5e Classe. Corbillard (1 cheval)........................................Fr. 7 »

4 porteurs........................................................ Fr. 2 »

Total.............. Fr. 9 »

4e Classe. Corbillard (1 cheval)........................................Fr. 10 »
4 porteurs à 1 franc....................................... Fr. 4 »

Total..............Fr. 14 »

3e Classe. Corbillard (2 chevaux)...................................Fr. 25 »
4 porteurs à 2 fr. 50............................ . Fr. 10 »

Total.............. Fr. 35 »

2e Classe. Corbillard (2 chevaux)....................................Fr. 60 »
4 porteurs à 3 fr. 50....................................... Fr. 14 »

Total.............. Fr. 74 »

lre Classe. Corbillard (2 chevaux)................................... Fr. 90 »
4 porteurs à 5 francs.......................................Fr. 20 »

Total.............. Fr. 110 »

lre Classe bis. Corbillard (2 chevaux)..............................Fr. 115 »
4 porteurs à 6 francs.............................. Fr. 24 »

Total.............. Fr. 139 »

Service Solennel. Corbillard (2 chevaux)..................... Fr. 170 »
4 porteurs à 7 francs......................... Fr. 28 »

Total.............. Fr. 198 »
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La fourniture prévue pour toutes classes comprend celle du drap 
mortuaire.

Accessoires facultatifs

Lanternes allumées accrochées aux angles du corbillard,
chaque ..................................  Fr. 10 »

Écusson au chiffre du défunt, chaque................................... Fr. 10 »
Glands pour les cordons du poêle, chaque . . . . . ... Fr. 5 »
Les corps des enfants au-dessous de sept ans, des 5e et 6e classes et 

indigents sont transportés à l’aide de « comètes ».
Vu et approuvé le tarif ci-dessus pour être annexé à une convention 

en date du 24 avril 1906.
(suivent les signatures )

' ' . ... .

Enregistré à Lille tH) le 2 juin 1906, folio 47, case 1. Reçu trois 
francs soixante-quinze centimes, décimes compris.

DE KÉRARMEL.

DÉCRET D’APPROBATION

Le President de la République Française,

Sur le rapport du Ministre de l’intérieur,
Vu la soumission souscrite, le 24 avril 1906 parla Société Balle, 

Courtot, Deprouw etLenfanten vue de l’exploitation pour quinze années, 
à compter du 1er juin 1906, du monopole exclusif du transport, dans les 
limites du territoire de la Ville de Lille, du corps des personnes décédées, 
soumission acceptée le même jour par le Maire de la Ville de Lille ;

La délibération du Conseil municipal de Lille en date du 6 avril 1906 ;
Les propositions du Préfet et les autres pièces de l’affaire ;
La loi du 5 avril 1884, articles 115 et 145;
La loi du 28 décembre 1904 ;
L’ordonnance du 14 novembre 1837,
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Décrète :

Article Premier. — Est approuvé, tel qu’il résulte de la soumission 
et de la délibération municipale sus-visées, le traité de gré à gré, en date 
du 24 avril 1906, passé par le Maire de Lille avec la Société Balle, 
Gourtot, Deprouw et Lenfant, en vue de l’exploitation pour quinze 
années, à compter du 1er juin 1906, du monopole exclusif du transport, 
dans les limites du territoire de la Ville, du corps des personnes décédées.

Article 2. — Le Ministre de l’intérieur est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Fait à Paris, le 17 mai 1906.
A. FALLIÈRES.

PAR LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE .’ 

Le Ministre de V Intérieur, 
CLEMENCEAU.

POUR AMPLIATION. 
Le Chef du Bureau du Secrétariat, 

E. PILLOT.
POUR COPIE CONFORME : 

Le Conseiller de Préfecture délégué 
(Illisible.)

Belgique. — Vice-Consul.

Par lettre en date du 1er mai 1906, M. le Préfet du Nord nous 
informe que M. le Ministre des Affaires étrangères lui a fait connaître 
que M. Maurice Wuillaume a été nommé Vice-Consul de Belgique, 
à Lille, pour remplacer le Consul en cas d’absence ou d’empêchement.

République Argentine. — Consul.

Par lettre en date du 28 mai 1906, M. le Préfet du Nord nous informe 
Que M. le Ministre des Affaires étrangères lui a fait connaître que, dans 
un mouvement général des Consulats de la République Argentine, 
M- Pablo Amespil a été confirmé dans ses fonctions de Consul de la 
République Argentine, à Dunkerque, et que sa juridiction s’étendra 
désormais sur le Département du Nord.
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Bâtiments communaux. — École des Beaux-Arts.
Chauffage.

DU l”r MAI 1906

Soumission, par M. Auguste Moret, ingénieur à Lille, rue Royale, 
n° 36, pour l’exécution des travaux de réparations à divers calorifères de 
l’École des Beaux-Arts et pour l’installation d’un chauffage parla vapeur.

Enregistré le 3 mai 1906, folio 37, case 12.
Répertoire n° 775.

Bibliothèque Universitaire. — Construction. Achèvement.

' DU 11 MAI 1906

Adjudication des travaux d’achèvement de la Bibliothèque Univer
sitaire, faisant suite à une adjudication en date du 22 mars 1905, 
au profit de :

1° 8e lot. — Parquets — M. Gustave Lemetter, négociant à Saint- 
André-lez-Lille, moyennant 5.121 fr. 51, rabais de 23 fr/ 25 O/o déduit.

2° 10'' lot. — Carrelage. — M. Paul Degrandsart, entrepreneur à 
Lille, terrasse Sainte-Catherine, 8, moyennant 12.406 fr. 72, rabais de 
24 fr. 50 O/o déduit ;

3° IP lot. — Marbrerie.— M. Édouard Lecoche, entrepreneur à 
Lille, square Morisson, 2, moyennant 1.816 fr. 10, rabais de 30 fr. 75 O/o 
déduit ;

4° 16e lot. — Plomberie. — M. Maurice Dupont fils, entrepreneur 
à Lille, rue de Paris, 181, moyennant 4.661 fr. 81, rabais de 30 fr. 10 
O/o déduit.

Enregistré le 12 juin 1906, folio 50, case 10.
Répertoire n° 838.
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Chauffage

DES 11 ET 18 MAI 1906

Adjudication, par voie de concours, au profit de M. Paul Deglercq, 
entrepreneur de chauffage à Lille, boulevard de la Liberté, 83, des 
travaux d'installation d’un chauffage par la vapeur à basse pression 
dans les bâtiments de la Bibliothèque Universitaire, moyennant la 
somme de 17.000 francs et celle de 100 francs par an pour l’entretien des 
appareils pendant dix années.

Enregistré le 19 juin 1906, folio 52, case 12.
Répertoire n° 861.

Peinture. Vitrerie-

DU 18 MAI 1906

Adjudication, au profit de M. Louis Delepoulle, entrepreneur à 
Lille, rue d’Arras, 38, pour l’exécution des travaux de peinture, vitrerie 
et autres nécessaires aux propriétés et bâtiments appartenant à la Ville, 
ainsi qu’aux ouvrages d’art dépendant des canaux, égouts, jardins et 
promenades, jusqu’au 31 décembre 1906, moyennant environ 48.500 fr., 
rabais de 3 O/o déduit.

Enregistré le 18 juin 1906, folio 52, case 6.
Répertoire n° 860.

Immeubles. — Achats et ventes.

Parcelle rue Henri Kolb.

DU 13 FÉVRIER 1906

Vente, par adjudication, d’un terrain de 39 mètres carrés environ, sis 
à Lille, à l’angle des rues Henri Kolb et Manuel, au profit de M. Paul
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Ledun, graveur à Lille, moyennant un prix de 89 francs le mètre carré, 
soit un prix total de 3.471 francs.

Enregistré le 2 mars 1906, folio 13, case 13.
Transcrit le 6 avril 1906, vol. 219, n° 42.
Répertoire n° 305.

Square Dutilleul. — Casino d’Elé. Grille. Conventions

Entre les soussignés :

M. Charles Delesalle, Maire de Lille, agissant au nom de la Ville 
de Lille et spécialement autorisé aux fins ci-après par délibération du 
Conseil municipal en date du 6 avril 1906, dont une expédition sera 
soumise en même temps que les présentes à l’approbation de M. le 
Préfet du Nord,

Et M. Meier, Directeur de la Brasserie de l’industrie, demeurant à 
Lille, rue Esquermoise,

Il a été convenu ce qui suit :

M. Charles Delesalle, es qualité, autorise M. Meier à établir à ses 
frais autour du Square Dutilleul, une grille en fer plein avec soubas
sement en pierres bleues, de même profil et même hauteur que la grille 
du Square Jussieu.

Cette grille resterait la propriété de M. Meier jusqu’à l’expiration de 
la concession qui lui a été consentie le 27 mars 1905. A cette époque, ou 
en cas de résiliation anticipée, la grille deviendra, sans aucune autre 
formalité et sans aucune indemnité, la propriété de la Ville.

M. Meier n’aura à acquitter aucun frais de voirie pour l’établissement 
ou l’utilisation de cette grille.

Tous les frais occasionnés par les présentes seront supportés par 
M. Meier.

Fait double à Lille, le vingt-quatre avril mil neuf cent six.
A. MEIER. Ch. DELESALLE.

Vu et. approuvé :
Lille, le 11 mai 1906.

POUR LE PRÉFET DU NORD :

Le Conseiller de Préfecture délég e,
GRAND.
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Enregistré à Lille (H) le 13 juin 1906, folio 50, case 16. Reçu trois 
francs soixante-quinze centimes, décimes compris.

DE KÉRARMEL.

Voirie. — Dénomination de rues

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 68, j 7 ;

la délibération du Conseil municipal, en date du 6 février 1906. 
approuvée par M. le Préfet du Nord le 9 mai 1906 ;

le décret de M. le Président de la République, en date du 
2 Mai 1906.

Arrêtons :

Article premier. — A partir de la publication du présent arrêté, 
les voies publiques ci-après porteront les dénominations suivantes :

Rue ouverte dans les terrains compris entre les rues de Valenciennes 
et de Cambrai :

Rue de Coulmiers. — Coulmiers, commune du Loiret. Victoire 
des Français sur les Allemands (9 novembre 1870).

Rue ouverte dans les terrains compris entre la rue de Canteleu et le 
boulevard de la Moselle :

Rue de Crimée. — Crimée, presqu’île de la partie méridionale de 
la Russie d’Europe. Célèbre par l’expédition franco-anglaise contre 
les Russes (1854-1856)

Rue ouverte dans le prolongement de la rue de l’Alcazar pour aboutir 
à la rue du Becquerel.

Rue de l’Alcazar.
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Impasse existant entre la rue du Rempart et appelée couramment 
impasse Poissonnier :

Impasse Saint-Ruth. — Nom de la caserne voisine.

Trois rues ouvertes dans un terrain situé près de l’avenue de 
Dunkerque :

Rue de Cassel. — Gassel, ville du Département.

Rue de Rergues. — Bergues, ville du Département.

Rue de La Ventie. — La Ventie, bourg du Pas-de-Galais.

Rue existant le long de la voie ferrée entre les Gares des Postes et 
d’Arras (chemin vicinal n° 23, dit des Bois-Blancs) :

Rue de Marquiliies. —Marquillies, commune du Département.

Rue sise au Faubourg des Postes et appelée rue Notre-Dame de 
Réconciliation :

Rue du Transvaal. — Transvaal, République Sud-Africaine qui 
lutta héroïquement contre l’Angleterre.

Rue actuellement dénommée rue de Lezennes :

Rue de Saint-Arnaud.

Rue située entre la rue Brûle-Maison et la rue de Wazemmes, actuel
lement dénommée rue Neuve-des-Meuniers :

Rue des Meuniers.

Rue ouverte dans les terrains compris entre la rue de Canteleu et le 
boulevard de la Moselle :

Rue Alfred de Vigny. — Alfred de Vigny, poète et romancier 
français (1797-1863).

Rue ouverte dans le prolongement de la rue Belle-Vue. entre les rues 
Pierre Legrand et Lamarck :

Rue Jules Denneulin. — Jules Denneülin, célèbre peintre 
lillois (1835-1904).
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Rues à ouvrir par la Ville dans les terrains acquis par elle et situés à 
Canteleu-Lille, quai de l’Ouest :

Rue Guillaume Tell. — Guillaume Tell, héros des traditions 
suisses, l’un des chefs de la Révolution de 1307 contre l’Autriche.

Rue La Bruyère. — Jean de la Bruyère célèbre écrivain français 
(1645-1696).

Rue Bouguereau. — Adolphe William Bouguereau, peintre 
français (1825-1905).

Rue Gavarni. — Gavarni, célèbre dessinateur français (1801 1866).
Rue à ouvrir par la Ville entre les rues du Faubourg-des-Postes et 

du Général De Wet :
Rue de Brazza. — Savorgnan de Bhazza, célèbre explorateur 

français (1852-1905).

Rue sise dans le quartier du Faubourg-des-Postes et appelée rue du 
Général De Wet :

Rue du Général De Wet. — De Wet, l’un des chefs des Boers 
pendant la guerre contre l’Angleterre.

Rue des Fossés-Neufs :

Rue Léonard Danel. — Léonard Danel, grand philanthrope 
lillois.

Rue de la Petite-Allée :

Rue Catel-Réghin. — Catel-Béghin, ancien Maire de Lille.

Article 2. — Des plaques en porcelaine, indicatives du nom des 
rues, seront placées aux angles des voies publiques ci-dessus dénommées.

Article 3. — M. le Directeur des travaux municipaux est chargé de 
1 exécution du présent arrêté.

Vu :
Lille, le 22 mai 1906. Hôtel de Ville, le 19 mai 1906.

POUR LE PREFET DU NORD : Le Maire de Lüle^

Secrétaire général délégué,
L. AUBANEL. Gh’ DELESALLE.
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Conservatoire. — Jurys d'examens

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;

Vu la délibération de la Commission de Surveillance du Conser

vatoire, en date du 10 mai 1906,

Arrêtons :

Article premier. — Sont nommés membres des Jurys d’examens 

et de concours du Conservatoire de musique :

Président de tous les Jurys : M. Ratez, Directeur du Conservatoire.

Solfège.

MM. Pannier, Fanyau, Curtis, Defives, Ch. Gruson, Cavro père, 

Duvillier.

Harmonie-

MM. Pannier, Curtis, Meyer, Deplantay, Hillemacker.

Chant

MM. Pasgalin, Fanyaü, Hennart, Bedart, Duvillier, Lussiez, 

Cavro père.

Diction.

MM. Doutrelon, Menu, Pasgalin, Wuillaume, Hornez, Paillot, 

Bedart, Pihen, Lortheur.

Piano (Demoiselles)

MM. Pannier, Paquet, Curtis, Cremont, Weber, Koszul, Meyer.

Piano (Garçons), Harpe et Orgue-

MM. Pannier, Paquet, Curtis, Cremont, Weber, Deplantay, 

Meyer, Gombert.
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Violon-

MM. Pannier, Nicolas, Menu, Bailly, Empis, Berthauld, Verbeck, 
Musin, Geloso.

Alto, Violoncelle, Contrebasse.

MM. Pannier, Menu, Nicolas, Empis, Bonet, Deraet, Devaux, 
Devred.

Instruments à vent (bois).

MM. Hennart, Gruson, Mayeur, Muylaert, Laigre, Richart, 
Bondues, Gabelles.

Instruments à vent (cuivres)-

MM. Hennart, Bacqueville, Goube, Devaux, Dusotoit, Mayeur, 
Richart, Demessine, Gabelles.

Opéra comique.

MM. Menu, Hennart, Pascalin, Wüillaume, Duvillier, Bedart, 
Lussiez, Menu fils.

Article 2. — M. le Vice-Président de la Commission de patronage et 
de surveillance est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Mai 1906.

Le Maire de Lille,

F. DANCHIN, Adjoint.

Lycée Fénelon. — Internat. Économe.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88;
Vu le décret du 7 janvier 1899;
Vu le règlement ministériel du 4 mai 1899, art. 4, 5 et 52;
Vu l’arrêté de notre prédécesseur en date du 10 mai 1900 ;



— 192 —

Vu la convention du 19 décembre 1905 relative à la transformation 
du Collège Fénelon en Lycée de jeunes Filles ;

Considérant qu’il importe, pour faciliter aux parents le versement des 
rétributions scolaires, de leur permettre défaire ces versements direc
tement entre les mains de l’Économe du Lycée ;

Qu’il importe d’étendre à l’internat les dispositions concernant cet 
agent spécial,

Arrêtons :

Article premier. — MUe Rosier, Économe du Lycée dejeunes Filles, 
est nommée agent spécial de cet établissement ;

Elle est chargée, avec l’agrément de M. le Receveur municipal, 
d’encaisser pour le compte et sous la responsabilité de ce dernier, les 
sommes versées par les familles tant pour l’internat que pour l’externat.

Article 2 . — Mlle Rosier versera entre les mains de M. le Receveur 
municipal, un cautionnement de cinq cents francs (500 francs).

Article 3 . — Cet arrêté, qui annule celui du 10 mai 1900, produira 
son effet à partir de ce jour.

Article 4 4. — M. l’Adjoint délégué à l’instruction publique et 
M. l’Adjoint délégué aux Finances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 mai 1906.

Le Maire de Lille,

Ch. DELES ALLE.
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Mutualité Maternelle. — Statistique pour 1905.

Recettes.

Cotisations des membres honoraires 
— des membres participantes  

de Mme Paul Deschanel  
de MUe I.-A. Deschanel

— de M. T.-J. Deschanel  
de MM. Bessand, Staw et Cie  

Don de MM. De Rothschild frères
— anonyme

Subvention de l’Etat
— départementale
— municipale  . . . .

Droits d’entrée de Sociétaires nouvelles  
Amendes d’Assemblée générale  
Intérêts sur sommes placées

Total

Solde au 31 décembre 1904 .

Ensemble ...............

Fr. 1 984 »
Fr. 1.453 75
Fr. 100 »

Fr. 50 ))

Fr. 50 »

Fr. 50 »

Fr. 20 »

Fr. 115 45
Fr. 80 »

Fr. 18 »

Fr. 1.500 »

Fr. 82 50

Fr. 4 »

Fr. 443 07

Fr. 5.950 77

Fr. 13.472 89

Fr. 19.423 66

Dépenses.

Indemnités statutaires  
Primes d’allaitement  
Secours extra-statutaires

Total

»Fr. 3.468
Fr. 914
Fr. 530

Fr. 4.912

»
»

»
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Report Fr. 4.912 »

Frais généraux. — Détail.

Cotisation à « l’Union régionale des
Sociétés de Secours mutuels ». . . . Fr. 5 »

Imprimés et fournisseurs divers .... Fr. 186 50

Timbres à divers Fr. 11 85

Frais d’encaissement . Fr. 46 40

Loyer annuel du siège -Fr. 80 »

Assemblée générale (frais divers). . . . Fr. 9 75

Frais de propagande Fr. 100 20

Total . . . Fr. 439 70 439 70

Total général Fr. 5.351 70

En caisse au 31 décembre 1905 Fr. 14.071 96 

Ensemble Fr. 19.423 66

Résultat rte l’exercice 1905

Sommes distribuées Fr. 4.912 »

i 29 garçons.
j 29 filles.

64 accouchements simples dont \ , ,1 3 mort-nes.
[ 3 pertes.

Enfants décédés dans l’année : 3. Mortalité réduite à 5 0/0.

Le Président,
P. FOUBERT.

Le Trésorier,
S. TIBERGH1EN.



Société de Patronage des Enfants moralement abandonnés et des Libérés 
du Département du Nord. — Statistiques et Situation financière.

(1) Indépendamment des sommes figurant sur ce tableau, la Société a pu habiller un grand nombre d’enfants, grâce au concours que lui a prêté 
Y Œuvre du Vestiaire des dames.

NATURE DES INTERVENTIONS
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4
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oy
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el
le 
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s 3
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rn
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s 
an
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.

1905
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s 
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fo
nd

at
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n.

DÉPENSES 1895-1904 1905
Totaux depuis 

la 
fondation

Patronage international . . . 
Patronage des adultes sous 

toutes ses formes................
( Placements . . 

Patronage ) Défs* en justice.1 
des enfants Secours dansles( 

( familles . . .
Rapatriements.........................
Réhabilitations....................... . .
Engagements militaires . . . 
Libérations conditionnelles. .

Totaux................

402

2243

1794

494
30
72

198

5233

47

268 
400 
180

33 
92

2 
7

40

40

312
112
128 1

78
137

3
8

44

442

2555

2112

631
33
80

242

Pensions des enfants. . 
d° adul. et inf. .

Secours de logement et 
de nourriture............

Secours en argent . . . 
Outils (Achat d’). . . . 
Vêt. et chaussures (1). 
Secours médicaux et 

pharmaceutiques. . .
Rapatriements.................
Secours de route. . . .
Fr. de cond. des mineurs
Prêts (2).............................
Fr. d’actes (pièces née. 

au plac. des patr.). .
Fournitures diverses. .
Comptes d’ordre (3). . 
Loyer, Personnel, Enq. 
Autres dépenses (Impr.

Fr. de prop. Divers).

Totaux. . . .

23.978 35
1.777 75

7.465 35
• 4.208 50

373 »
2.735 60

941 20
2.134 95

637 80
431 60

2.985 50

978 48
1.604 05
9.145 75
7.950 »

5.188 30

5.492 50
1.030 95

1.148 65
374 05
46 35

157 85

183 »
78 »

190 50
29 55

185 »

118 15
567 80

2.644 52
1.375 »

296 60

29.470 85
2.808 70

8.614 »
4.582 55

419 35
2.893 45

1.124 20
2.212 95

828 30
461 15

3.170 50

1.096 63
2.171 85

11.790 27
9.325 »

5.484 90

769 862 6095 72.536 18 13.918 47 86.454 65

(2) 11 convient de signaler que les remboursements totaux ou partiels sont fréquents, i Voir plus haut le rapport du Trésorier.)
(3) Sous cette rubrique figurent les sommes dépensées sur fonds versés avec affectations spéciales et les pécules des libérés conditionnels. Le total 

comprend aussi les avances faites par la Société pour l’organisation d'une Maison de travail (1897) et du Congrès de Patronage (1898).



SITUATION FINANCIERE
Exercice 1905

RECETTES DÉPENSES
Souscriptions....................................................... 6.210 »
Subventions de l'État......................................... 1.500 »

» du Département............................... 1 ■ 500 »
» des Communes............................... 390 »

Indemnité pour les libérés conditionnels.............. 1.050 »
Intérêts et dons .................................................... 299 »
Recettes diverses (Remboursements, etc.). . . . 816 »
Recettes avec affectations spéciales..................... 2.657 22

Total..................... 14.452 22

Balance (déficit).................................................... 575 40

Pensions des enfants............................................. 5.492 50
Pensions des adultes............................................. 1.030 95
Secours de logement èt de nourriture................. 1.148 65
Secours en argent..............................  374 05
Achat d’outils....................................................... 46 35
Vêtements et chaussures . ................................... 157 85
Secours médicaux et pharmaceutiques................. 183 »
Rapatriements....................................................... 78 »
Secours déroute.................................................... 190 50
Frais de conduite des mineurs............................ 29 . 55
Prêts.................................................................   . 185 »
Frais d’actes.......................................................... 118 15
Fournitures diverses............................................. 567 80
Loyer. Personnel. Enquêtes............................... 1.375 »
Autres dépenses (frais généraux, propagande). . 296 60
Dépenses sur fonds versés avec affectations 

spéciales...................................................... 2.644 52
Total..................... 13.918 47

Excédent de dépenses de l’exercice 1904.............. 1.109 15
Total égal..................... 15.027 62
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Œuvre du Prêt du Linge. — Statistique pour 1905

Encaisse de l’exercice précédent Fr. 798 30

Cotisations ....................................................Fr. 6.110 25

Subside de la Ville Fr. 1.000 » 

Total. ... Fr. 7.908 55 

Blanchissage Fr. 2.948 45

Achats de linge, entretien et façon Fr. 4.684 58

Impressions, timbre Fr. 13 » 

Total. ... Fr. 7.646 03 

En caisse Fr. 262 52

blanchissagematériel en exercice

Paires de draps . . . . 1.528 114 85

Chemises....................... . 1.016 45 31

Taies d’oreillers . 533 40 65

Camisoles....................... 191 14 50

Pièces diverses . 267 » 42

Nombre de pièces. . 3.535 215 73
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Finances. — Ouverture de crédits

Exercice 1905

DÉCRET DU 8 MAI 1906 

Rétrocession de concession...............................................Fr. 30 »

Exercice 1906

DÉCRET DU 23 MAI 1906

Poste d’Octroi Pont-du-Lion-d’Or. Prise en bail. . Fr. 160 »

Rue Adolphe Ga.sse. Travaux de voirie. Exécution
d’office. (Crédit d’ordre)............................................Fr. 18.800 »

Curage de la Deùle. Participation de la Ville. . . Fr. 3.333 33

Faculté des Lettres. Fondation Dupont................Fr. 300 »

Exercice 1906

DÉCRET DU 8 MAI 1906

Dépôt de fumiers d’Annappës. Remise en état de cul
ture. (Crédit d’ordre)......................................................... Fr. 2.499 25

Palaisdes Beaux-Arts. Fourniture de pompe. Marché. Fr. 1.225 »

Abattoir. Cour intérieure. Aménagement......................Fr. 8.427 20

Achat. Place des Reigneaux, 24.................................... Fr. .5.201 »



IL*
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Porte-d’Eau de la Basse-Deûle. Élargissement. (Crédit 
supplémentaire)  Fr. 1.000 »

Consultation de nourrissons. Subvention du Dépar
tement. (Crédit d’ordre) ....................................Fr. 1.000 »

Sapeurs-Pompiers. Subvention de l’État. Répartition. 
(Crédit d’ordre) Fr. 5.347 53

 

Abattoir. — Location de locaux

DU 29 MAI 1906

Location, pour trois années à compter du 1er mai 1906, au profit de 
M. Augustin Lorette, boyaudier à Lille, rue du Béguinage, n° 1, de 
deux locaux à usage de greniers à fourrage, sis à l’étage des étables à 
veaux, et portant les nos 17 et 18, moyennant un loyer annuel de 
80 francs.

Enregistré le 29 mai 1906, folio 47, case 16.

Répertoire n° 904.
 

École de Natation. — Règlement.

Article premier. — L’Établissement est ouvert, pendant la saison, 
de 5 heures du matin à 8 heures du soir. La fermeture est annoncée 
chaque jour par le son d’une cloche; cinq minutes après, tous les 
baigneurs sont tenus de sortir de l’eau.



— 200 —

Article 2. — L’école gratuite et l’école payante sont ouvertes aux 
jours et heures indiqués dans le tableau ci-après :

DÉSIGNATION

DES JOURS
HEURES D’OUVERTURE 1

ÉCOLE GRATLITE

Lundi .... Hommes : de 5 h. matin à 8 h. soir.

Mardi.............. Hommes : de 5 h. à 9 h. mat. et de 2 h. à 8 h. soir.' 
Femmes : de 9 h. matin à 2 11 soir.

Mercredi. . . Hommes : de 5 h. matin à 8 h. soir.

Jeudi................. Hommes : de 5 h. à 9 h. mat. et de 2 h. à 8 h. soir , 
Femmes : de 9 h. matin à 2 h. soir.

Vendredi. . . Hommes : de 5 h. matin à 8 h. soir.

Samedi.... Hommes : de 5 h. à 9 h. mat. et de 2 h. à 8 h. soir.
Femmes : de 9 h. matin à 2 h. soir.

Dimanche . . Hommes : de 5 h. matin à 5 h. soir.

ÉCOLE PAYANTE

Lundi................. Hommes : de 5 h. matin à 8 h. soir.

Mardi .... Hommes : de 5. h- à 9 h. mat. et de 2 h. à 8 h. soir.
Femmes : de 9 h. matin à 2 h. soir.

Mercredi. . Hommes : de 5 h. matin à 8 h. soir.

Jeudi................. Hommes : de 5 h. à 9 h. mat. et de 2 h. à 8 h. soir.
Femmes : de 9 h. matin à 2 h. soir.

Vendredi. . . Hommes : de 5 h. matin à 8 h. soir.

Samedi.... Hommes : de 5 h. à 9 h. mat. et de 2 h. à 8 h. soir.
Femmes : de 9 h. matin à 2 h. soir.

Dimanche . . Hommes : de 5 h. matin à 5 h. soir.
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Article 3 . — Personne n’est admis au bain dans un état de nudité 
complet. Les baigneurs sont tenus de se couvrir d’un caleçon ou d’un 
pantalon.

Article 4 . — Les baigneuses seront tenues de rester couvertes d’un 
vêtement convenable.

Article 5 . — Aucun homme ne sera, sous quelque prétexte que ce 
soit, admis dans l'une ou l’autre des parties de l’école pendant le temps 
où les femmes seront admises.

Article 6 . — Si un baigneur se présente en état d’ivresse, les 
employés doivent s’opposer à ce qu’il se déshabille et se mette à l’eau. 
Ils le forcent, au besoin, à se revêtir s’il est dépouillé de ses habits, et le 
font sortir de l’établissement.

La même disposition s’applique aux personnes atteintes de maladies 
dont les effets extérieurs pourraient être un motif de répulsion pour les 
autres baigneurs.

Article 7 . — Les personnes qui, par des chants, des cris, des propos 
ou gestes inconvenants, ou par leur turbulence, excitent les plaintes des 
autres baigneurs sont invités à se retirer, et, au besoin, expulsées.

Article 8 . — Il est défendu :

1° D’introduire dans l’école de natation des objets volumineux de 
sauvetage, tels que vessies, ceintures de liège, etc. ;

2° De monter sur les batelets de service ou de les détacher ;
3° De franchir les cloisons et barrières des rives et de passer d’une 

division dans une autre ;
4° De dégrader les constructions, les rives, le talus et le terrain de 

l’école, de quelque manière que ce soit, de toucher aux arbres et aux 
fleurs ;

5° De déposer des ordures ailleurs que dans les lieux d’aisance ;
6° D’introduire aucun chien dans l’établissement ;
7° De jeter dans les bassins aucun projectile ou aucune pièce de linge.
Article 9 . — Les baigneurs qui contreviennent aux prescriptions du
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présent règlement, sont, après avertissement, invités à se retirer, et 
peuvent être expulsés, le cas échéant.

Article 10 . — Lorsqu’il se trouve, dans l’une ou l’autre des deux 
écoles, un nombre de baigneurs suffisant pour l’étendue des bassins, le 
Directeur peut fermer la porte jusqu’à ce qu’il y ait eu des sorties qui 
permettent de nouvelles admissions.

Article 11 .— Le Directeur n’est pas responsable des objets égarés 
dans l’école et ses dépendances.

ÉCOLE PAYANTE
*

Article 12 . — Le tarif de l’École payante est établi ainsi qu’il suit, 
savoir :

Pour les Hommes

Entrée à l’École . . . .....................  0,10 centimes

Location d’un cabinet (par personne)..................... 0,15 —
— d’un peignoir à manches........................ 0,15 —
— d’un peignoir simple.............................. 0,10 —
— d’un caleçon............................................ 0,10 —
— d’une serviette......................................... 0,05 —

Dépôt de montres, argent ou bijoux .................. 0,10 —

Une leçon de natation de 15 minutes..................... 0,25 —
Bain complet (entrée, cabinet, peignoir à manches, 

caleçon et serviette)..................................................... 0,50 —

Abonnements pour les hommes

Pour toute la saison, entrée simple......................... 6 francs.
— linge et cabinet compris. . . 15 —

— linge, cabinet et leçons ... 25 —

L’abonnement est personnel et se paie d’avance.
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Pour les Femmes

Mardi, Jeudi, Samedi

Entrée et bain avec cabine................................... 0,25 centimes
Entrée d’accompagnement (une seule personne peut 

accompagner sans bain ni cabine)............................ 0,10 —
Une leçon de natation de 15 minutes..................... 0,25 —
Location d’un costume de femme pour une séance. 0,30 —

— d’un costume d’enfant........................... 0,20 —
— d’un peignoir........................................ 0,10 —
— d’une serviette.......................................... 0,05
— d’un chapeau ou bonnet....................... 0,05 —

Abonnements

Entrée et cabine pour une saison.................................... 20 francs.
— et un enfant............................................. 30 —
— et deux enfants (2 cabines)....................  35 —

Pour chaque enfant en sus............................................... 5 —
Entrée sans bain ni cabine............................................ 6 —

Le costume de bain (toilette de bain de mer) est obligatoire.

Article 13 . — Les employés ne peuvent ouvrir les cabinets ni 
délivrer le linge que sur la présentation de cartes prises au bureau.

Article 14 . — Il est défendu aux maîtres nageurs et garçons de 
service de recevoir le prix des objets portés au tarif ci-dessus. Il en 
est de même pour les leçons de natation.

Article 15 . — Les baigneurs peuvent déposer au bureau leurs 
Montres, argent, bijoux, etc.; ils reçoivent en échange un numéro d’ordre 
au moyen duquel ils peuvent les réclamer en donnant le signalement 
desdits objets.
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Article 16 . — Plusieurs personnes ne peuvent s’introduire en même 
temps dans la même cabine.

Article 17 . — Les baigneurs doivent remettre le linge et les caleçons 
au surveillant le plus rapproché d’eux.

Il est défendu :

1° De descendre dans l’eau revêtu d’un peignoir appartenant à 
l’établissement ;

2° De détériorer le linge, sous peine d’en payer la valeur, de toucher 
aux perches de sauvetage, ainsi qu’aux cordes et sangles servant aux 
leçons de natation.

Article 18 . — Le service de la buvette étant fait par des employés 
spéciaux tou t à fait distincts de ceux de l’école, 1 es baigneurs ne peuvent 
rien demander en ce qui concerne le café aux maîtres nageurs et garçons 
de cabinet.

Article 19 . — Les contraventions au présent règlement sont cons
tatées et poursuivies conformément aux lois.

Le Maire de Lille,

Ch. DELESALLE.

Hygiène. — Désinfeclion. Traité.

DU 27 MAI 1906

Convention avec la Société Française de Désinfection dont le siège 
est à Lille, rue Nationale, n° 242, pour l’exécution du service de désin
fection dans la Ville de Lille pendant le premier trimestre de l’année 
1906, moyennant 2.800 francs.

Enregistré le 22 mai 1906, folio 43, case 18.
Répertoire n° 902.
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Laboratoire municipal. — Statistique mensuelle.

CLASSEMENT QUALITATIF DES ÉCHANTILLONS ANALYSÉS
dans le mois de Mai 1906

NATURE
DES ÉCHANTILLONS

BONS

MAUVAIS
FALSIFIÉS TOTAL

non nuisibles nuisibles

Beurres et Fromages . 9 — — 4 13
Bières ......................... 3 — — — 3
Cafés,Thés etChicorées 1 — — 1 2
Cidres et Poirés. . . . — — — — —
Chocolats et Cacaos. . 1 — — — 1
Confitures et Miels . . — — — — —
Eaux et Glaces .... 9 — 28 — 37
Étains et Poteries. . . — — — — —
Farines..................... 9 — — 8 17
Huiles comestibles . . 1 — — 1 2
Jouets et Colorants . . 1 — — — 1
Kirschs et Spiritueux divers . . . — — — — —
Laits......................... 82 — — 4 86
Pains et Pâtes .... 7 — — — 7
Parfumeries et Teintures .... — — — — —
Pétroles..................... — — — — —

Poivres et Épices. . . 5 — — — 5
Produits pharmaceutiques .... — — — — —
Saindoux .................. — — — — —
Sirops, Liqueurs et Limonades. . . — — — — —
Sucreries et Confiseries — — — — —
Viandes et Conserves. 8 __ — __ 8
Vinaigres . . . — — __ __ —
Vins. . 5 __ __ 1 6
Divers......................... 10 — — 10

Total. . . 151 — 28 19 198
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Commissaire de Police. — Installation.

Suivant procès-verbal de M. le Préfet du Nord en date du limai 1906, 
M. Lambert, Pierre-Isidore, nommé Commissaire de Police de lre classe 
à Lille, a été déclaré installé dans ses fonctions à partir du dit jour.

Services municipaux. — Réseau téléphonique. Entretien.

Soumission, par M. Jules Leclercq, électricien à Lille, rue deFives, 
n° 41, pour l’entretien du réseau téléphonique municipal, ainsi que des 
sommiers électriques, du 1er mars au 31 décembre 1906, moyennant 
1.750 francs par an.

Enregistré le 25 mai 1906, folio 44, case 13.
Répertoire n° 837.

Services municipaux. — Nominations et promotions.

Travaux-

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88,

Arrêtons :

Article premier. — M. Lepoutre, Alfred, né à Wattrelos, le 27 jan
vier 1876, est nommé métreur vérificateur des comptes de la Ville de 
Lille, au traitement annuel de 3.000 francs.

Il entrera en fonctious à dater de ce jour.
Art. 2. — M. F Adjoint délégué au service des Travaux municipaux 

est chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 28 mai 1906.

Le Maire de Lille,
Ch. DELESALLE.
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Service des Eaux.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88,

Arrêtons :

Article premier. — M. Loquet, Paul-Pierre, né à Lourches (Nord), 
le 23 septembre 1881, est nommé Ingénieur du service des Eaux au trai
tement annuel de 3.000 francs.

Il entrera en fonctions le 1er juin 1906.
Art. 2. — M. l’Adjoint délégué aux Travaux municipaux est chargé 

de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 31 mai 1906.
Le Maire de Lille,

Ch. DELESALLE.

Musée Commercial. — Sapeurs-Pompiers.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88,

Arrêtons :
Article premier. — Le traitement annuel de M. Rohaut, surveil

lant au Musée Commercial, est élevé à 1.400 francs.
Le traitement annuel de M. Aerts, capitaine de casernement au 

bataillon des Sapeurs-Pompiers, est élevé à 2.000 francs.
Art. 2. — L'effet de ces augmentations de traitement remontera au 

1er janvier 1906.
Art. 3. — M. l’Adjoint délégué aux Beaux-Arts et M. T Adjoint délégué 

au service des Sapeurs-Pompiers sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 mai 1906.

Le Maire de Lille,
Ch. DELESALLE.
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STATISTIQUE SANITAIRE DU MOIS MAI 1»O«
Fournie au Ministère de l’intérieur, en exécution de la Circulaire ministérielle du 25 novembre 1886.

Population : 215.431 habitants.

M
A

RI
A

G
ES

D
IV

O
RC

ES

NAISSANCES 
(mort-nés non compris) MORT-NÉS DÉCÈS 

(mort-nes 

non 

compris!

ENFANTS MIS EN NOURRICE

NÉS 
dans la commune

NÉS 
hors de la 
commune, 

placés 
dans la 

commune.

Légitime»
Illégi

times.
Total Légitimes

Illégi

times
Total PLACÉS 

hors de la 
commune.

PLACÉS 
dans la 

commune.

167 15 349 101 
_____

450 22 10 32 378 n 12 5

RÉPARTITION DES DÉCÈS PAR CAUSE ET PAR AGE (Mort-nés non comptés).

N
®

» d
’o

rd
re

CAUSES DE DÉCÈS
Moins 

de 
1 an

De 1 
à 

19 ans

De 20 
à 

39 ans

De 40 
à 

59 ans

De 60 ans 
et 

au delà
TOTAUX

1 Fièvre typhoïde (typhus abdominal) . . » 1 )) » » 1
2 Typhus exanthématique......................... » )) » » )> ))
3 Fièvre intermittente et cachexie palustre. » » » » » »
4 Variole........................................................ » » » » n »
5 Rougeole........................................................ » » » » » »
6 Scarlatine................................................... » )) » » » )>
7 Coqueluche .................................................... 4 3 » » » 7
8 Diphtérie et croup....................................... » » » » » »
9 Grippe............................................................. » » 1 2 1 4

10 Choiera asiatique......................................... )> » » » )> )) 1
11 Choléra nostras........................................ » )) )) » » »
12 Autres maladies épidémiques . . . . » )) )) » 2 2
13 Tuberculose des poumons......................... » 6 25 19 2 52
14 Tuberculose des méninges.................... 3 3 2 » » 8
15 Autres tuberculoses.................................... » 5 1 1 )) 7
16 Cancer et autres tumeurs malignes . . )) » 1 6 7 14
17 Méningite simple......................................... 12 8 1 2 » 23
18 Congestion, hémorragie et ramollissement 

du cerveau.............................................. » » » 8 19 27
19 Maladies organiques du cœur . . . . 1 2 » 9 19 31
20 Bronchite aiguë..............................  . . 6 4 » » )) 10
21 » chronique............................... » )) » 7 8 15
22 Pneumonie................................................... 2 3 2 » 3 10

22tis Autres affections de l’appareil respiratoire 3 10 » 6 12 31
23 Affections de l’estomac (cancer excepté). » » » 2 ))
24 Diarrhée et entérite (au-dessous de deux ani). 30 1 » » )> 31
25 Hernies, obstructions intestinales . . )) )) 2 1 1 4
26 Cirrhose du foie......................................... » » Y, » 1 1
27 Néphrite et maladie de Bright . . . . » )) 2 7 9 18
28 Tumeurs non cancéreuses et autres mala

dies des organes génitaux de la femme. » » » » 1 1
29 Septicémie puerpérale (fièvre, péritonite, 

phlébite puerpérales)................. )) » » » » ))
30 Autres accidents puerpéraux de la gros

sesse et de l’accouchement................ » » » )) )) »
31

32

Débilité congénitale et vices de confor
mation ....................................................

Débilité sénile . .
12

»
»
»

»
»

»
))

»
13

12
13

33 Morts violentes (suicide excepté) . 1 » 2 2 2 /
533bis Suicides........................................................ » )) 3 1 1

34 Autres maladies........................................ 6 2 6 6 17 37
35 Maladies inconnues ou mal définies . . 2 » 1 1 1 3

Totaux............................82 48 49 80 119 378 _

6.6172 g. Dubar & C'° Imp. Lille
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Souscription pour les familles des victimes de la 
Catastrophe des Mines de Courrières (10 Mars 1906)

Sommes recueillies à la Mairie de Lille du 13 Mars au 
1er Juin 1906

Souscription de la Ville de Lille (Délibération du Conseil municipal
du 12 mars 1906) Fr. 10.000 » 

Souscriptions reçues à la Mairie de Lille et versées
à la Banque de France Fr. 37.135.15

Sommes versées directement à la Banque de France
et provenant de fêtes organisées par la Ville Fr. 10.509.30 

Souscriptions reçues à la Mairie de Lille et envoyées
aux Maires de Communes, suivant le désir des sous
cripteurs Fr. 772 50

Total des souscriptions Fr. 58.416.95

Baux.

Maison rue du Marché.

DU 5 JUIN 1906

Prorogation de bail consentie à la Ville par M. Auguste Douillet- 
Réghein, propriétaire à Lille, pour une période de 3, 6 ou 9 années, du 
1 r lr>arsl906,de la maison sise à Lille, rue du Marché, n° 49, moyennant 
Un loyer annuel de 600 francs.

Enregistré le 9 juin 1906, folio 49, case 1.
Répertoire n° 965.
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Maison rue Saint- Sébastien-

DU 23 JUIN 1906

Prorogation de bail accordée par Mme Élise Begquet, veuve de 

M. Henri Desgarpentbis , rentière, demeurant à Versailles, rue du 
Parc-de-Glagny, n° 10 bis, d’une maison sise à Lille, rue Saint-Sébastien, 
n° 5, pour une période de 3, 6 ou 9 années, du 1er octobre 1906, 
moyennant un loyer annuel de 950 francs.

Enregistré le 2 juillet 1906, folio 58, case 11.
Répertoire n° 1043.

Poste d’octroi rue dit Faubourg-de-Roubaix

DU 18 JUIN 1906

Prise en bail de M. Paul Goulu ard, épicier à Marcq-en-Barœul, d’un 
immeuble et ses dépendances sis à Lille, rue du Faubourg-de-Roubaix, 
n° 234 bis, pour une durée de 9 années du 1er septembre 1906, moyennant 
un loyer annuel de 480 francs.

Enregistré le 2 juillet 1906, folio 58, case 13.
Répertoire n° 982.

Terrain boulevard Louis XIV-

DU 17 JUIN 1906

Location, au prolit de l’institut Pasteur, d’un terrain sis à Lille, 
boulevard Louis XIV, d'une surface de 345 mètres carrés, pour une 
période indéterminée |ui expirera le jour où le Dispensaire antituber
culeux établi sur le terrain aura cessé d’exister. Cette location a été 
accordée moyennant une redevance annuelle de 1 franc.

Enregistré le 5 juillet 1906, folio 60, case 4.
Répertoire n° 981.
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Fête Communale des 23, 24 et 25 Juin 1906. — Programme.
Le Maire de Lille, après s’être concerté avec M. le Général comman

dant le 1er Corps d’armée et M. le Préfet du Nord,

Arrête :

La Fête Communale sera célébrée, en 1906, conformément au 
programme ci-après :

23 JTJITT
de neuf heures a onze heures du soir, Grande Place et Jardin Vauban.

CONCERTS par la musique des Sapeurs-Pompiers et la fanfare du 
16e Chasseurs.

Illuminations électriques, rue Nationale, place de Strasbourg, boule
vard de la Liberté et Jardin Vauban.

24 JUIN
a huit heures du matin

Des salves d’artillerie seront tirées par les Canonniers sédentaires, 
sur les remparts de la Citadelle.

Les édifices publics seront pavoisés.

de six a sept heures, place aux Bleuets, Concours de Pinsons, 

sous la direction de la Société les Cœurs Joyeux. (Voir affiche spéciale.)

A DIX HEURES

BOULEVARD DES ÉCOLES, REVUE DES SOCIÉTÉS

Les Sociétés musicales et les Compagnies d’Archers, d’Arbalétriers, 
de Joueurs de Boules, de Palets, etc., venues pour la Fête, devront être 

rendues à neuf heures et demie précises du matin, boulevard des Écoles. 
"■Des médailles de bonne tenue et d’éloignement leur seront décernées. 
A-Près la Revue, le Cortège, se mettant en marche par le boulevard de 

a Liberté, la rue Nationale, Grande Place (devant la Colonne) et rue des 

* anneliers, défilera sur la place du Théâtre. De là les Sociétés, sous la 
c°nduite des Commissaires délégués par l’Administration municipale,
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se rendront sur les points qui leur seront indiqués et où les concours 
commenceront immédiatement. Les Sociétés musicales, adhérentes au 
Festival lillois, sont priées de se conformer au règlement de cette fête.

Nota. — Toute Société qui ne sera pas présente à la Revue à 
l’heure indiquée ci-dessus et qui ne participera pas au Cortège, perdra 
ses droits aux médailles de bonne tenue et d’éloignement. Un pointage 
sera fait par les Commissaires de jeux délégués par la Ville pour s’as
surer de la présence réelle des Sociétés sur le boulevard des Écoles 
et sur la place du Théâtre. Toute Société ou membre d’une Société 
qui causera du désordre à n’importe quel moment de la Fête, sera 
disqualifié et perdra tous ses droits à participer aux divers concours ou 
même à la remise des prix portés au programme.

a onze heures, au Palais Rameau 

FÊTE DES ROSES 
sous le patronage des Rosati de Flandre.

Remise de la Rose à M. Louis-Marie Cordonnier, architecte, et 
M. Georges Houbron, poète.

Avec le concours de la fanfare du 16e chasseurs a pied

Jeux <1<* Bouolion

PRIX OFFERTS A CHACUN DE CES JEUX :

Rue du Béguinage. — Place Philippe-de-Girard. — Rue des Bois-Blancs. — Faubourg 
du Sud. — Place Désiré Bouchée. — Rue de l’Est. — Boulevard Montebello.

1er Prix . . . . . 80 francs. 5e Prix . . . . . 10 francs

2e — .... 60 — 6® — . . - 10 —

3° — .... 40 — 7® — . . . 5 —

4® — .... 20 — 8® — 5 —

JEJU DE BAC, place Déliot. (Voir affiche spéciale.)

TIRS _A_ L’ARC AU BERCEAU

Rue du Faubourg-de-Béthune : chez Dubois. — Rue Gantois : A la Réjouissance.
PRIX OFFERTS A CHACUN DE CES TIRS :

1er Prix 125 fr. | 2e Prix 100 fr. | 3e Prix 75 fr. | 4rPrix30fr. | 5e Prix 25 fr.
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TIR HORIZONTAL AU FUSIL-ARBALÈTE au cadran ordinaire, place de l’Arbonnoise.

1er Prix . . . 80 francs. 6e Prix . . 25 francs.
2e - . . 70 — 7e — . . ... 20 —
3e — . . . . . 60 — 8« — . . ... 20 —
ip — . . . . . 45 — 9e — . . . -. 20 -
5e — . . . . 35 —

Prix de mouches : 25 francs.— Prix de bas nombre : 15 francs.

Jeu de IN» 1 ets dit 1 îeijulien iji

Des parties de Beigneau seront organisées dans différents quartiers de la Ville.
LE REBAT DU LUNDI AURA LIEU PLACE BARTHELEMY DOREZ

1?‘- PnX . . . . . 100 francs. 5e Prix . . . . . 35 francs.
2e — . . . . . 70 -- 6e — . . . 25 —
3e — ... 60 — 7® — . . .15 —
4e — . . 45 — 8e — . . . 10 —

Du 21 au 28 juin, au Palais Rameau
Exposition Internationale dTIorticulture

Organisée par la Société régionale d’Horticulture du Nord

A DEUX HEURES ET DEMIE

Régates Internationa!ÆS organisées par le Sport Nautique 
sur le canal de la Haute-Deûle, au Grand-Tournant. — (Voir affiche spéciale.)

Au Siège de la Société Saint-Pierre, à Moulins-Lille
Tir à l’Arc à la Perche (sans mise).

(Voir affiche spéciale.)

Concours International de Billard Anglais 

à Wazemmes et à Fives.
(Voir affiche spéciale.)

CONCOURS DE POSTE AÉRIENNE, organisé par la Fédération Colombophile 
de Lille.

prix d’honneur donnés par la ville
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COACOl’K’S

I“t Mfirelie (le Vél<‘s et M;i<'liiiies

FLEURIS, DÉCORÉS OU TRANSFORMÉS

Organisés par la Direction du Vélodrome Lillois et sous les auspices 
de la Municipalité ; avec le concours de la Fanfare cycliste du Nord- 
Touriste.

1.1 OO fr. de prix en espèces et objets d’art.
PROGRAMME

catégorie 2e catégorie
300 francs de Prix

MACHINES DOUBLES, TRIPLES, ETC.

avec ou sans moteur, avec ou sans remorque

250 francs de Prix
BIC Y OU.

Fleuries ou décorées
3S

^er Prix. . . 50 francs. 1er Prix .... 70 francs.
2e — ... . 45 — 2e — .... 50 — ■
3’ — ... . 40 — 3e — .... 40 —
4e — ... . 35 — 4e — .... 35 _
5 e ... . 30 — 5e — .... 30 —
6e — ... . 25 — 6° — .... 25 —
7e — ... . 20 — 7e — .... 20 —
8’ — ... 5 — 8e — .... 15 —

9e — ... 10 —
10e — ... . 5 —

3« catégorie 
300 francs de Prix 

TOUTES MACHINES 
Originalité excentrique avec ou sans Costumes 

1er Prix.....................120 francs.
2e — .... 80 —
3e — .... 50 —
4e — .... 30 —
5e — . .... 20 -

4® catégorie

350 francs de Prix

TOUTES MACHINES
Les plus jolis groupes fleuris ou décorés 

(12 personnes au moins)

l^r p^x.................125 francs.
2e — .... 75 —
3e — .... 50 -
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5« catégorie (réservée aux Dames) 

TOUTES MACHINES

Groupe de douze personnes au moins

1er Prix Cent francs.
2e — Accessoires de vélos.
3e — Surprise.

6* catégorie

AUTOMOBILES
1er Prix Objet d’Art.
2e — Accessoires d’auto.
3e — Surprise.

REGLEMENT
Les conditions imposées aux cyclistes, chauffeurs, conducteurs, etc., 

désirant participer au Concours, sont les suivantes :

Les concurrents devront se faire inscrire chez l’Administrateur du 
Vélodrome, 83, rue des Sarrazins, à Lille, de 8 heures du matin à 
9 heures du soir. Les renseignements seront donnés et les inscriptions 
seront reçues jusqu’au samedi 23 juin, à midi. — Les inscriptions 
seront également reçues par correspondance. — Le propriétaire de 
plusieurs machines peut se faire inscrire dans diverses catégories, mais 
une machine ne pourra concourir que dans une seule catégorie.

Le Concours n’est pas exclusivement réservé aux sociétés et per
sonnes de Lille, il est offert à quiconque se fera inscrire à l’endroit 
désigné ci-dessus (petits garçons, petites tilles, jeunes gens, jeunes tilles, 
hommes et dames).

Le jour de la fête, les concurrents devront se présenter de 2 heures 1/2 
à 4 heures 1/2 du soir devant les Lois Jurys qui seront répartis sur les 
Points suivants de la Ville :

Place aux Bleuets, place Casquette, place Vanhœnacker.

Le Jury est nommé par la Ville.
Les concurrents devront stationner pendant quelques minutes devant 

chaque Jury et lui remettre un des numéros qu’ils auront reçus au 
Moment de leur inscription. Ils pourront circuler à leur gré et se rendre 
Par n’importe quel itinéraire aux emplacements des Jurys.
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Marche de Vélos, Automobiles, Machines, etc.

Après s’être présenté devant les trois Jurys, tous les concurrents 
devront se réunir à cinq heures précises, place de la Nouvelle-Aventure, 
où la Fanfare Cycliste donnera un concert, avant de prendre la tête du 
cortège, pour se placer dans l’ordre du défilé qui aura lieu d’après l’itiné
raire suivant :

Place de la Nouvelle-Aventure, rues de Juliers, des Postes, place des 
Quatre-Ghemins, rue des Postes, place Sébastopol, rues Solférino, Léon 
Gambetta, place de la République, rue Jacquemars-Giélée, place de 
Strasbourg, rues de l’Orphéon, de Tenremonde, Thiers, Esquermoise, 
Royale, Négrier, Saint-Pierre, place du Concert, rue de la Monnaie, 
places Saint-Martin, du Lion-d’Or, des Patiniers, rues des Arts, de la 
Qûennette, des Ponts-de-Gomines, Faidherbe, des Manneliers, Grande 
Place, rue Nationale et place de Tourcoing. — Dislocation.

Le défilé est obligatoire pour tous les concurrents. Pour être classé, 
il fau ira remplir toutes les conditions prévues par le règlement, tant 
pour le concours que pour la marche de vélos et automobiles. Si un 
accident survenait en cours de route, le possesseur de la machine se 
trouverait dans l’obligation de le faire constater par un Commissaire de 
la Direction du Vélodrome.

Le Jury est seul compétent dans l’interprétation du présent règle
ment.

JEU de BALLE, boulevard des Écoles.
(Voir affiche spéciale.)

DE QUATRE A SIX HEURES

FÊTES AÉROSTATIQUES COMIQUES

Rue de la Baignerie, place aux Oignons et rue du Vieux-Faubourg.

A 5 heures, square Ruault, JEU de BALLON
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Jexx cio Boule
Deux jeux : au Faubourg Saint-Maurice et à Moulins-Lille.

PRIX OFFERTS A CHACUN DE CES JEUX:

1er Prix.......................100 francs. 4e Prix.........................25 francs.
2e —........................ 75 — 5e —......................... 15 —
3e — 50 —

de neuf heures a onze heures du soir, Grande Place et Jardin Vauban.

CONCERTS
Par la Musique des Jeunes Aveugles de Ronchin 

et l'Harmonie du Cercle. Berlioz.

ILLUMINATIONS ÉLECTRIQUES, rue Nationale, place de Stras
bourg, boulevard de la Liberté et Jardin Vauban.

LTTltTZDI 25 JTJIHSr
a huit heures du matin

Jeux cle Bouchon
Avenue de Dunkerque. — Square Pierre Ricart. — Rue du Long-Pot prolongée.

— Place Arago.
PRIX PAR CHAQUE JEU :

1er Prix........................... 60 francs. 4e Prix........................
2e — ....................40 — 5e —...................
3e — 25 — 6» —

15 francs.
10 —
5 —

a deux heures, dans le bassin de la Haute-Deûle, Joute sur l’Kau
PAR LES OUVRIERS DE LA GRUE

Il sera décerné six prix consistant en Bourses, savoir :

1er Prix : Médaille d’argent. 80 fr 
- 50 »

3* —...............................40 »

4e Prix 25 fr
5e — 15 »
6° — 10 »

a trois heures, quai Vauban, en face des Docks

J is i i > i c b a < ; c i : s sur i. » u u
Prix : quatre bourses de 35, 20, 15 et 10 francs.

Après la clôture de ce jeu, Chasse aux Cauurcls 
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de trois heures a ginq heures et demie,place Madeleine Caulier

FÊTE AÉROSTATIQUE
Concert pendant la fête.

►

A TROIS HEURES ET DEMIE

FESTIVAL. LILLOIS
Place Catinat. — Place du Concert. — Jardin de Fives. — Square Ruault.

Règlement <lu Festival

Article Premier. — Les Sociétés musicales, Orphéons, Harmonies, 
Fanfares, Trompettes et Accordéonistes, régulièrement constituées et 
ayant leur siège à Lille, sont invitées à prendre part au Festival Lillois 
qui aura lieu, à l’occasion des Fêtes de Lille, les dimanche 24 et lundi 
25 juin 1906.

Les adhésions devront être adressées, avant le 18 juin 1906, à M. le 
Délégué à l’organisation des fêtes, bureau du Secrétariat, cabinet H, à 
la Mairie de Lille.

Article 2. — Les Sociétés devront se rendre le dimanche 24 juin, 
à 9h. 1/2 précises du matin, au boulevard des Ecoles; elles seront 
placées aux endroits qui leur seront indiqués par les Commissaires de 
la Ville pour être passées en revue. Le défilé aura lieu ensuite.

Toutes les Sociétés indistinctement devroiît prendre part à la revue 
et au défilé, sous peine d’exclusion de toute participation aux primes.

Articles. — Le Festival commencera le lundi 25 juin, à 3 h. 1/2 
après-midi et aura lieu sur les kiosques de la place Catinat, place du 
Concert, Jardin de Fives et square Ruault. Le jour du Festival, les 
Sociétés se rendront directement aux kiosques qui leur auront été 
désignés par les Commissaires.

Article 4. — Les Sociétés exécuteront trois morceaux à leur choix, 
dont le programme devra être soumis à l’approbation de l’Administra- 
tion municipale. Aussitôt le festival commencé, il est interdit aux corps 
de musique de jouer ou de battre la caisse aux abords des places où 
seront données les auditions.
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Article 5 . — Les Sociétés devront être composées d’au moins trente 
membres. La déclaration du nombre exact d’exécutants sera faite à la 
revue et le contrôle aura lieu sur le kiosque au moment de l’exécution. 
Les exécutants devront porter leur insigne ou leur uniforme pendant 
toute la durée du Festival.

Article 6 . — Le tirage au sort et la distribution générale des primes 
auront lieu le mardi 26 juin 1906, à huit heures du soir, dans la grande 
salle du rez-de-chaussée de l’Hôtel de Ville. La mise en étui des fiches 
des Sociétés sera faite publiquement.

Ne pourront prendre part à ce tirage et à cette distribution, que les 
Sociétés qui auront satisfait aux conditions fixées par le présent 
règlement.

Article 7 . — Les Sociétés ou les Chefs dirigeant plusieurs Sociéiés, 
n’auront droit qu’à une prime si le sort les favorise plusieurs fois. Il 
leur sera accordé la plus élevée des primes par eux gagnées. Exception 
est faite pour les primes de présence.

Article 8 . — L’Administration municipale est seule juge de l’inter
prétation du présent règlement ; toutes les contestations et tous cas non 
prévus seront jugés par elle sans appel.

PRIMES offertes par la voie du sort aux orphéons, harmonies, fanfares 
TROMPETTES ET ACCORDÉONISTES

Première prime . . 275 fi ancs Huitième prime . 75 francs
deuxième prime . . 225 — Neuvième prime . 75 —

* roisième prime . . 200 — Dixième prime. 50 —
Quatrième prime . . 150 — Onzième prime . . 50 —
Cinquième prime . . 125 — Douzième prime . 40 —
Sixième prime. . . 100 — Treizième prime . . 25 —
Septième prime . . 75 —

Primes aux Chefs

Première prime  ^0 francs
Deuxième prime . .... 15 —
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Primes de présence à tirer au sort entre toutes les Sociétés 
adhérentes à la Fête

Quatre primes de 25 fr. chacune . . 100 francs

Total des primes en espèces . . . 1600 francs

KIOSQUE PLACE CATINAT

1. — Chorale « Les Sans-Soucis » (30 exécutants)
Président : M. A. Courouble. — Directeur : M. G. Bélière.

1. Sérénade à Nina, par A. Labbe ; 2. Les Vieux Garehons, par H. Fournier et G. 
Bélière ; 3. Les Saisons, par A. Desrousseaux.

2. — Fanfare du Sud (59 exécutants)
Président : M. Fi. Binauld. — Directeur : M. Fl. Thys.

1. Tourcoing Exposition, par L. Montagne ; 2. Wattignies, par Van Remoortel ; 3. 
Air varié pour piston, par J. Reynaud.

3 .— Chorale « l’Union Vaubanoise » (32 exécutants) 
Président : M. G. Moras. — Directeur : M. G. Lelong.

1. Tableaux champêtres, par J. Ritz ; 2. Sous l’ombrage, par Th. Sourilas ; 3. Les Clo
chettes, par J. Minarl aîné.

4. — Chorale « Les Infants d’ Faidherbe » (35 exécutants)
Président : M. G. Poupart. — Directeur : M. J. Houssin.

1. La Noce au Village, par L. de Rillé ; 2. Les Grainneax, par A. Paulvaiche ; 3. Nuit 
d’été, par A. Paulvaiche.

5. — L’Harmonie des Accordéonistes Lillois (40 exécutants)
Président : M. . — Directeur : M. H. Vanspranghe

1. Moscou, par Allier ; 2. Bijou, par G. Chou ; 3. Mariana, par Vanspranghe.

KIOSQUE PLACE DU CONCERT

1. — Fanfare « Amis réunis de Wazemmes »
Président : M. le Dr Douvrin. — Directeur : M. Van Bedaf.

1. Refrain des Mineurs ; 2. Marquise et Paysan, par Pantrat ; 3. Vertige, par 
Charles H...
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2. — Choral « Le Fa Dièse Club » (67 exécutants)
Président : M. J. Soilein père. — Directeur : M. L. Soilem.

1. Sous la Feuillée, par Dard-Janin ; 2. Hymne à la Nuit, par Laurent de Rillé ; 3 
Sur les Remparts, par Saintis.

3. —Fanfare des Trompettes des Halles ( exécutants)
Président : M. A. Jonquel. — Directeur : M. L. Demey.

4. — Chorale « Les Chanteurs Lillois » (50 exécutants)
Président : M. C. Delvallée. — Directeur : M. C. Stien.

2. Le Roi des Mondes, par ; 2. Les Chants lyriques de Saül, par
3. Haut les Cœurs II, par

5. — Chorale « La Lyre Madeleinoise » (40 exécutants)
Président : M. L. Desmons. — Directeur : M. H. Garcel.

1. La Noce au Village, par Laurent de Rillé ; 2. Les Vignerons, par
3. Voyage en Chine, par François Bazin.

KIOSQUE DU JARDIN DE FIVES

1. — Chorale « La Lyre Amicale de Vauban » (50 exécutants)
Président : M. D. Danel. -- Directeur : M. A. Delebecque.

2. Hymne à la Nuit, par Laurent de Rillé ; 2. Hymne d la France, par Gounod ; 3. 
Ca Muette de Partiel, par Auber.

2. —Fanfare des Trompettes des Anciens Artilleurs
(32 exécutants)

Président : M. Ed. Delattre. — Directeur : M. A. Lemaire.

1. Vaillant Trompette, par ; 2. Mazurka, par
3. Le Dragon, par

3. — Chorale « La Lyre Fivoise » (30 exécutants)
Président : M. A. Crépin. — Directeur : M. R. Legrand.

1 Nuit de Noce, par Labbe ; 2. L’ Cat, par Gadenne ; 3. Les Vieux Gardions, par 
Fournier.

4. — Orchestrina des Solistes Accordéonistes de Lille
: . (27 exécutants)

Président : M. G. Grépy. — Directeur : M. E. Bauwens.
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1. Les Vainqueurs, par E. Bauwens ; 2. Rusticana, par E. Bauwens; 3 Relie Anda- 
louse, par E. Bauwens.

I >
5. — Fanfare de Fives (40 exécutants) 

Président : M. A. Defïrennes. — Directeur : M. A. Becquart.

1. La Prière des Francs, par Buot ; 2. Santiago, par Corbin ; 3. Burchart de Comines, 
par Guillement.

KIOSQUE SQUARE RUAULT

1. — Chorale Saint - Sauveur (30 exécutants) 
Président : M. Ed. Corbu père. — Directeur : M. E. Corbu.

1. Les Moissonneurs français, par G. Gadenne ; 2. La Liberté éclairant le monde, par 
Gounod ; 3. Liberté, Egalité, Fraternité, par Th. Souribas.

2. — Fanfare du Centre (35 exécutants)
Président : M. G. Sigrand. — Directeur : M. Leclercq.

1. L’Emmerinois, par ; 2. Fantaisie sur Faust, par a
3. Jolis Ébats, par

3. — Chorale Lilloise (32 exécutants)
Président : M. D. Deverly. — Directeur : M. Ch. Vilerval.

1. Salut aux Monts, par Pastor : 2. Le Joli Hautbois, par Laurent de Rillé; 3. Adieux 
à la Patrie, par

4. — Fanfare des Halles Centrales (50 exécutants)
Président : M. A. Fouan. — Directeur : M. E. Marceau.

1. Cloches de Corneville, par Nigette ; 2. Rendez-vous de Chasse, par Tillard ; 3. 
Grande valse, par Marceau.

5. — Émulation Chorale (30 exécutants)
Président : M. G.Wauquier. — Directeur : M. P. Fanyau.

1. La légende du Gui, par Paliard ; 2. Jalouse Nuit, par Rameau ; 3. Hymne à Silène, 
par Wesly.

A QUATRE HEURES .
Boulevard de l’Usine, place Jacquart, rue du Marché-aux-Bêtes,

ISnsenles Ilyclrjiuliqiies

1er Prix, 50 fr. | 2e Prix, 35 fr. | 3e Prix, 25 fr. | 4e Prix, 20 fr.
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A SIX HEURES, KIOSQUE DE L’ESPLANADE 

DISTRIBUTION CH-ÉÉTÉESÉALE DES PRIX

Les Sociétés ayant participé aux fêtes seront appelées dans l’ordre 
suivant :

1. Arc au Berceau. — 2. Fusil-Arbalète. — 3. Jeu de Boule. — 4. Jeu 
de Beigneau. — 5. Jeu de Bouchon. — 6. Joute sur l’eau. — 7. Jeu de 
Bascule hydraulique. — 8. Jeu de Bagues sur l’eau.

de neuf heures a onze heures du soir (Place du Théâtre)
l'iÉTlC CINJ5MATOGRAPIIIQUI5

Grande Place et Jardin Vauban

concerts par les Musiques du 43' d'infanterie et des Canonniers sédentaires.

IL.LTTJÆIJST^A.TIOITS ÉLECTRIQUES
Rue Nationale, place de Strasbourg, boulevard de la Liberté et Jardin Vauban.

Dispositions générales.

Toutes les Sociétés qui désirent concourir aux différents jeux et 
exercices doivent adresser à la Mairie, avant le jeudi 21 juin, deux listes 
indiquant lisiblement : le titre de la Société, son lieu de réunion, le 
nombre de membres qui doivent concourir, ainsi que le nom de chacun 
d’eux.

Pour avoir droit aux prix d’éloignement, les Sociétés devront justifier 
de leur domicile par un certificat du Maire de la localité.

Le samedi 23 Juin, à deux heures du soir, en l’Hôtel de Ville, il sera 
procédé à un tirage au sort pour déterminer l’ordre dans lequel les 
Sociétés inscrites pour les différents jeux seront admises à concourir.

La Ville se réserve d’augmenter ou de diminuer le nombre ou 
1 importance des prix, selon le plus ou moins grand nombre de Sociétés 
inscrites.

Une réduction de 50 0/q sur le prix de transport est accordée, par les 
Compagnies du Chemin de fer du Nord et de l’État Belge, aux conditions 
ordinaires.

Le Maire de Lille,
Ch. DELESALLE.
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Illuminations.

DU 27 JUIN 1906

Soumission, par Mme veuve Hillaireau-Marchal, entrepreneur de 
fêtes publiques, demeurant à Saint-Ouen (Seine), rue Ernest Renan, 1, 
pour l’installation, la fourniture et la pose nécessaire pour les illumina
tions du boulevard de la Liberté et du jardin Vauban, les 23, 2i et 25 
juin 1906, moyennant 8.500 francs

Enregistré le 12 juillet 1906, folio 64, case 1.
Répertoire n" 1085.

Soumission, par M. Henri Beau, demeurant à Paris, rue Saint-Denis, 
266, pour l’installation de la fourniture et la pose du matériel nécessaire 
pour les illuminations de la rue Nationale, les 23, 24 et 25 juin 1906, 
moyennant 6.500 francs.

Enregistré le 5 juillet 1906, folio 60, case 6.
Répertoire n° 1086.

Fête Communale. — Mesures d’ordre.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 97 ;

Le programme de la Fête Communale 1906 ;

Arrêtons :

Article premier. — La circulation et le stationnement des voitures, 
tramways, automobiles, vélocipèdes et autres véhicules seront interdits, 
les samedi 23, dimanche 24 et lundi 25 juin 1906, de 8 heures 1/2 à 
11 heures 1/2 du soir pendant les illuminations électriques qui auront 
lieu rue Nationale, place de Strasbourg, boulevard de la Liberté : partie 
comprise entre la rue Nationale et le boulevard de la Liberté.

Article 2. — La même interdiction sera observée le lundi 25 juin
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1906, de 8 heures 1/2 à 11 heures 1/2 du soir, place du Théâtre, pendant la 
fête cinématographique qui y sera donnée.

Article 3. — M. le Commissaire central de police est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Vu :

Lille, le 16 juin 1906.
POUR LE PRÉFET DU NORD : 

Le Conseiller de Préfecture délégué, 

RICARD.

Hôtel de Ville, le 15 juin 1906 

Le Maire de Lille,

H. COINTRELLE, Adjoint.

Régates. — Mesures d’ordre.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 97 ;

Le programme de la Fête Communale 1906;

Arrêtons :

Article premier. — L’accès de la rive du canal de la Haute-Deùle, 
du côté du Bois de la Deûle, sur laquelle est établie l’avenue de Soubise, 
comprise entre le pont de l’Hippodrome et la porte d’Eau , sera 
interdit le dimanche 24 juin 1906, à partir de 2 heures après-midi et 
pendant la durée des régates, aux cavaliers, voitures, automobiles et 
vélocipèdes.

Article 2. — M. le Commissaire central de police est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Vu :
Lille, le 23 juin 1906.

POUR LE PRÉFET DU NORD :
Le Conseiller de Préfecture délégué,

RICARD.

Hôtel de Ville, le 11 juin 1906 

Le Maire de Lille,

H. COINTRELLE, Adjoint.
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Fête Nationale. — Programme.

Le Maire de Lille, après s’être concerté avec les autorités militaires 
et administratives,

Arrête :

La Fête nationale sera célébrée en 1906, conformément au pro
gramme ci-après :

Veiiclredi 13 Juillet

A NEUF HEURES DU SOIR
RETRAITE AUX FLAMBEAUX par les troupes de la Garnison, les Canonniers Sédentaires et les Sapeurs-Pompiers.

Les Troupes se réuniront à 8 heures 1/2 précises sur le Champ de Mars.
Itinéraire : Boulevard de la Liberté, rues de Tenremonde, Thiers, Esquermoise, Grande 

Place, rues des Manneliers, Faidherbe, place delà Gare, rues de Tournai, du Vieux-Marché- 
aux-Moutons, du Dragon, du Molinel, places Richebé, de la République, rue Inkermann, 
place Sébastopol, rues de Flandre, du Marché, Léon Gambetta, Colbert, Nationale, boule
vard de la Liberté et dislocation Jardin Vauban.

Sîiinecli 1-5 Jxxillet

Salves d’artillerie sur les remparts de la Citadelle, par les Canonniers 
sédentaires. Le drapeau national sera arboré sur tous les édifices 
publics. Les habitants sont invités à pavoiser et à illuminer leurs 
maisons.

A SEPT HEURES DU MATIN, boulevard de Metz
CONCOURS DE PINSONS, organisé par la Société LES PINSONNEUX DE WAZEMES

A HUIT HEURES DU MATIN
REVUE SCOLAIRE DAHS LES ALLÉES DE L’ESPLARADE 

Après la Revue, défilé des écoles.
Distribution de vin et de gâteaux aux Enfants des Écoles communales.

A NEUF HEURES ET DEMIE, sur le Champ de Mars
GRANDE REVUE des troupes de la garnison, des Canonniers sédentaires et des Sapeurs-Pompiers

FÊTE DE BIENFAISANCE
Offerte aux vieillards et orphelins des Hospices. — POT-AU-FEU délivré par la 

Municipalité à tous les indigents inscrits au Bureau de Bienfaisance 
et titulaires de pension d’Hospice.

CONCOURS DE BALCONS FLEURIS 
organisé par les Sociétés d’Horticulture de Lille
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A TROIS HEURES, canal de la Haute-Deûle 
CONCOURS RÉGIONAL DE NATATION 

offert aux Nageurs amateurs, organisé par LES TRITONS LILLOIS et L’UNION SPORTIVE LILLOISE 

CONCERT pendant la fête (voir affiche spéciale)

Boulevard des Écoles, JEU DE BALLE CARRIÈRES iFRICOUXl ET BRÜXELLES CHPEGHEM

DE TROIS à SIX HEURES, place de la Nouvelle-Aventure et place Vanhœnacker 
FÊTES AÉROSTATIQUES 

organisées par L AVENIR AÉROSTATIQUE et L ÉMULATION AÉROSTATIQUE 

CONCERTS pendant les Fêtes

FÊTES AÉROSTATIQUES COMIQUES, rue de Fives et rue de Lannoy.

JI2UX POPULAIRES
Mâts de cocagne : Place Déliot et Place des Halles Centrales. — Jeux de bascule hydraulique, rue Colbert.

DE QUATRE A SIX HEURES, place de la République 
CONCERT, par la musique des Sapeurs-Pompiers.

A CINQ HEURES, au Palais Rameau 
CONCERT PATRIOTIQUE 

par L’ORCHESTRE SYMPHONIQUE DE LILLE et LES CHANTEURS LILLOIS

DE NEUF HEURES A ONZE HEURES DU SOIR. Grand’Place 
CONCERT par'la musique des Canonniers Sédentaires

DE NEUF HEURES A MINUIT, BALS POPULAIRES 
Place Catinat, Square Ruault, rues de Bouvines, de la Grande-Allée, Newton, 

place Jacques Febvrier, place des Guingants et place Saint-Joseph.

A DIX HEURES, boulevard des Écoles
GRAND l'EIi T>” ARTIl ICi;

Le Maire de Lille, Ch. DELESALLE.

Fête Nationale. — Mesures d’ordre.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 92 et 94 ;
L’article 471, n° 15 du Gode pénal ;
Le programme de la Fête Nationale de 1906,

Arrêtons :

Article premier. — La circulation des chevaux, voitures, automo-
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biles et vélocipèdes est interdite sur le Pont du Ramponeau, de 7 h. 1/2 
à 11 heures du matin, le 14 Juillet, pendant la Revue des Écoles et des 
Troupes de la Garnison.

Article 2 . — Pendant ce laps de temps, les voitures accéderont 
aux tribunes par le Pont de la Citadelle et sortiront par le Pont du 
Petit-Paradis.

Article 3 . — Le stationnement des voitures est interdit partout 
ailleurs que dans l’Allée des Marronniers, entre le Pont du Ramponeau 
et celui du Petit-Paradis. Les voitures prendront la file le long du canal, 
en laissant libre l’accès du Pont Napoléon.

Article 4 . — M. le Commissaire Central de Police est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 juillet 1906.

Le Maire de Lille,

Ch. DELESALLE.

République Argentine. — Consulat. Suppression.

Par lettre en date du 7 juin 1906, M. le Préfet nous fait connaître 
que M. le Ministre des affaires étrangères l’a avisé que le consulat de la 
République Argentine, à Lille, dont le titulaire est M. Caulliez, était 
supprimé.

Norvège. — Vice-Consul. Nomination.

Par lettre en date du 30 juin 1906, M. le Préfet nous fait connaître 
que M. le Ministre des affaires étrangères l’a avisé de la nomination 
de M. Paul-Constant Meurisse comme vice-consul de Norvège, à Lille, 
avec juridiction sur les villes de Lille, Roubaix et Tourcoing.
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Bâtiments communaux. — Chauffage. Coke.

DU 13 JUIN 1906
Soumission, par M. Paul Lemay, ingénieur-gérant de la Compagnie 

des mines d’Aniche, demeurant à Aniche, pour la fourniture de 30 ton
nes de coke métallurgique au prix de 29 fr. 80 la tonne.

Enregistré le 28 juin 1906, folio 56, case 16.
Répertoire n° 979.

Voirie. — Fourniture de pavés.

DU 5 JUIN 1906
Soumission, par M. Léon Pottier, administrateur délégué de la 

Société des carrières de l’Ouest, demeurant à Paris, rue Gœthe, n° 6, 
pour la fourniture de 16.500 pavés en quartzite de l’Ouest, moyen
nant 5.610 francs.

Enregistré le 19 juin 1906, folio 52, case 11.
Répertoire n° 966.

Conservatoire. — Jurys d’examens.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;

La délibération de la Commission de surveillance du Conservatoire, 
en date du 21 juin 1906,

Arrêtons :
Article premier. — Sont nommés membres des Jurys d’examenS 

et de concours du Conservatoire de musique :
JPiano

MM. Vouters et Cortot.
Violon

M. Bonvet.
Article 2. — M. le Vice-Président de la Commission de Patronage 

et de surveillance est chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 28 juin 1906.

Le Maire de Lille,
Ch. DELESALLE.
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spéciale...................................................................
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1889, art. 27).....................................................
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! de 8/100 du principal des patentes. (Loi du

15 juillet 1880, art. 36.) . .
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(3 | votés annuellement par les Conseils 
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penses ordinaires ( Loi du 5 avril 1884, art. 133), 
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Taxe pourfends de garantie (Loi du 9 avril 1898, 
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Lycée Fénelon. — Internat. Économe.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88;
Le décret du 7 janvier 1899 ;
Le règlement ministériel du 4 mai 1899, art. 4, 5 et 52 ;
La convention du 19 décembre 1905 relative à la transformation 

du Collège Fénelon en Lycée de jeunes filles ;
Considérant qu’il importe, pour faciliter aux parents le versement 

des frais de pension, de leur permettre de faire ces versements directe
ment entre les mains d’un Agent spécial, en ce qui concerne l’internat 
municipal annexé,

Arrêtons :

Article premier. — Mlle Rosier, maîtresse-répétitrice au Lycée 
Fénelon de Lille, est nommée agent spécial de l’internat municipal 
annexé audit Lycée.

Elle est chargée, avec l’agrément de M. le Receveur municipal, d’en
caisser pour le compte et sous la responsabilité de ce dernier, les som
mes versées par les familles pour l’internat.

Article 2 . — Mlle Rosier recevra un traitement annuel de 1.000 fr.
Article 3 . — Mlle Rosier versera entre les mains de M. le Rece

veur municipal un cautionnement de mille francs (1,000 fr.).
Article 4 . — Cet arrêté, qui annule celui du 3 mai 1906, produira 

son effet à partir du 1er octobre 1905.
Article 5 . — M. l’Adjoint délégué à l’instruction publique et M. 

l’Adjoint délégué aux Finances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2 juin 1906.
Le Maire de Lille,

Ch. DELESALLE.
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Legs Boucher de Perthes. — Primes.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu le legs fait à la Ville par M. Boucher de Perthes, accepté par 
le Conseil municipal le 25 juillet 1874 et approuvé par décret du 23 fé
vrier 1876, aux termes duquel il devra être distribué annuellement une 
somme de 500 francs et deux médailles d’argent aux ouvrières les plus 
méritantes ;

La délibération du Conseil municipal du 30 octobre 1891, qui donne 
au Maire seul le droit d’attribuer les primes de la dite fondation ;

L’inscription sous l'article 118 du Budget des dépenses pour 1905 
d’une somme de 3,000 francs comme addition à la fondation Boucher de 
Perthes.

Arrêtons :

Les primes et médailles de la fondation Boucher de Perthes et 
celles ajoutées par le Conseil municipal sont attribuées comme suit :

Première prime 200 francs : Mlle Leplat, Laure, rue Sainte- 
Catherine, 12.

Deuxième prime 1OO francs : Mlle Lermusiaux, Clémentine, rue 
du Vieux-Faubourg, 28.

Troisième prime 1OO francs : Mlle Houtre, Marguerite, rue 
Lottin, 20.

Quatrième prime 1OO francs : Mllc Lespoix, Julia, rue et cour 
Deleplanque.

Avec ces primes, les lauréates ont droit à une médaille, et un di
plôme offert par l’Administration municipale.

Primes municipales. Lauréates pour 1906.

Ces primes sont données par l’Administration municipale pour 
récompenser le travail et la bonne conduite. Les lauréates ont droit à 
un diplôme.
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Primes de 50 francs : Mmes Butez, née Dumont, Marie ; Confrère» 

née Bailleur, Marie; Dattignie, née Lefebvre, Augustine; Hendrygk, 

née Vancauteren, Marie; Mary, née Decraene, Clémence.

Prime de 40 francs : Mm(!S Degraeve, née Delsalle, Marie ; 

Desmet, née Pétrens, Augustine ; Hénaut, née Planchon, Irma; Her- 

baut, née Merchez, Pauline; Lecomte, née Deunebourg, Adélaïde; 

Lefebvre, née Wattel, Maria; Lenoir d’Espinasse, néeLESoiN, Angèle; 

Nobis, née Reukin, Marie ; Saintif, née Corhoy, Victorine ; Sébille, 

née Denève, Marie.

Primes de 25 francs : Mmes Bailleu, née Barrez, Catherine ; 

Balloy, née Meunier, Rose; Baron, née Michez, Hortense; Veuve 

Bastien, née Briffoteaux, Elise; Bert, née Verlyck, Elise; Blan- 

quart, née Lefevère, Marie ; Veuve Calliau, née Leveugle, Marie; 

Coddeville, née Sauvage, Joséphine; Collier, née Clerbeaux, Sidonie; 

Veuve Cramette, née Walbecq, Clémence; Dablemont, née Carton, 

Palmyre ; Danel, née Cliquennoy, Marie; Delemotte, née Demüllet, >

Aimée ; De Maseneire, née Dardenne, Adèle ; Descamps, née Stoops, 

Florine; Desreumeaux, née Migrez, Appoline; Devilder, néeBF.GQUE, 

Maria; Dewilde, née Lesgouhier, Victorine; Dogkt, née Elegeert, 

Marie; Dubois, née Deroover, Elise; Dupriez, née Béarez, Alice;

Dutrieux, née Legrand, Jeanne ; Engster, née Vilain, Marie ; Fau- 

chille, née Dardan, Jeanne; Genevriez, née Santré, Louise; Grusqn, 

née Leblanc, Eugénie; Haidon, née Leclercq, Louise; Jouan, née Cou

sin, Thérèse ; Larivière, née Décalogne, Irma ; Lecat, née Maniez, 

Marguerite ; Lemesre, née Boutelier, Sophie ; Lutens, née Lamoot, 

Marie; Maes, née Six, Anna; Méaux, née Bassart, Elodie ; Migrez, née 

Cruck, Marie ; Mulot, née Leprêtre, Pélagie; Oudard, née Vermuyse, 

Maria; Pierre, née Vernacht, Rose ; Ramu, née Alvoet, Marie-Louise; 

Ribeyrol, née Cahier, Angèle; Saison, née Rodrigue, Eléonore ; Sa

varin, née Goine, Euphémie ; Serrure, née Derache, Hélène; Talman, 

née Kinat, Virginie ; Thieffry, née Montel, Marie ; Van de Mert, née 

Therby, Pauline; Van Parys, néeLamaignère, Blanche; VanRompay, 

née Dutielt, Zulma ; Verhaerverbeke, née Labié. Silvie; Wauquier» 

née Evrard, Maria.
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Primes de 10 francs : M‘nes Alexandre, née Pivion, Joséphine; 
Allart, née Loughet, Augustine ; Barré, née Willogq, Hélène ; Veuve 
Bogaert, née Degogk, Rosalie ; Békaert, née Marlier, Alphonsine ; 
Bergot, née Vanduile, Pauline ; Boidin, née Capron, Gélina; Veuve 
Bossart, née Aunes, Marie ; Boursier, née Godon, Joséphine ; Breton, 
née Raepsaet, Julia ; Breyne, née Bougenies, Maria ; Brohet, née 
Naessens, Nathalie ; Buriez, née Debagkaer, Jeanne ; Carlier, née 
Dutercq, Alphonsine ; Castellain, née Bournot, Colombe; Catiaux, 
née Fremaux, Angèle ; Cayen, née Delannoy, Rosalie; Coesens, née 
Dumont, Julia; Conyngk, née Hannyn, Philomène; Coutaux, née Ga- 
ritte, Marie ; Veuve Crépin, née Tournemine, Marie ; Crétal, née Bil- 
lemont, Florence ; Crétin, née Opsomer, Jeanne ; Creton, née Vanden- 
driesche, Angèle; Crul. née Vandenberghe, Marie; Cuvelier, née 
Deruygk, Marie; Danel, née Dubrulle, Marie ; Danel, née Migrez, 
Gabrielle ; Dattenny, née Deguyper, Marie ; Debondue, née Naesen, 
Zoé; Delbour, née Thiriez, Hermance ; Delegourt, née Fremaux, 
Victorine ; Delavallée, née Popyn, Maria ; Deloddère, née De Tolle- 
naere, Marie; Deloffre, née Duval, Joséphine ; Demora, néeLENSEN, 
Marie ; Denis, née Mahaut, Zélie ; Depestel, née Vincent, Sidonie ; 
Mlle Dereghain, Victorine; Mraes Derreveau, née Desmedt, Sylvie; 
Derwez, née Loez, Marie; Mlle Donge, Louise; Mmes Doublant, née 
Verfaille, Céline; Dubois, née Béasse, Eugénie; Duhamel, née Hubert, 
Jeanne ; Dumez, née Dübus, Valentine ; Duthoit, née Annès, Céline ; 
Ego, née Leprêtre, Marie ; Mlle Fabez, Berthe ; Mmes Fatras, née 
Lefebvre, Angèle; Faussart, née Delplace, Marie; Ferez, née 
Geysemberg, Aimée ; P'étighe, née Delporte, Catherine ; M1Ie Florqüin, 
Marie ; Mmes Fremaux, née Van Oerde, Jeannette ; Halloy, née Hurez, 
Zélima ; Huon, née Reynaert, Sidonie ; Jorion, née Neveux, Célestine ; 
Kelder, née Vanagkeb, Marie ; . Laviéville, née Hennuin, Louise; 
Leblanc, née Deladeriêre, Henriette; Legogq, née Polmiet, Nathalie; 
Veuve Legocq, née Urbain, Julia; Legogq, née Thiédbez, . Élisa ; 
Lefebvre, née Silenne, Marthe; Lefebvre, née Franceuse, Jeanne; 
Legrand, née Verbrught, Sidonie; Lejeune, née Michez, Maria ;
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Veuve Leleu, née Hasseilsweiler, Adèle; Lemaire, née Adriaenssens, 
Clarisse ; Remettre, née Stassen, Marguerite ; Lepez, née Wanaver- 
begq, Aurélie ; Leroux, née Delboé, Maria ; Lesaffre, Berthe ; Lou- 
ghard, née Wienne, Palmyre ; Lourme, née Cochez, Hélène ; Manniez, 
née Derick, Estelle; Marescaux, née Cousin, Eugénie; Marescaux, née 
Caillaux, Marie; Maroten, née Vandergruyssen, Adolphine; Mazy, 
née Heddeboud, Élisa; Meuleman, née Ducroc, Céline; Milot, née 
Flament, Julienne ; Montagne, née Honse, Octavie; Montent, née Van 
Wooren, Marie; Mouquet, née Hélin, Angèle; Mourait, née Svvïn- 
ghedauw, Juliette ; Mullier, née Righez, Henriette; Nugues, née 
Marquant, Marie; Parmentier, née Vanriest, Louisa; Plancke, née 
Marissal, Léontine ; Pollet, née Dughat, Marie ; Rampelberg, née 
Delannoy, Zulma; Richard, née Deledigq, Flore; Rigot, née Dele- 
place, Marie ; Rousseau, née Vanoverberghe, Marie ; Sghatteman, 
née Huysmans, Emma ; Ségard, née Stemput, Elise ; Sename, née 
Buyssghaert, Rosalie ; Veuve Suremont. née Vanbesghaert, Marie; 
Therby, née Dantin, Hermance ; Teint, née Vanalderen, Eugénie ; 
Tonnel, née Dumoulin, Fidéline; Tréhaut, née Ridez, Julie; Van 
Craeynest, née Forroux, Marie ; Vandestienne, née Govain, Alphon- 
sine; Van Hoornigk, née De Cruynaere, Angèle; Vereecke, née 
Degeyter, Maria ; Verpraet, née Bréda, Adèle; Van Weydevelt, née 
Deryngk, Fortunée.

Hôtel de Ville, le 18 juillet 1906.
Le Maire de Lille,

Ch. DELESALLE.

Abattoir. — Location de locaux.

DU 27 JUIN 1906

Location pour trois années du 1er mai 1906, au profit de M. Auguste 
Pellerin, négociant en suifs, demeurant à Pantin (Seine) rue des Ecoles 
n° 29, du local n° 3, à usage de suifferie, moyennant un loyer annuel de 
250 francs.

Enregistré le 12 juillet 1906, folio 63, case 18.
Répertoire n° 1087.
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Laboratoire municipal. — Statistique mensuelle.

CLASSEMENT QUALITATIF DES ÉCHANTILLONS ANALYSÉS
dans le mois de Juin 1906

NATURE
DES ÉCHANTILLONS

BONS

MAU

non nuisibks

VAIS

nuisibles

FALSIFIÉS TOTAL

Beurres et Fromages . 15 — 10 25
Bières......................... 10 — — 1 11
Cafés,Thés et Chicorées 2 — — 4 6
Cidres et Poirés. . . . — — — — —
Chocolats et Cacaos. . 3 — — — 3
Confitures et Miels . . — — — — — 1
Eaux et Glaces.... 8 — . 21 — 29
Etains et Poteries. . . — — — — —
Farines..................... 1 — — 8 9
Huiles comestibles . . 3 — — — 3
Jouets et Colorants . . — — — — —
Kirschs et Spiritueux divers . . 1 — — — 1
Laits. ......................... 73 — — 4 77
Pains et Pâtes .... 2 2 — 4
Parfumeries et Teintures. . . . — — — — —
Pétroles..................... — — — — —
Poivres et Épices. . . — — — — —
Produits pharmaceutiques . . . . — — — — —
Saindoux.................... 2 1 — — 3
Sirops, Liqueurs et Limonades . . — — — — —
Sucreries et Confiseries. — — — — —
Viandes et Conserves . 3 — — — 3
Vinaigres................. 4 — — 3 7
Vins............................ 6 _ _ 1 7
Divers. . ................. 1 — — — 1

, Total. . . . 134 3 21 31 189
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Finances. — Ouverture de crédits.

Exercice 1906.

DÉCRET DTI 22 JUIN 1906

680 Monument Boucher de Perthes. Souscription. Fr. 300 »
692 Assurance. Réglement de sinistre. École rue

Fulton (crédit d’ordre)...................................Fr. 210 »
694 Achat. Rue du Bois-St-Étienne....................... Fr. 15.000 »
704 Palais de la Paix. Réception Cordonnier . . . Fr. 2.50U »
705 Élèves - artistes. Subsides (Pennequin 500),

(Elsinger 400).................................................Fr. 900 »
7051 Élèves-artistes. Subside Émaille-Léotard . . Fr. 100 »

706 Lycée Fénelon. Internat. Budget pour 1906 . . Fr. 17.125 »
712 Œuvres des Jardins Ouvriers. Subside . . . . Fr. 1.000 »
716 Abattoirs. Halles aux cuirs. Installation d’un

bureau................................................................ Fr. 3.000 »

Total. ... Fr. 40.135 »

Proposé par NOUS, 
Préfet du Nord, 

Lille, le 14 juin 1906.
Pour le Préfet du Nord :

Le Secrétaire général délégué, 
L. AUBANEL.

Hôtel de Ville, le 2 juin 1906 
Proposé par NOUS, 

Le Maire de Lille,

Ch. DELESALLE.

Vu pour être annexé à l’ampliation du décret du 22 juin 1906,

pour copie conforme : 
Le Conseiller de Préfecture délégué, 

(Illisible).

Le Ministre de l’intérieur, 
G. CLÉMENCE AU.
Pour ampliation :

Le Chef du Bureau du Secrétariat,
E. PILLOT.
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Finances. — Comptable spécial.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 25 mai 1906 
fixant les honoraires à payer à M. Duvilla, agent négociateur des 
différents projets d’édilité à l’étude.

Considérant qu’une somme de 3.000 francs est exigible fin Juin 1906.
Que le crédit voté par le Conseil municipal et à prélever sur fonds 

d'un emprunt à émettre ne pourra être disponible à cette date.

Arrêtons :

Article premier. — M. Felsenberg, Directeur du Service des 
Finances, est constitué comptable spécial pour le réglement de la partie 
des honoraires dus à M. Duvilla, exigible fin Juin 1906. Il lui sera 
mandaté, à cet effet, une somme de 3.000 francs dont il rendra compte 
dans les délais et dans les formes prescrites par les règlements sur la 
comptabilité publique.

Article 2. — M. l’Adjoint délégué aux Finances est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 juin 1906.
Le Maire de Lille, 

G. V AND AME, Adjoint.
i

École de Natation. — Comptabilité des tickets.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Deswaf, inspecteur des Travaux muni
cipaux, est chargé de la comptabilité des tickets de l’École de Natation.

Article 2. — 11 rendra compte de sa gestion toutes les semaines à
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M. le Receveur municipal, selon les règles de la comptabilité publique, 
et lui remettra, le 15 septembre prochain, les tickets non vendus pendant 
la saison des bains.

Vu et approuvé :
T , oo T . Hôtel de Ville, le 27 juin 1906.Lille, le 28 Juin 1906. ’ J

pour le préfet du nord, Le Maire de Lille
Le Conseiller de Préfecture délégué, DELESALLE.

RÉGNIER.

Transports funèbres. — Réglementation.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 94;
La loi du 29 décembre 1904 sur le monopole des inhumations ;
La délibération du Conseil municipal, en date du 6 avril 1906, accor

dant à la Société Ralle, Courtot, Deprouw et Lenfant, l’exploitation 
pour 15 années, à compter du 1er juin 1906, du monopie exclusif du 
transport des personnes décédées ;

Le décret du 17 mai 1906 approuvant le traité de gré à gré passé avec 
ladite Société.

Arrêtons :

Article premier. — A partir du 16 juillet 1906, le transport des corps 
des personnes décédées sera effectué exclusivement par la Société 
Lilloise des Transports funèbres.

En conséquence, à partir de la même date, il est interdit à toute 
personne étrangère à la Société concessionnaire d’effectuer des transports 
funèbres.

Cette interdiction ne comprend pas la fourniture des voitures de deuil 
qui accompagnent les corps.

Le bureau de la Société concessionnaire, situé rue Arnould de Vuez, 
n° 2, sera ouvert au public à partir du 12 juillet, de 7 heures du matin à 
6 heures et demie du soir la semaine, et de 9 heures du matin à midi, 
les dimanches et jours de fêtes.
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Article 2 . — La Compagnie concessionnaire fera gratuitement le 
transport des corps des indigents avec le matériel prévu au tarif ci-après 
pour la 6e classe.

Seront considérés comme indigents et, conséquemment,.auront droit 
à la gratuité, ies hospitalisés, les personnes inscrites sur les rôles du 
Bureau de Bienfaisance et celles non secourues par le Bureau de Bien
faisance dont l’indigence sera attestée par un certificat délivré par le 
Maire.

Article 3 . — Les transports funèbres seront faits suivant le tarif 
ci-après :

TARIF s

6° Classe : Corbillard (1 cheval), 4 porteurs.....................Fr. 5 »
5e Classe : Corbillard (1 cheval), 4 porteurs.....................Fr. 9 »
4e Classe : Corbillard (1 cheval), 4 porteurs.....................Fr. 14 »
3e Classe : Corbillard (2 chevaux), 4 porteurs............. Fr. 35 »
2e Classe : Corbillard (2 chevaux), 4 porteurs.............Fr. 74 »
lre Classe : Corbillard (2 chevaux), 4 porteurs .... Fr. 110 » 
lre Classe bis : Corbillard (2 chevaux), 4 porteurs. . . Fr. 139 »
Service solennel : Corbillard (2 chevaux), 4 porteurs. . Fr. 198 »
La fourniture prévue pour toutes classes comprend celle du drap 

mortuaire.

Accessoires facultatifs s

Lanternes allumées accrochées aux angles du corbillard, 
chaque..................................................................................... Fr. 10 »

Écusson au chiffre du défunt, chaque.............................Fr. 10 »
Glands pour les cordons du poêle, chaque ...... Fr. 5 »
Les divers types de corbillards seront établis en vue aussi bien 

d’obsèques religieuses de tous cultes que de celles dépourvues de tout 
caractère confessionnel.

Les corps des enfants au-dessous de sept ans seront transportés à 
l’aide de civières dites « comètes ». Les familles auront cependant le 
droit, même pour ces convois, de faire emploi du corbillard aux prix 
fixés au tarif.
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Il sera payé, pour les corps venant de l’extérieur et devant être 
inhumés à Lille, une indemnité équivalente à la classe prise dans la 
commune du décès.

Le présent tarif ainsi qu’une série de dessins reproduisant les corbil
lards des différentes classes, seront mis à la disposition du public au 
bureau de LÉtat civil et au bureau d- la Société.

Les commandes devront être faites au moins la veille du jour de leur 
exécution ; elles seront établies sur des feuilles imprimées d’un modèle 
approuvé par l’Administration municipale et tenues à la disposition du 
public dans les bureaux de l’État civil et de la Société.

Art. 4. — Le corbillard devra toujours se trouver à la maison mor
tuaire, dix minutes au moins avant l’heure fixée pour la levée du corps. 
Il devra être accompagné de quatre porteurs au minimum ; ce nombre 
pourra être augmenté suivant les circonstances, notamment en raison 
du poids du cercueil.

Art. 5. — Le service des porteurs consiste à placer le corps sur le 
corbillard et à accompagner le cortège dans toutes ses stations jusqu’au 
cimetière, où ils aident à la descente du corps dans la fosse.

Si l’inhumation doit se faire dans un cimetière autre que ceux de la 
Ville, les porteurs accompagnent le corbillard jusqu’à la limite de la 
commune ou jusqu’à la gare.

Il est expressément interdit à ces agents de demander aux familles 
une rémunération ou gratification quelconque.

Art. 6. — Il est expressément interdit, tant à la Société conces
sionnaire qu’à ses membres agissant individuellement, de s'occuper, 
soit directement, soit indirectement, de la fourniture des cercueils, 
tentures, couronnes, billets, etc.., et généralement de tous objets 
employés pour les cérémonies funèbres.

Hôtel de Ville, le 3 juillet 1906, 
Accusé de réception de M. le Préfet Le Maire de Lille, 

du 7 Juillet 1906.
Ch. DELES ALLE.
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Bureau d’hygiène. — Battage des tapis. Triage des chiffons.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 97 ;
Vu l’article 28 de la loi du 10 juillet 1791 ;
Vu la loi du 15 février 1902 sur la protection de la Santé publique ;
Vu le vœu émis par la Commission sanitaire de la lre circonscription 

de l’arrondissement de Lille, relatif au danger que présente pour la 
santé publique le battage des tapis et le triage des chiffons sur certaines 
parties des fortifications de Lille ;

Vu la lettre de M. le Chef du Génie de Lille signalant également ce 
danger et demandant que ces sortes d’opérations soient interdites dans 
les parties les plus fréquentées et de désigner certains emplacements 
assez éloignés des routes et chemins où ces pratiques pourraient être 
tolérées ;

Vu l’avis du Comité municipal d’hygiène et après entente avec l’Au- 
torité militaire,

Arrêtons :

Article premier. — Le battage des tapis et le triage des chiffons ne 
sont tolérés sur les terrains des fortifications qu’aux endroits ci-après :

Porte de Dunkerque. — Champ de patinage. — Affermé à la 
Ville.

Porte de Canteleu. — Terrain militaire entre les rues de Turenne 
et Jean Levasseur. — Non affermé.

Porte de Béthune. — Bassin d’inondation. — Affermé à la 
Ville.

Porte de Douai, Porte d’Arras, Porte de Valenciennes. — 
Champ de manœuvres de Ronchin. — Affermé.

Porte Louis XIV. — Fossé extérieur. — Affermé.
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Porte de Roubaix, Porte de Gand, Porte d’Ypres. — Chemin 
couvert de la fortification, à 50 mètres au moins des routes traversant la 
fortification et la Promenade du Préfet. — Affermé.

Champ de Mars. — Entre le Stand et les fossés de la Citadelle. — 
Affermé.

Article 2 . — Cette tolérance est accordée sous les réserves 
suivantes :

1° Les droits des locataires sont formellement réservés en ce qui 
concerne les terrains affermés ;

2° Les personnes qui useront de cette tolérance seront responsables 
des dégradations qui pourraient être faites par elles ou leurs ouvriers 
aux plantations des terrains militaires ;

3° L’accès des glacis sera formellement interdit aux voitures à bras 
ou attelées ;

4° Les chantiers seront toujours placés à 50 mètres au moins des 
routes dans la traversée des fortifications ;

5° Après chaque opération, les détritus devront être enlevés et le 
terrain remis en état convenable de propreté ;

6° Le travail autorisé ne devra entraîner aucune gêne pour le service 
militaire, en particulier sur les Champs de manœuvres.

Article 3 . — M. le Commissaire central de police est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Vu :
Lille, le 1er août 1906.

POUR LE PRÉFET DU NORD :
Le Secrétaire général délégué,

H. RICHARD.

Hôtel de Ville, le 28 juillet 1906. 
Le Maire de Lille, 

Ch. DELESALLE.
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STATISTIQUE SANITAIRE DU MOIS DE JUIN 4»O6
Fournie au Ministère de l’intérieur, en exécution de la circulaire ministérielle du 25 novembre 1886.

Population : 215.431 habitants.

M
A

RI
A

G
ES

D
IV

O
RC

ES

NAISSANCES 
(mort-nés non compris) MORT-NÉS DÉCÈS

(mort-nos 
non 

compris)

ENFANTS MIS EN NOURRICE

NÉS 
dans la commune

NÉS 
hors de la 
commune, 

placés 
dans la 

commune.

Légitimes
Illégi

times.
Total Légitimes

Illégi

times.
Total PLACÉS 

hors de la 
commune.

PLACÉS 
dans la 

commune.

201) 10 318 99 417 18 lu 28 309 » 20 3

RÉPARTITION DES DÉCÈS PAR CAUSE ET PAR AGE {Mort-nés non compris)

S

z

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18

19
20
21
22

22 Ws
23
24
25
26
27
28

29

30

31

32
33

33bis
34

CAUSES DE DÉCÈS

Fièvre typhoïde (typhus abdominal). . 
Typhus exanthématique.........................
Fièvre intermittente et cachexie palustre 
Variole . ....................................................
Rougeole........................................................
Scarlatine...................................................
Coqueluche............................,.....................
Diphtérie et croup....................................
Grippe.............................................................
Choiera asiatique.........................................
Choléra nostras.........................................
Autres maladies épidémiques .... 
Tuberculose des poumons....................
Tuberculose des méninges....................
Autres tuberculoses....................................
Cancer et autres tumeurs malignes . . 
Méningite simple............... .........................
Congestion,hémorragie et ramollissement 

du cerveau ..........................................
Maladies organiques du cœur . . . . 
Bronchite aiguë.........................................

— chronique..............................
Pneumonie...................................................
Autres affections de l’appareil respiratoire 
Affections de l’estomac (cancer excepté). 
Diarrhée et entérite (an-desious de deux ans) . 
Hernies, obstructions intestinales . . . 
Cirrhose du foie.........................................
Néphrite et maladie de Bright .... 
Tumeurs non cancéreuses et autres mala

dies des organes génitaux de la femme.
Septicémie puerpérale (fièvre, péritonite, 

phlébite puerpérales)...........................
Autres accidents puerpéraux de la gros

sesse et de l’accouchement................
Débilité congénitale et vices de confor

mation ....................................................
Débilité sénile........................................  .
Morts violentes (suicide excepté) . . . 
Suicides........................................................
Autres maladies.........................................
Maladies inconnues ou mal définies . .

_____________ Totaux . . .

Moins 
de

1 an
________

»
»
»
))
»
))
1
» 
»
»
»
))
4
»
»
»
3

» 
»
1
»
1

12
» 

27
»

»

))

»

))

13 
» 
»
»

12
1

75

De 1 
à

19 ans

»
»
»
» 
»
1
»
» 
» 
» 
» 
»

10
1
» 
»
5

»
1
2 
)>
1
5 
»
3 
» 
» 
d

»

»

»

» 
»
4 
.»
3 
»

36

De 20 
à

39 ans

1
» 
/) 
» 
» 
» 
»
»
»
»
» 
»

21
))
2
1 
»

1
3 
»
1 
»
1
» 
» 
»
1
2

»

»

»

» 
»
4 
»
6 
»

44

De 40 
à

59 ans

»
» 
» 
» 
»
» 
» 
» 
» 
» 
» 
»

2) 
))
3

13 
»

3
4 
»
4
2
3 
o
»
1 
»
1

1

»

»

» 
»
1
1
8
1

68

De 60 ans 
et 

au delà

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
»
1 
» 
»
1
2 
» 
»
7 
»

19
14 

»
5
1
7 
» 
»
1 
»
6

»

»

»

»
13 

» 
•»
9 
»

86

TOTAUX

1 
»
» 
»
»
1
1
»
1
»
»
1

57
1
5

21
8

23
22
3

10
5

28
2

30
2
1
9

1

»

»

13
13
9
1

38
2

309 i
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*
Services Municipaux. — Adjudications et marchés.

Désinfection. Fourniture de lysol.

DU 9 JUIN 1906

Soumission, parM. Cantin, industriel à Paris, boulevard Haussmann, 
n° 61, pour la fourniture du lysol nécessaire au service des désinfections 
pendantlesannées 1906 et 1907, moyennant environ 500 francs par an.

Enregistré le 28 juin 1906, folio 56, case 18.
Répertoire n° 967.

Tableau téléphonique. — Réfection. ►

DU 27 JUIN 1906

Soumission par M. Jules Leclercq, électricien, demeurant à Lille, 
pour la remise en état parfait de fonctionnement du tableau téléphonique 
central de l’Hôtel de Ville, moyennant 1.300 francs.

Enregistré le 17 juillet 1906, folio 66, case 14.
Répertoire n° 1084.

6.6177g. Dubar « Cie, Imp. Lille
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Baux.

Terrain et baraquement, rue Fénelon

DU 21 JUILLET 1906

Location, pour une année du 1er juillet 1906. au profit de M. Joseph 
Laurent, tôlier à Lille, d’un terrain et le baraquement y construit, sis 
à Lille, rue Fénelon, moyennant un loyer annuel de 130 francs.

Enregistré le l" août 1906, folio 72, case 3.
Répertoire n° 1186.

Locations temporaires de terrains communaux

DU 13 JUILLET 1906

M. Arthur Collin, terrain avec hangar, rue Bernos. . Fr. 1 » 
M. Henri Murnard, 320 m. c., rue Gutenberg .... Fr. 1 60 
M. Benoît Mallard, 760 m. c., rue Gutenberg..............Fr. 3 80
M. Camille De Lannin, 912 m. c., rue Gutenberg . . . Fr. 4 56
N. François Beckmann, 2.000 m. c., rue Gutenberg . . Fr. 10 »
O. Yvon Vanderbruggen, 192 m. c., rue Gutenberg . . Fr. 0 96
P. Désiré Jansens, 140 m. c., rue Vantroyen..............Fr. 35 »

Fête communale. — Fête cinématographique.

DU 2 JUILLET 1906

Soumission, par M. Maurice De Frange, ingénieur, demeurant à 
t'uxelles, place de Brouckère, n° 18, pour l’organisation d’une fête
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cinématographique, le25 juin 1906, sur la place du Théâtre, moyennant 
800 francs.

Enregistré le 6 juillet 1906. folio 61, case 3.
Répertoire n° 1109.

Illumination d’un kiosque.

DU 9 JUILLET 1906

Soumission, par M. Charles Glorian, entrepreneur à Lille, pour la 
décoration et les illuminations du kiosque à musique de la Grande Place, 
les 23, 24 et 25 juin 1906, moyennant 670 francs.

Enregistré le 26 juillet 1906. folio 69, case 17.
Répertoire n° 1132.

Fête Nationale. — Mesures d’ordre.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 92 et 94 ;
Vu l’article 471, n° 15 du Code pénal ;
Vu le programme de la Fête Nationale de 1906,

Arrêtons :

Article premier. — La circulation des chevaux, voitures, automo
biles et vélocipèdes est interdite, sur le pont du Ramponeau, de 7 h. 1/2 
à 11 heures du matin, le 14 juillet, pendant la Revue des Écoles et des 
troupes de la garnison.

Article 2. — Pendant ce laps de temps, les voitures accéderont aux 
tribunes par le pont de la Citadelle et sortiront par le pont du Petit- 
Paradis.

Article 3. — Le stationnement des voitures est interdit partout 
ailleurs que dans l’allée des Marronniers, entre le pont du Ramponneau
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et celui du Petit-Paradis. Les voitures prendront la file le long du canal, 
en laissant libre l’accès du pont Napoléon.

Article 4. — M. le Commissaire central de police est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Vu :
Lille, le 9 juillet 1906. Hôtel de Ville, le 7 juillet 1906.

Pr le Préfet du Nord : Le Maire de
Le Conseiller de Préfecture délégué, Qp DELESALLE.

GRAND.

Fête Nationale. — Sapeurs-Pompiers. Mesures de clémence.

Nous, Maire de la Ville de Lille,'
Vu la loi du 5 avril 1884, art. 94 ;

Considérant qu’il est d’usage de lever les peines disciplinaires à l’oc
casion de la Fête Nationale,

Arrêtons :

Les peines disciplinaires non subies ou incomplètement subies, 
infligées jusqu’à ce jour, dans les services de la Police, de l’Octroi et 
des Sapeurs-Pompiers, sont levées.

Hôtel de Ville, le 23 juillet 1906.

Le Maire de Lille,

Ch. DELESALLE.

Recette auxiliaire de Canteleu. — Cabine téléphonique.

. Entre les soussignés :

M. le Sous-Secrétaire d’État des Postes et des Télégraphes, agissant 
au nom et pour le compte de l’Etat (Décret du 9 juin 1906),

d’une part,



Et M. le Maire de Lille, agissant au nom et pour le compte de cette 
Ville, en vertu d’une délibération du Conseil municipal, en date du 
13 février 1906, dont un extrait revêtu de l’approbation préfectorale est 
ci-joint, 

d’autre part,
Il a été convenu et stipulé ce qui suit :

Article premier. — En vue d’obtenir rétablissement à la recette 
auxiliaire urbaine du Pont de Canteleu, à Lille, d'une cabine télépho
nique publique rattachée aux lignes du réseau général, par l'intermé
diaire du poste central de Lille, la commun-de Lille s'engage à faire 
avance à l’État des frais d’établissement, sans intérêts et aux conditions 
déterminées par la loi du 20 mai 1890.

Les frais sont fixés à la somme de mille cinq cent quarante francs 
(1.540 francs) qui sera versée, avant exécution des travaux, à la Caisse 
du Receveur des Postes et des Télégraphes.

Les travaux seront exécutés par les soins de l’Administration des 
Postes et des Télégraphes.

Article 2 . — L’Etat est propriétaire des lignes construites. L’Admi
nistration des Postes et des Télégraphes fixe, suivant les besoins ou les 
convenances du service, les conditions et le mode d’exploitation ; elle 
se réserve en particulier la faculté d’utiliser ces lignes, au mieux de 
l’intérêt général, pour le service des localités qui sont ou pourront être 
desservies par elle.

Article 3 . — Les taxes ou parts de taxe afférentes aux communi
cations originaires ou à destination de la cabir e de la Recette auxiliaire 
duPont de Canteleu, seront encaissées directement parTÉtat et remises, 
jusqu’à concurrence des sommes avancées au Trésor pour frais d’éta
blissement, à la commune de Lille, à titre de remboursement de l’avance 
faite.

Article 4 . — L’État se réserve la faculté de mettre, à toute époque, 
fin à la présente convention, en remboursant le solde restant dù sur la 
somme avancée. Dans tous les cas, cette convention prendra fin dans un 
délai de 20 ans, à courir de l’approbation des présentes ; les sommes
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qui, à l’expiration de ce délai, n'auraient pu être remboursées, demeu
reront définitivement acquises à l’État.

Article 5. — Toutes dispositions résultant d’actes législatifs ou 
réglementaires ou île décisions administratives en vigueur ou à inter
venir, s’appliqueront de plein droit à la cabine et au circuit qui font 
l’objet de la présente convention.

Fait en double à Lille, le 28 mai 1906.

Le Maire de Lille,
Ch. DELES ALLE.

Approuvé le 1er août 1906.

Le Sous-Secrétaire d’État 
des Postes et des Télégraphes, 

BÉRARD.

Palais des Beaux-Arts. — Pompe centrifuge avec dynamo.

DU 15 JUILLET 1906

Soumission, par MM. Wauqüier et Gie, constructeurs à Lille, pour 
la fourniture d’une pompe centrifuge avec dynamo destinée à épuiser 
l’eau existant dans la galerie du chauffage du Palais des Beaux-Arts, 
moyennant 1.225 francs.

Enregistré le 26 juillet 1906, folio 70, case 3.
Répertoire n° 1143.

Soumission, par M. Dreyfus, directeur de la Société lilloise d’éclai 
rage électrique, demeurant à Lille, pour l’exécution des travaux et les 
fournitures nécessaires pour le fonctionnement d’une dynamo devant 
mettre en mouvement une pompe centrifuge installée au Palais des 
Reaux-Arts, moyennant 815 francs.

Enregistré le 26 juillet 1906, folio 70, case 1.
Répertoire n° 1144.
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Immeubles. — Achats et ventes.

DU 27 AVRIL 1906

Parcelle, rite Fulton

Adjudication d'une parcelle de terrain de 99 mètres carrés 13 centiè
mes, sise à Lille, rue Fulton, au profit de M. Arthur Maes, graveur 
à Lille, moyennant un prix de 30 francs le mètre carré, soit un prix total 
de 2.973 fr. 90.

Enregistré le 17 mai 1906, folio 4L case 16.
Transcrit le 21 juin 1906, vol. 239, n° 30.
Répertoire n° 732.

Parcelle, rue Saint-Sauveur.

Adjudication d’une parcelle de terrain de 312 mètres carrés, sise à 
Lille, rue Saint-Sauveur, au profit de M. Fernand Minet, marchand 
forain, et de Mme veuve Rondeaux, née Minet, marchande foraine, tous 
deux demeurant à Lille, moyennant un prix de 38 francs le mètre carré, 
soit un prix total de 11.856 francs.

Enregistré le 17 mai 1906, folio 42, case 1.
Transcrit le 21 juin 1906, vol. 239, n° 31.
Répertoire n° 733.

Terrains, rue de Cambrai.

DU 15 JUIN 1906

Adjudication : 1° au prolit de M. Pierre Gahdes-Demory, marchand 
de métaux, demeurant à Lille, d’un terrain d’une surface de 1.310 m. c. 
54 d. c., sis à Lille, rue de Cambrai, moyennant un prix de 20 francs le



mètre carré, soit un prix total de 26.210 fr. 80 c.; et 2° au profit de M. Jean 
Mazelier, industriel, demeurant à Frein-Anglard (Cantal), d’un terrain 
sis au même lieu, d une contenance de 1.502 m. c. 20 d. c., moyennant un 
prix de 20 francs le mètre carré, soit un prix total de 30.044 francs.

Enregistré le 2 juillet 1906, folio 58, case 13.
Transcrit le 11 juillet 1906, vol. 243, nos 14 et 15.
Répertoire n° 778 bis.

Terrain, rue Gutenberg  ■

DU 15 JUIN 1906

Adjudication au profit de la Société Maes Frères, brasseurs, dont le 
siège est à Lille, rue de la Louvière, d’une parcelle de terrain de 127 m. c. 
48 d. c., sise à Lille, rue Gutenberg, moyennant un prix de 3.314fr. 48.

Enregistré le 2 juillet 1906, folio 58, case 1.
Transcrit le 11 juillet 1906, vol. 243, n° 13.
Répertoire n° 778 ter.

Parcelles, rue de Canteleu-

DU 11 JUILLET 1906

Cession à la Ville de Lille, par M. Henri Collette, ingénieur, et Mme 
•Jeanne Duriez, son épouse, demeurant ensemble à Lille, et M. Albert 
Collette, notaire, et Mn,e Marie-Rose Garez, son épouse, demeurant 

ensemble à Seclin, de terrain nécessaire à l’ouverture de deux rues dans 
une propriété qui leur appartient, située à Lille, entre le boulevard de 
la Moselle et les rues de Canteleu et Garibaldi.

1° Et échange sans soulte, entre les mêmes parties, des parcelles de 
terrain ci-après : MM. Collette cèdent à ttitre d’échange une parcelle de 
^20 m. c. environ, à prendre dans ladite propriété; 2° La Ville cède 

en contre-échange à MM. Collette deux parcelles de terrain, l’une de



— 258 - 

10 m. c. environ sise à Lille, boulevard de la Moselle, et l’autre de 
170 m. c. environ contiguë àla propriété de MM. Collette et devant avoir 
front sur une rue de 12 mètres de largeur à ouvrir.

Enregistré le 16 juillet 1906, folio 65, case 16.
Transcrit le 17 juillet 1906, vol. 244, n° 13.
Répertoire n° 1133.

Bois de la Deûle. — Abris rustiques.

DU 30 JUILLET 1906

Soumission, par M. L. Dela.nnoy, architecte paysagiste, demeurant 
à Lille, place aux Bleuets, n° 20, pour la construction de deux abris 
rustiques dans les promenades du Bois de la Deûle, moyennant un prix 
de 2.200 francs.

Enregistré le 17 août 1906, folio 75, case 13.
Répertoire n° 1247.

Interruptions de circulation.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 97,

Vu le rapport de M. le Directeur des Travaux municipaux faisant 
connaître que le repavage de la rue des Ponts-de-Comines, partie com
prise entre la rue de Paris et la rue Faidherbe, sera prochainement 
entrepris ;

Considérant qu’il importe de prendre les mesures nécessaires pour 
faciliter l’exécution des travaux et prévenir les accidents,

Arrêtons :

Article premier. — La circulation des piétons, des chevaux, voitures 
et autres véhicules sera interdite rue des Ponts-de-Comines, dans la
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partie sus-désignée, à partir du 18 juillet 1906 jusqu’au complet achè
vement des travaux.

Article 2. — M. le Directeur des Travaux municipaux et M. le 
Commissaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vu :
Lille, le 6 juillet 1906.

POUR LE PRÉFET DU NORD : 

Le Conseiller de Préfecture délégué, 
RÉGNIER.

Hôtel de Ville, le 5 juillet 1906.

Le Maire de Lille, 
Ch. DELESALLE.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 97,

Vu le rapport de M. le Directeur des Travaux municipaux faisant 
connaître que le repavage de la rue du Dragon sera prochainement 
entrepris ;

Considérant qu’il importe de prendre les mesures nécessaires pour 
faciliter l’exécution des travaux et prévenir les accidents,

Arrêtons :

Article premier. — La circulation des piétons, chevaux, voitures 
et autres véhicules sera interdite rue du Dragon, à partir du 9 Juillet 
1906 jusq u’au complet achèvement des travaux.

Article 2. — M. le Directeur des Travaux municipaux et M. le 
Commissaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Vu :
Lille, le 6 juillet 1906. Hôtel de Ville, le 5 juillet 1906.

POUR LE PREFET du nord : Le Maire de Lille,
Le Conseiller de Préfecture délégué, Qh DELEgALLE

RÉGNIER.
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Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 97 ;

Vu le rapport de M. le Directeur des 'travaux municipaux faisant 
connaître que le repavage de la rue Macquart sera prochainement 
entrepris ;

Considérant qu'il importe de prendre les mesures nécessaires pour 
faciliter l'exécution des travaux et prévenir les accidents,

Arrêtons :

Article premier. — La circulation des piétons, chevaux, voitures 
et autres véhicules sera interdite rue Macquart, à partir du 1er août 1906 
jusqu’au complet achèvement des travaux.

Article 2. — M. le Directeur des Travaux municipaux et M. le 
Commissaire central de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

vu :
Lille, le 2 août 1906.

POUR I.E PRÉFET DU NORD :
Le Conseiller de Préfecture délégué, 

RICARD.

Hôtel de Ville, le 30 juillet 1906.

Le Maire de Lille, 
Ch. DELESALLE.

Nous, Préfet du Département du Nord, Officier de la Légion 
d’honneur.

Vu le rapport en date du 16-17 septembre 1906 par lequel MM. les 
Ingénieurs des Ponts et Chaussées font connaître que les travaux à 
exécuter pour la construction d’aqueducs sur divers points de la rue 
de Paris, à Lille (route nationale n° 17), autorisés par arrêté 
préfectoral en date du 4 avril 1906, seront prochainement entrepris ;
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Considérant qu’il convient de prendre les mesures pour faciliter 
l’exécution de ces travaux et prévenir les accidents,

Arrêtons :

Article premier. — La circulation des voitures ordinaires sera 
interrompue du 17 septembre au 2 octobre 1906, sur la route nationale 
n° 17, à Lille, dans les deux sections de la rue de Paris, com
prises, d’une part, entre la rue Saint-Nicolas et la rue des Ponts- 
de-Comines et, d’autre part, entre le parvis Saint-Maurice et le 
n° 108 bis de la dite rue de Paris , pour l’exécution des travaux 
sus-mentionnés.

Article 2. — M. l’ingénieur en chef du Département du Nord est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Lille, le 17 septembre 1906.

Pr LE PRÉFET Dü NORD :

Le Secrétaire général délégué,

H. RICHARD.

Par arrêté préfectoral en date du 11 juillet 1906, la circulation a été 
interrompue du 16 au 25 juillet 1906, sur la Route Nationale n°42, au 
pont tournant du port Vauban pour l’exécution de travaux de renouvel
lement du plan de ce pont.

La circulation, pendant cette interruption, a été faite par le boulevard 
de Lorraine, la rue Colbert, le quai Vauban et la rue d’Armentières.
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Pont de l’Arbonnoise. — Reconstruction.

DU 6 JUILLET 1906

Adjudication, au profit de MM. Thomas frères, entrepreneurs à Lille, 
des travaux de reconstruction du pont de l’Arbonnoise, au quai de 
l’Ouest, moyennant 13.285 fr. 78, rabais de 6 O/o déduit.

Enregistré le 1er août 1906, folio 72, case 5.
Répertoire n° 1131.

Pavage. — Fourniture de pavés.

DU 3 JUILLET 1906

Soumission, par M. Edouard Hardelay, administrateur de la Société 
des granits des Vosges, demeurant à Paris, rue de Castellane, n° 4, pour 
la fourniture des pavés nécessaires au pavage des rues des Ponts-de- 
Comines et du Dragon, moyennant 25.174 fr. 80.

Enregistré le 23 juillet 1906, folio 68, case 16.
Répertoire n° 1110.

École des Beaux-Arts. — Professeur de peinture.

Nous, Préfet du département du Nord, Officier de l’Ordre de 
la Légion d’honneur,

Vu l’article 8 du règlement de l’École des Beaux-Arts de Lille, 
Vu notre arrêté en date du 18 août 1905, déléguant M. Pharaon 

De Winter, dans les fonctions de professeur du cours supérieur de 
peinture de l’Ecole des Beaux-Arts de Lille, pour un an à partir du 
1er octobre 1905.

Vu les propositions de M. le Maire de Lille en date du 17 mai 1906,
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Arrêtons :
Article premier. — M. Pharaon De Winter est nommé, à titre défi

nitif, professeur dn cours supérieur de peinture à l’Ecole des Beaux-Arts 
de Lille, à partir du 1er octobre 1906.

Article 2. — Conformément aux règles de la comptabilité publique, 
la pension d-‘ retraite dont jouit M. De Winter, comme ancien profes
seur de l’École des Beaux-Arts de Lille, cessera de lui être payée aussi 
longtemps qu’il touchera un traitement d’activité.

Article 3. — M. le Maire de Lille est chargé de l’exécution du pré
sent arrêté dont une ampliation sera transmise à M. le Sous-Secrétaire 
d’État des Beaux-Arts.

Lille, le 2 juillet 1906. pour copie conforme :
le préfet du nord : Le Conseiller de Préfecture délégué.

L. VINCENT. GRAND.

École des Beaux-Arts. — Professeur de dessin.

Nous, Préfet du département du Nord, Officier de l’Ordre de la 
Légion d’honneur.

Vu le décret du 25 mars 1852 ;
Sur la proposition deM. le Maire de Lille:

Arrêtons :
Article premier. — M. Hemery, Eugène, chargé des cours de dessin 

(modèle vivant et antique) à l’École des Beaux-Arts de Lille, est nommé 
professeur titulaire de ces cours.

Article 2. — M. le Maire de Lille est chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

Lille, le28 juillet 1906.

Pr le Préfet du Nord :
Le Secrétaire général délégué,

RICHARD.
POUR COPIE conforme : 

e Conseiller de Préfecture délégué, 
A. RICARD.
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École pratique d’industrie. — Diplôme d’électricien.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la décision du Conseil de perfectionnement de l’École Baggio 
demandant la création d’un diplôme d'électricien susceptible d'être 
décerné, après examen, aux élèves sortant de la section d’Électricité 
industrielle de cette Ecole ;

Arrêtons :

Article premier. — 11 est institué à l’École Baggio un diplôme 
d'électricien.

Article 2. — Ce diplôme sera conféré, après examen subi devant une 
Commission qui sera composée :

De l’inspecteur départemental de l’Enseignement technique, prési
dent, du Directeur de l’École Baggio et de 2 membres nommés par Nous.

Article 3. — En 1906, le Jury sera constitué comme suit :
M. Bonet, Ingénieur en chef de l’Association des propriétaires d’ap

pareils à vapeur, Inspecteur départemental de l’Enseignement technique, 
président.

M. Bertrand, Directeur de l’École Baggio.
M. Gruthner, Ingénieur de la Maison Becquart.
M. Meynier, Professeur.
Article 4. — Les diplômes décernés seront signés par le Maire, le 

Président du Conseil de perfectionnement de l’École, l’inspecteur dépar
temental de l’Enseignement technique et le Directeur de l’École.

Article 5. — M. le Directeur de l’École Baggio est chargé de l’exécu
tion du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 juillet 1906.

Le Maire de Lille,
Ch. DELESALLE.
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Conseil de perfectionnement

Par lettre en date du 13 juillet 1906, M. le Ministre du Commerce, 
de l’industrie et du Travail nous fait connaître que M. Bodot, ingénieur 
à Lille, est désigné pour représenter son Administration au sein du 
Conseil de perfectionnement de l’École pratique d’industrie, en rempla
cement de M. Kolb, décédé.

Finances.

Colonies scolaires. Comptable spécial.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du‘5 avril 1884, art. 88;

Arrêtons :

Article premier. — M. Minet, directeur du Bureau des Ecoles, est 
nommé comptable spécial pour le paiement des dépenses occasionnées 
par les colonies scolaires.

Une somme de onze mille cinq cents francs sera mise à sa 
disposition.

Article 2. — M. Minet rendra compte de l’emploi de cette somme 
conformément aux règles de la comptabilité publique.

Vu et approuvé :
Lille, le 24 juillet 1906. Hôtel de Ville, le 20 juillet 1906

POUR le préfet du nord : Le Maire de Lille,
Le Conseiller de Préfecture délégué, Qp DELESALLE.

GRAND.

-Legs Boucher de Perthes. Primes. Comptable spécial-

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88;

Arrêtons :
Article premier. — M. Sagon, employé au bureau de l’Assistance
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publique, est délégué pour le paiement des primes municipales et de la 
Fondation Boucher de Perthes.

Il lui sera mandaté à cet effet une somme de 3.500 francs.
Il rendra compte de l'emploi de cette somme, conformément aux 

règles de la comptabilité publique.
Article 2 . — M. l’Adjoint délégué aux Finances est chargé de l’exé

cution du présent arrêté.
Vu ET APPROUVÉ :

Lille, le 20 juillet 1906.
POUR LE PREFET PU NORD :

Le Conseiller de Préfecture délégué,
A. RICARD.

!»

Hôtel de Ville, le 16 juillet 1906. 
Le Maire de Lille, 

Gh. DELES ALLE.

Hygiène de la première Enfance pendant les chaleurs.

Le Maire de la Ville de Lille, en raison des conséquences que la 
chaleur peut avoir sur la santé des jeunes enfants, rappelle les recom
mandations rédigées par le Comité municipal d’Hygiène :

1° On évitera, s’il est possible, de sevrer les enfants pendant la 
période des chaleurs, car l’allaitement par la mère ou par une bonne 
nourrice constitue le meilleur moyen de prévenir la diarrhée infantile. 
A défaut de cet allaitement, on ne donnera aux nourrissons que du lait 
stérilisé ou immédiatement bouilli, et soumis à une seconde ébullition 
s’il a été conservé pendant plus de six heures.

2° L’usage des biberons à tube est toujours dangereux et devra être 
rigoureusement prohibé. Tous les objets (biberons, verres ou cuillers) 
qui auront servi à l'allaitement, seront immédiatement passés dans 
l’eau bouillante.

3° La seule boisson à donner aux enfants, en dehors du lait, est 
l’eau bouillie, sucrée ou non.

4° On ne donnera jamais de fruits aux jeunes enfants ;
5° Le médecin devra être appelé sans délai dès qu’un enfant a de la 

diarrhée, cet accident pouvant entraîner de graves complications, s’il 
n’est pas enrayé.

Hôtel de Ville, le 20 juillet 1906.

Le Maire de Lille,
H. COINTRELLE, Adjoint.
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Laboratoire municipal. — Statistique mensuelle.

CLASSEMENT QUALITATIF DES ÉCHANTILLONS ANALYSÉS
dans le mois de juillet 1906-

NATURE
! DES ÉCHANTILLONS

BONS

MAUVAIS
FALSIFIES TOTAL

non nuisibles nuisibles

Beurres et Fromages . 12 — — 13 25

Bières......................... 3 — — 1 4

Cafés,Thés etChicorées o — — — 3

Cidres et Poirés. . . . — — — — —

Chocolats et Cacaos. . 1 — — — 1

Confitures et Miels . . — — — — —

Eaux et Glaces .... 9 — 27 — 36

Etains et Poteries. . . — — — — —

Farines..................... 14 — — 4 18

Huiles comestibles . . — — — — —

Jouets et Colorants . . — — — — —

Kirschs et Spiritueux divers . . . 2 — — — 2

Laits......................... 72 — — 6 78

Pains et Pâtes .... 25 1 — — 26

Parfumeries et Teintures .... — — — — —

Pétroles..................... — — — — —

Poivres et Épices. . . 4 • — — — 4

Produits pharmaceutiques .... — — — —

Saindoux.................. — — — —

Sirops, Liqueurs et Limonades. . . 1 — — — 1

Sucreries et Confiseries 2 — — — 2

Viandes et Conserves. 6 — — — 6

Vinaigres.................. 9 — — 4 6
Vins. . 15 1 — — 16

Divers......................... 7 — — — 7

Total. . . 178 2 27 28 235
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battoir. — Local ion de locaux .

DU 11 JUILLET 1906

Location, pour trois années du 15 juin 1906. au profit de M™e Élise 
Denneulin, veuve Brasseur, tripière à Lille, du local n° 46, à usage 
de grenier à fourrages, moyennant un loyer annuel de 40 francs.

Enregistré le 12 juillet 1906, folio 63, case 17.
Répertoire n° 1134.

DU 18 JUILLET 1906

Location, pour trois années du 1er janvier 1906, au profit de M. Jean 
Crombet, chevilleur à Lille, du local n° 11, à usage de grenier à four
rages, moyennant un loyer annuel de 40 francs.

Enregistré le 20 juillet 1906, folio 67, case 10.
Répertoire n° 1165.

Circulation des Bestiaux. — Réglementation. Itinéraire.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 97,
Considérant que par suite du raccordement des Abattoirs à la gare 

Saint-André, il y a lieu de prendre les mesures nécessaires pour 
restreindre la circulation des bestiaux en ville,

Arrêtons :

Article premier. —A partir du 15 août 1906, la circulation en ville 
des bestiaux arrivant par chemin de fer sera interdite à la sortie des 
gares suivantes : Lille, gare des voyageurs, Lille-Saint-Sauveur, Lille-
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Porte des Postes, Lille-Porte d’Arras, sauf les exceptions prévues à 
l’article 2. Les bestiaux destinés à l'abattoir ou au marché devront être 
expédiés à Saint-André- lez-Lille, quai de ï Abattoir, ou à Fines.

Article 2 . — Les bestiaux destinés à être transportés en ville par 
voitures1 ou camions ne sont pas compris dans cette interdiction.

Article 3 . — L’entrée en ville des bestiaux provenant des com
munes avoisinantes ne pourra s’effectuer que par les portes de Douai, 
d’Arras, des Postes, de Béthune et de Dunkerque; ils devront suivre 
ensuite l’itinéraire ci-après : boulevards d’Alsace, de Strasbourg, de 
Metz, de la Moselle et de Lorraine, porte de Dunkerque, quai de la 
Haute-Deùle, pont de la Barre, façade de l’Esplanade (chausséepavée), 
rues du Magasin et Saint-Sébastien.

Article 4 . — Les bestiaux venant de la direction de Saint-André 
gagneront la passerelle de la rue du Guet, en empruntant le Pont Royal 
et la Promenade du Préfet.

Article 5 . — Dans la traversée de Fives-Saint-Maurice, les bestiaux 
ne pourront emprunter que les voies suivantes :

A — Ceux venant de Lezennes, rues de Saint-Amand, du Long-Pot, 
de Belle-Vue, Pierre Legrand, Guillaume Werniers, Lamarck, de la 
Chaude-Rivière, des Élites, dés Guinguettes, du Faubôurg-de-Roubaix, 
Promenade du Préfet.

B — Ceux venant d’Hellemmes, rue Pierre Legrand, rue de Bou
vines, rue Guillaume Werniers, reste comme itinéraire A.

C — Ceux venant de Lannoy, rues de Lannoy, de Bouvines, 
Guillaume Werniers, le reste comme itinéraire A.

D — Ceux venant de Mons-en-Barœul, rue du Faubourg-de-Roubaix 
jusqu'au Pont-du-Lion-d’Or, rue du Pont-du-Lion-d’Or, rue du Calvaire, 
rue Guillaume Werniers, le reste comme itinéraire A.

E — Ceux venant de Marcq-en-Barœul par le chemin de May-Four, ~ 
rue du Buisson, avenue Saint-Maur, rue Pasteur. Grand’Route de Lille à 
Gand et la Promenade du Préfet.

Article 6 . —• Les bœufs et les vaches, conduits en liberté èt en 
bandes, devront toujours être accompagnés de deux conducteurs pour
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les bandes de 1 à 10 animaux ; au-dessus de 10, il devra y avoir un 
conducteur en plus par dizaine ou fraction de dizaine.

Les taureaux ne pourront jamais être conduits en liberté, ils devront 
être accouplés par lots de 3 ou 4 animaux au maximum, alin d’éviter 
l’encombrement des routes. Un conducteur au moins sera affecté à 
chaque lot.

Les bœufs et les vaches conduits à la main devront être accouplés 
dans les mêmes conditions que les taureaux, un conducteur au moins 
sera également affecté à chaque lot.

Les animaux, à quelque espèce qu’ils appartiennent, devront toujours 
être conduits au pas et n’occuper que le côté droit de la route; les voies 
des tramways devront toujours être libres.

Toutes les personnes chargées de la conduite des bestiaux devront 
toujours être âgées de 16 ans au moins.

Akt. 7. — M. le Commissaire central de police est chargé de l'exé
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 30 juillet 1906.
Le Maire de Lille,

Ch. DELESALLE.

Services municipaux. — Nominations et promotions.

Bureau des Élections. Direction

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;
Considérant que le Service des Contributions a pris depuis quelques 

années une extension considérable ;
Que le temps du Chef de Bureau est absorbé par les réclamations des 

contribuables et par les renseignements à fournir au public ;
Que cet accroissement de besogne ne lui permet plus de s’occuper 

d’une façon suivie du Service des Élections.
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Arrêtons :

Article premier. — A partir du 1er juillet 1906, AI. Tallon, Marcelin, 
sous-chef du Bureau du Service des Contributions et Élections, sera spé
cialement chargé du Service des Élections.

Article 2. — M. le Secrétaire général est chargé de l’exécution du 
présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 juillet 1906.
Le Maire de Lille, 

Ch. DELESALLE.

Bureau Militaire. Direction provisoire.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88;
Considérant que, par suite de son état de santé, M. A. Desalles, 

chef du Bureau militaire, n’a paru à son bureau qu’accidentellement 
depuis le 25 juin dernier ;

Qu’il n’a, par suite, pu assurer le service d’une façon suffisante ;
Que l’étude et la direction des affaires spéciales ressortissant à ce 

service nécessitent l'intervention d’un Chef de Bureau, le Sous-Chef 
étant déjà complètement absorbé par l’expédition des affaires courantes,

Arrêtons :

Article premier. — M.JZa vieil chef du Bureau de l’État Civil, est 
chargé provisoirement de la direction du Bureau militaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 Juillet 1906.
Le Maire de Lille,

Ch. DELESALLE.
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Élections.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88,
L’article 3, paragraphe 3 du règlement de la Caisse des Retraites des 

Services municipaux ;
Attendu que M^Eefébure, Rodolphe, employé au Bureau des Contri

butions et Élections, malgré les nombreux rappels dont il a été l’objet, 
ne tient aucun compte des avertissements qu'il a reçus;

Que notamment, il lui a été, à maintes reprises, interdit de s’absen
ter de son travail sans en avoir, au préalable, obtenu l’autorisation ;

Attendu queM. Lefébure s’est absenté du Bureau, sans permission, 
le mardi 26 juin 1906 ;

Considérant qu’une infraction de ce genre est de nature à compromet
tre la bonne marche des Services municipaux et qu’il y a lieu, à titre 
d’exemple, d’infliger une peine disciplinaire à l’employé qui s’en rend 
coupable ;

Arrêtons :

Article premier. — Une retenue de huit jours de traitement est 
infligée à titre d'amende à M.Yefébure.

Art. 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le Directeur 
du Service des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 juin 1906.
Le Maire de Lille,

G. VANDAME, Adjoint.

Jardins.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88,

Considérant que le garde de jardin^uLO n’a tenu aucun compte des 

avertissements qui lui ont été donnés ;
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Qu’il a montré, en différentes circonstances, un mépris absolu de la 
discipline, notamment en ce qui concerne l’ordre reçu de prendre ses 
repas dans sa cabane ;

Qu’il a, enfin, le 6 juillet dernier, fermé le square Lardemer plus 
d’une heure avant l’heure réglementaire ;

Qu’il ne remplit, d’ailleurs, aucune des conditions voulues pour faire 
un bon service ;

Arrêtons :

Article premier. — M.^Iulo, né à Douai, le 28 mai 1842, garde de 
jardin, est révoqué de ses fonctions. Son traitement cessera de lui être 
payé à partir du 1er août prochain.

Article 2 . — M. le Jardinier chef est chargé de l’exécution du 
présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 26 juillet 1906.

Le Maire de Lille, 
BAUDON, Adjoint.

Finances- Droits de place

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88,

Arrêtons :
Article premier. — Le traitement de M. Jean-Baptiste Dubois, 

collecteur des droits de place, est porté à 1.750 francs.
En dehors de ses fonctions habituelles, M. Jean-Baptiste Dubois sera 

spécialement chargé de la perception des droits de place dans les foires 
et kermesses.

Article 2 . — M. le Directeur du Service des Finances est chargé de 
1 ex< cution du présent arrêté dont l’effet remontera au 1er janvier 1906.

Hôtel de Ville, le 7 juillet 1906.

Le Maire de Lille,
G. VANDAME, Adjoint.
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STATISTIQUE SANITAIRE DU MOIS DE JUILLET 1900
Fournie au Ministère de l’intérieur, en exécution de la Circulaire ministérielle du 25 novembre 1886.

Population : 215.431 habitants.

M
A

RI
A

G
ES

D
IV

O
RC

ES

NAISSANCES 
(MORT-NÉS NON COMPRIS) MORT-NÉS DÉCÈS

(ŒOrt-DM 

non 

compris)

ENFANTS MIS EN NOURRICE

NÉS 
dans la commune

NÉS 
hors de la 
commune, 

placés 
dans la 

commune.

Légitimes
llléj-i- 

limes.
Total Légitimes

Illégi

time:
Total rLACÉS 

hors de la 
commune.

PLACÉS 
dans la 

commune.

184 12 343 94 437 31 10 41 350

________

» 16 2

RÉPARTITION DES DÉCÈS PAR CAUSE ET PAR AGE (Mort-nés non comptés}.

N
®

» d
’o

rd
re

CAUSES DE DÉCÈS
Moins 

de 
1 an

De 1 
à

19 ans

De 20 
à 

39 ans

De 40 
à

59 ans

De 61 ans 
et 

au delà

TOTAUX

1 Fièvre typhoïde (typhus abdominal) . . » >> » » » »
2 Typhus exanthématique........................ » » » » » »
3 Fièvre intermittente et cachexie palustre. » » » » » »
4 Variole...................................................... » » » » » ))
5 Rougeole..................................................... 6 12 » » » 18
6 Scarlatine................................................. » » » » » ))
7 Coqueluche................................................. 1 1 » » » 2
8 Diphtérie et croup..................................... » 3 » » » 3
9 Grippe...................................................... » » 1 )) » 1

10 Choiera asiatique....................................... » » » » » »
11 ( Iholéra nostras....................................... » » » » » »
12 Autres maladies épidémiques . . . . » » » » 2 2
13 Tuberculose des poumons........................ » 3 30 14 3 50
14 Tuberculose des méninges................... 1 1 1 » )) 3
15 Autres tuberculoses.................................. » 4 » 1 1 6
16 Cancer et autres tumeurs malignes . . » n 3 12 13 28
17 Méningite simple........................ 6 5 1 » » 12
18 Congestion, hémorragie et ramollissement 

du cerveau............................................ » » » 3 15 18
19 Maladies organiques du cœur . . . . )> » 3 5 14 22
20 Bronchite aiguë....................................... 1 3 » » » 4
21 » chronique.............................. » )) 1 4 1 6
22 Pneumonie....................................... 1 1 )> » 1 3

22«» Autres affections de l’appareil respiratoire 2 7 1 » / 17
23 Affections de l’estomac (cancer excepté). » » 2 1 )) O
24 Diarrhée et entérite (au-dessoiu de dem ani). .

Hernies, obstructions intestinales . .
6-1 8 » » » 69

25 )) 1 » 1 2 4
26 Cirrhose du foie............................. » » » » 2
27 Néphrite et maladie de Bright . . . . » » 1 2 8 11
28 Tumeurs non cancéreuses et autres mala

dies des organes génitaux de la femme. » » » )> » »
| 29

30

31

Septicémie puerpérale (fièvre, péritonite, 
phlébite puerpérales)..........................

Autres accidents puerpéraux de la gros
sesse et de l’accouchement................

Débilité congénitale et vices de confor
mation ...................................

»

»

17

1 

» 

»

1

1

»

»

»

»

»

))

»

2

1

17
32 Débilité sénile.................................. » » )) » 8 8

633 . Morts violentes (suicide excepté) . 1 2 2 » 1
33bis Suicides................................................. » » 1 2
34 Autres maladies....................................... 6 6 2 3 10 27
35 Maladies inconnues ou mal définies . 3 )) » 1 2 6

______________ Totaux. . . . . . 106 58 51 49 92 35<>_J

6.6182 g. Dubar & Cle Imp. Lille
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ROBINETTERIE & FONTAINERIE

Main-d'œuvre et Entretien général de la canalisation 
pour Eaux d’Emmerin et de l’Arbonnoise

DEVIS & CAHIER DES CHARGES

CHAPITRE PREMIER

Objet de l’Entreprise et Dispositions principales

Article 1er

Objet de l’Entreprise

L’entreprise a pour objet :
a) La fourniture des appareils de robinetterie et de fontainerie 

comprenant :
b) A l’état brut de fonderie :
Pièces bronze ordinaire pour robinets d’arrêts et bouches, robi

nets Despretz ou autres usages, nécessaires à la Ville, tant pour les 
travaux d’entretien que pour les travaux neufs qu’elle pourrait 
exécuter dans ses ateliers ;

c) Les pièces de fonte brute suivant spécification détaillée au bor
dereau des prix ; même destination que pour les bronzes ;

d) La fourniture à l’état neuf des bornes-fontaines, bouches, robi
nets bronze et autres pièces de fontainerie ;

e) La fourniture des robinets vannes ;
f) La fourniture des pièces détachées pour l’entretien des objets 

désignés ci-dessus ;
g) a) La pose aux prix du bordereau, avec responsabilité et à
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charge d’entretien, comme s’ils avaient été fournis par l’adjudicataire, 
de tous les appareils de distribution d’eau existant actuellement dans 
les magasins de la Ville ;

b) La pose des tuyaux en fonte en général, pour les conduites de 
refoulement, la conduite mère et les canalisations intérieures, ainsi 
que l’entretien général de la canalisation ;

c) Les travaux, terrassements et canalisations de branchement sous 
la voie publique, pour les concessions particulières.

Réserves. — L’entretien et la pose des canalisations et appareils 
brévetés, ainsi que de ceux qui seraient mis à l’essai par l’Adminis- 
tration, sont exclus de l’entreprise.

Toutefois, si un nouvel appareil ou un nouveau type de canalisa
tion venait à être adopté pour être employé d’une manière régulière, 
il serait établi, d’accord avec l’entrepreneur, un nouveau bordereau 
de prix qui supporterait le rabais de la série de prix du bordereau.

Article 2

Durée de l’Entreprise

L’entreprise commencera le 1er février 1907 et se terminera le 
31 décembre 1911, avec faculté, réservée à l’Administration seulement, 
de résilier ladite entreprise au 31 décembre de chaque année.
Dans ce cas, l’entrepreneur sera averti par écrit au moins trois 
^ois à l’avance.

Si, à l’expiration du présent bail, il n’a pas été passé de nouvelle 
adjudication, ledit bail sera prorogé de droit, si l’Administration le 
demande, jusqu’à la réadjudication, et sans, toutefois, que cette proro
gation puisse excéder six mois.

Article 3

Division de l’Entreprise

première partie de l’entreprise, c’est-à-dire la fourniture des 
appareils de robinetterie et de fontainerie. formera un seul lot.

La deuxième partie, pose des canalisations, se subdivisera en deux 
lots.

Ijf!s deux lots seront délimités par une ligne partant de l’extrémité 
bu territoire de Lille, au faubourg d’Arras, la porte d’Arras, le 

)ldf,'ard de Strasbourg, rue des Postes, place Sébastopol, rue Inker- 
rriann, axe de la place de la République, places Richebé et Réthune, 
rUes de Béthune, Neuve, Grande-Place, rues des Manneliers, des
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Sept-Sauts, Vieux-Marché-aux-Poulets, des Arts, de Roubaix, du 
Faubourg-de-Roubaix, limites du territoire.

La séparation exacte des lots pour les conduites passant de l’un 
dans l’autre aura lieu, autant que possible, au robinet de prise ou 
de partage le plus voisin des limites ci-dessus définies ; elle sera 
déterminée et, s’il y a lieu, modifiée pendant la durée de l’entreprise 
par un ordre de service du directeur des Travaux municipaux, sans 
que les adjudicataires puissent élever aucune réclamation.

Article 4

Montant de l’Entreprise

Le montant annuel des travaux de chacun des lots de l’entreprise 
reste indéterminé.

Cependant, pour fixer tout d’abord les droits d’enregistrement et 
permettre d’établir le montant des cautionnements, et sans que l’en
trepreneur puisse se prévaloir en aucune manière de cette indication, 
il est dit que les dépenses s’élèveront, chaque année, approximative
ment et avant réduction du rabais :

Pour le premier lot à  4.000 francs ;
Pour le deuxième lot à  15.000 francs ;
Pour le troisième lot à  15.000 francs.

Article 5
Condition5 d’Adjudication

Les deux lots de la deuxième partie ne pourront être adjugés qu’à 
des entrepreneurs distincts, deux associés ne pourront soumissionner 
chacun un lot.

Chaque adjudicataire indiquera son rabais pour la deuxième 
partie sans distinction des lots.

Seront déclarés adjudicataires les deux entrepreneurs qui auront 
fait les rabais les plus élevés.

La désignation des lots sera faite par voie de tirage au sort.

Article 6
Cautionnement

Pour sûreté des obligations qu’il aura contractées, l’entrepreneur 
de chaque lot sera tenu de constituer à la Caisse municipale un cau
tionnement dont la valeur sera de :

5 0 francs pour le premier lot ;
800 francs pour le deuxième lot ;
800 francs pour le troisième lot ;
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Ce cautionnement sera fourni, soit en numéraires, soit en rentes 
sur l’Etat, soit en obligations des Villes de Paris et de Lille, en titres 
nominatifs, au cours moyen de la veille du jour du dépôt ; l’entre
preneur en touchera les arrérages.

Ce cautionnement ne sera rendu à l’adjudicataire qu’à l’expiration 
de l’entreprise et après qu’il aura été constaté que toutes les conditions 
du marché ont été remplies.

Article 7

Mode d’Adjudication

L’adjudication aura lieu, ainsi qu’il est d’usage pour les travaux 
communaux, au rabais et sur soumissions cachetées et dans les formes 
qui seront indiquées par l’affiche d’adjudication.

Nul ne sera admis à concourir s’il ne présente :
1° Un certificat de capacité, de moins de trois ans de date, délivré 

par un architecte agréé pour les travaux communaux ou un homme 
de l’art ayant dirigé des travaux publics, constatant que le soumis
sionnaire a exécuté des travaux dont l’importance s’élève à 50.000 
francs pour une seule entreprise et qu’il possède, à Lille, un atelier lui 
permettant d’exécuter les travaux d’entretien qu’il pourrait avoir à 
faire.— Ce certificat devra être présenté, au moins huit jours pleins 
avant l’adjudication, au directeur des Travaux municipaux, qui 
Mettra son visa. Tout certificat qui ne serait pas présenté au visa à la 
date indiquée sera rigoureusement refusé ;

2° Un certificat de M. le Receveur municipal constatant qu’il a 
déposé le cautionnement à titre provisoire ;

3° Une patente d’entrepreneur pour la spécialité soumissionnée.

Article 8

Forme des soumissions 
Interdiction des rabais fractionnaires

Les concurrents devront se procurer des formules imprimées pour 
soumissions dans les bureaux de la direction des Travaux 
Municipaux.

Ces soumissions seront, par les soins des soumissionnaires, sou- 
Mises aux formalités du timbre à 60 centimes.

Ces rabais fractionnaires sont interdits, toute fraction de franc 
serait comptée pour une unité.
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Toute soumission qui ne sera pas accompagnée des pièces ci-dessus 
exigées ou qui ne sera pas conforme au modèle sera déclarée nulle et 
non avenue.

Article 9

Dépôt des soumissions

Le certificat de capacité, la patente et le récépissé constatant le 
versement du cautionnement provisoire seront joints, dans un paquet 
cacheté, à la soumission, qui, préalablement, aura, été enfermée tonte 
seule dans une autre enveloppe aussi cachetée. Les noms des soumis
sionnaires devront être inscrits sur la seconde enveloppe.

Les paquets cachetés seront déposés avant l’adjudication dans une 
boîte spéciale disposée à. cet effet. Cette boîte sera placée sur le bureau 
au commencement de la séance, mais ne sera ouverte qu’après l’ou
verture de la séance publique.

Lors de l’ouverture de la boîte, les paquets seront immédiatement 
rangés sur le bureau et recevront un numéro dans l’ordre de leur 
présentation.

Article 10

Ouverture des paquets et décision du Bureau

A l’instant fixé pour l’ouverture des paquets, le premier cachet 
sera rompu publiquement et il sera dressé un état des pièces contenues 
dans ce premier cachet.

L’état dressé, les concurrents se retireront de la salle d’adjudica
tion et le Maire, après avoir consulté les membres du Bureau, arrêtera 
la liste des concurrents agréés.

Immédiatement après, la séance deviendra publique et le Maire 
annoncera sa décision par la lecture de la liste des concurrents agréés.

Les soumissions des concurrents évincés leur seront rendues sans 
être ouvertes.

Celles des concurrents agréés seront alors ouvertes en présence du 
public ; il en sera donné lecture à haute voix et le soumissionnaire 
qui aura fait l’offre d’exécuter les travaux et fournitures aux condi
tions les plus avantageuses sera déclaré adjudicataire.

Dans le cas où le rabais le plus fort aurait été souscrit par plusieurs 
soumissionnaires, un nouveau concours serait ouvert, soit en séance 
tenante si ces soumissionnaires sont présents, soit dans un délai déter
miné par le Bureau, mais entre ces soumissionnaires seulement. Les
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rabais de la nouvelle adjudication ne pourront être inférieurs à ceux 
de la première mais pourront être fractionnés.

Si les soumissionnaires se refusaient à faire de nouvelles offres ou 
si les prix demandés ne différaient pas encore, il serait procédé à un 
tirage au sort entre ces soumissionnaires.

Article 11

Approbation de ('Adjudication

L’adjudication n’est valable qu’après l’approbation de l’autorité 
compétente.

L’entrepreneur ne peut prétendre à aucune indemnité dans le cas 
où l’adjudication n’est point approuvée.

Article 12 .

Soumissions par les Sociétés Ouvrières.

Les Sociétés ouvrières seront admises à soumissionner les travaux 
municipaux.

Pour être admises aux adjudications, elles devront se conformer 
strictement aux conditions énoncées par le décret du 4 juin 1888 et 
la loi du 29 juillet 1893.

Article 13

Dispositions générales

Les ouvrages seront effectués, tant pour la disposition, le mode 
d’exécution que pour la priorité, conformément aux indications que 
l’entrepreneur recevra des chefs de service.

Après l’approbation de l’adjudication, il sera remis à l'entrepre
neur, au fur et à mesure des besoins, le relevé des appareils néces
saires à la canalisation et à la distribution sur les voies publiques.

La pose des appareils de robinetterie et de fontainerie devra tou
jours marcher en même temps que celle des travaux de pose des 
tuyaux de canalisation.

Article 14
Savaux sur série de prix, le rabais consenti ne portant pas sur 

les journées d’ouvriers

Les fournitures et travaux de toute nature seront exécutés sur 
série de prix.
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Les prix resteront invariables, quels que soient l’importance, la 
situation, le nombre et les conditions particulières d’établissement 
des ouvrages, et l’entrepreneur ne pourra être admis à réclamer 
aucune indemnité ni aucune augmentation de prix, sous prétexte 
d’erreurs commises dans l’appréciation de la nature et du montant 
des travaux de son entreprise.

En conséquence, le montant définitif des travaux sera déterminé 
en appliquant aux fournitures ou quantités d’ouvrages de toute 
nature, exécutées par l’entrepreneur, quelles que soient ces quanti
tés, les prix du bordereau, sauf, s’il y a lieu les modifications résultant 
du rabais de l’adjudication.

Il est spécifié que les prix des journées d’ouvriers et chevaux 
employés en régie, ne subiront pas le rabais consenti à l’adjudication.

CHAPITRE II

Conditions de travail et Travaux en régie

Article 16

Condition5 du Travail

Les entrepreneurs s’engagent à observer les conditions suivantes 
en ce qui conserne la main d’œuvre des travaux ou fournitures dans 
les chantiers ou ateliers organisés ou fonctionnant en vue de l’exécu
tion du marché :

1° Journée de repos. — Ils devrom se conformer aux conditions 
imposées par la loi sur le repos hebdomadaire ;

2° Ouvriers étrangers. — Ne pas employer plus de 25 % d’ou
vriers étrangers pour chaque nature de travaux, sauf pour les terras
siers étrangers qui pourront être employés jusqu’à concurrence de 
95 % ;

3° Salaires. — Payer aux ouvriers un salaire normal égal pour 
chaque profession et dans chaque profession pour chaque catégorie 
d’ouvriers.

Pour les travaux exécutés dans Lille et sa banlieue, les salaires 
d’ouvriers seront payés comme suit :
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Terrassier  0 40 l’heure.
Poseur.............................................. 0 50 »
Charretier.......................................... 0 40 »
Maçon................................................. 0 465 »
Manœuvre de maçon ou aide-poseur 0 35 »
Paveur.............................................. 0 42 »
Manœuvre de paveur..................... 0 30 »
Plombier.......................................... 0 60 »
Aide-plombier................................... 0 35 »

4° Durée de la journée normale, — En conformité de l’accord 
intervenu entre les délégués patrons et ouvriers dans la réunion du 
20 novembre 1906, il est spécifié que le nombre maximum des heures 
de travail est fixé de la façon suivante :

Ouvriers terrassiers, charretiers, maçons, manœuvres de maçons, 
manœuvres de paveurs, 9 heures en hiver et il heures en été.

Plombiers et aide-plombiers. Moyenne de 10 heures.
La saison d’hiver commencera le 1er novembre pour finir le 1er 

mars, la saison d’été du 1er mars au 1er novembre.
5° Dérogations aux prescriptions relatives a la journée de repos 

et la durée de la journée normale de travail. — En cas de néces
sité absolue, l’entrepreneur pourra, avec l’autorisation spéciale et ex
presse de l’administration, déroger aux clauses prévues aux paragra
phes 1 et 4 ci-dessus ; les heures supplémentaires de jour, ainsi faites 
en dehors de la journée normale de travail ou le jour de repos seront 
payées 1/5 en sus.

6° Emploi d’ouvriers a un salaire inférieur au taux normal. — 
Si les entrepreneurs emploient des Ouvriers que leurs aptitudes phy
siques mettent dans une condition d’infériorité notoire sur les ouvriers 
de même catégorie, ces ouvriers recevront un salaire qui ne sera pas 
inférieur de plus de un cinquième à celui des ouvriers de même caté
gorie ; les heures supplémentaires de jour seront majorées de un 
cinquième ;

Le nombre des ouvriers susceptibles de recevoir un salaire moindre 
o’excèdera pas 1/5 du nombre total des ouvriers de la même catégorie.

7° Interdiction de sous-traiter. — L’emploi de sous-traitants, 
tâcherons ou marchandeurs, est absolument interdit ainsi qu’il résulte 

l’application du décret du 2 mars 1848 et de l’arrêté du 21 mars 
1848.

8° Pénalités. — Si l’Administration constate une différence entre 
le salaire payé aux ouvriers et le salaire courant déterminé conformé-
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ment aux paragraphes 3, 5 et 6, elle indemnisera directement les 
ouvriers au moyen de retenues opérées sur les sommes dues aux 
entrepreneurs et sur leur cautionnement.

Chaque infraction aux dispositions ci-dessus donnera lieu, en outre, 
et sans qu’il soit besoin de mise en demeure préalable à une retenue 
de dix francs par jour et par homme indûment payé ou employé, 
sans préjudice des clauses et conditions générales pouvant entraîner 
la déchéance et de l’exclusion temporaire ou définitive des entrepre
neurs de la liste d’admissibilité aux adjudications des travaux de la 
Ville.

Article 17

Travail de nuit et travail dans l’eau

Le travail en régie de nuit, quand il aura été ordonné expressément 
aux entrepreneurs sera payé 50 % en plus des heures du jour, moyen
nant quoi les entrepreneurs n’auront rien à réclamer pour l’éclairage 
des chantiers, ni pour la nourriture, les boissons et les gratifications 
qu’ils pourront être obligé de donner aux ouvriers pour les engager à 
travailler la nuit.

Ne sera compté comme travail de nuit que celui exécuté de 9 heu
res du soir à 5 heures du matin, du 1er mars au 1er novembre, et de 
7 heures du soir à 7 heures du matin pour les quatre autres mois de 
l’année.

Il pourra également être alloué un quart en plus pour les heures 
de travail en régie, qui auront lieu sous une couche d’eau de 0 m 35 au 
moins. Cette plus-value tient compte des bottes imperméables ou 
autres appareils dont les entrepreneurs devront munir les ouvriers 
pour obtenir un travail utile et soutenu.

Article 18

Journées de machines et d’outils

La Ville se réserve la faculté d’acheter ou de louer directement, 
sans l’intermédiaire des entrepreneurs et sans que ces derniers puis
sent prétendre à aucune indemnité, les machines de toute nature 
qu’elle emploiera pour .les travaux en régie ; néanmoins les entrepre
neurs seront tenus de les fournir au prix du bordereau toutes les fois 
qu’ils en seront requis.

Si ce sont les entrepreneurs qui fournissent les ouvriers et prêtent
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Les appareils en action, ils seront tenus d’installer à leurs frais les 
abris nécessaires.

La durée des journées de location d’outils, de machines et d’appa
reils de toute nature est supposée de 24 heures quand le contraire 
n’est pas exprimé dans les pièces du projet.

Les prix de location portés au bordereau comprennent les dépenses 
d’usure, de réparation et d’entretien en parfait état pour lesquels les 
entrepreneurs n’auront jamais rien à réclamer.

Les journées de chômage pour cause de réparations aux machines 
et outils ne seront pas comptés. Il en sera de même pour les jours de 
repos, qu’ils soient reconnus par la loi ou qu’ils proviennent simple
ment d’usages locaux.

Les journées d’ouvriers, de machines et d’ustensiles fournis par 
les entrepreneurs pour travaux en régie, leur seront portées dans les 
carnets et les situations comme les autres dépenses.

CHAPITRE III

Appareils types, — Qualité des Matériaux. — 
Exécution des Ouvrages

Article 19

Exécution des Ouvrages

Des types de toutes les bouches, bornes fontaines et appareils divers 
auxquels les entrepreneurs devront rigoureusement se conformer, 
sont déposés dans les magasins de la Ville. Les robinets-vannes seront 
exactement conformes et du même type que ceux choisis par la Ville 
à la suite du concours de 1902.

Toutefois l’Administration se réserve la faculté de faire expéri
menter tout système nouveau de tuyaux, robinets ou autres appareils 
de distribution de l’établissement et de l’entretien desquels les entre
preneurs pourront ensuite être chargés à des prix débattus, s’il y a 
Heu, après reconnaissance des avantages et du bon usage de ces sys
tèmes.

Les bouches d’eau, bouches à clef, plaques, etc..., porteront en let-
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très bien apparentes l’inscription « Service des Eaux » sans aucune 
indication du nom de l’entrepreneur.

Article 20

Fonte

La fonte des appareils sera de deuxième fusion et de la meilleure 
qualité, point aigre, bien homogène, susceptible d’être travaillée à la 
lime, exempte de fentes, écornures, soufflures, gouttes froides et de 
tous autres défauts apparents ou cachés.

Les pièces auront exactement les formes et les dimensions pres
crites. Tous les modèles seront disposés par les entrepreneurs dans la 
prévision du retrait de la fonte, de sorte que les pièces moulées pré
senteront exactement les dimensions exprimées au dessin remis offi
ciellement aux entrepreneurs.

Toutes les pièces seront moulées avec le plus grand soin, bien net
toyées et ébarbées, sans déformation, ne présentant ni retraits, ni 
cavités, ni autres défauts quelconques. En un mot, elles devront être 
tout à fait conformes aux plans déposés. Les bourrelets terminaux 
des tubulures, notamment, seront d’une régularité parfaite : les cali
bres joints au plan devront s’y appliquer exactement.

Tous les joints de raccords des pièces en fonte devront être parfai
tement soignés et, au besoin, seront rabotés.

Toutes les fois que l’Administration le jugera nécessaire elle 
pourra exiger que l’entrepreneur fasse venir, avec les pièces, des 
barrettes pour procéder aux essais de choc et de traction.

Pour les essais de choc, les barrettes de 40x40 disposées sur deux 
couteaux distants de 0m16 devront supporter, sans se rompre, le choc 
d’un mouton de 12 kilos tombant en chute libre d’une hauteur de 
0m40.

Aux essais à la traction, les barrettes en fonte ne devront casser 
à un effort supérieur à 12 kilos par centimètre carré. Les essais 
seront faits chez le fournisseur.

Si ce dernier n’avait pas les appareils nécessaires à ces essais, la 
Ville pourrait les faire faire où bon lui semblerait, mais aux frais de 
l’entrepreneur.

Article 21

Composition des soudures et alliages

Les soudures pour nœuds, embranchements, empâtements, etc., 
seront composées d’un tiers de bon étain et de deux tiers de plomb.
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L’alliage de cuivre, qui sera exclusivement employé pour la robi
netterie et pour toutes les pièces accessoires de la distribution qui 
figurent à la série de-prix, sera celui qui est connu dans le commerce 
sous le nom de « bronze ». On. ne fera usage de l’alliage de cuivre dit 
« laiton » ou « cuivre jaune », que sur les ordres spéciaux des chefs de 
service.

Le bronze contiendra en poids :
1° Pour les vis de robinets-vannes, clefs de robinets ordinaires, 

bondes de fontes, sièges de soupapes, raccords de bouche d’incendie, 
robinets de jauge, de bornes-fontaines à repoussoir de tous les systèmes, 
etc.

90 parties de cuivre ;
30 parties d’étain ;
4 parties de zinc.
Et le laiton contiendra :
100 parties de cuivre pour 50 de zinc.
Les vis de robinets-vannes seront en bronze forgé dit à haute résis

tance donnant comme caractéristique :
Résistance de 40 à 45 kilos par centimètre carré.
Allongement de 15 à 20 %.
Des éprouvettes de 13 m/m 8 de section et de 100 m/m de longueur 

utile pourront être prélevées chez le fournisseur pour constater la 
valeur du métal. Ces éprouvettes seront prélevées sur les pièces même 
ou sur des appendices disposés à cet effet aux extrémités des vis.

Article 22

Echantillons de soudure, bronze, laiton, etc.

Les entrepreneurs seront tenus de déposer dans les magasins de 
la Ville, dans le premier mois de l’adjudication, des échantillons de 
soudure de bronze et de laiton pour servir à la vérification des ouvra
ges ultérieurs.

La ville se réserve le droit de prélever des échantillons qu'elle 
soumettra à l’analyse chimique pour s’assurer de la qualité des 
alliages.

Il sera accordé sur les proportions indiquées à l’art. 21 une tolé
rance de 1 % en plus ou en moins sur chacun des métaux sans que 
la quantité de matières étrangères puisse dépasser :

1 % pour la soudure ;
3 % pour le bronze ;
4 % pour le laiton.
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Si ces tolérances spnt dépassées, les fournitures correspondants à 
la livraison pourront être rebutées.

En cas de fraude constatée dans la composition des soudures et 
des alliages, les entrepreneurs seront passibles d’une amende de cinq 
cents francs, indépendamment des frais de vérification qui resteront 
alors à leur charge.

Pour faciliter la constatation du poids, pièces de fontainerie en 
bronze, les entrepreneurs feront marquer au poinçon sur chaque 
pièce, et en caractères parfaitement lisibles, son poids en kilogram
mes et en décagrammes.

Toute fausse indication, sera assimilée à une fraude dans la com
position des alliages et donnera lieu à l’application de l’amende sti
pulée ci-dessus.

Article 23

Fers

Les fers employés seront de première qualité, doux, nerveux, mal
léables à froid et à chaud, bien soudants, sans aucune paille, gerçures 
ou autres défauts quelconques.

Le fer laminé ordinaire ne pourra rompre que sous un effort de 
traction de trente-cinq à quarante kilogrammes par millimètre carré 
de section.

Le fer pour boulons et autres pièces analogues de trois centimè
tres de diamètre et au-dessous, devra pouvoir être ployé à quarante- 
cinq degrés et être redressé à froid sans éprouver <1 altération.

Article 24

Acier, cuivre et plomb

L’acier sera de la meilleure qualité, dit acier d’Allemagne.
Le cuivre sera de la première qualité et parfaitement pur.
Le plomb pour rondelles et autres usages sera de la meilleure qua

lité, point aigre et non graveleux ni terreux ; il proviendra de saumons 
d’origine et non de plomb refondu.

Article 25

Exécution des regards pour loger les robinets, etc.

Lorsque les robinets devront être placés dans les regards en ma
çonnerie, les entrepreneurs seront tenus de faire exécuter ces regards
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suivant les dimensions et dispositions qui leur seront données par 
l'inspecteur du service des eaux aux prix portés au bordereau et par 
un homme du métier.

Les maçonneries pour entourer ou pour asseoir les bornes-fontai
nes, bouches d’eau, bouches à clef, bouches à incendie, etc., seront 
hourdées en bon mortier, de même nature que les autres maçonneries 
et ne seront pas payées à part ; elles sont comprises implicitement 
dans la pose de ces appareils.

Chaque fois que cela leur sera prescrit, les entrepreneurs seront 
tenus également de faire à leurs frais, sous les bouches à clef, un petit 
enrochement de trente centimètres de côté, destiné à l’absorption dans 
le sol du contenu des portions de colonne au-dessus des robinets 
d’arrêt.

Article 26

Ouvrages en général

Tous les ouvrages en général seront exécutés avec le plus grand 
soin, suivant les meilleures règles de l’art et avec des matières de 
lre qualité.

CHAPITRE IV

Lieux et conditions de livraison des Appareils de 
robinetterie et de fontainerie. — Délai de garantie.

Article 27

Lieux et conditions de livraison

Les appareils seront livrés dans le Magasin des Eaux, rue Saint- 
Bernard, à Lille.

La Ville se réverve la faculté de ne faire la réception que lorsque 
toutes les pièces d’une même commande seront livrées. Mais si les 
besoins du service le réclament, les réceptions pourront être faites 
Partiellement.

Les fournitures seront reçues dans le magasin de la Ville par les
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soins de l’inspecteur des eaux , qui emploiera tels moyens qu’ils 
jugera convenables pour s’assurer qu’elles satisfont aux conditions 
exigées. On essaiera, notamment, chaque appareil par une pression 
à l’eau froide de 10 atmosphères.

Avant les essais, le fournisseur fera présenter successivement cha
que appareil à l’agent commis pour les réceptions, afin que l'on puisse 
en examiner toutes les surfaces et reconnaître s’il y a des défauts. 
L’Inspecteur des eaux pourra exiger que l’on démonte ceux qui lui 
paraîtraient présenter quelques défauts.

On rebutera les appareils :
1° Dont on aurait caché les défauts, quels qu’ils puissent être, avec 

du plomb, du mastic ou autrement ;
2° Dont les bourrelets terminaux ou brides seraient ovales ou pré

senteraient des irrégularités ;
3° Qui, à l’essai, présenteraient des suintements avec bouillonne

ments si faibles qu'ils soient.
Toute livraison donnant lieu à un dizième de rebut à l’essai à dix 

atmosphères par la presse hydraulique, sera rejetée en totalité.
Tous les robinets d'arrêt de bouches et de concessions seront reçus 

avant l’emploi dans les mêmes conditions que ci-dessus et poinçonnés.
Tout robinet qui ne porterait point la marque de la Ville serait 

retiré et remplacé aux frais de l’entrepreneur.
Tous les frais d’essai seront à la charge de l’entrepreneur apport 

d’eau, transport de machines, bardage et rangement des appareils 
essayés et à essayer, manœuvre de la presse, et, en général, toutes les 
autres dépenses auxquelles les essais donneront lieu.

Toutefois lorsque l’entrepreneur possédera dans ses ateliers les 
appareils nécessaires à l’essai et à la vérification des pièces, cet essai 
et cette vérification pourront être faits dans ses ateliers par un agent 
de la Ville désigné à cet effet.

Cet agent marquera d’un poinçon spécial les pièces répondant aux 
conditions de bonne fabrication exigées.

Tous les appareils en fonte seront, après la réception, peints à trois 
couches, dont la première au minium de plomb.

Article 28

Délai de garantie

Chaque entrepreneur garantit ses travaux ou ses fournitures pen
dant deux ans à partir de leur mise en service public.

Chaque entrepreneur maintiendra constamment en parfait état de
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service les appareils de la distribution pendant foute la durée des deux 
années de garantie qui courra à partir de la réception provisoire. Cette 

réception suivra immédiatement la mise en service public.
Si les réparations proviennent d'une pièce défectueuse, celle-ci 

serait changée aux frais de-l’entrepreneur du lot de fournitures.

Article 29

Délai d’exécution

Des ordres de service indiqueront à chaque entrepreneur les délais 
de livraison de chacune des fournitures qu’il aura à faire suivant 
les besoins du service ou d’exécution des travaux commandés.

En cas de. plus de dix jours de retard dans ces fournitures, la 
Ville se réserve le droit de les faire exécuter d’office et aux frais de 
l’entrepreneur du premier lot.

CHAPITRE V .

Entretien des Appareils de robinetterie et de 
fontainerie

Article 30

Fonctionnement des Appareils

Chaque entrepreneur sera tenu, lorsque la demande lui en sera 
faite, de faire graisser et manœuvrer, par des ouvriers bien exercés, 
les divers mécanismes des appareils : robinets, soupapes, ventouses, 
l’ornes-fontaines, etc., compris sur l’étendue de sa circonscription.

Tous les frais quelconques se rattachant à ce travail seront réglés 
Moyennant les prix portés au bordereau pour cet objet.

Article 31

Manœuvres pendant les réparations à la canalisation

Afin de prévenir les engorgements, après chaque réparation exécu
tée dans la canalisation, l’entrepreneur sera tenu, sur l’ordre réguliè
rement donné, et lorsque cela sera reconnu nécessaire, de manœuvrer
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les décharges des conduites pour emporter les vases, les sables ou 
autres objets qui pourraient obstruer les conduites.

Article 32

Précautions contre la gelée

Chaque entrepreneur sera tenu d’effectuer, au prix du bordereau, 
toutes les manœuvres qui lui seront indiquées régulièrement par les 
agents de l’Administration pour prévenir les effets de la gelée sur les 
divers appareils de la distribution.

Il sera également tenu de faire toutes les manœuvres d’eau qui lui 
seront commandées pour la mise en décharge comme pour la remise 
des eaux. Il sera obligé de se pourvoir d’un nombre suffisant d’ou
vriers, ainsi que de tous les objets nécessaires pour dégeler et ma
nœuvrer les appareils de la distribution qui viendraient à se congeler 
malgré les précautions prises.

CHAPITRE VI

Pose des Tuyaux, Garantie et Entretien

Article 33

Importance de la pose des tuyaux en fonte

Les entrepreneurs devront poser, selon les besoins du service, les 
tuyaux destinés, savoir :

1° Au refoulement s’il y a lieu entre les deux réservoirs ;
2° A la conduite-mère jumelée entre le réservoir supérieur de l’Ar

brisseau et l’intérieur de la Ville, s’il y a lieu ;
3° A la canalisation intérieure de la Ville et à celle des faubourgs 

de Fives et de Saint-Maurice tant pour les eaux d’Emmerin que pour 
celles puisées à l’Arbonnoise.

La longueur totale à poser est indéterminée; elle comprend les 
diamètres suivants :
75 100, 125, 150, 200. 250. 300, 400. 500, 600.
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Article 34

Tracé des tranchées

Les tranchées seront tracées par les agents de la Ville et autant 
que possible en ligne droite. Elles seront parfaitement dressées sui
vant la largeur, l’inclinaison et les autres indications qui seront 
données à l’entrepreneur, de manière à faciliter la pose des tuyaux 
dans les meilleures conditions.

Article 35

Profondeur et largeur des tranchées

A moins d’obstacles particuliers, la profondeur des tranchées sera 
telle qu’il y ait toujours au moins 1 mètre de remblais au-dessus des 
tuyaux. Toutes les tranchées auront la moindre largeur possible.

Les frais d’entaille dans les ouvrages de maçonnerie seront payés 
aux prix du bordereau.

Article 36

Obligations de l’entrepreneur vis-à-vis de la police, du service télé
graphique et envers les Administrations du Gaz, des Tramways et 
de la Compagnie d’Electricité.

Les entrepreneurs seront tenus de satisfaire à leurs frais et sous ’ 
leur responsabilité personnelle à toutes les charges et prescriptions de 
la police, telles qu’elles résultent des ordonnances en vigueur ou à 
intervenir pendant la durée du bail, notamment en ce qui concerne 
le gardiennage et l’éclairage des tranchées, la désinfection des déblais 
l’écoulement des eaux, la facilité de la circulation.

Lorsque pour une fête nationale ou toute autre circonstance excep
tionnelle dont l’Administration sera juge, il sera prescrit aux entre
preneurs de diriger leurs travaux de manière à supprimer toute 
fouille et tout embarras sur la voie publique, à une date fixée par 
l’Administration, ils devront se conformer à cet ordre, sans pouvoir 
prétendre à aucune indemnité.

Dans ce cas, ils subiront par jour de retard la retenue mentionnée 
à l’art. 44 ci-après, sans préjudice des mesures que l’Administration 
pourra prendre d’office aux frais des entrepreneurs pour assurer la 
liberté complète de la circulation.

Service télégraphique et réseau d’électricité. — Réseau de tram
ways. — Les entrepreneurs devront toujours faire emploi d’un écran
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spécial destiné à protéger les câbles électriques contre les détério
rations qui pourraient provenir des travaux de fontainerie.

Ils devront, en outre, lorsqu'ils travailleront dans les rues où les v
fds du réseau sont en souterrain, adresser directement à l’Adminis- 
tration des Télégraphes et Téléphones un avis indiquant les travaux 
qu’ils doivent exécuter et ceux qu’ils auraient été obligés de com
mencer d’urgence. En cas de rencontre, dans les fouilles, d’un con
ducteur d’électricité ou de voies de tramways, les entrepreneurs 
devront prendre les précautions nécessaires pour qu’il n’y soit apporté 
aucun trouble. Ils aviseront immédiatement le Service ou la Société 
intéressés, afin que les dispositions nécessaires soient prises pour la 
continuation de leur travail.

Gaz. — En cas d’émanations de gaz dans les tranchées qu’ils pour
raient ouvrir, les entrepreneurs devront immédiatement faire pré
venir le plus tôt possible la Compagnie du Gaz.

Tiers. — Les entrepreneurs seront tenus de prendre, pendant leurs 
travaux, les mesures nécessaires pour assurer l’accès des propriétés 
riveraines et l’écoulement de leurs eaux pluviales, ménagères ou indus
trielles. Toutes les dépenses nécessitées par l'exécution de ces mesures 
et notamment celles d’épuisement et de batardeau, seront à leur 
charge, même en cas d’orage.

Responsabilité en cas d’accident. - Les entrepreneurs seront, en 
cas d’omission do leurs obligations, responsables tant envers les parti
culiers qui auraient éprouvé des accidents ou des pertes, qu’envers 
les propriétaires ou locataires des maisons et terrains dégradés ou en 
souffrance; ils ne pourront, en aucun cas, en rejeter la responsabilité 
sur l’Administration qui leur laisse expressément le soin d’installer 
par eux-mêmes et à leurs frais, l’éclairage, les clôtures, les étale
ments, etc., dans des conditions suffisantes pour prévenir tout acci
dent.

La responsabilité des entrepreneurs ne fait pas d’obstacle à ce, 
qu’en cas de péril, l’Administration puisse ordonner et faire prendre, 
à leurs frais, des mesures de sûreté pour suppléer à celles qui feraient 
défaut.

Article 37

Travaux à ciel ouvert
Ouverture et comblement de tranchées et rétablissement du sol

Au moment de l'ouverture d'une tranchée, les entrepreneurs 
devront déposer ou démolir avec soin les matériaux qui constituent
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le revêtement de la chaussée ou du trottoir ainsi que ceux de la 
fondation sans ébranler ni dégrader les parties voisines. Ils ne devront 
briser ou écorner aucun pavé. Les matériaux provenant de ces 
démolitions seront mis soigneusement de côté.

S’il est reconnu que les matériaux provenant des chaussées 
et des trottoirs, ou les terres à réemployer en remblai, ne peuvent 
séjourner sur le chantier sans inconvénient, les entrepreneurs seront 
tenus de les transporter dans l’endroit qui leur sera désigné et de 
les reprendre ensuite, le tout à leurs frais, lorsque la distance de 
transport n’excèdera pas 100 mètres ; au-delà de cette distance, le 
transport aller et retour leur sera porté en compte.

Les entrepreneurs demeurent chargés de remblayer toute tranchée 
ouverte par eux sur la voie publique.

Les remblais seront faits en terre, bien purgés de pierre, sans 
mélange de détritus animaux ou végétaux ; les terres imprégnées de 
gaz ou donnant de mauvaises odeurs en seront rigoureusement exclues.

Les terres qui entoureront les tuyaux et surtout les joints seront' 
choisies et bien purgées de pierres. Le remblai sera fait par couches 
de 0m10 ; les couches latérales au tuyau et la première au-dessus 
seront damées soigneusement avec les pieds par les ouvriers, tout 
autour des tuyaux ; puis, pour les couches supérieures, le damage 
sera fait avec force de manière à éviter tout tassement et à faire 
rentrer dans la tranchée la totalité de ce qui en a été extrait, au moyen 
d’une dame en bois du poids de 20 kilogs.

Chaque fois que le remblai, après avoir été convenablement tassé, 
laissera des terres en excédent, les entrepreneurs devront les faire' 
enlever hors de la Ville, 24 heures au plus tard après la remise en état 
de la chaussée. Passé ce délai, une amende de 10 francs par jour de 
retard et par chantier leur serait infligée. Si le retard excédait 4 jours, 
la Ville ferait exécuter l’enlèvement aux frais des entrepreneurs.

Immédiatement après le remblai de la tranchée, tes entrepreneurs 
devront rétablir provisoirement la chaussée ou le trottoir avec les 
anciens matériaux.

Dans le pavage en pierre, l’ancienne forme sera rapportée avec 
s°m à la surface du remblai, en réservant seulement la quantité de 
sable nécessaire pour remplir les joints ; les pavés seront posés en 
suivant exactement les rangées, de façon à former un pavage provi
soire.

L’empierrement sera reconstitué avec les matériaux de l’ancienne 
chaussée, fortement pilonnés et arrosés.

Lnfin, le dallage des trottoirs en granit sera rétabli suivant l’ap-
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pareil des dalles, et dans les trottoirs en bitume, le remblai se raccor
dera avec les surfaces voisines.

Pour les chaussées, les saillies- sur l’ancien profil ne devront pas 
dépasser 0œ05 ; pour les trottoirs, le revêtement provisoire ne devra 
présenter ni saillie ni dépression.

Les entrepreneurs auront la responsabilité et l’entretien de ces 
premières réfections jusqu’à l’exécution de la viabilité définitive, qui 
sera faite par le service des Travaux municipaux. Toutefois, cette 
garantie ne s’étendra pas au delà des quinze jours qui suivront 1 achè
vement complet du travail.

Faute par les entrepreneurs d’assurer convenablement l’exécution 
et l’entretien des travaux provisoires dont il s’agit, il y sera pourvu 
d’office et à leurs risques et périls, par les soins de l’inspecteur des 
Eiux, et après une mise en demeure résultant d'un simple ordre de 
service.

Les anciens matériaux non réemployés seront rangés à proximité 
de manière à ne pas entraver la circulation et à éviter les pertes.

Les entrepreneurs en seront responsables ; ils devront remplacer 
à leurs frais ceux qui auraient été enfouis dans les remblais, perdus 
ou détériorés de quelque manière que ce soit.

Les travaux de repavage définitif seront exécutés par la Ville aux 
frais des entrepreneurs comme il sera dit à l’article 42.

Si, par suite de l’insuffisance de pilonnage, la chaussée subissait 
un affaissement après le repavage, la main-d’œuvre de repavage et la 
fourniture de sable qui seraient nécessaires seraient supportées par 
les entrepreneurs.

Article 38

Transport à pied-d’œuvre et descente des tuyaux

Les tuyaux et autres pièces de fontainerie seront pris aux lieux 
de dépôt indiqués par l’ordre de service et transportés à pied-d’œuvre , 
toutefois, l’Administration se réserve de les faire amener par les four
nisseurs eux-mêmes ou par ses équipages à elle. Dans ce cas, on 
retranchera des prix de pose et autres prix similaires portés à la 
série, le sous-détail correspondant au prix de transport, pourvu que 
les pièces ainsi approvisionnées aient été déposées à moins de cent 
mètres du lieu d’emploi ou de descente.

Les entrepreneurs sont responsables de toutes les avaries qui sur
viendront aux tuyaux et autres pièces de fontainerie, à partir du 
moment où ils leur auront été livrés ; si les pièces sont prises an
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dépôt de la Ville, la livraison résultera de leur chargement sur les 
voitures des entrepreneurs ; si elles sont amenées sur les chantiers 
par les fournisseurs, la livraison se fera en sa présence et devant les 
entrepreneurs ou leur représentant, ou eux dûment appelés, et d’un 
agent de la Ville; elle sera constatée par un procès-verbal signé par 
les parties présentes.

Dans chaque cas, les entrepreneurs, avant de prendre livraison 
des pièces, auront le droit de les faire manutentionner à leurs frais, 
pour reconnaître si elles sont exemptes de défaut.

Les pièces trouvées brisées ou détériorées après la livraison seront 
abandonnées aux entrepreneurs et la valeur qu’elles avaient avant 
l’avarie sera déduite de leur décompte.

Ces tuyaux seront descendus dans la fouille avec précaution et 
posés bout à bout avec le plus grand soin et sans la moindre inflexion 
aussi bien dans le sens vertical que dans le sens horizontal. Ils seront 
toujours dirigés suivant une pente régulière vers les robinets de dé
charge, de manière à ce que les colonnes et parties du réseau à isoler 
puissent se vider complètement. Tous les tuyaux devront reposer sur 
le sol naturel du fond de la tranchée. Dans la traversée des maçon
neries des aqueducs ou autres corps durs, on laissera autour des con
duites un vide suffisant que l’on garnira d’argile bien corroyée, afin 
d’éviter les ruptures qui pourraient se produire par suite d’un tasse
ment du sol.

Article 39

Pose des tuyaux et joints

Au moment de leur mise en place, les tuyaux, devront être visités, 
à l’intérieur et soigneusement débarrassés de tous les corps étrangers 
qui pourraient y avoir été accidentellement introduits.

Les tuyaux en fonte seront assemblés, généralement, au moyen 
du joint Delperdange : le joint à brides et le joint à emboîtement sont 
également employés. Pour le joint Delperdange, l'assemblage s’opère 
au moyen d’une bague en caoutchouc vulcanisée, serrée sur les bour
relets terminaux par un collier en fer galvanisé et goudronné avec 
boulon, écrou et accessoires. Les poseurs seront tenus de se conformer 
a toutes les prescriptions de l’inspecteur, tendant à obtenir la plus 
grande perfection possible dans le joint.

Tous les joints seront garnis d’un enduit au brai de goudron mi
nerai, de manière à les préserver complètement de l’oxydation.

Dans les terrains imprégnés de matières susceptibles d’attaquer
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la fonte, les tuyaux seront entourés d’une couche d’argile de dix centi
mètres ; ce travail sera exécuté sur ordre spécial et écrit.

Joints a brides. — Dans la confection des joints à brides, on Mi
sera entre les brides un intervalle suffisant pour recevoir une ron de 
en plomb convenablement dressée et enduite, sur les deux faces, d'une 
couche de mastic ou de minium.

Les rondelles auront la forme d’un anneau plat, dont le diamètre 
intérieur sera égal à celui des tuyaux à raccorder et dont le diamètre 
extérieur sera calculé de manière-à affleurer les trous des boulons. Ges 
rondelles auront, en général, 0m 12 d’épaisseur uniforme. Lorsqu’elles 
devront être biaises, leur épaisseur sera variable et déterminée 
par l’obliquité à donner aux tuyaux ; toutefois, elles ne devront point 
avoir, au point le plus mince, moins de un centimètre d’épaisseur. 
Il est formellement interdit de glaiser les rondelles en plomb ou d’em
ployer pour leur pose de la corde glaisée.

Les boulons destinés à relier les brides des tuyaux auront de O1" 018 
à 0m025 de diamètre suivant le diamètre des conduites ; ils seront 
faits et filetés avec le plus grand soin. Ces boulons seront serrés gra
duellement les uns après les autres jusqu’au refus et la rondelle sera 
refoulée avec un ciseau à mater.

Pour fermer les conduites et lorsque cela sera nécessaire, on em
ploiera les assemblages à bague et au plomb. Il sera appliqué pour les 
joints au plomb, tant pour les fournitures que pour la pose, les prix 
du bordereau. La quantité de plomb sera, s’il y a lieu, constatée à 
chaque joint, mais la main-d’œuvre reste invariable et fait l’objet 
d’un prix au bordereau. Pour les joints au plomb, la corde goudron
née sera mattée à refus et la profondeur du plomb ne devra pas être 
inférieure à 40m/m.

Tubulures. — Les tubulures d’attente et les extrémités des con
duites seront tamponnées par des plaques pleines en tôle fixées à la 
tubulure au moyen d’un joint à brides.

Les tuyaux en plomb posés en terre devront être assemblés au 
moyen de nœuds de soudure.

Etanchéité des joints. — Les joints d’assemblage de toutes les 
conduites, quelles qu’elles soient, devront être absolument étanches.

Article 40

Essai des conduites

Après l’assemblage des tuyaux et avant de les recouvrir de terre, 
les entrepreneurs devront les mettre en charge sous la pression qui
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leur sera désignée et qui pour; a atteindre huit atmosphères, mais qui, 
dans aucun cas, ne pourra être inférieure à 4 atmosphères.

Les entrepreneurs devront fournir à leurs frais la pompe d’essai; 
le manomètre et les pièces de raccord avec la conduite. La tubulure 
du manomètre sera munie d’une bride pour recevoir le manomètre 
étalon que l’agent de la Ville pourra mettre pour vérifier les indi
cations de celui fourni par les entrepreneurs.

Les essais seront faits par sections d’une longueur maximum de 
200 mètres et en présence d’un agent de la Ville désigné à cet effet et 
aux frais des entrepreneurs qui devront rétablir tous les joints qui 
présenteraient le moindre suintement non susceptible d’être arrangé 
au moyen de petits coups de marteau, suivi d’un nouveau serrage 
opéré avec le plus grand soin.

Aussitôt après, il sera procédé au remblai de la tranchée comme 
il a été dit à l’art. 37.

Article 41

Marche des travaux et mise en route

Lorsque les entrepreneurs exécuteront des travaux, soit pour l’éta
blissement de canalisations nouvelles pour le compte de la Ville 
ou pour les canalisations déjà existante^, ils devront se conformer aux 
prescriptions que l’inspecteur du service jugerait utiles pour assurer 
la bonne exécution du travail ainsi que la viabilité dans les rues où 
s’effectuera.le travail.

Quoi qu’il en soit, les entrepreneurs devront, à la fin de chaque 
rue ou partie de rue posée, faire nettoyer et débarrasser complè
tement l’emplacement des travaux. Tous les matériaux, décombres 
oi rebuts, qu’ils auraient laissés surplace, seront enlevés d’office à leurs 
frais dans les 24 heures.

Article 42

Réfection du pavage

Le pavage au-dessus des tranchées sera effectué et entretenu par 
la Ville pour le compte des entrepreneurs moyennant le prix de :

Deux francs cinquante centimes par mètre carré au-dessus des 
conduites publiques ;

Trois francs le mètre linéaire pour les branchements particuliers.
Lorsque la pose de branchement pour une prise d’eau pour l’ali- 

naentation privée nécessitera la dégradation de trottoirs ou façades,
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les réparations devront être faites en matériaux de même nature. Ces 
réparations seront exécutées par l’entrepreneur lui-même au prix 
du bordereau.

Les trottoirs devront être remis en état, au plus tard dans le délai 
de trois jours, faute de quoi les réparations seraient exécutées d’office 
par la Ville et aux frais des entrepreneurs.

Article 43

Mode d’évaluation

La pose des tuyaux sera posée au mètre courant quelle que soit 
la sujétion.

En conséquence, on mesurera les longueurs effectives des conduites 
et l’on appliquera à ces longueurs les prix du bordereau.

Le prix de pose comprendra le déblai de la tranchée en supposant 
un mètre au minimum de remblai sur le corps du tuyau.

La pose des robinets-vannes ou autres sera exécutée d’après la 
série de prix du bordereau, bien que leur encombrement soit compris 
dans la longueur des conduites mesurées, ainsi qu’il vient d’être 
expliqué.

Article 44

Délais d’exécution et retenues en cas de retard

Les travaux de réparations de fuites et tous ceux qui auraient été 
signalés aux entrepreneurs comme particulièrement urgents, soit par 
ordre écrit, soit par ordre téléphoné, qui sera régularisé en temps 
voulu par un ordre écrit, devront être commencés immédiatement, 
même la nuit, et continués sans interruption jusqu’à leur complet 
achèvement.

Toutes les autres réparations signalées, même celles des appareils 
publics, devront être commencées immédiatement dans les 24 heures 
de l’avertissement et continuées sans interruption.

Pour répondre à toutes les nécessités du service d’entretien, les 
entrepreneurs sont tenus de conserver disponibles, les dimanches et 
jours fériés, des ouvriers capables d’opérer les réparations et ma
nœuvres qui exigeraient une exécution d’urgence.

Pour l’établissement des branchements de concession rentrant 
dans leur marché, les adjudicataires pourront être tenus d’entre
prendre, dans les trois jours de l’avertissement, les travaux de prise 
d’eau, de pose et de raccordement de conduites qui leur seront
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indiqués ou justifier des causes qui s’opposent à l’exécution du travail.
En ce qui concerne les travaux de pose des conduites et autres, 

les entrepreneurs seront tenus de les commencer dans le délai déter
miné par l’ordre de service et de les continuer, au besoin, sur plusieurs 
points à la fois, s’il y a lieu, de manière à poser par jour, soit en 
terre, soit en galerie :

25 mètres de conduites de diamètre inférieur à 0“20 ;
20 mètres de conduites de 0m200 à 0m350 de diamètre ;
21 mètres de conduites de 0m400 à 0m600 ;

et ce, y compris les robinets.
Si les entrepreneurs ne se conforment pas, dans l’exécution des 

travaux, aux délais qui leur ont été prescrits, ils supporteront, à titre 
de dommages intérêts, et sans qu’il soit besoin de mise en demeure, 
des retenues qui sont fixées ainsi qu’il suit :

Pour concession exécutée sans ordre du service des eaux, 20 francs 
sans préjudice de frais de fouille qui pourront être faits pour la vérifi
cation des attachements.

Pour retard dans l’exécution de concessions particulières dans le 
délai fixé par l’article 49, 10 francs par jour et par prise d’eau.

Pour exécution des concessions dans un autre rang que celui indi
qué par le service, une amende de 10 francs par concession exécutée 
avant son tour de rôle.

Pour réparation de fuite et travail urgent : 10 francs par heure 
de retard dans le commencement d’exécution ou de suspension de 
travail.

Pour réparation d’appareils, 3 francs par jour de retard.
Pour les autres travaux, 20 francs par chaque jour de retard ou de 

suspension.
L’état des retenues encourues par les entrepreneurs sera dressé 

chaque mois par l’inspecteur des eaux et leur sera notifié au bureau 
du Directeur des Travaux, avec indication de produire leurs obser
vations dans un délai de cinq jours, à compter de l’avis qui leur en 
sera donné. Après ce délai, l’état sera, s’il y lieu, soumis à M. le Maire, 
dont l’approbation le rendra exécutoire.

Article 45

Travaux d’office

Lorsque les entrepreneurs ne se seront pas conformés à un ordre 
qui leur aura été donné et qu’il se sera écoulé plus de dix heures à 
partir de la date de cet ordre, l’inspecteur des eaux pourra, sans qu’il



- 304 —

soit besoin d’une nouvelle mise en demeure, établir des ouvriers à 
leurs frais.

Les mémoires des ouvrages ainsi exécutés seront dressés par l’ins
pecteur des eaux, visés par le Directeur et rendus exécutoires par ie 
Maire, sans appel.

CHAPITRE VII

Travaux de branchement sous la voie publique pour 
les bornes-fontaines et bouches d’eau pour les 
établissements de la Ville et pour les concessions 
particulières (fournitures et main-d’œuvre).

Article 46

Nature des travaux

La longueur des travaux à poser sous la voie publique pour le ser
vice des concessions particulières est indéterminée. Sont, du reste, 
compris dans cette partie de l’entreprise, tous les travaux de bran
chements déterminés par les demandes de concessions d'eau d’Em- 
merin et de l’Arbonnoise pendant la période de cinq ans du présent 
marché, tels que : greffement sur les conduites de la Ville des prises 
d’eau particulières, qu’elles soient faites par l’adjudicataire ou par 
d’autres entrepreneurs pour ce qui est en dehors de la voie publique ; 
pose de robinets d’arrêt en bronze du modèle agréé par l’Administra- 
tion, avec la bouche à clef ; ouverture des tranchées pour la pose des 
tuyaux des concessions, le tout aux prix du bordereau de l’entreprise 
et sous les réserves des dispositions des articles 42 et suivant pour ce 
qui concerne le repavage.

Les travaux de canalisation et de fontainerie à exécuter à l’inté
rieur des propriétés de la Ville ne pourront faire partie de l’entre
prise ; ils rentrent dans la catégorie des travaux de bâ timent.

L’entreprise étant adjugée sous l’empire des dispositions du règle
ment de la distribution d’eau en vigueur, les entrepreneurs restent 
soumis aux obligations de ce même règlement qui peuvent les concer-
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ner et, le cas échéant, aux modifications que la Ville pourrait y appor
ter pendant la d'urée de l’entreprise. 11 leur est notamment, formelle
ment interdit, sous quelque prétexte que ce soit, de manœuvrer les 
robinets de concessions particulières. Toute infraction entraînerait 
une amende de 50 à 200 francs.

Article 47

Ordres de service

Chaque entrepreneur de la deuxième partie (canalisations), ou un 
commis muni de pouvoirs et agréé par l’Administration municipale, 
sera tenu de se rendre tous les jours dans les bureaux du service des 
Travaux municipaux, à l’heure fixée pour le rapport, pour y recevoir 
les ordres de service et relever aux agendas les indications des répa
rations et autres ouvrages qui y auront été signalés.

Les agendas dont il vient d’être fait mention seront visés chaque 
jour par l’entrepreneur ou son représentant agréé.

Il aura, en outre, un ou plusieurs employés capables, chargés de 
l’exécution de ces travaux et qui le remplaceront en son absence. Ces 
agents devront être agréés par l’Administration municipale.

Les entrepreneurs ou. leurs commis devront se mettre à la disposi
tion du métreur-vérificateur pour l’acceptation des quantités portées 
sur les carnets et attachements, dans les 24 heures, à partir du jour 
où ils en auront été requis, à défaut de quoi, les métrés seront consi
dérés comme acceptés par eux et il sera fait mention sur les carnets 
des circonstances de l’absence des entrepreneurs.

Si les entrepreneurs n’assistent pas au rapport, il leur sera appli
qué une amende de un franc par journée d’absence.

Article 48

Surveillance et paiement

Les travaux seront faits sous la direction du personnel des Eaux de 
la Ville, qui sera juge des dispositions projetées ; à cet effet, chaque 
jour, avant six heures, un état détaillé des travaux à exécuter dans les 
24 heures sera déposé au bureau des Eaux, à la Mairie.

La totalité des dépenses faites à la charge des particuliers dans les 
limites de la voie publique sera payée par les concesionnaires, sur 
états visés par le Directeur des travaux, qui s’assurera que les mémoi
res présentés sont bien conformes aux conditions du présent marché.

Afin de faciliter les vérifications, le remblai de la tranchée ne sera
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jamais effectué avant que le fontainier ait pris attachement des tra
vaux faits et ceux-ci remettront chaque soir ces attachements au 
cabinet du Directeur des Travaux municipaux.

En conformité de l’article 13 du règlement de la distribution d’eau, 
les abonnés seront tenus de solder aux entrepreneurs, dans le délai 
de 15 jours, le montant des travaux qu’ils auront exécutés ; en consé
quence, ces derniers devront établir les mémoires sans aucun retard 
et les présenter aux intéressés après le visa indiqué ci-dessus.

La Ville ne leur garantit aucunement le recouvrement des sommes 
dues.

Toutefois elle les aidera dans son action propre, le cas échéant, au 
moyen de la fermeture du robinet que l’Administration pourra pres
crire si elle trouve fondée la réclamation de l’entrepreneur.

Article 49

Prises d’eau

Les entrepreneurs devront prendre toutes les précautions néces
saires pour éviter les fuites dans les prises d’eau à effectuer, soit sur 
mamelon, soit au moyen de tubulure, soit enfin au moyen de perce
ment en charge. Les percements, sur conduites en fonte, suivant le 
calibre voulu, avec la machine à percer, présenteront des bords 
francs et nets de toute bavure.

Ils ne pourront prétendre à aucune indemnité sous prétexte des 
difficultés rencontrées dans la traversée des voies de tramways. Il 
est bien entendu qu’en général les travaux sous les voies ferrées ne 
pourront être exécutés que la nuit ou le matin, avant la mise en circu
lation des tramways, afin de n’apporter aucun trouble dans ce service 
public.

Deux tuyaux de prise d’eau ne pourront jamais être posés dans 
la même tranchée, et les robinets d’arrêt placés sous le trottoir 
devront toujours être au moins d’un mètre d’écartement l’un de 
l’autre.

Les entrepreneurs ne pourront prétendre à aucune indemnité dans 
le cas où un propriétaire aurait au préalable percé le mur de façade 
de sa propriété pour le passage du tuyau de sa prise d’eau.

Dans les travaux pour l’établissement des concessions particulières, 
les entrepreneurs arrêteront la conduite 0m60 au delà du parement 
intérieur du mur de la maison à alimenter.

Il est bien entendu qu’en dehors de la voie publique, les concession
naires seront libres de choisir leurs plombiers et lorsque ces derniers
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auront empiété sur le droit des entrepreneurs adjudicataires, le 
propriétaire sera tenu responsable vis-à-vis de ces derniers.

Les prises d’eau devront être exécutés dans l’ordre fixé par le service 
des eaux et en dedans d’un délai de 10 jours qui suivra la réception 
de l’ordre de service.

Article 50

Fournitures des tuyaux et appareils

Les tuyaux pour les concessions, à employer sous la voie publique, 
seront exclusivement en plomb du type de l’un de ceux indiqués au 
bordereau.

Les robinets d’arrêt et autres appareils employés pour les prises 
d’eau particulières et posés, sur la voie publique, seront de la même 
qualité et exécutés avec le même soin que ceux de la canalisation prin
cipale. Tout ce qui est fer ou fonte devra être soigneusement gou
dronné à chaud avant la sortie des magasins.

Des types ou dessins auxquels les entrepreneurs seront tenus de 
se conformer rigoureusement, sous tous les rapports, seront déposés 
à la Mairie ou au magasin des Eaux. Tous les robinets d’arrêt ou de 
distribution fournis par les entrepreneurs porteront leur poids de 
bronze poinçonné d’une manière bien apparente sur le champ des 
brides et seront soumis aux mêmes conditions de réception que ceux 
de la canalisation générale, tant au point de vue qualité des matériaux 
qu’au point de vue étanchéité.

Les clefs de ces robinets seront bien pleines, sans aucun évide
ment.

Les tuyaux auront les épaisseurs portées au bordereau et devront 
au besoin être coudés suivant les exigences des lieux ; ils seront payés 
au mètre courant, quelle que soit la sujétion, joints de tous systèmes 
compris.

Article 51

Essai des tuyaux et appareils

Tous les robinets et tuyaux, colliers de percement, etc., que les 
entrepreneurs fourniront aux concessionnaires, sous la voie publique, 
devront, avant leur transport sur les chantiers, être contrôlés et 
essayés en présence d’agents de la Ville et d’après leurs indications.

Les frais relatifs à ces essais seront entièrement à la charge des 
adjudicataires.
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Les conduites posées seront, en outre, essayées comme celles de la 
canalisation principale et sous la même pression.

Article 52

Qualité et exécution des ouvrages

Tous les ouvrages en général relatifs à ce chapitre seront, comme 
pour la fourniture des appareils de canalisation principale, exécutés 
en matériaux de première qualité et selon les meilleures règles de 
l’art.

Article 53

Délai de garantie et récolement

Les entrepreneurs auront la garantie de tous les travaux prévus 
dans ce chapitre et les entretiendront à leurs frais pendant un an à 
partir de leur récolement qui sera fait aussitôt après l’essai .

CHAPITRE VIII

Clause5 et Conditions particulières et générales

Article 54

Les prescriptions d’un chapitre s’appliquent à la totalité de l’entre
prise, à moins que le contraire ne soit exprimé.

Les clauses et conditions insérées dans l’un des chapitres ci-dessus 
du présent avis seront applicables, quand il y aura lieu, aux travaux 
analogues relatifs aux autres chapitres.

De même, les prix portés dans l’un des chapitres du bordereau 
seront applicables aux fournitures et ouvrages analogues concernant 
les autres divisions de l’entreprise.

Article 55

Manœuvres d’eau

Dans tous les cas, les réparations ne seront jamais entreprises
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qu après 1 exécution des mesures prescrites par l'inspecteur des eaux 
pour les manœuvres d’eau et la surveillance des travaux.

Il est absolument interdit aux entrepreneurs d’ordonner de leur 
chef aucune manœuvre d’eau, sous peine d'une amende de 50 francs, 
sans préjudice de la réparation des dommages qu’ils pourraient occa
sionner ; est comprise, dans ce cas, la manœuvre des robinets d’arrêt 
des concessions particulières.

Toute clef de manœuvre surprise entre les mains de l’entrepreneur 
ou de son personnel, sera confisquée et une amende de 50 francs sera 
appliquée.

Avant d’entreprendre une réparation, les entrepreneurs devront 
toujours avertir les chefs de section de l’heure à laquelle ils comptent 
envoyer des ouvriers sur le lieu du travail, si déjà l’ordre de service n’a 
fixé cette heure. Ils devront également faire connaître l’ordre dans 
lequel ils comptent exécuter les réparations dans le cours d’une même 
journée. Ils déposeront, à cet effet, chaque jour, l’état indiqué à l'ar
ticle 48.

Article 56

Règlement des dépenses pour travaux au compte de la Ville

Les travaux seront réglés tous les mois jusqu’à concurrence des 9/10 
de la dépense faite.

A cet effet, les entrepreneurs devront présenter les décomptes des 
fournitures et travaux effectués du 1er au 5 de chaque mois pour le 
mois précédent au Directeur des travaux. Les décomptes devront por
ter en regard de chaque article les numéros correspondants du borde
reau de la série de prix.

Tout décompte non établi dans ces conditions sera formellement 
refusé sans que cette première remise puisse suspendre l’application 
des dispositions ci-après.

Dans le cas où un entrepreneur apporterait à la remise de ses comp
tes un retard susceptible de nuire au contrôle ou à la vérification des
dits comptes, cet entrepreneur serait, par pli recommandé émanant 
du Maire, invité à déposer ses comptes dans les cinq jours, faute de 
quoi, le comute dressé par le métreur-vérificateur serait considéré 
comme accepté par l’entrepreneur, sans réclamation possible de sa part.

Si l’entrepreneur, trois mois en suivant, négligeait la remise du 
compte du mois, l’Administration se réserve de pouvoir dénoncer 
l’adjudication.
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Article 57

Droits d’octroi

Tous les prix du bordereau comprennent les droits de douane, 
de navigation et d’octroi ; mais, dans le cas où les droits d’octroi vien
draient à être modifiés de plus d'un sixième dans le oourant du bail, 
il en serait tenu compte à l’entrepreneur en raison des quantités de 
matériaux neufs qu’il aurait employés dans chaque espèce.

Article 58 .

Election de domicile à Lille.

Si l’adjudicataire ne réside pas à Lille, il sera tenu d’élire domicile 
dans cette ville, où lui seront signifiés tous les ordres de service et 
actes administratifs relatifs à son entreprise. Son commis devra tou
jours y être domicilié. Il devra, de plus, posséder dans la Ville un 
atelier complet permettant d’y exécuter la réparation de tous les appa
reils.

Les appareils en général et toutes pièces de fonderie, telles que 
cuivre, bronze et la fonte notamment, ne pourront être fabriqués en 
dehors des ateliers établis en France.

Article 59

Frais de timbre et d’enregistrement

L’entrepreneur devra payer les frais d’affiches et d’impression des 
devis et série de prix, de timbre et d’enregistrement, et tous autres 
relatifs à son adjudication qui seront exigés par la loi ou par les règle
ments spéciaux.

Article 60

Clauses et conditions générales

L’entrepreneur demeure soumis à toutes les clauses et conditions 
générales imposées aux entrepreneurs des travaux communaux, par 
arrêté préfectoral en date du 30 novembre 1861, en tout ce à quoi il n’est 
pas spécialement dérogé par le présent cahier des charges et aux autres
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conditions générales imposées aux Entrepreneurs des Travaux publics 
en date du 15 février 1892, au règlement sur la Comptabilité publique 
arrêté le 28 septembre 1849, ainsi qu'à la circulaire du 22 octobre 1851 
relative aux secours à donner aux ouvriers blessés et à la loi du 
9 avril 1898, et à celle du 13 juillet 1906 sur le repos hebdomadaire.
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Fournitures, Afain-d’ œuvre et Entretien général de la 
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INDICATION DE MAIN-D'ŒUVRE 
fournitures et ouvrages

DÉSIGNATION 

de 

l’unité

PRIX 
de la pièce 

fournie 
au magasin

Observations 
et 

PRESCRIPTIONS

1" LOT

FOURNITURE DES APPAREILS DE ROBINETTERIE
ET DE FONTAINERIE

CHAPITRE PREMIER

Métaux bruts

Bouche à clé ordinaire avec tampon.... le kilog. 0 28
Bouche à clé Fortin Hermann................... d» 0 28
Pavés de repère ....................................... d° 0 20
Cadres de regard pour eau industrielle et

eau potable ........................................... d° 0 30
Regards pour bouches. Service des pom-

pes à vapeur........................................... d» 0 26
Regards de 35x35....................................... d° 0 28
Pièces fonte pour bouches d’incendie et

d’arrosage .............................................. d° 0 35
Pièces fonte pour bornes fontaines......... d° 0 38
Calottes pour bouts de conduite............ d» 0 35
Manchons en deux pièces sans tubulure d» 0 £0
Manchons en deux pièces avec tubulure d° 0 38

■ Pièces fonte diverses non désignées dans
la nomenclature pour tous ouvrages.. d» » 35

Pièces bronze pour robinets d’arrêt, appa-
reils de bouche ou toutes autres pièces
non comprises dans la nomenclature.. d° 2 75
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INDICATION DE MAIN-D'ŒUVRE 
fournitures et ouvrages

DÉSIGNATION

de 

l’unité

PRIX 
de la pièce 

fournie 
au magasin

Observations I 

et 
PRESCRIPTIONS

CHAPITRE II

Bornes-Fontaines et Bouches

14 Borne-fontaine ancien type transformé et
complète non compris bouche à clé et 
robinet d’arrêt ....................................... la pièce. 130 »

15 Borne-fontaine incongelable comprenant
le souillard formant bordure, pourvue 
d’une bavette ou avec amorce de gar
gouille, non compris la bouche à clé et 
le robinet d’arrêt................................... . d» 140 »

16 Bouche d’eau sous trottoir dite de 60 m/m
à deux raccords de 40 m/m munie de son 
couvercle, charnières, serrure, raccord 
double et contrebrides sans soupapes 
non compris le robinet d’arrêt et la bou- 
che à clé................................................. d° 45 »

17 Bouche d’eau sous trottoir de 40 m/“ avec
un seul raccord, munie de son cou
vercle, charnière, serrure, raccord et

30d° »
18 Bouche d’eau sous trottoir pour arrosage

des ruisseaux des deux côtés de la rue 
avec bouche d’incendie, munie de son 
couvercle, charnière, serrure ,timbre et

d° 40 »
19 Bouche ronde pour arrosage à simple

raccord de 40 m/m, comprenant coffre, 
couvercle, corps de l’appareil, boulons 
de fixation et contrebride pour plomb d° 20 ))

20 Bouche à incendie type A, suivant modèle
ci-dessous :

a — Tuyau coudé portant le raccord.... d» 14 »
B — Raccord en bronze............................. d° 12 50
c — Robinet de vidange.......................... d° 8 ))

21
d — Ancrage du tuyau coudé...................
Bouche à incendie type B, comprenant le

d° 4 ))

coffre de la bouche en fonte munie de 
son couvercle avec charnière, serrure, 
raccord fileté avec son tampon, vis de 
fixation ...................................... d° 88 »

•
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INDICATION DE MAIN-D’ŒUVRE 
fournitures et ouvrages

CHAPITRE III

Robinetterie fonte

Les robinets du type à fournir seront du 
type adopté par la Ville en 1902 :

Robinet vanne de 600 m/m...........................
Robinet vanne de 500 m/m...........................
Robinet vanne de 400 m/m...........................
Robinet vanne de 300 m/œ...........................
Robinet vanne de 250 m/m...........................
Robinet vanne de 200 m/œ...........................
Robinet vanne de 150 m/m......................... .
Robinet vanne de 125 m/m...........................
Robinet vanne de 100 m/m.................... . ...
Robinet vanne de 80 m/m......................... .
Robinet vanne de 75 m/m...........................
Robinet vanne de 60 m/m...........................

CHAPITRE IV

Robinetterie bronze

Robinets d’arrêt ordinaires à brides en 
bronze à brides renforcées, percés à 
décharge y compris chapeaux fonte et 
clavettes.

Robinet de 20 m/m pesant 3 k. 200.............
Robinet de 30 m/m pesant 4 k. 450.............
Robinet de 40 m/m pesant 6 k. 100.............
Robinet de 50 m/m pesant 8 k......................
Robinet de 60 m/m pesant 11 k. 200.............
Robinet dit Desprez en bronze diamètre 

40 m/m, y compris contrebride, boulons, 
2 chapeaux et la clavette....................

Robinet de purge pour bouche d’incendie

DÉSIGNATION

de

l’unité

la pièce. 
d°
d° 
d° 
d»
d° 
d° 
d°
d° 
d° 
d° 
d°

d° 
d»
d° 
d° 
d»

d° 
d°

PRIX 
de la pièce 

fournie 
au magasin

1.000 »
800 »
550 »
350 »
220 »
160 »
120 »
100 »
80 »
65 »
60 »
48 »

12 » 
16 80
22 80
26 80
41 »

32 » 
8 »

Observations 
et

PRESCRIPTIONS

Pour les robinets de 
60 à 200™/IU inclus la 
vilte se réserve la fa
culté de commander à 
son choix et aux mêmes 
prix des robinets à bri
des ou munis de bour
relets Delperdange.
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INDICATION DE MAIN-D'ŒUVRE 
fournitures et ouvrages

DÉSIGNATION i

de 

l’unité [

PRIX 
de la pièce 

fournie 
au magasin

Observations !

et

PRESCRIPTIONS

CHAPITRE V

Fournitures diverses

41 Ventouses ................................................. la pièce. 40 »
Bondes de fonte. Système Ville de Paris.

42 Pour un diamètre de 75 m/m................... d° 56 »
4.3 Pour un diamètre de 100 m/m................... d° 64 »
44 Pour un diamètre de 150 m/m................... d» 72 »
45 Pour un diamètre de 200 m/m................... d° 88 »

CHAPITRE VI

Fourniture de pièces détachées

Bornes-fontaines ordinaires Ancien type

46 Coffre en fonte ........................................... d° 48 »
47 Souillard fonte ....................................... d° 30 »
48 Grille de souillard ................................... d° 4 50
49 Nez en fonte ................................ . ........... d° 3 50
50 Coude supérieur ....................................... d° 4 »
51 Porte de dessus ....................................... d» 5 25
52 Porte de côté.......................................... d° 3 75
53 Tuyau en fonte reliant l’appareil au coude

supérieur .............................................. d° 3 75
54 Pitons en cuivre guide/ de la ligne de

manœuvre bronze ................................ les deux 1 50
55 Tringle de manœuvre................................. la pièce 1 85
56 Ressort en laiton de 5 m/m d’épaisseur .. d» 1 50
57 Bouton en bronze avec sa bague (pomme). d° 5 »
58 Guide de ce bouton ................................ d° 3 50
59 Boulons pour le guide ..... .................... les trois 0 60
GO Ecrous de réglage de levée de la soupape les deux 2 »
Cl Corps d’appareil en fonte ...................... i la pièce 10 »
62 Bouchon calfat en bronze renforcé .... d° 4 »
63 Garniture en cuir de la soupape............ d° 0 90
64 Tige porte soupape avec bague de cette

d» 5 »
i 65 Ecrous molletés de la tige de manœuvre les deux 1 30
; 66 Boulons de fermeture ...........   • • ............ d° 1 50
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fournitures et ouvrages

DÉSIGNATION

de 

l’unité

PRIX 
de la pièce 

fournie 
au magasin

Observations
et

PRESCRIPTIONS

67

68

Ecrous à ailettes pour boulons de ferme
ture .......................................................

Robinet de décharge ................................
les deux 

d°
0 75
4 »

69

Borne-fontaine incongelable

Coffre en fonte ....................................... la pièce 38 »
70 Appareil ..................................................... d° 13 50
71 Dégorgeoir ................................................ d° 3 50
72 Devanture ................................................... d° ' 15 »
73 Souillard..................................................... d» 30 »
74 Grille ........................ .................................. d° 4 50
75 Tuyau d’ascension .................................... d° 4 50
76 Coude de 40 m/m inférieur, arrivée d’eau d° 5 50
77 Coude de 30 m/m de décharge ............... d° 5 50
78 Pomme repoussoir .................................... d° 5 »
79 Guide .......................................................... d° 3 50
80 Ecrous molletés ....................................... les deux 2 »
81 Ressort........................................................ la pièce 1 50
82 Calfat ............................ ............................ d° 1 75
83 Tige de soupape ....................................... d° 3 »
84 Flotte ......................................................... d° 0 90
85 Ecrou ......................................................... d° » 35
86 Siège de soupape .................................... d° 2 »
87 Vis laiton de 8 m/m pour porte ................ les deux 0 30
88 Serrure finie .............................................. la pièce 2 50
89 Vis de serrure ........................................... les deux 0 30
90 Purgeurs de 6 m-/m en bronze................... d° 10 »
91 Porte tôle de côté....................................... la pièce 6 »
92 Crépine cuivre rouge................................. d» 2 »
93 Tuyau de 30 m/m long 0m75 plomb............ d° 4 »
94 Joint cuir du calfat ................................ d» 0 50
95 Joint cuir du dégorgeoir.......................... d» 0 50
96 Joint cuir de la soupape .......................... d° 0 30
97 Vis de 6 m/m fer pour tourillons de porte les quatre 0 40
98 Vis de 8 m/“ fer pour tourillons de porte d° 0 60
99 Boulons de 12x70 joints intérieurs......... les deux 0 30

100 Boulons de 12x50 joints intérieurs......... d° 0 30
101 Boulons de 12x65 joints intérieurs............ 1 esquatre 0 60
102 Boulons de 9x30 repoussoirs................... les trois 0 30
103 Boulons de 14x40 Fixation des grilles sur 

le souillard.............. . .......................*.. d» 0 60
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fournie 
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Observations 
et
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104

Bouche d’eau sous trottoirs 
dite de 60 m/m à deux raccords

Coffre en fonte............................................ la pièce 18 »
105 Couvercle du coffre ................................ d° 4 »
106 Raccords mâles ....................................... les deux 12 »
107 Bouchon plein avec son joint cuir .... la pièce 6 »
108 Boulons de 12x40 fixant l’appareil......... les quatre 0 60
109 Charnières du couvercle .......................... les deux 0 60
110 Boulons pour fixer les deux charnières.. la pièce 0 20
111 Contrebride ................................................ d° 2 »
112 Boulons pour fixer la contrebride......... les trois 0 75

113

Bouche de 40 m/m pour arrosage 
des ruisseaux

Coffre en fonte........................................... la pièce 10 »
114 Porte ou couvercle du coffre................... d° 4 20
115 Timbre ........................................................ d» 1 »
116 Boulon fixant le timbre .......................... d° 0 20
117 Boulon d’assemblage des charnières .... d° 0 20
118 Charnières............ . ..................................... les deux 0 60
119 Corps de l’appareil.................................... la pièce 12 50
120 Vis de fixation............ . ............................ les deux 2 50
121 Chapeau fonte malléable.......................... la pièce 0 30
122 Porte-clapet .............................................. d» 1 80
123 Garniture en cuir du clapet ................... d° 0 95
124 Cuir faisant joint sur l’embase de la vis d° 0 20
125 Siège du clapet ....................................... d» 1 75
126 Rondelles caoutchouc pour joint.............. les deux 0 50
127 Contrebride en fer..................................... la pièce 0 75
128 Boulons de la contrebride.......................... les deux 0 50
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Bouche ronde pour arrosage
avec raccord de 40 m/m

129 Coffre en fonte ........................................... la pièce 7 30
130 Couvercle..................................................... d° 2 80
131 Boulons fixant l’appareil ...................... les deux 0 40
132 Corps de l’appareil.................................... la pièce 7 50
133 Couvercle du corps de l’appareil...........'. d° 3 50
1Q Vis de manœuvre .................................... 2 »
135 Porte soupape ........................................... d° 1 50
136 Rondelle en cuir faisant joint à la soupape d» 0 30
137 Rondelle en cuir faisant joint sui’ le cou-

vercle........................................................ d° 0 30
138 Rondelle en cuir joint de l’appareil sur

le coffre ................................................. d» 0 40
139 Rondelle en cuir sur la vis...................... d° 0 20

Bouche à incendie pompe à vapeur

140 Tuyau coudé ................. ......................... d° 20 »

141 Raccord en bronze.................................... d° 15 »

142 Robinet de vidange ................................. d» 10 »

143 Ancrage du tuyau coudé........................ d» 6 »

Bouche à incendie, type B

144 Coffre fonte .............................................. d° 21 »
145 Couvercle fonte ....................................... d» 6 »
146 Charnières ................................................. les deux 0 80
147 Boulons de fixation des charnières......... la pièce 0 20
148 Raccord mâle .......... ................................ d° 14 50
149 Tampon du raccord ................................ d° 9 »
150 Chaînette de fixation du raccord............ d» 1 »
151 Goujons de fixation du raccord avec

écrous ....................................................... lesquatre 1 »
152 Serrure de bouche ou de borne-fontaine

modèle commun à tous les appareils .. la pièce 2 50



PIÈCES DE RECHANGE — ROBINETS VANNES - MODÈLE 1902
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DÉSIGNATION DES FOURNITURES

DIAMÈTRES DES ROBINETS VANNES

600 m/'“ 500 m/n> 400 m/m 300 m/m 250 >»/"• 200 m/m 150 "7’"'

153 Remplacement du coffre..................................... La pièce. 390 » 345 » 175 » 100 » 66 » 48 » 30 »
154 Regarnissage des cercles du coffre................ — 60 » 38 » 31 » 14 » 10 » 6 » 3 10
155 Remplacement d’un opercule acier................ — 132 » 90 » 59 » 28 50 20 25 15 » 9 25
156 Remplacement d’un cercle bronze de l’oper

cule et vis de fixation,............................... 67 » 40 » 30 » 14 75 10 50 7 50 4 60
157 Caoutchouc faisant joint entre le cercle et 

l’opercule...................................................... — 3 70 2 85 1 85 1 50 » 60 » 30 » 25
! 158 Broche de réunion des opercules................... — » 50 » 50 » 50 » 40 » 40 » 40 » 40

159 Vis de manœuvre en Roma............................... — 118 » 80 » 57 » 40 50 32 » 25 50 22 10
ICO Écrou de la vis en bronze............................... 21 » 17 » 13 50 7 75 6 25 5 35 4 20
161 Calotte du robinet fonte................................... 113 » 78 » 57 » 32 » 20 » 19 50 14 50
162 Porte cuir fonte................................................... 12 » 10 50 9 80 8 20 6 50 6 20 5 50
163 Écrou du calfat bronze...................................... 8 35 8 30 6 60 6 50 4 60 4 50 4 50
164 Cuir embouti......................................................... 1 50 1 35 1 20 1 15 1 » » 90 » 80
165 Chapeau .de la vis.............................................. 3 60 2 25 2 20 1 65 1 65 1 55 1 55
166 Vis du chapeau................................................... — » 30 » 30 » 30 » 30 » 30 » 30 » 30
167 Boulons d’assemblage fer.................................. » 70 » 65 » 40 » 35 » 30 » 25 » 20
168 Goujon de fixation du porte cuir acier ... — 1 40 1 40 1 10 1 » 1 » » 50 » 40
169 Joint du coffre....................................................... — 6 75 5 25 3 90 2 55 1 50 1 35 » 90
170 Joint du porte cuir.............................................. 1 05 » 95 » 90 » 80 » 50 » 45 » 35
171 Bouchon cône...................................................... » 55 » 55 » 55 » 55 » 55 » 55 » 55
172 Plaque de fond.................................................. 5 60 4 80 4 20 4 » » » »
173 Écrous laiton des goujons des boîtes à cuir . — 1 40 1 40 1 10 1 » 1 » 0 75 » 75



PIÈCES DE RECHANGE ROBINETS VANNES MODÈLE 1902

DÉSIGNATION DES FOURNITURES

DIAMÈTRES DES ROBINETS VANNES

n
° d

’o
:

1251"/"' 100 m/m
1

80ni/ni 1 75 m/m 60»'/"' |

174 Remplacement du coffre..................................... La pièce. 24 50 16 50 11 50 10 50 8 50

175 — d’un cercle du coffre................ — 3 30 2 90 2 40 2 20 1 75

176 — d’un opercule acier................ — 7 30 4 80 4 20 3 80 2 10

177 — d’un cercle bronze de l’opercule
et des vis de fixation ... — 3 30 2 90 2 40 2 20 1 75

178 Broches de réunion des opercules................... — » 30 » 30 » 30 » 25 » 25
1

179 Vis de manœuvre en Roma............................... — 17 80 14 » 11 » 10 » 8 10

32
0

180 Écrou de la vis en bronze............................... 3 05 2 25 1 85 1 70 1 40

181 Calotte du robinet fonte...........................  — 10 » 7 » 6 50 6 » 4 50

182
183

Bouchon du porte cuir bronze....................... —

Écrou du calfat bronze....................................... —
! 6 80 6 50 6 50 6 » 4 50

184 Cuir embouti....................................................... — » 75 » 70 » 60 » 50 » 40

185 Chapeau de la vis............................................... — 1 50 1 50 1 50 1 25 1 25

186 Vis du chapeau ................................................... — » 15 » 15 » 15 » 12 » 12

187 Boulons d’assemblage....................................... — » 20 » 15 » 15 » 12 » 12

188 Vis du frein du porte cuir............................... — » 10 » 10 » 10 » 08 » 08

189 Joint du coffre caoutchouc............................... » 30 » 15 » 15 » 12 » 12

190 Joint cuir du porte cuir................................... — » 10 » 10 » 10 » 08 » 08

191 Bouchon cône...................................................... — » 55 » 55 » 55 » 55 » 55

NOTA — Dans toutes les réparations des robinets vannes, ancien modèle, les vis bronze ordinaire seront remplacées par des vis en Roma forgé.
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192

193

Pour les robinets vannes ancien type, les 
remplacements des pièces seront faits 

suivant prix au kg des diverses matiè
res, fonte, bronze ou fer entrant dans 
leur composition

Les vis nouvelles en Roma, munies de 
leur écrou, seront payées suivant prix 
ci-dessous :

Vis et écrou. Robinet de 60 m/m............ la pièce 8 »
191 Vis et écrou. Robinet de 75 m/m ............ d° 10 »
195 Vis et écrou. Robinet de 80 m/m............ d° 10 75
196 Vis et écrou. Robinet de 100 m/m............ d° 21 »
197 Vis et écrou. Robinet de 125 m/m ............ d° 22 »
198 Vis et écrou. Robinet de 150 m/m ............ d° 28 50
199 Vis et écrou. Robinet de 200 m/m............ d° 33 ».
200 Vis et écrou. Robinet de 250 m/m ............ d» 44 »
201 Vis et écrou. Robinet de 300 m/m ............ d° 63 »
202 Vis et écrou. Robinet de 400 m/m............ d» 70 »
203 Vis et écrou. Robinet de 500 m/m ............ d° 120 »
204 Vis et écrou. Robinet de 600 “/m............ d° 168 >>

205

Toutes les fois que la réparation d’un 
robinet vanne exigera un démontage 
complet et par conséquent un nouvel 
essai à la pression hydraulique, il sera 
ajouté aux divers prix du bordereau 
pour les pièces de rechange un supplé
ment pour les montage, démontage et 
essais comme suit :

Montage, démontage et essai d’un :
Robinet de 60 m/m ................................ d° 5 »1 206 Robinet de 75 m/“ ................................ d° 5 50

207 Robinet de 80 m/m ................................ d» 6 »
208 Robinet de 100 m/m ................................ d° 6 50
209 Robinet de 125 m/m ................................ d° 7 »
210 Robinet de 150 m/m ................................ d° 7 50
211 Robinet de 200 m/m ................................ d° 8 »
212 Robinet de 250 m/m ...................... .......... d» 11 25
213 Robinet de 300 m/m ................................ d° 14 25214
215
216

Robinet de 400 m/m ................................ d° 16 »
Robinet de 500 m/m ................................ d» 27 »
Robinet de 600 m/m ................................ d» 33 »

217
O

Robinet ordinaire à boisseau de 20 “Z1»
Rodage de la clé .................................... d» 1 50

1 -18 Alésage du boisseau ................................ d° 1 25
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219 Remplacement de la clé ......................... ]a pièce. 3 »
220 Remplacement du chapeau ................... do 0 75
221 Remplacement de la clavette ............... d“ 0 30 1
222 Nettoyage et essai en cas de démontage.

Robinet à boisseau de 30 m/ra

d<’ 1 »

223 Rodage de la clé....................................... d° 2 »
221 Alésage du boisseau ................................ d“ 1 50
225 Remplacement de la clé .......................... d° 3 50
22G Remplacement du chapeau .......... ........ d° 0 75
227 Remplacement de la clavette ............... do 0 30
228 Nettoyage et essai en cas de démontage.

Robinet à boisseau de 40 m/m

d’ 1 50

229 Rodage de la clé ..................................... . d° 3 »

230 Alésage du boisseau ................................ d“ 2 »

231 Remplacement de la clé .......................... d° 5 »

232 Remplacement du chapeau ................... d» 1 »

233 Remplacement de la clavette................... d° 0 30

234 Nettoyage et essai en cas de démontage.

Robinet Despretz de 40 m/m

d° 2 »

235 Alésage du boisseau. Grand robinet .... d° 2 »

236 Rodage de la clé. Grand robinet............ d° 3 »

237 Remplacement de la clé. Grand robinet d° 5 »

238 Remplacement du chapeau ................... d° 1 »
239 Remplacement de la clavette................... d“ 0 30
240 Alésage du boisseau du purgeur............ d° 2 »

241 Rodage de la clé .................................... d» 1 50

242 Remplacement de la clé .......................... d» 2 75

243 Remplacement du chapeau ................... d° 0 70

244 Remplacement de la clavette du purgeur d" 0 30

245 Nettoyage et essai en cas de démontage

Robinets à bride triangulaire de 60 m/m 
de deux types

d" 3 »

24G Rodage de la clé....................................... d“ 2 50

247 Alésage du boisseau ............ ■................... d° 2 75

248 Remplacement de la clé .......................... d° 12 »

249 Remplacement du chapeau .............. d» 1 50
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INDICATION DE MAIN-D’ŒUVRE
fournitures et ouvrages

DÉSIGNATION 

de 

l’unité

PRIX 
de la pièce 

fournie 
au magasin

Observations 
et 

PRESCRIPTIONS

Remplacement de la clavette...................
Nettoyage et essai en cas de démontage..

la pièce, 
d»

0
3

30
))

Nota. — Pour les pièces détachées, l’en
trepreneur est tenu de faire prendre 
lui-même en magasin ou sur les chan- 

; tiers de la Ville les pièces à réparer. Il 
devra les rendre en bon état aux maga
sins de la Ville.

L’Entrepreneur devra établir contradic
toirement avec l’inspecteur du Service 
des Eaux ou son délégué l’état des 
réparations à faire, cet état servira à 
la rédaction de la commande.

Toute réparation non comprise dans l’état 
de commande ne sera pas payée.

Exceptionnellement et pour des répara
tions de minime importance, il pourra 
être demandé à l’entrëpreneur de faire 
les réparations aux chantiers de la 
Ville. Dans ce cas, les pièces fournies, 
s’il y en a, seront payées aux prix du 
bordereau et le temps passé par l’ou
vrier, y compris le temps nécessaire 
pour la route en régie.

CHAPITRE VII

Fournitures diverses —
Mains d’œuvre

Mécanicien ................................................
Aide ou manœuvre.......... .........................
Le kilog de fer forgé pour tirants, étriers, 

. gros boulons, ancres.............................
lv3°g de fer forgé dit de sujétion pour 

chaînes, boulons et tous autres ouvra
ges limés et taraudés ..........................

e kilog de fer forgé pour pièces travail- 
es, par ex. clés de fontainier, allon

ges avec douille ...................................
Le kilog de fer laminé en barres ou à T..

l’heure 
d»

le kilog.

d°

d°
d°

0
0

0

1

1
0

75
50

60

»

»
40

Les prix au kilog de 
cet article ne seront ap
plicables que tout au
tant que les pièces com
mandées ne seront pas 
comprises dans les prix 
de série du bordereau.

r
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INDICATION DE MAIN-D'ŒUVRE
DÉSIGNATION PRIX 

de la pièce
Observations 

et
fournitures et ouvrages l’unité

fournie 
au magasin PRESCRIPTIONS

Le kilog de fonte alésé tourné, raboté,
ajusté, pour pièces de robinetterie, robi
nets vannes ou autres ouvrages analo
gues (les modèles fournis par l’entre-
preneur) ................................................. le kilog. 1 __

Le kilog de cuivre pour travaux divers. 
Le kilog de bronze, tourné, alésé, ajusté,

d° 5 »

fileté, pour pièces de robinetterie et 
ouvrages analogues (les modèles four
nis par l’entrepreneur) :

Au-dessous de 3 kilogs............................. d° 5 50
Au-dessus de 3 kilogs .............................
Le kilog d’acier alésé, tourné, ajusté

d» 5 »

pour pièces de sujétion ...................... d° 2 »

Boulons mécaniques :
Di a métro 12 m/m ....................................... d° 0 65

d» 0 55
Diamètre 16 m/m ....................................... d° 0 50
Di nw'ét.rp 18 m/m ....................................... d» 0 45
Di a mp.trp 20 m/m ....................................... d» 0 40
Le kilog de fil de fer de 4 à 6 m/m de dia-

d° 0 80
d» 3 ))

Le kilog de fil d’étain bonne marque .... d° 3 50
Colliers divers fer pour prise en charge. d» 0 90 G1 prix s’entend poui 

collier monté, joints a
Colliers divers fonte pour prise en charge 
Fourniture d’une clé de serrure d’une

d°

la pièce

0 75

25

poser.

borne-fontaine ou d’une bouche ......... 1
Lance de 0.04 avec robinet pour arrosage
Lance de 0.04, en cuivre rouge, sans

d° 25 ))

d» 22 »
Lance coudée avec robinet de prise d’eau

d° 35 ))
Raccord complet de 0m04 de diamètre en

d° 8 ))
Tuyau en cuir cloué de 0m040 ............... le m. lin. 8 ))
Tuyau en caoutchouc, 3 plis toile de 0.040 d» 8 »
Tuyau en caoutchouc, 30 m/m, 2 toiles.... d° 4 75

25Tuyau en caoutchouc, 20 m/m, 2 toiles.... d° 3
Tuyau en caoutchouc, 15 m/m, 2 toiles.... d° 9M 75
Tuyau caoutchouc à hélice en fil de fer

galvanisé à l’intérieur, 3 toiles ......... d° 9 »
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fournitures et ouvrages

DÉSIGNATION 

de 

l’unité

PRIX 
de la pièce 

fournie 
au magasin

Observations 
et

PRESCRIPTIONS

Robinet droit Ville de Lille (en cuivre
jaune) :

280 A vis et à soupape de 0m012 pesant 0 k. 300 la pièce 4 30 Les art. des no* 280 à
281 A vis et à soupape de 0m015 pesant 0 k. 450 d° 5 » 303 ne pourront être 

fournis par l’entrepre-
282 A vis et à soupape de 0m020 pesant 0 k. 800 d° 6 50 neur de ce lot que tout 

autant qu’ils sont desti-
283 A vis et à soupape de 0m025 pesant 0 k. 900 d° 8 45 nés à des servie s pu

blics et non à des bran-■s-o4 A vis et à soupape de 0m030 pesant 1 k. 600 d° '12 25 chements particuliers,
285 A vis et à soupape de 0m040 pesant 4 k.

Robinet simple service type Ville de Lille

d° 21 50

(cuivre jaune) :

286 A un raccord de 0m010 pesant 0 k. 200 d° 3 80
287 A un raccord de 0m015 pesant 0 k. 515 d° 5 40
288 A' un raccord de 0m020 pesant 0 k. 830 d» 7 70
289 A un raccord de 0m025 pesant 1 k. 600 d° 10 05
290 A un raccord de 0m030 pesant 2 k. 200

Robinet double service type Ville de Lille

d° 14 »

(cuivre jaune) :
291 A deux raccords de 0m012 pesant 0 k. 450 d“ 5 ))
292 A deux raccords de 0m015 pesant 0 k. 650 d° 7 20
293 A deux raccords de 0m020 pesant 0 k. 900 d° 10 50
294 A deux raccords de 0m025 pesant 1 k. 650 d° 13 35
295 A deux raccords de 0m030 pesant 2 k. 350 d° 17 50
296 Rondelles cuir gras pour joints de 20 m/m d° 0 12
297 Rondelles cuir gras pour joints de 30 m/m d° 0 20
298 Rondelles cuir gras pour joints de 40 m/m d° 0 32
299 Rondelles, cuir gras pour joints de 60 m/m d° 0 56
300 Rondelles cuir gras pour joints de 80 m/m d» 0 64
301 Plomb en tuyaux............................................ le kilog. 0 60
302 Les heures de nuit seront payées double

de celles de jour.
303 U sera ajouté 50 % aux heures de jour

Pour les ouvriers travaillant dans l’eau
et ayant les jambes plongées dans une 
lame d’eau de 0m35 au moins.
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INDICATION DE MAIN-D’ŒUVRE 
fournitures et ouvrages

2“ LOT

POSE ET ENTRETIEN DES CANALISATIONS. — 
POSE DES APPAREILS DE FONTAINERIE- —

BRANCHEMENTS.

CHAPITRE PREMIER

Journées

§ 1er. — Journées d’ouvrier

La journée de dix heures de terrassier, 
pelteur, routeur, épuiseur, bardeur ou 
fort manœuvre de toutes professions ..

La journée de dix heures de maçon .... 
La journée de dix heures de poseur plom

bier . ..... ...............................................
La journée de dix heures d’aide-plom- 

bier .......................................................
La journée de dix heures de charretier 
La journée de dix heures d’ouvrier de 

corps d’état ............................................
§ 2. — Journées de voiture

La journée de dix heures, conducteur 
compris, d’un tombereau à un cheval..

La journée de dix heures, conducteur 
compris d’un tombereau à deux che
vaux ......................................................

La journée de dix heures d’un tombereau 
en chargement....................................

Nota. — Lorsque la journée ou la nuit 
seront moins de dix heures, on comptera 
les heures effectives en prenant pour 
chaque heure le 1/10 du prix ci-dessus.

Les heures de nuit seront payées le dou
ble des heures de jour.

Il sera ajouté 50 % aux heures de jour 
pour les ouvriers travaillant dans l’eau. 
Sera considéré comme travaillant dans 
l’eau, tout ouvrier qui aura les jambes 
plongées dans une lame d’eau de 0m35 
au moins.

DÉSIGNATION

du

LOT

l'heure 
d»

d»

d»
d»

d“

la journ.

d»

do

PRIX 
de la pièce 

fournie 
au magasin

0 52
0 55

0 75

0 45
0 45

0 75

11 50

19 50

0 80

Observations
et

PRESCRIPTIONS
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de la pièce
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et
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fournitures et ouvrages l’unité

fournie 
au magasin PRESCRIPTIONS

A

CHAPITRE II

Terrassements. — Fouilles •
316 Le mètre cube de déblais de terre ou tous

autres extraits à ciel ouvert à toute 
profondeur, chargés en brouette, en pa-
nier ou en tombereau, ou jetés à la 
pelle à une distance horizontale de 3m 
et à une distance verticale de lm50,
tous frais d’assèchement et de dresse-
ment de fouilles restant à la charge de
l’entrepreneur ....................................... m. cube 0 67

317 Le mètre cube de déblais dans le maca-
dam des chaussées macadamiséës ou 
marne compacte, y compris les mêmes

Les prix du chapi
tre 11 ne peuvent être 
cumulés avec ceux de la318

obligations ci-dessus .............................
Le mètre cube de démolition dans la

d» 0 90

pierre ..................................................... d° 1 »
série pour la pose des 
conduites, ces derniers

319 Le mètre cube de démolition de vieille restant valables quelles 
que soient les difficul
tés rencontrées.

320
maçonnerie en briques ..........................

Le mètre cube de démolition dans la
d° 2 50

321
craie compacte à la pince ...... ............. d° 3 35

Le mètre cube de déblais repris, fouillés
depuis plus d’un mois, compris charge
ment et de déchargement ou jet de

•

322
pelle mise en remblai et régalage .... 

Régalage exceptionnel d’un mètre cube
d» 0 40

322bis
de terre sur ordre .................................

Pilonnage par couches de 0m10 d’un mè-
d° 0 05

tre cube de terre exécuté sur ordre .. d» 0 22 s /

CHAPITRE III

T ransport
323 Le mètre cube de déblais de toute nature

jeté à la pelle, soit à une distance hori
zontale de 4m ou à une hauteur de l™60

324
pour chaque jet en sus du jet de fouille 

Le mètre cube de déblais de toute nature
m. cube 0 28

transporté en brouette pour chaque mè
tre de distance horizontale ............... d° 0 01

Nota. — Ce prix traduit en formule
(0 h 01 D) donne 0 fr. 30 par relai de 30m

en plaine.
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DÉSIGNATION 

do 

l’unité

PRIX 
de la pièce 

fournie 
au magasin

Observations 
et 1

PRESCRIPTIONS

325

326

327

328

Plus-value. — Chaque élévation de un 
mètre sera comptée pour un parcours 
horizontal de 15m (0,084 h) H exprimant 
la hauteur en mètres, quel que soit le 
procédé de montage ; mais jusqu’à la 
rampe de 0m05 par mètre, le transport 
sera compté comme horizontal

Le mètre cube de déblais de toute nature 
ou autres matières analogues, trans
porté au tombereau par tous chemins, 
prix par hectomètre............................

A compter pour chaque cas, quelle que 
soit la distance de transport en tombe
reau pour stationnement de l’équipage 
à la charge et à la décharge .............

Formule résumant les Nos524et 323: fl.33+0.12 D 
Chargement et déchargement d’un mètre 

cube de déblais et autres matières ana-

m. cube

d°

d0 
d°

d»

0 084

0 12

0 35

0 32

329

330

331

332

332

Nota. — Le chargement et le décharge 
ment étant compris dans les prix des 
fouilles, le prix ci-contre ne sera ap
pliqué que dans le cas de reprise à un 
dépôt récent et lorsqu’il n’y aura pas 
de fouille à compter.

Le mille de briques transporté en tombe
reau par tous chemins, y compris char
gement et déchargement à la main, D 
exprimant la distance en hectomètre..

Chargement et déchargement de pavés 
de 0,14 à 0,16 de côté, le mille.. . ........

La tonne d’une substance quelconque 
transportée en bateau à la distance D 
exprimée en hectomètre, droits de navi- 
gation compris........................................

CHAPITRE IV

Chaussées. — Trottoirs

Le mètre carré de démontage de chaus- 
sées empierrées ....................................

Le mètre carré de démontage de chaus
sées pavées, y compris le rangement des 
matériaux

le mille

d°

la tonne

m. carré

d“

1 20+0 20 II

0 90

0 70+0 05 U

0 40

0 12
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fournitures et ouvrages

3 34

335

336

Le mètre carré de démolition de trottoirs 
en asphalte, y compris la couche de 
béton et rangement des matériaux

La dépose d’un mètre courant de bordures 
de trottoir .........................................

Les pavés de repère seront pris aux ma
gasins de la Ville par les entrepreneurs 
et posés par eux sans supplément de 
prix 

CHAPITRE V

Maçonneries

337

338

339

340

341
342
343

344
345

1° Matériaux à pied d’œu>/re

Le mètre cube de sable d’Ostricourt ou 
de Saint-Médard, rendu et emmétré.

Le mètre cube de sable de Seine, rendu 
et emmétré

Le mètre cube de cendres de houille ta
misées, lre qualité, rendu et emmétré .

Le mètre cube de scories de houille, ren
du à pied-d’æuvre 

Le kilog de ciment de Vassy  
Le kilog de ciment de Poïtland  
Le mètre cube de chaux de Tournai, émi

nemment hydraulique, vive .........
kilog de plâtre en poudre  
mille de briques, 1er choix 

Le
Le

346

348

2° Mortier à pied-d’æuvre
mètre cube de mortier de chaux hy

draulique de Tournai et cendres de 
houille composé de 0m80 de chaux et 
0m70 de cendre et sable (4 parties de 
cendre et 3 de sable)  

Le mètre cube de ciment de Vassy et 
sable de Seine tamisé, composé de 500 
kilogs de ciment et 0m900 de sable de 

Seine fin '............................
Le mètre cube de mortier de ciment de 

Vassy et sable de Seine fin pour enduit, 
composé de 800 kgs de ciment et 0m400 
de sable fin et gâché suivant les néces
sités de l’emploi ......................

Le

DÉSIGNATION

de 

l'unité

PRIX
J.e la pièce 

fournie 
au magasin

Observations
et

PRESCRIPTIONS

ni. carré 0 30

ni. linéaire 0 05

))

m. cube 6 »

d» 17 »

d» 4 »

d° 1 75
le kilog. 0 13

d» 0 11

m. cube 22 50

le kilog. 0 08
le mille 21 »

m. cube 19 »

d° 70 »

d» 95 » i
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351

352

353

354

INDICATION DE MAIN-D’ŒUVRE 
fournitures et ouvrages

Le mètre cube de maçonnerie de briques 
de 1er choix avec mortier de chaux hy
draulique de Tournai et cendres de 
houille, composé de 600 briques et 
0 m. c. 350 de mortier n° 346 ............

Le mètre cube de maçonnerie de briques 
avec mortier de ciment de Vassy et 
sable de Seine tamisé, composé de 550 
briques et 0 m. c. 300 de mortier compris 
j ointoiement ........................................

Le mètre cube de maçonnerie de béton 
avec mortier de chaux hydraulique de 
Tournai et cendres de houille, compose 
de 0 m. c. 800 de cassons de briques 
et 0m50 de mortier n° 347 ...............

Le mètre carré de rej ointoiement de ma
çonnerie de briques, compris ragré- 
ment, mortier fin spécial et lissage au 
fer, au mortier de ciment au gré de 
F Administration .........................

Nota. ■— Pour les articles non prévus à 
la série on se reportera à la série des 
bâtiments, édition en cours.

CHAPITRE VI

Pose des Appareils de robi
netterie et de fontainerie

Nota. — Les entrepreneurs devront pren
dre eux-mêmes au magasin des Eaux 
de la Ville tous les appareils de robi
netterie et de fontainerie nécessaires à 
la canalisation publique. Les prix com
prennent le transport des appareils à 

pied-d’œuvre, la fourniture et la façon 
des joints.

Exceptionnellement, pour les robinets ter
minés par des joints Delperdange, Je 
Ville fournira les joints avec les robi
nets.

Pose dun robinet vanne de 600 m/m à 
brides .................................................

Pose d’un robinet vanne de 500 m/m à 
brides .................................................

DÉSIGNATION 

de 

l’unité

m. cube

d°

d°

m. carré

la pièce

'd«

PRIX 
de la pièce 

fournie 
au magasin

19 50

33 50

19 »

0 70

120 »

100 »

Observations 
et 

prescriptions
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DÉSIGNATION 

de 

l’unité

PRIX 
de la pièce 

fournie 
au magasin

Observations 
et 

PRESCRIPTIONS

355

356

357

358

359

360

361

362

363

364

365

366

367

368

369

370

371

372
373
374
375
376
377

378

Pose d’un robinet vanne de 400 œ/m à 
brides .................................................

Pose d’un robinet vanne de 300 m/m à 
brides .................................. .............

Pose d’un robinet vanne de 250 m/m à 
brides .................................................

Pose d’un robinet vanne de 200 m/m à 
brides ...... ..........................................

Pose d’un robinet vanne de 150 m/m à 
brides .................................................

Pose d’un robinet vanne de 125 m/m à 
brides .................................................

Pose d’un robinet vanne de 100 m/m à 
brides .............................................   • •

Pose d’un robinet vanne de 80 m/m à 
brides .................................................

Pose d’un robinet vanne de 75 m/m à 
brides .................................................

Pose d’un robinet vanne de 60 m/m à 
brides ...... .............. . ...........................

Pose d’un robinet -vanne de 200 m/m à 
bourrelets Delperdange ....................

Pose dun robinet vanne de 150 m/m à 
bourrelets Delperdange ...................

Pose d’un robinet vanne de 125 m/m à 
bourrelets Delperdange ........ '............

Pose d’un robinet vanne de 100 m/m à 
bourrelets Delperdange ....................

Pose d’un robinet vanne de 80 m/m à 
bourrelets Delperdange ...................

Pose d’un robinet vanne de 75 m/m à 
bourrelets Delperdange ....................

Pose d’un robinet vanne de 60 m/m à 
bourrelets Delperdange ....................

Pose d’une ventouse ................................
Pose d’une bonde de fond de 75 m/m .... 
Pose d’une bonde de fond de 100 “/■" .... 
Pose d'une bonde de fond de 150 m/m .... 
Pose d’une bonde de fond de 200 m/m .... 
Pose d’un chapeau de robinet vanne y 

compris le trou de la goupille ........
Pose d’une borne fontaine ancien type 

transformé, du robinet d’arrêt, de la 
bouche à clé, non compris le branche
ment alimentaire à partir du robinet:

la pièce. 

d° 

d° 

d° 

d°

d° 

d°

a.

d<> 

d» 

do 

do 

do 

do 

d«

do

d° 
du 
d° 
do 
do

do

80 »

60 »

32 »

25 60

19 20

16 »

12 80

10 40

9 60

7 90

18 »

13 »

10 50

9 »

7 20

6 80

5 20
10 »
14 »
16 »
18 »
20 »

» 30
La Ville fournira aux ! 

entrepreneurs les bor
nes-fontaines ou les bou
ches complètes, les robi
nets d’arrêt munis de 
leurs contrebrides et 
boulons,, les bouches à 
clé et les tubes à colle
rette.
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fournitures et ouvrages

PRIX

de

DÉTAIL

a — Pose de la bouche à clé ................
b — Fourniture de la planche en chêne.. 
c — Tuyau de plomb de 27'"/m, longueur 

lm50 environ, fourniture et pose.......
d — Rondelles de cuir pour joints.........
e — Transport à pied-d’œuvre................
F — Démontage de la chaussée ou trot

toir, terrassement, raccord provisoire 
du sol et enlèvement des terres 
excédentes .............................................

g -— Massif de fondation 0 m. c. 216 x 19 
H — Maçonnerie entourant le robinet .. 
i — Pose complète de la borne et raccor

dement du joint ..................................
Prix total de pose d’une borne ..

Pose d’une borne fontaine incongelable, 
de son souillard, du robinet spécial 
Despretz, de sa bouche à clé, non com
pris le branchement alimentaire à par
tir du robinet. Prix détaillé ci-dessus

1 50
2 »

7 20
0 40
2 »

1 50
3 10
4 »

9 »

29 70

PRIX

total

29 70

4 »

Observations 
et

PRESCRIPTIONS

380

Supplément pour fourniture planche en 
chêne et maçonnerie, robinet Despretz

Pose d’une bouche d’eau sous trottoir 
dite de 60 m/m à deux raccords de 40 m/m, 
compris pose du robinet d’arrêt à 
brides renforcées de la bouche à clé 
Fortin Hermann, toutes maçonneries, 
raccordements nécessaires et acces
soires, pose complète et joint du rac
cord :
— Posa de la bouche à clé....................
— Fourniture et pose de la planche ..
— Maçonnerie entourant le robinet ..
— Plomb de raccordement du robinet 
d’arrêt à la bouche, longueur lm10 
environ ......................................................
— - Démontage du trottoir pavé ou 
bitumé ..................................... . ................
— Fouille et jet sur berge 1.500 x 0.67
— Remblai et pilonnage 1.500 x 0.22

h — Pavage provisoire et replacement 
des matériaux ......................................

i — Transport des terres excédentes ....

33 70

A
B

C
D

E

F
G

A reporter

1
2
4

11

»
0

50
50
50

»

20
02
33

15
25

21 45

Les prix de pose de 
bouches ne compi’enn^_ 
pas le branchement aB' 
mcntaire à partir au 
robinet d’arrêt.

La tranchée, la pos 
et la fourniture a 
tuyau, la pose du col
lier de prise, le pprCJ\ 
ment du tuyau seront 
comptés aux prix a 
bordereau.



— 333 —

381

38:2

383

Q
«

Q

INDICATION DE MAIN-D’ŒUVRE 
fournitures et ouvrages

PRIX
de

DÉTAIL

PRIX

TOTAL

Report.......
J — Massif de fondation en briques,

21 45

0.100 X 19 ..............................................
k — Mise en place du robinet et de la 

bouche y compris raccordement du

1 90■

plomb ......................................................
Pose d’une bouche sous trottoir, de 40 m/m, 

mêmes accessoires que ci-dessus :

7 50
30 85

A — Pose de la bouche à clé ................. . 1 50

b — Fourniture et pose de la planche .. 2 »

c — Maçonnerie entourant le robinet .. 
o — Plomb de raccordement du robinet

3 »

d’arrêt de 40 m/m, lm10 x 6,20...............
E, F, g, h, i, j — Mêmes prix que pour l’ar

ticle précédent ....................................
K — Mise en place du robinet et de la 

bouche y compris raccordement du

0 82

3 85

tuyau plomb ...........................................

Pose d’une bouche d’eau sous trottoir 
pour arrosage des ruisseaux des deux 
côtés de la rue avec raccord à incendie, 
pose du robinet d’arrêt à tubulure et de 
la bouche à clé :

6 »
23 17

a — Pose de la bouche à clé................... 1 50
B — Fourniture de la planche ............... 3 »
c — Maçonnerie entourant le robinet ..

e, f, g, h, i, j, k— Mêmes prix que l’art, 
antéprécédent .......................................

Pose d’une bouche ronde pour arrosage 
à simple raccord de 40 ln/m sans robinet, 
y compris maçonnerie et joint de rac
cordement :

4 »

16 67
25 17

A — Pose de la bouche à clé ordinaire .. 1 50
B — Fourniture de la planche ............... 2 »

c Maçonnerie entourant le robinet ....
D Plomb de raccordement de la bouche

3 »

au robinet .............................................. 6 »
E Démontage du trottoir 0.80 x 0.15 .. 0 12
p Fouille et jet sur berge 0.560 x 0.67 .. 0 38
G Remblais et pilonnage 0.560 x 0.22 .. 0 13

A reporter..,.. 13 13

Observations 
et

PRESCRIPTIONS
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Report
h — Repavage provisoire ou remise en 

état des matériaux
i — Transport des terres en excédent ..
r — Massif de briques au mortier de ci

ment 
k — Mise en place, toutes mains d’œuvre 

comprises, ainsi que joints de raccor
dement 

384 Pose d’une bouche à incendie type A com
prenant maçonnerie et pose suivant dé
tail ci-dessous :

385

a — Démontage de la chaussée 3 x 0.12 .. 
b — Fouille et jet sur berge  
c — Remblais et pilonnage  
d — Transport des excédents de terre. ..
e — Pose du té avec son manchon, 2 

joints plomb 
F — Pose du robinet vanne  
g — Pose du tuyau du raccord et de son 

scellement, tous joints compris
h — Maçonnerie entourant la bouche ..
I — Enduit au ciment  
j — Repavage provisoire  
K — Pose du regard  
l — Transport des matériaux à pied- 

d’œuvre 

Pose d’une bouche d’incendie type B y 
compris tous ses accessoires et raccor
dements. Pose de la bouche du tuyau 
de raccordement, du coude à patin, du 
robinet vanne regard-robinet de purge, 
bouche à clé :

a — Pose de la bouche à clé Fortin Her
mann . ..............

b —- Planche supportant la bouche .... 
c — Maçonnerie entourant le robinet .. 
d —- Pose du robinet vanne y compris 

fourniture des joints et boulons 

A reporter

PRIX

de

DÉTAIL

PRIX

TOTAL

Observations 
et

PRESCRIPTIONS

13 13

0 10
0 10

1 70

4 50

0 36

10 40

12 60

0 25
1 50

5 »

19 53

Les art. b. c. d- 
h, i. étant variables 
d’après le diamètre 
la conduite principe1* 
et la profondeur de i« 
fouille,, il sera app1 
crué pour chaque e 
à ces art. les prix de 
série correspondant

1 50
2 50
6 »

12 60

Total variable

22 60
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PRIX
DE DÉTAIL 

et

DÉSIGNATION

PRIX
Observations

et

PRESCRIPTION S

Report....... 22 60

e — Tuyau de raccordement (Longueur
variable payée au kg au prix du borde-
reau ........................................................

F — Démontage du trottoir...................... 0 20
g — Fouille et jet sur berge................. . 1 22
h — Remblai et pilonnage...................... 0 40
i — Transport des terres en excédent .. 0 30
J — Pavage provisoire .............................
K — Maçonnerie pour logement du robl-

0 15

net de purge............a.................
L — Pose de la bouche, du regard, y com-

6 »

pris raccordements et joints............... 12 »

Nota. — La conduite raccordant à la con- Total variable
duite principale sera comptée à partir 
du coude à patin.

Pose des robinets d’arrêt

Comprenant fourniture des rondelles
cuir :

38G Pose d’un robinet d’arrêt de 20 m/m......... la pièce 2 50
387 Pose d’un robinet d’arrêt de 30 m/m......... d° 3 » •
388 Pose d”un robinet d’arrêt de 40 m/m......... d° 4 »

Pose d’un robinet d’arrêt de 40 m/m Des-
ûq9 pretz .............................................. .......... d° 4 »
390 Pose d’un robinet d’arrêt de 50 m/m......... d° 6 »
391 Pose d’un robinet d’arrêt de 60 m/m......... d° 6 »

Démontage et montage de robinets de
bouche d’incendie et autres comprenant 
démontage et remontage du robinet, 
et au magasin,fourniture des boulons et
double transport du chantier à l’atelier 
rondelles, épuisement s’il y a lieu des
déblais, remblais, enlèvement des terres 
en excès :39?

Robinet d’arrêt de 20 œ/m .........................393
394

d° 6 »
Ces travaux seront 

exécutés le plus sou ver tRobinet d’arrêt de 30 m/m.......................... d° G 75
395 Robinet d’arrêt de 40 m/m......................... d° 7 50 la nuit. Les prix sont 

prévus pour en tenir

396 Robinet d’arrê't de 50 m/m.......................... d° 8 25 compte. Ils ne seront 
susceptibles d’aucune

Robinet d’arrêt de 60 m/m......................... d° 9 75 plus-value.
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DESIGNATION

de 

l’unité

PRIX
Observations 

et 
PRESCRIPTIONS

397

398

399

400

401

402

403

Démontage des bornes fontaines et des 
bouches.

Les prix du bordereau ne comprennent 
que le démontage proprement dit de 
l’appareil et le transport au magasin ; 
s’il y a lieu de faire des affouillements, 
il sera appliqué pour ces travaux les 
prix du bordereau correspondant à ces 
travaux.

Dépose d’une borne fontaine ancien type 
transformé ...........................................

Dépose d’une borne fontaine incongelable 
comp‘ souillard..................................

Dépose d’une bouche d’eau de 60 m/m à 
deux raccords de 40 m/m ...................

Dépose d’un bouche d’eau sous trottoir 
de 40 m/m avec un seul raccord.........

Dépose d’une bouche d’eau sous trottoir 
pour arrosage des ruisseaux des deux 
côtés de la rue . . . ......................... .

Dépose bouche ronde d’arrosage à simple 
raccord de 40 m/m................................

Dépose bouche d’incendie type A .. . ........

la pièce

d»

d«

d«

d°

d«
d»

6 »

6 »

3 75

3 75

3 75

2 25
5 »

404 Dépose bouche d’incendie type B............ do 7 50
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CHAPITRE VU

Pose et entretien de la Canalisation

détail du prix des joints à bride pour les conduites en fonte, comprenant 

rondelles en plomb, boulons en fer, façon, etc.

Nos 

d'Ordre DIAMÈTRES
PLOMB 50 BOULONS 0,80 FAÇON

DC 
JOINT

PRIX 
TOTAL 

du JointQuantités Sommes Quantités Sommes

Kil. Fr. C. Kil. Fr. G. Fr. C. Fr. C.

405 Joint de 600 millimètres il 40 5 70 9 70 7 76 5 » 18 46

406 — 500 — 9 30 4 65 7 80 6 24 4 25 15 14

407 — 400 7 55 3 78 6 » 4 80 3 75 12 33

408 — 300 - 5 85 2 92 4 40 3 52 2 75 9 19

409 — 250 — 5 » 2 50 3 50 2 80 2 50 7 80

410 — 200 4 10 2 05 2 10 1 68 2 10 5 83
411 150 3 30 1 66 2 10 1 68 1 50 4 84
412 — 125 2 90 1 45 1 70 1 36 1 35 4 16
413 — 100 — 2 40 1 20 1 » 0 80 1 20 3 20
414

— 80 — 2 20 1 10 0 90 0 72 1 10 2 92
415

- 75 2 10 1 05 0 85 0 68 1 05 2 78
416 — 60 — 1 70 0 85 0 75 0 60 1 05 2 50
417

— 40 1 50 0 75 0 60 0 48 1 » 2 23

détail /i
au prix des joints à emboîtement pour les conduites en fonte, 

comprenant : plomb, corde goudronnée, façon, etc.
J 1 A. TP1-eiieur ' ijes Joints au plomb, n’étant pas d’usage courant, ne seront faits par l’entre

vu b 'lue sur ordre; ils seront payés au prix du bordereau en supplément du prix de pose 
tuJ’aux ereau> exception faite toutefois pour les conduites faites exceptionnellement en 
Sei‘aien^ ^boitement et cordon; dans ce cas, les prix de pose des joints Delperdange 

reiïlPlacés par ceux du tableau suivant •
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Nos

d’Ordre
DIAMÈTRES

PLOMB 0,50 CORDE GOUDRONNÉE 
0,70

FAÇON
DES

JOINTS

PRIX
TOTAL 

des

JOINTSQuantités Sommes Quantités Sommes

Kil. Fr. G. KiL Fr. G. Fr. G. Fr. G.

418 Joint de 600 millimètres 15 500 7 75 1 40 1 12 5 » 13 8?

419 — 500 12 » 6 » 1 10 0 88 4 50 11 38

420 — 400 — 9 60 4 80 0 94 0 75 4 » 9 55

421 — 300 7 50 3 75 0 70 0 56 3 » 7 31

422 — 250 6 25 3 12 0 65 0 52 2 50 6 H

423 — 200 4 50 2 25 0 60 0 48 2 25 4 98

424 — 150 — 3 30 1 65 0 52 0 41 2 » 4 06

425 - 125 3 10 1 55 0 44 0 35 1 75 3 65

426 — 100 2 60 1 30 0 34 0 27 1 50 3 07

427 — 80 — 2 25 1 12 0 30 0 24 1 20 2 56

428 — 75 — 2 15 1 08 0 26 0 20 1 »
2 28

429 60 2 » 1 » 0 26 0 16 0 90 2 06

430 - 40 1 30 0 65 0 17 0 13 0 80 1 58

1

Dépose de robinets-vannes, y compris tous travaux de fouille, remise eü
état des lieux, transport au magasin.

431 DIAMÈTRES 60 75 80 100 125 150 200 250 300 400 500 600

PRIX 3 » 3 50 4 » 5 » 6 » 7 » 9 » 12 » 15 » 20 » 28 » 40 >’
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INDICATION DE MAIN-D’ŒUVRE 
fournitures et ouvrages

PRIX
y compris 

pose

PRIX 
au 

magasin

Observations 
et

PRESCRIPTIONS

432

433

434

435

436

437

438

439

440

441

442

443

444

445

44g

417

448

419

450

Coupement des tuyaux

Coupement d’un tuyau de 75 m/m...........
Coupement d’un tuyau de 80 m/m............
Coupement d’un tuyau de 100 ............
Coupement d’un tuyau de 125 m/œ............
Coupement d’un tuyau de 150 m/m............
Coupement d’un tuyau de 200 m/m............
Coupement d’un tuyau de 250 m/m............
Coupement d’un tuyau de 300 m/m............
Coupement d’un tuyau de 400 m/m............
Coupement d’un tuyau de 500 m/m............
Coupement d’un tuyau de 600 m/m............
Le kilogramme de corde goudronnée 
Le kilogramme de minium préparé pour 

la confection des joints dans la pro
portion de 2 parties de céruse pour’ 1 de 
minium ..... .........................................

Le kilogramme de brai de goudron pour 
garnissage des joints ......................

Le kilogramme de bitume ......................
Le mètre cube d’argile destinée à préser

ver les tuyaux de l’oxydation, rendu à 
Pied-d’œuvre ............................. .

Le kilogramme de cuir gras pour joints 
Le kilogramme de mastic de fer............

Entretien de la canalisation

Les recherches ou découvertes de fuites 
et toutes les réparations à la canalisa
tion, lorsqu’elles seront faites par l'en
trepreneur, seront réglées en régie.

0 50

0 60

0 70

0 85

1 »

1 40

1 75

2 10

2 80

3 50

4 20

0 70

1 » |

0 08
0 45 [

1 50

6 »

0 80

Les prix ci-contre ne 
peuvent être appliqués 
dans les travaux cou
rants de la canalisation 
Ils ne seront appliqués 
que sur ordre écrit et 
dans des cas spéciaux.



— 340 —

Nos 

d'ordre
DÉSIGNATION

DES FOURNITURES ET OUVRAGES 75

DIAMÈTRES DES TUYAUX

100 I 125 ) 150 j 200 250 | 300 400 500 | 600

Pose en terre d'une conduite en fonte, comprenant toutes mains-d'œuvre
Les tuyaux étant fournis par la Ville

451

452
453
454

455

456

457
458
459
460

461
462

463

464

465
466
467

468
469

470
471
472

Démontage de la chaussée ou 
du trottoir..........................

Ouverture de la tranchée  
Dressement du fond  
Transport des tuyaux à pied- 

d’œuvre...............................
Rapnrochage et descente des 

tuyaux.................................
Mise en place, pose du joint, 

ajustage et garnissage au brai 
de goudron, fourniture de 
brai comprime......................

Essai en tranchée......................
Remblai et pilonnage...............

Pavage provisoire....................
Transport des terres excédentes

Prix de pose au mètre linéaire 
Supplément pour les tranchées 

empierrées, en porphyre ou 
en gravier...........................

Tranchées dans les chaussées 
recouvertes simplement de 
bricaillons de démolition, par 
exemple dans les rues neuves, 
y compris démontage.......

Plus-value par décimètre en 
plus du premier prévu aug
menté de l’épaisseur du tuyau.

Les tuyaux pèsent par mètre courant....

0 10
0 45
0 05

0 10
0 50
0 05

0
0
0

10
55
10

0 10
0 60
0 10

0

0

15
70
10

0 15
0 85

100

0 15
0 90

100

0

0

15
10
10

0 20

0 15

0 20
40
15

1

0 08

0 05

50
03
18
15

0 20

0 08

0 05

0 09 0 12 0 12 14 0 15 0 16 0 22 0 37

0 07 0 10 0 10 12 0 13 14 0 20

0
0
0

1 79

0 15

0 53

0 10

16 •<

Dépose d’un mètre
Démontage de la chaussée.... 
Ouverture de la tranchée.......
Démontage des joints et re

montage des tuyaux........
Remblai et pilonnage.............
Pavage provisoire ..................

0 10
0 45

0
0

18
15

Prix de dépose au mètre linéaire. . . . . . . .
Plus-value pour chaussée en porphyre.... 
A déduire pour chaussée couverte de hricaiiions.

1 03
0 15
0 02

0 50
0 04
0 18
0 15
0 20

0 60
0 05
0 20
0 18
0 22

0 60
0 05
0 20
0 18
0 25

0 80
0 05
0 25
0 20
0 30

1 »
0 06
0 25
0 20
0 35

20
06 

0 25 
O 20 
0 45

1
0

1 50
0 08
0 28
0 23
0 60

1 80
0 08
0 28
0 23
0 80

2 20
0 10

1 >’

1

0

0

0

85

15

58

10

22 k

2 16 2 30 2 77

0 22

3 22

0 22

0 63

0 10

28 '<

courant
0 10
0 50

0 10
0 55

0 68

0 10

35 k

de
0 10
0 60

0 82 0 97

0 10

51 k

0 10

69 k

3 59

0 22

1 02

0 12

85 k

canalisation
0 15
0 70

0 15
0 85

0 15
0 90

4 34

0 22

1 22

0 12

124 k

0 15
1 10

5 16

0 30

1 36

0 14

168 k

0 20
1 20

6

1

32

30

16

216 1

0 20
1 40

0
0

18
15

0 21
0 20
0 18

0 30
0 20
0 18

0 30
0 25
0 20

0 36
0 25
0 20

0 39
0 25

0 42
0 28
0 23

0 60
0 28
0 23

0 05
0 3°
0 25

1 08
0 15
0 02

1 24
0 15
0 02

1 38
0 15

1 60
0 22
0 03

1 891 81
0 22' 0 22
0 03' 0 03

2 18
0 22
0 03

2
0

51
30
05

Nota. — L’entrepreneur sera seulement tenu, après la remonte des tuyaux, de les ranger sur 
publique, le grattage, le transport au dépôt et le rangement étant faits par le service des ta

3 1°

0 05
la vo*6
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INDICATION DE MAIN-D'ŒUVRE 
fournitures et ouvrages

BÉSIGNAT10X

de 

l’unité

PRIX
de la pièce^ 

fournie
au~ magasin

Observations
et 

PRESCRIPTIONS f

CHAPITRE VIII

Fournitures et ouvrages
divers

473 Le kilog de fer forgé, tirants, étriers, gros

474
boulons, etc., compris pose................... le kilog. 0 60

Le kilog de fer forgé dit de sujétion pour 
chaînes, boulons et tous autres ouvra-

475
476
477

ges limés et taraudés, pose comprise.. 
Le kilog de plomb en saumon ...............

d» 
d«

1
0

))
50

Le kilog de plomb pour fonte................... d« 0 45
Le kilog de plomb neuf laminé ou en

tuyaux ..................................................... do 0 65

Peintures diverses
478 Le kilog de couleur quelconque à l’huile
47o prête à être employée .......................... do 1 »

Le kilog de goudron végétal de Suède .. dn 0 26
Le kilog de goudron minéral dit (black

vernis) ..................................................... do 0 04
Le mètre de peinture à l’huile au minium,

481 y compris le nettoyage :
48‘> Sur une couche ....................................... m. carré. 0 30
483

Sur deux couches .................................... d» 0 50
Sur trois couches .................................... do 0 80
Le mètre carré de peinture à l’huile autre

que Je minium :4
485 Sur une couche ....................................... d« 0 26
486 Sur deux couches .................................... d« 0 46

Sur trois couches .................................... do 0 66

487
488

Le mètre carré pour goudronnage au 
goudron végétal :

Sur une couche ....................................... do 0 30
our deux couches .................................... d° 0 50

489

Le mètre carré pour goudronnage au 
goudron minéral :

490
491

Sur une couche .......................................
Sur deux couches ....................................

do 
d»

0
0

20
30

Sur trois couches .................................... d» 0 40
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INDICATION DE MAIN-D'ŒUVRE 
fournitures et ouvrages

DÉSIGNATION 

de 

l’unité

PRIX 
de la pièce 

fournie 
au magasin

Observations 
et 

PRESCRIPTIONS

492 Le kilog de peinture lourde au goudron
le kilog.

-

ou au minium de fer............................. 0

Rondelles en cuir pour joints.

493 Rondelle en cuir pour joint de 20 m/m.. la pièce. 0 12
494 Rondelle en cuir pour joint de 30 m/m.. d» 0 20
495 Rondelle en cuir pour joint de 40 m/m.. d'> 0 32
496 Rondelle en cuir pour joint de 60 m/m.. do 0 56
497 Rondelle en cuir pour joint de 80 m/m.. do 0 G 4

Percement d’un trou sur une conduite
en fonte :

498
499

Diamètre du trou 20 m/m ...................... d» 
do

2
2Diamètde du trou 30 m/m ......................

»
50

500
501

Diamètre du trou 40 m/m ...................... d» 
do

3
3Diamètre du trou 60 m/m ......................

Diamètre du trou 80 m/m ......................

»
50

502 do 4
503 Diamètre du trou 100 m/m ...................... 5d° »
504 Réfection d’un calfat de robinet vanne,

ancien modèle, diamètre 0.075 à 0.300
inclus, toutes fournitures et mains- 
d’œuvre comprises ................................ 2 »

505 Au-dessus de 0m300 ................................ 4 »
506 Lorsque les robinets vannes seront placés

sous le sol, il Sera accordé, s’il y a lieu, 
pour fouille et remblai sans pavage, un 
supplément de ....................................... 2 50

507 Remplacement d’un cuir emboutis. Robi
nets vannes, modèle 1902, de 0.060 
à 0.300 ................................................. 1 » le magasin des n

508 Pour robinets vannes au-dessus de 0.300 2 »

Nota. — Le supplément pour la fouille
est applicable, s’il v a lieu, aux prix 
507 et 508.



CHAPITRE IX

Savaux de branchement pour les concessions particulières, les 
bornes-fontaines, bouches, jets d’eau et pour les établissements
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1 V partenant à la Ville.

INDICATION 

des fournitures et ouvrages 20m/m 40m/m 60,n/in 80m/m IQIJm/m 150™/"' 20ûm/in

TRANCHÉES

Le mètre courant de tranchée 
de 1 »20 de profondeur mo yen ne 
y compris le démontage du 
pavage et du trottoir, le déblai, 
le remblai, le barricadage et 
l’éclairage.

Le mètre courant,mêmes travaux 
que ci-dessusdansles chaussées 
e m pierrées avec d es bricai 11 ons 
exemple : rues particulières.

Le mètre courant dans les chaus
sées en porphyre ou graviers 
comme les à-côtés du boule
vard Vauban.

FOURNITÜRE DES MATÉRIAUX
Les tuyaux en fonte seront tou

jours fournis par le magasin 
des Eaux; la pose en sera 
faite au prix du bordereau.

Les tuyaux en plomb seront four
nis par l’entrepreneur au prix 
du bordereau.

1.37

1.13

1.22

1.37

1.15

1.22

1.37

1.1a

1.22

1.37

1.15

1. v22

1.37

1.15

1.25

1.55

1.23

1.30

1.65

1.30

1.40

CONDUITES EN PLOMB

Le mètre courant de tuyau en plomb, présentant l’épaisseur indiquée au tableau,

314 
315 
316 
517 
318
31!) 
3'20 
3'21 
322 
323

y compris main-d’œuvre de pose.

Diamètre intérieur du tuyau 20”/m — Épaisseur 6“/“ — Poids 5k5OO — Prix 3 30
— 30"'/"' — y ni /ni — 9 300 — 5 60
— 40“/” — y ni j ni — 11 750 — 7 05
— 50”/” — 8“/“ — 13 700 — 8 20
— 60“/“ — 8”/“ — 19 500 — H 70
— 60“/” — Qui y ni — 22 400 — 13 50
— 80“/” ■ — 9111 j111 — 25 200 — 15 20
— 80“/“ •— 9111/ni — — 17 »
— 80”/“ — 10”/” — — 23 »
— 100“/” — 4 |m/m — — 29 »

NOTA. - Les joints à bride et les nœuds de soudure ne seront comptés à l'entrepreneur que tout 
autant qu'ils seront nécessités par la pose ou le raccordement aux appareils ; tout joint fait pour 
1 accord de tuyaux sur la longueur d'une conduite ne sera pas payé à lent repreneur.
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DÉSIGNATION DES FOURNITURES

524

525

52G

527

528

Tubes en cuivre rouge quel que soit le 
diamètre au kilo posé '

Tubes en cuivre jaune quel que soit 
le diamètre au kilo posé

Raccord en 3 pièces compris rondelle.

Demi-raccord en 2 pièces

Plus-value par mètre courant de tubes 
en cuivre employés à l’irrigation des 
urinoirs pour percement des trous 
suivant indication........................

DIAMÈTRES EN MILLIMÈTRES

0,005 0,008 0,012 0,015 0,020
——

4 60

4 20

0 60 0 75 1 » 1 50 1 90

0 60 0 80

0 30

 

JOINTS A BRIDE POUR TUYAUX PLOMB
 

DÉSIGNATION DBS BOtllNITIliBS BT ÛIHTIAGES

529

530

531

532

Rondelles en cuir gras

Boulons

Brides en fonte

Joints à bride pour tuyaux en plomb, 
compris brides en fonte, rondelle 
cuir gras, minium et boulons avec 
tête et écrou 6 pans, le tout mis en 
place ........................

DIAMÈTRES DES PRISES D'EAU

20 ni/ni 30æ/m 4O'i>/l"|6Om/"1 80 "l/"‘ 10û"7"'

0 20 0 22 0 24 0 40 0 50 o g5

0 25 0 25 0 36 0 50 0 50 0 50

0 25 0 25 0 30 1 » 1 15 1 75

1 80 2 57 3 35 5 10 6 30 8 50
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INDICATION DE MAIN-D’ŒUVRE 
fournitures et ouvrages

Prise d’eau en charge avec collier suivant type 
déposé au magasin comprenant : le collier en fer 
taraudé aux extrémités et muni de ses écrous ; la 
tubulure de prise d’eau en fonte, tous joints de 
brides on autres raccordements, pose et perce
ment du trou dans la conduite.

Colliers à clapets avec colliers en fer pour prises de 
60 et 80 m/m sur couduites de 250 ">/«“ et au-dessus, 
suivant type.

Le kilogramme de fonte...........................................

— de fer............................................

Plus-value fixe accordée par collier, pour pose .

Percement de la conduite suivant prix des nos 49g 
à 503..............................................

Pour les prises d’eau de 60 111 /111 sur les diamètres 
de 75 à 125, la prise se fera à l’aide d’un té ou d’un 
manchon. Le té ou le manchon seront fournis par 
le magasin des Eaux.

Les joints au plomb seront payés â la série de prix 
du bordereau nos 418 à 430.

Le joint à bride pour raccordement du plomb et la 
descente et mise en place du manchon seront 
comptés à l'entrepreneur à raison de (toutes 
fournitures comprises)........................................

Pour les prises de 80 m/m sur les diamètres de 100 
à 120, la prise sera faite à l’aide d’un té et d’un 
manchon. Les joints au plomb seront payés 
comme il est dit ci-dessus.

Le joint à bride pour raccordement du plomb et la 
descente, mise en place du manchon, seront 
comptés à l’entrepreneur, toutes fournitures 
comprises, à raison de ... ......................

PRIX

0 75

0 90

2 »

3 90

4 50

OBSERVATIONS 
et

PRESCRIPTIONS

Dans les percéés de trous 
sur les colonnes, le fo
ret aura toujours un 
diamètre de 0.005supé
rieur à celui de la piece 
démontée.

Les prix de tranchée ne 
sont pas compris dans 
les prix ci-contre.
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INDICATION DE MAIN-D’ŒUVRE
PRIX

fournitures et ouvrages

OBSERVATIONS 
et 

PRESCRIPTIONS

2 »

539 Au delà du diamètre de 125 pour les prises de 
60 m/m et du diamètre oe 200 ™/m pour les prises 
de 80 m/m, le collier se paiera à raison de 0 fr. 75 
pour la fonte et 0 fr. 90 le kilo pour le kilo de fer. 
plus ]e percement du trou suivant prix des 
nos 498 à 503 ..................................... ......

540 Plus-value pour pose des colliers .

COLLIERS DE PRISE POUR PETITS DIAMÈTRES

DÉSIGNATION
DIAMÈTRE DES CONDUITES A PERCER

DES PRISES D’EAU
75™/'" 100™/™ 125m/m 150™/™ 200™/"'

541 Prise d’eau de 20™/™ 23r » 24* » 25 50 26 50 32 »

542 — 30">/™ 28 50 30 » 31 » 34 » 36 50

543 40m/m 33 » 36 » 30 50 43 » 46 »

Colliers dits à lunette, pour prise sous charge du 
modèle déposé au magasin, avec collier en fer 
pourrons diamètres.

544 Le fer, le kilog

545 La fonte, le kilog .

0 90

0 75

Ces prix ne compren
nent pas la tranchée.

Le percement d’aP1^ 
prix nos 498 a 503 P 
value de1 fr. ôOpa11
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INDICATION DE MAIN-D’ŒU 
fournitures et ouvrages

VRE PRIX
OBSERVATIONS 

et 
PRESCRIPTIONS

Nœuds de soudure à empâtement, compris barrage
et étamage des douilles et percement des trous sur le
tu y a u.

DIAMÈTRE DES PRISES D’EAU

20 25 30 40 I 50 G0 80 100 1 125

| 547 1 G0 2 » 2 45 3 25 4 10 4 90 7 20 8 8)1 » »

TAMPONNAGE

DIAMÈTRE DES PRISES D’EAU

20 25 30 40 -50 60 80 100 | 125

518 0 06 0 90| 1 04 1 33 1 66 2 04 2 80 
! I

3 501 >> »

54) Percement de murs et rebouchement au ciment
Pour tuyaux de 20 à 100 m/m, murs de 0 22. . . . 1 50

550 Percement de murs et rebouchement au ciment
Pour tuyaux de 20 à 100 m/m, murs de 0,23 à 0,45. . 2 50

551 Percement de murs et rebouchement au ciment
Pour tuyaux de 20 à 100™/m, murs de 0,46 à 1 mètre. 3 50

552 L’hectolitre de charbon de bois en poudre . 3 »
5:3 Soudure en œuvre, compris le charbon et l’alcool, -

le kilogramme...................................... 2 50
554 Trou dans le dallage pour bouche à clé, robinet

•l’arrêt 1 50
555 Trou dans le dallage pour bouche à clé, robine

jaugé....................................................... 3 »
55g Entailles dans la maçonnerie pour loger les tuyaux

avec rebouchement au ciment. 1 25
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INDICATION DE MAIN-D'ŒUVRE 
fournitures et ouvrages

PRIX
OBSERVATIONS 

et 
PRESCRIPTIONS

Bouche à clef, sj'stème Fortin-Hermann :
557 Corps de la bouche (renforcé avec nervures).... 5 95

Ces prix comprennent
558 Tampon............................................................................ 0 85 la fourniture et la p?sE'

559 Chaînette ......................................................... ............... 0 30 fournies par le magasi 
des Eaux, il serai

500 Tube................................................................................ 4 80 compté 1 fr. 50 pour 
pose plus la maçonner*

561 Maçonnerie de bouche à clef........................................ 1 »

Nota. — Tous les prix ci-dessus comprennent les faux frais et le 
bénéfice’de l’entrepreneur, ainsi que les droits du brevet, quand il y a 
lieu. Ce sont ceux sur lesquels porte les rabais de l’adjudication et qui 
doivent servir seuls au règlement de compte de l’entreprise.

Néanmoins le rabais ne sera pas appliqué aux journées d’ouvriers, de 
voitures, etc., etc., employés en régie.

Dressé parle Directeur des Travaux Municipaux, 
Lille, le 25 octobre 1906, 

H. BOURDON.

Vu PAR Nous, 
Le Maire de Lille, 

M. LAURENGE, Adjoint.

7.6211 —G. DUBAR » Cie. IMF. Lille
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MARIAGES
Mariages par âge et par état civil.
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Mariages selon l’état civil. ____ ________
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ENTRE GARÇONS

cl filles. et veuves. :et divorcées.

ENTRE VEUFS ENTRE DIVO RCÉS

et filles. et veuves. |.et divorcées^ et filles. et veuves. et divorcées

1597 | 76 38 124 79 19 46 21 14



Mariages par mois

Détails divers relatifs aux mariages.
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QU I ONT SIGNÉ
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ENTRE PARENTS
-—— - —-—" -

MARIAGES AGE DES ENFANTS
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Moins d’un mois. 
1 et 2 mois. . . 
3 à 5 mois . . . 
6 à 11 mois. . ,

»
»
3

14

3
18
33

136
1 à 4 ans. . . . 19 157

1915
5 à 19 ans . . . 8 69

93 186.8 133 49 2 373 » » , » 451
20 ans et plus . 
Age inconnu . .

»
» ?)

O

))

Totaux. . . 44 418

DIVORCES
V>»nl>re des divorces selon l’âge respectif des époux divorcés.

AGg la, 
' L’HOM.ME

*0 i’^SOUsfle20ans 

7 à 29. ’ ' ’

' ■ ' ’ ’ 
à 39. ' ' ' ’ ’

° à 49. ■••••

anseta; ; • • • 
du-dessus.
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DE MARIAGES AYANT DURÉ

’e «les divorces d’après la durée du mariage dissous,

-“ns 
Ue y4 an8. 2 à 4

15 19 ans. 20 24 ans.
25 ans 

et au-dessus

10 3

TOTAL

NOMBRE DE DIVORCES

non précédé8 
(Tune 
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de corps.

précédés 
dune 

séparation 
de corps.

106 102 4
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NAISSANCES

Eufauts nés vivants.

SEXES
ENFANTS

LÉGITIMES

ENFANTS NATURELS TOTAUX 
des enfaNtS 
nés vivant8'

RECONNUS 
par le père 

surl’acte 
dè naissance.

NON RECONNUS 
par le père 

sur l’acte 
. de naissance.

Totaux

Garçons......................................................... 2221 41 517 558 2779

Filles............................................................. 2057 43 569 612 2669

Totaux..................4278 84 1086 1170 5448

Renseignements sur les Accouchements multiples.

ACCOUCHEMENTS

NOMBRE DES ACCOUCHEMENTS NOMBRE DES ENFANTS
ISSUS DE CES ACCOUCH EMEN^,——
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s )
Accouchements ayant produit deux enfants. 19 29 13 61 49 67 2 4 51 71 122

Accouchements ayant produit trois enfants . » •» » » » >■> » » » ))

Accouchera, ayant produit plusde troisenfants » » » » » » )> » » »

llort-nés et Enfants morts avant la déclaration de naissance.

S E X E S LÉGITIMES NATURELS
totaux 

DES MOBT-I^5

Garçons........................................ .................................................... 172 58 230

Filles.....................................................................................   . . . 100 43 ~J43^^

Totaux...................272 101 373

Enfants nés vivants et mort-nés par mois (les deux sexes réunis).
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Nés vivants.......................... 480 404 528 467 456 460 457 4’2 447 396 442

Mort-nés................................. 32 34 40 29 41 32 26 31 27 23 31

j Totaux................. 512 438 568 496 497 492 483 503 474 419 473

a

K totaü*
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5448

27
373

____-

466
582*
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Classement des naissances d'après l’âge des Parents.

âge

La. mère
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TOTAL 
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enfants 

nés 

vivants.

MORT-NÉS 
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la déclaration 
de naissance

NOMBRE DES ENFANTS 
issus d'accouchements doubles ayant produit
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Décès au cours de la première année.

AGES

GARÇONS FILLES
totaux

ENFANTS 
LÉGITIMES

ENFANTS
NATURELS

ENFANTS
LÉGITIMES

ENFANTS
NATURELS

De la naissance à 4 jours..................... 50 23 32 13 118
5 à 9 jours............................................. 14 3 4 9 30
10 à 14 jours ............................................ 18 6 16 47
15 à 30 jours ............................................. 33 10 17 18 78
1 mois........................................v . . . . 59 34 49 27 169

2 mois......................................................... 46 26 36 19 127
3, 4 ou 5 mois......................................... 114 46 99 50 309

6, 7 ou 8 mois......................................... 71 23 56 21 171
9 mois jusqu’à 1 an moins 1 jour . . 48 17 45 16

126 J

Totaux ...................453 188 354 180
1175^J

Récapitulation générale des décès par âge et par sexe.

1 ■ —— t01 ce ce ce ce c» ce ce ce CO CO -e co
a W a M W K •— . •» —

AGE S O O << O O ! CD << s
o ëi a o SW O << O W 8 < s a O

K s K K i-i « fn K •Sh

-—

0................................. 641 534 15. 6 4 30. 14 23 45. 23 22 60. 26 17 75. 24 36 90. 1 6
2

1. . . . ................ 95 113 16. 6 11 31. 18 14 46. 24 21 61. 25 21 76. 26 26 91. 1
4

2. 48 50 17. 8 10 32. 21 17 47. 28 18 62. 30 20 77. 30 21 92. ï> 0
3................................ 3S 25 18. 9 11 33. 20 21 48. 26 15 63. 35 24 78. 24 24 93. » ))
4................................. 20 26 19. 8 15 34. 22 16 49. 20 10 64. 43 27 79. 17 21 94. ))

Totaux 2 14
quinquennaux . . 842 748 37 51 95 91 121 86 159 109 121 127

))
o................................ 18 12 20. 15 13 35. 12 21 50. 20 18 65. 38 23 80. 21 29 95. »

)>
6................................ 4 14 21. 14 20 36. 23 22 51. 34 15 66. 49 29 81. 19 28 96. »

2
7................................ 8 22. 18 14 37. 23 11 52. 25 17 67. 28 31 82. 16 14 97. »

1
8................................ 7 5 23. 17 14 38. 19 12 53. 16 10 68. 29 18 83. 15 20 98. »

1
9................................ 5 5 21. II 15 39. 20 19 54. 19 16 69. 27 36 84. 8 26 99. »

Totaux 4
quinquennaux . . 42 43 75 76 97 85 114 76 171 137 79 117

10............................ 1 5 25. 10 19 40. 22 18 55. 19 10 70. 27 41 85. 9 19
11............................ 4 4 26. 15 12 41. 21 14 56. 23 21 71. 26 32 86. 5 19

12............................ 6 7 27. 22 20 42. 26 7 57. 26 13 72. 34 28 87. 5 15

13............................ (V 1 28. 14 18 43. 21 10 58. 24 20 73. 31 35 88. 2 11
14........................ 5 4 29. 16 21 44. 12 14 59. 27 15 74. 22 28 89. 3 8

! Totaux
quinquennaux . . 21 21 77 90 102 63 119 -79 140 164 24 72
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Récapitulation des décès suivant l’état jivil et l’âge.
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Gar?ons.
.......................... 842 42 21 37 70 43 29 28 15 22 13 8 27 21 14 12 11 3 » »" » 1258

bonnes
mariés . . » » » » 5 32 60 64 75 90 90 91 90 96 72 50 24 3 » » » 842

Veafs et
divorcés » » » » »

2 6 1 5
12 9 11 20 42 54 54 59 44 18 2 » »> 338

TOTAUX
P°ur les hommes 842 42 21 37 75 77 95 97 102 121 ;114

1
119 159 171

11 1

140 J121 79 24 2 » » 2438

^illeR
• • 748 43 21 51 49 34 24 20 13 17 16 6 15 20 20 13 12 5 1 1 » 1129

Pei“me8
“ariées. . . » » » » 27 53 59 52 46 63 50 47 51 49 51 16 10 ’ 3 » » » 577

cs et divorcées . » » »
» » 3 8 13 4 6 10 26 43 68 93 98 95 64 :13 .3 » 547

T°TAüX nr.
Ur les femmes. 748 43 21 51 76 90 91 85 63 86 76 79 109 137

J
164 127 117

72 14 4 v 2253 ’

! totaux
généraux. .1590 &> 42

’ 1

88 1151 167 186 '182 165 207 '190 198 268 908 304 24.8. 196 96 | 16 4 » | 4691 |

- ------------ _______
1 1

R .’ ( **pit nia lion sommaire des décès par âge et par mois
(les deux sexes réunis).
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| TOTAUX
“ Ü«

“ Z O

0 à 11 an
147 83 102 77 71 60 100 | 180 116 80 78 81 1175

1 à 4 ans
81 41 44 34 15 33 25 27 13 20 20 32 415

” il ‘9 ans
16 20 8 25 13 25 27 17 14 ■ 13 17 20 215

2(1 à 8r>4 °9 ans
146 132 136 120 139 97 85 118 106 117 116 134 1446

G° ans et plus
211 । 151 126 122 122 89 84 83 83 114 127 128 1440

T°TAUX
601 427 416 378 390 304 321 425 332 344 358 395 4691
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Année 1905. — NOSOGRAPHIE. — Causes de décès

NOTA. — Le» numéros bis ne s’additionnent pa».

3 MOIS 1 AN 1 0 20 40 60

PS 
O Pi 
©
a

CAUSES DE DÉCÈS
à 3 MOIS à 1 AN à 2 ANS à 5 ANS à 10 ANS à 20 ANS à 40 ANS à 60 ANS à 80 ans

z
M F M F M F M F M F M F M F M F M F

1. — MALADIES GÉNÉRALES

1
2

Fièvre typhoïde (Typhus abdominal) 
Typhus exanthématique.................
Fièvre récurrente...............................
Fièvre intermittente et cachexie pa

lustre ..........................................
Dont : cachexie palustre.................
Variole.............................................
Rougeole.............................................
Scarlatine...........................................
Coqueluche.........................................
Diphtérie et croup............................
Dont : diphtérie...............................
Grippe.................................................
Suette miliaire...................................
Choléra asiatique. . -........................

— nostras...............................
Dysenterie..........................................
Dont : dysenterie épidémique. . . . 
Peste....................................................
Fièvre jaune.......................................
Lèpre.................................................
Erysipèle.............................................
Autres affections épidémiques . . . 
Infection purulente et septicémie. . 
Morve et farcin...................................
Pustule maligne et charbon .... 
Rage.................................................
Actinomycose, trichinose, etc ... 
Pellagre.............................................
Tuberculose du larynx.....................
Tuberculose des poumons..............
Tuberculose des méninges..............
Tuberculose abdominale..................
Mal de Pott......................................
Abcès froid et par congestion. . . . 
Tumeurs blanches . .........................
Tuberculose d’autres organes. . . . 
Tuberculose généralisée.................
Scrofule.............................................
Syphilis.............................................
Blennorragie de l’adulte.................
Affections gonococciques de l’enfant.

/ de la cavité buccale . .
1 de l’estomac, du foie. .

Cancer i du péritoine, des intestins 
t ' i et du rectum........

autres l ^es orSanes génitaux de 
tumeurs \ . Ia femme.....................

malignes 1 du sein............................® f de la peau.....................
’ d’autres organes et d’or- 
\ ganes non spécifiés, . 

Autres tumeurs (tumeurs des organes 
génitaux de la femme exceptées). 

Rhumatisme articulaire aigu. . . . 
Rhumatisme chronique et goutte. . 

Scorbut. ..............................................
Diabète................................................
Goitre exophtalmique........................
Maladie bronzée d’Addison..............
Leucémie.............................................
Anémie chlorose...............................
Autres maladies générales..............
Saturnisme.........................................
Autres intoxications professionnelles 

chroniques...................................
Autres empoisonnements chroniques
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NOTA.

M BSQ 
X 
a
Q

K

60 
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62 
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65
66 
67
68 
69
70 
71 
72
73 
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76

77 
78 
79
80 
8'1
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. 88
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; 9i
f 92
1 93 

94
95 
96 
97 
98
99

CAUSES DE DÉCÈS

Report ....

II. MALADIES DU SYSTÈME NERVEUX 

ET DES ORGANES DES SENS

Encéphalite...........................................
Méningite simple.................................
Dont : méningite cérébro-spinale

épidémique......................................
Ataxie locomotrice progressive. . . 
Autres maladies de la moelle épi

nière............... 
Congestion et hémorragie cérébrales 
Ramollissement cérébral..................
Paralysie sans cause indiquée . . . 
Paralysie générale.............................
Autres formes de l’aliénation mentale 
Epilepsie...............................................
Eclampsie (non puerpérale)..............
Convulsions des enfants..................
Tétanos................................................
Chorée...................................................
Autres maladies du système nerveux 
Maladies des yeux et de leurs annexes 
Maladies des oreilles.........................

III. MALADIES DE L’APPAREIL

CIRCULATOIRE

Péricardite............................................
Endocardite aiguë.............................
Maladies organiques du cœur. . . . 
Angine de poitrine.............................
Affections des artères, athérome.

Embolie et thrombose......................
Affections des veines (varices, hémor

roïdes, phlébites, etc.)...............
Affections du système lymphatique 

«lymphangite, etc) . ... ...............
Hémorragies.........................................
Autres affections de l’appareil circu

latoire .............................................

IV. MALADIES DE L’APPAREIL

RESPIRATOIRE

Maladies des fosses nasales .... 
Affections du larynx..........................
Affections du corps thyroïde .... 
Bronchite aigue.................................
Bronchite chronique.........................
Broncho-pneumonie..........................
Pneumonie............................................
Pleurésie................................................
Congestion et apoplexie pulmonaires 
Gangrène du poumon......................
Asthme...................................................
Emphysème pulmonaire...................
Autres maladies de l’appareil respi

ratoire (phthisie exceptée) ....
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N«
» 
D’O

RD
RE

CAUSES DE DÉCÈS

0

à 3 mois

3 MOIS

al AN

I AN

à 2 ANS

2

à 5 ANS

5

à I0 ANS

10

à 20 ans

20

à 40 ans

40

à 60 ans

60

à 80 ans

M 

— ■—

F 

—
M F M F M F M F M F M F M F M F

Report. . . . 73 61 139 140 70 90 97 89 28 42 42 63 288 280 360 255 466 432

V. MALADIES DE L’APPAREIL

DIGESTIF

100 Affections de la bouche et des annexes 1 1 — — —
-

101
102

Affectiops du pharynx......................
Affections de l’œsophage.................. 2

1
6 1

1
3

103 Ulcère de l’estomac............................. 4
104 Autres affections de l’estomac (cancer 4 2 4 1

10.-,
excepté)............................................

Diarrhée et entérite au-dessous de 2ansj ]46
1 

413 165 139 17 16 — — —
"s

ior.& Dont : chronique.................................
2 3 4 3

106 Diarrhée et entérite (2 ansetau-dessus) — — — — — — 4 — — 1 — _ - —
107 Parasites intestinaux......................

2 ce
 1

1

8 6
108 Hernies, obstructions intestinales . — — — — — — — — — —— — — 1 i
109 Autres affections de l’intestin . . . 4 1 i
110 Ictère grave.......................................... _ —
111 Tumeurs idatiques du foie............... 1 10

■y
112 Cirrhose du foie.................................. —• ■
Il 3 Calculs biliaires................................. 2 6 8
114 Autres affections du foie.................. 1 —
115 Affections de la rate.......................... 12 1 4

1

3 3
116
117

Péritonite simple (puerpérale exceptée) 
Autres affections de l’appareil diges-

— — — — 1 — 1 1 3 1
1 —

tif (cancer et tuberculose exceptés)
118 Appendicite et phlegmon de la fosse _ _ ■ 1 .

• iliaque................................................ i

VI. MALADIES DE L’APPAREIL GÉNITO-

URINAIRE ET DE SES ANNEXES

119 Néphrite aiguë ..................................... — ■ — — — — — 1 1 3 — — 4 3 2
4

13
10

6
10

3'
31

2
18

120 Maladie de Bright.............................. 3 1
121 Autres maladies des reins et de 1 —■

leurs annexes................................. _ _ 1
122 Calculs des voies urinaires............... — —•
123 Maladies de la vessie.........................

2124 Autres maladies de l’urètre, abcès —
urineux. etc...................................... __ 3

125 Maladies de la prostate.................. 1
126 Maladies non vénériennes des organes __ —

127
génita ux de 1 homme.......................

Métrite................................................... — — — 1 — _
—

1
128 Hémorragie utérine non puerpérale 

Tumeur utérine non cancéreuse . .
—. 2 •—

129 2 _ —. — 1
130 Autres mahidies de l’utérus .... — — — — — — — —— — — —

1 2 —
131 Kystes et autres tumeurs de l’ovaire —
132 Autres maladies des organes géni- 1 1 ■—

taux de la femme..........................
133 Maladies non puerpérales de la __ _ —- —

mamelle (cancer excepté). . . .

VII. ÉTAT PUERPÉRAL

131 Accidents de la grossesse............... — ' — — — — — — — — — — —
2

— —
135 Hémorragie puerpérale...................... — I __ — •—
136 Autres accidents de laccouchement. — . — — — — — — — — — — — <) 2 —■
137 Septicémie puerpérale...................... — — — — — — _ —-
138 Albuminerie et éclampsie puerpérales __ --■
139 Phlegmatia alba dolens puerpérale. — — — — — — — — — — — — —
140 Autres accidents puerpéraux.— Mort • •—■

subite.................................................. — — — ■__ ——
141 Maladies puerpérales de la mamelle —

—< ■ ■■ ■—

A Reporter................ 219 175 304 279 88 106 102 95 34 43 47 68 306 329 414 . 29 i 541 487
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Par âge, par sexe et par quartier (Hôpitaux Civils).
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VIII. MALADIES DE LA PEAU ET DU 

TISSU CELLULAIRE

Gangrène................................... . . .
Eu ronde.............................................
Phlegmon, abcès chaud.................
Autres maladies de la peau et de 

ses annexes.................................

IX. MALADIES DES ORGANES 
DE LA LOCOMOTION

Affections des os (tuberculose ex
ceptée)..........................................

Maladies des articulations (tuber
culose et rhumatismes exceptés).

Amputation . ...................................
Autres affections des organes de la 

locomotion...................................

X. VICES DE CONFORMATION

Vices de conformation congénitaux 
(mort-nés non compris)..............

XI. PREMIER AGE

Débilité congénitale, ictère et sclé- 
rème.............................................

Autres maladies spéciales au premier 
âge............. ... ..............................

Défaut de soins.............. ..................

XII. VIEILLESSE

Débilité sénile...................................

XIII. AFFECTIONS PRODUITES PAR
DES CAUSES EXTERIEURES

Suicide par le poison. .....................
Suicide par asphyxie........................
Suicide par pendaison ou strangu

lation .......................................
Suicide par submersion ...... 
Suicide par armes à feu.................
Suicide par instruments tranchants 
Suicide par précipitation d’un lieu 

élevé.............................................
Suicide par écrasement....................
Autres suicides..................................
Fractures..................... ....................
Luxations..........................................
Autres traumatismes accidentels. .
Brûlure par le feu............................
Brûlure par substances corrosives. 
Insolation..........................................
Congélation......................................
Commotion électrique.....................
Submersion accidentelle..................
Inanition.............................................
Absorption de gaz délétères .... 
Autres empoisonnemenis aigus. . . 
Autres violences extérieures ....

XIV. MALADIES MAL DÉFINIES

Hydropisie..........................................
Mort subite................ . . . • • ■
Cause de décès non spécifiées ou mal 

définies.............. ..........................

Totaux ....
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Pai* âge, par sexe et par quartier (Hôpitaux Civils).

— — — —-----  — —
80 ANS RÉPARTITION PAR QUARTIER _ g

RÉPARTITION DES DECES DANS LES 
nnDTT A TTV PTV‘T! Q

‘t au dessus
total 9 F- = O

5 
g g ... . —-----.... -. ....—----- ■ ------------- ____ __ _

r" > 50 à fl g ce fl O g Hôpital St-Sauveur Hôpital de la Charité

M P M F <o La
 G

a 
t S

t-S
ut

M
ou

li g

£

*5 
r> St

-A
m

 
St

e-
Ca

 t

æ
cô

rh

ÇJ
c 
rt

Su
d

D
on

t : 
ho

rs
 la

M F M F
TOTAUX

_ —

68,
—-— —— -wvr* ■an —— 1 — — ■ — — —

i»i 2120 2002 237 551 491 786 294 610 292 179 454 72 156 125 186 148 164 144 642

— 1 4 G 1 3 4 2 1 1 _ 1 __ 2
— •— 1 — —■ — :— 1 — — — — ■ — — — — — 1 1

8 3 2 £ 3 1 — 1 2 — — — 2 4 — 1 7

4 1 — — 1 — — 2 — — 2 — — — 2 — — — 2

35 — — 1 — 2 — 1 1 — — — — 1 2 ' — 1 —

—,
2

1 — 1 a— — — — — — — — — _; —' — — — —
— — 1 — — — — — —. 1 — — 1 2 — — —

2 — — — 2 — — — — — — — —
/

— — 1 — 1

— — 4 1 — — 3 1 — — 1 — - — — — 2 - 1 — O

/ / — 80 62 9 15 14 27 14 16 13 9 16 4 5 2 1 3 10 6 20

25 9 1 __ 12 8 5 1 _ _ 3 4 — _ 3 1 1 — 5
1 — — — 1 — — — — — — — — — — — — —

33 80 55 116 7 33 13 24 13 41 10 16 1 6 7 1 1 — — - 1

— _ __• _ _ — __
•_ _ 1 — 2 2 — — — — —

—_ 29 3 4 •1 7 N 3 1 1 1 3 2 1 3 — — — — —
-—. 7 6 — — 1 — 4 1 1 — 1 1 4 — — — — —
•—. 1 1 2 ï — 1 — — 1 — — 1 2 1 — — — 1

— — — • — 1 — — — — — — — — — — — — —

—. 4 — — _ — — — — — _ — — — — — — — — —
3 — ■— 1 1 1 — — 1 — — — — 1 1 — 1 — 2

— 31 2
—• » — — — — — — — — — — — — — — — —

—. 2 G 4 3 2 6 2 — 7 1 — 10 — 10 — 20
—■- 16 —t — — — — — — — — — — — — — — — —

G 6
1 6 1 3 — 1 2 L 1 — 4 — 2 — 9

■— —■- — 2 3 1 1 1 2 _ 2 — — 3 2 1 — 1 4
—— — 1 — — _ — — 1 — — — — — — — — — 1 1

— — — —■ — — — — — — — — — — — — — — — —
—~ —■ — — — — —
—■ 5 — -— — — — — — — — — — — • —» — — — — —

-— — 1 — __ —. — 1 2 1 — — — 1 — — — — —
— — — — — —— — — — — — — ■ —i —- — —- —— —

1 ■ ——■ 2 — 2 — — — — —
—. -— — — — —— 1 — — — — — — — — — — —

1 1 — 1 , — — . — — — — — — — T- — —

"•
7 6 - — —. _ _ _ __ _ _ _ _ — — — — —

1 —
14

** i—.

3 — 2 2 — 3 1 — 2 — — 1 — — — 1 1

105 207

18
———

2 1 12 7 2 2 3 1 1 — 1 1 — 2 1 1 4

2438 2253 270 630 5/3 874 340 696 333 211 497 93 174 162 225 155 195 156 731



Répartition des Décès par professionAnnée 1905.

PROFESSIONS DÉCÈS PROFESSIONS DÉCÈS

INDUSTRIE TEXTILE Report. . . . 50 1
— Eplucheuse......................................... 4

Hommes Gazeuse............................................. 2 :

Tisserand......................................... 33 Étaleuse de lin.................................. 2

Peigneur de lin.................................. 13 Pelotonneuse..................................... 8
Fileur de coton.................................. 15 Étirageuse......................................... 1
Rattacheur......................................... 8 Cannetière......................................... 3
Surveillant de filature..................... 4 Prépareuse......................................... 1
Magasinier......................................... 13 Ourdisseuse...................................... 1
Paqueteur......................................... 1 Busettière......................................... 1
Emballeur......................................... 2 Tulliste............................................
Plieur de toiles.................................. 1

Total. . . .
Pelotonneur...................................... 2 - —
Fileur................................................
Débourreur de coton........................

8
3 HABILLEMENT

Graisseur au coton........................... 4 —
Bobineur............................................ 5 Hommes
Contremaître de peignage................. 1

i Cordonnier......................................... 28
Dévideur............................................ 4

Ourdisseur......................................... 9 Coupeur en chaussures....................
16

Batteur de coton............................... 1 Tailleur d’habits...............................

Teinturier......................................... 8 Presseur en confection....................
15
3 
i

Encolleur............................................ 1 Coupeur en confection....................

Pareur........................... 2
3

Corroyeur.........................................

Calandreur......................................... Blanchisseur.....................................
6

Trieur de laine.................................. 1 Chapelier, casquettier.......................

Apprêteur......................................... 1 TOTAT............ 7Ls
Tulliste............................................ 3

Total. . . . 137
—

—
Femmes

Couturière, lingère........................... 59
Femmes Blanchisseuse, repasseuse. ..... 18

Fileuse de lin.................................. 20 Giletière............................................
[

Dévideuse.................................. 9 Modiste...................... -.....................
%

Tisserande. 3 Tricoteuse........................................ . 8
7Bambrocheuse . 4 Tailleuse............................................

Rattacheuse . . 1 Mécanicienne..................................... 4
Varouleuse . . . 3 Corsetière............................................ n
Bobineuse au coton. . . 7 Chamarreuse..................................... j
Assembleuse........................... 2 Pelletière............................................ 2
Continueuse............................... 1 Fleuriste........................................... ■

A Reporter. . , . 50 Total. . . ■



PROFESSIONS DÉCÈS PROFESSIONS DÉCÈS

MÉTALLURGIE Femmes

Demoiselle de magasin...................... 4
‘MUsteur...............................................

°Urneur en fer et en cuivre . . . .
’ *'appeur...............................................
âcanicien............................................

21 Employée de bureau......................... 1
!»

Total. . . . 5

20 LIVRE
( ’L 9

audronnier en fer et en cuivre . .
Perceur................................................
^'U’i'urier...........................................  .
ChaufTeQl..............................................
Jharbeur................................................

«
5

Hommes

13 Imprimeur, typographe...................... s

17 Lithographe........................................ 3

4 Margeur ................................................ 2
' °rgeron . 4 Compositeur........................................ 1

arechal ferrant.................................
Charron
Kl,. . ...............................................

6 Relieur......................... ......................... 1

1 Cartonnier............................................ 5
ctricien............................................

°hsseur.
gagneur.

1
1
1

Papetier...............................................

1 OTAT................ 22

gantier...............
Gazier
Jeteur

i) Femmes j
2 Cartonnière........................................... 2

Canne,. ’
TOTAF................

M°nt0U1- ■ 
. °vauteui. 
fadeur

3
1 ________

2 BATIMENT

rp1,*lleur de limes.................................
p nipeur de limes.............................

eiSneron

1 1 Peintre................................................... 24
2 Maçon................................................... 18
1 Plafonnent. . ................................. 7

n^,rossier
l"lier ........................................

2
1

Plombier...............................................
Terrassier............................................

-H

C^utier ........................................ 1 Tailleur de pierres............................. 2

Total. . . .

1

147

Couvreur...............................................
Carreleur...............................................

2
1

Métreur............................................... 1

COMMERCE

Géomètre...............................................

Total. . . .

OUVRIERS EN BOIS

1

72

Hommes Charpentier menuisier...................... 26

^p!oy • ae buveau.............................

'oya„ a commerce......................
C°UrtigUr cominerce......................

Ébéniste............................................... 3
t»
28
23

Scieur de long.....................................
Tourneur en bois.................................
Tonnelier.................. .............................

4
3
3

Total.............

3

109

Modeleur................................................

Total. . . .

2

41
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PROFESSIONS DÉCÈS PROFESSIONS DÉCÈS

___ "

ALIMENTATION R eport .... 21

Hommes
Garçon d’abattoir........................  . .
Ouvrier à la voirie...........................

1
0

Boucher......................................... 12 Fontainier......................................... 1
Charcutier......................................... 1 Facteur des postes........................... 4
Boulanger, pâtissier........................ 13 Employé des postes et télégraphes . 2
Restaurateur...................................... 3 Employé de mairie........................... 3

■ Maître d’hôtel..................................... 1 Employé de préfecture..................... 1
Garçon de café.................................. 9 Directeur d’école............................... 1
Cabaretier, cafetier........................... 28 Instituteur......................................... O
Garçon brasseur...........................  .
Colleur de bière..................................

3
1 Total.............

Tireur de vins.................................. 1 —
1 Epicier................................................ 15 Femmes

Marchand de fromages ....... 1 Cigarière.aux Tabacs. ....... 1
Marchand de pommes de terre frites . 1 Paqueteuse — ........................ 1
Confiseur ......................................... O Ouvrière — ........................ 3
Rafûneur............................................ 1

Total. . . . R
Chicorettier......................................... 1

Total .... 94 PROFESSIONS AGRICOLES

1 — Hommes*
Femmes Jardinier............................................. 401

Bouchère....................   . 1 Charretier........................................... 19
Charcutière......................................... 1 Horticulteur.................................. ... 1
Boulangère, pâtissière. ....... 3 Cultivateur......................................... 1
Cuisinière.................... ....................... 5 Ouvrier agricole.................................. 4
Cabaretière......................................... 13
Epicière............................................. 9 TOTAI........... 3^

Marchande de légumes.................... 1
Femmes

Total. . . . 33 4Cultivatrice........................................ •
SERVICES PUBLICS Total. . . .

Hommes AMEUBLEMENT
Employé d’octroi............................... 4 —
Agent de police.................................. 4 Hommes

g
Garde champêtre.............................. 1 Tapissier......................................... ...

A
Garde de nuit..................................... 2 Brossier............................................
Visiteur des douanes........................ 1

Total. . . •
9

Garde de jardin.................................. 1
Pompier............................................ 2 FemmesEmployé.au chemin de fer................. 5 1 l

Employé de tramway. . . . . . . . 1 Ouvrière en tapis.......................   . •

. A REPORTER. . . . 21 Total. . . •

Employ%25c3%25a9.au


PI10FESS10NS

OUVRIERS D'ART 
dessinateur....................................

Graveur sur marbre  
décorateur sur faïence. . . . . . 
Sculpteur........................................
Statuaire.................................... . .

Total. .

ECCLÉSIASTIQUES

Hommes

Total. .

Femmes

Total. .

PROFESSIONS LIBÉRALES 
docteur. ..................... .

Pharmacien................................
Notaire........................................
Ingénieur..................................
Architecte.................................
Sommes de lettres..................

Total.

CHEFS D’ÉTABLISSEMENTS 
Manufacturier.........................
pM’dcant de briques. . . . . 

abricant de meubles............
Mnicant de sucre ...... 

deramiste....................................
In,1'istriel. .

Tôt a t.. .

FONCTIONNAIRES
?8° paix.........................
Grec ■SUPpléant......................
jj(Jc J‘er de justice de paix .
Conrii XeU1' d’Enregistrement .

ucieur principal des ponts et chaussées
‘“«Hsvoyer......................

A REPORTER A REPORTER. .

1 )ÉGÈS PROFESSIONS DÉCÈS

Report. . . . ' ;
4 < Contrôleur des contributions indirecte’ 1
2 --------•

1 Employé . . . .................................. 1
3
1 TOTAI............ 9

11 COMMERÇANTS

Hommes 34

Total. . . . 34

—
7 Femmes 9

14
Total. . . . 9

DIVERS14
Hommes

Journalier............................................ 154 (
1 Écolier................................................... 21
2 Marchand ambulant.......................... 24
1 Charbonnier........................................ 3
o Commissionnaire................................. 2

. 1 Domestique........................................... 10
1 Garçon d’hôtel..................................... 1

9 Coiffeur................................................ 5
Musicien . . . .■................................. 2
Professeur de musique...................... 1

1 Concierge............................. .................. 8

1 Cocher ................................................... 8

1 Camionneur........................................ 6

1 Déchargeur............................................ 3

1 Ramoneur............................................ 2

0 Mineur................................................... 2
Briquetier.................................’. . . 1

7 Peintre en équipages..........................
Marbrier...............................................

1
1

Garçon de magasin............................. 12
1 Electricien............................................ 1
1 Photographe........................................ 1
1 Coutelier................................................ 1
2 . Vannier................................................ 1
1 Garçon de recettes.........................   . 4
1 Garçon pharmacien............................. o
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PROFESSIONS DÉCÈS PROFESSIONS DÉCÈS

Report. . . . 277 Femmes

Chimiste............................................ 3 Ménagère............................................ 655
Garçon de laboratoire....................... 1 Écolière............................................ 20
Opticien............................................ 1

Journalière.................... .................... 31
Horloger............................................
Agent d’assurances........................... 4 Servante, femme de chambre. . . . 14

Receveur de rentes.......................   . 1 Marchande ambulante ........ 3
Entrepreneur...................................... Savonnière......................................... 1
Clerc de notaire, d’huissier.............. O
Professeur de gymnastique.............. 1 Gouvernante......................................

Faïencier................. 2 Dame de confiance...........................
Matelassier......................................... 1 Gardeuse............................................ 1
Chiffonnier......................................... 1 4
Forain................................................ 2 Concierge............................................

1
Sellier................. ... ........................... 2 Fripière............................................
Marchand de chevaux.................... 1 Râtelière............................................ 1

Loueur de voitures........................... 1 Musicienne.........................................
0

Général de Division........................ 1
Sage-femme..................................... 1

Capitaine de Gendarmerie.............. 1 4
Militaire............................................ 13 Retraitée............................................
Retraité............................................ 35 Propriétaire, rentière........................ 131
Rentier, propriétaire........................ 1U4

i Total.............. 459 Total. . . . 87'5
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Répartition des Naissances et Décès par quartier.
Coefficients de natalité et de mortalité par 1.000 habitants.

Année 1905.______________________________________________________________ _

Quartiers
POPULATION

(Recensement de 1901)

DÉCÈS
Totaux des personnes 

habitant Lille

PROPORTION 

o/o habitant

NAISSANCES

dont le domicile des 

parents est à Lille

PROPORTION 

°/o habitants

DÉCÈS
par Gastro-cnlcriti 

de 0 à 1 an

Hôtel. 17.479 1,52 289 1,65 18

La Gai-e et St-Sau- 

Veu? 25 578 555 2,16 522 2,04 48

boulins
27.383 570 2,08 774 2,82 93

^azemmes.................
37.323 874 2,34 1.076 2,88 160

Vauban.
21.609 338 1,56 384 1,77 27

8t';Xndré et Ste-Ca.

Serine.
27.650 693 2,50 476 1,72 56

13.147 264 2,00 354 2,69 30

Sl'Ar'Uiricc .
12.893 209 1,62 283 2,19 11

^•Ves

26.592 495 1,86 716 2,69 68

('anMeu
3.616 90 2,48 129 3,56 14

Sud

7.103 174 2,44 280 3,94 38

r°TAUX .
220.373 4.529 5.283 563



NAISSANCES
Année 1905 DÉCÈS de O à 1 an

MORT-NES

N AIS S ANGES DÉC <S DI 0 à 1 an

MASCULIN FÉMININ
TOTAL total

PROFESSIONS ---- .------ —---- --- .------
GÉNÉRAL — GÉÎ< £RAL

8

CO
Ill

ég
iti

n

Lé
gi

tir
r

’Eb 

r—1

pour

l’année

7

FÉ
M pour 

l’année

à l'Usine. . Filature de lin. . .
Filature de coton .

273
116

192
51

243
115

214
45

922
327 1378

110
16

92
21

202
37 258

Tissage.................. 46 22 39 22 129 11 5

Mécanicienne. . . . — 17 — 20 37 2 4 6
Lingère....................
Couturière...............

— 6
36

— 6
49

12
85 12 5 17

Gartonnière .... 15 12 14 15 56 6 —
Blanchisseuse . . . — ■ 10 17 27 1
Chamarreuse. . . .
Teinturière..............

— 2 — 1 3 1 —

Savonnière...............
Modiste..................
Fleuriste..................

1

10
2
1

2
1

1
3
1

4
6

19 f 1 1 1 1

1 1

à l’Atelier.
1 Magasinière.............

Cigarière..................
Passera entière . . . 
Tapissière...............

6
18
1

2
1

4
12 

I
1

2
14
33 
ï

326
ï

1

1 3

1

49

Corsetièré...............
Confiseuse............... 3 2 3

1
• 3

1
Il 1

— —

' Tricoteuse...............
Brodeuse..................
Faïencière...............
Casquettière ....
Tullisfe..................
Giletière..................
Chemisière. . . . .
Chiffonnière . . . .

*111**11

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1

1

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1

3

1

3
8

1 1*1 
1” 

1 
1

1

2

30/
491 362 445 406 1704 164 1'13

• •
Ménagère..................
Couturière...............
Modiste...................
M'canicienne. . . .

886
198

61

119 . 798 
163

8 
59 1 1 1 

g 1909
361

13
120

338
7

4

257
7
1
3

595
14

1

Tricoteuse............... 1 — 3 — 4 — 6
Blanchisseuse . . .

1 Chamarreuse . . . 
Commerçante . . .

49

74 8

45
6

70 7

94
11

159 ! 14

4
1

11
1

25

à Domicile. Employée...............
Domestique ....
Institutrice..............

' Giletière..................
Lingère...................
Corsetière...............
Brodeuse..................
Artiste......................
Vannière..................

24
19

8
24

1
3

35

1
1

11
25

16
23

2

3
2 1 K

.1 1 
1 1

45
126

13 |
24 1
47

6
. 10

6

2955 5

1
1

1 i J 
1 1 1 

1 J 12

1
1

1
1

Sage-femme . . . . — — — — — — —
201

Sans profession ...................................
Enfants nés de parents inconnus.

356 20
8

368 28
9

772
17 789 104 91

4
195

6

(î8
1730 1S6 1612 206 3744 481 387

2221 558 2057 612 5448 645 530 1175
-——-----

Total par sexe. . . , 2779 2669
■ ■--------

Total général............................54 48 ! 175



À

s®lon la profession de la mère et

*

d° 
d>

MORT-NÉ S

t

^e0à4mois 5e mois 6e mois 7e mois

M F

—--

M

-———-

F M F M F

10
9 2 2 7 4 2 4

— 1 2 — 1 — —
1 1 — — — -7 —

1 1 — — 1 — — —
9 —— — — 1 — 1 1
3 2 2 1 1 1 2 1
2 2 1 — 1 — — 1

1 — — — 1 — 1
—— —- — — — 1 1 —

1 -— — — — — — —

1 — — — — — — —
■— 1 — — — — — —
-— — — — — 1 — —

2 1 — — 1 — —. —
— — — — — — — —

— — — — — — —
— — — — — — — —

— — — — — —
■— — — — — — —

— — — — — — —
— — • — — 1 — —

—■ — — — — — —
— — — — — — —

1 — — — — — —
—~ 1 1 — — 1 — —
— — — — — — —

37

33

12 11 b 12 11 G 8

2 20 13 3 E G 3 42 1 — — 1 — 1
3 -i —• — — — —T- —i •— — — — — —
1 I — — — — 1 —

■—• 2 -- : — — —
9 —— — — — — —

3 — 1 1 — —
2 — 1 1 — — —

1 — 2 1 — —
— — — — — -—
•— — — — — —

— —— — 1 — ' - -
— — — — — — —

— — —- — 1 — •*— —
— — — — — — —
— — — — — —

G — — — — — —

1 — 4 2 9 9 — —
——- L̂ ■ — — — — —

ôG
20 —-------- — — — —

22 8 13 11 4 ;)
93 —------- — — — — —

41
33 13 25 22 10 13

------

'U -------- X —. -——" ——_ -—X X--- ------
4« 1 4 *23

8e mois 9e mois TOTAL
----x

GÉNÉRAL

M F M F pour

•
l’année

12 3 54 )
1 — — 3 10 [ 72

— — 1 — 8 )
— 9 1 2
— — 1 — 8 1
— 1 2 1 23
— — — 1 9
—— — 2 1 8 t
—. — — 1 3 J— — — —
— — 1 -— 2 1
— — — 1 3 f— — — — 1 1
—- — — —
—- •— — —
— — — — — /— — — -—
— — — 1 1 i
— — — —
— — •1 — 1 1
— — — — 4 !
— —— — ——
— ■ — — —
— — — —
—— — 2 — G '
— —: — — — l— — — —

4 3 23 14 14G

5 5 22 15 131 1
— 1 — 10
— 1 — — 1 !•— — — — 4 1— — — — 1 I
— —— * 1

•— — — —
0 2 1 2 21 I

1 1
—

1 12 ? 197
— — — 1 1 1
— — — —
— — — 1 2 1
— — — —
— — 1 —
— — — —
— — — — —
— — — —

1 1 3 3 28 ) „n
— — — 1

9 11 33 26 227

13 14 56 40 373

-__—- x. —**---- - --- X —---- - 11-— -y-

il 96 313
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DÉCÈS DE O A 2 ANS
Année 1905
”"----------------------------—!-------- - —

0 à 3 mois. 3 mois à 1 an. 1 an à ■> ans-

CAUSES DE DÉCÈS J er 2mo 3" 4me £er 9 nie 3"* 4"'° |cr 1 Qme 1 *{ni e 4"‘

trimest. trimest. trimest. trimest. trimest. trimest. trimest. trimest. rimest. trimest- trimest.

-----

trimest-

Rougeole...................................................... 1 » » » 23 2 » » 22 10 1
9 1

Coqueluche.................................................... • » » 2 2 8 9 5 3 4 1
1 »

Diphtérie et croup...................................... » ») » )> )) 1 )) )> 2
»

Grippe........................................................... » » » )) 2 1 )) )) 1 »
))

Érysipèle...................................................... 1 » » » 1 » » 1 » »
2

Tuberculose des poumons...................... » » » '> 1 3 1 » » 2

— des méninges...................... » 2 1 ;> 1 1 1 1 2 » 1

Mal de Pott................................................ » » » )> » 1 » » » » »
»

Tuberculose d’autres organes . . . . » » )> )) » » 1 1 1 1 ))
Syphilis............................................................ » » 1 )) » » )) » » » »

»
Tumeurs.......................................................... » » » » 1 » » » » » ))
Maladies générales ........ » » » » 1 » » » » 1 »

Q 4

Méningite simple...................................... 4 3 8 4 14 14 10 14 10 16
1

2

Convulsions des enfants........................... 17 6 1 18 17 18 8 8 5 3 »
Endocardite aiguë...................................... )) » )> » » » )) 1 » » »
Maladies organiques du cœur. . . • 1 » 1 » » )) » » » » >)
Affections des artères, athérome, anévrisme, etc. . » » » » » » )) 1 » » )>
Affections du larynx................................. » )) )) » 1 » » » » »

»
9 3

Bronchite aiguë.......................................... ■ 15 1 1 5 18 7 2 7 3 4
4 9

Broncho-pneumonie................................... 10 1 4 4 25 13 6 17 18 12
2

Pneumonie.........................................., . . 2 2 » 2 2 2 » 1 1 1
1 ))

Congestion et apoplexie pulmonaires • 8 4 » 1 » )) 2 1 1 »
))

Autres maladiesde l’appareil respiratoir' » 1 » » » » » » )) »
))

Affections de l’estomac (cancer excepté)

Diarrhée et entérite..................................... •
»

54

1

30
)>

122

»

53

))

46

»

41

))

167

»

50

1

6 3 13 U

»
Phlegmon, abcès chaud........................... » » » » » 1 » 1 » »

Autres maladies de la peau et de ses annexes. . » )) )) » » 1 » » » »
)>

Vices de conformation congénitaux . . 1 1 » » » » 2 1 » ))
»

Débilité congénitale, ictère et sclérème. 35 32 36 34 » » 3 1 1 »
1

Autres maladies spéciales au premier âge 7 i 5 3 5 » 3 » » 2
1

Défaut de soins........................................... » » » » » » » » » »
1 1

Brûlures par le feu................................ ■ » » )) )) » » » )) 1 »
1 » •

Empoisonnement aigu................................ » )) » )) * » )) » )) )> »
))

Mort subite........................................... 1 » )) )) 1 )) » 1 )) »
2

Causes de décès non spécifiées ou mal définies- 5 9 2 4 3 » » )) 1 2

——- ____—
31

8

39

162 93

~56

184

9

130 170 115

60

211

6~~

110 80 58

20

1175
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M
oins de 15 ans................................ 

D
e 15 à 19 ans.................................... 

D
e 20 à 24 ans.................................... 

D
e 25 à 29 ans.................................... 

D
e 30 à 34 ans.................................... 

D
e 35 à 39 ans. ... 

..................... 

D
e 40 à 44 ans................................... 

D
e 45 à 49 ans............................ 

. 
. 

D
e 50 ans et au-dessus..................... 

D
e parents inconnus.........................

T
o

ta
l pa

r trim
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. 
. 

. 

T
o

ta
l pa

r sex
e

. 
................ 

Total général..............
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1---------------------------------------------------------------
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Année 1905. Relevé des maladies épidémiques constatées par âge et par sexe

MALADIES

dont la

déclaration est obligatoire
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Année 1905. — Relevé des maladies épidémiques constatées par âge et par sexe (suit-).

MALADIES 
dont la 

déclaration est facultative
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Année 1905. Maladies transmissibles signalées au Bureau d’Hygiène pendant l’année 1905.
(exécution de la. loi DU 15 FÉVRIER 1902)

NOMBRE DE CAS SURVENUS SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE
‘ W

DÉSIGNATION DES MALADIES Q LJ A R T IET1 S
W BS O a

dont la

DÉCLARATION EST OBLIGATOIRE Hôtel

de Ville

LaGare- 
Saint- 

Sauveur
Moulins Wazemmes Vau ban

Saint- 
André- 
Sainte 
Catherine

Esquermes
Saint-

Maurice
Fives Canfeleu Sud

CC
-fl
>—।

Z 
O CO
K

W <O œ ■

K h w*W Q

TO
TA

U
X

 D

Fièvre typhoïde....................................... 8 5 14 4i 7 5 2 » 3 » » 23 » » 114

Typhus exanthématique........................... » » » )> » » » » » » » » » » »

Variole et varioloïde................................. » 3 » » 1 2 1 » 1 » 1 » » 9

Scarlatine.................................................. 8 13 46 14 6 5 47 2 35 2 » » 193

Rougeole....................................................... 26 29 22 49 21 31 17 3 24 ) 10 4 » » 230

Diphtérie....................................................... 2 4 16 11 1 3 1 1 24 4 5 » » »

Suette miliaire................................   . . » » » » » » » » » » » » » » »

i Choléra et maladies cholériformes . » » )) 1 » » » » » » » » )> 1

Peste ............................................................. » » » » » » » » » » » » )> »>

Fièvre jaune............................................ » » • » » » » » » » » W » » » »

Dysenterie.................................................. » » » » » << » » >’ » » » » »

Infections puerpérales............................ 1 2 )) » » » » 1 1 » » » » » 5

Ophtalmie des nouveau-nés..................... » » » » » '> » » » » » » » w »

Méningite cérébro-spinale épidémique . » » » » » » » » » » » » » »

TOTAL........................ 45 51 151 44 48 37 10 100 6 50 33 » »
630

597 33

DÉSIGNATION DES MALADIES
dont la

DÉCLARATION EST FACULTATIVE

Tuberculose pulmonaire........................... 1 » » » 1 1 1 2 » » » )) » » 6
12 II

Coqueluche.................................................. » » » » » 7 » 2 2 » » 1 »
» Il

Grippe . ............................................ » » » » » » » » » » » » » »

Pneumonie et broncho-pneumonie . . . 1) » » » » » » » » » 1 » » " 1 »

Erysipèle....................................................... 1 » » 1 1 » 2 » w » ! » 2 | » 1
1 »

Oreillons. ±............................................ » » » » » » » » » ! » / » 4 / ” 1 »

Lèpre............................................................ » » » 1 » w w 1 » / »■ / » / » i » » / » 1 » B
Teigne....................................................... » 1 » / w / » / m / » / » / » / » / » 1 » i » /

| Conjonctivite purulente et ophtalmie granuleuse » / W / « / » / « / » / » / » / » / ” / » 1 w / » / w /

! TOTAL....................... / » / » 1 1 / 3 1 8 / 3 / i 1 2 / » / » 1 7 /_ /__ « / 29 /
22
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Année 1905 Service de désinfection.

__ -

RÉPARTITION DES MALADIES
NOMBRE 

d’opérations
RÉPARTITION DES MALADIES

NOMHK1' 

d'opéra*5

-127

1

4

II

1

ii

)) I

))

))

54

1(10

1. — DÉCLARATION ET DÉSINFECTION 
OBLIGATOIRES

Fièvre typhoïde.................................
Typhus exanthématique....................
Variole et vario oïde........................
Scarlatine.........................................
Rougeole.............................................
Diphtérie............................................
Suette miliaire..................................
Choléra et malades cholériformes . . 
Peste...................................................
Fièvre jaune.....................................
Dysenterie.........................................
Infections puerpérales........................
Ophtalmie des nouveau-nés..............
Méningite cérébro-spinale épidémique

Total....................

58 
»
4

58
55
63

»
1

»
»
2 
» 
»

236

II. — DÉCLARATION ET DÉSINFECTION 
FACULTATIVES

Tuberculose pulmonaire.................
Coqueluche........................... ...
Grippe................................................
Pneumonie et broncho-pneumonie. .
Erysipèle............................................
Oreillons............................................
Lèpre.................................................. •
Teigne................................................
Conjonctivité purulente et ophtalmie

Assainissement. . . .....................

Total................... •

RÉPARTITION PAR QUARTIER
NOMBRE

d’opérations

OPÉRATIONS FAITES A LA DEMANDE :

Hôtel...................................................
La Gare et Saint-Sauveur.................
Moulins . ...... . . •
Wazemmes. ......................................
Vauban. .............................................
Saint-André et Sainte-Catherine. . . 
Esquermes.........................................
Saint-Maurice. ...................................
Fives...................................................
Canteleu .............................................
Sud......................................................

Total.....................

31
46
49
99
31
54
20
22
64
5

11

432

217
Du Bureau d’Hygiène................ • • • 45
Des Administrations publiques . • •
Des Médecins.............................. • ' 1D

432
Total................... •

.. . 72.001
Nombre total de métrés cubes dennfeeie.

212 
Nombre total de literies désinfectées.



Année 1905
ASILE DE NUIT

Mouvement de l’Asile municipal de Nuit

T R 1 M E S T R E S

LOGÉS -A- L’ASILE

TOTAUX

DÉSINFECTIONS 

opérées

A L’ÉTUVE

DOUCHES

DISTRIBUÉES

BAINS 
pour 

F F. M M E S 
et

EnfantsHommes Femmes Enfants

l|,r Trimestre................................................. 7.498 258 82 7.838 375 7.498 340

2e _

1

5.970 229 59 6.258 305 5.970 288

3e — ................................................. 5.C04 176 76 5.256 2/2 5.004
---- .

252

4« — ............. 5.861 209 122 6.192 299 5.861 331

Total général pour l année. 24.333 j 872
1

339 / 25.544
1.25/ ! j

2i.333 ■/ 1.211 j

L 1 7 1 
I 

1 1 / 
/
/

/



A.NNÉE 1905

Ftat

ENFANTS

Enfants .

Hommes

Femmes

TOTAUX GÉNÉRAUX pour l’année.

SANS PÈRE, NI MÈREAVEC MÈRE SEULEAVEC PÈRE SEULAVEC PÈRE ET MÈRE

NOMBRE

de FAMILLES

se composant de :

Masculin

TOTAUX generaux pour l'année

Composition des Familles

des Passagers

— 380

lî.)

60

203

22
28
21

14
10

22
14

$ 
rj.) 
i;u 
■>1111

TRIMESTRES

CÉLIBATAIRES MARIÉS

V
EU

FS

V
EU

V
ES

DIVORCÉS SÉPARÉS
-——-■»—

Hommes FemmesHommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

1er trimestre .... 5.4M 176 774 56 625 26 5 — __ —
2e — 4.793 131 631 57 537 41 8 — 1 —
3e — ... 4.673 107 446 46 472 23 10 ■ — 3 —
4e — .... 4174 4 100 645 68 462 39 8 1 2 1

Total général pour l’année. 19.701 514 2.496 227 2.096 129 31 1 6 1

Catégories d’âge des Passagers

Br trimestre . .

TOTAUX pour l’année

1er trimestre
—

3e —

TOTAUX pour l'année

' 1er trimestre
1 2e —
1 3= -
l 4e _

TOTAUX pour l'année

1er trimestre . .

TOTAUX pour l’année

TOTAUX par trimestre.

Féminin

—-------- i-83!
31
30
51 i-Â

175

O
S V 

F 2
CO

-ce

13
 à 

15

1 15 
à 2

0

20
 à 

25

25
 à 

35

-ctj

CO 50
 à 

60

1 6 18 11 15 __ __ __ — —
2 11 14. 2 — — —.. — — —
2 5 13 ô — — — — — —
3 10 23 20 3 — — — — —

8 32 68 38 18 — — — — —

1 6 10 __ — — — —
— 5 19 1 Q — — — — —

2 16 23 9 1 — • — — — —
8 17 24 13 1 — — — — —

11 44 76 30 14 — — — — —

__ __ 597 1.039 1.687 2.499 1.348
— __ — __ 545 670 1.285 2. .38 914
__ __ — 498 476 992 1.942 748
— — — — — 517 553 1.258 2.327 79911 

i

— 2.187 2.738 5.222 9.006 3.809

35 21 41 103 41
__ __ __ __ — 15 32 23 «8 55
__ __ ___ — 20 27 24 43 49

— 16> 9 41 83 52

— — — — 86 89 129 317 197

19 76 144 68 32 2.273 2.827 5.351 9.323 4. COB

25Ü
276
293

7 
r,.9î"

.0»
81)1

,3SS

1.159

17 i16 |
13 
8

54

TOTAL DES FAMILLES

43
16



A.xxi.i: 1905 ASILE DE NUIT (Profession et Nationalité des Passagers)

l’Iii )EESSI<>X'S

HOMMES
Ouvriers de filature H de tissage. 833 7(4) 798 788
Ouvriers métallurgistes . . 867 605 386 534
Ouvriers teinturiers .... 59 46 46 54
Ouvriers blanchisseurs ... — 2 7 :—
Ouvriers de bâtiment .... 554 314 386 577

1 Terrassiers.................................... 107 42 68 73
Paveurs.......................................... 26 8 1 2
Colporteurs   89 59 126 156
Employés de bureau .... 92 91 200 169
Garçons boulangers .... 84 30 77 67
Garçons bouchers........................ 32 32 23 21
Garçons de magasin .... 12 3 5 15
Cordonniers...........................................163 113 131 123
Jardiniers.................................................61 28 42 27
Conducteurs de voitures . . . 129 44 81 106
Journaliers (hommes de peine). 3701 3248 1880 2596
Professions diverses .... 689 545 747 553

Totaux. . . . 7418 5970 5004 58(1

Totaux pour l'année . . 24.333

1 Ouvrières de filature etde lissage 10 21 17 r.

Couturières ..*.... 10 7 8 2
Journalières (femmes à journées) 238 201 151 188
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RECRUTEMENT DE L’ARMÉE

CONSEIL DE RÉVISION

Nomenclature des affections ayant déterminé 

’es exemptions, le classement dans l’armée auxiliaire 

ou l’ajournement des Conscrits de la classe 1904

LEUR RÉPARTITION PAR CANTON





VILLE DE LILLE. — CLASSE 1903.
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DESIGNATION DES AFFECTIONS

Cœur. .
Appareil 

circulatoire.

Lésions 
organiques.

Vaisseaux

Endocardite ,. ■
Hypertrophie du cœur
Auection chronique du cœur
Varices
V aricocèle 
Ulcère variqueux

Appareil 
respiratoire. Poumons Bronchite chronique •

Tuberculose pulmonaire {Voir Tuberculose).

Appareil > To<5ticules 
de la reproduction i

j Testicule engagé dans l’anneau
) Orchite, chronique...................

Système 
nerveux. Central

Bégaiement •
Epilepsie............................,....................................•
Idiotie . '.................................................................... •
Aliénation mentale..................................................• . •
Paralysie infantile

Appareil 
de la vision.

Défaut de syneigie
Paupières

Strabisme

Blépharite chronique 

Globe oculaire

Astigmatisme  
Miopie..........................................
Taies des deux cornées . . , . 
Taie de la cornée droite. . . . 

gauche . . .
Perte des deux yeux

— de l’œil gauche
— — droit.......................

Diminution de l’acuité visuelle .
Hypermétropie  
Cataracte de l’œil droit. . . . 
Ambliopie de l’œil droit. . . . 
Conjonctiviié granuleuse . . . 
Kératite de l’œil gauche. . . . 
Iritis chromatique de l’œil gauche 
Enucléation de l’œil gauche . .

Appareil de l’audition

Appareil olfactif

Sclérose du tympan • •
Surdité.....................................................................•
Surdi-mutité , . • • •
Otite supérieure ’
Otite interne de l’oreille gauche •

Rétrécissement des fosses nasales

Appareil 
locomoteur.

Système 
osseux.

Traumatisme.

Déformation du thorax
— de la main gauche  

Amputation partielle du pied gauche . • • 
Raccourcissement du membre inférieur droit 
Perte de deux doigts de la main droite . - 
Luxation de la hanche

— du coude droit
— gauche

— ancienne du genou droit. . • •
Cals vicieux de la clavicule

— de la jambe gauche . ■ • •

A reporter.
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DÉSIGNATION DES AFFECTIONS

Report

Système 
osf eux 
(Suite).

t / (I \
i Atrophies i Difformités
I et difformités I /
’ congénitales 
! ou acquises \

pendant j ,
। la croissance. I {
I ' Atrophies.)
/
I \

I Ostéites. ... I du pied droit

Génuvalgum  
Scoliose..............................................
Cyphose  
Pieds plats.....................................
Pied bot..............................................
Exostose du fémur droit . • 
Claudication .....................
Lordose

des membres inférieurs. .
du membre inférieur gauche . 
dn bras gauche  
de l’épaule  
de l’oreille gauche .... 
de la main gauche ....Appareil / 

locomoteur 
(Suite). 

Système articulaire. 

Ankylosé de l’annulaire droit.
— de l’index droit .
— du médius gauche . 

du coude . .
Coxalgie
Tumeur blanche du genou gauche 
Raideur du coude gauche . .

Système ( 
musculaire. (

Parois 
habdominales

Hernie irréductible
— volumineuse

Affections cutanées . . Cicatrices.

Cicatrice rétractile de la paume gauche .
— adhérente du bras droit ...

— au maxillaire inférieur.
Brûlure étendue de l'avant-bras gauche .

— — de la face 
— de la hanche gauche .

Maladies de la peau Psoriasis généralisé.

Maladies de la nutrition . .

Tuberculose 

Faiblesse
Rachitisme. ....................................
Infantilisme .
Arrêt de développement . . . '
Ralentissement de la nutrition. — Obésité .

Adénite cervicale.
Tuberculose pulmonaire
Mal de Poct .
Adénite strumeuse .
Abcès tuberculeux .

TOTAFX.
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N
os

 d’o
rd

re

1

2

3

4

5

6
7

8

9

10

11

12

13
14

15

16
17

18

' d SiNÉE 1905 ENFANTS ENVOYÉS PAR LA VIL1^^,

NOMS 

et 

PRÉNOMS

s.....................

V.....................

c.....................

D.....................

M.....................

S.....................
H......................

P.....................

G.....................

B.....................

V.....................

T. . . . -

0.....................
M....................

F.....................

B.....................
D.....................

D.....................

AGE

9 ans

12 ans

7 ans

8 ans

10 ans

9 ans
11 ans

10 ans

12 ans

15 ans

14 ans
6 ans

8 ans
6 ans

7 ans

9 ans
11 ans

5 ans

DATE D'ENTRÉE

26 novembre 1899

14 juillet 1901

27 octobre 1901

20 mai 1902

7 décembre 1902

25 janvier 1903
25 juin 1903

5 juillet 1903

7 février 1904

11 juin 1904

31 juillet 1904

31 juillet 1904

1er août 1904
2 mars 1905

2 mars 1905

15 mars 1905
30 avril 1905

11 octobre 1905

DATE DE SORTIE

1er octobre 1905

22 janvier 1905
7 septembre 1905

19 mars 1905

27 août 1905

1er juillet 1905 
1905

26 mars 1905

NATURE DE L'AFFECTION

Rachitisme. Déformations rachi
tiques .................................

Coxalgie supputée . . . . .

Rachitisme. Déformations rachi
tiques ................................

Rachitisme., Déformations rachi- 
tiques............................ .....

Mal de Pott...............................

Ostéo-arthrite supputée du genou 
Ostéo-arthrite supputée tibio 

tarsienne...............................

Coxalgie supputée. . . . .

Tuberculoses osseuses et articu
laires à foyers multiples . .

Tuberculose viscérale génito- 
urinaire .................................

Ostéites des côtes et du sternum

Ostéo-arthrite supputée du genou

Mal de Pott...............................
Rachitisme. Déformations rachi

tiques .................................

Coxalgie double suppurée . .

Rachitisme. Débilité mentale. . 
Ostéite de la mâchoire inférieure., 

suppurée ............................

Coxalgie droite suppurée. . . _ 
~ l 

» 
Il 

» w. 
» 

a.
 - 

1 
II 

~ 
1 

| Suppura
nt

fl fl
fl
fll fl ce
fl O

1

1

1

1

1
1

1

l'^i
f i I ReNDu

i m P *
’g 2. S’i ’i'5 -g ceg i
a 1 Jx

1 _

_ 1 '

- - 1 ~

1 "

1 1

1 -

1 "— /

/ -

1
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IB /
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''^TORIUM
DE SAINT-POE (Nord)

rENoUs

I

Repris DÉCÈS
ÉTAT DES ENFANTS

ACTUELLEMENT EN TRAITEMENT

OPÉRATIONS SUBIES 
en 1905 OBSERVATIONS

—

—
— Très amélioré. Marche depuis déjà 

plusieurs mois. Etat général très 
satisfaisant.................................

— La suppuration est tarie. L'enfant 
doit subir prochainement une 
ostéotomie du fémur, destinée à 
redresser la hanche. Boiterie très 
accusée. État général très amé
lioré ............................................

—

Très amélioré. Marche. Est à la sec
tion des valides et se fortifie 
progressivement. Etat générai sa
tisfaisant.....................................

1

En voie de guérison. État général 
bon...........................................

Suppuration tarie. Cuisse redressée 
par une ostéotomie pratiquée ré
cemment. Etat général satisfai
sant ............................................

Abcès par congestion. Cet abcès, 
ponctionné plusieurs fois, adonné 
une fistule qui suppure beaucoup 
et occasionne de la fièvre. Néan
moins l’état général est satisfai
sant...............................................

Ostéotomie sous-trochantérienne du 
fémur droit.

Quatre ponctions d’abcès.

Actuellement en traitement à Paris, 
pour une affection du cuir chevelu.

! 
! — —

Le malade ne tirait aucun profit du 
séjour. L’état général s’était cepen
dant amélioré.

— Suppuration guérie. Le genou est 
encore fléchi et l’enfant ne peut 
etre exercé à marcher. Il devra 
probablement être redressé, Etat 
general satisfaisant....................

1

III
 

1 
1

1 
1 

1 
II

 
1

Les déformations rachitiques sont 
en vole d’amélioration. Etat géné
ral bon.............................. .

Les douleurs à la palpation ont 
disparu, mais les membres sont 
en mauvaise position et devront 
etre redressés. Etat général satis
faisant ............... ....

La résection du maxillaire a été pra
tiquée. 11 persiste une fistule sup
purant très peu, en voie de gué
rison. Bon état général. . r .

L état local s’améliore et aussi l’état 
general. La fièvre d’abord très forte 
et persistante, est tombée . . ,

Ablation de végétations adénoïdes 
du pharynx.

Neuf ponctions d’abcès.

Résection et curettage de la mâ
choire inférieure........................

Deux incisions d'abcès..................

i

L’enfant a été rendu à cause d une 
affection contagieuse de son cuir 
chevelu.

L'enfant qui n'avait été admis que 
sous réserves, a été rendu à sa 
famille peu de jours après son 
entrée. Son état général étant trop 
mauvais.
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■ DE L'ENf" 

LA SOBT^.

fl

N
O
ï d’

or
dr

e i NOMS 

et 

PRÉNOMS

AGE DATE D'ENTRÉE DATE DE SORTIE NATURE DE L'AFFECTION

Su
pp

ur
an

t |
| Non 

su
pp

ur
an

t 1 ÉTA

A

| Guéri

19 M..................... 6 ans 24 novembre 1905 ............................... Rachitisme. Déformations rachi- 
tiques................................. 1 -

20 P..................... 3 ans 30 novembre 1905 ................................Ostéo-arthrite tibio-tarsienne . — 1 —

21 R..................... 9 ans 30 novembre 1905 ............................... Rachitisme. Déformations rachi- 
tiques................................. — 1 —

22 D..................... 11 ans 3 juin 1899 Coxalgie droite.......................... 1 -

23 L..................... 11 ans 1er septembre 1901 ............................... Coxalgie droite ... . . - 1 —

24 L..................... 9 ans 15 février 1902 ............................... Rachitisme, Déformations rachi
tiques ................................. — 1 —

25 D..................... 8 ans 3 juin 1902 ............................... Ostéite de la main. Mal de Pott. 1 — —

26 D..................... 6 ans 25 janvier 1903 ............................... Tuberculoses osseuses multiples 1 — —

27 D..................... 9 ans 30 septembre 1903 Mal de Pott............................... 1 —

28 G..................... 9 ans 1er février 1904 ............................... Coxalgie. Ostéite de la main. . ■ — --

29 M..................... 4 ans 12 mai 1904 14 septembre 1905 Rachitisme Déformations rachi
tiques ................................. 1 1

30 S..................... 14 ans 30 mai 1904 26 novembre 1905 Adémites cervicales suppurées . 1 — 1

31 D..................... 9 ans 28 mars 1905 ............................... Mal de pott avec abcès par 
congestion........................... 1 - • -

32 G..................... 5 ans 27 avril 1905 ............................... Rachitisme. Déformations rachi
tiques très accentuées . — 1 —

33 W..................... 9 ans 24 août 1905 ............................... Rachitisme. Déformations rachi
tiques très accentuées . . — 1 -

34 H..................... 11 ans 24 août 1905 Adémites cervicales suppurées. 1 —

35 P..................... 4 ans 11 octobce 1905 .......................... • Mal de Pott . . . . ■. — 1 —

36 L..................... 8 ans 1er octobre 1905 ............................... Ostéo - arthrite tibio - tarsienne 
suppùrée................. • • 1 - —

37 W.................... 13 ans 9 décembre 1905 ..................... ■ Coxalgie gauche supputée . • 1

ê t/i ?
».
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%lUs repris DÉCÈS
ÉTAT DES ENFANTS

ACTUELLEMENT EN TRAITEMENT

1

OPÉRATIONS SUBIES 
en 1905

OBSERVATIONS

— — En traitement, sans changement fort 
appréciable, jusqu'ici de l’état 
local. Etat général satisfaisant

— — En voie de guérison. État général 
excellent.......................................

-- On a pratiqué une intervention pour 
le redressement de la jambe droite. 
Etat général en voie d’amélioration. Ostéotomie sus-condylienne dufémur

Plus de douleur à la palpation, 
mais la hanche tend à prendre une 
mauvaise position. Etat général 
très satisfaisant

En voie de guérison, L’immobilisa
tion dans un appareil plâtré esc 
encore nécessaire. Bon état général

— Très améliorée. Les déformations se 
corrigent L’enfant marche. Bon 
état général.

Mal de Pott guéri avec forte gibbo 
sité. La main suppure encore. Bon 
état général.

Il re«te une petite lésion supputée 
de la main gauche. Etat général 
excellent. En voie de guérison.

En voie de guérison. L’enfant .muni 
d’un corset plâtré est à la section 
des valides.JBon état général.

Fistule de eoxalgie suppurant tou
jours et sans tendance à la guéri 
son. Ostéite de la main guérie. 
Etat général un peu amélioré . . Cette enfant a subi la résection de 

la hanche, à Lille. Pas d’ankylose, 
hanche ballante.

S’améliore.'Etat général satisfaisant.

En voie d’amélioration. Bon état 
général.

I One intervention a été pratiquée 
dans le but d’obtenir Je redresse
ment de la jambe droite. Etat 

' général satisfaisant

| Suppuration tarie. En voie de gué
rison. Etat général très satisfaisant

Ostéotomie du tibia droit.

Gibbosité considérable. Pas de chan
gement de l’état local. L’état géné
ral s’améliore.

Grande amélioration de l’état local, 
mais suppuration non encore tarie 
Etat général très satisfaisant.

Amélioration de l’état local. La sup
puration diminue, mais la hanche 
reste en mauvaise position. Etat 
général satisfaisant.
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Année 1905 ENFANTS ENVOYÉS SANAT0*1*1

N
”s

 d'
or

dr
e NOMS

et AGE DATE D’ENTRÉE

PRÉNOMS

H. 10 ans 24 septembre 1901

D. 10 ans 1/2

t0anSl/2i

8 ans 20 septembre 1904

D. 14 ans

Il juin 1905

25 janvier 1903 

-]or février 1903 

27 avril 1905 

DATE DE SORTIE NATURE DE L’AFFECTION

; 
Su

pp
ur

an
t 1

| Non
 su

pp
ur

an
t 1

Mal de Pott. dorsal inférieur. — 1

Ostéo arthrite du genou gauche. — 1

Coxalgie droite fistuleuse . 1 —

Ostéomyélite du fémur gauche. 1 —

Coxalgie gauche........................ 1 —

1

2
C5

ÉTAT DE fENFA"T

. LA SO»T‘>

II
03 g

ENFANTS ENVOYÉS AU
sanato»11'’'

Ë

1

2

3

4 K .

1 A.......................... 13 ans 12 octobre 1905 30 décembre 1905 Tuberculose du tarse .... 1 — - -

2 F........................ 6 ans 22 octobre 1905 30 décembre 1905 Impétigo du cuir chevelu. . • — 1 1

3 B......................... 15 ans 24 septembre 1902 ....................................Paralysie infantile........................ — 1 —-

4 D......................... 8 ans 26 janvier 1903 . Spina ventosa, ulcération de la 
main gauche et sthorrée double

1 -
__ —

D......................... 8 ans 18 mars 1903 Lupus du nèz. Mal de Pott. . 1

Enfants envoyés aux Sanatoria maritimes : 47

Sortis et décédés  
7 enfants revenus guéris  

2 — revenus améliorés . . . ■
0 — décédé . •
1 — dont l’état s’est aggravé. . .
1 — dont l’état est resté stationnaire

Durée moyenne de séjour. . . 585 jours.

11
14,89 0/0
4,25 0/0

»
2,13 0/0
2,13 0/0
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‘ «ERCK-SUR-MER (Sanatorium Bouville)

rendUs
REPRIS DÉCÉS

ÉTAT DES ENFANTS

ACTUELLEMENT EN TRAITEMENT
OPÉRATIONS SUBIES

T- — État satisfaisant, mais guérison non 
encore obtenue (porte encore appa

reil plâtré) .................................

OBSERVATIONS

L’enfant va bien, son état général 
est satisfaisant mais il conserve 
une plaie fistuleuse d’origine os
seuse et qui nécessite un ou deux 
pansements par semaine .

Le 23 juillet : retouche de l’opération 
anciennement pratiquée : l’amélio
ration actuelle est due à cette inter
vention (l’enfant s’affaiblissait au
paravant).

Angine et laryngite passagères, en 
ce moment quelques douleurs dans 
l’ancien foyer osseux, qui cepen
dant est fermé, nous ont obligés à 
coucher l’enfant il y a un mois.

Les fistules sont fermées, mais la 
maladie n’est pas guérie. Nous 
allons commencer à lever l’enfant.

!, ,t< '‘-StlLHIÎK (Sanatorium Parmentier)

Amélioré [

Très amélioré

En bonne voie de guérison .

Lupus guéri. Mal de Pott en traite
ment ..................

Enfants restant en cours de traitement : 36

31 enfants en voie de guérison ou améliorés.
5 — dont l’état est resté stationnaire .

65.96 0/0
10,64 0/0

li.HISS G. Dubar 4 C‘e, Imp. Lille
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Administration municipale. — Délégation. Théâtre.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi' du 5 avril 1884, art. 82;

La lettre du 18 août 1906, par laquelle M. Danchin, adjoint, 
demande à être relevé de sa délégation, en ce qui concerne le Théâtre.

Arrêtons :

Article premier. — M. Danchin est relevé de sa délégation, en ce 
qui concerne le Théâtre.

Article 2.— Le Théâtre sera rattaché à la délégation de M. Brackers 
d’Hugo.

Hôtel de Ville, le 28 août 1906.

Le Maire de Lille,
Ch. DELES ALLE.

Baux.

Marché du Château- Caves- Location.

DU 31 AOUT 1906

Location au profit de M. Joseph Vandame, brasseur, demeurant à 
Lille, rue de Tenremonde, n° 14, pour une durée de neuf années à 

compter du 1er octobre 1906, des caves disponibles du Marché du Château, 
sises à Lille, place Saint-Martin, moyennant un loyer annuel de 700 fr. 
outre les charges.

Enregistré le 3 septembre 1906, folio 84, case 15.
Répertoire n° 1446.
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Fête Nationale.

Retraite aux flambeaux.

DU 11 AOUT 1906

Soumission par M. Paul Montaigne, entrepreneur à Lille, pour la 
préparation d’une retraite aux flambeaux, le 13 juillet 1906, moyennant 
964 fr. 55.

Enregistré le 23 août 1906, folio 79, case 11.
Répertoire n° 1311.

Illu minutions ■

DU 11 AOUT 1906

Soumission par M. Charles Glorian, entrepreneur à Lille, pour les 
illuminations et installations diverses faites le 14 juillet 1906, moyen
nant un prix forfaitaire de 2.200 francs.

Enregistré le 23 août 1906, folio 79, case 13.
Répertoire n° 1312.

Feu d’artiflce.

DU 11 AOUT 1906

Soumission par M. De Bar, artificier à Marcq-en-Barœul, pour le tir 
d’un feu d’artifice le 14 juillet 1906, sur le boulevard des Ecoles, moyen

nant 3.106 fr. 95.
Enregistré le 23 août 1906, folio 79, case 12.
Répertoire n° 1313.
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Foire. — Postes de police et de pompiers.

DU 16 AOUT 1906

Soumission par M. Sion, demeurant à Ganteleu, rue Descartes , n°31, 
pour la location des barraques en bois à installer sur le champ de foire 
de l’Esplanade, pour servir de postes de police et de pompiers, moyen
nant environ 450 francs.

Enregistré le 5 septembre 1906, folio 85, case 8.
Répertoire n° 1334.

Fêtes de Fives-Saint-Maurice. — Mesures d'ordre.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 97 ;

Le programme des fêtes organisées par le Comité de Fives-Saint- 
Maurice,

Arrêtons :

Article premier. — La circulation des tramways sera interdite rue 
Pierre Legrand, partie comprise entre la Douane de Fives et la rue 
Philadelphie, pendant le concert qui y sera donné le dimanche 12 août 
1906, de 8 à 11 heures du soir.

article 2. — M. le Commissaire central de police est chargé de 
l exécution du présent arrêté.

Vu :
Lille, le 11 août 1906. 

pr le préfet du nord : 
Le Secrétaire-général délégué, 

H. RICHARD.

Hôtel de Ville, le 10 août 1906.
Le Maire de Lille, 

BRACKERS D’HUGO, Adjoint.
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Agent consulaire.— Pérou.

Par lettre du 1er août 1906, M. le Préfet nous fait connaître que M. le 
Ministre des Affaires Étrangères l’a avisé que M. Goquelle, consul du 
Pérou, à Dunkerque, aurait désormais juridiction sur le département du 
Nord.

Liste des Jurés. — Délégation.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 12 novembre 1872, art. 12 ;
La loi du 5 avril 1884, art. 82,

Arrêtons :

M. Bragkers d’Hugo, adjoint au Maire, est délégué pour dresser la 
liste préparatoire des Jurés pour l’année 1907.

Hôtel de Ville, le 8 août 1906.

Le Maire de Lille,
Ch. DELESALLE.

Conseil des Prud’hommes. — Statistique pour 1905.

BUREAU PARTICULIER

Affaires restant à concilier le 1er janvier 1905. ... 2 )
— dont le bureau particulier a été saisi. . . . 663 i

conciliées par le bureau particulier .... 365
— retirées par les parties avant que le bureau ait 

statué..................................................158
— non conciliées par le bureau particulier et dont 

le bureau général a été saisi. ..... 99
— non conciliées par le bureau particulier et dont

le bureau général n’a pas été saisi .... 41
— restant à concilier le 31 décembre 1905 .... 2
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BUREAU GENERAL

Affaires restant à juger le 1er janvier 1905. . . . .
— dont le bureau général a été saisi
— retirées avant le jugement  
— terminées par des jugements en dernier ressort. 
— terminées par des jugements susceptibles d’appel

— restant à juger le 31 décembre 1905 . . . .

2 !
99 i
73 )
23 (

101

101

NATURE DES AFFAIRES

Apprentissage
Congés 
Salaires. ..........................
Malfaçons
Livrets d’acquits du tissage
Questions diverses ................................

» 
281 
222

159

DÉTAIL DES CONTESTATIONS 
« QUESTIONS

Abandons ou absence dans 
l’atelier  22

Amendes infligées  3 
Applications du tarif  » 
Changements dans l'exécu

tion du travail ...... 1
Changements dans les condi

tions du travail  1
Demandes de certificats ... 6
Engagements  9
Etrennes et pourboires. ... »
Exécutions des conventions. 6
Expertises d’ouvrages .... »
Frais de voyage, déplace

ments  2
Indemnités de chômage ... 10
Indemnités pour accidents et 

blessures  1
Indemnité pour maladies . . >>
Livrets chargés  »
Matières retenues par ou ouvrier 1
Matériel d° .»

PORTÉES SOUS LE TITRE: 
DIVERSES »
Mentions sur le livret .... »
Pertes d’outils  »
Pertes de temps  16
Prix de façon  12
Questions d’incompétence . . 2
Réclamations et retenues

d’outils  8
Refus de travail  »
Remboursement d'avances . 1
Remboursement de retenues 25
Retenues d’effets  »
Réclamations et retenues de

livrets  16
Signatures de livrets  4
Travaux en retard  1
Travaux non terminés .... 1
Travaux à forfait ou à la 

tâche  6
Autres  5

TOTAL des questions diverses. 159
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NOMBRE DES CONTESTATIONS PAR CATÉGORIES ET PAR PROFESSIONS

PREMIÈRE CATÉGORIE

Fils de lin et de coton .... »
Blanchisseurs de toiles, fils, etc. 21
Filatures de coton............... 8

-- de lin, et d’étoupes. 35
Fabriques de toile et tissus. 24

de tulle et bonne
terie ................................... 1

Retorderies..........................  7
Confections en tous genres. . 27
Peignages et corderies .... 5

Teinturiers, apprêteurs et ca
la ndreurs.......................... 14

Passementiers.................... 3
Chapeaux et articles de modes 5
Tailleurs d’habits. ...... 29
Tanneurs et corroyeurs ... 5
Chaussures . ........................ 6
Emballeurs.......................... «

Total. ... 190

DEUXIÈME CATÉGORIE

Fabricants de bascules. ... 1
Constructeurs de bateaux . . »
Constructeurs-mécaniciens. . 27

charpentes en 
fer. .................................... 7

Chaudronniers.............. 8
Coffres-forts.......................  »
Cloutiers....................... »
Ferblantiers, plombiers, ap

pareil leurs .................... 14
Fondeurs en fer et en cuivre. 15
Lits en fer....................... »
Électriciens ........................... 2

Lattes . ................................. »
Maréchaux.......................... 5
Modeleurs.............................. 3
Peignes et broches pour fila

tures............................... »
Pompes................................ »
Quincailliers et outilleurs . . 3
Serruriers, poêliers et bâti

ments ............................ 9
Tailleurs de limes............... 1
Autres................................... 4

Total............ 99
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TROISIÈME CATÉGORIE

Bitumiers asphalteurs . ... 1
Briqueteurs  6
Fabricants de boutons .... »
Brosseurs ............... 2
Bijoutiers et horlogers. ... 4
Bourreliers . ..................... »
Fabricants de brosses .... »
Couvreurs  2
Cimentiers  3
Clôtures et jalousies  »
Carreleurs  3
Charrons  1
Carrossiers  4
Fabricants de céruse  1
Charpentiers et menuisiers . 50
Gartonniers  9
Fabricants de chicorée .... 2
Cordiers  4
Doreurs et encadreurs .... 2
Distilleries  1
Foreurs de puits  »
Faïences et poteries  1
Graveurs  2
Lithographes  4
Maçons  48
Marbriers  3
Mosaïstes  »
Mouleurs en plâtre  »
fabricants de meubles .... 22

Manneliers  1
Plafonneurs et plâtriers ... 16
Peintres  66
Peintres sur verre  5
Paveurs  1
Piqueurs de grès . ............ »
Parqueteurs. . . ............... »
Produits chimiques  16
Papetiers et relieurs  3
Photographes  2
Puisatiers  2
Rocailleurs  »
Raffineries de sucre .... 3
Sculpteurs statuaires .... 3
Scieries mécaniques  3
Scieurs de long  »
Fabricants de sièges  14
Selliers  3
Fabricants de savons  1
Terrassiers  13
Tailleurs de pierres  1
Tourneurs en bois . 2
Typographes  12
Tonneliers.......................... 4
Tapissiers........................ »
Vitriers et miroitiers  7
Professions diverses  23

Total  376
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Bâtiments communaux.

Chauffage. Coke Fourniture.

DU 6 AOUT 1906

Soumission par M. Ch. Destailleurs, négociant à Lille, place 
Cormontaigne, pour la fourniture de 400 tonnes de coke métallurgique, 
au prix de 29 fr. 50 la tonne.

Enregistré le 17 août 1906, folio 77, case 12.
Répertoire n0 1289.

Palais des Beaux-Arts. — Épuisement de la chaufferie.

DU 16 AOUT 1906

Soumission par M. Jules Deschin, demeurant à Lille, rue du 
Bourdeau, n° 44, pour la location d’un matériel à vapeur nécessaire pour 
l’épuisement de la chaufferie du Palais des Beaux-Arts, moyennant un 
prix forfaitaire de 350 francs.

Enregistré le 3 septembre 1906, folio 84, case 11.
Répertoire n° 1335.

Bibliothèque Universitaire. — Eclairage électrique.

DES 27 JUILLET ET 3 AOUT 1906

Adjudication au profit de M. Joseph Maugœur, électricien à Lille, 
rue Nationale, n° 122, de l’installation de l’éclairage électrique dans les
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bâtiments de la Bibliothèque Universitaire, moyennant 19.904 francs 
et 480 francs par an pendant dix ans.

Enregistré le 8 septembre 1906, folio 87, case 8.
Répertoire n° 1268.

Construction de voûtes.

DU 21 AOUT 1906

Soumission par M. Eugène Delepierre, entrepreneur à Lille, pour la 
construction de voûtes en maçonnerie pour la séparation entre les sous- 
sols et les étages de la Bibliothèque Universitaire, moyennant 
22.171 fr. 53, rabais de 12 fr. 25 % déduit, le lot n° 9 étant rattaché au 
lot n° 1 de d’adjudication du 22 mars 1906, avec même rabais.

Enregistré le 8 septembre 1906, folio 87, case ~l.
Répertoire n° 1382.

a -----------------

Montants de rayonnages en fer.

DU 21 AOUT 1906

Soumission par MM. Bériot frères, entrepreneurs à Lille, pour la 
construction des montants de rayonnages en fer de la Bibliothèque 
Universitaire, moyennant 19.550 fr. 85, rabais de 15% déduit, le lot 
n° 22 étant rattaché au lot n° 6 avec même rabais.

Enregistré le 8 septembre 1906, folio 87, case 5.
Répertoire n° 1384.

Livres. Transport.

DU 21 AOUT 1906

Soumission par M. Séraphin Cappe, entrepreneur à Lille, rue
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Gantois, n° 24, pour le transport des livres à la Bibliothèque 
Universitaire, moyennant 4.800 francs.

Enregistré le 8 septembre 1906, folio 87, case 6.
Répertoire n° 1383.

Immeubles. — Achats et ventes.

Parcelle place des Peiffnauæ.

DU 16 JUIN 1906

Achat de Mra0 Reine Gambron, propriétaire à Lille, veuve de 
M. IjOuis-François-Ghilain Jaglin, et ses enfants, d’une parcelle de 
terrain de 7 m. c. 43 d. c. à prendre dans le fonds d’un immeuble sis 
à Lille, place des Reignaux, n° 24, moyennant 5.201 fr.

Enregistré le 21 juin 1906, folio 54, case 1.
Transcrit le 11 juillet 1906, vol. 104, case 22.
Répertoire n° 980.

Parcelles rue du Pont-du-Lion-d’ Or.

DU 30 JUIN 1906

Achat : 1° de M. Louis Blondel, jardinier à Lille, d’une parcelle de 
terrain de 34 m. c. 63 d. c. sise à Lille, rue du Pont-du-Lion-d’Or, 
moyennant un prix de 346 fr. 30 ; 2° de M. Louis-Agathon Defaut, 
marchand de meubles et tissus à Lille, d’une parcelle de terrain sise 
au dit lieu, d’une surface de 54 m. c. 88 d. c., moyennant un prix de 
548 fr. 80.; et 3° de M. Fernand-Alexandre Ségard, commis des Postes
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et Télégraphes à Lille, d'une parcelle de 17 m. c. 20 d. c. sise au même 
lieu, moyennant un prix de 172 fr.

Enregistré le 2 juillet 1906, folio 58, case 7.
Transcrit le 16 juillet 1906. vol. 244. n° 12 A.
Répertoire n" 1088.

Square Lardemer. Dénomination.

Nous, maire de la ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 68 :

La délibération du Conseil municipal, en date du 22 juin 1906, 
approuvée par décret de M. le Président de la République, le 28 août 
1906,

Arrêtons :

Article premier. — A partir de la publication du présent arrêté, le 
jardin situé entre les rues de Bouvines, de La Phalecque et de la Gaîté, 
portera la dénomination suivante:

Square Lardemer.

Lardemer, Léon-Henri-Gabriel-Joseph, décédé à Lille, le 23 juillet 
1893, a institué la Ville de Lille pour sa légataire universelle, pour 
contribuer à son embellissement.

Article 2. — M. le Directeur des Travaux municipaux est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 31 août 1906.

Le Maire de Lille,

Ch. DELESALLE.
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Bibliothèque. — Comité d'inspection.

Le Ministre de l’instruction publique, des Beaux-Arts et des Cultes ;
Vu les décrets des 1er juillet 1897 et 6 mars 1903 ;
Vu les propositions de M. le Préfet du Nord, en date du 4 août 1906;

Arrête :

Article premier. — Est nommé membre du Comité d’inspection et 
d’achats de livres de la Bibliothèque municipale de Lille, M. Debièvre, 
Eugène, ancien bibliothécaire de la Ville, en remplacement de 
M. Contamine, décédé.

Article 2. — M. le Préfet du Nord est chargé de l’exécution du 
présent arrêté.

pour ampliation :
Le Directeur de l’enseignement 

supérieur, 
Le Chef du 2K Bureau, 

(Illisible).

pour copie conforme : 
Le Secrétaire Général de la 

Préfecture, 
RICHARD.

Fait à Paris, le 18 août 1906.
A. BRIAND.

pour copie conforme : 
Le Maire de Lille,

Cartonnages, Transfert cl’ adjudication.

DU 18 AOUT 1906.

Transfert par M. Babin-Moreau, relieur à Lille, au profit de 
M. Emile Babin. relieur, demeurant à Lille, rue Alphonse Mercier. n°29,de 
l’entreprise: 1° des travaux et fournitures d’articles de cartonnage devant 
expirer le 30 juin 1907, suivant adjudication du 22 juillet 1905, et 2° des 
travaux de reliure et ouvrages de bibliothèque jusqu’au 31 décembre 
1906, suivant marché du 16 février 1905.

Enregistré le 23 août 1906, folio 79, case 14.
Répertoire n° 1336.



Mont-de-Piété.—Valeurs mobilières.— Statistique pour 1905.

VALEURS MOBILIÈRES

INTÉRÊTS 6 0 0, DROIT FIXE 0125 0 0

NOMBRE SOMME

Engagements................. ..................................... 430 59.912 »
Renouvellements................................................ 160 23.373 »

Total général ................. . 590 83.285 »

Valeur moyenne des prêts............................... — 141 16

Dégagements. ................................................. 434 61.932 »
Dégagements par renouvellements.................... ICO 23.373 »

Total générai........................594 85.305 »

Valeur moyenne des retraits ......................... — 143 61

Intérêts sur les dégagements........................... — 1.398 45
— renouvellements..................... — 1.604 20

— ventes.....................................— 57 20

Total .... — 3.059 85

Gages vendus .................................................... 7 —
Capital prêté....................................................... — 1.440 »
Intérêts dus............................................. — 57 20
Boni sur les gages............................... 7 715 75

Gages rentrés aux appréciateurs..................... — — '
— adjugés au prix des créances..............— —

Bcni.s payés aux emprunteurs........................... 4 (il 5 45
Bonis acquis à l’établissement . . — _
En magasin au 31 décembre............................ 333 45.008 »
tonds do dotation au 31 décembre................. —



Mont-de-Piété et Fondation Masurel.
Statistique pour 1905.

Engagements.
Bureau principal...............................

— auxiliaire...............................
Commissionnaires...............................

Totai.........................
Renouvellements..................................

Total général........................

Valeur moyenne des prêts ......

Dégagements.
Bureau principal..................................

— auxiliaire..............................   .
Commissionnaires..................................

Total........................
Dégagements par renouvellements .

Total général. .....................

Valeur moyenne des retraits..............

Intérêts sur les dégagements..............
— renouvellements. . .
— ventes.........................

Total........................

Ventes.
Gages vendus.........................................
Capital prêté............................................
Intérêts dus............................................
Boni sur les gages..................................

Total........................

Gages rentrés aux appréciateurs. . .
— adjugés au prix des créances . 

Bonis payés aux emprunteurs .... 
Bonis acquis à l’établissement.... 
En magasin au 31 décembre..............
Fonds de dotation au 31 décembre. .

- Y-compris l’évaluation des'immeubles non 
compris précédemenent.

MONT-DE-PIÉTÉ, intérêt 1 OlO FONDATION MASUREL

NOMBRE SOMME NOMBRE SOMME

40.855
52.756
46.358

810.960 »
253.662 »
269.934 50

3.907
2.452

36.924 50
19.895 »

145.939
17.708

1334.556 50
375.345 50

6.359
2.623

56.819 50
48.961 »

163.677 1709.902 » 8.982 105.780 50

71.003
25.350
44.561

1.045 »

958.374 50
98.697 »

258.188 »

5.298
1.004

50.288 50
3.914 50

140.914
17.708

1315.25950
375.245 50

6.302
2.623

54.203 »
48.961 »

158.622 1690.605 » 8.925 103.164 »

— 10 66 — —

1 1 1 34.767 80
28.185 55

3.257 05

1 
1 

1 —

4.212

66.21040

45.788 »
3.25705

12.09525

175
1.420 »

547 30

— 61.140 30 — 1.967 30

200

1.500
2.228

59.164

2.810 50

6.47370
4.74110

819.13050
879.45804

4

106
98

5.808

30

301 05
165 85

87.883 »
469.141 87



Caisse d’Épargne de Lille Statistique pour 1905 .

Livrets.

Au 1er janvier 1905  36.761
Ouverts pendant l’année  2.344
Ouverts par transferts  161

Ensemble  39.266
11 en a été soldé. . . . . . . ..... 2.026

Reste an 31 décembre 1905   . 37.240

Augmentation...................................................................... 484

Numéraire.

Au 1er janvier 1905, il était dû Fr. 16.350.538 25
Reçu par 17.483 dépôts Fr. 3.345.505 73

161 transferts Fr. 94.953 45
178 arrérages de rentes Fr. 1.332 75

Intérêts capitalisés sur livrets soldés Fr. 11.963 99
Intérêts alloués aux déposants Fr. 474.355 51

Recette au 31 décembre 1905 Fr. 20.278.649 68 

Remboursements en numéraire Fr. 3.502.187 63
— par déchéance trentenaire . . . Fr. 1.600 13

par transferts Fr. 62.007 98
Achats de rentes d’office. Fr. 7.897 44
Achats de rentes demandés  Fr. 18.333 34
Achat de rentes par prescription Fr. » »

Ensemble Fr. 3.592.026 25 

Solde dù au 31 décembre 1905 Fr. 16.686.623 16
Au lei janvier 1905, il était dù à 36.761 déposants. Fr. 16.350.538 25

En plus Fr. 336.084 91
Moyenne des versements Fr. 191 35
Moyenne des retraits . . Fr. 263 87
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Fonds de dotation et de réserve.

Au 1er janvier, la. Caisse possédait :

Fonds de dotation..................................................... Fr. 2.162.674 19
Fonds de prévoyance.......................................... Fr. »

Total . . . Fr. 2.162.674 19
Elle a reçu :

Arrérages représentant un capital de 393.425 fr. 61 Fr. 18.037 »
Souscriptions, dons et legs............................... Fr. 50 »
Boni sur déchéances trentenaire (1874)............. Fr. 542 67
Différence d’intérêts entre ceux alloués par la

Caisse des Dépôts et Consignations et ceux capi
talisés aux déposants ....................................... Fr. 37.409 19

Remise des frais de publications.............................Fr. 124 10
Intérêts du fonds de dotation (Fortune personnelle) Fr. 51.238 24

— du prêt fait à l’Université............................ Fr. 1.487 25

Ensemble.............. Fr. 108.888 45
A déduire :

Frais généraux.................... 39.805 73 \
Pension à M. Leclercq............  200 » > Fr. 10.205 73
Pension à M. Delahoutte .... 200 »

Bénéfices nets de 1905 . . . Fr. 68.682 72

Les fonds de dotation et de prévoyance sont au 
31 décembre de.................................................. Fr. 2.231.356 91

Ils sont représentés comme suif :

Caisse des Dépôts...............................................Fr. 1.382.229 97
Encaisse............................................................ Fr. 46.365 92
Rentes sur l’Etat 3%....................................... Fr. 393.425 61
Nouvel immeuble, rue Nicolas-Leblanc, 34 . . . Fr. 339.791 71
Mobilier............................................................. Fr. 24.928 »
Prêt à l'Fniversité.................................................. Fr. 44.615 70

Total égal. . . . Fr. 2.231.356 91
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Ver.wruientN et Keuiboum'iiients.

MOIS
VERSEMENTS REMBOURSEMENTS

Nombre Livrets 
nouveaux

Sommes Nombre
Livrets 
SJ1ÜES

Sommes

1 Janvier. . . . 2.623 335 475 291 13 3 340 223 449.21 i 01

i Février. . . . 1.959 291 396 312 95 2.155 183 337.776 12
1 Mars...................

1.670 291 372 469 11 1.352 176 318.483 84
j Avril................... -1 ..350 145 252 395 64 723 175 236.236 62

Mai.................. 1.716 201 322 709 36 875 173 306.029 97

1 Juin.................. 930 127 180 760 31 788 162 302.884 95

Juillet .... 1.332 2.50 245 173 76 741 164 309.451 9!

Août.................... 1.291 172 266 204 17 777 156 352.503 55

Septembre . . 1.078 167 214 910 52 687 148 267.187 76

Octobre. . . . 1.406 178 272 479 11 725 165 306.735 16

Novembre . . 1.124 141 210 874 08 630 146 225.538 75

Décembre. . . 1.343 207 2ï4 145 78 746 155 279.983 88

Totaux . . 17.822 2.505 3.453 755 92 13.539
1

2.026 3.592.026 52

Livrets et Crédits par quotité.

LIVRETS CRÉDITS MOYENNE

de 20 francs et au-dessous. . 9.305 101.615 38 10.92
de 21 à 100 francs................... 6.841 272.640 10 39.85
de 101 à 200 » ..... 3.872 425.912 24 109.99
de 201 à 500 » ................... 4.915 1.579.510 05 321.37
de 501 à 1000 » .................. 4.729 3.798.629 03 803.26
de 1001 à 1500 » . ... . 4.928 6.435.072 75 1305.82
de 1501 et au-dessus réductibles 2.592 3.971.457 92 1532.19
de 1501 irréductibles................... 32 101.785 69 3180.80

Totaux ................37.240 16.686.623 16 448.08
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Livrets par professions de déposants.
HOMMES FEMMES

Chefs d’établissements agricoles, industriels et 
commerciaux  221 195

Journaliers et ouvriers agricoles  169 234
Ouvriers d’industrie ............................... 110 125
Domestiques  189 212
Militaires et marins...................................................... 8 »
Employés..........................................................................  49 27
Professions libérales...................................................... 21 14
Propriétaires, rentiers et personnes sans profession, 97 147
Mineurs n’exerçant aucune profession  238 284
Sociétés  4 »

Totaux  1.106 1.238

Ensemble  2.344

Portefeuille.

Inscriptions de rentes en dépôt :

Au 1er janvier 1905  86 j
Achetées d’office  12 (

? 112
Achetées sur demande  » k
Parvenues par transfert  14 / __

112
Retirées  42 )

4b
Déposées à la Caisse des Consignations  » '
Reste au 31 décembre 1905 66 

appartenant à 43 déposants.

Comptes atteints de déchéance :

70 comptes s’élevant à  Fr. 4.368 88

24 remboursés aux ayants droit  Fr. 1.768 75

46 reliquats acquis  Fr. 1.600 13
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Finances. — Produits de l'Octroi en 1905.

/° Octroi urbain.

DÉSIGNATION DES OBJETS IMPOSÉS VILLE BANLIEUE

1 Vins...................................................... 186.839 52 18.131 84

» Alcools.................................................. 625.249 59 97.567 93
Boissons '

/ Bières......................................................
et Liquides '

757.788 17 235.627 73

22.363 65 3.551 45/ Vinaigres et acides...........................

Hydromel, cidre et poiré.................... 2.749 88 222 84

1 Viandes de boucherie et charcuterie. 1.041.259 10 27.211 03

1 Volaille et gibier à plumes............... 90.002 08 10.777 76

Gibier, pâtés, etc................................. 55.405 45 5.998 24
Comestibles <

j Poissons.............................................. 130.290 81 2.232 84

1 Huîtres.................................................. 23.021 97 60 08

| Conserves diverses ........................... 26.620 30 630 27

Fourrages ......................................................................... 260.146 29 51.509 68

f Charbons de bois et bois............... 22.595 66 6.812 16

Combustibles < Houilles et cokes............................... 315.695 54 83.156 85

( Cires et bougies................................... 20.460 80 1.901 91
Matériaux......................................................................... 474.598 24 138.413 29
Objets divers.................................................................. 42.987 21 3.373 71
Recettes accessoires...................................................... 38.281 28 3.628 20
Comptes particuliers (saisies)................................... 55.369 72 20.180 17

Totaux ................4.191.725 26 711.087 98

Surtaxes : 187.621 44 Ensemble. . 4.902. 813 24
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Ouverture de crédit, exercice 1906.

DÉCRET DU 6 AOUT 1906

Lycée Fénelon. Travaux complémentaires (ordre). fr.
Quai du Wault. Etablissement d’un garde-corps. . 
Moyenne-Deûle. Établissement d’un garde-corps . 
Enseignement. Indemnité Lefèvre...........................
Services municipaux. Indemnité. Crédit supplémen

taire 4.000

6.449
600

161.177

fr. 
fr.

Abattoir Location de locaux.

DU 20 AOUT 1906

Location à M. Louis Pottiée, chevilleur à Lille, du local ir 
usage de grenier à fourrages, pour trois années du 15 .juillet 1906, moyen
nant un loyer annuel de 20 francs.

Enregistré le 22 août 1906, folio 79, case 3.
Répertoire n° 1337.

Location à Mrae Clémence Caignet, veuve de M. Jules Caulier, 
demeurant à Saint-André-lez-Lille, pour trois années du 1er août 1906, 
du local n° 24, à usage de grenier à fourrages, moyennant un loyer 
annuel de 20 francs.

Enregistré le 22 août 1906, folio 79, case 3.
Répertoire n° 1338.

Location à M. Albert Prix, chevilleur à Lille, pour trois années du 
1er août 1906, du local n° 23, à usage de grenier à fourrages moyennant 
un loyer annuel de 20 francs.

Enregistré le 22 août 1906, folio 79, case 3.
Répertoire n° 1339.

Location à M. Arthur Chartres, chevilleur à Lille, pour trois années 
du 15 juillet 1906, d’un local à usage de magasin, moyennant un loyer 
annuel de 20 francs.

Enregistré le 22 août 1906, folio 79, case 3.
Répertoire n" 1340.



— 419 -

Laboratoire municipal. — Statistique mensuelle.

CLASSEMENT QUALITATIF DES ÉCHANTILLONS ANALYSÉS
dans le mois d’Août 1906

NATURE

DES ÉCHANTILLONS
BONS

MAUVAIS
FALSIFIÉS

X
TOTAL

non nuisibles nuisibles

Beurres et Fromages . 3 — — 6 9
Bières........................... 4 — — — 4
Cafés,Thés et Chicorées 4 — — 5 9
Cidres et Poirés. . . . — — — — —
Chocolats et Cacaos. . 2 — — — 2
Confitures et Miels . . 1 — — 2 oO
Eaux et Glaces. . . . 7 — 21 — 28

! Etains et Poteries. . . — — — — —
Farines....................... . 3 — — 3 6
Huiles comestibles . . — — — — —

: Jouets et Colorants . . — — — — —
Kirschs et Spiritueux divers . . -— — — — —

; Laits.............................. 72 — — 7 79
Pains et Pâtes .... 6 — — — 6
Parfumeries et Teintures. . . . --- . — — — —
Pétroles....................... — _ — __ —
Poivres et Épices. . . ____ 2 ._ — — 2

, Produits pharmaceutiques .... — _ — — —
Saindoux...................... __ 1 __ __ 1
Sirops L'quei.rs et Limonades . . __ _ _ __
Sucreries et Confiseries. 2 _ __ _ 2
Viandes et Conserves . 13 1 14
Vinaigres
Vins................ 12 _ __ 12

■ Hivers........................... 5 2 — 7

i Total. . . . 136 1 24 23 184
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Distribution d’eau. — Statistique pour 1905. 

LONGUEUR DE CANALISATION
Eaux d’Emmerin  163.324ra06
Eaux de l’Arbonnoise .  14.071 25

Ensemble  177.395 31

PRODUIT 

Eaux d’Emmerin, consommation ménagère  370.406'58

Robinet libre  88.929 61
Compteur (0 fr. 28)  282.335 97
Consommation industrielle (0 fr. 06)  . 69.532 87
Eaux de VArbonnoise (0 fr. 03).  32.686 50

Total du produit  473.484 95

EAUX D’EMMERIN

CANALISATION EN MÈTRES COURANTS 

AV 31 DÉCEMBRE AU 31 DÉCEMBRE
DIAMÈTRE 1904 ES 1905 1905

0.60 17.494 68 — 17.494 68
0.50 3.972 » . — 3.972 »
0.40 3.556 95 — 3.556 95
0.30 4.249 69 — 4.249 69
0.25 4.644 55 — 4.644 55
0.20 8.432 40 — 8.432 40
0.15 15.765 20 — 15.765 20
0.125 17.304 14 — 17.304 14
0.10 54.367 24 1.904 60 56.271 84
0.075 29.566 15 — 29.566 15
0.06 696 35 — 696 35
0.04 1.370 11 — 1.370 11

Total. . . 161.419 46 1.904 60 163.324 06
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EAUX DE L’ARBONNOISE

DIAMÈTRE
AU 31 DÉCEMBRE

1904
EN 1905

AU 31 DÉCEMBRE

1905

0.50 4.010 95 — 4.010 95

0.40 774 95 — 774 95

0.35 — — —

0.30 4.760 55 — 4.760 55

0.25 669 » — 669 »

0.20 1.770 80 — 1.770 80

0.15 1.256 50 — 1.256 50

0.125 155 >> — 155 »

0.100 670 50 — 670 50

0.075 3 » — 3 »

Totaux . . 14.071 25 14.071 25

VOLUME D’EAU DISTRIBUÉE

INDUSTRIELLE

MÉNA

AU ROBINET

GÈRE

AU COMPTEUR

SERVICES

PUBLICS
TOTAL

Concessions

Volume....

255

1.158.881

3838

477.781

8100

1.008.342

»

5.534.568

12193

8.179.572

Moyenne par jour : 22.409.“3.589.
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BUREAU ZD’H^rG-IÉUSTE

STATISTIQUE SANITAIRE DU MOIS D’AOUT 1»O«
Fournie au Ministère de l’intérieur, en exécution de la circulaire ministérielle du 23 novembre 1886 

Population : 215.431 habitants.

M
A

RI
A

G
ES

D
IV

O
RC

ES

NAISSANCES 
^MORT-NÉS non compris) MORT-NÉS DÉCÈS

(mort-nés

non

compris)

ENFANTS MIS EN NOURRICE

Légitimes
Illégi

times.
TotalLégitimes

Illégi

times.
Total

NES 
dans la commune

NES 
hors de la 
commune, 

placés 
dans la 

commune.

PLACÉS 
hors de la 
commune.

PLACÉS 
dans la 

commune.

124 10 320 86 406 23 8 31 471 » 19 o

RÉPARTITION DES DÉCÈS PAR CAUSE ET PAR AGE (Mort-nés non comptés)

-d 
o

’d

| &

1
2 
3
4 
5
6 
7
8
9

! io 
h
12

! 13
j 14

15
1 16
1 17

18

19
20
21
22 

2->his 
1 23 
| 24 
| 25 
i 26

27
28

29

30

31

32
i 33 
83bis

34
35

CAUSES DE DÉCÈS
Moins 

de 
1 an

De 1

19 ans

De 20

39 ans

De 40 
à

59 ans

De 60 ans 
et 

au delà
TOTAUX

Fièvre typhoïde (typhus abdominal). . 
Typhus exanthématique................... ....
Fièvre intermittente et cachexie palustre 
Variole......................................................
Rougeole.....................................................
Scarlatine................................................
Coqueluche.................................................
Diphtérie et croup..................................
Grippe......................................................
Choléra asiatique.......................................
Choléra nostras.......................................
Autres maladies épidémiques . . . . 
Tuberculose des poumons . . . . . 
Tuberculose des méninges...................
Autres tuberculoses..................................
Cancer et autres tumeurs malignes . . 
Méningite simple....................................  .
Congestion,hémorragie et ramollissement 

du cerveau........................................
Maladies organiques du cœur . . . . 
Bronchite aiguë.......................................

chronique.............................
Pneumonie............................. ....
Autres affections de l’appareil respiratoire 
Affections de l’estomac (cancer excepté). 
Diarrhée et entérite (au-dessous de deux ans) . 
Hernies, obstructions intestinales . . . 
Cirrhose du foie.......................................
Néphrite et maladie de Bright .... 
Tumeurs non cancéreuses et autres mala

dies des organes génitaux de la femme.
Septicémie puerpérale (fièvre, péritonite, 

phlébite puerpérales).........................
Autres accidents puerpéraux de la gros

sesse et de l’accouchement...............
Débilité congénitale et vices de confor

mation .................................................
Débilité sénile...........................................
Morts violentes (suicide excepté) . . . 
Suicides.....................................................
Autres maladies.......................................
Maladies inconnues ou mal définies . .

Totaux . . .

»
))
»
»
1
»
4
»
»
)>
»
»
»
»
»
»
9

1
»
»
»
1
7
»

176
»

»

»

» -

»

14
»
»
»
4
»

»
»
»
»
.7
» 
2
2
»
»
n
1
5
1
1
»
5

» 
2
»
»
1
9
»

14
»
»
1

»

»

»
»
1
2
5
»

» 
» 
/)
» 
»
)) 
»
» 
»
» 
»
»

19 
»
1 
J
2

1 
»
»
4 
»
1
2 
»
» 
D
»

»

1

1

» 
))
3 
2
3 
»

»
»
»
»
»
»
»
»
»
» 
1
»

14
»
D

13
»

4 
4
»

1 
2
»
» 
2 
ï 
6
2

»

»

»
» 
2 
ï 
9 
2

» 
» 
» 
» 
» 
)) 
» 
» 
)) 
» 
» 
»
2 
»
1

16 
»

H 
9 . 
» 
6

10 
» 
»
1 
»
6 

» 

» 

» 

»
9 
» 
•»

12 
1

D
))
»
»
8 
»
6 O
»
» 
1
1

40
1
3 

3u 
16

23 
15

» 
10
3

29 
2

190 
3
1

13
2

1

1

14 
9
6
5

33 
3

217 59 41 64 9)
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Hippodrome. — Mesure de sécurité.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 avril 1884, art. 91, 94 et 97;
V u le règlement de police des lieux ouverts au public, en date du 10 

décembre 1875 ;
V u les rapports de la Commission de sécurité des lieux ouverts au 

public, en ce qui concerne plus spécialement l’Hippodrome de la rue 
Nicolas Leblanc;

C onsidérant que des travaux importants ont été exécutés dans 
l’Hippodrome pour permettre la sortie facile du public;

C onsidérant que les spectateurs ont toujours tendance à sortir par 
l’itinéraire suivi à l’entrée, qu’il importe, en outre, de familiariser le 
public avec toutes les issues mises à sa disposition ;

Attendu qu’il est nécessaire de réglementer la police intérieure de la 
salle en ce qui concerne les dégagements et l’éclairage afin de prévenir, 
autant qu’il est possible, les suites d’une panique,

Arrêtons :

Article premier. — Pour chacune des réunions qui se tiendront 
a 1 Hippodrome, représentations, concerts, distributions de prix, confé
rences, etc., etc., il sera obligatoirement établi deux services de 
contrôle vers rue Nicolas Leblanc et vers rue de Valmy.

A rticle 2. — Les spectateurs de toutes les places devront pouvoir 
entrer et sortir indistinctement par l’une ou l’autre issue.

A rticle 3. — Dès le début de l'admission des spectateurs dans 
Hippodrome, les grilles vers les deux rues seront ouvertes entièrement 

cl maintenues dans cet état jusqu’à l’évacuation complète de la salle.

A rticle 4. — Les portes en fer des couloirs des estaminets nos 35 
e 39 de la rue Nicolas Leblanc, devront être simplement fermées par 
des verrous à bascule dont la manœuvre peut être exécutée de l’intérieur 
de 1 Hippodrome.
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Avant le commencement de chaque représentation, le Commissaire de 
police de service devra s’assurer que les deux couloirs sont entièrement 
dégagés.

Article 5 . — Un circuit de secours assurera l’éclairage électrique 
de la salle, des couloirs, escaliers et vestibules, afin de parer à l’extinc
tion du circuit principal.

En outre, des lampes à l’huile seront disposées de façon à permettre 
aux spectateurs de se guider dans le cas d’une extinction complète de 
l’électricité.

Article 6 . — Aussitôt après l’entrée du dernier entr’acte les 
comptoirs mobiles qui se trouvent aux contrôles devront être enlevés 
et placés de façon à ne pas gêner la sortie.

Article 7 . — Des indications nombreuses, avec signes conducteurs, 
seront peintes sur les murs, de façon à bien montrer les directions de 
sortie.

Article 8 . — Il est absolument interdit de placer des objets quel
conques dans le couloir circulaire qui permet le dégagement des stalles 
et premières, non plus que dans les vestibules.

Article 9 . — M. le Commissaire central de police est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 août 1906.
Le Maire de Lille,

M. LAURENCE, Adjoint.

Circulation des bestiaux.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1885, article 97 ;

Notre arrêté en date du 30 juillet 1906 ;

Considérant que la circulation, en ville, des bestiaux a donné lieu à 
de nombreuses réclamations ;



Que cette circulation dans les rues passagères est dangereuse pour 
la sécurité publique ;

Que, d’ailleurs, la mise en exploitatian d’un quai de déchargement 
spécial pour notre abattoir à la Gare de Saint-André-lez-Lille, donne 
aux négociants en bestiaux toutes facilités pour l’approvisionnement 
direct de notre marché,

Arrêtons:

Article premier. — A partir de la publication du présent arrêté, la 
circulation des bestiaux non conduits dans des voitures ou camions 
est interdite sur toutes les voies publiques de la Ville de Lille.

Articles. — Sont exceptées de cette interdiction les voies publiques 
ci-après désignées :

A. — Pour les bestiaux entrant par les portes de Douai, d’Arras, 
des Postes, de Béthune et de Dunkerque :

Les boulevards d’Alsace, de Strasbourg, de Metz, de la Moselle et 
de Lorraine, la porte de Dunkerque, le quai de la Haute-Deûle, le 
pont de la Barre, la façade de l’Esplanade (chaussée pavée), les rues 
du Magasin et Saint-Sébastien.

B- — Pour les bestiaux venant de la direction de Saint-André :

Le Pont Royal et la Promenade du Préfet;

G. — Pour les bestiaux venant de Lezennes :

Les rues de St-Amand, du Long-Pot, de Belle-Vue, Pierre Legrand, 
Guillaume Werniers, Lamarck, de la Chaude-Rivière, des Élites, des 
Guinguettes, du Faubourg-de-Roubaix, Promenade du Préfet;

— Pour les bestiaux venant d’Hellemmes:

Les rues Pierre Legrand, de Bouvines, Guillaume Werniers, le reste 
comme à l’itinéraire C.

— Pour les bestiaux venant de Lannoy :

Les rues de Lannoy, de Bouvines, Guillaume Werniers, le reste 
comme à l'itinéraire C ;
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F. — Pour les bestiaux venant de Mons-en-Barœul :

Les rues du Faubourg-de-Roubaix jusqu'au Pont du Lion-d’Or, du 
Pont du Lion-d’Or, du Calvaire, Guillaume Werniers, le reste comme 
à l’itinéraire C ;

G. — Pour les bestiaux venant de la Gare de Fives :

Les rues Pierre Legrand, Guillaume Werniers. de la Chaude- Rivière, 
et le reste comme à l’itinéraire C ;

H. — Pour les bestiaux venant de Marcq-en-Barœul par le chemin 
de May-Four :

La rue du Buisson, l’avenue St-Maur, la rue Pasteur, la Grand’Route 
de Lille à Gand et la Promenade du Préfet.

Article 3. — Pour parcourir ces itinéraires, les bœufs et les vaches 
conduits en liberté et en bandes devront toujours être accompagnés de 
deux conducteurs pour les bandes de 1 à 10 animaux; au-dessus de 
10, il devra y avoir un conducteur en plus par dizaine ou fraction de 
dizaine.

Les taureaux ne pourront jamais être conduits en liberté, ils devront 
être accouplés par lots de 3 ou 4 animaux.au maximum, afin d’éviter 
l’encombrement des routes. Un conducteur au moins sera affecté à 
chaque lot.

Les bœufs et les vaches conduits à la main devront être accouplés 
dans les mêmes conditions que les taureaux, un conducteur au moins 
sera également affecté à chaque lot.

Les animaux, à quelque espèce qu’ils appartiennent, devront toujours 
être conduits au pas et n’occuper que le côté droit de la route ; les voies 
de tramways devront toujours être libres.

Toutes les personnes chargées de la conduite des bestiaux devront 
toujours être âgées de se.ze ans au moins.

Article 4. — Notre arrêté du 30 juillet 1906 et tous autres arrêtés 
municipaux concernant la circulation des bestiaux sont rapportés.

animaux.au


Article 5. — M. le Commissaire 
l’exécution du présent arrêté.

Accusé
de réception de M. le Préfet du Nord 

en date du 17 août 1906.

central de police est chargé de

Hôtel de Ville, le 17 août 1906.

Le Maire de Lille.

Ch. DELES ALLE.

Sapeurs-Pompiers. — Achat d’un cheval.

du 23 août 1906.

Soumission par M. Auguste Leclercq, marchand de chevaux, demeu
rant à Laventie (P.-de-G.), pour la vente d’un cheval nécessaire poul
ie service du Bataillon des Sapeurs-pompiers, moyennant 1.420 francs.

Enregistré le 3 septembre 1906, folio 84, case 13.
Répertoire n° 1403.

Services municipaux. — Nominations et promotions.

Bureau militaire-

Suivant arrêté municipal en date du 23 août 1906, M. ^Desalles, 
chef du Bureau militaire est admis à faire valoir ses droits à la Caisse 
des retraites des Services Municipaux à compter du 1er Septembre 
prochain.

M. Le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de l'exécution du 
présent arrêté.



Bureau d’Hygiène.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;

Arrêtons :

Article premier. — M. Capron, né à Lille le 20 décembre 1863, 
est nommé, à titre provisoire, désinfecteur au Bureau Municipal 
d’Hygiène au traitement annuel de 1.500 francs.

Article 2. — L’effet de cette nomination remontera au 15 Mai 1906.
Article 3. — M. l’Adjoint au Maire délégué à l’Hygiène est chargé 

de l’exécution du présent arrêté.

POUR COPIE CONFORME : 
Le Maire de Lille,

BRACKERS D’HUGO.

Hôtel de Ville, le 9 août 1906. 
Le Maire de Lille,

Ch. DELES ALLE.

Travaux.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88;

Arrêtons :

M. Bruyer, inspecteur principal au Service des Travaux munici
paux, est formellement désigné pour remplacer M. Bourdon, ingénieur, 
directeur des Travaux, dans toutes ses attributions chaque fois que 
ce dernier sera absent de ses bureaux.

Hôtel de Ville, le 18 août 1906.

Le Maire de Lille,
Ch. DELES ALLE.

(>-6191. — G. DUBAR k C,e, IMP. LlLUP
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Baux

Locations temporaires de terrains communaux

M. Victor Breysémael, 1.450 m. c., rue Gutenberg. . Fr. 7 25
M. Auguste Réveillac, 60 m. c., rue Jeanne d’Arc . . Fr. 60 »

Immeubles. — Achats et ventes.

Maison rue du Bois-Saint- Étienne-

DU 13 JUILLET 1906

Achat de Mme Léonie Martin, épouse de M. Édouard Debosse, négo
ciant à Valenciennes, et M. Émile Martin, représentant de Commerce à 
Lille, d’une maison et le fonds en dépendant, sise à Lille, rue des Arts, 
n°25, à l’angle de la rue du Bois-Saint-Étienne, moyennant un prix de 
15.000 francs.

Enregistré le 17 juillet 1906, folio 66, case 11.
Transcrit le 26 juillet 1906, vol. 246, n° 12 a.
Répertoire n° 1142.

Parcelle rue des Arts.

DU 21 AOUT 1906

Vente à Mme Jeanne-Louise-Eulalie Lemaire, propriétaire à St-Gloud 
(Seine), veuve de M. Ludovic-Hyacinthe-Joseph Moncomble, d’une par
celle de terrain de 3 m. c. 03 d. c., sise à Lille, rue des Arts, moyennant 
un prix de 303 francs, soit à 100 francs du mètre carré.

Enregistré le 1er septembre 1906, folio 84, case 6.
Transcrit le 1er septembre 1906, vol. 250, n° 13 a.
Répertoire n° 1381.



Foire. — Prorogation.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1881. art. 94 :
Vu la demande qui nous a été adressée par un certain nombre de 

forains à l’effet d’obtenir la prolongation de la Foire,

Arrêtons :

Article 1er. — La durée de la Foire est prorogée jusqu'au jeudi 
27 Septembre inclusivement.

Article 2. — M. l’Ingénieur-Directeur des Travaux etM. le Com
missaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Vu :
Lille, le 15 septembre 1906. Hôtel de Ville-le 12septemb. 1906. 

pour le préfet du nord : Le Maire de Li/le,
Le Secréta ire Général délégué, q DE LES VI I E

RICHARD.

Interruption de circulation.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1881, art. 97 ;
Vu le rapport de M. le Directeur des 1 ravaux municipaux nous 

faisant connaître que la maison incendiée, portant, le n° 24 de la rue 
'les Capucins, n’offre plus de garantie suffisante et menace la sécurité 
publique ;

Considérant, dès lors, qu’il importe de prendre les mesures néces
saires pour éviter les accidents.

Arrêtons :

Article Ie1'. — La circulation des voitures lourdement chargées est



interdite rue des Capucins, dans la portion comprise entre la partie en 
équerre de cette rue jusque l’entrée de la cour des Capucins.

Article 2. — M. le Directeur des Travaux municipaux et M. le 
Commissaire Central de police sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 septembre 1906.

Le Maire de Lille,
Ch. DELESALLE.

Bibliothèque Universitaire. — Ascenseur

DU 25 SEPTEMBRE 1906

Soumission par M. Maurice Gronier, ingénieur, demeurant à Lille, 
rue de Roubaix, n°8ter, pour la fourniture et l’installation d’un ascenseur 
et d’un monte-charges électriques à la Bibliothèque Universitaire, 
moyennant le prix forfaitaire de 5.500 francs.

Enregistré le 15 octobre 1906, folio 98, case 17.
Répertoire n° 1572.

Coffre-fort

DU 25 SEPTEMBRE 1906

Soumission par M. Ch. Gruson, commerçant, demeurant à Lille, 
rue Royale, nos19 et 21, pour la fourniture d’un coffre-fort à la Bibliothèque 

Universitaire, pour le prix forfaitaire de 498 fr. 75.

Enregistré le 15 octobre 1906, folio 99, case 1.
Répertoire n° 1573.



Rayonnages

DU 28 SEPTEMBRE 1906

Adjudication au profit de M. Léon Wiart, entrepreneur de menuiserie, 
demeurant à Lille, des travaux de construction et d’installation des 
rayonnages à la Bibliothèque Universitaire, moyennant 21.607 fr. 17, 
rabais de 20 % déduit.

Enregistré le 20 octobre 1906, folio 3, case 10.
Répertoire n° 1575.

Musées. — Fermeture hebdomadaire

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;
Vu la loi du 13 juillet 1906, art. 3, sur le repos hebdomadaire;

Arrêtons :

Article premier. — Le jour de repos hebdomadaire pour le personnel 
des Musées de la Ville de Lille est fixé au lundi.

Les Musées seront en conséquence fermés le lundi, à l’exception des 
lundis de Pâques, de Pentecôte et de la Braderie, oùle jour de repos pour 
le personnel sera exceptionnellement fixé au mardi suivant.

Article 2. — M. l’Adjoint délégué aux Beaux-Arts est chargé de 
1 exécution du présent arrêté.

Vu pour exécution d’urgence,
Lille, le 10 Septembre 1906.

POUR LE PRÉFET DU NORD :

Le Secrétaire général délégué,
H. RICHARD.

Hôtel de Ville, le 28 juillet 1906. 
Le Maire de Lille, 

Ch. DELES ALLE.
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Théâtre.

Saison 1906-1907. Traité.

Entre les soussignés :

M. Fernand Danchin, Adjoint au Maire de Lille, demeurant en cette 
Ville,

Agissant au nom de la ville de Lille, en vertu d’une délibération 
du Conseil municipal en date du treize février mil neuf cent six, qui 
sera soumise en même temps que les présentes à l’approbation de 
l’Autorité administrative.

D’une part ;
Et M. Alexis Vigüier, Directeur de Théâtre, demeurant à Lille,

D’autre part.
II a été fait et convenu ce qui suit :

Le Maire de Lille accorde, par les présentes, à M. Vigüier, qui 
l’accepte, l’entreprise de l’exploitation du Théâtre municipal de Lille, 
pendant une année qui commencera à courir le premier juillet mil neuf 
cent six et finira le trente juin mil neul cent sept.

Cette convention est faite aux charges et conditions stipulées au 
cahier des'charges adopté par le Conseil municipal, le dix-sept janvier 
mil neuf cent trois, ainsi que sous les modifications apportées audit 
cahier des. charges par les délibérations du Conseil municipal en date du 
quatre septembre suivant et du six février mil neuf cent cinq, lesdites 
charges, conditions et modifications bien connues de M. Vigüier, qui 
s’oblige à leur entière et fidèle exécution en ce qu’elles n’ont rien de 
contraire aux conditions particulières ci-après arrêtées entre les parties.

La présente convention a encore lieu sous les conditions particulières 
suivantes :

1° Le concessionnaire est autorisé à faire jouer au Théâtre le genre 
qu’il lui plaira un mois avant l’ouverture de la saison théâtrale et un 
mois après son expiration;
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2° L’emploi de jeune première coquette, qui fait double emploi avec 
la soubrette et la jeune première, sera supprimée s’il plaît au Directeur;

3° En raison de ce que deux cents places gratuites sont distribuées 
chaque jour, le nombre des représentations gratuites sera réduit à deux. 
Toutefois, celle donnée au bénéfice des chœurs sera maintenue, ainsi 
que les quatres matinées données aux vieillards des Hospices et aux 
enfants des Écoles ;

4° Les dimanches et jours fériés, les représentations pourront se 
terminer à douze heures et demie ;

5° Le corps de ballet pourra se composer de huit danseuses et trois 
sujets. De ce chef, le minimum de la dépense imposée par l’article 10 du 
cahier des charges, qui était de deux mille cinq cents francs, sera réduit 
à deux mille francs ;

6° Il est entendu que si M. Viguier a, pour l’année théâtrale, la 
direction du Théâtre de Roubaix ou de Tourcoing, les choristes qui 
seraient envoyés dans l’une de ces villes recevraient de la Direction une 
indemnité de déplacement de deux francs par chaque excursion, et ce, 
indépendamment de leurs appointements mensuels ;

7° Le concessionnaire respectera le réglement intérieur qui est affiché 
au l’héâtre.

Fait et signé en double à Lille, le 16 février 1906.

A. VIGUIER . F. DANCHIN

Approuvé par décret en date du 28 avril 1906 et reçu à la Mairie de 
Fille, le 8 septembre 1906,

Le Maire de Lille,
J. DUBURCQ, Adjoint.

Enregistré à Lille (H), le 10 septembre 1906, folio 87. case 12. Reçu 
treize cent soixante quinze francs, décimes compris.

WÜILLAUME.

Commission des débuts.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
u la loi du 5 avril 1884, art. 88, le cahier des charges de l'exploi

tation du Théâtre municipal, art. 4;
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Arrêtons :

Article 1er. — M'ne Oudar t-Savary, professeur au Conservatoire 
de musique, est nommée membre de la Commission chargée de statuer 
sur les débuts des artistes du Théâtre municipal.

Article 2. — M. F Adjoint délégué au Théâtre est chargé de l’exécu
tion du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 septembre 1906.

Le Maire de Lille,
Ch. DELESALLE.

Orchestre. Jury de concours.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88;
Vu le cahier des charges du Théâtre municipal adopté par le Conseil 

Municipal le 6 février 1905, art 7 ;
Vu la lettre de M. le Directeur du Théâtre municipal, en date du 

15 septembre 1906, nous signalant la vacance de six emplois à l'orchestre 
du Théâtre ;

Arrêtons :

Article unique. — Sont nommés membres du Jury du concours 
pour les emplois à l’orchestre du Théâtre municipal :

MM. Brackers d’Hugo, Adjoint au Maire.
Ratez, Directeur du Conservatoire.
Viguier, Directeur du Théâtre municipal.
Tapponnier, Chef d’orchestre du Théâtre municipal.
Laigre, Sous-chef d’orchestre du Théâtre municipal.
Darcq, Délégué de l’orchestre du Théâtre municipal.
Oscar Petit, Professeur de musique.

Hôtel de Ville, le 24 septembre 1906.

Le Maire de Lille, 
. Ch. DELESALLE.
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Orchestre. Examen Procès-verbal.

L'an mil neuf cent six, le mardi 25 septembre, à 5 heures de l’après- 
midi, s’est réuni à Lille, salle du Conservatoire, Place du Concert, le 
Jury désigné par arrêté de M. le Maire de Lille, en date du 24 septem
bre 1906 pour, en conformité de l'art. 7 du cahier des charges du Théâtre 
du 17 janvier 1903, procéder à l’examen des postulants à divers emplois 
de l’orchestre du Théâtre.

Le Jury composé de MM. Brackers-d’Hugo, Adjoint au Maire, 
délégué au Théâtre, Président, et de MM. Ratez, Viguier, Tapponnier, 
Oscar Petit, L aigre et Darcq, en présence de M. Seiglet, a procédé aux 
opérations suivantes :

Alto.

M. Henri Lorand, 159, rue Solférino, à Lille, s’est seul présenté sur 
2 inscrits. Après exécution d’un morceau de son choix et lecture à vue 
d’un autre morceau imposé par le Jury, M. Lorand est déclaré à'l'una
nimité pouvoir faire partie du Théâtre en qualité de 4e alto.

Violoncelle.

M. Fernand Penant, 5, Place Sébastopol, à Lille, seul inscrit, s'est 
présenté devant le Jury, et après exécution d'un morceau de son choix et 
lecture à vue d’un autre morceau imposé par le Jury, a été déclaré à 
1 unanimité pouvoir faire partie de l'orchestre du Théâtre en qualité de 
4" violoncene.

Piston-Solo.

tsur 4 inscrits, se sont présentés 3 concurrents :

MM. Edmond Dumont, 27, rue de la Prairie, à Lambersart ;
Auguste Depaepe, 108, rue d'Arras, à Lille:
Edmond Duprez, 141. rue des Postes, à Lille.

Après exécution par chacun des concurrents d’un morceau de son
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choix et lecture à vue d'un morceau imposé par le Jury, le Jury, à, 
l’unanimité, a déclaré que pouvaient faire partie de l'orchestre du 
Théâtre :

M. Auguste Depaepe, en qualité de 1er piston-solo ;
N. Edmond Dumont, en qualité de 2e piston.

Trombone.

Se sont présentés les 2 candidats inscrits, savoir :

O. Paul Gabelle, 30, rue de la Clef, à Lille ;
P. Paul Hennebelle, 32, rue Adolphe Casse, à Lille.

Après exécution par chacun des concurrents d’un morceau de son 
choix et lecture à vue d'un morceau imposé par le Jury, le Jury, à 
l’unanimité, a déclaré que M. Paul Hennebelle pouvait faire partie de 
l’orchestre du Théâtre en qualité de 2e trombone.

Harpe.

Mme Charmont-Lecocq, 44, Boulevard des Écoles, seule inscrite, s’est 
présentée devant le Jury, et après exécution d’un morceau de son choix 
et lecture à vue d’un autre morceau imposé par le Jury, a été déclarée à 
l’unanimité pouvoir faire partie — mais à l’essai seulement — de 
l’orchestre du Théâtre en qualité de harpiste.

Tambour.

Sur 5 inscrits, ne s’est présenté qu’un seul concurrent, 
M. Fa Vier, 113, rue des Postes, à Lille.

Après exécution de quelques roulements le Jury, à la majorité — 
tout en reconnaissant les difficultés d’un examen pour un instiument 
de ce genre — déclare que M. Favier pouvait étr? admis à faire partie 
de l’orchestre du Théâtre.

Le concours a été terminé à 7 heures et les résultats en ont été 
proclamés devant les concurrents assemblés.

Fait à Lille, les jour, mois et an que dessus.
Brackers-d’Hugo, A. Viguier, André

, Tapponnier,Oscar Petit, Darcq et
Paul Laigre, Seiglet, Ratez.
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École des Beaux-Arts. — Année scolaire 1906-1907. 

(Rentrée le 9 octobre).

SECTION DE PEINTURE ET DESSIN

Dessin d’après le Modèle Vivant. — M. De Winter, peintre, profes
seur. Tous les jours, de 7 à 9 heures. (Les élèves de ce cours suivent 
obligatoirement ceux d’Anatomie et d’Histoire de l’Art.)

Peinture d'après le Modèle Vivant, la Nature Morte et les Antiques. 
— M. De Winter, professeur. Tous les jours, de 9 heures à midi. (Les 
élèves de ce cours suivent obligatoirement ceux de Dessin, Modèle 
Vivant, d’Anatomie, d’Histoire de l’Art et de Perspective d’Observation.)

Dessin d’après les Antiques. — M. Hémery, peintre, Professeur. 
De 6 à 8 heures du soir.

Dessin d'après le Modèle Vivant, spécial aux architectes et sculpteurs. 
— M. Hémery, professeur. De 6 à 8 heures du soir.

Dessin d’Ornement d’après les plâtres à tous les degrés. — 
M. Desmettre, peintre, professeur, chargé du cours. De 7 heures 1 /2 à 
9 heures 1,2 du soir.

Dessin d’Ornement spécial aux architectes et sculpteurs. — 
M. Desmettre, professeur, chargé du cours. Les Mardi, Jeudi et Samedi, 
'le 6 a 7 heures 1 2 du soir. (Les élèves de ces cours suivent obliga' 
toirenient celui de l'Histoire de l’Art.)

SECTION DE SCULPTURE ET MODELAGE

Modelage d'après les Antiques. — M. Maugendre, statuaire, pro- 
^sseur. Tous les jours, le Lundi excepté, de 8 à 10 heures du matin.
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(Les élèves de ce cours suivent obligatoirement ceux de Dessin 
d’après l’An tique, d’Anatomie et d’Histoire de l’Art.)

Modèle Vivant, Esquisses.—M. Maugendre, professeur. De 10 heures 
à raidi. (Les élèves de ce cours suivent obligatoirement ceux, de Dessin, 
Modèle Vivant, d’Anatomie et d’Histoire de l’Art.)

Composition décorative, Modelage élémentaire, Ornement, Éléments 
de Figure d’après P Antique. — M. Haeuw, statuaire, professeur. De 3 
à 4 heures d u soir.

Applications industrielles et décoratives de Sculpture sur pierre, 
bois, marbre. — M. Haeuw, professeur. De 7 h. 1/2 à 9 h. 1/2 du soir.

SECTION D’ARCHITECTURE

Construction. — M. Boulanger, docteur ès-sciences, professeur. Les 
mardi et samedi, de 8 à 9 heures 1/2 du soir. (Cours obligatoires pour 
les architectes.)

Géométrie descriptive, applications, ombres usuelles. Stéréotomie.— 
M. Boulanger, professeur. Les mercredi et vendredi, de 8à 9 heures 1/2 
du soir. (Ce cours es! obligatoire pour les architectes de première et 
seconde année.)

Perspective. — M. Boulanger, professeur. Du 9 octobre au 30 avril, 
le jeudi, de 8 à 9 heures 1/2 du matin.

Perspective d’observation, procédés graphiques, pour les peintres. 
— M. Boulanger, professeur. A partir du 1er mai, le jeudi, de 4 h. 1/2 
à 6 heures du soir.

Architecture, Conduite des travaux, Jurisprudence pratique de la 
Construction, Composition. — M. Dehaudt, architecte diplômé par le 
gouvernement, professeur. Les mercredi et vendredi, de 6 à 8 heures 
du soir; les mardi, jeudi et samedi, de 7 h. 1'2 à 9 h. 1/2 du soir.

N.-B. — Les élèves de lri et 2e année suivent obligatoirement les 
cours spéciaux de Dessin, suivant gradation, et celui d’Histoire de l’Art.)



SECTION PRÉPARATOIRE

Dessin architectural. Ordres, etc., Projets simples. — M. Émile 
Dubuisson, architecte, diplômé parle Gouvernement, professeur, chargé 
ducours.Tous les soirs, le lundi excepté, de 7 heuresl/2à 9 heures 1/2.

Dessin géométrique et lavis élémentaire. — M Émile Dubuisson, 
professeur, chargé du cours. Les mercredi, vendredi et samedi, de 
G à 7 heures 1 /2 du soir.

Sciences élémentaires.—M. Lempereur, professeur, chargé du cours. 
Géométrie, le mardi, de 8 à 9 h. 1/2 du soir. — Algèbre, le jeudi de 
8 à 9 heures 1 2 du soir. — Arithmétique, le samedi, de 8 à 9 h. 1/2 
du soir.

COURS ANNEXES

Croquis et Levé des machines, Lavis à l'effet. — M. Ghesquier, 
architecte, professeur. Tous les soirs, le lundi excepté, de 6 à 8 heures.

Applications pour apprentis et adultes. — M. Salomez, architecte, 
professeur.'fous les soirs, le Lundi excepté, de 7 h. 1/2 à 9 h. 1/2.

SECTION D ART DÉCORATIF ET INDUSTRIEL

Art décoratif, Composition. Étude de la Plante, de la Fleur et de la 
faune.— M. Hodebert, peintre, professeur. Tous les jours, le Lundi 
excepté, de 8 heures à midi. (Deux cours oraux d'une heure chacun, 
accompagnés de dessins au tableau.)

— Voir le règlement spécial de la section d'art décoratif 
industriel.)

Sculpture décorative. (Voir section de Sculpture et Modelage.)

COURS SPÉCIAL POUR LES JEUNES FILLES

Peinture, Nature Morte, Aquarelle, Composition décorative, Dessin 
d après les plâtres à tous les degrés. — M. Hodebert, professeur. Tous 
*es jours, le Lundi excepté, de 8 heures à raidi.



COURS ANNEXES

Anatomie artistique. Ostéologie, Arthrologie, Myologie, etc. — M. le 
Dr Colas, professeur. Le jeudi, de 8 à 9 heures du soir.

Histoire de l’Art. — M. Benoit, agrégé des lettres, professeur, chargé 
du cours. Le vendredi, de 5 à 6 heures du soir.

Gravure. — M. X..., professeur, chargé du cours.

Gravure de la Lettre, Gravure Commerciale et Chromo-Lithographie.

— M. Lazare, professeur, chargé du cours. Tous les soirs, le lundi 
excepté, de 7 heures 1 /2 à 9 heures 1/2.

Lithographie. — M. Hodebert, professeur, chargé du cours. Tous les 
jours, le lundi excepté, de 8 à 9 heures 1.2 du soir. (Les élèves de ce 
cours suivent obligatoirement des cours de Dessin, suivant gradation.)

ÉCOLES PRÉPARATOIRES lÉcoles de Quartiers)

Éléments de Dessin linéaire, géométrique et d’ornement, Cours de 
Dessin d’imitation, d’après les solides. — Professeur : M. Depondt, 
peintre, chargé du cours. Tons les soirs, le lundi excepté, de 6 heures 
à 8 heures. Pour le quartier Saint-André, rue des Poissonceaux.

Professeur : M. Hallez, peintre, chargé du cours. Pour le Centre, 
Wazemmes, Esquermes et Moulins-Lille, à l’Ecole rue Fabricy.

Professeur : M. Lebrun, sculpteur, chargé du cours. Pour Fives, à 
l'ancienne Mairie de Fives.

Nota. — Les portes des Cours seront fermées un quart d’heure après 
l'ouverture. Passé ce délai, aucun élève ne sera admis.

VU ET APPROUVÉ :
Le Directeur de l École des L’Adjoint délégué à l’instruction 

Beaux-Arts, publique et aux Beaux-Arts,
Emile GAMELLE. p DANCHIN.



Finances. — Ouverture de crédits.

Exercice 1906.

DÉCRET DU 20 SEPTEMBRE 1906

Congrès des Médecins Aliénistes et Neuroologistes.
Déception Fr. 600 »

Cimetière de l'Est. Entretien de tombes (ordre') . . . Fr. 1.000 »
Cimetière du Sud. Rétrocession de concession. . . . Fr. 62 «

État-Civil' — Comptable spécial.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88;
Vu l’arrêté municipal du 29 décembre 1905 nommant M. Favier 

comptable spécial pour 1906.

Arrêtons :

Article premier. — La somme de 200 francs mise à la disposition 
de M. Favier, chef du bureau de l’État-Civil, sera portée à 500 francs, 

somme nécessaire à l’achat de papier timbré pour 1 expédition des actes 
de 1 Etat-Civil et le timbre des certificats de vie.

Article 2. — Ce comptable rendra compte de l’emploi des fonds à 
lui confiés, conformément aux règles de la comptabilité publique.

Vu ET APPROUVÉ :
Lille, le 25 septembre 1906.

POUR 1.E PRÉFET BU NORD :
Le Secrétaire général délégué, 

A. RICHARD.

Hôtel de Ville, le 22 septembre 1906 
Le Maire de Lille, 

Ch. DELESALLE.

Emprunt Décret d’autorisation

Le Président de la République Française, 
Sur le rapport du Ministre de l'intérieur ;
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Vu la délibération du Conseil Municipal dé Lille, en date du 
23 mars 1906 :

L’avis du Ministre et les autres pièces de l’affaire ;
Les lois des 5 avril 1884 et 7 avril 1902 ;
La section de l’intérieur, des Cultes, de l’instruction publique et des 

Beaux-Arts, du Conseil d’Etat entendue;

Décrète :
Article premier. — La Ville de Lille (Nord) est autorisée à emprunter, 

à un taux d’intérêt n’excédant pas 3 fr. 85 pour cent, une somme de un 
million trois cent trente trois mille trois cents francs, remboursable en 
trente ans et destinés à pourvoir au paiement de diverses dettes et 
dépenses énumérées dans une délibération municipale du 23 mars 1906 
ayant pour objet, notamment, les réparations à la Faculté de Médecine, 
les frais d’études et de recherches pour adduction d’eau potable, les 
travaux de pavage et l’acquisition de divers terrains et immeubles.

L’umprunt pourra être réalisé, soit avec publicité et concurrence, ou 
de gré à gré, soit par voie de souscription publique, avec faculté d’émet
tre des obligations au porteur ou transmissibles par endossement, soit 
auprès delà Caisse des Dépôts et Consignations, de la Caisse Nationale 
des Retraites pour la Vieillesse ou du Crédit Foncier de France, aux 
conditions de ces établissements.

Les conditions des souscriptions à ouvrir ou des traités à passer seront 
préalablement soumises à l’approbation du Ministre de l’intérieur.

Article 2 . — La même ville est autorisée à s'imposer extraordinai
rement pendant trente ans à partir de 1907, 2 centimes 11 additionnels 
au principal de ses quatre contributions directes, pour rembourser 
l’emprunt eu capital et intérêts.

Article 3 . — Le Ministre de l’intérieur et le Ministre des Finances 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret.

Pour ampliation : 
Fait à Rambouillet,

, , , , Le Chef du Bureau du Secrétariat,le 1er septembre 1906,
A. FALLIÈBES. EPIU'°T'

POUR COPIE CONFORME : 
PAR LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE :

Pr le Préfet du Nord,
Le Ministre de l’intérieur, ,,,,Le Conseiller de Préfecture délégué, 

G. CLEMENCEAU. REGNIER.



Lycée Fénelon. — Internat. Denrées

DU 27 SEPTEMBRE 1900

Adjudication de la fourniture des denrées nécessaires pour l'exploi
tation de l'internat du Lycée Fénelon pendant uni' année et trois mois 
accomplie du 1er octobre 1906, au profit de :

1er lot. — Viande de boucherie. — M. Parti Lefebvre, boucher à 
Lille, place des Reigneaux, n° fi, moyennant 7.152 francs, rabais de 
10 fr. 60 0/0 déduit.

2e lot. — Charcuterie. — M. Aimé RüYSSEN, charcutier à Lille, rue 
Léon Gambetta, n° 1 bis, moyennant 450 francs, rabais de 100/0 déduit.

3me lot. — Pains. — M. Jules Laleau, boulanger à Lille, rue de 
Paris, n° 267, moyennant 1.303 fr. 50. rabais de 13 fr. 10 0/0 déduit.

4n,e lot. — Bières. — M. Stéphane Tartarat, Directeur de la société 
“La Lilloise”, demeurant à Lille, rue Nationale, n° 55, moyennant 
1.248 fr. 75 rabais de 16 fr. 75 0/0 déduit.

5me lot. — Lait. — M. Paul Butin, laitier à Lille, rue d’Amiens, n° 13, 
moyennant 663 fr. 25, rabais de 5 fr. 25 0/0 déduit.

6mfl lot. — Beurre. — M. Albert Le Bargy, négociant à Loos, rue 
Pasteur, n° 44, moyennant 1.470 francs, rabais de 2 0/0 déduit.

7melot. — Œufs. — LeditM. Le Bargy, moyennant 594 francs, rabais 
de 1 0/0 déduit.

8ine lot. — Epiceries. légumes cl fruits secs, fromages ci conserves. 
~~ M. Désiré DeFossez, négociant à Lille, rue du Molinel, n° 69, moyen
nant 1.825 fr. 35. rabais de 15 fr. 10 0/0 déduit.

Enregistré le 2 novembre 1906, folio 8, case 1.
Répertoire n° 1.574.
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Laboratoire municipal. — Statistique mensuelle.

CLASSEMENT QUALITATIF DES ÉCHANTILLONS ANALYSÉS
dans le mois de Septembre 1906-

NATURE

DES ÉCHANTILLONS
BONS

MAUVAIS
FALSIFIES TOTAL

non nuisibles nuisibles

Beurres et Fromages . 8 — — 26 34
Bières ........................... 5 — — — 5
Cafés,Thés etChicorées 1 — — 2 3
Cidres et Poirés. . . . — — — — —
Chocolats et Cacaos. . ü — — — 3
Confitures et Miels . . — — — — —
Eaux et Glaces .... 13 — 29 — 42
Étains et Poteries. . . — — — — —
Farines....................... — — — 1 1
Huiles comestibles . . — — — — —
Jouets et Colorants . . — — — — —
Kirschs et Spiritueux divers . . . 1 — — — 1
Laits........................... 31 — — 3 34
Pains et Pâtes .... 3 — — — 3
Parfumeries et Teintures .... —: — — — —
Pétroles....................... — — — — —
Poivres et Epices. . . — — — — —
Produits pharmaceutiques .... — — — — —
Saindoux................... — — — — ■—
Sirops, Liqueurs et Limonades. . . — — — — —
Sucreries et Confiseries 1 — — — 1
Viandes et Conserves. 5 — — — 5
Vinaigres................... — — — — —
Vins.............................. 7 — — — 7
Divers........................... 4 — — — 4

Tôtal .... 82 — 29 32 143



Abattoir. — Equarissage et détritus. — Marché

Le soussigné. M. Edmond Bourgeois, industriel demeurant à Ivry- 
sur-Seine. s’engage envers la ville à exécuter l’enlèvement des viandes 
saisies, des détritus, des débris d’animaux et cadavres d’animaux pro
venant des abattoirs, des halles et marchés, des boucheries, triperies, 
boyauderies, des gares de la Ville et de la voie publique, aux con
ditions ci-après :

Article premier. — Cette entreprise est faite pour une durée de 
dix années, à compter du 1er juillet 1906, avec faculté, pour la Ville 
seulement, de résilier à l’expiration de la deuxième année : dans ce 
cas, l’entrepreneur sera averti trois mois à l’avance.

Dans chaque marché, ainsi qu'aux abattoirs, les détritus, viandes 
saisies, etc., seront déposés aux endroits désignés par h Administra
tion et l’entrepreneur sera tenu de les enlever au moins une fois 
par jour, dimanches et jours fériés compris, et de les transporter 
a ses frais dans l’établissement qu’il exploite.

Article 2. — Toutes les matières animales, détritus, viandes et 
cadavres provenant des établissements et lieux désignés ci-dessus se
ront préalablement dénaturés et désinfectés ; à cet effet, l'entrepre
neur fournira gratuitement dans chaque dépôt, en quantité suffisante, 
les produits nécessaires à cette opération.

Ces détritus, etc., etc., seront ensuite transformés, dans l'usine de 
1 entrepreneur et à son profit, en engrais ou autres produits désin
fectés en n’employant que des appareils dits autoclaves et en se 
conformant, pour les manutentions, à toutes les prescriptions que 
1 Administration préfectorale jugera utile d’imposer dans l'intérêt de 
' hygiène et de la salubrité.

Article 3. — L’entrepreneur devra, en outre, recevoir gratuite- 
oient et traiter de la même manière les produits analogues qui sc
iaient conduits sous escorte des agents municipaux.



Article 4. — Les enlèvements ne pourront être opérés qu’aux 
heures fixées par l’Administration et, dans tous les cas, devront être 
faits au moyen de véhicules revêtus intérieurement de zinc ou autre 
métal analogue, parfaitement couverts et complètement étanches. Les 
récipients, tonneaux ou caisses devront être également revêtus intérieu
rement de zinc, munis d’une fermeture hermétique et complètement 
étanches. Ces récipients seront fournis gratuitement par l’entrepreneur 
et déposés dans chaque marché ou dépôt en quantité suffisante pour que 
les matières à expédier puissent être enfermées au fur et à mesure de 
leur apport.

En ce qui concerne l’abattoir, ces récipients y seront fournis d’une 
façon à ce que chaque groupe de cinqéchaudoirs de porcheries, de tripe
ries, de boyauderies, etc., en soit constamment pourvu. En plus du nom
bre nécessaire, une réserve de dix récipients devra exister dans le local 
servant de dépôt.

Les véhicules et récipients précités devront être du modèle admis 
par l’Administration et devront être nettoyés à grande eau et désinfectés 
chaque jour par les soins de l’entrepreneur.

Article 5. — Dans les cas urgents, en outre du service journalier 
l’entrepreneur devra obtempérer de suite aux réquisitions des services 
de l’abattoir et des marchés. A l’abattoir, l’enlèvement des viandes sai
sies dans les échaudoirs, triperies, etc., et leur transport au dépôt lui 
incombent également ; il en est de même pour les récipients pleins pla
cés dans les cours de travail, etc.

Article 6. — Si les travaux de l’Usine venaient à cesser par la faute 
de l’entrepreneur ou pour toute autre cause, le service ne devant jamais 
être interrompu, il y serait pourvu immédiatement d'office aux frais, 
risques et périls de l’entrepreneur, sans préjudice de tous dépens, dom
mages et intérêts.

Dans ce cas, la Ville pourrait même, si elle le jugeait utile, occuper 
gratuitement l’établissement de l’entrepreneur jusqu’au moment où il 
lui serait possible d’opérer sur un autre point.
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Toutefois, cette occupation ne pourrait pas durer plus de deux ans.

Article 7 . — Pour rémunérer l’entrepreneur des frais de son entre
prise, la ville lui servira une indemnité annuelle de mille cinq cents 
francs payable par quart de trois mois en trois termes échus.

Article 8 . — En garantie de l’exécution des obligations prescrites 
au cahier des charges, l’entrepreneur versera à la caisse du Receveur 
Municipal, aussitôt après approbation des présentes, un cautionnement 
en numéraire fixé à mille francs, lequel produira intérêts sur les bases 
établie à la Caisse des Dépôts et Consignations.

Article 9 . — L’entrepreneur sera tenu d’élire domicile à Lille et de 
faire connaître son domicile au Maire dans les quinze jours suivant 
l’approbation de l’entreprise. Dans le cas de non élection de domicile, 
toute notification ou signification à lui adressée sera valable lorsqu’elle 
sera faite au Secrétariat Général de la Préfecture.

Article 10 . — Il ne sera besoin d’aucun acte extra-judiciaire pour 
mettre l’entrepreneur en demeure de remplir les obligations qui lui 
incombent en vertu du présent cahier des charges.

Il devra exécuter toutes les prescriptions qui lui sont imposées à 
première réquisition de l’Administration Municipale.

Article 11 . — Les droits des tiers sont et demeurent expressément 
réservés.

Article 12 . — Les contestations qui s’élèveraient entre la ville et 
1 entrepreneur au sujet de l’exécution ou de l’interprétation du cahier 
des charges seront jugées administrativement par le Conseil de Préfec
ture du Nord, sauf recours au Conseil d’Etat.

Article 13 . — Les frais de timbre, d’enregistrement, d’expéditions 
et de tous autres résultant des présentes seront exclusivement à la 
charge de l’entrepreneur.

Article 14 . — La présente soumission ne deviendra définitive
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qu’après l’approbation du Conseil Municipal et la sanction de M. le 
Préfet du Nord.

Fait à Lille, le 9 juin 1906. Vu et approuvé :
Ch. DELESALLE. Ed. BOURGEOIS

VU ET APPROUVÉ : 

Lille, le 3 août 1906. 
POUR LE PRÉFET DU NORD I 

Le Conseiller de Préfecture délégué’ 
RÉGNIER.

Reçu à la Mairie de Lille, le 24 septembre 1906.

Le Maire de Lille, 
J. DUBURCQ, adjoint,

Enregistré à Lille (H), le 25 Septembre 1906, folio 93, case 3. Reçu : 
cent quatre vingt sept francs cinquante centimes, décimes compris.

WUILLAUME.

Marchés Couverts. — Fermeture.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 94;
Vu la. loi du 13 juillet 1906, art. 3, sur le repos hebdomadaire,

Arrêtons :

Article premier. — A partir de la publication du présent arrêté, les 
marchés couverts de la ville de Lille seront fermés le dimanche à midi.

Article 2. — M. l’Adjoint délégué au service des Halles et Marchés 
est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Vu pour exécution d’urgence : 
Lille, le 28 septembre 1906.

POUR LE PRÉFET DU NORD : 

Le Secrétaire général délégué, 
RICHARD.

Hôtel de Ville, le 26 septembrel906. 

Le Maire de Lille, 

Ch. DELESALLE.
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Entrepôt des sucres et des Douanes (Statistique pour
1905). — Entrepôt des sucres indigènes. Mouvement et 
recettes en 1905.

HALLE ET DOCKS

MOIS

QUANTITÉS
EN MAGASIN

ENTRÉES
—- ■'————

SORTIES SOMMES
PERÇUES 

pour Magasinage, 
Manutention, 

Bulletin, 
Tranferts et 
Assurances

Caisses Sacs Caisses SacsCaisses Sacs

Janvier ...... — 54.770 — 300 — 3.036 3.098 38

F évrier..................... — 52.031 1.000 -- — 1.518 1.189 05

Mars.......................... 1.000 50.516 — — — 3.702 3.120 89

Avril.......................... 1.000 46.814 — — — 2.429 1.992 97

Mai.......................... 1.000 44.385 — — 150 6.480 G.728 26

Juin.......................... 850 37.905 — — — 7.830 7.292 33

Juillet...................... 850 30.075 — 100 130 5.221 4.782 90

Août........................... 720 24.954 — 1.300 280 10.363 11.778 50

Septembre .... 440 15.891 — 1.200 360 10.171 15.115 18

Octobre..................... 80 6.920 — 11.400 30 2.05! 1.699 86

Novembre .... 50 16.269 — 33.610 50 1.086 520 66

Décembre. .... — 48.793 . — 41.500 — 1.855 2.052 81

Reste à lin décembre 1905:88.438. Total. . 59.371 82

Nombre île warrants créés dans l'année : 160.

!=?•------_



Entrepôt des Douanes. — (Mouvement et Recettes en 1905).

MOIS

RECETTES

Manutention | Magasinage

ASSURANCE

MOUVEMENT PAR MOIS

Nombre de Colis
DENRÉES ET MARCHANDISES DIVERSES 

Nombre de Colis

Entrés Sortis Entrés Sortis

Janvier......................................
| Février.....................................
| Mars.........................................
। Avril.........................................

Mai..............................................
Juin. ......................................
Juillet.........................................
Août.............................................
Septembre.................................
Octobre.....................................
Novembre .................................
Décembre.................................

Totaux ....

430 65 
555 15 
C«6 80 
543 30 
943 35 
828 15 
833 10

1.057 50 
1.134 45 
1.094 20

897 55 
4.025 30

1.138
941 

1.359 
1.369 
1.072 
1.274 
1.037 
1.184 
1.627 
1.089 
1.170 
1.434

1.184 
1.063 
1.336 
1.122 
1.382 
1.195 
1.365 
1.270 
1.39'i 
1.117 
1.240 
1.458

263 
178 
218 
162 
465

17 
177
54
48
46 
78
42

294 
178 
193
138 
317
211

92 
233 
258 
214
85
66

12.989 50 14.694 15.126 1.748 2.279

Nombre Je colis en magasin au 31 décembre 1904 : 4.707.

— — — 1905:8.744.
Nombre de warrants créés dans l’année................................ 6

('.) Poivre, piment, cannelle, métaux, machines, muscades, 
cacao, sardines, sucre, plumes de couchure, chromos, thé.



Entrepôt des Sucres (Halle et Docks) et Entrepôts 
des Douanes

Année 1905

Dépenses.

Entrepôts : Personnel municipal (Directeur, maga
sinier, concierge)............................................................ Fr. 4.400 »

Entrepôt des Sucres indigènes : Traitement du
Receveur buraliste des Contributions indirectes. . . . Fr. 800 »

Salaires de manutention (Halle), remboursés à la 
corporation dite des « Vingt hommes », entrepreneur 
de manutention (1)............................................................ Fr. 6.426 45

Manutention, magasinage et assurance remboursés 
à T Administrai ion des Docks...........................................Fr. 15.147 64

Entrepôt des Douanes : Traitements et indemnités
de résidence et de logement payés au personnel de l’État Fr. 11.750 »

Salaires de manutention remboursés' à. la corpo
ration dite des «Vingt hommes», entrepreneur de 
manutention (1)................................................................Fr. 1.767 85

Assurances. Primes et frais payés par la Ville pour 
les marchandises entreposées à la Halle seulement.
(Sucres et Douanes)......................................................... Fr. 8.275 87

I* rais de bureau. (Sucres et Douanes)........................Fr. 180 »

Totai...................... Fr. 43.747 81

Balance.

Recettes (Sucres et Douanes)............................ Fr. 72.361 32
Dépenses (Sucres et Douanes)......................... Fr. 43.747 81

Produit net. . . . Fr. 28.613 51

(•) La taxe de manutention 
lement à l'entreprise.

payée par les entreposilaires est remboursée intégra'
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STATISTIQUE SANITAIRE DU MOIS DE SEPTEMBRE 1906
Fournie au Ministère de l'intérieur, en exécution de la Circulaire ministérielle du 25 novembre 1886.

Population : 215.431 habitants.

M
A

RI
A

G
ES

D
IV

O
RC

ES

NAISSANCES 
(MORT-NÉS NON COMPRIS) MORT-NÉS DÉCÈS 

(mort-Bêfi 

non 

compris)

ENFANTS MIS EN NOURRICE

NÉS 
dans la commune

NÉS 
hors de la 
commune, 

placés 
dans la 

commune.

Légitimes
Illégi

times.
Total Légitimes

Illégi

times
Total PLACÉS 

hors de la 
commune. 
___

PLACÉS 
dans la 

commune.

232 10 325 94 419 30 5 3D 351 » 18 »

RÉPARTITION DES DÉCÈS PAR CAUSE ET PAR AGE (Mort-nés non comptés}.

N
O

Ï d
’o

rd
re

CAUSES DE DÉCÈS
Moins 

de
1 an

De 1 
à 

19 ans

De 20 
à 

39 ans

De 40 
à 

59 ans

De 60 ans 
et 

au delà
TOTAUX

1 Fièvre typhoïde (typhus abdominal) . . » 1 1 » » 2
2 Typhus exanthématique........................ » » » » » »
3 Fièvre intermittente et cachexie palustre. » » » » » ))
4 Variole...................................................... » )) » » » »
5 Rougeole..................................................... 1 7 » » » 8
6 Scarlatine................................................ )) » » » )) )) 1
/ Coqueluche................................................. 1 1 » » » 9 !
8 Diphtérie et croup..................................... » 2 » )) »
9 Grippe................................................ » » » » » »

10 Choiera asiatique....................................... » » » » » »
11 Choléra nostras....................................... )) » 1 » » 1
12 Autres maladies épidémiques . . . . )) » )) » » •h

13 Tuberculose des poumons........................ 1 5 16 11 1 34
14 Tuberculose des méninges................... 1 2 » » » >)
15 ■ Autres tuberculoses.................................. )) 2 » » 5
16 Cancer et autres tumeurs malignes . . » » 1 5 12 18
17 Méningite simple....................................... 5 5 3 1 » 14
18 Congestion, hémorragie et ramollissement 

du cerveau............................................ » » J 6 11 18
19 Maladies organiques du cœur . . . . » ■») 2 9 16 27
20 Bronchite aiguë....................................... » 1 » )) » 1

1121 » chronique............................. )> )) » 3 8
22 Pneumonie...................................... 1 1 9 )) 4

22bis Autres affections de l’appareil respiratoire 6 9 2 9 6 2'
23 Affections de l’estomac (cancer excepté). » » . » » 2
24 Diarrhée et entérite (au-dessous de deux ans). 80 6 » » » 86
25 Hernies, obstructions intestinales . .

Cirrhose du foie.......................................
)) 1 1 2 2 6

26 » )) 1 » ï
27 Néphrite et maladie de Bright .... )) 1 1 1 O (>
28 Tumeurs non cancéreuses et autres mala

dies des organes génitaux de la femme. )) » » 2 » 2
29 Septicémie puerpérale (fièvre, péritonite, 

phlébite puerpérales). .... ................ )) » )) » »
30 Autres accidents puerpéraux de la gros

sesse et, de l’accouchement............... )) » » » )) )) :
31 Débilité congénitale et vices de confor

mation.................................................. 5 » » » » 5
32 Débilité sénile........................................... » )) » » 11 11
33 Morts violentes (suicide excepté) . . . » » 9 O » 5

33his Suicides..................................................... » 1 1 3 ))
34 Autres maladies....................................... t 8 4 8 17 44 ।

i 35 Maladies inconnues ou mal définies . . 2 » » » » — ।
Totaux.........................109 53 41 58 90 ■guJ.
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Distribution d’eau. — Usine d'Einmerin. Maçonnerie de 
chaudière. Transformation.

DU 18 SEPTEMBRE 1906

Soumission par M. Alphonse Thibaut, entrepreneur, demeurant à 
Haubourdin, rue Léon Gambetta, n° 121, pour travaux de transformation 
de la maçonnerie de la chaudière n° 3 de l’usine d’Emmerin pour le prix 
approximatif de 900 francs.

Enregistré le 25 septembre 1906, folio 93, case 2.
Répertoire n° 1530.

Police. — Hippodrome. Mesures de sécurité.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 91,94, 97 et 98 :

Vu le réglement de police de la voie publique en date du 17 décem
bre 1873;

Vu les rapports de la Commission de sécurité des lieux ouveris au 
public, en ce qui concerne plus spécialement l’Hippodrome de la rue 
Nicolas Leblanc ;

Considérant que des travaux importants ont été exécutés dans 
t Hippodrome pour permettre la sortie du public ;

Attendu qu'il importe de faciliter par un dégagement des rues 
avoisinant l’Hippodrome l’évacuation rapide dudit établissement,

Arrêtons :

Article premier. — Le stationnement des voitures attendant les 
spectateurs à la sortie des représentations se fera rue Nicolas Leblanc,
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contre la bordure du trottoir dès numéros impairs, et rue de Valmy, 
contre le trottoir des numéros pairs.

Article 2. — La tête de stationnement des voitures ne pourra pas 
dépasser :

1° Rue Nicolas-Leblanc :

a Le numéro 25 pour les voitures se plaçant entre le dit numéro et la 
place de la République,

b Le numéro 41 pour les voitures se plaçant entre le dit numéro et la 
place Phillippe Lebon ;

2 ° Rue de Valmy :

a Le numéro 18 pour les voilures se plaçant entre le dit numéro et la 
rue Gauthier de Châtillon,

b Le numéro 26 pour les voitures se plaçant entre ledit numéro et la 
place Phillippe Lebon.

Article 3. — R ne pourra stationner aucune voiture, car de tram
way, aucun marchand, soit avec balladeuse, soit simplement avec 
panier dans une zone de 30 mètres en face des sorties de l’Hippodrome 
rues Nicolas Leblanc et de Valmy.

Article 4. — M. le Commissaire Central de Police est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14septembre 1906.

Le Maire de Lille,
Ch. DELES ALLE.

Services Municipaux. — Nominations el promotions.

Secrétariat
Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1881, art. 88;
Vu notre arrêté du 30 Mars 1906. art. 1er,



Arrêtons :

Article premier. — Le traitement annuel de M. Va\ Elslandt, 
employé au Secrétariat, est ramené à 1.400 francs, à' compter du 
1er septembre 1906.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 26 septembre 1906.

Le Maire de Lille,

Ch. DELESALLE.

Bureau Militaire.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;

Arrêtons :
Article premier. — M. Desrousseaux, Alcide, commis principal 

au Secrétariat, est nommé Chef du Bureau Militaire aux appointements 
annuels de 3.500 francs, en remplacement de M. Desalles.

H entrera en fonctions le 1er octobre 1906.

Fêtes. — Organisation.
Nous, Maire de la Ville de Lille,

\ u la loi du 5 avril 1884, art. 88;
\ u nos arrêtés des 21 juin 1904 et 22 septembre 1906.

Arrêtons :
Article premier. — M. Desrousseaux, Alcide, Chef du Bureau 

Militaire, est maintenu dans ses fonctions de Délégué à l'organisation 
des fêtes et cérémonies municipales.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29septembre 1906.
Le Maire de Lille,

Ch. DELESALLE.
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Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22septembre 1906.

Le Maire de Lille

Ch. DELESALLE.

Musées

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88.

Arrêtons :
Article premier. — Le traitement annuel de MM. j/crtrez & 

Brakelman, gardiens des Musées du Palais des Beaux-Arts, est porté à 
1.350 francs.

Article 2 . — L’effet du présent arrêté remontera au 1er Janvier 1906.

Article 3 . — M. P Adjoint délégué aux Finances est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 septembre 1906.

Le Maire de Lille,

Ch. DELESALLE.

Jardins

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Vu la loi du 5 avril 1884. art. 88,

Arrêtons :

Article premier. — M. Poulet, Druon, né à Lille, le 3 août 1861, est 
nommé garde de jardin à titre provisoire, au traitement annuel de 
1.200 francs, à partir du 1er octobre 1906.
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11 devra assurer en toute saison, pendant les heures d’ouverture 
fixées parle règlement, le service du jardin auquel il sera affecté.

Article 2. — Al. l’Adjoint délégué au Service des Promenades et 
Jardins est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 septembre 1906.

Le Maire de Lille,
Ch. DELESALLE.

Etat Civil. — Cimetière

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88,

Arrêtons :

Article premier. — Le traitement annuel de M. Soudoyez, Eugène, 
employé àu Cimetière de l'Est, est porté à 2.000 francs.

L’effet de cette augmentation de traitement remontera au 1er sep
tembre 1906.

Article 2. — M. L’Adjoint délégué au Service des Cimetières est 
ohargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 septembre 1906.
Le Maire de Lille,

Ch. DELESALLE.

7-6305. — G. Dubar a C‘c, Imp. Lille





SÉRIE DE PRIX DES BATIMENTS COMMUNAUX
pendant les années 1907 à 1911.

ERRATA
CAHIER DES CHARGES

Page 475. — Prix de l’heure du maçon (n° 18' lire 0f 44 au lieu de 0f 465.
Page 497. — Art. 72. Lire après deux briques et demie, trois briques, 

0m67 au lieu de trois briques et demie 0m78.

BORDEREAU DE PRIX

Les nos 2809 et 2810 sont à libeller comme suit :

N° 14, dans la colonne des prix, mettre double au lieu de
N» 67 lire 12f00 au lieu de 15f00
N° 68 — 14f00 — 17f00
N° 69 — 12125 — 15f25
N° 118 — 0f05 — 5f00
No 192 — 0f56 — 0f58
N ° 217 — 5f00
N" 2639 — 0f55 — 0f25
N » 2659 mettre | 2 et 3 à la place des nos 2291 à 2303.

Remplacement, compris ajustement, de i de calorifère. Le kilo 0f60 
pots et cloches de tous modèles et >
de toutes marques. ) Poë'e • • • 0f65
Après le n° 2811 mettre un n° 2811 bis libellé comme suit:
Terre réfractaire en remplacement pour intérieur de foyer, com

pris ajustement .................................. Le kilo O1'90
N° 3617 lire lf20 au lieu de 1 f 10
N° 3946 — 30r 00 — • 35f00
N» 4747 — P 00 — P 12
N” 4748 — P12 — P 00

BORDEREAU DE VOIRIE
N° 3 lire 0f56 au lieu de 0f58
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DÉPARTEMENT DU NORD RÉPUBLIQUE
LIBERTÉ — ÉGALITÉ — FRATERNITÉ

VILLE DE LILLE

DIRECTION
DES

DESTravaux
Marges, Clauses & taillions générales
Imposées aux Entrepreneurs de travaux d’en

tretien, ou des travaux neufs, et de grosses 
réparations, à exécuter au cours des années 
1907, 1908,1909, 1910 et 1911, aux propriétés 
et bâtiments de la Ville, ainsi qu’aux 
ouvrages d’art dépendant des canaux, des 
égouts, des jardins et promenades publiques.

CHAPITRE PREMIER

Dispositions particulières
applicables aux Entrepreneurs de l’entretien

Article premier

Désignation des travaux

Les travaux qui font l’objet du présent cahier de charges con
sistent :

I. — Pour la section des bâtiments et propriétés communales, 
tant à l’intérieur de la Ville et la banlieue que dans les communes 
suburbaines où la Ville a ou aura des propriétés.

a. — Dans les travaux d’entretien proprement dit et de répara
tions ordinaires à faire aux bâtiments communaux et aux propriétés 
communales et dont l’Administration fera ordonner l’exécution par 
ordre de service ;

b. — Dans les travaux pour l’organisation des fêtes publiques,
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que l’Administration jugera convenable de confier à l’entrepreneur 
de l’entretien ;

c. — Et enfin dans les travaux neufs ou de grosses réparations, 
que l’Administration sera autorisée à faire exécuter par un entre
preneur de l’entretien, ou dont elle lui ordonnera l’exécution.

II. — Pour le service de la voirie, tant à l’intérieur de la Ville 
et la banlieue que dans les voies publiques qu’elle possède dans 
les communes suburbaines.

a. — Dans les travaux d’entretien, de réparation ou de recons
truction des ouvrages dépendants des égouts, canaux, ponts et passe
relles ;

b. — Dans les travaux d’entretien des clôtures, des squares, jardins 
et promenades publiques, et d’autres travaux d’art à l’intérieur des 
jardins et premènades ;

c. — Et enfin dans les travaux divers à exécuter sur la voie pu
blique et dans les squares,jardins,boulevards et promenades,tels que: 
construction d’aqueduc, d’urinoirs, de kiosques, de clôtures, pose 
de bancs, de candélabres et poteaux, de plaques indicatives ; numé
rotage des maisons et lanternes, inscriptions diverses et, en général, 
tous autres travaux qui seront ordonnés.

Article 2

Réserves et prescriptions concernant la classification des travaux

Les entrepreneurs de l’entretien n’ont aucun droit à 1 exécution 
des travaux neufs ou de grosses réparations, quelle qu en soit 1 im
portance.

D’un autre côté, ils ne pourront se refuser à exécuter dans leur 
spécialité et dans leur circonscription, moyennant les prix et rabais 
de leur entreprise, et aux conditions du présent cahier des charges, 
les travaux neufs ou de grosses réparations que la Ville sera régu
lièrement autorisée à leur confier et dans les limites fixées à l’article 
4 ci-après.

La Ville se réserve aussi le droit de confier à des entrepreneurs 
ou des ouvriers de son choix, l’exécution des ouvrages spéciaux ou 
qui ne sont pas dans les bordereaux, de toute nature, neufs ou d’entre
tien, qu’elle ordonnera moyennant les conditions fixées à l’article 46 
ci-après.

Ln cas d’urgence constatée, la Ville pourra faire exécutei 
directement par ses ouvriers, les travaux qu’elle jugera nécessaires.
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Article 3

Division de l’entreprise par lots

Les travaux sont divisés par corps d’état,en plusieurs lots,formant 
autant d’entreprises qui seront adjugées séparément et dans la forme 
déterminée par les règlements et les affiches de publication.

Certains corps d’état se subdiviseront eux-mêmes, en plusieurs 
sections, comme il sera dit ci-après.

Les concurrents seront admis à soumissionner les lots pour les
quels ils pourront présenter une patente, mais aucun entrepreneur 
ne pourra être déclaré adjudicataire que d’une subdivision dans 
chaque lot.

l8r Lot. — Terrassement, chaussées, pavages, maçonnerie, pierres 
de taille, gresserie, marbrerie et carrelage.

Ce lot se subdivisera lui-même en deux circonscriptions déli
mitées par une ligne suivant parcours ci-après : rue du Faubourg-des- 
Postes, rue des Postes, contour de la place Sébastopol, rue d’Inker- 
mann, place de la République, rue Arnould de Vuez, rue Gombert, 
rue de la Piquerie, rue de l’Hôpital-Militaire, rue du PalaisRihour, 
contour de l’Hôtel de Ville, place Rihour, Grande Place, rue du Vieux- 
Marché-aux-Fromages, rue de la Grande-Chaussée, rue des Chats- 
Bossus, place du Lion-d’Or, place Saint-Martin, rue de Gand.

lre Partie. — A gauche de la ligne, avec en plus l’établissement 
d’Emmerin.

2e Partie.— A droite de la ligne, y compris Fives et Saint-Maurice.
2e Lot. —- Asphaltage.
3e Lot. ■— Charpente et menuiserie, mobilier pour bureau et 

écoles et fêtes publiques.
Se subdivisant en deux sections comme il a été dit pour le l°r 

lot ;
4° Lot. — Couvertures en ardoises, pannes et tuiles, pots de 

cheminées ;
5“ Lot. — Plafonds et enduits ;
6e Lot. — Zingage, recouvrements et couverture en plomb ;
Même subdivision que pour le 1er Lot ;
7e Lot. — Ferronnerie et serrurerie ;
Même subdivision que pour le 1er Lot ;
8e Lot. — Ramonage des cheminées ;
9e Lot. — Tuyauterie en plomb et fer, robinetterie et appareils 

pour le gaz et l’eau ;
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Même subdivision que pour le lef Lot ;
10e Lot. — Peinture, dorure, vitrerie et miroiterie ;
Même subdivision que pour le 1er Lot.

Article 4

Importance des travaux pouvant être confiés 
aux entrepreneurs de l’entretien

Ainsi qu’il est dit à l’article 2, l’Administration se réserve le droit 
de confier aux entrepreneurs de l’entretien, les travaux neufs et de 
grosses réparations votés par le Conseil municipal et approuvés par 
l’autorité compétente.

Toutefois, il est spécifié que l’importance des travaux neufs et de 
grosses réparations que la Ville pourra être régulièrement autorisée, 
le cas échéant, à confier aux entrepreneurs de l’entretien, ne pourra 
dépasser en totalité, pour chaque circonscription, pour chaque lot, 
et dans chaque cas particulier, les sommes ci-après :

12. 000 francs pour les travaux du premier lot.
7.0 00 francs pour les travaux des 3e et 4e lots.
5.0 00 francs pour les travaux des 5e et 6e lots.
3.0 00 francs pour chacun des autres lots ou subdivision de ces lots.

Article 5

Durée de l’entreprise

La durée de l’entreprise est de cinq années ; elle commencera dès 
que l’approbation de l’adjudication aura été notifiée à l’entrepreneur 
et elle finira le 31 décembre 1911, avec faculté réservée à l’Adminis
tration seulement, de résilier le bail chaque année, au 31 décembre, 
en prévenant par écrit au moins trois mois à l’avance.

Si, à l’expiration du présent bail, il n’a pas été passé de nouvelle 
adjudication, le bail sera prorogé de droit, sur simple avis de 
l’Administration, jusqu’au renouvellement de l’entreprise, mais sans 
que cette prorogation puisse excéder six mois.

Article 6

Montant des Travaux

Le montant des travaux à faire annuellement, tant pour les travaux 
d entretien et de réparation que pour les travaux neufs et de grosses 
réparations qui pourront être ordonnés, reste indéterminé.
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Cependant, pour Axer tout d’abord les droits d’enregistrement 
et permettre d’établir le montant des cautionnements, on trouvera 
résumée dans le tableau ci-après, l’évaluation approximative, pour 
chaque nature d’entreprise et par lot, de la dépense annuelle à effec
tuer.

Article 7

Mo 
du Lot IDÉSIŒIsr^TIOZSr

IMPORTANCE 
moyenne annuelle 

par Lot 
ou subdivision 

de Lot

OBSERVATIONS

1 Terrassement, maçonnerie, pierre de Tant en tra-
taille, gresserie, marbrerie........................ 30.000 vaux de voirie 

qu’en travaux de
2 Asphaltage...........................„.................. 7.000 bâtiment.

3 Charpente et menuiserie, mobilier pour 
écoles, fêtes publiques............................... 20.000

4 Couvertures en ardoises, pannes et tuiles, 
pots de cheminées... . ................................. 12.000

0 Plafonds et enduits................................. 6.000
6 Zingage, recouvrement et couverture 

en plomb..................................................... 10.000
7 Ferronnerie et serrurerie........................ 10.000
8 Ramonage des cheminées....................... 1.000
9 Tuyauterie en plomb et fer, robinetterie et 

appareils pour le gaz et pour l’eau............ 3.000
10 Peinture, dorure, vitrerie et miroiterie.. 20.000

Montant des cautionnements

Pour sûreté et comme garantie de la bonne exécution des travaux, 
chaque soumissionnaire versera à la caisse de M. le Receveur muni
cipal, le cautionnement indiqué dans le tableau ci-après :

N»
du Lot

Montant du Cautionnement N"
du Lot Montant du Cautionnement

1 3.000 6 1.000
2 700 7 1.000
3 2.000 8 100
4 1.200 9 300
5 600 10 2.000
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Chacune des subdivisions des lots n° 1, 3, 6, 7, 9 et 10, aura à 
verser le cautionnement spécifié au numéro du lot.

Ce cautionnement sera fourni en numéraire ou en titres nomi
natifs, soit en obligations des villes de Paris et de Lille, soit en rentes 
sur l’Etat, au cours moyen de la veille du jour du dépôt.

L’entrepreneur en touchera les arrérages.

Article 8

Frais d’adjudication à la charge des entrepreneurs

L’entrepreneur verse, au secrétariat de la Mairie, le montant des 
frais du marché. Ces frais, dont l’état est arrêté par le Maire, com
prennent :

1° Ceux d’affiches et publications ;
2° Ceux de timbre et d’enregistrement des plans, devis, bordereau 

des prix, détail estimatif et procès-verbal d’adjudication ;
3° Ceux d’impression et d’expédition desdites pièces réglées confor

mément au tarif légal.
Les frais généraux de l’ajudication seront répartis entre les 

soumissionnaires proportionnellement à l’importance du lot dont ils 
auront été déclarés adjudicataires.

Article 9

Frais divers de l’entreprise

Il est spécifié formellement que pour les entrepreneurs aussi bien 
de l’entretien que des travaux neufs et de grosses réparations, les 
frais de douane, d’octroi, de stationnement, de statistique et autres, 
sont à la charge des adjudicataires.

Ils sont exonérés des droits de voirie

Article 10

Réception et réglement des travaux

Les travaux d’entretien et de réparations ordinaires, ainsi que ceux 
des fêtes publiques, seront reçus et réglés au fur et à mesure de leur 
exécution, sans aucune retenue de garantie ; le réglement en sera 
fait chaque mois, autant qu’il sera possible.

Quant aux travaux neufs ou de grosses réparations qui seront
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confiés aux entrepreneurs de l’entretien, ils seront soumis sous ce 
rapport, comme sous tous les autres, aux dispositions générales ci- 
après.

Dans le cas d’exécution de travaux neufs, il sera opéré sur le 
montant des décomptes la retenue de 1/10 pour garantie, ainsi qu’il 
sera dit à l’article 139 des conditions générales.

Article il

Présence des entrepreneurs de l’entretien au rapport. Délégation 
de commis ou chefs ouvriers.

L’entrepreneur de l’entretien se rend tous les jours, de cinq heures 
à six heures, aux bureaux des Travaux de la Mairie, y reçoit les 
ordres écrits et les instructions verbales relatifs aux ouvrages à exé
cuter ; dans la journée, il assiste aux relevés contradictoires des 
attachements qu’il signe et aide les inspecteurs dans les mesurages 
et les métrages des travaux.

Si l’entrepreneur ne peut pas se conformer en personne à ces 
prescriptions, il fait agréer, par le Directeur, des commis ou chefs 
ouvriers.

Ces commis ou chefs ouvriers reçoivent au bureau, tous les jours, 
pour le compte de l’entrepreneur et sous sa responsabilité, les ordres, 
instructions, etc., et signent valablement les attachements.

Article 12

Ordre d’exécution des travaux d’entretien

Les entrepreneurs de l’entretien sont tenus d’exécuter, dès le len
demain, les ordres qui leur ont été donnés la veille au bureau de la 
Mairie, et lorsque les travaux leur sont signalés d’urgence, ils doivent 
y satisfaire immédiatement.

Ils sont tenus d’exécuter de la même manière les ordres écrits qui 
leur sont remis ou adressés à domicile.

Faute de se conformer aux prescriptions ci-dessus, les entrepre
neurs subiront les retenues ci-après, lesquelles seront déduites direc
tement et sans appel de leurs comptes de fin de mois.

Pour tout travail qui n’aura pas été exécuté dès le lendemain de 
l’ordre donné, par chaque jour de retard Fr. 10 >>

Pour tout ordre de travail commandé d’urgence et non exécuté, 
par jour de retard Fr. 20 »
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Pour tout travail non achevé dans le délai prescrit, par jour de 
retard Fr. 10 »

Pour abandon de travail commencé, par jour de retard Fr. 15 »
Pour chaque ouvrier demandé et non fourni, par jour Fr. 1 »
Pour retard dans la fourniture de matériaux de toute nature, de 

chevaux et voitures, d’engins, pompes et autres objets mentionnés à 
la série, par jour Fr. 10 »

Article 13

Travaux d’entretien. — Remise mensuelle des comptes

Autant qu’il sera possible, c’est-à-dire tant que 1 état des crédits le 
permettra, le réglement des travaux et fournitures faits pour le service 
de l’entretien sera effectué chaque mois.

A cet effet, les entrepreneurs devront remettre à l’inspecteur, qua- 
■ rante-huit heures au plus tard après leur achèvement, les bons des 

travaux exécutés en régie. Ils indiqueront sur ces bons le détail du 
travail exécuté, le prix et le numéro de la série auquel il se rapporte.

Un mémoire récapitulatif des dits bons devra être remis au 
métreur-vérificateur à la fin de chaque semaine.

Faute de se conformer aux prescriptions ci-dessus, les comptes 
seront inscrits d’office aux carnets,un délai de cinq jours sera accordé 
aux entrepreneurs pour présenter leurs observations, passé ce délai, 
les comptes dressés par le métreur-vérificateur seront considérés 
comme acceptés.

Article 14

Paiement des travaux d’entretien sans retenue de garantie 
et remboursement de cautionnement

Les travaux d’entretien seront reçus et soldés au fur et à mesure 
que le réglement en est fait, sans aucune retenue de garantie.

Nonobstant cette réception, l’entrepreneur ne reste pas moins res
ponsable de ses travaux pendant un an, et son cautionnement ne lui 
est remboursé que dans le mois qui suit l’expiration de l’entreprise 
et lorsqu’il a justifié, au besoin, de l’accomplissement de ses obliga
tions envers la Ville, ses maîtres-ouvriers et ouvriers.
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CHAPITRE II

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

applicables tant aux Entrepreneurs de l'entretien qu’à ceux qui 
obtiendront par adjudication publique ou par marchés contractés 
de gré à gré avec U Administration municipale des travaux neufs 
ou de grosses réparations.

PARAGRAPHE I

ADJUDICATIONS

Article 15

Mode d’adjudication

L’adjudication aura lieu, ainsi qu’il est d’usage pour les travaux 
communaux, au rabais et sur soumissions cachetées, et dans les formes 
qui seront indiquées par l’affiche d’adjudication.

Nul ne sera admis à concourir s’il ne présente :
1° Un certificat de capacité de moins de trois ans de date délivré 

par un architecte agréé pour les travaux des communes, ou diplômé 
de l’Ecole des Beaux-Arts de Paris ou un homme de l’art ayant dirigé 
des travaux publics, constatant que le soumissionnaire a exécuté des 
travaux d’égale importance.

Ce certificat devra être déposé au moins cinq jours pleins avant 
l’adjudication entre les mains du Directeur des travaux municipaux ; 
ce certificat sera visé avec la mention « admis » si le bureau de l’adju
dication admet le titulaire à soumissionner ;

2° Un certificat de M. le Receveur municipal, constatant qu’il a 
déposé le cautionnement à titre provisoire ;

3° Une patente d’entrepreneur pour la principale catégorie du lot 
pour lequel le soumissionnaire désire concourir.

Article 16

Forme des soumissions. Interdiction des rabais fractionnaires

Les concurrents devront se procurer des formules imprimées poui 
soumissions dans les bureaux de la Direction des Travaux municipaux.

Ges soumissions seront, par les soins des soumissionnaires, sou- 
. mises aux formalités du timbre à 0 fr. 60.
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Les rabais fractionnaires sont interdits ; toute fraction de franc 
serait, le cas échéant, comptée pour une unité.

Toute soumission qui ne sera pas accompagnée des pièces ci-dessus 
exigées ou qui ne sera pas conforme au modèle déposé, sera déclarée 
nulle et non avenue.

Article 17

Dépôt des soumissions

Le certificat de capacité, la patente et le récépissé constatant le 
versement du cautionnement provisoire, seront joints, dans un paquet 
cacheté, à la soumission qui, préalablement, aura été enfermée toute 
seule dans une autre enveloppe aussi cachetée. Les noms des soumis
sionnaires devront seulement être inscrits sur la seconde enveloppe.

Les paquets cachetés seront déposés avant l’adjudication dans une 
boîte spéciale, disposée à cet effet. Cette boîte sera placée sur le bureau 
au commencement de la séance, mais ne sera ouverte qu’après l’ouver
ture de la séance publique.

Lors de l’ouverture de la boîte, les paquets seront immédiatement 
rangés sur le bureau et recevront un numéro dans l’ordre de leur 
présentation.

Article 18

Ouverture des paquets et décision du bureau

A l’instant fixé pour l’ouverture des paquets, le premier cachet 
sera rompu publiquement et il sera dressé un état des pièces contenues 
sous ce premier cachet.

L’état dressé, les concurrents se retireront de la salle d’adjudi 
cation, et le Maire, après avoir consulté les membres du bureau, 
arrêtera la liste des concurrents agréés.

Immédiatement après, la séance redeviendra publique et le Maire 
annoncera sa décision par la lecture de la liste des concurrents 
agréés.

Les soumissions des concurrents évincés leur seront rendues sans 
être ouvertes.

Celle des concurrents agréés seront alors ouvertes en présence du 
public ; il en sera donné lecture à haute voix et le soumissionnaire 
qui aura fait l’offre d’exécuter les travaux et fournitures aux condi
tions les plus avantageuses sera déclaré adjudicataire.

Dans le cas où le rabais le plus fort aurait été souscrit par plu
sieurs soumissionnaires, un nouvea concours serait ouvert, soit
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séance tenante, si ces soumissionnaires sont présents, soit dans un 
délai déterminé par le bureau, mais entre ces soumissionnaires seule
ment. Les rabais de la nouvelle adjudication ne pourront être infé
rieurs à ceux de la première.

Si les soumissionnaires se refusaient à faire de nouvelles offres ou 
si les prix demandés ne différaient pas encore, il serait procédé à un 
tirage au sort entre ces soumissionnaires. Le rabais pourra alors com
prendre des fractions décimales de franc.

Article 19

Approbation de l’adjudication

L’adjudication n’est valable qu'après l’approbation de l’autorité 
compétente.

L’entrepreneur ne peut prétendre à aucune indemnité, dans le 
cas où l’adjudication n’est point approuvée.

Le délai fixé pour l’exécution des travaux ne court qu’à dater du 
jour où l’entrepreneur reçoit un ordre de service pour les commencer.

Article 20

Soumission par les Sociétés ouvrières

Les sociétés ouvrières seront admises à soumissionner les travaux 
municipaux. Pour être admises aux adjudications, elles devront se 
conformer strictement aux conditons énoncées par le décret du 4 
juin 1888 et la loi du 29 juillet 1893.

PARAGRAPHE II

EXÉCUTION DES TRAVAUX

Article 21

Défense de sous-traiter

L’entrepreneur ne peut céder à des sous-traitants aucune partie de 
son entreprise. En cas d’infraction à cette défense, l’Administration 
peut, à son gré, soit prononcer la résiliaton pure et simple de son entre
prise et lui réclamer, s’il y a lieu, devant qui de droit, des dommages-
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intérêts, soit provoquer une nouvelle adjudication à la folle enchère 
de l’entrepreneur.

article 22

Ordre de service pour l’exécution des travaux

L’entrepreneur doit commencer les travaux dès qu’il en a reçu 
l’ordre de l’inspecteur. Il se conforme strictement aux plans, coupes, 
élévations, profils, tracés, ordres de service, et, s’il y a lieu, aux types 
et modèles qui lui seront remis par ledit Inspecteur en exécution du 
devis.

L’entrepreneur se conforme également aux changements qui lui sont 
prescrits pendant le cours du travail, mais seulement lorsque l’inspec
teur les a donnés par écrit et sous sa responsabilité. Il ne lui est 
tenu compte de ces changements qu’autant qu’il justifie qu’il est obligé 
de supprimer ou détruire d’autres ouvrages déjà exécutés. Il pourra 
lui être alloué une indemnité à débattre pour les matériaux comman
dés et préparés ou approvisionnés sur chantier et qui resteraient sans 
emploi par suite de ces changements ; mais il ne pourra réclamer 
d’indemnité sous prétexte de commandes faites ou de contrats 
engagés antérieurement aux commandes faites.

article 23

Police et bon ordre des chantiers

L’entrepreneur est tenu d’observer tous les règlements qui sont 
faits, par le Maire et le Préfet, sur la proposition du Directeur, pour 
le bon ordre et la police des chantiers.

Il est interdit à l’entrepreneur de faire travailler les ouvriers les 
dimanches et jours fériés.

Toutefois, il peut déroger à cette règle dans les cas d’urgence et 
en vertu d’une autorisation écrite ou d’un ordre des chefs de service.

article 24

Repos hebdomadaire

L’entrepreneur sera tenu d’accorder un jour de repos par semaine 
aux ouvriers employés à son adjudication.



article 25

Présence de ('Entrepreneur sur le lieu des travaux

Pendant toute la durée de l’entreprise, l’adjudicataire ne peut s’éloi
gner du lieu des travaux qu’après avoir fait agréer par le Directeur 
un représentant capable de le remplacer, de manière qu’aucune opéra
tion ne puisse être retardée ou suspendue, à raison de son absence.

L’entrepreneur ou son agréé accompagne le Directeur et l’inspec
teur dans leurs tournées toutes les fois qu’il en est requis.

Il se rendra à toutes les convocations qui lui seront adressées, 
chaque manquement entraînerait une retenue de dix francs.

article 26
Choix des commis, chefs d’ateliers et ouvriers

L’entrepreneur ne peut prendre pour commis, chefs d’ateliers ou 
chefs ouvriers, que des hommes capables de l’aider et de le remplacer 
au besoin, dans la conduite et le métrage des travaux.

Aucun maître ouvrier ne peut être employé sans l’agrément préa
lable du Directeur des Travaux municipaux.

Sur la proposition motivée du Directeur, le Maire peut empêcher 
l’entrepreneur de conserver un maître ouvrier agréé, lorsque celui-ci 
se sera rendu passible de cette sévérité, soit par manquement aux 
devoirs et obligations de sa profession, soit par sa négligence ou son 
incapacité. Lorsqu’un entrepreneur emploiera un maître ouvrier non 
agréé ou continuera à employer un chef ouvrier qui aura encouru 
l’interdiction, il sera passible d’une amende de 10 francs par jour, à 
partir de l’avis qui lui en sera donné, jusqu’au moment où ce chef 
ouvrier aura cessé de travailler, et cela sans préjudice du droit que 
l’Administraton se réserve aussi, dans ce cas, de faire prononcer 
par qui de droit, la résiliation de l’entreprise purement et simplement 
et de réclamer des dommages-intérêts ou de provoquer la folle enchère, 
comme il est dit à l’article 21.

L’entrepreneur demeure, d’ailleurs, responsable des fraudes ou 
malfaçons qui sont commises par ses agents et ouvriers, dans la 
fourniture et dans l’emploi des matériaux.

article 27
Liste fcminative des ouvriers

Le nombre des ouvriers de chaque profession employés sur les 
chantiers est toujours proportionné à la quantité d’ouvrages à faire,



Pour mettre l’inspe.cteur à même d’assurer l’accomplissement de cette 
condition, une liste nominative des ouvriers lui sera fournie à toute 
réquisition.

En outre, pour assurer les dispositions de l’article 29, l’état remis 
devra indiquer la nationalité de chaque ouvrier.

Article 28

Paiement des ouvriers. Fixation des salaires

L’entrepreneur paiera les ouvriers chaque semaine. En cas de 
retard régulièrement constaté, l’Administration se réserve la faculté de 
faire payer d’office les salaires arriérés sur les sommes dues à l’entre
preneur, sans préjudice des droits réservés par la loi du 20 pluviôse 
an II, aux fournisseurs qui auraient fait des oppositions régulières.

Ces paiements seront faits suivant les tarifs minimum indiqués 
ci-après et selon les règles édictées par le décret du 10 août 1899.

Le taux des salaires minimum à payer à chaque catégorie d’ou
vriers a été arrêté de la façon, suivante dans la réunion contradictoire 
tenue devant M. le Maire de Lille, le 20 novembre 1906, par les délé
gués patrons et ouvriers.

Nos

d'Ordre
NUMÉROS 

correspondants 

du Bordereau
DÉSIGNATION DU CORPS D’ÉTAT

TAUX 
Normal et Moyen 

de 
meure de Travail

1 i Terrassier — taluteur, gazoneur........ ...... 0 45
2 0 40

3 3 0 50
4 4 Tailleur de grès ............... . ..........................0 55
5 5 Paveur ..................................................................0 42
6 6 Aide paveur ...................................... ................0 30
/ 7 Chef appliqueur d’asphalte.............................0 65
8 8 Aide applicateur et sabreur d’asphalte.... 0 35
9 9 Ouvrier bitumier, pochonneur.................... 0 45
10 16 Charretier conduisant un cheval................. 0 40
11 17 Charretier conduisant deux chevaux.......... 0 42
12 186 Tailleur de pierres blanches.........................0 50
13 187 Ravaleur et poseur............................................0 6014 188 Tailleur de pierres bleues.............................0 50
15 189 Marbrier .............................. ................................0 6516 190 Piqueur de grès ......................... ...................0 601 / 191 Cimenteur ...........................................................0 6518 192 Maçon et contreposeur....................................0 465
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Nos
d’ordre

NUMÉROS 
correspondants 

du Bordereau
DÉSIGNATION DU CORPS D’ÉTAT

TAUX
Normal et Moyen 

de 

l’Heore de Travail

19 193 Manœuvre de maçon................................... 0 35
20 194 Rejointoyeur ................................................. 0 45
21 195 Plafonneur .................................................... 0 45
22 196 Manœuvre de plafonneur............................. ü 35
23 197 Carreleur ...................................................... 0 65
24 198 Plâtrier .......................................................... 0 95
J5 199 Aide plâtrier................................................. 0 40
26 200 Aide carreleur.................................... ................... 0 35

1 27 201 Cimentier spécial dit « Limousin » ....... 0 80
28 202 Gâcheur spécial dit « Limousin »................. 0 60
29 884 Mosaïste ........................................................ 0 65
30 885 Aide de mosaïste.......................................... 0 40
31 1101 Charpentier .................... .............................. 0 50
32 1102 Deux scieurs de long ensemble...................... 1 10
33 1335 Couvreur ........................................................ 0 45
34 1337 Manœuvre de couvreur................................ 0 20
35 1487 Zingueur ........................................................ 0 55
36 1488 Aide zingueur................................................ 0 30

; 37 1489 Plombier ........................................................ 0 60
38 1490 Aide plombier............................................... • 0.35
39 1698 Menuisier .................... ................................ 0 50
40 1699 Demi-ouvrier ................................................. 0 40
41 1700 Parqueteur..................................................... 0 80
42 1701 Aide menuisier........................................... 0 30
43 1702 Aide parqueteur.............................................. 0 45
44 2629 Ajusteur-mécanicien .................................... 0 70
45 2630 Forgeron, grosse forge............................ . 0 80
46 2631 Forgeron ordinaire....................................... 0 60
47 2632 Serrurier et ajusteur..................................... 0 60
48 2633 Frappeur, tireur de soufflet......................... 0 38
49 2634 Aide serrurier................................................. 0 30
50 2733 Poèlier ........................................................... 0 50

: 51 2734 Aide poêlier..................................................... 0 30
52 3514 Tourneur en cuivre, rôdeur ou chaudronnier 0 65
53 Plombier-appareilleur .................................. 0 60
54 Aide plombier-appareilleur......................... 0 35
55 4231 Blanchisseur de mur, laveur ou nettoyeur.. 0 45

4232 Peintre en bâtiment ................................ 0 52
57 4233 Vitrier ........................................................... 0 55
58 4234 Aide peintre ou vitrier.................................. 0 30
59 4235 Doreur ........................................................... 0 60
60 4236 Décorateur artistique....................................
61 4536 Gazier-monteui’ ............................................ 0 60
62 4537 Aide gazier............................................... 0 35
63 4830 Ramoneur ..................................................... 0 50
64 4831 Aide ramoneur.............................................. 0 30
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Article 29

Ouvriers étrangers

L’entrepreneur ne pourra, sur un même chantier, employer des 
ouvriers étrangers que jusqu’à concurrence de :

95 % pour les terrassiers ;
96 % pour les autres corps d’état.

Article 30

Suppression du Marchandage

L’emploi des sous-entrepreneurs, tâcherons ou marchandeurs est 
absolument interdit.

L’interdiction du marchandage résultera de l’application stricte 
du décret du 2 mars 1848 et de l’arrêté du 21 mars 1848.

Article 31

Durée du travail journalier

En conformité de l’accord intervenu entre les délégués patrons tl 
ouvriers, dans la réunion du 27 mars 1900, il est spécifié que le nom
bre maximum des heures de travail est fixé de la façon suivante :

Ouvriers terrassiers, charretiers, maçons et manœuvres de maçons, 
rejointoyeurs, tailleurs de pierres, paveurs, manœuvres de paveurs, 
piqueurs de grès, menuisiers, charpentiers, couvreurs, aides-cou
vreurs, plâtriers, aides-plâtriers, aides-plafonneurs, parqueteurs, 
aides-parqueteurs, asphaltiers, gâcheurs, manœuvres, neuf heures 
en hiver et onze heures en été.

Peintres et vitriers, huit heures en hiver et onze heures en été.
Plombiers-gaziers, aides-plombiersgaziers, zingueurs, aides-zin

gueurs, moyenne de dix heures.
La saison d’hiver commencera le 1er novembre, pour finir le 1er 

mars ; la saison d’été ira du 1er mars au 1er novembre.

Article 32

Pénalités

L’application des articles n0B 27 à 30, qui précèdent, sera faite con
formément au décret du 10 août 1899, et sous réserve des pénalités 
ci-après :
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Si l’Adminsitration venait à constater une différence entre le 
salaire fixé au cahier des charges et le salaire effectivement payé aux 
ouvriers, elle indemnisera directement les ouvriers lésés au moyen 
de retenues sur les sommes dues à l’entrepreneur et au besoin sur son 
cautionnement.

En outre, lorsque des infractions réitérées aux conditions du tra
vail auront été relevées à la charge de l’entrepreneur, contrairement 
à ses engagements, F Administration pourra décider de l’exclure à 
l’avenir de ses marchés, pour un temps déterminé ou définitivement.

La grève sera considérée comme cas de force majeure.

Article 33

Secours aux ouvriers blessés

L’entrepreneur est tenu de se conformer aux dispositions pres
crites par l’arrêté ministériel du 15 décembre 1848, par la circulaire 
du 22 octobre 1851 et par la loi du 9 avril 1898, en ce qui concerne les 
secours à accorder aux ouvriers malades ou blessés et, en cas de 
mort, à leurs veuves et à leurs enfants.

Une retenue est faite à l’entrepreneur sur le montant des travaux 
exécutés et payée directement aux ayants droit s’il ne justifie pas qu’il 
a rempli les conditions de la loi du 9 avril 1898.

Il demeure stipulé que les ouvriers de nationalité étrangère seront 
traités conformément à la loi.

Article 34

Dépenses imputables sur la somme à valoir

Les ouvrages imputables sur la somme à valoir seront exécutés 
et réglés aux prix et conditions de l’entreprise.

Article 35

Outils, équipages et faux frais de l’entrepreneur

Chacun dans leur lot respectif, les entrepreneurs sont tenus de 
fournir, à leurs frais, les magasins, équipages, voitures, ustensiles, 
outils et machines de toute espèce, nécessaires à l’exécution des tra
vaux, sauf les exceptions stipulées au devis et au bordereau des prix.

Sont également à leur charge l’établissement des chantiers, ponts 
et chemins de service, et les indemnités y relatives ; les hangars, aires



pour épures, les frais d’échafaudage, de tracé des ouvrages, cordeaux 
piquets, jalons, échantillonnage de peinture, etc., et généralement 
toutes les menues dépenses et tous les faux frais relatifs à l’entreprise.

Article 36

Dimensions et dispositions des matériaux et des ouvrages

L entrepreneur ne peut, de lui-même, apporter aucun changement 
su pic jet ni aux prescriptions des plans et des ordres de service.

Il est tenu de faire immédiatement, sur l’ordre du chef de service, 
remplacer à ses frais les matériaux ou reconstruire les ouvrages dont 
l?s dimensions ou les dispositions ne sont pas conformes aux devis et 
aux plans ou aux ordres donnés ; et il ne peut être admis à excuses, 
sous le prétexte que les changements auraient été apportés sous les 
yeux et à la connaissance du Directeur ou de ses préposés.

Toutefois, si le Directeur reconnaît que les changements faits par 
l’entrepreneur ne sont contraires ni à la solidité, ni au goût, les 
nouvelles dispositions peuvent être maintenues ; mais alors l’entre
preneur n’a -droit à aucune augmentation de prix, à raison de dimen
sions plus fortes ou de la valeur plus considérable que peuvent avoir 
les matériaux ou les ouvrages. Dans ce cas, les métrages sont basés 
sur les dimensions prescrites par le devis et les dessins. Si, au con
traire, les dimensions sont plus faibles ou la valeur des matériaux 
moindres, les prix sont réduits en conséquence. Dans tous les cas, il 
sera fait, en outre, une retenue de 20 % sur les prix d’application des 
ouvrages ou matériaux tolérés comme amende infligée à l’entrepre
neur.

Article 37

Démolitions d’anciens ouvrages

Dans le cas où l’entrepreneur a à démolir d’anciens ouvrages, les 
matériaux sont déplacés et rangés avec soin, pour qu’ils puissent être 
façonnés de nouveau et réemployés s’il y a lieu.

Article 38

Objets trouvés dans les fouilles

L’Administration municipale se réserve la propriété des matériaux 
Qui se trouvent dans les fouilles et démolitions faites dans les terrains
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appartenant à la Ville, sauf à indemniser l’entrepreneur de ses soins 
particuliers.

Rentrent dans cette catégorie : la terre végétale et l’argile qui seront 
triées et mises à part si l’entrepreneur en reçoit l’ordre, sans autre 
allocation que le paiement du chargement et du transport.

Elle se réserve également les objets d’art et les monnaies, médailles 
et objets de toute nature présentant un cachet d’antiquité qui pour
raient s’y trouver ; sauf indemnité aux ouvriers qui les auront trouvés, 
de la moitié de la valeur desdits objets, ladite valeur étant déter
minée par l’estimation de la Commission du Musée de numismatique.

Article 39

Emploi des matières neuves ou de démolition appartenant à la Ville

Lorsque l’Administration juge à propos d’employer des matières 
neuves ou de démolition appartenant à la Ville, l’entrepreneur n’est 
payé que des frais de main-d’œuvre et d’emploi, d’après les éléments 
des prix du bordereau, rabais déduit.

Article 40 r
Pertes et Avaries

Il n’est alloué à l’entrepreneur aucune indemnité à raison des 
pertes, avaries ou dommages occasionnés par négligence, impré
voyance, défaut de moyens ou fausses manœuvres.

Article 41

Vices de construction

Lorsque le Directeur des Travaux municipaux présume qu’il existe 
dans les ouvrages des vices de construction, il ordonne, soit en cours 
d’exécution, soit avant la réception définitive, la démolition et la 
reconstruction des ouvrages présumés vicieux.

Les dépenses résultant de cette vérification sont à la charge de 
l’entrepreneur, lorsque les vices de construction sont constatés et 
reconnus.

Article 42

Réglement de prix des ouvrages non prévus

Lorsqu’il est jugé nécessaire d’exécuter des ouvrages non prévus 
ou de fournir des matériaux qui ne sont pas désignés au devis, les
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prix en sont réglés d’après les éléments de ceux de l’adjudication et, 
à défaut, par assimilation aux ouvrages les plus analogues, en tenant 
compte d’une réduction équivalente au rabais obtenu à l’adjudication.

Dans le cas d’une impossibilité absolue d’assimilation, on prend 
pour terme de comparaison les prix courants du pays.

Les prix seront toujours arrêtés avant l’exécution et confirmés 
par écrit, soit par lettre du Maire, soit par lettre du Directeur des 
Travaux.

Les nouveaux prix, après avoir été débattus par le Directeur avec 
l’entrepreneur, sont soumis à l’approbation de l’Administration. Si 
l’entrepreneur n’accepte pas la décision, il ne peut, néanmoins, se 
refuser d’exécuter les ouvrages commandés s’il en est requis, sous 
réserve de faire statuer ultérieurement, s’il y a lieu, sur ses préten
tions par le Conseil de Préfecture.

Article 43

Changements apportés au projet

Quelles que soient les dispositions du projet et de l’estimation des 
travaux mis à l’entreprise, il est bien entendu que l’entrepreneur est 
tenu d’exécuter tous les ouvrages et de livrer toutes les fournitures 
qui lui seront commandées par le Directeur des Travaux municipaux 
ou les Inspecteurs, aux prix et conditions de son entreprise.

Il résulte de ces prescriptions que les éléments du projet et du 
détail estimatif sont susceptiblss de variations et n’engagent aucune
ment l’Administration, qui se réserve le droit d’apporter, à son gré, 
au projet et au détail estimatif, avant de commencer les ouvrages, 
tels changements qu’il conviendra ou de modifier en cours d exécu
tion (sous les réserves des dispositions de l’article 42 ci-avant), les 
ouvrages commandés et, même, de supprimer, de réduire ou d’aug
menter les ouvrages prévus et de faire exécuter d’autres ouvrages 
quelconques en appliquant les prix desdits bordereaux.

Toutefois ces modifications, changements ou suppressions n’entraî
neront, sur l’ensemble du projet, que les maximum prévus à l’article 
suivant.

Si l’entrepreneur se croit fondé du chef des changements ordonnés 
à des réclamations, il doit les adresser par écrit au Directeur, dans le 
délai de dix jours à compter de l’ordre de service. Faute de quoi, il 
sera considéré comme forclos.
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Article 44

Le rabais consenti porte sur tous les prix des articles des bordereaux 
des travaux de la Ville. — Diminution ou augmentation dans la 
masse des travaux.

Il résulte des dispositions de l’article qui précède :
1° Que le rabais consenti à l’adjudication porte indistinctement 

pour chaque entreprise sur tous les prix des articles des bordereaux 
des travaux de la Ville compris dans son lot ;

2° Qu’en cas de diminution d’un cinquième dans le détail ou la 
masse des ouvrages, l’entrepreneur ne peut élever de réclamations ;

3° En cas d’augmentation de plus d’un cinquième, l’entrepreneur 
pourra demander la résiliation de son entreprise sans pouvoir pré
tendre à indemnité de ce chef.

Mais dans ce dernier cas, l’entrepreneur n’est tenu d’en continuer 
l’exécution que jusqu’à concurrence d’un cinquième en sus du mon
tant de l’ensemble de l’évaluation de l’entreprise. Au delà de cette 
limite, l’entrepreneur a droit à la résiliation de son marché, s’il le 
requiert, et sans pouvoir prétendre à indemnité pour la partie des 
travaux qui se trouverait supérieure au cinquième ci-dessus au mo
ment de la résiliation.

Article 45

Le rabais consenti n’est pas applicable aux journées d’ouvriers et aux 
matériaux repris par les entrepreneurs

Il est spécifié que, contrairement aux prescriptions de l’article 44, 
les prix des journées d’ouvriers et chevaux employés en régie ne subi
ront pas le rabais consenti à l’adjudication. Il en est de même des 
vieux matériaux repris par les entrepreneurs, les prix prévus étant 
nets de rabais ou d’augmentation.

Article 46

Réserve concernant les travaux exécutés par d’autres entrepreneurs 
spécialistes

Au cours des travaux neufs ou de grosses réparations, la Ville se 
réserve le droit de confier à des entrepreneurs ou des ouvriers de son 
choix* l’exécution des ouvrages spéciaux ou qui ne sont pas dans les 
bordereaux.
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Elle en agira de même pour des tnotifs de bonne exécution, de 
célérité et dans des cas urgents, sans que l’entrepreneur puisse pré
tendre à une indemnité.

Les réglements de ces travaux ou fournitures sera fait comme il est 
dit plus loin à l’article 138.

Article 47

Variations dans les prix

Si, pendant le cours de l’entreprise, les prix des matériaux et de 
main-d’œuvre subissent dans leur ensemble une augmentation déplus 
d’un dixième comparativement aux prix d’estimation de la série, pris 
aussi dans leur ensemble, le marché peut être résilié sur la demande 
de l’entrepreneur.

La même faculté est réservée à l’Administration en cas de diminu
tion de plus d’un dixième.

Les variations dans les tarifs d’octroi ou de douane donnent lieu à 
réduction ou à augmentation.

Article 48

Cessation absolue ou ajournement des travaux

La Ville peut ordonner la cessation absolue des travaux et la rési
liation de l’entreprise, ou en ajourner l’exécution pour plus d’une 
année, auquel cas l’entrepreneur a droit à sa résiliation s’il le requiert. 
Le tout sans préjudice de l’indemnité qui peut lui être allouée, s’il y a 
lieu.

Lorsque les travaux ont reçu un commencement d’exécution, l’en
trepreneur peut requérir qu’il soit procédé immédiatement à la récep
tion provisoire des ouvrages exécutés et à leur réception définitive 
après l’expiration du délai de garantie.

En outre, dans le cas de résiliation, l’Administration reprend, pour 
le compte de la Ville et aux prix du bordereau et de l’adjudication, 
les matériaux qui se trouvent effectivement approvisionnés à pied- 
d œuvre, sans avoir aucunement égard aux commandes, contrais, 
marchés, etc., que l’entrepreneur aurait pu avoir passés avec des 
fournisseurs ou autres tiers.
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Article 49

Mesures coercitives

Lorsque l’entrepreneur ne se conforme pas. soit aux prescriptions 
du devis ou du cahier des charges, soit aux ordres qui lui sont 
donnés par le directeur ou par ses préposés, un arrêté du Maire 
approuvé par le Préfet, sur la proposition de la direction des travaux, 
le met en demeure d’y satisfaire dans un délai déterminé.

Ce délai, sauf le cas d’urgence, n’est pas de moins de huit jours 
à dater de l’arrêté de mise en demeure.

A l’expiration du délai, si l’entrepreneur n’a pas exécuté les dispo
sitions prescrites, une régie est établie à ses frais. Dans ce cas, il 
est procédé immédiatement en sa présence, ou lui dûment appelé, 
à l’inventaire descriptif du matériel de l’entreprise et à la constatation 
des travaux exécutés.

Le Préfet, sur la proposition du Maire, peut, selon les circons
tances, ordonner une nouvelle adjudication à la folle enchère de 
l’entrepreneur, ou prononcer la résiliation pure et simple du marché, 
sauf recours en dommages-intérêts, de la part de la Ville,, contre 
l’entrepreneur.

Pendant la durée de la régie, l’entrepreneur est autorisé à en 
suivre les opérations sans qu’il puisse toutefois entraver l’exécution 
des ordres des agents de la Ville.

Les excédents de dépenses, qui résultent de la régie ou de l’adju
dication sur folle enchère, sont prélevés sur les sommes qui peuvent 
être dues à l’entrepreneur et sur son cautionnement, sans préjudice 
des droits à exercer contre lui en cas d’insuffisance.

Si la régie ou l’adjudication sur folle enchère amène, au contraire, 
une diminution dans les dépenses, l’entrepreneur ne peut réclamer 
aucune par de ce bénéfice qui reste acquis à F Administration. Dans 
tous les cas, lorsque'les travaux ou parties de travaux commandés 
ne sont pas exécutés dans le délai convenu, l’entrepreneur est passible 
d’une retenue de vingt francs par chaque jour de retard, à moins 
qu’il ne justifie d’une circonstance de force majeure. Cette retenue 
ne pourra s’appliquer, au maximum, que sur une durée de 30 jours, 
après quoi la Ville devra se pourvoir comme il appartiendra.

Cette clause est de rigueur pour les travaux neufs ou de grosses 
réparations et ne pourra jamais être modifiée ni en plus, ni en moins, 
par aucune clause particulière de l’adjudication.

Indépendamment de la retenue ci-dessus, F Administration, dans
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les cas d’urgence, fait exécuter en régie les parties de travaux en 
souffrance, au compte de l’entrepreneur.

Quant aux travaux de pur entretien, les entrepreneurs sont soumis 
aux prescriptions de l’article suivant :

Article 50

Exécution d’office des travaux urgents

La Ville aura le droit, en cas d’urgence, de faire exécuter, 
d’office, les travaux qu’un entrepreneur quelconque de l’entretien ou 
des travaux neufs ou de grosses réparations ne pourrait exécuter.

L’entrepreneur ne pourra, de ce chef, élever de réclamation.

Article 51

Décès, démence, faillite ou condamnation infamante de l’entrepreneur

En cas de décès, de démence constatée, de faillite, de liquidation 
y judiciaire ou de condamnation infamante de l’entrepreneur, le contrat

est résilié de droit, sauf à l’Administration à accepter, s’il y a lieu, 
les offres qui peuvent être faites par les heritiers, représentants ou 
créanciers, pour la continuation des travaux.

Article 52

Travaux à la journée.

La Ville se réserve le droit d’embaucher directement, lorsqu’il y 
aura lieu, les ouvriers qu’elle emploie à la journée. L’entrepreneur, 
lorsqu’il en sera requis, fournira les ouvriers qui lui seront demandés, 
munis des outils de leur profession, et il ne sera payé que du temps 
Pendant lequel ils auront travaillé effectivement, le temps de route 
à ajouter, et aux prix prévus, suivant les cas, aux séries des travaux 
de bâtiment ou de voirie. Ces prix comprennent tous faux frais et 
bénéfices.

Il en sera de même pour les chevaux et tombereaux qui pourraient 
être demandés, sans que toutefois il puisse être compté moins de qua
tre heures de travail par jour et par nuit.

Les heures d’attelage et de repos des chevaux seront fixés dans 
* ordre de service.

L’entrepreneur ne fournira généralement que des ouvriers de 
choix, et non des jeunes gens demi-ouvriers.
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Les travaux de nuit exécutés à la journée seront payés le double, 
dans les conditions fixées, toutefois, comme il est dit à l’article 124.

La durée des diverses journées, aux prix fixés, comprend dix 
heures de travail effectif.

CHAPITRE III

Prescriptions relatives aux matériaux et ouvrages

Article 53

Déblais et remblais

Les formes et inclinaisons des parois des fouilles et des talus de 
déblais ou remblais seront déterminées par des ordres de service, et 
par des dessins, ou seront indiquées verbalement à l’entrepreneur.

L’inclinaison des parois sera variable suivant l’état des lieux, la 
consistance du terrain, les obstacles rencontrés ; elle pourra être 
nulle dans certains cas, mais ne pourra jamais excéder le 1/6 de la 
profondeur de la fouille sans un ordre donné par écrit par le 
Directeur.

L’entrepreneur devra, dans tous les cas, étayer et étrésillonner 
suffisamment, et à ses frais, les fouilles. Cette dépense est comprise 
dans les prix alloués pour les travaux.

Les terres seront jetées à la pelle ou transportées soit à la brouette, 
soit au wagonnet, soit au tombereau. Les remblais seront régalés et 
pilonnés par couches de vingt centimètres d’épaisseur. Il en sera de 
même pour la confection des talus.

En général, les prix alloués pour les déblais et reprises de déblais 
comprennent la mise en remblai et le régalage.

Les déblais en excédent seront transportés sur les points indiqués 
à l’entrepreneur. En cas d’insuffisance de déblais, les remblais seront 
complétés au moyen d’emprunts pris sur les lieux également spéciale
ment indiqués. Toutefois, l’Administration se réserve de prescrire 
à l’entrepreneur de transporter les déblais de toute nature dans les 
dépôts qu’il devra se procurer à ses frais, soit à l’intérieur, soit a 
l’extérieur de la Ville ; il lui sera alloué pour ce transport le priX 
unique prévu au bordereau, quelle que soit la distance du transport.
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Article 54

Terrassements. — Epuisements. — Mesures hygiéniques

Dans l’exécution des travaux de terrassements, il pourra être 
exigé que l’entrepreneur exécute à ses frais l’arrosement des terres ou 
des tranchées et leur désinfection au moyen d’agents antiseptiques, 
dans le cas où les terres seraient infectées ou souillées par des déjec
tions ou des infiltrations capables de compromettre la salubrité 
publique.

Les déblais ainsi traités devront toujours être enlevés hors la 
Ville. Toute infraction à cette règle donnerait lieu à 1 application 
d’une amende de cent francs par mètre cube déposé à l’intérieur de 
la Ville, sans préjudice des poursuites qui pourraient être exercées 
contre l’entrepreneur délinquant par le service d’hygiène ou la police.

Les épuisements ordinaires de peu d’importance, provenant soit 
des eaux du sol, soit des déversement d’eaux pluviales des rues ou 
des eaux du sol, soit des déversements d’eaux pluviales des rues ou 
en sera de même des eaux qui envahiraient le chantier, soit par 
manque de surveillance, soit par rupture de batardeaux construits 
par l’entrepreneur, ou rupture de tuyaux ou aqueduc provoquée par 
maladresse d’un ouvrier.

Article 55

Jusqu’à 0m25 sous l’eau, les déblais seront considérés comme faits 
a sec ; de 0m25 à 0m50 les déblais mouillés seront payés, suivant le cas, 
aux prix fixés par le bordereau des prix ; au-dessus de 0 m 50, les 
déblais seront considérés comme dragage.

Article 56

Mode d’évaluation des terrassements

Le volume des terrassements sera calculé d’après l’application du 
projet, sur les profils relevés avant l’exécution et acceptés par l’entre
preneur. Ce n’est qu’en cas d’impossibilité absolue qu’on aura recours 
au métrage par témoins pour les déblais à sec, ou au mesurage dans 
les barques pour les dragages.

Les attachements indiqueront le classement des terrains, les mains- 
d’œuvre et transports exécutés.
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Les déblais seront payés d’après le volume effectif, mesurés au 
vide de la fouille, calculés et acceptés à l’avance ; on n’aura jamais 
recours à l’usage de témoins, si ce n’est pour des cas exceptionnels et 
seulement avec l’assentiment exprès du Directeur.

De même, le mode d’évaluation au tombereau ne sera jamais 
employé qu’exceptionnellement. Dans ce cas, on diminuera le cube 
de 1/5 pour les terres et autres déblais et de 1/4 pour les moellons ou 
décombres, pour tenir compte du foisonnement.

Article 57

Transports
Le prix des transports est généralement compris dans celui des 

ouvrages exécutés. Il n’en sera tenu compte à part que pour les terres, 
décombres et pour les remaniements d’approvisionnements expressé
ment ordonnés par l’inspecteur.

Il ne sera pas compté de reprise à moins de 1 m 60 de profondeur.Le 
jet de pelle comportera 3 mètres de longueur horizontale ou lm60 de 
hauteur verticale.

Le transport à la brouette sera payé d’après la distance réelle 
mesurée sur le terrain horizontal ou en rampe de 0m05 au plus. Sur 
rampe supérieure à 0m05, on comptera 20 mètres de longueur pour 
1 mètre de hauteur.

Les transports aux wagonnets, les transports à la voiture seront 
payés d’après la distance. Les formules de la série des prix compren
nent le temps perdu aux chargements et aux déchargements, ainsi 
que l’emploi de chevaux de renfort au besoin.

Les formules de la série ne sont applicables que jusqu’à la dis
tance de deux kilomètres ; au dessus de cette distance, tous les trans
ports subiront une déduction de 2/7 sur la distance excédente.

Article 58

Provenance des matériaux

Les matériaux sont pris dans les lieux indiqués aux devis et 
bordereau des prix, où être de qualité équivalente à faire agréer par 
le Directeur des Travaux et, quand il en est requis, l’entrepreneur 
justifie de leur provenance par lettres de voiture ou tout autre docu
ment authentique.
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Article 59

Nature et qualité du sable

Le sable proviendra des meilleures veines des carrières de Saint- 
Omer, d’Ostricourt ou de Labeuvrière. Il sera d’un grain sec, grave
leux, criant à la main et sans mélange de terres ou autres corps 
étrangers ; tout sable d’une autre provenance ou qui ne sera pas 
conforme aux échantillons ci-dessus, sera refusé par l’inspecteur.

Article 60

Nature et qualité des cendres de houille

Les cendres de houille seront pures, sans mélange de parties ter
reuses, provenant des usines du pays et non des foyers domestiques. 
Elles seront passées avant l’emploi, à travers un tamis ayant qua
rante-deux trous par centimètre carré.

Toutes celles qui ne seraient pas reconnues convenables par 1 Ins
pecteur, sont refusées et devront être enlevées immédiatement.

Les cendres provenant des fonderies et usines à gaz ne sont pas 
admises.

Article 61 .

Chaux. — Mode de réception

Pour l’exécution des travaux de voirie, on emploiera générale
ment de la chaux hydraulique provenant des fours de Tournai.

Elle sera celle dite de petit rendement, c’est-à-dire que son foison
nement ne devra pas excéder 0m50. Elle sera livrée vive et en mor
ceaux. Cette chaux ne sera pas éventée et sera cuite au degré conve
nable ; elle ne contiendra ni biscuits, ni durillons, ni aucunes parties 
étrangères.

La qualité hydraulique de la chaux sera constatée au moyen de 
l’aiguille dite Vicat. Toute chaux qui, prise en poudre, refroidie 
après huit jours d’extinction, gâchée a consistance pâteuse, placée 
dans un vase et recouverte d’eau, ne supportera pas au bout de trente 
heures d’immersion cette aiguille d’un millimètre carré de section, 
surchargée d’un poids de 0 k. 500, sera jugée de faible hydraulicité et 
sera rebutée.

Pour l’exécution des travaux de bâtiment, et à moins qu’il n’en
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soit ordonné autrement, on emploiera la chaux de Tournai de 
moyenne hydraulicité, ne foisonnant au plus que 2 pour 1 (le double 
du volume de la chaux vive).

Article 62.

Nature et qualité des ciments

Les ciments qui pourront seuls être employés, suivant l’ordre qui 
en sera donné, seront ceux dits de Vassy, de Portland et de Grenoble. 
Le ciment de Vassy proviendra des usines de M. Gabriel et portera 
les marques de fabrique.

Le ciment de Portland proviendra des usines Famechon, 
Demarle et Lonquety, de Boulogne-sur-Mer, de la Société des ciments 
et chaux du Nord, marque « Armes de Lille » et portera également 
la marque de fabrique ; le ciment à maçonner, un plomb et ligature 
tricolore ; le ciment dit à dallage portera deux plombs et ligature 
tricolore. Toutefois, les ciments similaires de Portland pourront être 
admis, pourvu qu’ils réunissent les conditions au moins aussi bonnes 
de fabrication, de qualité, comme prise et durée, que les ciments des 
marques ci-dessus, et qu’ils soient admis par les ponts et chaussées et 
la ville de Paris.

L’appréciation en est laissée exclusivement à la direction des Tra
vaux municipaux. Le ciment de Grenoble proviendra de la Porte-de- 
France. Les ciments Vicat reconnus de bonne qualité pourront être 
assimilés au ciment de Grenoble.

Tout ciment qui serait fourni contrairement aux prescriptions ci- 
dessus, ne serait payé qu’au prix de 0 fr. 04 le kilog., si toutefois 
l’emploi en est toléré.

Article 63.

Extinction de la chaux hydraulique

La chaux hydraulique sera éteinte en poudre par aspersion. Elle 
sera, immédiatement après son extinction, mise en tas sous un han
gar bien clos et recouverte de paillassons, où on la laissera reposer 
pendant huit jours au moins avant de l’employer. Elle sera, avant 
l’emploi, passée dans un tamis, à moins que l’entrepreneur ne fasse 
usage d’un broyeur à meules.
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Mortier n° 1

Mortier n° 3

Article 64

Mortiers pour travaux de voirie

On fabrique trois espèces de mortier :

Une partie de chaux hydraulique éteinte ;
Une partie de sable ou d’un mélange composé de sable 

et de cendre de houille, dans la proportion qui sera 
indiquée.

. . i Deux parties de chaux hydraulique éteinte;
lei n Une partie de sable ou de cendre de houille.

Une partie de ciment de Passy ou de Portland et une 
partie de sable de rivière tamisé.

Mortier pour les travaux de bâtiments.
Ces mortiers seront composés comme il est indiqué à la IIe section 

du chapitre IV de la série des bâtiments.

Article 65

Mode de fabrication des mortiers

Les matières qui entreront dans la composition des mortiers 
seront mesurées en présence des agents préposés à la conduite des 
travaux ; la chaux sera mesurée en poudre.

On n’y ajoutera que la quantité d’eau nécessaire pour les amener 
à la consistance pâteuse ; on mélangera ensuite, jusqu à ce qu on ne 
puisse plus distinguer aucune partie de chaux séparée. Lorsqu on 
n’aura à fabriquer qu’une petite quantité de mortier, on la fabri
quera au rabot ou au pilon, sur un plancher, couvert au besoin.

Lorsqu’on devra en fabriquer des quantités plus grandes, on em
ploiera le malaxeur, et si l’Administration l’exige, le broyeur bien 
conditionné et préalablement agréé par le Directeur.

D’une façon générale, le malaxeur sera obligatoire pour des tra
vaux atteignant dix mille francs et le broyeur pour ceux atteignant 
vingt-cinq mille francs.

Les mortiers auront la consistance d’une pâte argileuse, ils ne 
seront transportés et déposés à pied-d’œuvre que dans des caisses.

S’ils ne sont pas employés immédiatement, les manœuvres les 
briseront de temps à autre pour empêcher leur durcissement ; on les 
portera au besoin de nouveau au broyeur, mais sans addition d’eau.
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Les mortiers dont le durcissement serait trop avancé seront rejetés 
et ne pourront jamais être mélangés avec du nouveau mortier.

Dans aucun cas, il ne sera permis d’employer des mortiers faits 
de la veille.

Lorsqu’on emploiera le ciment de VaSsy, le mortier sera fait à la 
main par gâchée de cinq à six litres au plus, dans des auges à fond 
rectangulaire et à trois parois verticales, le devant laissé libre. Après 
avoir disposé les matières en forme de digue sur le bord de l’auge, 
légèrement inclinée en arrière, on versera dans cette auge, en une 
seule fois, la quantité d’eau nécessaire au gâchage, quantité qui ne 
dépassera jamais la moitié du volume du ciment. On y passera les 
matières pour l’absorber, puis on opérera le mélange à l’aide de la 
truelle jusqu’à ce qu’il soit parfaitement intime et sans addition 
d’eau ; le mortier, une fois fait, sera employé sur-le-champ.

Le mortier fait en employant le ciment de Portland sera préparé 
de la même manière, mais en plus grande proportion, attendu que la 
prise est plus lente, mais il devra être employé avant le commence
ment du durcissement.

Article 66

Béton

Le béton à employer en terrain sec se composera de 0 m. c. 80 de 
cassons de briques cassées à la grosseur de 0 m 05 en tous sens et de 
0 m. c. 450 de mortier n° 1 ; celui à employer en terrain mouillé con
tiendra 0 m. c. 500 de mortier, sans augmentation de prix, les épui
sements à faire étant dans ce cas à la charge de la Ville.

Pour parer à la pénurie de cassons de briques qui pourrait sur
venir, l’Administration pourra faire remplacer les cassons de briques 
par des plaquettes ou cassons en pierres de Beugin.

Les cassons qui seront fournis par l’entrepreneur proviendront 
directement des fours et seront pris dans les briques bien cuites ; 
ils seront passés à la claie avant l’emploi ; pour le chargement dans 
les brouettes, on fera toujours usage des fourches.

Les cassons livrés par la Ville seront pris par l’entrepreneur dans 
les lieux de dépôt, ils seront aussi passés à. la claie avant l’emploi, 
ce transport et le passage à la claie étant payés comme il sera dit au 
bordereau. Les cassons seront arrosés à grande eau, au moment de 
l’emploi, de manière que toutes les faces en soient nettes et humides. 
Les prix du béton comprennent tous ces frais de préparation, ils se-
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ront ensuite mélangés au mortier dans la proportion indiquée ci- 
dessus.

Le mélange des matières devra être fait avec tout le soin nécessaire 
pour obtenir une masse bien homogène, et dont les menus matériaux 
soient bien empreints de mortier, il sera opéré au moyen de griffes 
et de pelles sur des aires en planches dans les conditions d’appareils 
et de main-d’œuvre qui seront fixées par l’inspecteur. Le béton devra 
être employé de suite après sa fabrication.

Tout béton rebuté sera immédiatement enlevé hors du chantier.
Avant l’emploi du béton, le fond de la fouille sera nettoyé avec 

soin, soit avec un balai, soit avec une drague, soit de toute autre 
manière. Quand on emploiera le béton à sec, on le descendra en 
place de manière à l’y faire arriver tel qu’il aura été préparé.

On ne tolérera jamais que le béton soit jeté à la pelle ; il sera 
descendu du haut des fouilles dans le fond au moyen de la brouette, 
du treuil ou des gaines en bois.

Il sera étendu sur le sol des fondations par couches de 0m40 envi
ron d’épaisseur. Chaque couche sera pilonnée au fur et à mesure de 
l’avancement du coulage, de manière à ce qu’on ne voie à la surface 
aucune pierre qui ne soit bien empâtée dans la masse.

On se conformera d’ailleurs, pour tout ce qui touche à l’emnlm 
du béton, aux prescriptions de détail qui seront indiquées par l’ins
pecteur. Quand la couche de béton aura fait prise et qu’on se disposera 
à maçonner dessus, on devra la nettoyer jusqu’au vif.

Article 67

Nature et qualité des briques

Les briques seront bien cuites, présentant uniformément la cou
leur rouge brun foncé, bien moulées, sonores, non gercées ni souf
flées et offrant la plus grande résistance. On choisira de préférence 
les plus belles pour les parements.

H sera fait usage, suivant les instructions qui seront données, soit 
des briques cuites au four flamand, soit des briques cuites au four 
continu ou enfin des briques préalablement repressées et cuites au 
four continu.

Indépendamment de ces briques courantes, il pourra être com
mandé à l’entrepreneur des briques de poteries, des briques de pierres 
blanches, des briques vernissées et des petites briques de Hollande, 
ainsi que des briques à profd spécial si cela est nécessaire.
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Article 68

Tuyaux en grès vernissé et en fonte

Les tuyaux en grès vernissé seront de fabrication française. Ils 
devront être bien cuits, sonores, sans fêlures, imperméables, vernis 
au sel et inattaquables aux acides, le vernis devra faire intimement 
corps avec le tuyau.

La section de ces tuyaux après la cuisson devra rester parfaite
ment circulaire ; toutefois, il sera accordé une tolérance qui ne devra 
dépasser en aucun point le 1/20 du diamètre intérieur. Immergés 
pendant 24 heures et préalablement desséchés, les tuyaux ne devront 
pas absorber plus de 25/1000 de leur poids ; ils devront résister sans 
suintement à une pression de deux atmosphères au minimum ; ils 
seront à emboîtement et cet emboîtement aura au moins une lon
gueur de 0 m 03.

L’Administration se réserve de prélever sur chaque fourniture un 
ou plusieurs tuyaux et de les soumettre aux essais qu’elle jugera 
nécessaires pour vérifier s’ils satisfont aux diverses conditions ci- 
dessus.

Elle fixera les marques admises sur les chantiers de la Ville et 
l’entrepreneur en sera avisé au commencement de chaque trimestre. 
Elle se réserve la faculté de retirer momentanément ou définitive
ment son autorisation aux produits précédemment admis, sans que 
l’entrepreneur puisse élever de ce chef aucune réclamation. Dans 
tous les cas, chaque fourniture spéciale sera soumise à la réception 
de l’inspecteur.

Les joints des tuyaux en grès seront faits au mortier de ciment 
de Portland (parties égales de ciment et de sable fin) ; ils seront bien 
remplis et parfaitement lissés à l’intérieur avec une brosse humide 
ou un tampon également humide recouvert d’une toile ; dans aucun 
cas, ils ne devront être coulés ; ceux des tuyaux en fonte seront faits 
à la corde goudronnée et au plomb.

Dans la pose en tranchée, le tuyau devra porter sur le corps et 
non sur le collet ; à cet effet, des séries de chambre devront être 
ouvertes dans le fond de la fouille, au fur et à mesure de l’avance
ment du travail. On ne devra, dans aucun cas, procéder au rembla4 
qu’après une épreuve des joints de la canalisation ; cette épreuve 
pourra être faite à l’eau ou à la fumée, suivant les instructions qui 
seront données en cours d’œuvre.
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Article 69

Pierre de taille

En général, la pierre de taille, dure ou tendre, devra être homo
gène, non gélive, sans fils, veines ni molles ou mollasses, et présenter 
toutes les qualités requises pour donner après la taille un parement 
parfaitement régulier. L’extraction devra être faite assez de temps 
avant l’emploi pour que la pierre ait perdu toute son eau de carrière 
avant l’arrivée de la gelée.

Article 70

Lieu d’extraction. — Nature et qualité des grès.

Les grès proviendront des carrières d’Arras ou de Béthune.
Toutefois ces provenances ne sont inscrites ici qu’à titre d’indica

tion et pour spécifier la qualité de la marchandise, l’Admiistration se 
réservant le droit de prescrire d’autres lieux d’extraction si des maté
riaux de nature et qualité équivalentes lui étaient soumis. Ils seront 
de première qualité, d’un grain dur, ébousinés jusqu’au vif. Ils 
auront l’échantillon qui sera prescrit par les dessins. Pour les tra
vaux de voirie, l’on distinguera deux classes de grès, l’une compren
dra les grès formant équarri de 0 m 19 de hauteur, 0 m30 à 0 m 40 de 
queue et 0 m 40 de face, l’autre comprendra les grès pour tablettes, 
seuils, encadrements de bouche d’égout, etc.

En aucun cas, on emploiera et on ne comptera à l’entrepreneur 
que des grès d’encadrements de 0 m 20 de largeur et 0 m 20 de hauteur 
et des seuils de cuvettes de 0 m 15 de largeur et 0 m 20 de hauteur au 
Plus.

Article 71

Mode d’exécution de la maçonnerie de briques

Les briques seront, immédiatement avant leur emploi, arrosées à 
grande eau.

Elles seront mises en place à joints croisés et en double liaison 
Par rangées bien régulières, normales aux surfaces de parements et 
à bain flottant de mortier, en appuyant fortement avec la main et en 
les frappant, au besoin, du manche de la truelle, jusqu’à ce que le 
rn°rtier reflue de toutes parts. L’épaisseur des joints pour parement 
dioit sera d’un centimètre environ au plus.



Toute brique cassée ou fendue pendant la pose sera enlevée et 
mise au rebut, en ayant soin de renouveler le mortier avant de la 
remplacer ; quand l’entrepreneur sera autorisé, par tolérance, à la 
laisser dans lé massif, la brique devra être relevée nonobstant et 
reposée avec mortier neuf, qu’on fera refluer dans la cassure comme 
dans les joints ordinaires.

La quantité de briques cassées, dont l’emploi pourra être toléré, 
n’excèdera jamais plus de huit pour cent ; et toute brique cassée en 
plus de deux fragments ne pourra être employée ; les fragments 
seront toujours employés comme pour les briques entières, à bain 
de mortier flottant et refluant par tous les joints ; les briques cassées 
ne pourront être employées qu’entre des briques entières.

On choisira les briques les mieux cuites, les plus régulières et les 
plus saines pour les parements, ceux-ci présenteront des surfaces 
bien nettes et bien régulières.

Les voûtes seront construites en boutisses comme les murs droits 
et ne seront pas faites de rouleaux successifs, mais en maçonnerie 
liée, excepté pour les plus petits aqueducs et les voûtes de caves 
ordinaires. Le nombre des rangées devra toujours être impair en 
douelle et sera fixé de manière que les joints n’aient pas à l’intrados 
plus de six à sept millimètres.

Lorqu’une voûte sera terminée, on aura soin de la faire nettoyer 
et bien arroser avec un coulis très clair, destiné à remplir les petits 
vides des joints.

Cette opération sera répétée jusqu’à ce que la voûte n’absorbe 
plus de coulis de mortier.

Chaque cours de briques sera posé en coupe. Les joints de coupe 
seront réglés par des plombées prises de distance en distance avec 
un niveau dont la branche concave s’appliquera sur le cintre et 
dont l’autre branche donnera ladite coupe. Quant aux joints de la 
longueur de la douelle, ils seront marqués sur les couches, de manière 
à ce qu’ils soient parfaitement rectilignes et parallèles.

Les dessins des cintres que l’entrepreneur se proposera d’employer 
dans la construction des voûtes seront soumis et approuvés à l’avance 
par l’inspecteur qui aura le droit de prescrire toutes les modifica
tions qu’il jugera convenables.

Les voûtes ne pourront jamais être décintrées sans un ordre spé
cial de l’inspecteur, qui indiquera toutes les précautions à prendre 
pour cette opération.

La maçonnerie pour les réparations d’écorchement ou pour les 
empiétements sera faite comme la maçonnerie ordinaire.
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La vieille maçonnerie sera démolie jusqu’au vif et on y pratiquera 
des enfoncements taillés à queue d’aronde et espacés comme il sera 
prescrit.

Le fond de l’écorchement ayant été gratté au vif, on le lavera bien 
avec de l’eau, puis on le fouettera avec du mortier.

Pendant le temps sec, l’entrepreneur devra faire arroser constam
ment la maçonnerie au moyen de l’arrosoir, et il devra faire en tout 
temps des coulées au mortier lorsque ce soin lui sera prescrit. Ces 
faux frais sont compris dans les prix alloués pour la maçonnerie.

Article 72

Mesurage des murs

On comptera les épaisseurs des murs de briques de la manière 
suivante :

Mur d’une brique d’épaisseur........................ 0^22
» d’une brique et demie........................... 0m34
» deux briques ......................................... 0m45
» deux briques et demie ........................... 0m56
» trois briques et demie............................ 0m78
» trois briques et demie........................... O'“78
» quatre briques ........................................ 0m89
» quatre briques et demie......................... lm00

Au delà de cette épaisseur, les murs seront comptés d’après 1 épais
seur qui sera trouvée, suivant ce qui aura été commandé à 1 entre
preneur.

Quand, sur ordre, l’entrepreneur emploiera des briques calci
nées, les dimensions ci-dessus seront augmentées de 0 m. 02.

Toutefois, pour les briques d’un moulage qui ne répondrait pas 
aux épaisseurs ci-dessus, et dont l’emploi serait toléré à la condi
tion de ne diminuer, ni augmenter les épaisseurs ordinaires données 
aux lits et joints de mortier, les murs plus forts ne seront comptés 
Que pour les épaisseurs admises ci-dessus, tandis que les murs dont 
les épa sseurs seraient trouvées plus faibles, ne seront comptés que 
Pour leur épaisseur réelle.

Toutes les maçonneries de briques décrites ci-dessus seront 
Payées au mètre cube, tout vide déduit, à des prix différents, suivant 
1 espèce de mortier employé.
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Article 73

Mode d’exécution de la maçonnerie en moellons bruts

Pour exécuter la maçonnerie de moellons bruts, on aura soin de 
bien nettoyer les moellons, de les mouiller et de les arroser avant 
de les mettre en œuvre, de les noyer dans un bain de mortier par 
assise, de niveau et en bonne liaison ; de les frapper avec le mar
teau, et même, si faire se peut, avec une hie, lorsqu’ils sont très 
gros, de relever et serrer le mortier à la truelle autour des moellons, 

nfin de remplir très exactement les interstices qu’ils laisseront entre 
eux avec des éclats de moellons.

Article 74

Mode d’exécution de la maçonnerie de pierre de taille

La pierre de taille sera posée sur le lit de carrière, à moins d’ordre 
contraire, à bain de mortier. On commencera par présenter la pierre, 
on la relèvera pour la ragréer au besoin, on nettoiera et on humec
tera les surfaces de pose qui doivent être en contact avec le mortier. 
On étendra sur le lit de la pierre inférieure et sur le joint de la 
voisine une couche de mortier de dix millimètres d’épaisseur en
viron.

La pierre sera ensuite amenée et soigneusement placée, sans em
ployer de cales de bois, de tuiles ou de pierres ; puis elle sera bien 
dressée en tout sens à coups de masse en bois d’un poids suffisant, 
de manière que le mortier reflue, garnisse exactement les lits et 
joints, et que la largeur des points horizontaux soit réduite à sept, 
à huit millimètres au plus, celle des joints verticaux à cinq millimè
tres. Les inégalités qui pourront se trouver vers la queue de la 
pierre seront soigneusement garnies avec des éclats de pierres dures, 
enfoncés dans le mortier et serrés à coups de marteau. On achèvera 
de remplir les joints en y faisant pénétrer du mortier au moyen 
de la fiche à dents, d’au moins 0 m. 30 de longueur, et non par cou
lage de laitance, qui est formellement interdit.

Après la pose, chaque assise sera parfaitement dérasée, puis net
toyée, balayée et arrosée avec un lait de chaux, avant de recevoir la 
couche de mortier qui servira à la pose de l’assise suivante. On ne 
tolérera pas de dérasement sur le tas de plus de 0 m. 05 d’épaisseur. 
Il n’est pas accordé de plus-value pour le dérasement des corniches 
à faire pour la pose des chéneaux. On aura soin, dans les bardages
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et la pose, de ne jamais appuyer la pince qu’à 0 m. 30 du parement 
et de se servir de valets et de paillassons pour prévenir toute écor- 
nure dans les arêtes.

Article 75

Mode de mesurage de la pierre de taille

Les ouvrages en pierre de taille seront payés au mètre cube, tou
tes les fournitures et façons comprises, sauf la taille, qui sera payée 
à part. Il demeure entendu que les pierres ne devront avoir que les 
queues portées au dessin ; le surplus ne sera pas compté dans le me
surage ; au contraire, si la pierre a moins de queue et si l’emploi 
en est toléré, la pierre ne sera comptée que pour la dimension 
réelle qu’elle compte.

Le mesurage en sera fait comme il est indiqué au paragraphe 4 
de la IIe section du bordereau des bâtiments.

Article 76

Mode d’exécution et d’évaluation de la taille de la pierre

La taille de la pierre sera faite exactement suivant les panneaux 
et de manière à ce que les lots des assises courantes soient sans dé
maigrissement sensible dans toute leur étendue et parfaitement dres
sés. Les joints montants seront également de franc appareil et bien 
dressés sur une longueur d’au moins 0 m. 30 à partir du parement.

Les parements de pierres dures seront taillés à la laye, à la pointe 
u à la fine boucharde, suivant l’ordre qui en sera donné, et entourés 

sur toutes les arêtes d’une ciselure de 0 m. 04 de largeur.
A moins de prescriptions contraires, chaque pierre aura au moins 

une longueur de parement égale à deux fois sa hauteur.
L’entrepreneur sera responsable de tous les accidents qui pour

raient arriver aux pierres de taille, par le bardage et même la pose. 
En conséquence, toute pierre qui serait écornée et dont les arêtes 
seaient épaufrées, sera remplacée et ne pourra être employée 
qu’après une retaille et dans un autre emplacement auquel elle 
pourrait convenir d’après ses nouvelles dimensions.

La taille des parements sera comptée au mètre carré. Pour les 
encadrements en grès des bouches d’égouts ou de regards, on ne 
comptera comme parements que le dessus des pierres et les feuil
lures développées. La taille des joints, lits et parements intérieurs
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faits dans les grès, pour loger les tenons de la fonte, seront comptés, 
comme équivalant, pour chaque trou, à 9 mq. 07 de taille de pare
ments droits. Les trous et traînées pour les scellements d’agrafes 
seront comptés pour 0 mq. 05.

Article 77

Ragrément et rejointement

Aussitôt après l’achèvement d’une partie ou de la totalité des 
ouvrages, on devra procéder au ragréage des parements, de manière 
à faire disparaître tous les défauts d’appareils, les jarrets, les bavu
res et les ondulations. Ces ragréments ne seront pas payés à part, 
leur prix étant compris dans celui de la maçonnerie.

Après le ragréage, les parements seront rejointoyés.
On commencera par refouler les joints au crochet sur une pro

fondeur de 0 m. 015 au moins, on les nettoiera au vif, on les arrosera 
à grande eau, puis on les remplira au mortier de la composition qui 
sera indiquée à l’entrepreneur.

Le mortier sera refoulé avec force, puis, quand il aura pris une 
certaine consistance, sa surface sera fortement comprimée au lissoir, 
qu’on repassera dans tous les joints jusqu’à ce qu’ils soient bien 
polis et devenus noirs ; après ce travail, les arêtes de la brique 
devront ressortir bien nettes et dégagées de toute bavure de mortier.

Les rejointoiements qui seront ordonnés au même mortier que 
celui de la maçonnerie hourdée au mortier de chaux éminemment 
hydraulique, seront faits au fur et à mesure de l’exécution de la ma
çonnerie, et en tout cas, avant que le mortier ait fait sa prise.

Les joints seront parfaitement frottés jusqu’à consistance de dur
cissement.

Article 78

Chapes en enduit de mortier et chapes en béton

La nature et l’épaisseur des chapes seront fixées, dans chaque 
cas particulier, par l’inspecteur. Le béton pour chapes se composera 
de 0 m. 800 de cassons de briques neuves de 0 m. 03 de grosseur et 
de 0 m. 500 de mortier n° 2 des travaux de voirie.

Il pourra également être prescrit d’employer un béton de scories 
composé de trois parties de scories de houille amenées à la grosseur 
maxima de 0 m. 02 et deux parties de mortier n° 2.
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Les chapes ne seront appliquées sur les voûtes qu’après le décin- 
trement et le tassement complet. On aura soin, avant d’employer le 
mortier, de dégrader complètement les joints de la maçonnerie, de 
nettoyer la surface au moyen d’un balai de fer et par un lavage 
à grande eau. Après l’avoir épongée et avant qu’elle ait perdu toute 
humidité, on étendra la couche de mortier ou de béton, suivant le 
cas, sur l’épaisseur totale ; on la massera fortement et on ajoutera 
sur les chapes en béton une couche de mortier, de manière à bien 
former le cintre ou la surface de la chape, en faisant disparaître 
toutes les aspérités du béton, et quand le mortier aura pris assez de 
consistance pour résister à la pression du doigt, on lissera les chapes 
à plusieurs reprises avec la truelle, en faisant disparaître les gerçures 
à mesure qu’elles se manifesteront.-

Cette opération faite, on recouvrira la chape de paillassons pour 
la tenir à l’abri des fortes pluies, ou de l’action du soleil ou de la 
gelée. Quand elle sera durcie, elle sera l’objet d’un examen attentif 
et l’entrepreneur sera tenu d’en démolir et d’en rétablir à ses frais 
toutes les parties que l’inspecteur aura trouvées gercées ou fendues.

Si, par suite des nécessités dont le Directeur des Travaux sera 
seul juge, on devait remblayer sur une chape nouvellement faite, 
on aura soin, avant tout remblai, de répandre sur la surface de la 
chape une couche de fines cendres de 0 m. 02 à 0 m. 03 d’épaisseur 
Les fines cendres seront réglées au cube, au prix qui sera porté au 
bordereau.

Article 79

Ouvrages en ciment de Vassy

Les matériaux à employer dans la maçonnerie seront parfaite
ment nettoyés et lavés. L’emplacement des ouvrages, après refouil- 
lement, s’il y a lieu, sera également nettoyé avec une brosse de 
chiendent ou de fil de fer ; on l’arrosera avant l’exécution, ainsi que 
les matériaux, pour faciliter l’adhérence. Le mortier sera jeté à la 
truelle et les matériaux posés à la main, de manière à y baigner de 
toutes parts, en les tassant doucement, tant que le mortier sera mou, 
mais en évitant de les frapper pour ne pas briser le mortier après 
la prise du ciment.

Les enduits seront faits avec du mortier mou, bretés et jetés avec 
oi ce à la truelle et non lissés, jusqu’à ce que l’épaisseur soit par
ai ement régularisée et le parement dressé. Les soudures des par- 
ies d enduits formées par les différentes gâchées seront faites avec
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le plus grand soin; les joints des soudures seront taillés en biseaux 
très allongés et rendus raboteux en les crépissant avec le champ de 
la truelle, afin de faciliter l’adhérence. Avant d’appliquer du nou
veau mortier sur ces joints, on les mouillera légèrement.

Les joints à refaire sur parements neufs ou vieux seront dégradés 
et, s’il y a lieu, refouillés au ciseau avec la plus grande régularité, 
nettoyés à la brosse et arrosés avant l’emploi du mortier.

La Ville se réserve, d’ailleurs, le droit de faire exécuter directe
ment par des entrepreneurs spéciaux les enduits ou ciments qu’elle 
jugera convenables, ainsi qu’il est dit à l’article 46.

Article 80

Raccordement des maçonneries nouvelles avec les anciennes
L’entrepreneur, quand il y aura d’anciennes maçonneries à relier 

avec les nouvelles, devra y pratiquer toutes les amorces qui lui 
seront prescrites. Il les fera bien balayer avec un balai de fil de fer 
au besoin, de manière qu’il n’y reste ni terre, ni poussière, et il les 
arrosera et entretiendra humides, pendant la construction, de façon 
que le nouveau mortier puisse faire corps avec les anciennes maçon
neries et y adhérer parfaitement. Ces amorces sont considérées 
comme démolition en refouillement et payées au prix fixé au 
bordereau.

Article 81

Frais de cintres
Pour les voûtes en maçonnerie de plus de deux mètres d’ouverture 

des travaux de voirie, il sera alloué, pour construction des cintres, 
l’indemnité prévue au bordereau par mètre cube de bois employé, 
pourvu que l’entrepreneur ait préalablement soumis le projet des 
cintres à l’inspecteur et que ce projet ait été agréé. Dans tous les cas, 
cette indemnité ne sera pas allouée pour les couchis.

Pour les travaux de bâtiment, les frais de cintres quelconques 
sont toujours à la charge de l’entrepreneur.

Article 82

Enlèvement des échafaudages et décombres

A la fin de chaque ouvrage, l’entrepreneur fera enlever, à ses 
frais, les échafaudages, ainsi que tous les décombres. Il devra aussi 
faire boucher, à ses,frais, tous les trous d’échafaudages, combler les
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igoles et puisards, et faire partout place nette. Ce ne sera qu’à partir 
le ce moment qu’il sera exempté d’établir les barricadages et de faire 

éclairage prescrit pour éviter les accidents.

Article 8?

Classification des ouvrages en charpente pour les travaux de voirie

Pour les travaux de voirie, il sera exécuté six espèces d’ouvrages 
en charpente, savoir :

1° Charpente en bois, en grume.
Sont réputés en grume, les bois ronds, avec ou sans écorce, et 

ceux dont les faces équarries n’auraient pas, après enlèvement de 
l’aubier, les deux tiers de la largeur totale ;

2° Charpente en bois de chêne équarri ou avivé sur l’aubier.
Sont réputés équarris les bois dont les faces, après l’enlèvement 

de tout aubier et parfaitement avivés, présenteront encore les deux 
tiers au moins de leur largeur prmitive. Leurs faces devront être 
Pleines et sans démaigrissement. Leurs arêtes seront avivées sur 
aubier ;

3° Charpente en bois de chêne à vive arête, sans aubier.
Sont compris dans cette catégorie les bois qui, privés de tout au

bier, ne présentent aucun démaigrissement sur leurs faces et dont les 
arêtes sont vives sur toute leur longueur ;

4° Charpente en bois de sapin rouge ;
5° Charpente en bois d’orme.
Cette dernière espèce d’ouvrage sera toujours exécutée en bois 

avivé sur aubier.

Article 84

Nature et qualité des bois pour les travaux de voirie

En général, tous les bois seront de la meilleure qualité.
Ils devront être exempts de gerçures, nœuds vicieux, roulures, 

vermoulures et aubiers. Les bois trop mûrs, les bois de chêne trop 
tendres seront rebutés.

H ne pourra être employé de bois de chêne qu’autant qu’il aura 
été refendu sur quartier et dans des bois de fort diamètre. Les bois 
jeunes que l’entrepreneur emploierait ou mettrait en réception, con
trairement à la condition expresse ci-dessus, subiront une diminution 
de prix égale à la moitié des prix prévus au bordereau, si, par suite
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de manque de temps pour faire faire une nouvelle fourniture ou tout 
autre motif, F Administration, sur la proposition du Directeur des 
Travaux, les laisserait employer.

Article 85

Age des bois pour les travaux de voirie

Les bois en grume pour pilotage et les bois d’orme pourront être 
abattus dans l’année en bonne saison ; les autres devront avoir deux 
années d’abatage au moins.

Article 86

Mode d’exécution des charpentes en général

Tous les ouvrages en charpente seront taillés et assemblés sui
vant les règles de l’art et conformément aux instructions données 
par l’inspecteur et sans lesquelles aucun ouvrage ne pourra être 
commencé. Tous les équarrissages sont obligatoires pour l’entrepre
neur.

Article 87

Battage des pieux

Les pieux, après avoir été affûtés, seront quelquefois armés d’un 
sabot en fonte ou en fer à trois branches ; leur pointe sera dressée 
de manière à bien porter sur ce sabot dans l’axe du pieu, et leur 
tête sera coupée carrément sur le même axe pour éviter leur dévia
tion pendant le battage.

Celui-ci n’aura jamais lieu sans que la tête du pieu ait été garnie 
d’une frette qui pourra être mobile et servir successivement à plu
sieurs pieux. Lorsque la pointe des pieux ne sera pas armée, on la 
chauffera et on la durcira au feu.

Les pieux seront battus en suivant bien les directions et les en
foncements prescrits.

Tous ceux qui auront sensiblement dévié ou qui se seront brisés 
seront arrachés et remplacés aux frais de l’entrepreneur, s’il est 
établi que ce résultat est dû à la négligence de ses ouvriers.
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Article 88

Battage des palplanches

Les prescriptions précédentes seront applicables au battage des 
palplanches ; lorsque cela sera jugé nécessaire, elles seront taillées 
et assemblées à grains d’orge et terminées en biseau.

Ls palplanches seront battues par panneaux de manière à être 
parfaitement jointives entre elles et avec les pieux.

Article 89

Mode d’évaluation de la charpente dans les travaux de la voirie

Tous les ouvrages de charpente seront payés au mètre cube. 
Chaque pieu ne sera compté que pour son cube effectif, parce quil 
a été tenu compte, dans les sous-détails, des déchets pour les mettre 
à longueur et les assembler.

Les pilots seront en bois équarri ou en grume ; ils seront payés 
au mètre cube. Le cube des bois en grume s’obtiendra en multipliant 
la surface de la section moyenne par la longueur de la pièce.

Le battage sera toujours payé au mètre cube de bois employé el 
compté seulement pour la partie enfoncée. Les palplanches seront 
Payées au mètre cube, mais leur battage sera payé au mètre carré 
d’enfoncement. Ainsi, l’on ne comptera comme battue que la partie 
réellement enfoncée en terre, a laquelle on ajoutera un mètre pour 
tenir compte de la façon des palplanches et de la sujétion.

Les pieux pour risbermes, estacades, ou de soutènement des talus 
seront payés à la pièce, mis en place, compris battage et tous autres 
frais ou main-d’œuvre. Ils seront de deux catégories : la première 
comprendra les pieux de 2 m 50 à 3 m 09 de longueur et de 0 m 20 
de diamètre moyen mesuré à 0 “ 25 de la tête ; ceux de la deuxième 
catégorie auront une longueur de 3 m 50 à 4 m 50 et auront 0 m 25 de 
diamètre moyen mesuré à 0 m 30 de la tête. Les pieux ou piquets 
puis petits seront payés, mis en place ou à pied-d’œuvre, suivant les 
prix fixés au bordereau.

Les bordages seront de bons bois de chêne provenant des plats 
bords de bateaux démolis ; ils auront 0 m 035 à 0 m 045 d’épaisseur et 
la largeur de 0 “ 20 à 0 “30. Ils seront payés au mètre carré, mis 
en place ou déposé à pied-d’œuvre, suivant ce qui sera prescrit.

Au moyen des allocations diverses fixées par le bordereau, l’en
trepreneur ne pourra rien réclamer pour transports, pose, échafau-
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dages, nécessaires au levage, ponts, pontons, frais de machines, non 
plus que pour cales, tasseaux, chevilles en bois, etc., faisant partie 
de l’ouvrage ; il en sera de même pour les bois employés en location 
seulement.

Article 90

Travaux de charpente pour la section des bâtiments

En ce qui concerne la charpente pour les travaux de bâtiment, on 
appliquera les prescriptions formant devis de la IVe section de la 
série des prix des bâtiments.

Article 91

Qualité, mesurage et classification des fers pour travaux de voirie

Il ne sera employé, pour les ouvrages de ferronnerie, que les fers 
éminemment neuveux, bien corroyés, doux et cassants, malléables 
à froid, d’un grain fin et homogène, sans pailles, gerçures et autres 
défauts.

Le fer n” 4 sera exigé sans augmentation de prix, lorsque le chef 
de service l’ordonnera.

Tous les ouvrages de ferronnerie seront bien forgés et proprement 
travaillés, suivant les dessins, dimensions et équarrissages prescrits, 
et posés suivant les règles de l’art.

Si les dimensions et équarrissages sont plus forts que ceux or
donnés, il ne sera tenu compte à l’entrepreneur que du poids qu’au
raient eu les objets confectionnés dans les dimensions prescrites.

Les fers forgés seront de deux espèces, savoir :
1° Le gros fer ordinaire forgé qui comprendra les sabots, tirants, 

étriers, plates-bandes, barreaux, garde-corps et tout fer battu quel
conque qui ne sera pas travaillé à la lime, ni taraudé ;

2° Le fer de sujétion ordinaire travaillé à la lime et taraudé, pour 
boulons d’un poids moindre d’un kilogramme, et les petites chaînes.

Dans les grosses pièces taraudées et travaillées sur une partie 
seulement de leur étendue, d’un poids supérieur à un kilogramme, 
on distinguera et on paiera séparément la partie taraudée, et d’après 
un métré fait de ses dimensions ; le reste sera payé comme fer ordi
naire.

Tous les fers seront payés au kilogramme. Les prix alloués au 
bordereau comprennent leur mise en place, c’est-à-dire la pose et 
l’ajustement par le serrurier. Pour les fers remaniés, il ne sera 
compté que le poids du fer qui aura été réellement travaillé.
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Article 92

Droit d’octroi des vieux fers à la charge de l’entrepreneur

L’entrepreneur aura à sa charge le droit d’octroi des fers rema
niés ou réemployés appartenant à la Ville, et cela, sans augmentation 
des prix prévus à la série. Il en sera de même pour les travaux de 
bâtiment.

Article 93

Nature et qualité de la fonte en général

La fonte sera de deuxième fusion et de la qualité désignée sous 
le nom de fonte grise. Elle sera très résistante, bien compacte, homo
gène, à la fois douce et tenace, facile à entamer à la lime et au bu
rin, et susceptible d’être refoulée sous le choc du marteau. Elle pré
sentera dans la cassure un grain de couleur gris foncé, tin, serré et 
régulier, avec arrachements. Toute fonte charbonneuse, poreuse, 
limailleuse ou de nature connue sous le nom de fonte blanche ou 
traitée, sera rejetée.

Les pièces de fonte seront fondues avec la dernière exactitude 
sur les dessins ou indications qui seront fournis à l’entrepreneur.

Toutefois, celui-ci dirigera sa fabrication de manière à tenir 
compte des déformations et des retraits provenant du moulage ou 
autres causes. Elles auront toutes rigoureusement et en tous points 
l’épaisseur déterminée.

Toute pièce n’ayant point partout l’épaisseur nécessaire sera 
rebutée ; celles présentant un excédent d’épaisseur et de poids, si on 
les accepte, ne seront comptées que pour le poids résultant de l’épais
seur prescrite. Toutes les pièces seront, après moulage, parfaitement 
nettoyées, ébarbées et avivées à la lime et au burin ; elles devront 
présenter des formes bien pures, des arêtes vives, des faces nettes, 
unies et régulières, sans tassement ni reprises de fonte, ni cicatrices, 
ni bavures, etc., etc.

Toutes les pièces de fonte seront payées au kilogramme mises en 
place. Les tampons de regards, encadrement compris, ne pourront 
dépasser 300 kilos ; les cuvettes modèle carré, 216 kilos ; les gar
gouilles 40 kilos par mètre courant.

Les frais de modèle, tant pour les travaux de voirie que pour 
ceux de bâtiment, seront réglés comme il est indiqué à la VIII0 
section de la série des bâtiments.
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Article 94

Qualité des matières employées en peinture

Les matières employées dans les travaux de peinture et de gou
dronnage seront toujours de la meilleure qualité.

Les blancs de zinc ou de céruse seront purs et sans aucun mé
lange.

Les peintures intérieures seront exclusivement à base de blanc 
de zinc. Les peintures pour façades pourront seules contenir du 
blanc de céruse.

Le blanc dit d’Espagne sera de Bougival, de Meudon ou de qualité 
équivalente.

Les colles de parchemin ou de peaux, suivant le cas, seront fraî
ches, bien gelées et transparentes.

Les huiles blanches dites d’œillette, celles de lin et celles grasses 
seront bien épurées. Les huiles rances, à quelque degré que ce soit, 
seront refusées.

L’essence sera pure, incolore, parfaitement blanche, limpide et 
non graissante.

Les vernis, qu’ils soient gras ou à l’esprit de vin, blancs ou anglais, 
seront brillants et bien siccatifs.

Article 95

Qualité du goudron ou coltar

Le goudron minéral ou coltar sera pur, sans mélange de calcaire, 
sable ou autres matières hétérogènes et suffisamment liquide pour 
s’appliquer aisément à froid.

Article 96

Qualité du goudron végétal

Le goudron végétal sera coulant, de consistance sirupeuse, demi- 
transparent et d’une couleur rougeâtre. Projeté dans l’eau, il doit lui 
communiquer une légère teinte rosée et lactésante.

Article 97

Composition des peintures

Tous les travaux de peinture seront exécutés suivant les règles 
de l’art ; les couleurs seront bien broyées et non infusées ; elles 
seront bien incorporées avec les huiles ou les colles et appliquées bien 
également, en ayant soin de bien laisser sécher chaque couche.
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Article 98

Réception des matériaux

Les substances entrant dans la composition des peintures ne pour
ront être mélangées et triturées sans avoir, au préalable, été reçues 
par l’inspecteur, qui aura toujours le droit d’exiger la communi
cation des factures et documents de toute sorte établissant leur pro
venance et leur qualité.

Article 99

Mastics

Les mastics pour les travaux ordinaires seront composés de blanc 
d’Espagne, avec addition de céruse pure et d’huile.

Les mastics pour lanterneaux, marquises, châssis à tabatières, 
etc., seront composés de blanc d’Espagne et de moitié au moins de 
blanc de céruse pure et d’huile.

Article 100

Peinture en détrempe

Les blancs et les teintes claires seront faits avec de la bonne 
colle de parchemin en suffisante quantité pour qu’ils ne se détachent 
Pas au frottement ; les teintes foncées pourront être confectionnées 
avec de simples colles de peau en quantité suffisante ; elles seront 
généralement composées de trois quarts de couleur broyée à 1 eau 
et d’un quart de colle.

Article 101

Peinture à l’huile

Les peintures à l’huile auront toujours pour base le blanc de 
céruse ou le blanc de zinc, selon les cas prévus à l’article 94 ; l’emploi 
du blanc de Bougival et du sulfate de baryte est absolument interdit, 
et la présence, dans la peinture, de l’un de ces deux corps, entraî
nerait non seulement le refus du travail, mais encore l’application 
d une amende de cent francs, et, en cas de récidive, la résiliation 
pure et simple de l’entreprise, sans préjudice des poursuites à exercer 
contre l’entrepreneur.
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Pour les extérieurs, l’huile de lin sera toujours employée sans 
essence.

Il demeure stipulé que, d’une façon générale et sans qu’il soit 
besoin d’un autre ordre, que pour les intérieurs la première couche 
de teinte très claire ne sera composée que d’huile blanche dite d’œil
lette et de blanc de zinc ; pour les autres couches, l’huile blanche 
sera mélangée d’un tiers environ d’essence de térébenthine et d’huile 
manganésée ou litharge dite siccatif.

L’emploi des fonds de camions et de vieilles peintures ne sera 
pas toléré pour les impressions ; s’il venait à en être fait usage, mal
gré cette défense, l’entrepreneur serait passible d’une amende de 
cent francs et il devrait enlever la peinture ainsi faite.

Il ne sera jamais toléré d’encollage sous les peintures à l’huile.
Les couches à l’huile seront suffisamment épaisses ; elles seront 

appliquées autant que possible par un temps sec, surtout à l’exté
rieur ; on ne mettra les secondes couches que quand les premières 
seront sèches.

Le nombre des couches de peinture à appliquer sera déterminé 
par un ordre de service ; chaque couche devra être nuancée différem
ment pour éviter toute fraude â cet égard.

L’inobservation de cette règle donnera lieu à l’application d’une 
amende de vingt francs par chaque travail ainsi exécuté et l’ensemble 
des couches ne sera compté que pour une couche.

La récidive entraînerait l’application d’une amende cinq fois plus 
élevée et même la résiliation de l’entreprise.

La couche d’impression sur les bois sera toujours exclusivement 
faite au minium de plomb ou à l’aide d’une couche composée d’huile 
d’œillette et de blanc de zinc.

Article 102
Travaux préparatoires

Les travaux préparatoires, tels que époussetage, grattage, lessi
vage, rebouchage, ponçage ou enduit, seront exécutés avec le plus 
grand soin et conformément aux ordres donnés.

Les grattages sur vieilles peintures en détrempe seront faits à 
grande eau, puis bien épongés après l’achèvement du travail.

Suivant ce qui sera ordonné, les lessivages sur vieilles peintures 
à l’huile seront faits soit à l’eau seconde coupée, soit à l’eau seconde 
forte.

Les rebouchages seront faits immédiatement après l’assèchement 
de la première couche.
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Article 103

Blanchissage au lait de chaux

Le blanchissage au lait de chaux sera fait avec soin et assez épais 
pour que deux couches suffisent sur les murs salis.

Article 104

Badigeonnages extérieurs

Les badigeonnages extérieurs devront contenir assez d’alun pour 
résister aux injures du temps.

Article 105

Peinture à la colle ou à la détrempe

Les couleurs à la colle seront employées chaudes, couchées le plus 
uniment possible et suivant le nombre de couches qui sera ordonné.

On appliquera sous les couches à la colle, si l’ordre en est donné, 
une couche d’encollage ou blanc d’apprêt.

Article 106

Emploi du vernis

Le vernis qu’on emploiera sur les blancs, gris ou couleurs claires, 
sera à l’esprit de vin de-première qualité ; il sera appliqué soigneu
sement suivant les règles de l’art.

Celui qui sera appliqué sur les bois, marbre, ou couleurs foncées, 
sera de l’espèce dite vernis à bois.

Pour les travaux de planchers, on emploiera des vernis gras, 
copal fin anglais.

Article 107

Emploi général du goudron minéral

Le goudron minéral ne sera employé que sur l’ordre spécial du 
Directeur, et généralement sur les bois enfouis, sur les fers et fontes 
d 1 abri des influences atmosphériques et sur les enduits ou chapes 
en béton des voûtes.
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Article 108

Goudronnage des bois et des chapes

Les goudronnages sur bois seront toujours donnés à trois couches.
Les bois à goudronner seront préalablement bien nettoyés et grat

tés, puis chauffés jusqu’à parfaite dessiccation ; les joints, fentes ou 
gerçures seront remplis avec du brai gras.

Le goudron sera appliqué bouillant et suffisamment épais pour 
bien couvrir le bois. On pourra exiger un demi-kilogramme de gou
dron par mètre surperficiel.

Pour les ouvrages neufs ou susceptibles d’être démontés, les 
tenons, embrèvements, feuillures, ainsi que les boulons, seront en
duits avec soin avant l’assemblage.

Les abouts des pièces seront l’objet d’une attention particulière, 
afin que la couche de goudron y soit bien épaisse et bien adhérente ; 
lorsque l’ordre écrit en sera donné par le Directeur, on appliquera 
entre les faces d’assemblage une feuille de papier fort trempée dans 
le goudron.

Le coltar à appliquer sur les enduits et chapes en béton des 
voûtes sera également employé à trois couches ; on étendra la pre
mière quand le mortier sera bien sec et successivement les autres, à 
trois ou quatre jours d’intervalle, suivant la saison ; chacune des 
couches sera, aussitôt après la pose, abondamment saupoudrée de 
sable fin et sec.

Article 109

Mode de mesurage

Le mesurage des divers travaux de peinture sera fait selon les 
prescriptions qui sont insérées au bordereau des prix, en tête de la 
XIe section de la série du bâtiment.

Article 110

Travaux à l’huile bouillante

Il ne sera accordé de travaux à l’huile bouillante que sur ordre 
du Directeur, et encore la deuxième couche, pour être admise, devra- 
t-elle donner lieu à un ordre spécial.



Article 111

Application successive des couches pendant les travaux

Pour un travail neuf, quel que soit le temps écoulé entre l’appli
cation de chacune des couches de peinture, le prix complet du travail 
achevé ne saurait être supérieur à celui fixé à la série ; en consé
quence, pour les deuxième, troisième et quatrième couches, on 
n’allouera que les prix de ces opérations, quelle que soit l’époque où 
les couches successives ont été données.

Article 112

Bois et marbres

Lorsque les surfaces peintes devront recevoir une imitation de 
bois et marbre, il ne sera jamais accordé, à moins d’ordres spéciaux 
et écrits, plus de deux couches de fond sur parties n’ayant pas encore 
été peintes ; sur les anciennes peintures, il ne sera admis qu’une 
seule couche.

Article 113

Essais et échantillons

L’entrepreneur sera tenu de faire, à ses frais et suivant les indica
tions de l’inspecteur, les essais ou échantillons de peinture qui lui 
seront demandés ; il fournira également un échantillon de goudron 
à ses frais, et en fera une application d’essai sur la surface de bois 
ou de fer qui lui sera indiquée.

Article 114

Analyse des matières employées et réfection des travaux défectueux

L’Administration aura toujours le droit, quel que soit le degré 
d’avancement des travaux, de vérifier, au moyen d’analyses chimi
ques faites aux frais de l’entrepreneur, la qualité des matières em
ployées ; dans le cas où ces matières seraient de qualité inférieure à 
celles demandées, les travaux seront refaits aux frais de l’entrepre
neur, qui supportera également toutes les dépenses accessoires qui 
en seront la conséquence et sans préjudice des poursuites judiciaires 
qui pourront être jugées opportunes.
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51, par une nécessité quelconque, l’Administration décidait de 
conserver les travaux défectueux, ils subiront, en outre du rabais 
de l’adjudication, une moins-value déterminée par l’Administration, 
sans que l’entrepreneur puisse présenter une réclamation à cet égard.

Article 115

Ouvrages que l’Administration se réserve le droit de faire exécuter 
directement

L’Administration se réserve formellement le droit de faire exé
cuter directement, par voie de régie ou à la mesure, toutes les fois 
qu’elle le jugera utile, certains ouvrages très soignés, difficiles ou 
mal définis au devis, quoique faisant partie de ceux adjugés ; l’en
trepreneur ne pourra rien réclamer pour les bénéfices qu’il aurait pu 
faire sur ces travaux.

Même réserve est faite pour les travaux de décoration.

Article 116

Peinture émail

Lorsque l’ordre en sera prescrit, l’entrepreneur devra fournir les 
peintures émail qui pourraient lui être demandées ou exécuter avec 
ces mêmes peintures les travaux qui seraient ordonnés.

On emploiera alors exclusivement la Bengaline ou le Ripo'm. 
Toute autre peinture de même nature, pour être employée, devra 
être préalablement soumise à l’Administration, et l’autorisation devra 
être obtenue par écrit. L’Administration, dans le cas où de nouvelles 
peintures lui seraient présentées, ordonnera des essais et échantil
lons, qui seront exécutés aux frais, risques et périls de l’entrepreneur 
demandeur.

La peinture émail sera toujours employée pure sans adjonction 
de matière d’aucune sorte, ni essence, ni vernis. Toute dérogation 
à cette règle entraînerait pour l’entrepreneur l’application d’une 
amende de cent francs, et la couche donnée serait comptée comme 
peinture ordinaire. La récidive entraînerait la résiliation de l’adju
dication, sans préjudice des poursuites qui pourraient être exercées.

Les factures et autres preuves des provenances seront en tout 
temps exigées.

La qualité dite peinture émail industrielle ne sera pas admise.



Article 117

Prescriptions pour le travail avec la peinture émail

1° Applications sur fonds anciens.
Les fonds de peintures anciennes bien adhérentes seront bien les

sivés pour en enlever les souillures, puis ces mêmes peintures seront 
rincées abondamment à l’eau fraîche et on les laissera sécher.

Si les fonds d’anciennes peintures étaient craquelées ou boursouf- 
flées, on procéderait, soit à un grattage et rebouchage des parties 
endommagées, soit à leur enlèvement complet au moyen d’un lessi
vage à la potasse.

Les parties rebouchées ou lessivées (à d’enlèvement) devront être 
imprimées avant de recevoir la Bengaline ;

2° Applications sur plâtres et bois frais, ainsi que sur fontes 
brutes.

Les matières poreuses seront enduites suivant l’ordre qui en sera 
prescrit, soit au moyen des enduits ordinaires, soit avec un enduit 
spécial.

Après ces travaux préparatoires, la peinture sera étendue à l’aide 
de brosses plates à vernis, à soies courtes ; les coups de brosse seront 
croisés dans tous les sens en donnant sur les surfaces verticales le 
dernier coup de lissage de bas en haut, pour empêcher les coulures.

La deuxième couche ne sera appliquée que sur ordre écrit et seule
ment lorsque la première couche sera bien sèche.

Article 118

Application sur ciment

On ne peindra que sur du ciment bien sec et expressément avec 
les peintures spéciales.

On opérera de la façon suivante : on commencera par brosser la 
surface cimentée, puis on la lavera abondamment avec la solution 
Particulière livrée avec la peinture.

On laissera sécher complètement la solution sur la surface cimen
tée, sans l’éponger, et alors seulement on peindra.

Article 119
Qualité des matériaux en général. — Leur réception provisoire

Un général, tous les matériaux, de quelque nature qu’ils soient. 
C TIPloyés dans les travaux communaux, doivent être de la meilleure 
Qualité dans chaque espèce, être parfaitement travaillés et mis en
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œuvre conformément aux règles de l’art ; ils ne peuvent être em
ployés qu’après avoir été vérifiés et provisoirement acceptés par le 
Directeur des Travaux municipaux ou par ses préposés. Nonobstant 
cette réception provisoire et jusqu’à la réception définitive des tra
vaux, ils peuvent, en cas de surprise, de mauvaise qualité ou de 
malfaçon, être rebutés par l’inspecteur et ils sont alors remplacés 
par l’entrepreneur.

Article 120

Interdiction de faire exécuter les ouvrages à façon

Dans le but d’éviter les malfaçons qui résultent souvent tant du 
peu de soin que de la précipitation avec laquelle les ouvriers tâche
rons exécutent le travail, il est rigoureusement interdit à l’entrepre
neur, sous peine de voir refuser les ouvrages, de faire exécuter à la 
tâche l’extinction de la chaux, la fabrication et l’emploi du mortier 
et du béton, la maçonnerie, les chapes, les enduits et les rejointoie- 
ments et la charpente.

L’Administration se réserve d’imposer’ la même interdiction pour 
les autres ouvrages, lorsqu’elle le jugera utile pour la bonne exécu
tion.

Article 121

Abris provisoires
L’entrepreneur devra se procurer, poser et enlever, à ses frais, 

des bâches solides et imperméables et du zinc pour abris provisoires; 
il devra abriter avec soin et à ses frais les parties découvertes des 
bâtiments où il exécutera des travaux ; un prix de location lui sera 
alloué pour ces objets, aux prix prévus à la série, mais seulement 
lorsque les travaux seront exécutés à l’entretien à la journée.

Pour les travaux neufs, la dépense sera supportée par l’ensemble 
des entrepreneurs, au prorata du montant des travaux exécutés.

Article 122

Réserve concernant les ouvrages provisoires
Lorsque des ouvrages provisoires, en location, pour fêtes, étan- 

çonnements et autres travaux, auront été commandés à l’entrepre
neur, l’Administration se réserve ensuite, à son gré, de conserver 
ces matériaux ou ouvrages en appliquant les prix des fournitures ou 
travaux neufs ; dans ce cas, il ne sera payé de prix de location, ni 
alloué aucune indemnité.
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Article 123

Plus-value

Les plus-values diverses allouées au bordereau ne portent que sur 
les prix primitifs des ouvrages.

Article 124

Travaux de nuit et veillées

Hans les cas d’urgence, l’entrepreneur, lorsqu’il en sera requis, 
devra exécuter des travaux de nuit et fournir les ouvriers qui lui 
seront demandés. Mais il ne pourra, de lui-même, sans permission 
écrite du directeur, faire travailler ses ouvriers avant ou après les 
heures fixées pour la journée, suivant les saisons.

Un supplément de prix est alloué au bordereau pour le travail 
de nuit exécuté à la journée seulement. Toutefois, lorsque le travail 
ne se prolongera pas plus de deux heures après l’heure fixée pour la 
fin de la journée, il ne sera pas accordé de plus-value.

Article 125

Travaux des particuliers

Les entrepreneurs seront tenus, quand ils en auront été requis 
Par la Ville, sur la demande des particuliers, d’exécuter, pour le 
compte de ces derniers, aux prix et conditions de leur entreprise, les 
travaux de couverture de canaux, égouts, aqueducs, etc., le tout aux 
risques et aux frais des permissionnaires.

Article 126

Libre usage du matériel sur chantiers

L’Administration s’étant réservé le droit de faire exécuter des 
travaux par d’autres entrepreneurs ou tâcherons, notamment pour 
des travaux de sculpture, spéciaux, brevetés, travaux en régie, tra
vaux d’office et autres, il est spécifié, afin qu’aucune entrave ne 
puisse être apportée à l’exécution de ces travaux, que 1 entrepreneur 
ne pourra s’opposer à ce que d’autres se servent, sans frais de location 
ni indemnité, du matériel qu’il aura disposé sur les lieux des travaux, 
tels que : échafaudages, échelles, planchers, engins, etc.; au reste, ce
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matériel, une fois placé, ne pourra être enlevé sans un ordre exprès 
du directeur, sous peine de faire supporter par l’entrepreneur les 
frais de restitution et de rétablissement sur les travaux dudit maté
riel.

Toutefois, avant d’en laisser faire usage par une tierce personne, 
l’entrepreneur qui aura monté les échafaudages, aura le droit de se 
faire donner décharge au point de vue de la responsabilité sur les 
accidents, par l’entrepreneur qui devra utiliser lesdits échafaudages 
ou engins.

Article 127

Matériaux refusés. — Ouvrages mal exécutés

L’entrepreneur devra enlever dans les vingt-quatre heures les 
matériaux qui auront été refusés ou rebutés ; faute par l’entre
preneur de se conformer à cette prescription, les matériaux seront 
enlevés d’office et déposés, dans les magasins de la Ville, aux frais 
de l’entrepreneur qui paiera une location pour le magasinage ; il 
en sera de même de la chaux refusée, mortier, béton, ciment, etc.; si 
l’entrepreneur refuse, non seulement d’enlever les matériaux refusés, 
mais encore les emploie, un procès-verbal, dressé par les agents du 
service, constatera le fait, et le travail fait ainsi sera démoli ou ne 
sera pas compté à l’entrepreneur, si le Directeur des travaux ne 
préfère user de suite du droit qui lui reste attribué d’arrêter ces 
travaux et de faire évacuer les chantiers au besoin par la force, en 
attendant que l’Administration ait pris une décision pour telle suite 
qu’il y aura lieu de donner à cette affaire. Il en sera de même pour 
l’ouvrage qu’il reconnaîtrait mal exécuté. Dans ces divers cas, l’entre
preneur ne pourra élever de réclamation ; il sera responsable de 
tous préjudices envers la Ville ou les tiers, par suite du retard qui 
serait apporté à l’achèvement des travaux.

Article 128

Mesures de sécurité

L’entrepreneur devra barricader et éclairer convenablement, à ses 
frais, ses ateliers, chantiers et dépôts de matériaux, soit que ces 
derniers lui appartiennent ou appartiennent à la Ville. Il devra 
enlever les dépôts de matériaux ou de terres aussitôt que l’ordre lui 
en sera donné, sous peine de dix francs de retenue par jour de 
retard.
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En aucun cas, l’écoulement des eaux des fils d’eau ne pourra être 
interrompu.

Il restera exclusivement garant et responsable de l’éclairage et des 
embarras de la voie publique, soit envers la police dont il devra 
exécuter les ordonnances, soit à l’égard des agents de l’Administration 
qui auront le droit de verbaliser contre toute infraction aux règle
ments de police, soit à l’égard des tiers, en cas d’accidents ou de 
dommages quelconques. Sur le vu d’un procès-verbal constatant que 
l’entrepreneur n’a pas satisfait aux conditions du présent article, le 
Directeur des travaux fera enlever ou éclairer les matériaux ou les 
dépôts aux frais dudit entrepreneur.

L’entrepreneur devra entourer, à ses frais, ses chantiers à l’aide 
de barricadages établis, s’il y a lieu, d’après les prescriptions de détail 
qui lui seront données par l’inspecteur des travaux. Il devra, d’ail
leurs, s’arranger en tout temps de manière à ne pas interdire la libre 
entrée des maisons et laisser dans les rues de grande circulation un 
côté de la rue toujours accessible aux voitures, le tout sous peùie 
de vingt-cinq francs d’amende par chaque procès-verbal de contra
vention dressé à ce sujet, indépendamment des peines encourut s et 
Qui pourraient être prononcées par le tribunal.

En général, l’entrepreneur restera responsable des accidents et 
préjudices quelconques qui pourraient résulter de sa négligence, de 
son imprévoyance, de son incurie ou incapacité, apportées dans l’exé
cution de ses travaux, soit envers la Ville, les tiers et ses propres 
ouvriers ; l’Administration ne reconnaît pas de sous-traitants et 
l’entrepreneur reste ainsi personnellement responsable des faits de 
ses chefs ouvriers.

Article 129.

Surveillance des travaux et chantiers. — Frais de gardiennage.

Les frais de gardiennage, comme ceux qui précèdent, seront sans 
exception à la charge de l’entrepreneur, ils font partie des faux frais 
de l’entreprise et sont comptés dans les prix alloués pour chaque 
nature d’ouvrage. L’entrepreneur ne pourra s’exempter de placer des 
gardiens, lorsque le Directeur des travaux le reconnaîtra indispen
sable, dans l’intérêt de la préservation des ouvrages et du public ; 
cette obligation reste absolument rigoureuse, de jour et de nuit, 
Pour la garde des batardeaux et leur maintien en bon état. L’entre
preneur restera responsable, dans tous les cas, des avaries, dommages

Préjudices quelconques qui résulteraient, soit pour lui, soit pour
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la Ville ou les tiers, de la rupture des batardeaux, étalements, étrésil- 
lonnements, éboulements et autres accidents. Il sera alloué les prix 
prévus au bordereau pour éclairage et frais de barricadage, lorsque 
les matériaux appartiendront à la Ville ou lorsque les travaux seront 
faits à la journée. Moyennant ces allocations, l’entrepreneur reste 
responsable des dommages et accidents, ainsi qu’il est dit ci-dessus, 
alors même que les batardeaux ou les étalements, etc., auraient été 
établis par les ouvriers de la Ville, l’entrepreneur ne pouvant se 
désintéresser de la suveillance.

Article 130.

Précautions à prendre pendant les gelées.

L’entrepreneur devra garantir tous ses travaux des effets de la 
celée, en recouvrant, à ses frais, le béton, les maçonneries, chapes et 
tous les autres ouvrages à préserver, tant contre les parements qu’au- 
lessus, avec de la paille ou du fumier sur une forte épaisseur et en 

maintenant ces recouvrements par des planches ou madriers bien 
assujettis et chargés de matériaux ou de terre au besoin.

Tous les ouvrages, y compris les. rejointoiements, qui auraient 
souffert de la gelée, devront être réparés, à la bonne saison, aux 
trais de l’entrepreneur.

Article 131.

Assurances des constructions contre l’incendie.

Dès qu’elle le jugera nécessaire, F Administration municipale assu
rera contre l’incendie les bâtiments en construction.

Les frais et primes à payer pour l’assurance seront dus par les 
entrepreneurs jusqu’au moment de la réception définitive des 
travaux.

Le paiement des frais et primes sera effectué par la Ville, les 
sommes ainsi déboursées par elles donneront lieu à une répartition 
annuelle entre les divers entrepreneurs au prorata du montant de 
leurs travaux.

Chaque entrepreneur versera dans la huitaine la part lui incom
bant, et sur la présentation d’un mandat de remboursement émanant 
de la Recette municipale ; faute de quoi, il lui serait fait une retenue 
correspondante sur le montant des mandats à lui revenir.
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Article 132 .

Charges communes à tous les entrepreneurs.

Les charges ci-après déterminées seront considérées comme com
munes à toutes les entreprises et seront supportées par chacune d’elles 
au prorata de leur montant.

Le compte en sera tenu et arrêté par l'inspecteur. Les sommes 
dues de ce chef seront réglées aux entrepreneurs exécutants en même 
temps que les travaux courants, mais ces mêmes sommes totalisées 
seront défalquées des comptes de chacun au décompte définitif, au 
prorata de l’entreprise.

Les charges dont il s’agit sont, dans les conditions qui seront spé
cifiées plus loin :

i° La clôture et garde du chantier ;
2° Les bureaux de travaux ;
3° Les raccords et réparations nécessitées par les dégradations qui 

surviendraient aux ouvrages exécutés et dont les auteurs demeure
raient inconnus ;

4° L’assurance des bâtiments, comme il est dit à l’article 131 ;
5° Et enfin, toutes autres charges non dénommées ci-dessus, et 

dont on ne pourra faire l’application à un ou plusieurs entrepreneurs.
Les entrepreneurs seront tenus d’exécuter, aux prix et conditions 

de leurs entreprises respectives, les travaux de leur spécialité qui leur 
seront commandés par l’inspecteur pour la clôture, les bureaux, les 
raccords et autres ouvrages repris ci-dessus.

Pour les autres ouvrages ou dépenses à effectuer du même chef, 
1 Inspecteur les ordonnera au mieux des intérêts communs.

a- — Clôture et garde du chantier. — Le Directeur des Travaux 
municipaux prescrira de plein droit, dans les conditions qui viennent 
d être dites, tous les travaux, ouvrages et dispositions qu’il jugera 
utiles pour la clôture et la garde générale du chantier.

Les entrepreneurs prendront, chacun de leur côté, et à leurs frais 
particuliers, les mesures nécessaires pour la garde et la conservation 
de leurs approvisionnements, de leur matériel et de leurs ouvrages.

Toutefois, s’ils jugeaient que certaines mesures de cette espèce 
s’imposent et doivent incomber à la communauté, ils en référeraient 
au Directeur, qui statuerait et qui mettrait, le cas échéant, les autres 
mesures en exécution, à titre de charges communes.
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b. — Bureaux des travaux. — Si l’importance du chantier l’exige, 
il sera établi, sur les indications du Directeur, un petit bâtiment à 
usage de bureaux.

Si besoin était, l’intérieur des bureaux serait aménagé en armoi
res, rayons, casiers, etc., suivant les besoins du service, et comporte
rait, en outre, un nombre suffisant de sièges et de tables convena
bles, quelques porte-manteaux, ainsi que les appareils nécessaires à 
l’éclairage et au chauffage.

c. — Raccords. — Les entrepreneurs auront chacun à prendre les 
mesures qu’ils jugeront utiles pour la conservation et la préservation 
de leurs ouvrages, qu’ils devront présenter en bon état aux réceptions. 
Il leur incombe d’empêcher que ces ouvrages soient détériorés par 
des tiers et, le cas échéant, d’exiger de ceux-ci la réparation de ces 
détériorations.

Cependant, lorsque les détériorations dont il s’agit ne seront pas 
du fait des entrepreneurs lésés, lorsqu’on ne pourra leur reprocher 
à cet égard aucune faute ni aucune négligence, ni aucune impru
dence, ni aucun manque de vigilance, et lorsqu’enfln l’auteur des 
détériorations demeurera inconnu, les raccords et les réparations qui 
en seront la suite, et qui devront être ordonnés par le Directeur des 
travaux municipaux, seront mis .à la charge de la communauté et 
supportés comme il a été dit plus haut.

Il va sans dire que nul ne pourra se prévaloir de cette disposition 
toute bienveillante pour échapper aux responsabilités qui lui incom
bent.

d. — Charges communes non dénommées. — En dehors des charges 
communes dénommées ci-dessus, le Directeur des travaux munici
paux aura le droit de considérer comme telles et d’inscrire d’office au 
compte de la communauté toutes celles dont il ne pourra, ainsi que 
cela a été dit plus haut, faire l’application directe à un ou plusieurs 
entrepreneurs. A ce titre, on considérera par exemple : comme char
ges communes de faire effacer des inscriptions, taches ou maculatures 
qui viendront souiller les murs, les boiseries ; de nettoyer et d’épous
seter les locaux, d’en enlever les menus décombres, etc., ainsi que tous 
les autres travaux que le Directeur des travaux municipaux jugera 
utile d’ordonner dans le but de conserver ou de préserver les cons
tructions et de les maintenir en bon état.
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CHAPITRE III

Règlement des Dépenses

Article 133

Bases du règlement des comptes. — Prix convenu

A défaut des stipulations spéciales dans le service, les comptes 
sont établis d’après les quantités d’ouvrages réellement effectués, 
suivant les dimensions et les poids prescrits et constatés par les 
métrés définitifs et les pesages faits en cours ou en fin d exécution, 
et les dépenses sont réglées d’après les prix de l’adjudication.

L’entrepreneur ne peut, dans aucun cas, pour les métrés et pe
sages, invoquer en sa faveur, ni les us et coutumes, ni les quantités 
portées au métré et détail estimatif du projet.

Article 134

Attachements. Carnet du conducteur des travaux municipaux et 
délai de règlement

Les attachements des ouvrages et fournitures.de toute nature 
sont pris au fur et à mesure de l’avancement des travaux ou des 
livraisons faites, par l’agent municipal désigné à cet effet, et avec 
le concours de l’entrepreneur ou d’un de ses commis préalablement 
agréé par le Directeur des travaux municipaux.

Ces attachements, consignés sur un carnet, sont signés par 1 en
trepreneur ou son commis, dès que l’inscription est faite. Les résul
tats des attachements, inscrits sur le carnet, ne sont portés en compte 
fiu’autant qu’ils ont été admis par le Directeur des Travaux muni
cipaux.

La signature de l’entrepreneur ou de son commis délégué impli
que acceptation définitive en ce qui le concerne des résultats consi
gnés au carnet.

Si l’entrepreneur refusait sa signature, il devrait le faire connaî
tre aussitôt par écrit au Directeur des Travaux municipaux ; passé 
le délai de deux jours, les inscriptions seront considérées comme 
définitives. De sorte que toutes réclamations ultérieures contre un

fournitures.de
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carnet, signé ou non signé, ne seront pas admises, et les faits qui y 
auront été consignés seront censé acceptés et feront foi dans le règle
ment des comptes.

Les inscriptions au carnet devront toujours être faites au fur et 
à mesure de l’avancement des travaux ; l’entrepreneur doit, de sa 
propre initiative, requérir de l’agent municipal l’inscription des atta
chements, et il est tenu, le cas échéant, de signaler l’omission au 
Directeur des travaux, par écrit, en lui remettant l’indication détail
lée des attachements à inscrire, des omissions faites ou des rectifica
tions demandées, et cela dans les quinze jours qui suivront l’exécution 
de chaque partie de travaux, ou la livraison des fournitures.

Il résulte de ces dispositions que les contestations ou réclamations 
tardives ne pourront plus être admises par l’Administration.

Même réserve est faite en ce qui concerne les réglements de 
comptes et les paiements qui se trouveraient en retard.

Dans ce cas, la demande de l’entrepreneur devra être présentée 
au plus tard dans les délai de deux mois après les travaux exécutés 
et les fournitures faites.

Article 135

Etat mensuel des retenues

Il sera dressé, tous les mois et pour chaque crédit sur lequel le 
travail est imputable, un état collectif des retenues que l’entrepreneur 
aura encourues par suite de l’application des clauses du présent 
cahier des charges.

Cet état sera remis à l’approbation de M. le Maire, après que l’en
trepreneur aura été appelé à en prendre connaissance au bureau 
du Directeur des travaux et à produire ses observations dans un 
délai de cinq jours à compter de l’avis qui lui aura été donné.

Lesdites retenues seront prélevées sur le montant des travaux 
auxquels elles seront appliquées, et elles seront opérées sur le mon
tant du premier versement à faire à l’entrepreneur.

Article 136

Décomptes des travaux neufs et de grosses réparations

H est dressé, au fur et à mesure de l’avancement des travaux, 
un décompte des ouvrages exécutés et des dépenses faites pour servir 
de base aux paiements à faire à l’entrepreneur.
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A la fin des travaux, il est en outre dressé un décompte général 
de l’entreprise auquel sont joints les métrés et autres pièces à l’appui. 
Ce décompte est présenté dans les bureaux du Service des Travaux 
municipaux, à l’acceptation de l’entrepreneur. Il est dressé, s’il y 
a lieu, procès-verbal de la présentation et des circonstances qui l’ont 
accompagné. Si l’entrepreneur refuse d’accepter, ou ne signe qu’avec 
réserves, il doit déduire ses motifs par écrit dans les vingt jours 
qui suivent la présentation des pièces ; passé ce délai, l’entrepreneur 
n’est plus admis à élever des réclamations, le décompte est censé
ment accepté par lui, quand bien même il ne l’aurait pas signé, ou 
ne l’aurait signé qu’avec une réserve dont les. motifs ne seraient 
pas spécifiés.

Ces stipulations s’appliquent aussi aux décomptes définitifs par
tiels qui peuvent, suivant le cas, être présentés à l’entrepreneur pen
dant le cours de son entreprise.

Pour l’entrepreneur de l’entretien, l’acceptation par lui des mé
moires établis mensuellement implique son adhésion formelle au 
reglement de compte, de sorte qu’il ne peut plus être admis ensuite 
a réclamer pour les travaux acceptés.

Article 137

Les prix du bordereau sont immuables

L entrepreneur ne peut, sous aucun prétexte, revenir sur les prix 
du marché qui ont été consentis par lui.

H pourra être ultérieurement intercalé des prix nouveaux dans 
les bordereaux, pour des matériaux ou ouvrages qui pourraient être 
mconnus au moment de la publication de la présente série, mais 
ceci avec approbation du Conseil municipal et de l’autorité préfec
torale.

Article 138

Prix d’application des bordereaux

Le réglement des dépenses sera fait en appliquant les prix des 
ordereaux respectifs formant devis des deux catégories de travaux 
es batiments et de la voirie dressés le 1er octobre 1906, dont un 

exemplaire est ci-annexé ; on déduira des prix de ces bordereaux 
e rabais obtenu à l’adjudication.

En ce qui concerne les prix des ouvrages et fournitures non prévus 
‘lu boidereau de voirie, joint au présent, on appliquera ceux de la
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série des prix des travaux de bâtiment et vice-versa, lorsque des tra
vaux et fournitures, non prévus au bordereau des bâtiments, se trou
veront portés au bordereau des travaux de voirie.

Toutefois, l’Administration se réserve exclusivement le droit de 
déroger à cette règle lorsqu’elle le jugera bon et de convenir des prix 
avec l’entrepreneur, ou de traiter avec d’autres.

Pour ce qui concerne les fournitures quelconques que l’Admi- 
nistration fera livrer directement en convenant de prix avec les four
nisseurs, et même, pour les ouvrages qu’elle ferait exécuter en 
dehors de l’entreprise, ainsi qu’il est spécifié ci-dessus et à l’article 
46 des conditions générales, l’entrepreneur, si la Ville le lui demande, 
en fera le paiement direct aux ayants droit, sur l’avis qui lui sera 
donné par le Directeur.

Le remboursement des sommes ainsi avancées lui sera fait dans 
le cours de l’entreprise, en les inscrivant sur les décomptes avec une 
majoration de cinq pour cent pour tenir compte de son bénéfice, de 
l’intérêt et aussi des frais à percevoir par l’enregistrement.

CHAPITRE IV

Paiements

Article 139

Paiements d’acomptes pour les travaux neufs, matériaux en 
approvisionnement

Les paiements d’acomptes s’effectuent en raison de la situation 
des ouvrages exécutés et des réglements de comptes partiels arrêtés 
par le service des travaux municipaux et acceptés par l’entrepreneur, 
sauf retenue d’un dixième pour la garantie et, au besoin, des autres 
retenues prévues pour secours aux ouvriers blessés. Cette retenue 
ne s’applique pas aux lots de peinture.

Il peut, en outre, être délivré des acomptes sur le prix des maté
riaux approvisionnés, jusqu’à concurrence des quatre cinquièmes 
de leur valeur ; cette faculté n’est exercée qu’en faveur des entre
preneurs dont les ouvrages et la diligence ont mérité la satisfaction 
de la Direction des travaux.

Les paiements ont lieu sous la réserve énoncée aux articles 144 
et 145 ci-après :
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Article 140
Réception provisoire

Après l'achèvement des travaux, il sera procédé à une réception 
provisoire, par le Directeur ; cette réception provisoire décomp. 
par l’entrepreneur, elle ne pourra avoir lieu que lorsque les decomp 
tes définitifs des travaux auront été dressés. ,. ,

L’entrepreneur reste responsable de ses ouvrages jusqu a 
réception définitive et est tenu de les entretenir.

Article 141
Réception définitive

11 est procédé à la réception définitive par le Dirf*“ ** *”’ 
vaux municipaux, un an au moins après lachevemen .ci cal
en présence du maire et de deux membres du Conseil municipal, 

l’entrepreneur dûment convoqué.
Article 142

Responsabilité légale

La réception définitive ne dégage en rien 1 ent^re^T . 2270 
responsabilité légale imposée par les articles L92, ,
du Gode Civil, à tout entrepreneur de travaux.

Article 143
Remboursement d’une partie de la retenue de garantie 

Avant la réception définitive, l’Administration pourra, à 
gré, réduire au-dessous du dixième le montant de la ie 
sur l’ensemble des décomptes et faire payer la différence a 
preneur jusqu’à concurrence de la somme quelle jugera neces 
de retenir pour assurer la garantie des obligations contrac ees p 
l’entrepreneur.

Article 144
Paiement de solde

La retenue de garantie n’est payée à l’entrepreneur qu après 1 h 
mologation, par le Conseil municipal, du procès-verbal de recep ion 
définitive et son approbation par le Préfet. Toutefois, si, pour un 
motif quelconque, le décompte des travaux n était accepe qu ave 
réserves par l’entrepreneur au moment de la réception dé ni ive,
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l’entrepreneur aura à se pourvoir comme il le jugera bon pour ces 
réserves, le solde du compte étant délivré seulement sur le montant 
du réglement proposé par le Directeur des travaux.

Article 145

Réclamations pour retard de paiement

Les paiements ne pourront être faits qu’au fur et a mesure des 
fonds disponibles.

Toutefois, si l’entrepreneur ne peut être entièrement soldé dans 
les trois mois qui suivent l’homologation du procès-verbal de récep
tion définitive, il a droit, après l’expiration de ce délai de trois mois, 
à des intérêts calculés à quatre pour cent pour la somme qui lui 
reste due.

CHAPITRE V

Contestations

Article 146

Contestations entre l’inspecteur et l’entrepreneur

Si, dans le cours de l’entreprise, des difficultés s’élèvent entre 
l’inspecteur et l’entrepreneur, il en est référé aussitôt au Directeur, 
qui apprécie et donne sa réponse à l’entrepreneur.

Si ce dernier n’admet pas la décision du Directeur, l’inspecteur 
dresse procès-verbal des circonstances de la contestation et le notifie 
à l’entrepreneur, pour le cas où ce dernier voudrait ensuite donner 
au différend telle suite que de droit.

Quel que soit le motif de la contestation, l’entrepreneur doit néan
moins continuer ses travaux et se conformer aux ordres d’exécution 
qu’il reçoit, sauf à lui, s’il le juge à propos, de faire ses réserves 
par écrit.

Article 147

(Intervention de l’Administration

En cas de contestation avec la Ville, relativement à l’application 
des prix ou au métrage, l’entrepreneur doit adresser au Préfet un
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mémoire, où il indique les motifs et le montant de ses réclamations.
Si, dans le délai de trois mois à partir de la remise du mémoire 

au Préfet, l’Administration n’a pas fait connaître sa réponse, 1 entre
preneur peut, dans le cas où ses réclamations ne seraient pas ad
mises, saisir desdites réclamations la juridiction contentieuse.

Article 148
Jugement des contestations

Conformément aux dispositions de la loi du 28 Pluviôse an \ III, 
toute difficulté entre F Administration et l'entrepreneur concernant le 
sens ou l’exécution des clauses du marché, est portée devant le Con
seil de préfecture, qui statue, sauf recours au Conseil d’État.

Article 149
Responsabilité distincte pour travaux en commun

Les entrepreneurs exécuteront les travaux sans lien de solidarité 
envers F Administration. Toutefois, lorsqu’il arrivera que le travail 
aura été exécuté avec le concours de plusieurs, la responsabilité, le 
cas échéant, retombera sur celui qui n’aura pas rempli les obligations 
qui lui incombent du fait de son entreprise.

Les entrepreneurs des divers lots devront concerter leurs tiavaux 
de manière à ne motiver que le moins de raccords possible. L Ad
ministration ne reconnaîtra comme étant à la charge de la 4 ille 
que les raccords exécutés en vertu d’ordres de service datés de quinze 
jours.

Article 150
Contestations sur les attributions professionnelles

En cas de contestation par les entrepreneurs des ordres de service 
qui leur seront adressés sur les attributions de chacun pour 1 exécu
tion des travaux, l’Administration restera seule arbitre dans la ques
tion, de telle sorte qu’un entrepreneur qui aura reçu l’ordre d exé
cuter un ouvrage ou de livrer des fournitures ne pourra, sous aucun 
prétexte, se refuser à exécuter cet ordre, en appliquant les prix du 
bordereau.

Article 151
Les entrepreneurs doivent se prêter un mutuel concours

Dans l’intérêt de la bonne et prompte exécution des travaux, 
les entrepreneurs devront conserver entre eux les meilleurs rapports 
de service et se prêter, au besoin, un mutuel concours ; s’il en était
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autrement, ils s’exposeraient, de la part de F Administration, à se 
voir faire application des mesures spécifiées aux conditions générales.

Article 152

Célérité à apporter dans l’exécution des travaux

Les entrepreneurs doivent apporter constamment toute la promp
titude désirable dans l’exécution des ouvrages et la livraison des 
fournitures, notamment pour les travaux urgents. Lorsqu’il y aura 
désaccord entre eux, ils devront toujours s’en rapporter à la décision 
qui sera prise par le Directeur, de sorte qu’en aucun cas, ils ne seront 
admis à élever de réclamation au sujet du préjudice qu’ils préten
draient leur avoir été occasionné pour cause de retard, perte de 
temps, fausses manœuvres ou autres motifs.

Article 153

L’entrepreneur est réputé entrepreneur de travaux publics

Pour l’exécution des clauses et conditions générales qui précèdent, 
ainsi que des clauses particulières des devis et bordereaux des prix, 
l’adjudicataire s’engage a être traité comme entrepreneur de travaux 
publics.

Toutes lesdites clauses et conditions sont de rigueur et aucune 
d’elles ne peut être réputée comminatoire.

En conséquence, l’entrepreneur demeure soumis à toutes les 
clauses et conditions générales imposées aux entrepreneurs de travaux 
communaux, par arrêté préfectoral en date du 30 novembre 1861, en 
tout ce à quoi il n’est pas spécialement dérogé par le présent cahier 
des charges, et aux autres conditions générales imposées aux entre
preneurs de travaux publics par l’arrêté de M. le Ministre des Travaux 
publics, en date du 16 février 1892, ainsi qu’au règlement sur la- 
comptabilité publique arrêté le <8 septembre 1849, ainsi qu’à la circu
laire du 22 octobre 1851, relative aux secours à donner aux ouvriers 
blessés et à la loi du 9 avril 1893.

DRESSÉ PAR LE DIRECTEUR DES TRAVAUX MUNICIPAUX SOUSSIGNE 

Lille, le 1" Octobre 4906.

Vu et proposé,
l'adjoint au maire, délégué aux travaux,

Vu par Nous,
MAIRE DE LILLE
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Travail exécuté 
dans les fosses 
d’aisances....

Travail exécuté 
les jours fériés 
la matinée jus
qu’à 2 heures, 
moitié en plus 
Après-midi, 

double.......... ,

d»

observât.

do

do

do

do

0 50

Double

d«

do

42

do

9

10

11

12

13

11
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

Location d’une 
à bitume, y

chaudière ou décrépitoire 
compris transport ............. lajournée

F C

1 60 15

charretier......... l’heure 0 501
à un tombereau....... d» 0 08(, ,,

Voitures
cheval cheval harna

ché............ d°
>1 23

0 65)

16

charretier....... d<’ 0 52
rn -11-1 ravail de jour: à deux

1 chevaux
voiture à quatre 

roues......... d" 0 25;2 07 17
été et hiver chevaux harna

chés. . . . .... d«
U

çhaque cheval harnaché en 
plus................................. do 0 65 18

Plus-value pour travail de 
nuit: double.................. observât. double 19 Pour les ouvriers 

seulement

( CHAPITRE 11

TERRASSEMENTS & FORAGE DE PUITS

§ 1er. — Déblais

MODE DE MESURAGE

1° Les terrassements (déblais et transports) 
seront mesurés aux déblais, suivant les pro
fils du terrain, relevés avant et après l’exé
cution ;

2° Dans les cas exceptionnels où les terras
sements ne pourraient pas être mesurés aux 
déblais, ils seront évalués d’après la conte
nance des tombereaux employés aux trans
ports, déduction faite d’un cinquième i20 
p. 109) pour foisonnement des terres. Dans 
ces mêmes cas, pour la reprise et le trans
port des décombres, on déduira 25 % ;

3° Le degré d’inclinaison des talus de déblais 
et de remblais sera indiqué par les dessins 
d’exécution ou par des ordres de service ;

4° Les déblais à parements verticaux ne se
ront comptés en rigole qu’autant qu’ils au
ront une largeur n’atteignant pas un mètre ;

5° L’entrepreneur sera responsable des ébou- 
lements qui auront lieu dans les déblais à 
parements verticaux ou autres ; les prix 
ayant été fixés pour qu’il prenne les pré
cautions nécessaires pour les éviter, à l’aide 
d’etrésillonnements, d’étançonnements, etc.;

6° L’entrepreneur sera responsable des tasse
ments lorsque le pilonnage lui aura été 
payé.
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désignation des ouvrages

Désignation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et

PRESCRIPTIONS

Déblais

De terres, gra
viers, rocailles, 
ou décombres, 
fouillésjusqu’à 
lm60de profon
deur et déposés 
sur berge, ou 
bien jetés àune 
distance de 3 m 
au plus  

Sous l’eau
I Mêmes déblais 

qu’au n° 20, 
l mais chargés 
1 directement 
1 dans une brou- 
\ ette, unwagon- 

i net ou dans un 
/ tombereau, 
I compris dres- 
I se ment des 

fonds et parois 
Sous l’eau  
Plus-value sur le prix du dé

blai pour chaque 1“ 60 de 
profondeur en sus, pour 
reprise et jet, y compris 
l’établissement de paliers 
de repos en terre ou en 

échafaudages .......
Plus-value pour fouilles en 

rigoles à toutes profon
deurs, compris étresillons 

et étançonnements

A sec

A sec

mèt. cube 
d°

do
d»

do

d»

0
1

0
1

0

0

60
20

90
80

50

30

20
21

22
23

24

25

Débiais
Pn^-7,uit8’ faux. 
Puits ou son
dages.

De terres, graviers, rocailles, 
sables, etc., jusqu’à 5m de 
profondeur, montage de 
ces terres au treuil, au seau 
ou au panier, et charge
ment [en tombereau, wa
gonnet ou brouette, y com
pris l’appareil de montage 
et les étresiUonnements au 
besoin

Plus-value pour chaque 2m 
de profonaeur.en sus des 
5 premiers...."

R®prise de ter-l 
graviers rocailles, d?!

•p°tnîb,'0S’ etc-' 
on <LnS3?„ray- m au 
,'ls ou bien' 
danVg6 tn ent 
ette, untomt?'/ Fo"illés depuis plus d’un 
renn ~ mois...........
net UWagon1 ...............................

Fouillés depuis moins d’un 
mois

do

do

do

do

3 » 26

1 )) 27 '

0

0

50

60

28

29

Jusqu’à 0.25 sous 
l’eau, les déblais 
seront considéré- 
comme faits à sec; 
de 0.25 à 0.50, les 
déblais mouillés 
seront payés sui
vant le cas aux 
prix fixés par le 
bordereau des prix: 
au-dessus de 0.50. 
les déblais seront 
considérés comme 
dragage.

Les transports aux 
prix des numéros 
39. 40, 44 et 49
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Désignation PRIX Nos OBSERVATIONS

DÉSIGNATION DES OUVRAGES de de et
l’unité réglement

d’ordre
PRESCRIPTIONS

Reprise de menus matériaux de construc
tion, tels que chaux, sable, gravier, cas
sons de briques, scories, etc., pour char
gement et déchargement en brouette, en

F C

tombereau ou en wagonnet ....................
Reprise de moellons, pavés, bordures et

m. cube 0 50 30

tous matériaux de construction (excepté 
la pierre de taille et les bois) pour char
gement et déchargement en brouette, en 
tombereau ou en wagonnet .. . . .............. d° 0 50 31

Reprise et bardage de pierres de taille,
compris chargement et déchargement..

Reprise, chargement et déchargement de
d° 3 50 32

bois de charpente .............■........................ d° 1 50 33

| 2. — Damage, talutage et dres-
sement du sol

Damage ou pilonnage de terres, graviers,
rocailles, etc., de 0m15 à 0m20 d’épaisseur, 
exécuté sur ordre ...................................... d° 0 22 34 E11 général, les

Plus-value pour arrosage ou baignage alloués pour ,liq

des terres, exécuté sur ordre ................
Dressement ef règlement pour nivellement

d° 0 20 35 coinpreiiDcntkinHSb 
en remblai et ;

du sol, de surfaces planes (non en talus) 
de déblais ou de remblais, exécutés sur

met. su;.1 0 15 36

régalagr.

Dressement et ragrément de surfaces ta-
lutées en déblais, exécutés sur ordre .. 

Talus exécuté en remblais, dans les con-
d° 0 18 37

ditions du bordereau de la voirie ...... do 0 50 38

| 3. — Transports
Transport à la/ m. cube
brouette et dé-i De 3 à 100 mètres de distance par mètre 0 01 39
chargement del 
terres, graviers] 
rocailles, etc.,4

de dist.

ou transport!
de tous maté-J Plus-value pour transport 
riaux de cons-l de vases liquides.. 1......... d° 0 005 40
truction. |

Transport de terre, graviers, rocailles,
crons, matériaux, etc., à la manne, par
relais de 15 mètres ..................................

Montage de terre, graviers, rocailles, dé
combres, matériaux, etc., à la manne ou

ni. cube 0 -10 41

à la hotte jusqu’à 4 mètres de hauteur — d° 0 55 4 J
Plus-value pour chaque hauteur de un

43mètre en plus ............................................. d° 0 05

1 A la distance k exprimée en
110(k-I-0 60) 44Transport kilomètre........................... d°

au tombereau etl . , ,, , , .
déchargement I a la distance de

de terres ' kilométrés, le transport
graviers, rocail-< supplémentaire subira une

observ.b s, etc., ou ] réduction de 2//...............
transport de / Aux décharges publiques,

d° 45

tous matériaux/ quelle que soit la distance, 
de construction. lorsque ce mode de trans-

46poru sera prescrit.............d° 2 50
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désignation des ouvrages
Désignation 

de 
l’unité

PRIX n«s
de 

réglement
d'ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

Transport nul
wagonnet ed A la distance de 100 mètres. 
Rechargement I
de terres, gra-l
Tiers,rocaifies,/
etc., ou trans-j
Port de tous/ Pour chaque hectomètre en 
aiatenaux def plus  
construction. !

Plus-value pour les transports au tombe
reau ou en wagonnet de vases liquides, 
t/4 en plus des prix du n° 44 au n° 48..

§4. — Forage de puits 

LSsernn+luit8 ou tuyaux pour forage de puits 
d’nn, • en cœur de chêne, sans aucune trace 
0 m n/V et' d’une épaisseur uniforme de 
nPpt„’4' tls seront visités et reçus par l’ins- 
Place r d6S travaux avant d’être mis en 

l Pour montage de verges des 
tarières, depuis le sol jus
qu’au fond du faux puits..

Pour les vingt pre
miers mètres, à 

• partir du faux- 
i puits  
I De 20 mètres à 
I 30 mètres de pro- 
/ fondeur  
I De 30 mètres à 
I 40 mètres de pro- 
I fondeur  
i De 40 mètres à 

50 mètres de pro- 
| fondeur  

Plus-value pour la traversée 
de la . couche dite Tun 
(exécutée sur ordre)  

Plus-value pour forage, 
capable d’un plus grand 
diamètre, pour chaque wn- 
timètre en plus sur les r\ e “AI rr / 

F“.'-age à la ta- 
Ueie d’un dia- 
jnetre capable 
de contenir un 

conduit ou 
tuyau en chêne. 
^0'”0/ dédia-’ 
métré intérieur 
T compris ou- 
t'ls, échafau
dages et tous 
faux frais.

Forage

| \ il .JD <1 fj'-l.............................
°éW1,i<^e c°ffrage de tôle pour éviter les 
nr,„utcnients dans le forage, fourniture, 
et o-Î’t.a cmontage, enlèvement, etc., etc., 
 &en6ralement tous faux frais compris : 

F°urniture
de , Pour un diamètre intérieur 

tuyau^8^ l deOn.07.................................
,i- ,x en cœurl „.l.?.chene,sans 1 

aum.er, de 0'»04<
d épaisseur, 1

„ y compris /
nettes en f n ,  
battaao . cl’ Four un diamètre intérieur l«age et tous ; de 0">09

m. cube

d»

d»

m. lin.

d°

d»

d°

d°

à forfait

m. lin.

d»

d»

d»

10

0 50

8 »

9 »

9 50

10 »

30 »

5 o/o

1 50

8 »

9 »

47

48

49

50

51

52

53

54

55

50

57

58

59

Les wagonnets et les 
rails fournis par 
l'entrepreneur.

Les prix compren
nent l’enlèvement 
des terres et autres 
matières provenant 
du forage.



lre SECTION. — Terrassements, Chaussées, Pavages, etc.536

DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

règlement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

CHAPITRE 111

CHAUSSÉES EMPIERRÉES, PAVAGES 
ET ASPHALTAGES

4 1. — Démolition
Tous les matériaux provenant de démolition 

seront triés, nettoyés et mis en tas par na
ture pour être réemployés, s’il y a lieu.

1 De chaussées empierrées de 
0m20 à 030 d’épaisseur 
dans les cours, jardins ou 
promenades publiques....

De couche de béton do trot- 
1 toirsde0“>10à0m15d’épais- 
| seur, y compris l’asphalte. 
1 De pavage sur sable, com

prenant mise en tas des 
Démolitions \ matériaux ou chargement

2 direct en tombereau ou
| brouette...........................
/ De pavage sur mortier avec 
1 mêmes réserves que le 

numéro précédent......
De bordures de trottoirs, y 

compris rangement des 
matériaux ou chargement 

\ direct en tombereau.........

| 2. — Matériaux rendus 
à pied-d'œuvre

De Saint-Omer, d’Ostricourt 
ou de Labeuvrière, à pied- 
d’œuvre ........................

Sables .I,l- . empïoyé............

mèt. sup1

d°

d»

do

mèt. lin.

mèt. cube 
d°

F C

0 AO

0 30

0 10

0 15

0 03

5 50
5 75

CO

Ci

62

63

64

65
66

,, I De Seine, a pied-d œuvre,non compris lem-i tamisé....................... d» 15 » 67
68

ploi aux pava-/
ges ou carre-( tamise............... do 17 »
lages lorsqu’il ld. non tamise, em-
y aura lieu. I ployé.............. d» 15 25 69

1 Graveleux de la vallée de
1 l’Aisne ou assimilé,à pied- 

d’œuvre .....................
1 Id. employé............

Grenailles et plaquettes de porphyre de 
tous numéros, livrées à pied-d’œuvre 
quelle que soit la difficulté d’accès ....

d<> 
d»

do

7 50
7 75

10 »

70
71

72
Même fourniture avec emploi par les ou

vriers de l’entrepreneur ....................... d« 10 50 73
Poussier de porphyre conduit à pied-d’œu

vre, quelle que soit la difficulté d’accès .
Même fourniture avec emploi par les ou

vriers de l’entrepreneur .... . ................

do 9 50 74

d« 10 » 75
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Désignation PRIX Nos OBSERVATIONS

DÉSIGNATION DES OUVRAGES de de et
l’unité d’ordre

réglement PRESCRIPTIONS
(

F C

/Des Fontinettes! A pied-d’œuvre m. cube 7 » 76
i cassé à l’an-1

_ . 1 neaudeOm('5et)
Uravier / passé à la claie'Employé......... d» / 50 77

Rassures des(A pied-d’œuvre do 5 50 78
\ Fontinettes (Employé......... d» 6 » 79

[ Dualité dite (A Pied-d’œuvre do 9 » 80
Gravier 1 Gravillons (Employé......... (D 9 50 81

' Qualité dite (A pied-d’œuvre d« 10 )) 82
< Pierrettes (Employé......... do iO 50 83

Wizernes / Qualité dite (A pied-d’œuvre d» 11 50 84
Grains (Employé.........do 12 » 85

Scories de houille ordinaires IA pied-d’œuvre do 1 50 86 Les scories dites
non tamisées et réduites à / mâchefer ne sont
1 anneau de 0mu4 au besoin (Employ ’s....... do 1 75 87 pas admises, à 

moins d’ordre écrit
Cassons de briques neuves (A pied-d’œuvre 

calcinées, cassées à l’an- < 
neaudeOOü (Employées.......

d« G 50 88

d'> 7 » 89
Cassage à l’anneau de 0n'( 5, (A pied-d’œuvre do 1 50 90

e yteilles briques de dé- 1
lo ition ou de briques 1 

ournies par la ville. (Employées.......
ElPmétrage des matériaux qui précèdent 

trepren^ ne seront Pas f°uTnis Par I’en-

do 2 » 91

d» 0 12 92
Bordures en grès pour trottoirs, taillées à 

tato n ayant 0m16 de largeur en
> 0m33 de hauteur et une longueur 

aau moins 0™35 ............................. ......... m. lin. 5 25 93
Id. de 0m14 de largeur en tête ...................

avésretaillés et smillés, dits au moule,
do 5 » 91

a tetes plates, de l’échantillon 16/16, 
r1(Ja}]SS.eur a c^m’ qualité dite pan-

arriéres de Saint-Chéron ou Ferté-Alais le mille 225 » 95 Pour tous ces pav’s
C^/a|èl^es f1e BeuSin> près Houdin (Pas-de- 

aïs, ou des carrières de grès de la 
Meuse et du Hoyoux.

il ne sera accodé 
que 0.01 de défait

d» 145 » 96
sur chaque face 
comme tolérance.

'tineS-llaV^S’ ma^s de Qualité dite pla-
Carrières de Saint-Chéron ou Ferté-Alais.

de Beugin, près Houdin (Pas-de- 
U.aiS''’ ou des carrières de grès de la Meuse et du Hoyoux.

do 165 )) 97

d» 115 » 98
1 De 14/14, queue de 5 à 7 o/n> d- 159 » 99 Les pav’s de 14/14

ayés îles cari Les mêmes 14/14 de7à 10c/'>>
•Belgique) dits/ Queue de a a 7 '•/'»

do 
d"

213
183

»
))

100
101

seront comptés 
à raison de 45 au 
mètre superficiel : 
1rs 15/15 à 40 etMeus au moulej De 15/15, queue de 7 à 10 °/m d° 238 » 102 les IG/lli à »6.

•' s plates. ' |)(. 16/16, queue de 5 à 7 c/'" do 208 » 103
1 \ De 16/J6, queue de 7 à 10 °/“ do 263 » 104
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS 

et

PRESCRIPTIONS

F C

Reprises
et 

Transports

S’il y a lieu, la reprise, char
gement, transports et dé- 

1 chargement, tant des ma- 
) tériaux provenant de dé- 
) méditions que de ceux 
| rendus à pied - d’œuvre 

seront payés au prix du 
chapitre II, 11 et 3...... Observ. Observ. 105

i 3 . — Pavages

Les prix de pavages seront composés :
1° Du prix alloué pour fourniture de pavés à 

pied-d’œuvre. (Le comptage des pavés sera 
fait après l’emploi et les demi-pavés pour 
coins et remplissage ne seront comptés que 
pour demi-pavé) ;

2° Du prix de la main-d’œuvre prévu, suivant 
les cas, aux numéros 116 et 117 ;

3° On tiendra compte à part, pour être payés 
à leur valeur, sans aucune plus-value, des 
scories, du sable ou du béton, etc., qui au
ront été employés au pavage. d° d° 106

Lorsque l’ordre en 
sera donné, le mor
tier n« 3 pourra 
être remplacé Par 
le mortier de deu
xième espèce du 
bordereau des tra
vaux de voirie,pour 
les pavages et m 
pose des Bordures.

Bordures en 
grès pour trot
toirs taillées à 
la fine pointe, 
ayant 0ln16 de 
largeur en tête, 
0 33 de hau
teur et d’une 
longueur d’au 
moins 0 m 35, 
toutes fourni
tures compri
ses. |

(Sùr couche de sable, y com
pris joints au mortier n» 3, 
sans bourre et rejointoie- 
ment au même mortier, le 

1 sable compté à part.........
Sur béton et à bain de mor- 

1 tier n° 3, compris jointoie- 
ment au même mortier et 

1 recoupe plane au lit de 
| pose, s’il y a lieu, le béton 

compté à part...............
Moins-value sur les prix 

des nos 107 et 108, pour 
emploi de bordures de 
0m14 de largeur à la tête..

m. lin.

d°

d°

5 75

G 15

0 25

107

108

109

Si les bordures 
étaient seulement 
approvisionnées a 
pied - d’œuvre . on 
déduirait 0.70. poui 
la pose et le joint.

Bordure en 
granit bleu du 
Calvados, de 
0 16 de lar
geur à la tête, 
0ra24 de hau

teur, avec 
fruit sur le de
vant de 0 m 03 
sur 0 m 16 de 
hauteur et 0™90 
à 2 mètres de 
longueur

(Mises en place sur forme de 
t sable ou béton, compris 
1 lit et joints, au mortier de 
\ chaux pulvérisée, en sacs. 
| Le béton sera compté à 
‘ part, au prix de la série.. d° 8 50 110

Mêmes bordu 
res mais ayant 
0,18 X 0.25 et 
de 0,90 à 2 mèt.

'Mises en place sur forme de 
sable ou béton, compris lit 

1 et joints au mortier de 
) chaux pulvérisée, en sacs.

Le béton sera compté à 
. part au prix de la série .... d° 9 » 111
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d'ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

/ Mises en place sur forme de 
Mêmes bordu \ sab,e oa béton’ comPris bt 
res mais ayant et j°ints>. au ,mortier de 
0m30de largr ) chaux pulvensee, en sacs. 

® "1 Le béton sera compté à
< part, au prix de la série ... m. lin.

F C

12 20 112

Plus-value pour bordures courbes des trois 
échantillons et de tout rayon............. <10 1 75 113

Main-d'œuvre

élevés à bout de pavages 
ue tous échantillons, com- 
Prenant démolitions, pio
chage à vif fond de la 

leille forme, dressementde 
a nouvelle forme et pavage 

au cordeau, fichage des 
■ °mts, arrosage et généra- 

ment toutes mains-d’œu- 
®u pavés neufs, vieux 

tin re a*Hés de tous échantillons.

Démolitions Ofr.iG

S /

| Façon . Ofr.6O

j> m. sup1 0 76 114

x„i*es,A pince, de pavages de tous 
nantirions, y compris nettoyage des 

। J lnts, balayage, chargement en brouette 
u tombereau des décombres ......... do 0 ,"0 115

। Sur sable compris difficulté 
l de travail au cordeau, le 

, Paçon I fichage des joints et l’arro-
O pavage de] sage, le répandage et l'en- 
tou- échantil-/ lèvement d’une couche 
i°n8f de. Pavés\ superficielle de sable.........
retaiîït^eUX° / hain de mortier, com-

• • • ■ pris lissage de joints et 
fourniture de mortier n° 3, 

1 par mètre superficiel.
vUn86-^ Pavage en matériaux neufs ou 
vieux a la hie de 30 kilos .......................

P Un mètre courant de bordures pro-
1 visoires en grès

do

do

m. carré

m. lin.

0 60

2 »

5 »

0 20

116

117

118

119

d’?n mètre courant 
gres taillées, au sable 

Pose d’un mètre courant 
feres taillées, au mortier 
niture de mortier n° 3 

au ciment .............

de bordures en

de bordures en 
, compris four- 
et jointoiement

d°

d°

0 30

0 60

120

121
„ dun mètre courant de bordures de 
le dr°ites> sur mortier, non compris
mn t- n de fondation, mais compris le 

ortier et le j ointoiemen-t au ciment .... d° 0 70 122
Pldf'Vna|u? pour Pose d’un 

no b°rdures de granit
mètre courant 

courbes 1/3 du
1/3 123
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d'ordre

OBSERVATIONS 

et
PRESCRIPTIONS

Jointoiement 
de pavages de 
tous échantil
lons, toutes 
fournitures 
comprises.

Taille fine, cor 
Mairie, de p 
échantillons, 
trottoirs ....

Taille 
de vieux grès.

Epinçage de vi 
Ions compris

. /En neuf......... .’.
1 En vieux, com- 

mo*t'er ) pris dégràda- 
ni 13 ) tion des joints

,sans / sur 0 .02 de pro- 
| bourre fondeur...1...

■ / En neuf .........
■ Au * i En vieux, com- ,clIP,ont ) pris dégrada- 

de assy < tjon jeg jojn|s 
r> S}1 ,i / sur 0.02 de pro- 1 Porlland ' fondeur... ...

Nota.— Les deux faces vues 
des bordures seront déve- 
loppéeset comptées comme 

pavages.........................
dorme au type déposé à la 
ivés de grès neufs de tous 

avec joints refaits, pour

Reb'anchissagedevieux grès 
sans redressement de la 
face :

2 l» équarris.........
| Id. 2° angles .........

Le même, fait après la pose : 
1» équarris.........

Id. 2° angles............
eux pavés de tous échantil- 
façon de joints rectangu-

m. sup.

d°
d°

do

d°

d°

d°
d°

d° 
d°

d°

1’’ C

0 30

1 »
0 55

1 25

Observ.

5 50

9 »
11 »

10 »
12 »

1 60

124

125
126

127

128

129

130
131

132
133

131
Taille fine de bordures de trottoirs en 

grès brut ..............................................
Retaille fine de vieilles bordures ............

Asphaltages

1° Le béton pour l’assiette des asphaltes sera 
composé de 0 m. c. 800 de cassons de bri
ques réduits à l’anneau de 0 m. 05 de dia
mètre et de 0 m. c. 450 de mortier hydrau
lique n° 1 ;

2° Pour les carrelages et les pavages en as
phalte comprimé ou en bois, de 0.800 de pla
quettes de Beugin de 0.02 à 0.04 de gros
seur, et de 0.200 de mortier n° 6.

Matériaux rendus à pied-d’œuvre

( En roche...................... .
) En poudre..........................

Asphalte \J En mastic..........................
' Spécial pour acides..........

; Bitume raffiné ..............................................

in. lin. 
d°

les 100 k. 
d° 
d°
d°
d°

3 »
1 40

8 »
10- »
12 »
21 »
38 »

135
136

137
138
139
140
141

Cai prix éoinpr'’"' 
nent toute» non»® 
d’œuvre pour l’I

duit eu s» ■
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Désignation PRIX Nos OBSERVATIONS

désignation des ouvrages de 
l’unité

de
d’ordre

et
réglement PRESCRIPTIONS

Carreaux et pa-( De °’015 m/m épaisseur. m. sup1
F C
4 30 142

vés cï’asphaïtei De °’02ü m/"‘ » d° 5 » 143
comprimé, l De 0,025 m/m » d° 5 70 144
XXt™- »» «•« » d” 6 50 145

0,20/0,20, De 0,040 » d° 8 » 146
0,20/0,10 / ])„ 0 050 m/m »

et de 0,14/0 14 / ’ '
d° 9 60 147

De 0,000 m/m » d° 11 50 148
Caniveaux en asphalte comprimé de

d° 1490,14/0,14 ............... ....................... 10 »
Reprise par D’ancien asphalte coulé... les 100 k. 2 » 150 Frais de démoli

tion et d’enlèvementEntrepreneurs ■ .1 j b comprime
Pavés en bois de pin créosoté de 0.20 à 0.25

d» 2 10 151 compris.

ue longueur et de 0.08 de largeur.......... m. cube 85 » 152

/ Pour asphalte coulé de 0,10e
d’épaisseur après com - 

i pression...............................
Bétons \ Pour carrelages ou pavages 

j en asphalte comprimé, et 
1 pour pavages en bois de

m. sup1 1 70 153

0,10e/ d’épaisseur après 
: \ compression.......................d° 2 » 154

1 Au mortier n° 1 de 0.01e/
\ d’épaisseur profilé et bien

Enrtnit ) aplani sur vieille forme ou
” i sur forme neuve dépri- 

/ mée, exécuté sur ordre... do 0 30 155
1 Au mortier n« 6 d° d° 0 70 156

Asphalte coulé'l De °’015m/m d’épaisseur.... d° 4 » 157
neuf pourtrot-< Pour chaque millimètre d’é- 
tû>rs. ! paisseur en plus ou en

( moins.................................. do 0 20 158
. [ De 0,010 m/m d’épaisseur ...
I^?'\c°nle Pour chaque millimètre d’é-

d° 4 50 159

cbano» l’Pouré paisseur en plus ou en 
SesL etc. Crras') moins................................... d° 0 40 ICO

/ Plus-value pour application
' verticale.............................. d» 2 » 161

Asphalta , ,. 1 ('-015 m/m d’épa’sseur ...
s é ■ liou \ Pour chaque millimètre d’é-

d° 7 » 162

Pourrésito,. < Paisseur en plus ou en 

' eûtes. / Plus-value pour application
d» 0 40 163

' p|u \ verticale.............................
éta'ges,Uou)OUr aPP^ca^ion d’asphalte aux

d'> 3 » 164

d’’ 0 20 165
nnelure de surface d’asphalte coulé.... d° 0 50 166
°chage de surface d’asphalte coulé .... d° 0 20 167

( En asphalte coulé neuf de
Colins ) 0.06 de développement ...

/ En asphalte coule spécial de
m. lin. 0 50 168

' 0.06 de développement.... d° 0 70 169
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

règlement

N°s

d’ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

Béton bitumineux pour fondations, mas- 
sifs, etc..................................................... m. cube

F

180

C

)) 170
Asphalte ( De "’04 c' d’éPaitiseur al'rés nopiict \ compression.....................
compinne 2 pour chaque millimètre en 

monolithe neuf.plus ou4en moins............
m. sup1 14 )) 171

d° 0 30 172
Plus-value pour dallage en asphalte com-

primé de toutes épaisseurs exécutés dans 
les zones de tramways............................. d“ 1 50 173

Cannelure de dallage en asphalte com
primé .... .................... .................. d° 1 » 174

MAIN-D'ŒUVRE
Réfection d’asphalte coulé et comprimé, avec 

matières fournies par la Ville :
1“ Pour les réfections d’aphaltes, les prix com

prennent la démolition, l’enlèvement et le 
transport jusqu’à la chaudière, des matières 
à refondre, ainsi que la refonte et le réem
ploi ;

2° Les parties refaites dans l’ensemble d’un 
bâtiment ou d’une place publique seront to
talisées par l’application du prix.

Asphalte coulé( Parpartiesde 0 à 10mètres. d° 2 50 175
de 0.015 < Id. de 1'1 à 25 » d° 1 75 176

d épaisseur. ( Au-dessus de 25 mètres....... d» 1 50 177
Plus ou moins-value par millimètre d’é-

paisseur en plus ou eh moins ............... d° 0 10 178
*mp®mé ( Parparties de 0 à 50 mètres.. d° 12 )) 179

de 0.04 d’épaiss.' Au-deésus do 50 métrés....... d» 10 » 180

PAVAGES & CARRELAGES
Pose de carreaux, pavés et caniveaux d’as-

phalte comprimé, compris la fourniture 
du mortier de pose, coupes pour rac
cords, coulis des joints au lait de ciment
et nettoyage à la sciure de bois ............ d» 2 » 181

Pose de pavés en bois de 0,10 de hauteur,
compris fourniture de réglettes et de
mortier n° 6 pour remplissage des joints. d° 2 ))■ 182

Plus eu moins-value par centimètre de
hauteur de pavé en plus ou en moins .. d° 0 10 183

PJus-value pour remplissage des joints en 
bitume minéral ...................................... d» 2 » 181

Plus ou moins-value par centimètre de hau-
teur de pavé en plus ou en moins......... d» 0 15 185

IF SECTION

Maçonneries
1° Tous les matériaux à employer dans les 

maçonneries seront de première qualité et 
proviendront des lieux indiqués. Ils seront, 
avant leur emploi, visités et reçus par l’ins
pecteur des Travaux, et ceux refusés seront 
immédiatement enlevés des chantiers ;
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DÉSIGNATION des OUVRAGES
Désignation 

de 
l’ünité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS 

et

PRESCRIPTIONS

tFau^e par ^entrepreneur d’enlever les ma- 
vmntUr refusés, dans les 24 heures qui sui- 

-F, re Qu’il en aura reçu, il y sera 
ld office et à ses frais, par le chef de service.

F C

CHAPITRE PREMIER

JOURNÉES
Prix comprennent, outre le 

tiis a- • l’ouvrier, les faux frais pour ou- 
<ie«’ ni11?1 que 1®S fournitures et le transport 
trav^ures et ustensiles nécessaires pour le 

2» t dU au<luel s’appliquent les journées ;
la d’heures de travail effectif, pour
confn»™ - ’ sera déterminé, à chaque saison, conformément aux conditions générales.

Tailleur de pierre blanche.. l’heure 0 70 186
Ravaleur et poseur............. d° 0 75 187
Tailleur de pierre bleue.... d° 0 70 188
Marbrier................. d» 0 75 189
Piqueur de grès..................... d° 0 75 190
Cimenteur.......... d° 0 75 191
Maçon et contre-poseur....... d° 0 58 192
Manœuvre-maçon................. d° 0 45 193
Rejointoyeur. d° 0 55 194
Plafonneur........ d° 0 55 195
Manœuvre-plafonneur......... d» 0 40 190
Carreleur................... d° 0 75 197
Plâtrier .. d° 1 05 198

Ouvriers
Aide
Aide-

plâtrier...........................
carreleur..........

d° 
d°

0 45
0 50

199
200

ii’avail de jour
Cimentier spécial, dit « Li

mousin », employé sur 
ordre.... d» 0 90 . 201J-'te et hiver

Gâcheur spécial, dit « Limou
sin », employé sur ordre.. d° 0 70 202

Le travail dans l’eau 
sera payé le double. Observ. double 203

Le travail de nuit 
sera payé double .... d° d° 204

va
lu

e

Pour le travail fait à 
la lumière, il ne sera 
tenu compte que de 
l’éclairage................

w S
E

Lampe et huile four- 
1 nie par l’entrepreneur 

à la pièce et à l’heure.

la pièce 
et 

à l’heure 0 20 205
Pour le travail de pla
fonnage ou de rejoin- 
toiement à l’échelle 
volante, moitié en 
plus........................... Observ. 1/2 206
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2ra0 SECTION. — Maçonneries

DÉSIGNATION DES OUVRAGES

Location d’une lanterne, avec lampe, mèche 
et huile, pour éclairage de chantier pen
dant la nuit pour travaux exécutés par 
la Ville elle-même  

f A un cheval (voir chap. I, 
lre Section)........................

A deux chevaux, id.
Travail de jour<( Poar, cha(lue <theval ,harn!}' 

1 che en plus (voir chap. 1, 
Eté et hiver / Ire Section) ...................

I Plus-value pour travail de 
( nuit, double

Voitures

CHAPITRE II

DÉMOLITIONS, PERCÉES DE TROUS ET 
SCELLEMENTS

1° Les démolitions seront mesurées sur vieux 
murs et non d’après les matériaux qui en 
proviendront ;

2° Les prix des démolitions, démontage, dé
gradations et percées de trous comprenant 
non seulement la démolition, démontage, 
etc., proprement dits, mais encore le triage 
des matériaux, leur mise en tas, l’enlève
ment et le transport aux décharges pu
bliques des gravois ou décombres;

3° Les percées de trous ne seront point comp
tées dans les maçonneries neuves de bri
ques ; l’entrepreneur étant obligé, en cons
truisant, de laisser les trous nécessaires 
pour poser les bois, fers, etc., etc., au be
soin, il devra solliciter les indications néces
saires.

§ 1er. — Démolitions
/ Ne nécessitant pas l’emploi 
I d’engins et jusqu’à 10 met. 
I de haut
1 Au-dessus de 10 mètres de 
' hauteur, plus-value par 
/ mètre supplémentaire.... 
] La descente à l’engin étant
I commandée jusqu’à 10 mè-
I très de haut  
! Plus-value pour chaque mè- 
1 tre supplémentaire ......

Démolition / 
de maçonnerie 

de briques 
et moellons à 
toute hauteur 

au-dessous 
et au-dessus 

du sol 
pour murs de 

toute épaisseur,! Par parties de 3 mètres cubes 
voûtes, I 

cloisons, etc. \

Démolitions
de maçonnerie 

de pierre 
de taille, 

au-dessus 
et au-dessous 

du sol

Par parties inférieures à un 
mètre cube, pour percées 
de portes, fenêtres, etc...

Par parties supérieures à un 
métré cube et inférieures à 
3 mètres

et au-dessus . 

Désignation 
de 

l’unité

PRIX

de 
réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

la nuit

F C

0 40 207

l'heure 1 23 208
<1° 2 07 209

do 0 05 210

observât. Double 211

m. cube 4 » 212 La fraction 
mètre étant comptée 
pour 1 mètre.

d« 0 50 213

d» 9 » 214

do 1 » 215

d° 6 » 216

d» 5 217

d» 3 50 218
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désignation des ouvrages
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

N°ta- — Eôrsque les matériaux et les dé
combres seront laissés sur place, on dé
duira de chaque prix ci-dessus... ........
cttoyage ou décrottage de briques pro- 

enant de démolitions et mises en tas 
pour etre mesurées...................................
dTé'' Les morceaux inférieurs à une 

emi-brique ne seront pas nettoyés ....
Démontage ( 
e carrelage, \ Démontage........................
en briques /

' 6 champ sur / Nettoyage des matériaux... 
mortier '

Démontage (...
de carrelage ) Démontage..........................

en Pierre de plat.) v .. ,sur mortier ( Nettoyage des matériaux... 
Démontage /
* ® dallage l Démontage..........................

en pierre ) b
de lou.rnai )

Soignies,/ Nettoyage des matériaux... 
sur mortier
Démontage

de °afre^age l Démontage..........................

Observ.

m. cube

Observ.

m. sup1

d°

d°

d»

d°

d°

d°

F G

1 25

1 75

Observ.

0 40

0 20

0 25

0 15

0 40

0 20

0 25

219

220

221

222

223

224

225

226

227

228

Lorsque les décom
bres laissés sur 
place auront à su
bir une reprise et 
un transport, ces 
travaux seront ré
glés aux prix portés 
dans la section ter
rassements.

ae °ute espèce) ° .
et de toute )
snr11^nSŸ?n f Nettoyage des matériaux... 

mortier \
dém™?6 SU1 les trois Prix précédents de 
rianv d® carrelage quand les maté-
ges é‘ e démolition proviendront des éta- 
ou *r8n.^ descendus par des escaliers

s échelles, un quart en sus............

d»

Observ.

0

0

20

10

229

230
Cette plus-value ne 
porte pas sur les 
prix du nettoyage.

2 - Percées de trous

Pour scellements d’agrafes, 
1 colliers, crochets, gouvions, 
i taquets, heurtoirs, les trous 
1 étant faits à queue d’hi- 

Pour ronde jusqu’à 2 décimètres
KCeii.ements / cubes dans la maçonnerie 
ordinaires ] de briques et jusqu’à 1/2 

1 décim. cube dans la pierre 
/ tendre..........

Dans la pierre dure blanche. 
p \ Dans la pierre bleue..........

de trous dans le carrelage céra- 
nil<iue et la faïence...................... 7...........

1 De 2 à 4 décim. cubes.
1 De 4 à 6 d»

Dans la vieille ) De G à 8 d»
"le h°Hn(,1'ie \ De 8 à 10 d°

) De 10.1 à 13 a.
/ De 13.1 à 16 d»
i De 16.1 à 20 d»

le trou 
d° 
d°

d" 
d° 
d° 
d» 
d” 
d° 
d° 
d°

0
0
0

0
0
0
0
0
1
1
1

30
60
80

80
40
60
75
90
10
20
30

231
232
233

234
235
236
237
238
239
240
241

Ati-dessus de 20 dé
cim. cubes, les per
cées de trous seront 
comptées comme dé
molitions.
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

1

Dans la 

pierre blanche

Dans la 
pierre de taille 

dure bleue

| De 1/2 à 1 déc. cube 
l De 1 à 3 do

1 De 3 à 6 d» 
Pierre ) Trous à la barre à 
tendre \ mine ou à la ta-

1 relie.....................
/ Chaque centimètre 
| en plus ou en 

। l moins...................
। । De 1/2 à 1 déc. cube

I De 1 à 3 d»
J De 3 à 6 d°
K Trous à la barre à 

Pierre 1 mine ouà la ta' X loi J. V 1 11
dure / re^e.................

1 Chaque centimètre 
en plus ou en 

\ moins...................
Pour agrafe, collier et gou- 
vion......................................

De 0.03 X 0.03 X 0.05.......
.De 3 à 6 centimètres de côté 

jusqu’à 0.07 de profondeur.
Chaque centimètre en plus 
de côté et en profondeur...

Trous de 0.03 X 0.03 X 0.05.
De 3 à 10 cent, de côté et 

1 5 de nrofondenr...............   .

le trou 
d» 
d°

m. lin.

d°
le trou 

d» 
d»

m. lin.

d°

le trou 
d°

d°

d° 
d°

d°

F C
0 40
0 80
1 45

4 »

0 04
0 70 
1 10
2 »

8 »

0 08

0 60
0 80

1 25

0 20 
1 25

2 »

242
243
244

245

246
247
248
249

250

251

252
253

254

255
256

257
Dans le grès \ Chaque 

d p. p, ôt.p
centimètre en plus

d° 0 30 258
| Chaque centimètre en plus 
\ de profondeur jusqu'à 0m10. 

Observations. — Les trous au-delà de six 
centimètres dans la pierre blanche seront 
comptés comme refouillement de la

d°

observ.

0 60

observ.

259

260
Dans la pierre de taille bleue et le grès, 

au-delà des dimensions indiquées ci-des
sus, on traitera suivant la difficulté .... d° d» 261

§ 3. — Scellements

Scellements au 
mortier ordi
naire.

/P“' trous jusque 1 décim. cube
1 Id. de 1 à 2 d°
i Id. de 2 à 4 d°
1 Id. de 4 à 6 d°

1 Id. de 6 à 8 d°
1 Id. de 8 à 10 d»
1 Id. de 10 à 13 d°

\ Id. de 13 et au-dessus

nombre 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d°

0 15
0 20
0 25
0 33
0 40
0 45
0 50
0 60

262
263
264
265
266
267
268
269
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désignation des ouvrages

Scellements au! 
plâtre pur ou 

au mortier 
composé de ; 

aeiix parties de 
ciment et une

Partie de sable]

I P1’ trous jusque 1 décim. cube
Id. de 1 à 2 id.
Id. de 2 à 4 id.
Id. de 4 à 6 id.
Id. de 6 à 8 id.
Id. de 8 à 10 id.
Id. de 10 à 13 id.
Id; de 13 et au-•des

Scellements au soufre, suivant le poids du 
soufre employé........................................:

Sce*•ements au plomb, suivant le poids du
Plomb employé ....................

Scellements avec emploi de plomb fourni
Par la Ville .......................

. cr*em_ents de 0.11 de profondeur pour 
“Parafions de murs, y compris déblais 

enlèvement de décombres  
fondeur6 pour clla(lue 0-02 en plus de pro- 

npr heTents morses) dans la maçon-
ne de briques pour liaison des murs : 

® 0-11 de profondeur et 0.11 de largeur, 
y compris l’enlèvement des décombres .. 

p cique fois 0.11 de largeur en plus  
fnnaalue pour chaque 0.02 en plus de pro. 

Cet deur que les 0.11 prévus ............ ....
e(r,m?JUS’Yalue ne sera applicable que lors- 
neur1 Orc^re écrit sera donné à l’entrepre-

* 4. Reprises et transports des 
matériaux de démolition

ma+<st-^eu’ 10S reprises et transports des 
an r.ri-au^ d® démolitions seront payés 
1-e pi'lx du chapitre II, § 1 et 3 de la becuon .

°leS^i^ n’aura pas été possible d’évaluer 
duir° 9?16/ avani la démolition, on dé
cernent pour tenir compte du foison-

chapitre III

MATÉRIAUX RENDUS A PIED-D’ŒUVRE 

| 1er.
Matériaux pour mortiers 

indiau%n'j1,fériaPx Proviendront des lieux 
h’excelipnm PrÇ?ent bordereau, ils seront ente qualité et de premier choix.

OBSERVATIONS 

et

PRESCRIPTIONS

Désignation 
de 

l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ordre

F C

nombre 0 25 270
d° 0 30 271
d° 0 35 272
d° 0 45 273
d° 0 55 274
d° 0 65 275
d° 0 80 276
d° 1 » 277

k? soufre 0 70 278

kg plomb 0 90 279

d° 0 40 280

m. sup1 1 40 281

d» 0 10 282

m. lin. 0 90 283
d° 0 20 284

d° 0 20 285

observ. observ. 286

d° d» 287
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——---- __-——------------------------------
Désignation PRIX Nos

OBSERVATIONS

DÉSIGNATION DES OUVRAGES de de
d’ordre

et
l’unité réglement prescbiptioîïs

F c

Chaux éminemment hydraulique en pou- Cette uppor-
dre, des fours de la Société des ciments te" l'àiguilk,
et chaux hydrauliques du Nord (armes de

288
après 42 heui

Lille) ou des fours du Coucou ............... les 100 k. 4 50 mersion.

m. cube 21 289
Chaux hydraulique ' en poudre tami- . on heures Id. après du "

d° 18 290 pour la ipAtroisième qualité
\ en pâte............ d° 21 )) 291
( vive........... d° 22 50 292 Ne foison'y,"!1*11 

' 2 pour 1 au PChaux de Tournai, en dre.......
de 2e qualité / r d° 16 )) 293

( en pâte............ d° 22 )) 294
( vive................. d° 24 » 295 / Ne fuisu"!.l',1"‘|u”e 

2.25 pour 1 au FChaux de Tourna., ) en poudre........
de Ire qualité ) r d° 13 » 296

( en pâte............ d° 18 )) 297
, ( vive.................d° 17 » 298

Chaux grasse du pays d° 13 » 299
Chaux grasse de Maffles coulée.,.............. d° 50 » 300
Ciments à prise rapide :
De Grenoble, marque Wicat ou Delerue .. le kil. 0 15 301
De Vassy, marque Gariel ......................... d° 0 12 302
Ciments de Portland à prise lente..............

Ciment ( Dits à dallage, deux plombs.
d°
d°

0
0

10
10

303
304

l'e ohfiXeInpl«;6t 
ments a c^*|al)le,

de différentes / Dits à maçonner, un seul s"ra\;:“rïe%«-'"ce

marques ( plomb, qualité supérieure.
Sable de Saint-Omer, de Labeuvrière et

d° 0 09 305 destravaux.

d’Ostricourt .......... ..................................... m. cube 5 50 306
Cendre de houille tamisée ......................... d° 4 » 307

( brute .............. d» 4 » 308
Argile a pied-dœuvre. ) 1 corroyée.......... d° 6 50 309

. , J gros.................le kilog. 0 06 310
Plâtre tamise. ) .

311• fin................... d" 0 08

§ 2. — Matériaux pour bétons et
maçonneries de briques

Cassons de briques de démolitions prove-
nant de briques bien cuites, les briques 
fournies et cassées par l’entrepreneur et 
les cassons passés à la claie................... m. cube 4 75 312

Cassons de briques neuves bien cuites, cas- 313sées à l’anneau de 003 pour chapes .... 
Cassons de briques neuves pour fondations,

d° . 7 »

314bien cuites, cassées à l’anneau de 0m05 .. d° G 50

Plaquettes de Beugin pour remplacer les 
cassons de briques dans le béton .....

Cassons de Beugin de 0.02 à 0.06 passés
d° 7

10

» 315

316à la claie et rendus à pied-d’œuvre........ d» »

Cassage à l’anneau de 0m05, de vieilles bri- - . —
eues annartenant à la Ville.................... d° 1 50 31 /

Briques calcinées du pays ......................... le mille 16 )) 318

Briques du pays cuites au four à l’air libre
Briques creuses du pays premier choix avec

d° 21 » 319

320un trou .................................................... d° SG »
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DESIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

•® O
8 *»• — Matériaux pour bétons et

F c
L’emploi de ces di- j

maçonnerie de briques (siiile) verses briques sera 1 
réglé comme il est J
indiqué à l’article

•’cjucs creuses du pays, premier choix, 
9: deux trous ........... ................................. le mille 38 )) 321

594 du bordereau. 
C'est-à-dire que l’on 
appliquera le prix

!,'9ues rouges du pays, cuites au four 
Hoffmann, repressées ..............................
Hques jauges du pays, non repressées .. 
Hqisettes du pays, longues ......................

d° 43 » 322
de l’article 594 de 
la maçonnerie de 
briques ordinairesd° 21 )) 323 et que l’on , comp-

d° (13 )) 324 tera comme, plus 
value la différence

'tinettes du pays, courtes ...................... d° 47 50 325 de prix à pied-

R’.'tiuss rouges du pavs en poteri®, 1er choix d° 90 » 326
d’œuvre entre la 
brique ordinaire et

,liues rouges du pavs en poterie, 1er choix la brique spéciale
R “ouiurées, quelle que soit la moulure .. d° 100 » 327 employée.

‘ques blanches en poterie du pays, 1er Ne sera pas compté
d’ 100 » 328 ■ comme moulure, le

en laitier de Denain destinées à 
ejhplacer les briques de bois pour les 

attaches des menuiseries.........................

coin abattu.

d° 72 329
330Jques céramiques de Marpent-Jeumont 

r,’9ues blanches en pierres de savonnière, 
imensions ordinaires, y compris façon 
® coupes d’appareils pour coussins, 

rl> .’ biais, etc., et le ravalement, lors 
u rejointoiement ..................................

d° 140 »

d° 100 » 331
lo Vernissées brunes, noires

ou rouges, sur terre rouge: 
En boutisses........................ d° 135 » 332 Les briques de pote-

। En panneresses................... d° 140 » 333 émaillées ne seront

fe68 ver- 
dant'68 n’excé- ’ïionV^8 les di~ 
brimT°ns des 
hai?es °rdi‘

En boutisses et panneresses 
2» Vernissées blanches, jau-

d° 145 » 334 pas déduites du cube 
de la maçonnerie.

1 ne chamois, jaune riche, 
i crème, vert français et 

gris pierre :
En boutisses........................
En panneresses...................

d° 
d°

150
180

»
»

335
336

En boutisses et panneresses 
| 3° Vernissées bleu pâle, bleu

d° 210 » 337

foncé, bleu turquoise et 
vert jaune :

180 338En boutisses........................ d° ».

En panneresses................... d° 200 » 339
240 340En boutisses et panneresses 

1» Vernissées blanches, 
ivoire, vert jaune et vert 
paille :

d° »

200En boutisses........................ d» » 341
En panneresses................... d° 240 » 342

,*9iies vernis
<4^-

, En boutisses et panneresses 
2» Vernissées, bleu turquoise

d° 300 » 343

et bleu de Sèvres : 
En boutisses... . . ................. d° 300 » 344
En panneresses................... d° 360 » 345
En boutisses et panneresses 
3° Vernissées brun clair et

d° 420 » 346

vert bouteille : 
En boutisses........................ d° 175 » 347
En panneresses................... d» 205 » 348
En boutisses et panneresses d° 235 » 349
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS 

et 

PRESCRIPTIONS

| 2. — Matériaux pour bétons et
F G

maçonneries de briques {suite)

1er Choix en boutisses......... le cent 40 » 350 N ota . — Ces 
om-ont,

Briques émail-' 
lées sur terre 
fine.

1er Choix en panneresses...
1er Choix en boutisses et

d° 50 » 351 ployées que s 
ordre écrit.

panneresses....................... d° 70 » 352
Briques réfractaires anglaises Cowen ou

T. Karr........ le mille 175 » 353
Briques réfractaires de Boulogne pour gé-

nérateurs 11 x 22 x 6....................................d° 147 » 354
Petites briques dures de Hollande................. d° 50 » 355
Briques à tenons de 0.08 c/m. d’épaisseur. d° 61 50. 356
Mêmes briques, mais de 0.11 c. dépaisseur 
Briques en liège naturel aggloméré à arêtes

d° 77 50 357

vives (de 0.22 x 0.11 X 0.06 c.).................... (' 155 » 358
Ces bripes n ,e 

reaux devront [eg 
inodores. <■ in
vives, d un s nede 0.50 X 0.25 X 0.015........ m. carré 3 45 359

Carreaux » » 0.020........ d° 3 75 360 uniforme oUs
scirriiantl’a“® la

en liège naturel » » 0.030........ d» 4 60 361 l'influence ,jiU.
chaleur et de

aggloméré » » 0.040.. d<> 5 20 362 midité.
à arêtes vives ' » » 0.050........ d» 5 75 363

» » 0.060........ d» 6 65 364
Granules de liège............................................... cent kil. 45 » 365
Copeaux de liège ............................................... d° 35 » 366

Tuyaux de 0n>105 de diamètre............ m. lin. 1 32 367
en terre cuite 

de 033
» 013 » d° 1 65 368
» 0m-16 » d° 1 70 369de longueur 

à emboîtement » 0m19 » d° 2 » 370
» 0m21 » ....pour conduit 

de cheminées
d° 2 30 371

372» 0n>25 » d» 2 60et ventilation » 0m30 » ... d° 3 »
57 »

373
374§3 de 10 X 20 et 13 X 16 int.... le cent

■=■ <0 » 17 X 19 et 16 X 22 » d° 70 » 375
x 5 2? 2^5^ » 19 X 22 et 16 X 25 » d° 75 » 376

Ji
ss

ea
 

ila
ire

s 
lo

ng
ui

 
3r

re
 r< » 22 X 25 »

» 25 X 30 »
d° 
d“

110 »
125 »

377
378

Cû te o 1 rc r-1 ' » 30 x 39 » d° 152 » 379
CC O » 30 X 35 » d“ 176 » 380
CD » 10 x 35 » d“ 152 » 381

O O de 10 X 20 et 13 X 10int.... d» 73 » 382

g 3 â » 17 X 19 et 16 X 22 » do 86 » 383
X CD -3 h ri O | » 19 X 22 et 16 X 25 » d» 100 » 384

is
se

ai
 

in
gu

li 
e ré

fr 
de

 1 » 22 X 25 »
» 25 X 30 »

do 
do

126 »
140 »

385
38G

O - COffl Q '-1 C'JO OJ c » 30 X 30 » do 177 » 387
» 30 X 35 » do 200 » 388
» 10 X 35 » do 177 » 389
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de 
l’unité
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de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et

PRESCRIPTIONS

% 2. — Matériaux pour bétons et 
maçonneries de briques {suite'.

. 1 deOm'16 dediam.
boisseaux circulaires \

pour cheminées / 3 0m19 »
, de 0.33 de longueur, J » 0”>22 » 
dits “ Boisseaux Gvurler ” ( » nmox »

in. lin. 
d° 
d° 
d°

F c

2 » 390
2 30 391
2 65 392
3 » 393

cc
 

ZR
 ! z 

•—
 >— 

<
—

 
/ D

ia
m

èt
re

 in
té

rie
ur

 //
 

M
 

<r
->
-

cc
nt

^o
<x

>C
T.

^r
jo

oo
gj

T / 
ea

 ce
D

tim
ilm

) 1
■M

 O 
W

 
Z\

2 
1 

, 
1 

1 
Cü

 -r 
C
D

O
 O 

£\
p oo

 en 
O

 -7 
/ Poids

 /~//
o^

a 
O

 
O
? CD

~ 
~ 

1 a
PP

ro
x^

ni
. 

2

Tuya 
'te ép 
oulog 

et 
ly-su

inte 
>sés

épai

Jig. 1

£

4 48 
G 02 
7 » 
8 47

10 78
»

13 30 
14 42
17 » 
20 8G 
28 35

ux

lisseu 
ne-sui

•-Saôr

rcept 
suiva 
sseur

Siphon

R«3 -H
g SU 
Rh rt

6
9 30

14 »
18 »
29 »

»
41
51
63
65

»

r, 
'-Mer

le

eurs
jit 1 

(typ

hg 2

.d 
£

4 48
6 02
6 93
8 47

11 13
»

13 72
14 84
17 50
2114

»

e 
ya

Dia 
intt

centi

t cl 
pes 
Bou

Siphon

«i
■g x 
o °-< PU

6
9

13
16
25
»
36
44
54
60

110

mètre 
rieur
en 
mètres

5
8

10
12
15
16
18
20
22
25
30
35
38
40
45
50

apets 
ci-cc

logne

Fig. 3

.d 
£

4 48
6 02
6 86
8 40

10 92
»

13 51
14 56
17 08
20 86
30 10

Pc 
appro 

a 
mètr

10
13
17
19
23
25
28
33
36
48
62
75
9C

107
133
155

en 
>ntre

:

Clapet

g
•± O 
£, g.

n
8

10
12
14
16
17
22
26
35
45

ids 
umalif
u
lin.

.50

.50
»

. 50

grès 
en

Fig. 4

.d 
£

»
4 55
5 46
6 44
6 93
7 35
8 75

10 22
13 79
16 66
32 27

d» 
d° 
d° 
d» 
d° 
d° 
d° 
d° 
d» 

d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 

d°

nombre 
d° 
d»
d° 
d» 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d°

1 06 394
1 53 395
1 80 396
2 11 397
2 78 398
3 10 399
3 69 400
4 15 401
4 88 402
6 » 403
8 50 404

11 09 405
12 80 406
13 95 407
18 01 408
23 58 409

410
411
412
413
414
415
416
417
418
419
420

1

Fig. 2

Fig. 4
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

os

d’ordre

observations 
et

phescriptions

F c

i 2. — Matériaux pour bétons et 
maçonneries de briques (suite)

Consoles pour éviers, hauteur 0m780, sail
lie de la console en haut 0.46, au. pied 
0.270, épaisseur 0.075 du poids de 26 kilos

Evier en ciment armé avec tablette juxta
posée, longueur totale lm00, largeur 0œ60.

Evier rectangulaire en ciment armé de 
lm80 sur 0m80 ...........................................

Jambage en ciment armé pour support 
d’évier. ......................................

la paire

la pièce

d°

d°

32

22

20

5

05

»

»

50

421

422

423

424
Evier d’angle en ciment armé de 0m55 de 

rayon ................................................... m. cube 15 » 425

§8. — Matériaux pour maçonneries 
de pierres de taille compris taille 
de lits et joints.

CO 
CD

•O

CD 
as 
ïx
J- 
OJ

CL

CD 
a?

3 
■3
CD

CD 
£

1 a* "Z 
;
a

-ss:* 

c 3 
cd +-5

£ 5 y 

” r*ï.-<
05
*"• CD
O C ~
"O >

CD "T — 

n.

te

—

Pierre de taille de Vergelé, de Saint-
Waast................... . .....................

Pierre de taille de Vergelé, de Saint- 
Maximin...... . ...........................

Pierre de taille de Banc-Royal, de 
Saint-Waast................ ...........

Pierre de taille de Banc-Royal, de 
Méry............................. .  .......

Pierre de taille de Saint-Dizier 
(Meuse), dite Savonnière.......

Pierre de taille de Saint-Dizier, lin.. 
Pierre de taille de Roche-de-Crouy, 

Pargny et Morlaix..................
Pierre de taille de Vendresse.........

, Pierre de taille de Banc-Canard, 
। jusqu’à 0.40 et de Chauvigny 

(Vienne), de toutes dimensions..
Pierre de taille de Lérouville.......
Pierre de taille d’Euville (Meuse).. 
Pierre de taille de Roche Follet 

(Charte-Infre) et pierre de Tercé.
Pierre de Vergelé, de Saint-Waast 
Pierre de Vergelé, de St-Maximin 
Pierre de Banc-Royal, de St-Waast 

■ Pierre de Banc-Royal, de Méry ... 
1 Pierre de St-Dizier. dite Savon- 
' nière..............................................
/ Pierre de Saint-Dizier, Savonnière, 
'l fine................................................
1 Pierre de Roche-de-Crouy, Pargny 
[ ou Morlaix................ . ..............
Pierre de Lérouville........................
Pierre d’Euville...............................
Pierre de Roche-Follet (Charte-Infrej

et de Tercé...............................

d°

d°

d°

d°

d° 
d»

d° 
do

d« 
d» 
d«

d» 
do 
d» 
d» 
do

do

do

d» 
d« 
d»

d»

65

70

72

8-5

90
110

115
167

135
112
122

135
50
55
58
68

73

90

92
90

100

110

»

»

»

»

»
»

»
»

»
»
»

»
>)
»
»
»

»

»

»
» 
»

»

426

427

428

429

430
431

432
433

434
435
436

437
438
439
440
441

412

443

414
445
446

447

Assises de 0;80 à 
0,8 > de hautcl'j

Assises de > 
0,45 de haut0111-
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS 

et

PRESCRIPTIONS

g D
’ -y Matériaux pour maçonnerie 
ue pierres de taille, compris taille 
ue lits et joints (suite).

! Pierre de Soignies, au-dessus de 
j 0m20 d’épaisseur..........................

" i Supplément pour pierre de Soignies 
5 1 de toute épaisseur, profilée ou
S ) moulurée, taxée en douane.......
<o Plus-value pour pierre de Soignies
u ] non sciée, de (Jii‘13 à 0m20 d’épais- 
® / seur................................................
'£ 1 Pierre de Soignies brute, simple

ment ébauchée.............
\ Pierre de Tournai...........................

m. cube

d°

d°

d»

d°

F C

155 »

25 »

25 »

145 »
100 »

448

449

450

451
452

Voir pour les 
pieires de Soignies 
au-dessous de 0.20 
d’épaisseur, le ^7, 
chap. IV des pierres 
sur sciage et n« 6. § 4 
des prescriptions for
mant devis du même 
chapitre' IV.

L’entrepreneur de
vra justilier de la 
taxe en présentant 
la quittance de la , 
Douane.

L’article 449 étant 
un déboursé, le ra- 
bais ne s’appliquera 
pas sur ledit article.

Phu*'8’ bordons, Appuis en pierre deSoignies sciés sur trois ou quatre faces, rendus à 
P ea-d’œuvre, compris taille des lits et joints, mais non compris la taille des parements.

(Le mètre linéaire)

1 É
pa

iss
eu

r 1

Pr
ix

 1
Ép

ai
ss

eu
r

La
rg

eu
r

H

Ep
ai

ss
eu

r

La
rg

eu
r

—

Ép
ai

ss
eu

r

La
rg

eu
r

Ep
ai

ss
eu

r

o bD

Pr
ix

N
03

 d’o
rd

re
o.lo 4 90 0.13 6 90 0.15 8 90 0.18 11 70 0.20 n 50 453
0.13 5 90 0.15 7 80 0.18 10 50 0.20 13 » 0.23 16 )) 454
0 15 6 60 0.18 9 » 0.20 11 50 0.23 14 25 0.26 17 75 455
0.18 7 70 0.20 10 » 0.23 12 | 75 0.26 16 )) 0.28 19 )) 456
0.20 8 50 0.23 11 25 0 26 14 50 0.28 17 50 0.31 20 50 457
0.23 9 50 0.26 12 25 0.28 15 50 0.31 19 )) 0.34 23 )) 458

0. lo J0.26 10 50 0.28 13 25 0.31 16 50 0.34 20 50 0.36 24 )) 459
0.13

0.31
0.15, 0.18/ 0.20u .28 11 20 14 50 0.34 18 50 0.36 22 )) 0.39 25 50 460

0.31 12 25 0.34 16 » 0.36 19 25 0.39 23 50 0.42 27 75 461
0.34 13 25 0.36 16 50 0.39 20 75 0.42 25 )) 0.45 29 50 462
0.36 14 » 0.39 18 » 0.42 22 )) 0.45 26 75 0.47 30 50 463
0.39 15 )) 0.42 19 50 0.45 24 » 0.47 28 50 0.49 32 )) 464
0.42 16 )) 0.45 20 50 0.47 24 75 0.49 30 )) 0.52 34 )) 465
0.45 17 » 0.47 21 50 0.52 26 50 0.52 32 )) 0.57 37 )) 466

■

Pas à c ^>Rvations- ~ Les pierres dont les dimensions commandées ne correspondraient 
Pour rent 8 Présent tableau, seraient réglées comme ayant les dimensions forcées

Ain r6r dans là catégorie immédiatement supérieure.
81 une pierre de 0m14x0m29 serait comptée comme ayant 0m15x0m31.
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS 

et 

prescripti°ns

F C

§ 3. 
de
de

- Matériaux pour maçonneries 
pierre de taille, compris taille 
lits et joints (suite).

trc
he

s, 
Le

s

( de parements de 0m30 de 
® S \ longueur sur 0 11128 de 
s T J nueue............ ................. m. cube 85 » 4G7

eu
ils

, i 
;e

s v
is ’S a, / d’angle d'au moins 0m30

1 de longueur...................d° 160 » 468

„ 05CO q_| | pour doubleaux et voussoirs............. d° 178 » 469

; po
ur

 so
ub

as
se

m
ei

 
ap

pu
is,

 et
c.

, d
eu g-S / jusque lm30 de longueur, 

œ o O ® l
1 k de lm31 a cl°

a ® S -5 h \ de 1“'51 à 2'» d»
- '5 S? )
J ®S 1 de 2m01 à 2m50 d°

m. lin.

d° .

d°

d°

20 50

22 30

24 25

30 40

470

471

472

473 >

3 r
és

£ \ de 2ln5i à 3™ d» d» 41 » 474

Plus-value pour la taille du devant quand 
les seuils formeront marche .................. 20 p. 0/0 475

Taille de lits et joints s’il y a lieu des pier
res de taille et grès neufs ou provenant 
de démolition, y compris tout débitage et 
sciage :

De Vergelé par................................................... m. cube 15 » 476

De Banc Royal et Savonnière ..................... do 17 50 477

Pierre dure blanche ........... ............................ d« 22 » 478

Le même travail pour les pierres de Soi- 
gnies, de Tournai et de grès, sera exécuté 
en régie ....... .............................................. observ. observ. 479

Nota. — Dans les constructions, l’Adminis
tration se réserve le droit de pouvoir rem
placer les pierres par des bétons de 
ciments agglomérés et profilés. Dans ce 
cas, elle traitera directement avec les spé
cialistes en cette matière......................... observ. observ. 480

Carrelages

Pour les estimations, on compte qu’il entre 
dans un mètre carré : 100 carreaux 10 x 10, 
81 carreaux 11 x il, 70 carreaux 12 x 12,
51 carreaux 14 x 14, 45 carreaux 15 x 15,
40 carreaux 16 x 16, 31 carreaux 18 x 18,
28 carreaux 19 x 19, 25 carreaux 20 x 20.
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désignation des ouvrages
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

N°s

d’ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

i 4. — Matériaux pour carrelages

F C

Carreaux rugueux en ciment Ficha de
U-20x0.20 sur 0.03 d’épaisseur bouchardé
°u tour ciselé....... ............ . .......... .. .... le cent 17 » 481

Carreaux de 0.40x0.40 sur 0.06 d’épaisseur .. d» 95 » 482
Carreaux polis noirs et blancs de 0.20x0.20,

teinte ordinaire........................................... d» 13 50 483
^es mêmes carreaux en 0.15x0.15 ............. d» 9 » 484
Carreaux polis, noirs, blancs, bruns foncés, 

bouges, gris perle, jaunes pâles, jaunes
toncés, de 0.20x0.20, teinte fine ............. d° 18 » 485

Les mêmes carreaux en 0.15x0.15 ............. d» 11 » 486
p,mthes unies noires ou brunes 15/30 .... m. lin. 0 85 487
p*'nthes a moulures 15/50 ........................... d° 1 10 488
p j -

•athes à moulures et à gorge en 18/50 ... d» 1 50 489
Ùa,|es d’usine de 0.40'0.40 ........................... le cent 70 » 490

n (de 0.16....... d» 9 » 491
Erreaux rouges du pays /

( de 0.19 ... . d» 10 » 492

c ( de 0.14....... d» 15 » 493
arreaux noirs vernissés <

( de 0.16....... d« 18 » 494

Carreaux rouges j (’e ....... d» 10 » 495
d’Englefontaine ) de q d» 11 » 496

préaux anglais ferrugineux de 0.29 à 0.39
ue coté................................. la pièce 0 45 497

0 î?aux en faïence blancs de l’Oise,
î premier choix ........................... le cent 12 » 498

1 ( 1er choix... d« 11 50 499
rl Carreaux l 0.11x0.11 /

° Desvres, blancs) ' ~e do 8 50 500
de .iV dessins j ( 1er choix...

ieux couleurs / 0.12x0.12 i
do 13 50 501

' ( 2e d° do 10 50 502
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Carreaux en faïence, dite demi-porcelaine opaque des fab iques de Longwy, Montereau 
Choisy-le-Roi et Gien.

DÉSIGNATION

Carreaux

de 0"'05x0'"05.......

de0n>06x0n>06.......

de 0">075 x 0m075...

de 0082x0082...

de 0'"10x0"'10.......

de 0'n'15x0"’15........

de 0"'20x0'"20.......

Carreaux octogones

de 0n'15x0m15........

de 0"'20x0m20.......

Carreaux à biseaux

de 0mlôx0‘"15. ...

de 0"'075xO'"15....

Bordures

de 0"'05 x 0'1'20........

de 0"'075 x 0'"15....

de 0"'10x0m20..,..

Baguettes d’angle

de 0m155............. ...

et
é>

‘p

2
rt

r—

0.084

0 098

0.110

0.110

0.126

0,280

0.560

0.280

0.560

0.300

0.190

0.180

0.210

0.300

0.280

0.770

0.770

'O O Ü 
ël
O <u

’p 
'd

« o>

0.098

0.140

0.113

0.168

0.206

0.420

0.910

0.420

0.910

0.490

0.350

0.350

0.2G8

0.490

0.420

))

»

<D

’li
g œ

et
sS °

0.12G

0.206

0.206

0.206

0.252

0.5 60

-1.05

0.560

1.05

0.630

0.420

0.490

0.350

0.840

0.560

0.980

0.980

o 
en

0.140

»

0.206

0.206

0.20G

0.418

0.980

0.448

»

»

»

0.490

0.350

0.840

0.428

»

»

j

P

P
O
V.
X 
a>

0

0

0

0

0

0

1

0

0

0

0

0

O

• £ O 
C M 
et
S E.

S
<u

168

210

210

210

350

840

400

840

»

»

»

630

630

.980

.840

»

»

reliefs

p
’p

0.126

0.168

0.168

0.168

0.280

0.5G0

0.840

0.560

»

»

»

0.560

0.560

0.700

»

«

»

RREAl 
dans 1
o

o S
1 5

J

0.168

0.350

0.350

0.350

0.560

0.700

1.40

0.700

»

)) 

»

0.700

0.700

1.12

»

»

»

JX 
pâte

<n

5? S
l“ O

0.210

0.420

0.420

0.560

0.700

1.05

2.10

1.05

»

»

»

0.910

1.05

1.40

»

»

»

£ g 
o £ .

X P
"P

s

0.210

0.420

0.560

0.630

1.05

1.75

2.80

»

»

»

»

0.980

1.40

2.10

»

»

»

7“
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Z

503

501

505

506

50?

508

509

510

511

512

513

511

515

510

517

518

519

Plinthes moulurées

de 0“15x0m15........

Plinthes moulurées

d’angles saillants 
et rentrants ....

Les deuxièmes choix pour les carreaux blancs et ivoire, sous réserve d’cxistenc 
fabrique, subiront sur les premiers une diminution de 20 °/o.
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désignation des ouvrages

-------------------

Désignation 
de 

l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et

PRESCRIPTIONS

4. — Matériaux pour carrelages 
(suite')

F G

barreaux
i ^Boulogne,de 

prt>ise, et de 
K,°nt - Sainte - 
iUaxence.

(1 Carreaux / 
.Il)..’l>ulob,|ie,'de\ 
Pontée Ct de<

■ \r„nt ' Sainte -/ 
Maxence. ( 
Lçr.“arreaux en 

ue Desmet, 
de inle5 choix 
_ % sur les

air4/taUx de Be;
I PrÏÏ et de O.C 

Ruer choix 
6!-'xième choix

/Tomettes rouges, jaunes, 
noires ou brunes de 0.012 
d’épaisseur........................

Carreaux 16/16 rouges, jau
nes,noirs ou bruns de 0.0207 
d’épaisseur-.........................

[Hexagones rouges, jaunes, 
| noirs ou bruns, de 0.020 
I d’épaisseur...........................
[Octogones jaunes, noirs ou 

bruns, avec carrés de rem- 
) plissage noirs, jaunes ou 

( bruns....................................
Carreaux de 20/20 jaunes, 

1 noirs ou bruns, de 0.025 
d’épaisseur........................

(de 0.03d’épr1 civés \i nn- 1i /4 f. )de 0.03o d°de 14/14 jde00i d0
jaunes ou gris (de0 u45 d„

Plus-value pour pavés de 
14/14 ci-dessus noirs ou 
bruns....................................

Plinthes (deO.lldehautr 
jaunes V 0 17 do

noires ou j 
brunes (de 0.20 d«

grès céramique de la fabri- 
i Canteleu, seront tous de 
et subiront une réduction 
prix correspondants........

luvais, blancs et rouges, de 
>2 d’épaisseur :

m. carré

d»

d«

d» ■

do
d» 
d» 
do 
do

d»

m. lin

do

do

observ.

m. carré
d«

4 50

6 »

6 »

8 »

6 50
6 50
7 »
7 50
8 »

1 50

2 50

2 75

3 »

10 0/0

5 50
4 25

520

521

522

523

524
525
526
527
528

529

530

531

532

533

Les prix compren
nent tous les types 
unis mamelonnés, 
striés, quadrillés.

Le< plinthes seront 
comptées en mètre 
et fraction de mè
tre linéaire d'après 
la longueur réelle.

535

en garsreaux
An du rce?’ame ’ 
de t»U ^ateau, de J ou|ngne,’ 
de p ,ntOeu, 

de gnies-Naubeuge, i 
etc.

de]'\a!Ue P°ur 
(les ein<i

! de o 4 de lrott 
spii>."'ù de haut 11 a talon

Carreaux (en 1er choix j 
de 14/14 blancs,!
noirs, jaunes, Zen 2»ie d» । 

rouges, /
bruns et gris (en 3l|ie d» । 

Plus-value sur les trois prix 
ci-dessus pour octogones | 
blancs etgris,compris petits i 
carrés de remplissage....... 1

Plus-value pour emploi de 
couleur bleue, la surface 
des bleus étant seule comp
tée ........................................
dessins polychromes au- 

couleurs .............................. .
oir en grès céramique brut 
-, 0.50 de long, 0.09 d’épais-

le cent

d«

d«

le cent 
dechaque 
ensemble

m. carré

d°

m. court

33 »

21 50

15 »

0 80

4 50

3 »

4 50
i

536

537

538

539

549

541

542

Oncomp'æqu’il entre 
50 carreaux 14/14 
pour un mètre su
perficiel.
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et 

PRESCRIPTIONS

F C

Gorge hygiénique de 14/14 en grès cérame
mat ............................................................... m. court 8 » 543

Gorge hygiénique de 0.14/0.075 ....................
Plus-value pour angles saillants ou ren-

d» 5 » 544

trants ............................................................. la pièce 1 » 545 1

Plus-value pour émaillage : 
Gorge de 14/14 ................................................. d» 0 35 546
Gorge de 0.14/0.075 .......................................... d° 0 30 547
Moins-value pour carreaux de Canteleu .. observ. 10 0/0 548

/ En Bazècles poli................... le cent 100 » 549
En marbre blanc poli.........

_ , \ En Soignies, à un parement
d° 300 » 550

Garreaux de j de sciage........................... d» 180 » 551
0,33/0,33 / gn Tournai, taillés à la fine

®,. de. 0m0u j pointe ou ciselés...............
d épaisseur 1 Plus-value pour taille fine

d» 100 » 552

i sur sciage avec ciselure 
sur les i rètes des car. 

\ reaux de Soignies........... . m. carré 4 » 553

| 5. — Matériaux pour dallages
et revêtements

Dallages à taille rustique ou bouchardée :
De 0.06 à 0.09 J/’1 |1</S ..............................

. Soignies..........................
do 
do

32 »
18 »

554
555d épaisseur / ,, ”( En Tournai.......................... do 9 » 556

De 0,09 à 0,12 j ’■...............................
d’épaisseur /n ^01Sn,es...........................

( En Tournai...........................

do 
d°

32 »
22 »

557
558

d» 13 » 559
Châssis de citerne, fosse, etc., de 0m10 

d’épaisseur, suivant commande, compris 
taille fine :

En pierre de Soignies .................................. m. sup1 28 » 560
En pierre de Tournai .................................. d» 16 50 561
Façon de trou et feuillure............................. la pièce 3 75 562
Couvercle et boulon ........................................
Pierres sciées pour revêtement (voir

do 6 50 563
chap. 4, § 7) ............................................. observ. 564

Marbres polis par tranche de 0.020 d’épais-
seur (voir chap. 4, § 8) ...............................

Reprises et transports de matériaux 
S’il y a lieu, les reprises et transports des

do 565 1

matériaux seront payés aux prix du 
chap. II, § 1 et 3 de la lre section......... observ. observ.

CHAPITRE IV

MAÇONNERIES

1° Tous les matériaux à employer dans les
maçonneries seront de première qualité et
proviendront des lieux indiqués. Ils seront, 
avant leur emploi, visités et reçus par Tins-
pecteur des Travaux et ceux refusés seront 
immédiatement enlevés des chantiers.
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désignation des ouvrages

2 Faute par l’entrepreneur d’enlever les ma
tériaux refusés dans les 24 heures qui sui
vront l’ordre qu’il en aura reçu, il y sera 
Procédé d’office et à ses frais par l’inspec
teur, nonobstant une amende de 10 francs

<, Par chaque ordre non exécuté.
0 En général, les mortiers pour la, maçon

nerie devront toujours être préparés et fa
briqués à pied-d’œuvre

Désignation 
de 

l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et 

PRESCRIPTIONS

F G

L’administration se
réserve le droit de
choisir la prove
nance des chaux à 
emplover dans les
morti rs.

Les chaux et les ci
ments devront être
de la qualité exi
gée à la section II 
(Matériaux à pied 
d’œuvre).

m. cube 25 » 566 Lorsque l’ordre en 
sera do né la
chaux s ra passée 
au tamis n'ayant 
pas plus de 25 
trous par centi-
mètre carré sans 
augmentation de

d° 19 » 567 de prix.

15 kilos s’entendent
par mètre cube de 
mortier.

d» 33 )) 568
On entend par chaux

pulvérisée la
d° 36 569 chaux émmem-

ment hydraulique 
des fours du Cou
cou. livrée en sacs

d» 78 )) 570 et supportant l'ai
guille Vicat après
12 heures d immer-
sion.

d° 72 )> 571

d° 5 » 572

Pour éviter toutes

d° 25 » 573
gerçures et cassu
res dans les en-
dui ts, l'em ploi 
d’annas est auto
risé dans les mor
tiers ci-contre.

d° 18 50 574 La quantité d’an- 
nas^ pourra égaler 
] a quantité de |

d° 20 50 । 575 bourre.

4 1er. — Mortiers

1 "toutes ies matières entrant dans la com
position des mortiers seront dosées, en pré
sence d’un employé de l’Administration, au 
tnoyen de caisses fournies par l’entrepre
neur, et dont la forme et les dimensions lui 

?os?nr°nt indiquées ;
11 ne sera fait de mortiers que pour les 

besoins de la journée : les mortiers de la 
veille seront refusés.

Mortier n» 1. — Pour bétons, composé moi- 
tié par moitié de quatre parties de chaux 
éminemment hydraulique en sac et qua- 
tre parties de sable, le sable pouvant être 
l emplacé en tout ou en partie par la cen-

Mn.e. <le houille 
■ ortîer n» 2. — Pour maçonnerie, compo
se de un.e partie de chaux de Tournai 

roche éteinte, foisonnant au plus de 
deux pour un, et une partie de sable, ou 
6 sable remplacé en tout ou en partie 

Par la cendre de houille tamisée...........
*?*A- — Lorsque la chaux foisonnera de 
tniAS -du double, et si l’emploi en est 
oiéré, on augmentera le dosage de la 
baux proportionnellement sans augmen- 
'Don de prix.

q'"Ver n° 3, pour enduit extérieur. — Dit 
dp^ cendrée, composé de 1/2 de chaux 
de £ournai et 1/2 sable, compris 15 kilogs 

Mocfj 0Urre grise par mètre cube ............
aq p,r. n° 4 ; Même mortier mais avec 
bât de chaux pulvérisée réduite en

Morti kilogs par mètre cube)...............
mP e/ n° 5 : composé d’une partie de ci- 

Gariel ou de ciment de Grenoble et
M<n-tjpPartie de sable.................................... j

cin>er+n° 6 : Même composition avec du | 
çOn„ de Portland à dallage ou à ma-

Plns (marque tricolore)........................
le Jm j sur Ie mortier de ciment lorsque 
Pornk e sera remplacé par du sable de 

^°rtier re ou de rivière tamisé...............
Posé d °i7 : P°ur enduits intérieurs, com- 
1/2 chaux grasse en pâte du pays,
bon,,', >e Saint-Omer et 15 kilogs de 

Sortie16 grise ...................................... ..........
irpnro n-° 8’ Pour enduits intérieurs et 
argi]pssions de plafonds, composée de 2/3 
Pays pïCOrFoyée, 1/3 de chaux grasse du

^®rtier !1o^ale kilogs de bourre grise, i 
avec 9> le même mortier n° 8 mais i 

baux grasse de Tournai en pâte.. I



560 2me SECTION. — Maçonnerie, Bétons

DÉSIGNATION DES OUVRA.GES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS 

et 

pbescbiptions

F c

Mortier n» 10 : pour enduits intérieurs et 
achèvement de plafonds ordinaires, com

posé de : un mètre cube de chaux grasse 
du pays en pâte et de 15 kilogs de bourre 
grise 

Mortier n° 11 : le même mortier mais avec 
chaux grasse de Tournai en pâte

Mortier n» 12, pour plafonds et corniches, 
composé de : un mètre cube de chaux de 
Mafles en pâte et 15 kilogs de bourre 
blanche 

m. cube 32 50

d° 36 »

d° 80 »

576

577

578

| 2. — Bétons

Il sera employé suivant les ordres, des cassons 
de briques neuves ou de briques de démo
lition, mais les briques devront toujours 
être bien cuites. Il pourra aussi être em
ployé des bétons constitués de mortiers et 
plaquettes de Beugin.

Les bétons pour fondations seront employés 
par couches de 0m20 d’épaisseur et bien pi
lonnés.

Le béton sera toujours descendu au fond de 
la fouille dans des brouettes ou des caisses 
et employé avec précaution.

’ En cassons de briques de 
démolition fournis et cassés 
par l'entrepreneur, à l’an
neau de 0.06  

Bétons l En cassons de briques de 
composés de I démolition fournis et cassés 

0.45 de mortier par l’entrepreneur, à l’an- 
hydraulique ) neau de 0.03. .......  .

n» 1 ] En cassons neufs à l’anneau
et 080 de I de 0.05 fournis par l’entre

cassons de I preneur  
briques I En cassons à l’anneau de 

[ 0.03.......
En cassons appartenant à la 

I Ville et cassés par l’entre- 
\ preneur

Béton de scories à la chaux pulvérisée (200 
kilogs de chaux pour un mètre cube de 
scories) pour fondation jusqu’à 0m15 
d'épaisseur...........................................  ■

Pour chaque centimètre en moins  
Même béton, mais au-dessus de 0m15 d’é

paisseur ,.....................................
Lorsque la pierre de Beugin sera employée 

à la place des cassons de briques, le prix 
du béton sera augmenté de la différence 
des deux matériaux à pied-d’œuvre

Moins-value sur les prix ci-dessus lorsque 
le béton sera fourni à pied-d’œuvre sans 
emploi . 

d° 15 »

d° 16 »

d» 17 »
d° 18 »

d° 13 50

m. carré 1 80
d° 0 10

m. cube 12 »

observ.

m. cube

observ.

579

580

581
582

583

I 584
I 585

586

587

588
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Désignation PRIX Nos OBSERVATIONS

DÉSIGNATION DES OUVRAGES de 
l’unité

de
d'ordre

et
réglement PRESCRIPTIONS

1 3. — Maçonnerie de briques

1° Les briques seront largement arrosées avant 
d’être mises en œuvre ;

2° Les maçonneries de briques seront faites 
a bain de mortier, de façon à faire refluer, 
Par la pression, le mortier sur les faces laté
rales des briques ;

3° Le prix de la maçonnerie de briques pour 
voûtes comprend les cintres de ces voûtes 
qui seront faits et fournis par l’entrepre
neur et repris par lui après le décintrement ;

mode de mesurage des maçonneries 
DE BRIQUES

.L’épaisseur des murs sera comptée comme 
r Ü est dit aux conditions générales ;
0 La maçonnerie de briques payée au mètre 

cube sera mesurée tous vides déduits.
b Ne seront pas déduites : les briques en 

bois employées pour attacher les menuise
ries ; les pénétrations des poutres, solives, 

? chevrons, etc. ;
‘ Mais seront déduites les sablières ou toute 

autre pièce de bois employée dans le corps 
des murs ainsi que la pierre de taille de 

o /oute espèce ;
8 On ne comprendra dans les maçonneries

F

neuves de briques, ni percées de trous, ni 
scellements, les prix de cette main-d’œuvre 
étant exclusivement réservés pour les vieilles 
rnaçonneries de briques. Avant l’exécution
ues baies, l’entrepreneur devra se rensei
gner sur la situation des trous à laisser
pour placer les scellements ;
La maçonnerie de briques payée au mètre 

ino Pei'f'ciel sera comptée tous vides déduits ; 
u Ne seront pas déduites les surfaces des 
Poteaux et écharpes formant le bâti des cloi
sons, non plus que les rouelles en bois, en 
raison de la sujétion que ces pièces don
nent pour la pose des briques.

Maçonnerie de briques au mètre
Cubo, pour murs de 0ra22 d épais- 
Seur et au-dessus :

1 En briques calcinées........... m. cube 13 » 589
Hourdée 1 briques neuves 1er choix 

au mortier d’ar-/ En briques de démolition ap-
d° 46 50 590

gile corroyée ) partenant à la Ville (dé-
/ molition et nettoyage de 
1 briques comptés à part).. d° 5 20 591
I En briques calcinées........... d° 17 )) 592 Ces prix s’appli-
1 En briques neuves 1er choix 

^nçonnei-îo \ cuites au four à l’air libre d° 19 » 593
quent aux maçonne
ries de toutes formes 
et de toute sujétion, 
compris toutes cou
pes biaises pour pa
rements.

de briques 1 En briques de 1er choix cui- 
hourdée ) ^es au ^our continu, non 

au mortier no o \ repressées.......................... d° 90 » 594
en chaux j En briques de 1er choix cui- 

de Tournai / tes au ^our continu, re- 
’ pressées (pour parement). d° 32 50 595

En briques creuses à 1 trou d° 28 )) 596
En briques creuses à 2 trous d° 29 >) 597

i
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

(Tordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

F G

Maçonnerie d, 
briques hour- 
dèes au mor
tier n» 2, en' 
<•■ h aux de 
Tournai.

(Suite)

En briques de démolition 
appartenant à la Ville (dé
molition et nettoyage des 
briques comptés à part)..

Plus-value pour voûtes, com
pris cintres :

Jusqu’à (1,22 d’épaisseur....
Au-dessus de 0,22 d’épaisseur
Plus-value pour reprise de 

maçonnerie en sous-œuvre, 
non compris étais.........

Plus-value pour emploi de 
। briques repressées cuites 

au four Hoffmann em
ployées en parements for
mant liaison................

Plus-value pour maçonnerie 
de briques diverses :

Les briques de natures di
verses comprises aux n°s 
324 à 357. employées dans 
les façades, seront comp
tées et on y appliquera la 
différence des prix des 
briques à pied-d’œuvre...

m. cube

d°
d°

d°

m. carré

le mille

10 »

5 »
3 »

5 »

3 »

observ.

598

599
600

601

602

603

Lorsque dans la 
compos ition du 
mortier, on près; 
crira l’emploi 
d’une addition de 
ciment, il sera tenu 
compte à part de 
lavaleur du ciment 
employé au prix 
prévu au borde
reau pour la four
niture.

Les arcs doubleaux, 
cintres de baies ei 
autres analogues, 
ne sont pas consi
dérés comme voû
tes. tLes épaulements e~ 
arasements de voû
tes sont comptes 
comme maçonne
rie ordinaire.

Pour voûtes au Pia' tre.il n’est accorde 
aucune plu s valu

Maçonnerie de 
briques de 1er 
choix, hour- 
dée, en diffé
rents mortiers

i Plus-value sur le prix de la 
maçonnerie, lorsque la 
chaux éteinte sera rem- 

I placée par la chaux émi- 
J nemment hydraulique en 
] poudre.............................
| Maçonnerie de briques au 

mortier de ciment n° 5...
Maçonnerie de briques au 

mortier de ciment n» 6...

m.cube

d°

d°

1
50

41

50
»

))

604

605

606

2° Maçonnerie de briques, au mètre 
superficiel, pour cloisons de Onill 
et O'"O7 d’épaisseur.

Hourdée
au mortier hy
draulique n» 2 
pour cloisons 

de Omll 
d’épaisseur

En briques de 1er choix.......
En briques de démolition 

1 (le nettoyage des briques 
1 compté à part...................
\ En briqus creu-JA I trou ... 
i ses du pays trous...

Plus-value pour cloisons 
hourdées au plâtre.....  .

m. sup.

d° 
d° 
d°

d°

2

1
3
3
1

40

40
15
50

25

607

608
609
610

611

Pour les cloisons de Omll, hourdées avec 
d’autres mortiers, on composera les prix 
du mètre superficiel avec les données 
suivantes :

Briques . 
Mortier 
Façon .

............................... 63
............................... 0m02
............................... 0 60 d» observ. 612
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désignation des ouvrages
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et

PRESCRIPTIONS

Maçonnerie de 1 En briques 1er choix........... ni. sup1
F

1

G

60 613
briques hour- 1 En briques de démolition
’iée au mor- 1 (nettoyage compté à part) d° 1 » 614
lier hydrauli-< En briques (un trou.... d° 2 10 615
due n<> 2, pour j creuses à (deux trous. d° 2 20
v■«oisons de 
6,07 d’épaissr ' Plus-value pour cloisons

) hourdées au plâtre............ d° 1 )) 917
Maçonnerie le

briques en re-
cherche, c’est-
a-dire démoli- la brique 618t*on des mau- i Hourdée au mortier n° 2.... 0 11 L’administration se
vaises briques réserve suivant les
Pose des bri
ques neuves 
et fourniture

1 Id. n<> 3.... d° 0 12 619

cas de faire exécu
ter ce travail en 
régie.

Ve mortier .
échelles, cor-
des, etc.
aÇonnerie pour parements de Omll d’épais-
seur pour rebouchement d’écorchements. 

°Ul‘ chaque 0m02 d’épaisseur en plus............
m. carré 3 35 620

d» 0 65 621
Maçonnerie de briques à tenons, au

métré superficiel, pour cloisons de
ue U'"08 et de O"’ll d’épaisseur.
^ourdée

aY mortier 
, de chaux 
hydraulique 
pulvérisée

। en 0.08 d’épaisseur.............

en 0.11 d« ..............

d°

d°

3

4

70

80

622

623

Nourdée
au mortier

| en 0.08 d’épaisseur............. 624de ciment d» 4 90
t/--' ciment 
t/2 sable

ou en 0.11 d» .............. d° 6 45 625
JU1 plâtre pur

aisons en briques de liège de 0,06 d’épais-
626Ur posées au plâtre....................................

en,es cloisons, mais de 0mll d’épaisseur.
d» 6 95
d» 11 15 G27

carreaux / 
de odLLièSe

ü-u0 X 0,251
de 0.015. d’épaisseur............
de 0.020 d» ............

d° 
d»

4
4

30
65

628
629

Posés 
plâtre 

‘ocizontalemt /

de 0.030 do ............
de 0.040 d° ............

d° 
d°

5
6

55
40

630
631

,, OU ' de 0.050 d» ............ d° 7 60 632
h'ticalement \ de 0.060 d» ............ d» 9 )) 633

r^h'sseaux i 
de o sÿh^'res] S^en^Se'' 

dllir.cp°urcon- 
fournîf, toutesi 
pos> tures et/

10 X 20 et 13 X 16 intérieur m. lin. 2 65 634 Les colliers et brides

17 X 19 et 16 X 22 d»
19 X 22 et 16 X 25 d»
22 X 25...................................

d° 
d° 
d°

3
3
4

20
70
25

635
636
637

en fer payés à part 
au prix prévu à la 
ferronnerie.

25 X 30................................... d» 5 )) 638
30 X -80................................... d° 5 70 639

lOse comprises! 30 X 35................................... d° 6 25 640
1 10 x 35................................... d° 5 90 641
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

N°s

d'ordre

OBSERVATIONS

et 
prescriptions

Tuyaux 110 X 20 et 13 X 16 intérieur 
en terre réfrac-117 X 19 et 16 X 22 do
taire à emboî- liny w ei k; y- 25 d»
tement de 0.33 X _e X 
de longueur , J22 X 25...............................
pour conduits >25 X 30...............................
de cheminées, .,n
toutes fourni r>[) * ...............................

m. lin. 
d» 
d° 
do 
d° 
d° 
d°

F G

3 20
3 70
4 20
4 80
5 60
6 35
G 85

642
643
614
645
646
647
648

Les colliers et brides 
en fer payés a l.'*1' 
au prix prévu a 
ferronnerie.

comprises. .10 x 35............................... d° 6 40 649

Boisseaux
circulaires ide 0.16de diamètre intérieur

pour cheminées be o.19 d°
de

0.33 de longr ide °-22 d°
dits boisseaux /de 0.25 d»

Gourler

P P
 P 

P 
O

 O O 
o 2 65

3 05
3 30
3 80

650
651
652
653

| 4. — Maçonnerie de pierre de 
taille et de grès

1° La pierre de taille sera posée sur lit de 
mortier dont l’épaisseur ne. dépassera pas 
0.007 m/m ;

2° L’emploi de cales en bols pour cette ma
çonnerie est formellement interdit. Il sera 
toujours fait des rainures dans les joints 
pour le crochetage du mortier ;

3° Il n’est accordé aucune plus-value pour 
les parties cintrées, voûtes ordinaires, voûtes 
d’arêtes, arcs-doubleaux, arceaux, etc. Les 
prix alloués comprennent ces sujétions ainsi 
que les frais de charpente pour cintres ;

MODE DE MESURAGE

4° Les pierres fournies à pied-d’œuvre ou 
mises en œuvre auront exactement les di
mensions indiquées à l'entrepreneur d’après 
dessins ou épures arrêtés.

Le mesurage séria fait suivant le plus petit 
parallélipipède circonscrit :

La pierre en incrustation sera mesurée pour 
son volume réel, sans tenir compte du vo
lume du mortier employé ;

53 Les ouvrages moulurés ou sculptés seront 
comptés suivant les cotes données à l’entre
preneur pour l’épannelage des pierres et 
chaque pierre sera mesurée suivant le plus 
petit parallélipipède rectangle circonscrit ;

6° Les pierres de Soignies sciées jusqu’à 0m20 
d'épaisseur seront comptées sur sciage.

Toutefois, l’Administration se réserve à son 
gré de prescrire à l’entrepreneur, suivant 
les cas. de fournir des pierres non sciées de 
0.13 à 0.20 d’épaisseur qu’il sera possible de 
se procurer en carrière, en appliquant sim
plement la plus-value prévue dans ce cas 
à l’art. 450 du bordereau.
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désignation des ouvrages
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d'ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

/Pierre de Vergelé de
d^ m 2 Pi-re de Vergelé de
failli .. ae| i \ Samt-Maximin.......tier no 9 mol | = 'pierre de B ine Royal 
Drù * J 'le Saint-Waast....
lits et i1-^ G « \Pierre de Banc Roval 
ms et joints et S de Mérv ....... '..
aJ.nl”le!nent| £ /Pierre de Saint-Dizier 
an mortier •- / (dite Savonnicre)....

i 1 Pierre de Saint-Dizier
\ fin............................
/Pierre de taille de 

Roche, de Crouy, 
Pargny et Morlaix ..

Pierre de taille de 
Vendresse......... ..

Pierre de taille de 
Banc Canard ett'.hau- 

vigny.....................
Pierre de taille de 

f Lérouville...............

m. cube
d»

d°

d»

d°
d°

d°
d0

d°

d°

F G

80 »

85 »

87 »

100 »

105 »
125 »

130 »

182 »

150 »

127 »

654

655

656

657

658
650

660

661

662

663
Pierre de taille d’Eu- 

ville........................
Maçonnerie Pierre de taille d ■ Ro-

~e pierre de w chefollet ou de Tercé.
mille au mor- £ Plus-value pour voû-
tier n° 3 sans = tes d’arêtes, ar-s de 
leurre,compris/ 10 / cloîtres, voûtes sphé- 
taille de lits et\ $ \ riques, etc., dun»654 
Joints et join- t au no 665 ...............
toiement au I .2 Plus-value pour l’em- 

■nortier n» 3 à ploi de pierres dures
ia bourre. débitées sur sciage

jusqu'à l’épaisseur de 
0m12 par mètre sup1 
de face de sciage non 
compris les champs.

Pierre de taille de Soi- 
gnies au-dessus de 
O'“2l) d’épaisseur ....

Pierre de taille de Soi- 
gnies brute, simple

ment ébauchée.......
Pierre de taille de 

Tournai.................
, s’Value pour pose des pierres au plâtre 

p!us n° au r° 659................................
taiiïa,lle P°ur maçonnerie de pierre de 
rat' P°s®e en incrustation, pour restau- 
^ation de façade, comprenant la démoli- 
l’enr^6 vieille pierre, la descente et 
de i evement des décombres, l’ajustement 
fra ■ nouvelle, toutes fournitures et faux 
datls compris, l’incrustation étant faite 

Po 1S < eS pierres de même nature............
n ® *1® Pierre de Soignies/de 0m10 d’épais- 
PuîJ seu'ls’ cordons, ap-l seur..............
m01,5comPr's fonrniturede) de 0.13 et 0.15 
desiv er n° et ragrémentj d’épaisseur .. 
toiom'aesetaussilerejoin-/de OMS et 0.20 

ment au mortier n° 6 \ d’épaisseur ..

d°

d°

Observ.

ni. sup.

m.cube

d°
d»

d°

Observ.

m.cube

d»

d°

137 »

150 »

10 o/o

2 50

103 »

160 »

105 »

2 »

20 o/o

30 »

25 >>

20 »

664

665

666

667

668

669
670

671

672

673

674

675

Il n'est accordé au
cune plus-value 
pour les pierres 
tendres.

Lorsque l’ordre en 
sera donné, des 
coulis au ciment 
seront faits sans 
plus-value dans 
les joints des pier
res bleues.

Cette plus - value 
comprend en outre 
la recoupe préala- ' 
ble à faire poutre- ' 
connaître la pierre ! 
à remplacer et les 
échafaudages.
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS 

et 

prescriptions

Plus-value pour les prix ci-devant n°! 673 
à 675 pour la présence d’un tailleur de Observ.

F

20

C

>/o 676
Pose seule de 

compris foui 
et jointoieme

Maçonnerie de 
pierre de taille 
dedémolitions, 
compris join- 
toiement au 
mortier n» 3 ou 
6, suivant la 
pierre.

(La démolition et 
la taille des lits 
et joints comp
tées à part).

Maçonnerie
de grès 

au mortier n° 3, 
compris 

taille de lits
et joints

Plus-value poi 
parements ei 
incrustation 
comprenant 1 
l’enlèvement 
des nouveau? 
frais compri 
n°s 681 à 682 
tée seulemen

Maçonnent 
de démolition au

(La démolition 
des lits et joints co 
Les cheminées 

comme maçc 
de la série a 
le mètre eu 
30 m. au-dess 

A partir de 30 
hauteur sup] 
velle plus-va 

Les cheminées 
tées suivant 
se terminant 
une plus-vah 
de 0,11 d’épi 

Nota. — Tous 
ancrages, ba 
portes, pouti 
le maçon, se 
prévus aux n

fa pierre brute de Soignies 
niture du mortier n» 2 
nt au mortier n» 6.................

au mortier n° 2 pour les 
। pierres tendres...................

au mortier n» 2 ou 3 poul
ies pierres dures blanches.

I au mortier n» 3 pour les 
pierres dures bleues....

pour parements.....................
pour angles d’au moins 0nl50 

de largeur............... ..
pour doubleaux ouvoussoirs.

1 pour seuils et marches, com
pris le parement de dessus

। jusqu’à l"‘3O de longueur, 
de lm3'l à l™50 de longueur, 
de lm51 à 2m d»
de 2"'O1 à 2'”50 d° 
de 2'"51 à 3"' d«

ir maçonnerie de grès de 
de grès d’angles posés en 

jour restauration de façade, 
a démolition des vieux grès, 
des décombres, l’ajustement 
c, toutes fournitures et faux 
s 15 % sur les deux prix 

L’incrustation étant comp- 
; pour les grès........................
de grès /
mortier n“3.) pour parements, 
et la taille / anglesouseuil® 
nptées à partl.i

à vapeur seront payées 
nnerie ordinaire, aux prix 
vec une plus-value de 10 fr. 
be pour élévation jusqu’à 
>us du sol ................................
m., il y aura, pour chaque 
élémentaire de 5m, une nou- 
lue de 8 francs.....................
à vapeur qui seront exécu- 

une méthode particulière et 
à 0,11 d’épaisseur subiront 

le à débattre pour la partie 
ilsseur........................................

les fers, tels que tirants, 
rres de trémies, linteaux de 
-es, grilles, etc., posés par 
ront réglés suivant les prix 
os 1255 à 1261 (section char-

m. cube

d°

d°

d°

d°

d° 
d°

m. lin.
d° 
d°
d° 
d»

Observ.

m. cube

d»

d°

d°

15 »

15 »

18 »

20 »

100 »

175 »
193 »

24 »
26 »
28 »
32 40
45 »

15 o/0

18 »

10 »

8 »

mémoire

677

678

679

680

681

682
683

684
685
686
687
688

689

690

691

692

693

Une plus-value d® 
20 •/« est accorde 
pour les motifs q 
précèdent pour M 
pose des pierre® 
tendres de dém»1* 
tion en 1°““®» 
tion, mais elle n 
porte pas ,®ur „® 
prix alloues P®" 
taille de 11*®, 
joints de ces pierre®

I.» ciment emP1)’^ 
dans Iam®Ç , sera 
,1e chemmees lé.

e“ prix de ment nu r 
la série.

1 a pose dosasse*® 
faite en régie-

pente).
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désignation des ouvrages
Désignation 

de 

l’unité

PRIX 

de 

réglement
Tordre

OBSERVATIONS 

et

PRESCRIPTIONS

| 5. — Pavages et carrelages
Carreaux rugueux posés au mortier 

de ciment

Carreaux de 0,20/0,20 sur 0,03 d’épaisseur 
Carreaux de 0,40/0,40 sur 0,06 d’épaisseur. 
Carreaux polis noirs et blancs de 0,20/0,20 

(teinte ordinaire)
Les mêmes carreaux en 0,15/0,15
Carreaux polis noirs, blancs, bruns foncés, 

rouges, gris perle, jaunes pâle, jaunes 
foncés de 0,20/0,20 (teinte fine) .. 

Les mêmes carreaux en 0,15/0,15
Plinthes unies, noires ou brunes en 15/30..
Plinthes à moulures noires ou brunes en 

15/50 
Plinthes à moulures et à gorge 18/50
Calies d’usine de 0,40/0,40
Carreaux anglais ferrugineux, de 0.29 à 

0-30 c/m. de côté 
Nota. — Le nivellement et la. préparation 

du sol seront comptés en supplément.

F C

m. carré 6 25 691
d» 7 20 695

d° 5 25 696
d° 6 50 697

d° 6 25 698
d° 7 35 699

m. lin. 1 45 700

d° 1 60 701
d» 2 10 702

m. carré 5 75 703

d° 6 50 704

§6- — Refouillements et taille des 
pierres blanches

On entend par refouillements, les évide- 
®ents faits entre trois côtés au moins ;

Les refends ou bossages de la pierre de 
taille ne seront pas comptés comme refouil- 
lernent, mais bien réglés aux prix des chan
freins, feuillures et rainures qu’ils néces
siteront ;

3°J/e-s refouillements ou percées à jour, su
périeurs à six décimètres cubes, seront me- 

, sures pour leur cube réel ;
4 Les prix de refouillement ne comprennent 

Pas la taille des parois de ces refouillements 
Qui sera, comptée à part, sans plus-value 
Pour la difficulté de bien dresser les angles 
rentrants ;
P sera accordé comme plus-value :

— Pour chaque amortissement de profil 
p,sur une surface plane 0m04.

O^gPour chaque angle rentrant ou saillant

mode de mesurage
T n]p/es refouillements seront comptés pour 
eur cube réel sans aucune espèce de plus- ~value ;

‘ rn<5 taiUe de la pierre sera comptée au 
9, superficiel de face vue, tous vides 

ne« + ’ elle se décompose en surfaces pla- 
8o t eu surfaces moulurées ;

surfaces planes que comportent les pro- 
np5 a 6 c°rniches, chambranles, cordons, etc., 
rées roilt coraptées comme surfaces moulu-

Qu’autant qu’elles auront une largeur 
moindre de 012 ;
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS 

et 

PRESCRIPTIONS

9° Les boutons, pointes de diamant, consoles 
moulurées, etc., seront payés à prix débattus 
avant exécution, sur les profils des dessins ;

10’ Dans la pierre blanche, fendre ou dure, il 
n’est pas accordé de plus-value pour taille 
ravalée.

1» Refouillements

Dans la pierre tendre.................................... m.cube

F C

70 » 705
Dans la pierre tendre de Roche et de Liais. d» 180 » 706

2" Taille de la pierre ou ravalements 
pour parements vus

Pierres de Vergeté ou dej Surfaces planes m. sup1 4 » 707
Saint-Waast. ( d» moulurées d» 7 » 708

Pierres de Vergeté, de St-i d» planes.... d° 4 50 709
Maximin, de Banc-Royal]
ou de Saint-Waast. ; d« moulurées d° 9 » 710

1 d° planes.... d» 5 » 711Banc-Royal de Méry. < , , .J J ( d° moulurées d° 10 » 712
Pierre de Saint-Dizier oui d° planes.... d“ 6 » 713

Savonnière (ordinaire ou]
fine). ( d° moulurées d° 12 » 714

Pierres de Roche de C'rouy-f d° planes.... d° 10 » 715
Parny-Morlaix, Rochefo-]
let et Tercé. ( do moulurées d° 20 » 716

Pierres d’Euville et Lérou-) do planes.... d° 11 » 717
ville. ) d« moulurées d» 22 » 718

\ d° planes.... d° 15 » 719
Pierre de Vendresse. j Jo moulurées d- 30 >> 720
Les tailles unies pour dessus d’appuis, de 

cordons de balcons, couronnement de 
murs, etc., seront comptés une fois et 
demie de leur surface : cette plus-value 
comprend l’abatage de la pente.......... d° 1 fois 1/2 721

Nota. — Quand les pierres resteront sim
plement épannelées, suivant profil don
né, sans ravalement achevé, il sera payé 
pour ce travail 1e. 1/3 de la valeur de la 
taille considérée comme surface plane 
suivant la catégorie des pierres............ Observ. 1/3 722

Il est bien entendu que les épannelages qui 
seront prescrits en attendant la remise 
à l’entrepreneur des profils définitifs ou 
le moment venu de faire le ravalement 
ne donneront pas droit à la taille épan- 
nelée, ni à aucune plus-value.

Toutefois la taille façonnée ou rapprochée 
pour la sculpture seulement donnera 
droit à une taille épannelée.......

Les surfaces planes ne donneront, dans 
aucun cas, droit à l’épannelage lorsque 
les pierres ne seront pas ravalées.....

Polissage au grès après ravalement

Pierres iSurfaces unies.

d°

d°

m. carré 0 50

723

724

725
demi-dures et tendres. ) d° moulurées d» 0 75 726
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Désignation PRIX Nos OBSERVATIONS

désignation des ouvrages de de
d’ordre

et
l’unité réglement PRESCRIPTIONS

i Surfaces unies.
'erres dures, blanches. 1 . . ./ d° moulurées

m. carré
F G

1 » 727
d° 2 50 728

Palustres tournés, non compris pose, mais 
compris entailles et trous de gouviqns, 
en pierres de Banc-Royal, de Saint-
JVaàst ou de Mery, de 0,15 à 0,20 c/m 

. d’épaisseur jusqu’à 0m50 de hauteur.... la pièce 5 50 729
1Æ>S mêmes balustres en pierre de Savon-

nières.............................................................. d» 6 50 730
4-168 balustres tournés en pierres dures ou

les balustres carrés en n’importe quelles 
Pierres, seront traités de gré à gré selon
leurs dimensions et leurs profils............. mémoire 731

p?Se de balustres.............................................
‘ Us-value< sur les pierres blanches tendres

d° 0 40 732

p Pour denticules ..........................................
l,s-value sur les pierres blanches dures

m. lin. 1 90 733

pi^.°Ur denticules.............................................
«s-value sur les pierres blanches tendres

d° 2 80 734

P|u°Ur Godillons de 0,15 à 0,20 de largeur, 
ns-value sur les pierres blanches dures

la pièce 1 40 735

Pour modillons de 0,15 à 0,20 de largeur. 
pT.A’.’— Pour les modillons on développera 

eyidement mouluré et on appliquera le

d° 1 90 736
Ces plus-values ne 
seront appliquées

Jj/A de la moulure sans plus-value pour que pour des cour-
Plu °uillement.

niS'Value sur tous les prix de taille de 
' mrres blanches pour surfaces à simple

P|cu°mbure .............. .....................................
pp>'Va*Ue sur tous les prix de taille de 
n erres blanches pour surface à double

mémoire 737 bures d un rayon 
inférieur à 5m. Lors
que dans les surfa-

m. carré 1/4 738
ces à double courbu
re l’un des rayons 
sera seul inférieur 
à 5">, on comptera
la surface comme

c°urbure ............. ........................................

Chanfreins, feuillures et rainures
(Pierres blanches)

(On a t„
aPrè« ,înu compte dans les plus-values ci- 
étabr i ta taille perdue du parement pour 

m les chanfreins, feuillures et rainures.)

d» 1/2 739 étant à simple cour
bure.

_ 1 [ dansla pierre
pj tianfreins 1 jusqu’à0.03 1 tendre.... 
/U.s-va]ue de largeur ) dans la pierre

m. lin. 0 15 740
tïllll,i de cha 1 ' dure..........

treins 1 au-dessus de 0.03 de largeur
arétes narf ? / jusqu’à0.08. les chanfreins 
Ue,lt dressée^ seront du l,rix
a surface plané/ ci-dessus............................

'Dant / Res chanfreins au-dessus de
c°hiptée ' et< [ 0.08 de large ne seront

d° 0 35 741

Observ. 1/2 742

comptés que pour leur •
t \ taille sans plus-value.

mj^ant ï’évid? depuis 0.04 (pierres ten- 
fc1 Pour feSt jusqu’à 0.10 de dres.........

d°

in. lin. 0 30

743

744
hn^ra5(ecarêtes t développement ( pierresdures 

'h'eSs.aitenient j
faCp mes’la sur / de 0.10 à 0.30 ( pierres ten-

d» 0 70 745

!°pKanedW de dres.........
Ji‘ 6té c^aattdé-l développement f pierresdures

d° 0 70 746
d° 1 50 747
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES

A ,A I pierres ten- jusquaO.10 
de < 

développement ( pierresdur,.s

de 0-10 à 0-30 ten'
de < ............

développement^ pierreS(lurcs

grattage de joint et refec- 
ou ciment
châssis

I Surfaces

Rainures 
cannelures en 
incrustation 

Plus-value com
pensant le re- 

I fouillement pr 
les rainures à, 
trois faces avec 

I arêtes parfaite- 
ment dressées,! 

! la surface pla
ne développée 
ayant déjà été) 
comptée.

Ravalement d’anciennes façades

Les ravalements des anciennes façades ne 
nécessitant pas de recoupes, seront payés 
les 3/5 de la valeur des ravalements neufs.

Plus-value pour 
tion au plâtre

Rebordement de
Plus-value

pour ravalement dëi Retaille 1 planes 
vieilles façades en] avec 
pierres blanches/recoupement/ 
compris jointoie-) jusqu’à ) 
ment au mortier/0m04 d’épais'T Surfaces 
n« 3. ! ( moulurées

Plus-value pour recoupement en plus de 
004 d’épaisseur

Plus-value pour joints colorés  
Entailles dans la pierre pour arrêt des 

eaux, en forme de gouttières, telles par 
exemple que pour les appuis, tablettes 
et recouvrements :

Pierre blanche tendre 
Pierre blanche dure
Les feuillures et rainures supérieures à

Om3O de développement seront comptées 
comme refouillement 

Les plus-values pour surfaces à simple et 
à double courbures s’appliqueront égale
ment aux chanfreins, feuillures et rai
nures 

Refouillement et taille des pierres 
bleues

MODE DE MESURAGE

(Comme il est dit à la maçonnerie de pierres 
blanches.)

Désignai™ 
de 

l’unité

PRIX
de 

réglement

Nos

d’ordre

observations 
et 

pbescriptioNS

F G

m. lin. 0 50 748 Les grains ^oip 
mâles sont co-P
t,-.s pour

d° 1 » 749 chanfreins.
Les pdr°oït

SIS 
feuillures, 1» 
res.ete.sontco^ 
tés dans les P

d°
d°

1 »

2 25

750

751
ci-contre.

Les cannelures
incrustation5 s
ront coinPjes 
comme rainuï

3/5 752

rn. carré 0 50 753
m. lin. 0 40 754

m. carré 15 0/0 755
Ces plus-valu®s‘’°Br 

accordées ris 
compenseriez t 
d’échafaudage f 
temps paz a0- 
recherchedez
vaises pie“ytelll|u

d° 15 0/0 756 Il est bien 
que ces ,g en
seront coin P <ileür

d° 20 0/0 757
?',US ‘‘Avâ'le"”’11!» 

neufs (-laquelle 
catégorie-i«l „t. 
ils appartiei

m. carré 1 50 758

m. lin. 0 07 759
d° 0 15 760

observ. 761

d°. 762

1
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désignation des ouvrages
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

N°s

d’ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

1° Refouillements

Dana la pierre de Soignies et de Tournai : 
Jusqu’à 20 décimètres cubes (0m3020).... 
A.u-dessus de 20 décimètres cubes..........
Dans la pierre de grès................................

Taille des pierres de Soignies 
et de Tournai

i Surfaces planes
Taille à la pointe...................

d» à la grosse boucharde. 
d» à la line boucharde... 
d° fine sur sciage......... .

d, Taille d» ordinaire gros e cise-
ç, . pierres de lure......................................
; oignies et de /m -n P ri. • i • tournai (Taille fine dite ciselee..........• Y “ai avec
Llselure sur les Plus-value pour taille dite 
arêtes. ravalée en sus des n°s 766

à 771......................................
Surfaces moulurées 

de toutes dimensions
(La surface portant moulures 

1 étant seule comptée)
\Taille fine prix moyen........

l|U|S'Va*ue sur les Prix de taille des pierres 
feues pour surface à simple courbure..

°Ur surface à double courbure .................

pief,°^ssage des parements vus des 
res de Soignies, de Tournai et des 

marbres

pol. (Sciage................................
"ssage sur Taille line...............................

( Moulure....................... . .........
g ( Sciage......................................

Curage sur ■ Taille fine...............................
( Moulure...................................

TaiHe de <n-è [ Surfaces planes
eaté» épates \ Taille ordinaire.....................

i ,es arêtoTi d° à la fine Pointc..........
oien i. i . ileievées 1 Surfaces moulurées 

U ‘Marteau ...
[ faille a la line pointe.........

Dhanfrejns, feuinures et rainures
On a tP

après u Ui comPte dans les plus-values ci- 
établir i la taille perdue du parement pour 

les chanfreins, feuillures et rainures.

m. cube 
d° 
d»

m. sup> 
d“
d° 
d»

d“ 
d°

d“

d»

d°
d°

d» 
d° 
d» 
d» 
d“ 
d°

d° 
d»

d»

F C

200 »
150 »
250 »

4 75
6 50
9 »
4 »

9 »
10 50

23 0/0

35 »

1/3
2/3

5 70
14 25
23 75

3 50
12 »
20 »

11 »
14 »

57 »

763
764
765

766
767
768
769

770
771

772

773

774
775

776
777
778
779
780
781

782
783

784
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS 

et 

prescription

1 Pierre de Soignies :
F G

Chanfreins j fà (),03 de largeur.......
Plus-value pour!J ,
taille de chan-1 de 0.03 a 0.08.......................

m. 1 i n. 
d°

1 25
1 50

785
78G

freinsavec arê-J au-dessus de0.08 jusqu’à 0.12 
tes parfaite-t au-delà de 0.12 compris

m. carré 20 » 787

. ment dressées, j comme taille ravalée.......
lasurfaceplane/ chanfreins 1 Pierre de 
ayant déjà été! jusqu’à 0.03 de < Tournai..

observ.

m. lin. 1 25

788

789
comptée. largeur ( Grès..........d° 1 75 700

Les chanfreins de 0, 03 à 0,08 dans la pierre
de Tournai et le grès seront payés 1/2 des

observ. 1/2 791
Les chanfreins au-dessus de 0,08 de largeur

ne seront comptés que pour leur taille
d° 792

( depuis 0.04 ( Soignies et
m. lin.\ jusqu’à 0.10 de j Tournai.. 2 » 793

1 développement [ Grès .. d° 2 75 794
Feuillures 'j de 0m10 à 0ra30 ( Soignies et

1 f]e 1 Tournai.. d° 3 » 795
! déveloopement / Grès......... d° 3 50 796
( jusqu’à 0'“10 ( Soignies et 
i J Tournai.. d° 2 25 797

■ , A'orle
Les ?ra*nSfieron 1

Rainures ldéveloppement/ Grès........ d° 3 » 798
mâles urdo,,x 
compt'?. ]e»
eM»,frwe fe(cannelures en \ ' . . ,

incrustation i de0“'10à0>"30 Soignies et 
/ de tourna i.. d° 3 25 799

grains » s.eroi,t 
melI.LS eoin»1’ 
compte -

j développement / Grès.......... d<> 800 rainures- clian-
Les arretSftuiH“1,eM 

freins, pUni
Entailles dans la pierre, pour arrêt des 

eaux, en forme de gouttières, telles par 
exemple que pour les appuis, tablettes 
et recouvrements : Soignies et Tournai .

Les feuillures et rainures supérieures à
m. lin. 0 GO 801

rainures, f 's lfâ 
cmptysLes 
prix c!'c“”tincr|13' 
canneim • )fnp-
t.-.es seront <-< .. 
tées oo“‘®
n u res -

0m30 de développement, seront comptées 
comme refouillement ................................ observ. 802

Les plus-values pour surfaces à simple et
à double courbure, s’appliqueront égale
ment aux chanfreins, feuillures et raînu-
res .............................................................. d» 803

§7. — Dallages et Revêtements

i De 0ni06 à O09!Etl Soignies m. sup. 21 » 804
d’épaisseur (En Tournai d» 11 » 805

Dallages 1 (En grès .... do 35 » 806
à taille rustique jDe 0"‘0‘.) a 0"i12'pn Soicmies d» 25 » 807
ou bouchardée d épaisseur / c
posés à bain de/ - 'n Tournai. d» 15 » 808

mortier n" 3, 1 Plus-value quand les dal- 
sans bourre i lages seront faits sur :

compris lissage/ Couche de sable de 0m10.... ■ do 0 75 809
des joints 1 Couche d’argile de ()«» 10.. . . do 0 40 810

Pose de châssis de vidange
811\ au mortier n» 3............... d" 2 »
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES

Galles pour re
vêtements, 

c°uvertures et 
.Maçonnerie 
Jusqu’à 0m20 
a épaisseur < 

do°Mpris taille
Pts et joints 

„ Semions et 
«t'aies en fer, 

do 6t trous 
scellements

En Soignies à 
leux parements 

de sciage ( 
là pied-d’œuvre 

non compris 
la taille 

du parement

/de 0 03 d’épr
0
0
0
0
0
0
0

< °
I °

0
0
0
0
0
0
0

' 0

04
05
06
07
08
09
10
11

13

15
16

18
19
20

évalue sur ]es prix des pierres ci-des- 
face 0,.stiuP'Les n’auront qu’une seule 

me sciée ....... ..............................................
des dalles, corn-/

nÀL-foui'nilure del De 0,03 à 0,06 d’épaisr 
mortier no R «ansl

U1'rc et ragrémen t De 0,07 à 0,12 do
, ,s Pierres etreioin-/ De 0,13 à 0,20 do

jxj “fiPient au ciment.\
de'v?*Ue Pour la présence d’un tailleur 

Pierres pour la pose des dalles.......

8 O
’ • — Pavages et Carrelages

fin Aavage 
cilot ques sur a bain 1

toi
i ( • 1 iss<io'n des Joints0

‘KS.v -
au Pour Nota f°Ur Iîoffm

Piture ded 

en InfVage 
nu. ^nes 
de ? bain ' 

comn orl.ier 
toV'8 join- \

c IeMent En briques (Au mortier no 2 
de'cAssage / de

s Joints I démolition

, • i Au mortier no 2 
briJues Au mortier no 3 
euves / gang j)Ourre .

^'ernent"1 

des* Joints"

'fn!1Ue TPour emploi de briques cuites

La façon est de 0 fr. 50 et la four- 
mortier de 0m04 cubes environ..

Au mortier n» 2 
[Au mortier n» 3 

sans bourre..

En briques (Au mortier no 2
de Au mortier n° 3 

démolition ( sans bourre..

suri En Iniques 
i I neuves

[Au mortier no 3 
, sans bourre..

Désignation PRIX No< OBSERVATIONS

de 
l’unité

de 
réglement

d’ordre
et

PRESCRIPTIONS

m. supl 
d»

F G
17 »
17 »

812
813

do 21 » 814
d« 23 » 815
do 25 » 816
do 
d» 
do 
do 
d»

28 »
29 50
33 »
34 »
30 »

817
818
819
820
821

Lorsque l’ordre en 
sera donné, des cou
lis au ciment seront 
faits, sans plus- 
value, pour sceller 
les pierres bleues 
sur sciage.

do 38 » 822
do 40 » 823
d» 43 » 824
d» 44 » 825
do 45 » 826
d» 47 » 827
d» 48 » 828
do 50 » 829

d° 3 » 830

d° 3 50 831
d° 4 50 832

met. cube 25 » 833

20 o/o 834

m. sup1 2 70 835

d» 3 15 836

d° 1 70 837

do 2 15 838

do 0 15 839

observât. observât. 840
met. supl 1 80 841

d» 2 15 842

d» 1 15 843

do 1 50 844
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS 

et 

prescrimtons

Plus-value pour briques cuites au four 
Hoffmann ...................................................

Nota. —■ La façon est de 0 fr. 30 et la four
niture du mortier de 0m03 cubes ..........

Les recouvrements de mur en briques de 
champ de forme quelconque sont payés 
aux prix des pavés en briques de champ 

( pourmurde0.22
Recouvrements de mur 1 j0 934

en terre rouge ) , , '
[ d« 0.4o
( d« (1.22

Recouvrements de mur 1 (j0 g 34
en terre vernissée )

[ d° 0.45
1 ( d» 0.22

Recouvrements! à un 1 g 34
de mur \ versant 1

en agglomérés ) ( d» 0.4o
de ciment, j f do 0.22
y compris Z à deux 1 do g 34
larmier versants J , '\ ( do 0.45

Chaperon de mur de 0.34 en briques spécia
les vernissées noires (type des murs de 
cours des nouvelles écoles), compris pose 
au mortier composé d’une partie de 
ciment de Portland et une partie de sable 
de fonderie et rejointement .................

Façon seule du chaperon au mortier 
comme ci-dessus ....................................

Fourniture à pied-d’œuvre des briques spé
ciales ci-dessus, longues et courtes ....

Pose des carreaux au mortier, composé 
de 1/3 de ciment et 2/3 de sable, et 
lavage des surfaces à l’acide après 
l’exécution.

Pose de carreaux rouges du pays et d’En- 
glefontaine .................................................

Pose de tous les autres carreaux en pave
ment, quelles que soient la nature et la 
forme du carreau, compris la sujétion 
des remplissages pour les octogones ....

Plus-value sur le prix du n° 864 pour la 
pose des carreaux :
1° En revêtement des murs .....................

m. sup1

Observ.

Observ. 
met. lin.

d» 
d»
d° 
do
d« 
d»
d° 
d°
d° 
d° 
d°

d°

do

le mille

m. carré

do

d»

do

d»
m. lin.

m. carré

la pièce

d»

F G

0 10 

observât.

observât.
1 80
2 90
4 80
2 90
4 50
6 »
2 90
3 50
4 10
3 25
3 90
4 55

6 »

2 25

140 »

1 CO

2 50

1 »

5 »

8 »
1 »

0 50

1 »

0 50

845

846

847
848
849
850
851
852
853
854
855
856
857
858
859

860

861

862

863

864

865

866

867
868

869

870

871

A ces prix de 
vrenient « lieu
d'œuvre,11 > ‘ ix de 
d'ajouter le P yec 
façon du 
mortier comj“ llt 
une pa,1'1", ct une de Portland er de 
paetie.de sabF „ 
fonderie, hs^ 
rejointoiemen •

Tous les cawela8j. 
seront Les
vant dcs c'oupeS carreaux , dü
par ”éMa»ns 1(13 
travail, ourbeS, 
PartieSd-éauerre’ 

r^er%o^: 
comme e“* e carre- 
sable ’î coinp1” “ 
ias?si;', “st p»8 

ni'Upour.C^ 
employées KOt-
burdurneiS pour fr*' 
toirs. m I puieiit, ses d'encadren^ 
remplissa®e’

2° En revêtement de plafonds posés sur 
voûtes ..............................................................

3° En revêtement de plafonds posés sur 
lattes . ;... .... ......... ...................................

Pose de gorges hygiéniques .........................
Plus-value pour pose en diagonale des 

parements et des revêtements ..............
Percement de trous ou entailles de car

re idx céramiques ..................................
Percement de trous ou entailles dé car

reaux en ciment ou faïence .................

paetie.de


5752me SECTION. — Maçonnerie, Pavages et Carrelages

désignation des ouvrages

------

Désignation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

N°s

d’ordre

OBSERVATIONS

et

PRESCRIPTIONS

^‘jttcyage des carrelages après celui dû à. 
^Pose (compris la fourniture des ingré-

des carreaux et leur ajustage contre 
c ye emprise dans le carrelage, tout 
arreau à dessin coupé étant compté 

comme entier .................................... .
j. en biseau sur l’épaisseur du car-

au pour former l’angle..........................
pOSe rlV ues bordures de trottoir en grès céra- 

'aque brut du n° 542 .............................“ClQp 1în. des g°i*ges hygiéniques en grès céra- phoque blanc des n»- 543 et 544. ..............
ho’vÆUe pour la pose des angles du □45 ..

| Bazècles poli..
1 Marbre blanc 
1 poli..............
1 Soignies à un

fl a r t* p a 11 y I parement de à plages de 0 ^/0 33 ) ^age..........
mor- | Tournai tail-

b°Urro 3 sans A*-0’’ d ePalsr lés à la fine 
lis„„ compris । 1 pointe............,age des 1

Joints. 1 Plus-value
1 pour taille line 

sur carreaux 
I de Soignies...

Les matières employées 
pour la forme des carrelages 
seront payées à leur valeur 

1 en plus des prix ci-dessus.
Tcéral avaVx de mosaïque en grès

16 fin et mosaïque géométrique
Ai,?lier mosaïste .......................................

■rnosaïste ..............................................
°s coupées à pied-d’œuvre...............
Mosaïque de grès cérame

Les pVj
que .basÇ pour les travaux de mosaï-
Inoyen^g'es cérame lin seront comptés en 

Èn f°ncis en ligne .......................................
En fQ0^8 ray°nnés ....................................
bh fonds lay°nnés les fonds saumon.........

?,ayonnés les fonds bleus et verts, 
Ëq f0 antres teintes ..........................
^6s Pi'ixSa ay°nnés, les fonds bleus et verts. 
Ï face totale ase SOnt aPPlicables à la sur-

m. carré

m. lin.

do

d«

do

la pièce
mèt. sup1

d»

do

do

d»

Observ.

l’heure 
d»

le kilog.

m. carré 
do 
do

d° 
d»

0 25

1 »

1 50

2 »

1 »

0 25
11 »

30 50

16 »

8 50

4 » 

observât.

0 75
0 50
1 40

25 »
30 »
32 »

32 >>
34 »

872

873

874

875

876

877
878

879

880

881

882

883

884
885
886

887
888
889

890
891

892

893

Toute emprise dans 
le carrelage n’excé
dant pas 010 de 
surface ne sera pas 
déduite.

Vfs^l® rosettes, les rosaces et les mo- 
d la nu seront comptés en plus-value 

ce, suivant difficultés d’exécution. Ubserv. observât.
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Desi gnation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS 

et 

prescription8

Les prix des bordures sont déterminés 
selon les dessins et comptés en plus-value 
au mètre courant, les bordures seront 

mesurées au plus grand pourtour......
Les prix des mosaïques avec dessins riches 

ou artistiques pour pavement du sol, 
ceux des mosaïques pour revêtements de 
murs et de plafonds, sont variables sui
vant dessins, surfaces et difficulté d’exé- 
cution ........................................................

observât.

d«

observât.

. d°

894

895

Mosaïque géométrique

Mosaïque géométrique en carrelets de 0.05 
à 0.06 environ, tous dessins, compris 
pose, mais non compris la forme à éta

blir à 0.02 en contre-bas........................m. carré 22 » 896

§' 9 — Marbrerie

10 
Fourniture 

et pose de table 
en marbre 

blanc veiné 
pour 

les marchés 
couverts

Table de poissonnier de lm40 
sur 0m85 et 0™035 d’épais
seur, pareille à celles qui 
existent...............................

Tablette île boucher do 0m32 
1 de largeur et 0035 d’épais

seur, pareille à celles qui 
existent.............................

la pièce

m. lin.

70 »

c ..

897

898
Table de boucher pour le 

| marché Saint-Nicolas, de 
lm75 sur 0ni75 et 0™02 

1 d’épaisseur, pareille à celles 
qui existent......................

Tablette de boucher pour le 
marché Saint-Nicolas, de 
lni20 sur 0'"30 et 0ro02 
d'épaisseur, pareille à celles 
qui existent........................

la pièce

d°

31 »

14 »

899

900

&
Marbres 

polis par tran
ches de 0m02 
d'épaisseur pr 
tablettes, revê
tements, etc., 
compris pose, 
agrafes, plâtre, 
etc.

Noir français.........................
Noir de Bazècles..................
Sainte Anne français, Gou- 
solre, Hergies....................

Sainte Anne belge...............
Joinville.................................

| Lunel fleuri...........................
1 Sarrancolin des Pyrénées... 
Napoléon gris, rose et Hen-

1 riette........................•..........
Levante .................................

' Granit belge ........................
Rouge royal..........................
Rouge de Flandre................
Noir grand antique.... ........
Blanc veiné...........................
Bleu fleuri.............................

m. sup1 
do

d« 
do 
do 
do 
do

d° 
d° 
d° 
d» 
d° 
d» 
d» 
d»

17 »
17 »

24 »
30 »
25 »
24 »
64 »

26 »
60 »
21 »
27 »
30 »
31 »
32 »
40 »

901
902

903
904
905
906
907

908
909
910
911
912
913
914
915



5/ /S!me SECTION. — Maçonnerie, Marbrerie

désignation des ouvrages
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

\°s

d'ordre

OBSERVATIONS

et

PRESCRIPTIONS

F G

Bleu turquin........................ m. sup1 38 » 916

, , Marbres Blanc, mi-statuaire............. d° 58 » 917
Polis par tran- [Vert de mer......................... 64 » 918

p.es de 002 
/‘épaisseur. p>- 
“blettes, revê-

iGriotte d’Italie.....................
\Portor.................................. CL

 Q
- 

O o 69 »
70 »

919
920

tenants, etc., 
a°?rris pose’

IVert d’Egypte et rouge aca
jou................................... d° 64 » 921

“gtafes, plâtre, 
tc- (Suite). Jaune fleuri..........................

Languedoc ..........................

c 
©

-c 52 »
49 »

922
923

°rsque le marbre sera fourni seulement
a pied-d’œuvre, on déduira 4 fr. sur tous 
les prix ci-dessus, des nos 888 à 910.........

Marbres pour latrines, urinoirs.

cl » 4 »’ 924

revêtements, cheminées, etc.

J" Marbre pour latrines et urinoirs

„ Marbre / Oæd’épaisseur. d° 16 » 925
. r?unel blanc conforme à 0-03 d° 18 50 926

employé aux urinoirsl 0.04 <1°
er, chemin de fer, à Lille,) ü ak i0 ?°Ppris taille de lits etù °’to d

O 
O 

73 
73

21 50
24 »

927
928

pose au mortier de/ 0.06 d° d° 27 » 929
mon0+nt’ aSrafes et scelle-f 0.07 d» d° 30 » 930

“ts par tranches de : 1 p pg j0 d° 34 » 931
0|*ssage d’une face .................................... d° 3 50 932

1 0.02 d’épaisseur. m. lin. 1 40 933
i 0.03 do d° 1 60 934

<e Gi Plissage de champs ) b-®71 
rona-roits> courbes ou ar-< 0.05 d»

' ‘S sur arrêtes de : } 0 06 do

d° 1 90 935
d° 2 20 936
d° 2 50 937

/ 0.07 do d° 2 80 938
I n<.

' 0.08 do d° 3 10 939
Pr,eiitailles et les feuillures seront payées
(jp , appliquant les prix correspondants

ia pierre de Soignies .......................... mémoire )) 940

de V«
]e nPâ?® pose

qualité de 0™02 d’épaisseur, 
et agrafes, le mortier ou

payes à part.

86UrUpi -iS.?minées de lm10 à lm30 de lar- 
«t cadre • a J-n’b2 de hauteur, compris foyer 
Qu’au ultérieur moulurés et retours jus- 

derrière de la tablette :
'‘hemin-

tParbro68 modillon (modèle n° 4) en
léon ~ • <le Joinville, Henriette, Napo-

«Périaf xs ou
Cherni„dct ?oir

rose, rouge royal ou im- 
antique ............................ la chem. 65 » 941

uèle modillon et à feuillage (mo-
du enDos^ordereau marbre prévu à l art. 9 il 

et mêmes conditions de
1 de dimensions ................................... d° 83 » 942
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS 

et 
prescriptions

Cheminées (n° 4) en marbre noir français 
ou de Bazècles .......................................

Cheminées en marbre blanc (modèle n° 4).
Mêmes cheminées n° 10 en marbre blanc 

(modèle n° 4) .......................................
Les cheminées, dites à la Capucine, en 

marbre noir français, de Bazecles, Join
ville et autres, seront payées au mètre 
superficiel au prix des mêmes marbres 
(voir ci-dessus § 9 2°) ......... . ...............

2“ Pour tablettes d’appui, plinthes, revête
ments, socles, etc., compris pose, agrafes, 
plâtre ;

On appliquera les prix des marbres du 
§ 9, 2°, suivant la nature employée.....

3° Objets divers.
Chapiteaux pour cheminées à la Capucine 
Pour les moulures sur marbres, compris 

le polissage, on appliquera les prix des 
moulures en pierre de Soignies et du 
polissage prévus pour la pierre de Soi- 
gnies.........................................................

Crochet en fer nerveux pour cheminées ..

| 10. — Jointoiements
Les jointoiements seront mesurés au parement 

vu, tous vides déduits.
1 | au mortiern<>2.
1 i faits en même
l à joints 1 temps que la 

Jointoiements laffleurés ou 1 maçonnerie..
de / creux sur Jau mortier n° 3.

maçonnerie \ maçonnerie Sau mortier de 
de briques 1 neuve 1 ciment (2 par- 

/ ou vieille / ties de ciment 
[ et 1 partie de 

\ \ sable)...........
1 dits à l’anglaise, joints en 
1 relief dressés à la règle et 

Jointoiements \ à la coulisse et nettoyés au 
de ’ couteau, compris la couche

maçonnerie 1 de couleur ou le lavage à 
de briques Z l’esprit de sel..................

। Mêmes joints mais sans 
\ relief.................................
1 ordinaires ( au nlortjer no 3 

1 avec filets <
2 à la truelle ( au ciment......

Jointoiements 1 à joints / 
de ) carrés l

maçonnerie \ saillants ' au mortier n» 3 
degrés Lie 0020 de <

3 largeur 1 au cjment.........
et de 0ni00c> f

l de saillie '

la chem.
d°

d°

mémoire

d°

la paire

mémoire 
la pièce

m. sup1

d° 
d°

d°

d°

d»
m. lin.

d"

d»

d°

P C

56 »
70 »

90 »

1 70

0 10

0 25

0 15
0 35

0 55

1 75

1 25

0 07
0 14

0 17

0 23

943
944

945

946

947

948

949
950

951

952
953

954

955

956

957
958

959

960
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désignation des ouvrages

Plus-value
Pour dégradation de joints 
dans la vieille maçonnerie

de briques  
de grès  

p,us-value pour lavage de murs à l’esprit 
de sel lorsque ce travail est fait isolé
ment, ou avant le travail de rej ondoie
ment ordinaire  

plus-value pour une couche au rouge ou au 
jaune brique réfractaire  

N°ta. — La teinte rouge sera composée de 
r°uge de Prusse, de sel ammoniac et de 
sulfate de fer ; et la teinte jaune de 
chaux, de sel ammoniac et de sulfate de 
fer  

Le mortier rouge des joints se compose de 
chaux et de sable avec mélange de rouge 
de Prusse et d’un peu de noir d’Anvers, 
P°ur donner la vraie teinte de brique .

III' SECTION

Plafonnage

| 1er. — Enduits
lo T 

en.duits seront mesurés au parement vu, 
go .,?s vides déduits ;

1S 'S- surface d’un seul tenant inférieure à 
et ^etres carrés pour les enduits sur murs 

J mètres carrés pour les plafonds sera 
3o ?^tée à la journée ;

Sp c oqrdage des menuiseries après leur pose 
s’il y a lieu, suivant le n’ 1041 du bordereau ;

ou^P.mfait dressement des angles rentrants 
re paillants des enduits, de même que les 
des f Moments d’enduits pour le dressement 
ront r es des murs ou cloisons, ne donne- 

1 Heu à aucune plus-value.
End -pa,*s extérieurs à 3 couches pour fa- 

inn6+® : deux premières couches au
d° lier n° 8 'a 3e couche au mortier 

*•••••••••••••••••••••••••••••••••
"Va*Ue pour enduits au mortier n° 4 .. 

t u,ts intérieurs à deux couches au mor- 
 En P-n° 8 ........................................................

inté'*8 intérieurs à une seule couche, pour 
an.,rieur de cheminée, et tous autres en-
 au mortier n° 8  

mièr8 ^mieurs à trois couches : la pré
au Ie au mortier n° 8 et les deux autres 

 End m°rtier n° 7 .......................................
hiorti^ intérieurs, les trois couches au

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

Désignation 
de 

l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

F C

11). supl 0 18 961
d° 0 15 962

d° 0 13 963

d° 0 15 964

Observ. 965

d° 966

m. sup1 1 10 967
d° 0 20 968

d° 0 40 969

d° 0 30 970

d° 0 65 971

d° 0 80 972
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—

Désignation PRIX N»s
observations

DESIGNATION DES OUVRAGES de d et
d’ordre prescriptions

_ _ __ —
L UNITE réglement

Moins-value lorsque l’enduit au mortier
F G

n° 7 ne sera exécuté qu’à deux couches
et fini au mortier n° 10............................

Plus-value pour mélange de 200 k. de plâ-
m. sup1 0 15 973

tre au mètre cube dans les mortiers des
cinq enduits ci-dessus, par couche.......... d» 0 25 974

_ . ... (de üm015 d’épaisseur.Enduits au plâtre pur j, . r .1 r (de 0m020 d»
d° 
d»

1
1

35
65

975
976

Plus-value pour les enduits ci-dessus pour
les

Les Plu.s.‘v.iJIUn S Be

surfaces à simple courbure .....................
Plus-value pour surfaces à double courbure

d° 
d°

1/3
2/3

977
978

Nos y// ti ues 
seront acc0„oUr- 
que poui 1®sraVOn

Enduits

/de 0m010 d’épr 
au mortier n° 3 <deOmOlü d°

\de0m020 d»

d° 
d° 
d°

0
0
1

80
95
10

979
980
981

inférieur à
011 nVn.p «‘f'I'Jq’uè 

tous les endu>t« rl.
;lu ;;imr

pour chapes, ci- 
ternages et re
vêtements à

, / 1 partie tdeOmOlô d°
I Ærtie llc0'"020 d°
— 1 ± [Jet L lits i

d» 
d°

3
3

25
75

982
983

marque etCie.ouducim 
deVassy.de m»

Les enduits 
ou souilles, fait

surf aces planes
ou courbes, /■g’gl sable \de0m030 d» d° 4 75 984

compris grat- 1 2/3 /de 0015 d» d° 4 40 985
n'auraient p nt

tage des joints
90
40

et lissage de 
l’enduit s’il y 
a lieu.

' §(£ j 1/3 Ÿ1'0"1020 d° 
g®/ sable (de0m030 d»

d° 
d°

4
5

986
987

aux frais de 
trepreneur.

La première COU^

| ciment (de0™015 do d° 4 75 988 S appl^l6 la 

irume'ïp^f^ 

a* H6 JPlus-value sur
~ pur (de0n>020 d°

les n°B 979 à 989 pour fourni-
d° 25 989

ture et pose d’une tuile ordinaire au mor- &20 de profon^

tier composé de 1/2 ciment et 1/2 sable.. d° 2 » 990
et gratté et UN®/

Solins ou angles arrondis de citernage jus-
qu’à 0m10 de rayon .................................... m. court 0 35 991

Plus-value sur les prix d’enduits au ciment
lorsque le sable sera remplacé par du
sable de Seine tamisé ou porphyre ta
misé, prix moyen ........................................ m. supi 0 50 992

Plus-value sur les prix d’enduits au ciment
pour imitation de pierre de Soignies, 
surfaces unies ............................................... d» 1 » 993

Par iinuVe’pr«du°' 
entend la tep .

Plus-value sur les prix d’enduits au ciment tion d.e
pour imitation de pierre de grès avec 
joints saillants ou refends et ciselures
relevées ... d» 1 50 994

Plus-value pour parties moulurées poussées
au calibre, au mortier de ciment, les
moulures seules développées.....................

Enduit dur pour soubassements de murs
d» 6 » 995

ou cloisons, chambranles, bandeaux,
ébrasements, etc., fait en deux couches
appliquées presque aussitôt et ayant en
semble environ 0m02 d’épaisseur, com-
pris, s’il y a heu, la dégradation des 

a nouvelle maçonnerie. Le
Le mortier P jojt

joints dans
mortier étant composé de : 

14 litres de mortier n° 11 ;

pU'DfXd’é 36 
'es O"guerres- 
litres, ce qu/,,,sUreS

11 litres de cendre de houille fine ; pond ayx, i-aftide 
détaillées a 1

11 litres de ciment de Portland ................. d» 1 80 996 ci-contre.

deVassy.de
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désignation des ouvrages

I 2. — Plafonds et corniches
10 Les plafonds portant corniches seront me

surés en dehors de ces corniches. Un prix 
spécial a été prévu pour les plafonds im
primés correspondant à l’emplacement des 

go y es corniches ;
Les corniches, chambranles, bandeaux 

moulurés, poussés au calibre, pour façades 
ou pour plafonds, seront développés au cor- 
ueau sur le profil, après exécution, et ce 
développement multiplié par la longueur 

j Prise au nu des murs.
rie sera alloué aucune plus-value pour la 

“Ujetion des angles rentrants ou saillants, 
ui autres sujétions.

■ Démontage i
' plafonds et de corniches ' 

Pri?us planchers, compris ) 
uevement des décombres.'

., Dégradation 
u enduits et chiquetage 

e .. de murs, compris 
ævement de décombres

p|us-value

compris lattes.. 
non compris lat
tes 

de corniches...
au ciment ro
main  

au jmortier de 
citernage  

en crépissage 
sutûinur

'no"oa*ue sur les Pr*x précédents (du 
° 997 au n° 1002) quand les matériaux 
e démolition proviendront des étages et 

éot°nt descendus par des escaliers ou des 
Chelles, un quart en sus.........................

°nds à deux couches, sur lattis en cœur 
e chêne ; les lattes de 0m04 de largeur 

etUr 0“006 d’épaisseur, espacées de 0m02 
fa’t °Uées à chaque solive : la lre couche 

pau mortier n° 8 et la 2e couche au 
d’en ler n° 10’ toutes fournitures et main- 

p ^vre comprises ......................................
de?l?t,s tr°ls couches, comme le précé- 
aunt’ le® deux premières couches faites 
tiJ..rnorller n° 8 et la troisième au mor-

P| n ° 12, tout compris 
pré nt*iS imprimés à une couche comme les 
ernmdents’ faits au mortier n° 8 pour 
dp vA^eement des corniches avec addition

-, Plâtre............................................. ....
P|afenrtc

fond a o sur voûtes en béton armé, pla- 
hiii a'jcouches,mortiern«8,avecl/3plâtre, 
PoiiT.au mortier n° 12, sans plus-value 

pi Parties cintrées 
’afonrtoap n? ?.ur v°ûtes en briques à 3 couches 
sans , ler n° 8 et finis au mortier n° 12, 

F»|Uç Pms-value pour parties cintrées...
de o»ni,e1,P°ur plafonds à table saillante 
Quant . 'épaisseur, la plus-value s’appli- 

a la saillante 
plafonds sur vieux 
non recloués  

sur vieux

1 ant à la surface 
^ns-vah.o ( p°«r 

lattis
surévalue 

prix e? trois '
ci-avant j Pour plafonds

\ lattis recloués 

Désignation 
de 

l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et

PRESCRIPTIONS

F G

m. supi 0 40 997

d» 0 35 998
m. lin. 0 15 999

m. sup1 0 50 1000

d° 0 80 1001

d» 0 35 1002
Cette plus-value ne 
porte pas sur les 
prix du nettoyage.

Observ. 1/4 1003

m. supl 1 » 1004 On emploiera tou
jours de la bourre 
grise de chèvre pour 
la première couche 
des plafonds.

d° 1 30 1005

d° 0 90 1006

d» 1 10 1007

d° 1 20 1008

d» 0 30 1009

d° 0 45 1010

(1O 0 35 1011

PoiiT.au
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES

Argile à pied- 
d’œuvre

।brute... 
'corroyée

Plâtre tamisé
gros....
fin.......

Matériaux 
pour 

plafonds

Corniches
Chambranles et 

bandeaux 
moulurés pous- 

1 ses au calibre 
j jusqu’à 0“35 de 

largeur, 
toutes fourni

tures, 
main-d’œuvre 

et calibre 
compris

Denticules 
refouillés sur 

place

(grise....
Bourre < blanche.

Lattes en cœur de chêne 
(chaque botte contient 100“ 
de long de lattes)..............

Clous à lattes de 0025.......
A 500 clous par kil...............
Annas....................................
Clous de bateau....................

faits au mortier n° 3 pour 
façades extérieures...........

faits au mortier n° 12 pour 
plafonds intérieurs...........

\faits au mortier n» 12, coupé 
1 avec 1/3 de plâtre pour pla- 
' fonds intérieurs..................
faits au mortier dur de la 
composition du n° 996......

ide 0m02 à 0">04....................
ide 0'»05 à 0'"08....................
de 0m08 à OMO. ... . ..

Onglets et 
amortissements 

de moulures
jOnglets.................
^Amortissements ..

Bandeaux 
et

Chambranles 
unis 

poussés au 
calibre

de 0m02 d’épaisseur et au- 
i dessus jusqu'à 0m35 de lar- 
i geur ....................................
JLa largeur au-delà de 0m35 
' sera payée au prix de l’en- 
,duit ordinaire......................

Enduits 
rustiques et à 

refends 
au mortier 

n»s 4 et il

^simples à ligne horizontale 
jusqu’à 0>“02 > d’épaisseur..

lavée lignes verticales en plus 
jsimples avec lignes horizon- 
1 taies moulurées.. ...............
simples avec lignes verti- 
' cales moulurées..................

Plus-value pour surfaces d’enduits des 
nos 1004 à 1037 :

A simple courbure ......................................
A double courbure ......................................
Plus-value pour mélange de 1/3 de plâtre 

en poudre dans les mortiers des ouvrages 
n°‘ 1004 à 1006 et 1034 à 1037........... .

Désignation PRIX Nos OBSERVATIONS

de de et
l’unité réglement

d’ordre
prescription8

F G

m. cube 4 » 1012
d° 6 50 1013

le kilog. 0 05 1014
d° 0 07 1015

(1° 0 50 1016
d° 1 10 1017

la botte 1 90 1018
le cent 0 15 1019

le kilog. 0 75 1020
les 100 k. 3 50 1021
le kilog. 1 » 1022

m. sup1 4 75 1023
EnSé?tol,to^«9 
mortiers po« et 
doits h devront plafonds

d° 5 25 1024 t0UJ0?étpares ei oUs^ief-d„œcToae^>- 
abri bu’" U»' , e-
truitparle’ltr,rlajs.

d° 5 75 1025 neur et à ses M

d° 6 50 1026

m. lin. 2 75 1027
d° 2 » 1028
d° 1 50 1029

d» 2 75 1030
d° 1 25 1031

frLe prix f pou1' 
est Ynl,1band«’u/ 
tous les r™jesfaits

m. sup1 2 75 1032
des n-K4/Rivant
577 rf’8 c0,°'

Observ. 1033 mandé-

m. sup1 3 75 1034
d» 5 25 1035

d° 5 25 1036

d° 7 25 1037
, 1038 

Les plus'vaLU seront 
et bJ31> ”| spoi>r 
pas a wordees P
fes
les descbatn/ )cS
etc., ni P0“d’u«

d° 
d°

1/3
2/3

1038
1039

cour b u1 grau<î 
rayon queimetre-

Cette Pj'^p/sur |a

d° 1 » 1040
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désignation des ouvrages
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et

PRESCRIPTIONS

débordements
de 0-01 à 0ml

B rai sec
sur mur

de chambranles et plinthes 
0 de largeur...........................

appliqué à chaud en une cou
che, compris toutes four
nitures et main-d’œuvre 
pour des surfaces de 1 à 10 

i mètres.................................
appliqué à chaud comme il 

est dit ci-dessus, pour des
1 surfaces de 10 à 20 mètres. 
même travail pour des sur

faces supérieures à 20 mèt.
Brai sec pour travaux d’en

tretien............................

m. lin.

m. sup1

do

d»

les 100 k.

F

0

3

2

2

26

c

30

»

50

»

»

1041

1042

1043

1041

1045

Les surfaces d’un 
même bâtiment se
ront totalisées pour 
l’application du 
prix.

Dcitiit à la chaux de Tournai additionnée 
de chaux hydraulique en poudre à 20 %. 

^duit à la chaux pulvérisée pure.............
^nduit à la chaux de Tournai additionnée 

de chaux hydraulique en poudre à 20 % 
111 ais mouluré ..........................................1
us-vaiue pour enduits dressés à la règle 
et au plomb .........................................

m. sup1 
do

d»

d"

1
2

5

0

20
25

50

10

1046
1047

1048

1049

Construction de cloisons en carreaux 
de plâtre

Matériaux rendus à pied-d’œuvre.
1 Carreaux de lm30 de lon-

CarreaiiY \ gueur, 0™25 de largeur et 
de Phitre plein ' 0’"04 d’épaisseur...............

agglomeié \ Mêmes carreaux de 0>»05 
de roseaux i d’épaisseur........................

1 Mêmes carreaux de 0m06
Pl i d’épaisseur......... ..............

spjUet*es en plâtre de 0,015 à 0,018 d’épais-
Urpour plafonds compris clous et toile

Carra t Carreaux de2“10de longueur
Plat. UiX. \ sur 0m30 de largeur et 0"'04 P Litre plein J d’énniwnr
a la laine 1 a ePalsseur........................
de bois / 0™05 d’épaisseur..................

\ de 0"'06 à 0m07 d’épaisseur..
piquettes / delm80de]ongr,0.30delargr, 

comn- tre ) 0.015 à 0.018 d’épaisseur..
Pris clous i de 2m de longr, 0.30 de largf, 

G ' toile 1 0.018 à 0.025 d’épaisseur..
0®i(y^^x, en plâtre pur perforé de 0m05 à 

* u épaisseur, dimension 0,50/0,34.

la pièce

d»

d»

d»

do 
d»
do

d»

do

d»

1

1

1

0

1
1
2

1

1

0

20

32

45

90

50
90
10

»

20

60

1050

1051

1052

1053

1054
1055
1056

1057

1058

1059

Poids du mètre 
carré des car
reaux ci-contre 34 k

do 43 k

do 52 k

do 40 k
d» 46 k
do 55 k

do 20 k

do 24 k

d° 54 k

Cl
aSg'lorn°US en oarreaux de plâtre pur 

rueré de roseaux ou à la laine de b ois
ep ®lo'sons

del En carreaux de 0m04 d’épaissr
Slo^ple|n ag-V
Seanv * cle r°- d° 0^05 do
Séduit2 faCes 8Ur les/ d» 0n,06 d»

m. sup1 

do 

do

4

5

6

»

»

»

1060

1061

1062

Ces carreaux seront 
toujours employés 
très secs.
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ord re

OBSERVATIONS 

et 

prescriptions

Moins-value pour carreaux posés en revê-
F G

ternent.................. ...................... ........ m. sup1 0 50 1063
Plafonds droits ou cintrés avec planchettes

de plâtre aggloméré de roseaux et toiles 
compris enduit au plâtre........................ d« 3 75 1064

Cloisons i
en carreaux de lEn carreaux de 0.04 d’épaiss1' d» 4 90 1065
plâtre en stuc à 1
la laine de bois, < do 0.05 do d» 5 15 1066
compris enduit j
sur les deux I d» 0.06 à 0.07 d»
faces. '

do 5 40 1067

Moins-value pour carreaux posés en revê-
tement ........ . ........................................ d» 0 50 1068

Plafonds droits ou cintrés avec planchettes
de plâtre en stuc à la laine de bois de 
0,015 à 0,018 d’épaisseur compris enduit
au plâtre.............................................. . d« 3 30 1069

Mêmes plafonds avec planchettes de 0,018 
à 0,05*5 d'épaisseur................................

Cloisons en carreaux de plâtre pur perforé
do 3 .0 1070

de 0,06 d’épaisseur compris raclage d>s 
joints .............  ......................................... d» 5 50 1071

Crépis

Crépis au mortier n° 3 dit à la, cendrée....
Même crépis avec addition de ciment 2/3

d» 2 25 1072

mortier n° 3 et 1/3 ciment......................
Crépis au ciment composé 1/2 partie ciment

d» 2 75 1073

et 1/2 sable . .. .................................. .
Plus-value aux numéros précédents pour

do 3 50 1074

crépis teintés............ .... .................... d« 0 20 1075

Simili-pierre
Les prix e^ènt
pierre eomp^n jes 
la “har-
joints etle^ -éffler 
iementsp001 r b

/ Enduit en simili-pierre uni. 
Enduit en simili-pierre mou-

d« 3 )) 1076

1 luré...................... .......... d° 7 50 1077
1 Refends simples aveclignes la surface-

«imiii 1 horizontales..................
oimni i Refends moulurés avec li-

d» 5 )) 1078

P de plâtre gnes horizontales..........
e P11 ■ b i Refends moulures avec li-

do 5 75 1079

i gnes horizontales et ver- 
[ ticales...................... d° 7 50 1080
1 Plus-valuepourjointspleins
\ ou creux teintés............ d« 1 » 1081
1 Enduit en simili-pierre uni. 
i Enduit en simili-pierre mou-

d° 3 50 1082

\ luré................................. d° 9 » 1083
simili 1 Refends simples avec lignes

pierre à base / horizontales............. .
de ciment 1 Refends moulures avec li- 

! gnes horizontales et ver-

d“ 5 50 1084

/ ticales.......................... d» 8 50 1085
1 Plus-valuepourjointspleins
1 ou creux teintés............ d” 1 » 1086
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désignation des ouvrages

Les parties détachées telles que assises, cla
veaux, etc., subiront une augmentation 
de 10 %  . ........

Les motifs pointes de diamant, consoles et 
autres, seront traités de gré à gré selon 
leurs dimensions et la difficulté du tra
vail . . 

Travaux divers
Piochage et impression sur une face des 

“ois jusqu’à 0mll de largeur emprisonnés 
dans la maçonnerie

Clous ferrés dans les bandeaux pour des
sous de moulures' (8 à 900 par mét. sup.).

Pebcrdement de chambranles et plinthes 
ou solins de parquets de 0m01 à 0m10 de 
largeur

Pose d’ornements en plâtre 
pose d’ornements en plâtre compris fourni- 

lure du plâtre et, si besoin est, des crochets. 
Pose de rosaces et patères mesurées sui- 

vant Je plus petit rectangle circonscrit. 
se de consoles, chapiteaux, clefs, modil- 
°ns, et motifs de frontons., . 
Se d’ornements courants, perles, feuilles, 
vos, raies de cœur, denticules, etc., jus- 

lu a 0m05 de largeur  ........
ÿhies ornements de 0m06 jusqu’à 0m15 de 
argeur pour chaque centimètre de lar- 

p sëur, plus-value de .................................
®e d’ornements quelconques, frises, gor- 

®es> etc., à partir de 0m16 de largeur et 
au-dessus .................................
sP ni°Lfs d’angle et de milieu de gorge 

r°nt à régler suivant les difficultés
Q execution .... ....... .

?VaFe au ciment de Port- / 
en k’■non compris la forme V 
eîn-,beton composé de 1/3 
venent et 2/3 gravier tout- ) 

। lant, Seine tamisé ou
P| porphyre.

,yr'Va?Ue Pour imitation d’appareil en 
riv ndes dalles avec joints tracés au fer, 

es ciselées et fond bouchardé.......

de0m03d’épaissr 

do

de0m05 d»

Désignation 
de 

l’unité

PRIX
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

F G

m. sup1 10 o/o 1087

mémoire mémoire 1088

m. lin. 0 10 1089

m. sup' 3 50 1090

m. lin. 0 30 1091

m. sup1 10 » 1092

d° 18 » 1093

m. lin. 0 50 1094

da 0 05 1095

m. supl 8 » 1096

Observ.

d° 4 » 1097

d° 4 50 1098

d° 4 90 1099

d° 0 75 1100
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et 
prescription3

------ •
F C

4' SECTION

Charpentes
employés dans les ouvrages de 
seront coupés en bonne saison, 
au moins avant leur emploi. Ils

1° Les bois 
charpente 
deux ans 
devront être de la meilleure qualité, bien 
droits, sans aubier ni noeuds vicieux, de 
droit fil, non échauffés ni fendillés ;

2° Les bois pour pilotis seront de même qua
lité que les autres bois de charpente ; ils 
auront au moins un an de coupe ;

3° Les bois pour solivages et charpentes se di
visent en deux catégories : bois dits 
équarris et bois à vive arête ;

4° Les bois bien équarris sont dressés 
hache ou relevés à la scie, sur deux, 
ou quatre faces, avec tolérance d’écor mires 
ou d’emplacement d’aubier sur les arêtes. 
Ces écornures ne peuvent pénétrer, dans 
chaque face, de plus d’un huitième de lar
geur de cette face, de telle sorte que la 
largeur du bois sain et sans défaut, soit au 
moins des trois quarts de la largeur de cha
que face ;

5° Les bois à vive arête sont relevés à la scie 
sur quatre faces, et ne présentent aucune 
écornure, ni apparence d’aubier sur les 
arêtes. Les bois qui seraient employés con
trairement à ces prescriptions devront être 
remplacés, et dans le cas où la mise en 
œuvre en serait tolérée, ils ne seraient payés 
que comme bois simplement équarris ;

6° L’entrepreneur sera tenu de fournir tous 
les bois, suivant les équarrissages que com
porteront les dessins qui lui seront remis, 
et il ne pourra, dans aucun cas, prétendre 
à une plus-value,sous prétexte que ces équar
rissages ne se trouvent pas dans les bois de 
commerce de Lille ;

bien

à la 
trois

MODE DE MES ORAGE

7° On mesurera au mètre cube ou au mètre 
linéaire, suivant les indications du borde
reau, chaque pièce de charpente séparé
ment ;

8° Les vides pour mortaises, assemblages à 
mi-bois, embrèvements, etc., ne seront pas 
défalqués du cube de la pièce qui sera me
surée sur toute sa longueur quels que soient 
les tenons, embrèvements, etc., qui pour
raient la démaigrir à ses extrémités ;

9° Les pièces courbes seront mesurées avec 
les dimensions qu’auraient dû avoir les bois 
en pièces droites dont elles auront été ti
rées ; les coupes chantournées que ces pièces 
auront nécessitées seront payées au mètre 
linéaire suivant les prix portés dans la 
section menuiserie ;

10° Les cales, chevilles ou tous autres petits 
morceaux de bois employés pour niveler 
les solives, lambourdes, etc., sont compris 
dans les prix et ne seront point comptés ;

11° L’entrepreneur devra fournir les bois à 
pied-d’œuvre, de même que les bois à mettre
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désignation des ouvrages
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

en œuvre suivant les longueurs qui seront 
commandées, sans avoir égard aux lon
gueurs du commerce ; les prix comprennent 
les pertes par le sciage et tous les déchets.

CHAPITRE PREMIER

JOURNÉES
10 Les présents prix comprennent, outre le 

salaire de l’ouvrier, les faux frais pour ou- 
LUs> ainsi que les fournitures et le transport 
;les agrès et ustensiles nécessaires pour le 

go ^avail auquel s’appliquent les journées ;
Le nombre d’heures de travail effectif pour 

ia journée est déterminé, à chaque saison, 
far les prescriptions du cahier des charges.

1 Charpentier........................ l’heure

F u

1101
1 Deux scieurs de long en- 

1 semble....................
i 1 Le travail de nuit sera 

... Ouvriers 1 „ \ r, PaVé D'ionble. 
D'avail de iour ' = Pour les travaux falts 

été et hiver 1 « / a la Minière, il ne 1 ? \ sera tenu compte 
/ S 1 que de l’éclairage, 
ï la lampe et l’huile

i f fournies par l’entre-
1 1 preneur...................

®catj°n d’une chèvre et / T,
‘ en)gins «le toute sorte \ Pour un Jour’ • 

ndus à pied-d’œuvre et \ n ,
fessés, v compris cor- ) Pour chauue 
aages. ( jour en plus.

CHAPITRE II

démolition de charpentes, y compris 
... descente des matériaux

SOL ET RANGEMENT DANS LE CHANTIER

pontage à toute hauteur de charpente 
Plu n assemblée et de tout équarissage..

■vaiue pour démontage de charpente 
assemblée .....................  t....

Q assemblées qui seraient dé-
cons'dîS' sans les désassembler, seront 
bléo d®r®es comme charpentes non assem- 

q . 6s et comptées au prix du n» 1107.. 
^Montage de bordure de nochère............

e^-tage de faux fond de chêneaux, y 
Pris enlèvement des cales de pente., 

montage d’entablement de chêneau.... 
do tage de contre-gîtes et de tasseaux 

e couverture en zinc............................

d°

observ.

l’heure

lajournée

d“

m. cube

d°

observ.
m. lin

m. carré 
d°

m. lin.

1 30 

observ.

0 20

10 »

5 »

6 »

2 »

observ.
0 10

0 17
0 20

0 03

1102

1103

1104

1105

1106

1107

1108

1109
1110

1111
1112

1113

Les journées pen
dant lesquelles l’en
gin ou la chèvre 
reste au repos ne 
seront pas comp
tées.
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-----------------------------------------------------------

Désignation PRIX Nos OBSERVATIONS

DÉSIGNATION DES OUVRAGES de 
l’unité

de 
réglement

d’ordre
et

PRESCRIPTIONS 
___________________

F c

Démontage de planchers et d’achelin sans 
arrachage de clous ............................. . m. carré 0 10 1114

Démontage soigné de planchers et achelin, 
avec arrachage de clous et rangement à
l’intérieur pour le réemploi....................... d° 0 20 1115

Démontage des ancres, mollebandes, barres 
de trémis, linteaux en fer, et en général
tous les fers d’ancrages fixés avec des
clous ........................................................... le kil. 0 02 1116

Démontage d’avets de nochère, boulons de
charpente, lanterneaux, et en général 
tous les fers fixés avec des vis ou tire-
fonds............................................................... d» 0 025 1117

CHAPITRE III

MATÉRIAUX RENDUS A PIED-D’ŒUVRE

Les bois de madriers se décomposent comme 
suit :

Les madriers entiers se compteront en 8/23, 
8/20, 11/23.

Les subdivisions comporteront les bois de : 
8/11.5, 4/23, 8/ÏO, 4/20, 11/11.5, 5.5/23, 8/8.

Les bois de battens comprendront : les battens 
entières de 7/18, 7/17, 7/15.

Les subdivisions de battens seront : 7/9, 7/6, 
3,5/18, 7/8.5.

Tous les bois de charpente seront de 4e choix.

| 1er. — Bois pour pilotis

Bois de brin en 1 Suivant les l’1'9"1»/
chêne du pays ( Jusqu’à 7.00 de longueur et ces bois.po“rr““,. 

être fournis so't P r 
le maçon- son rou de Hongrie i lm00 de circonférence ... m. cube 105 )) 1118

sans écorce. ' le charpentier-

—

§ 2. — Bois bien équarri pour poutres 
et poutrelles, etc.

Sapin ( Jusqu’à 7m95 de longueur.. d° 90 » 1119
. „„ à part On comptera “ r

le ’?age refend»9 des bois 1e je 
dans les poutre9
Riga.

de Riga rouge i d<> 9™95 d°
SJgS ) * * d° 

d°
100
110

))
»

1120
1121

et bois refendu 1 do 12»>95 d° d° 120 » 1122
dans / Au-dessus de 12“'95 de lon-

ces poutres 1 gueur d» 130 » 1123
Les t;q»»rri,iSl.'^/ 1 Jusqu’à 0m18 inclus

1 S ® i d’équarrissage ..
Sapin I -g a 1 De 0M8 à 022

d° 72 » 1124 indiqué9 9O“e(îiion 
pris a M pOiv 
moyenne jj6gt
très et pontrouge du Nord 1 o £ ) d’équarrissage., 

de toutes \ s \ De 0m22 à (jn>30
d° 81 )) 1125

longueurs / 3 B- j d’équarrissage..
| “ f Au-dessus de 030

d° 98 » 1126

\ \ d’équarrissage.. d° 110 » 1127
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désignation des ouvrages
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et

PRESCRIPTIONS

s °-~~Bois bien équarri sans tolérance

F .c

d'écornure

Sapin d’Amérique de toutes longueurs et
_ tous équarrissages ..............................
8 de battens de sapin rouge, provenance 

»uede, en 7/18, 7/17 et 7/15......................

m. cube 120 » 1128

d° 74 )) 1129
f] Ka*u® pour bois de battens au-dessus

B 1 Mètres de longueur......................... d° 2 » 1130
J® de madrier en sapin rouge, prove-

aiice Suède, en 8/23 et 8/20 jusqu’à 6 mè- 

^s‘''a,ue pour bois de madrier 8/23 et 8/20
d° 83 » 1131

dessus de G mètres de longueur........
(.Me bois mais en madrier de 11/23 jusqu’à

d° 3 30 1132

p|uinetres de longueur................................
f]p'Value pour bois de madrier 11/23 au- 

ssus de 6 mètres de longueur..........

d° 88 » 1133

d» 2 25 1134
do'V?*ue P°ur un trait de plat ou un trait 

p champ dans les bois de battens......... d° 2 50 1135
rtp'V1alue pour un trait de plat ou un trait

champ dans les bois de madriers ...
3*1]/o,prcles et contre-gîtes en 4/7, 6/7, et

d° 2 » 1136

81

90

1137

1138
8^b°Urdes et contre-gîtes en 4/11.5,51/2/8,

d°

Bois pour achelin

| en 1/3 battens sapin......... m. carré 1 90 1139
i en 4/4 d« .........d» 2 10 1140

Achelin / en bois ^anc................ d» 2 » 1141
] en 4/4 d» ..............d° 2 50 1142

/en 3/4 peuplier................. d» 1 85 1143
\ en 4/4 do .................d° 9 20 1144

de Ommrn-C^ne de démolition de bateaux 
à Omofi 1 a ^“050 d’épaisseur et de 0m23

Mêm ° de 'ar8'eilr> dressées sur rive....
8 Planches de 0m03 à 0m04 d’épaisseur.

d° 7 » 1145
d° 6 45 1146

Tdatro°pS b^en équarris sciés sur 
dura e laces avec tolérance d écor- 

ure et d’aubier.

1 Equarissage 8/8, 8/11,8/12,11/11. d° 130 » 1147 Les prix du mètre
Chê I do 11/13, 11/16, 11/22..

du pane ) Pour / Jusqu’à 0m16 d’équar-
ou de \ Poutres i 1A lassagc...................

d°

d°

150

165

»

»

1148

1149

cube des bois sont 
des prix moyens.

fIondHn Jhsqu’à?™/ De0"'16aO20d’équar-
175' / de ) nssage...................

1 longueur | De0m2dà0ra30d’èquar-
d° » 1150

200\ rissage...................d» » 1151
Au-dessus de 0ni30 d’équarrissage d» 230 » 1152
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DÉSIGNATION 1 TES OUVRAGES
Désignation 

de 
l'unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

Plus-value sur 
chaque mètre 
7 mètres ...

Orme 
de toutes 

longueurs

les prix ci-dessus • pour 
de longueur en plus de

Jusqu’à 0m 16 d’équarrissage
) De0m-16à0m30 d°
) Au-dessus de 0m30 d’équar-
i rissage.............................

m. cube 
d° 
d»

d°

F

5 »
120
135

160

G

/ 0
»
»

»

1153
1154
1155

1156

§5. — Bois à vive arête, sciés s”1' 
quatre faces, sans tolérance d au 
hier et d’écornure.

i En 8/8, 8/11, 8/12,11/11.............
1 En 11/13, 11/16, 11/22............. ..

En 1 ' Jusqu’à 0rn16 d’équar-
Chêne i vissage..................

d° 
d°

d»

143
165

181

»
»

»

1157
1158

1159
du Pays { Poutres 1 De0m16a0m20d’équar- 

ou de ] jusqu’à 7™/ rissave..................
Hongrie 1 \ De0m20à0n|30d’équar-

° i longueur i rissage....................
i l Au-dessus de üm30
\ ' d’équarrissage ....

Plus-value sur les prix ci-dessus pour 
chaque mètre de longueur en plus de 
7 mètres ..................................................

/ Jusqu’à0>»16 d’équarrissage.
En Orme \ De 0„,16 à 0,ll20 d0 
de toutes <

longueurs / Au-dessus de 0m30 d’équar- 
\ rissage.......... ..................

d°

d°

d°

d° 
d» 
d»

d»

192

220

253

5 0 
133 
148

176

»

»

»

/o
))
))

))

1160

1161

1162

1163
1164
1165

1166

| 6. — Reprise et transport 
de Matériaux

S’il y a lieu, les reprises et transports des 
matériaux sont payés au prix du chapitre 
II § 1 et 3 de la lre section.................... observ. observ. 1167

CHAPITRE IV

CHARPENTES EN ŒUVRE

§ 1er. — Bois de chêne travaillé 
pour pilotis

Bois de brin, en chêne/Jusqu’à 7m00 de lon- 
du pays ou de Hou- 1 gueur et de lm00 de 
^rie, en grume et sans i circonférence........
ecorce, appointé et /Jusqu’à 7m00 de lon- 
fretté (non compris j gueur et de lm40 de 
le fer) et façon du te- / circonférence.........
non après l’enfonce-[ Et au-dessus de lm40 
ment. \ de circonférence ...

Battage des pilots au refus du mouton de 
350 kilos en ne comptant que la partie 
enfoncée en terre.. ............. . ...................

m. cube

d°

d»

d°

120

140

160

60

»

»

»

»

1168

1169

1170

.1171

Suivantles
CeS(Mre co^û' 
ront cti e 
dé?.aoituau^ri’ei‘' 
soit au 
tier.
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désignation des ouvrages
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordœ

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

G

i 2. - Er bois bien équarri

En Chêne du 
pays ou 

de Hongrie 
Jdsqu’à 030 

e9uarrissage

1

IjI1 Chêne du
, Pays ou 
de Hongrie 

au'dessus de 
d” Om39 

équarrissage

En Orme
Jdsqu’à 0m30 

équarrissage

En Orme 
au-dessus 

r1,. de Omso 
'-quarrissage

(a) Sans assemblage, mais 
avec entailles au besoin, 
monté et mis en place, 
pour poutres, lambourdes, 
solives , linteaux , che - 
vrons, etc.

(b) Avec assemblage, mon
tage et pose, pour char
pentes, huisseries, cloi
sons, etc., toutes fourni
tures et main - d’œuvre 
comprises.....................

(c) Sans assemblage, mais 
avec entailles au besoin, 
monté et mis en place, 
pour poutres, lambourdes, 
solives , linteaux , che 
vrons, etc.....................

(d) Avec assemblage, mon
tage et pose, pour char
pentes, hui.-sériés, cloi
sons, etc., etc., toutes 
fournitures et main-d’œu
vre comprises...............

(a) Sans assemblage, mais 
avec entailles au besoin, 
monté et mis en place, 
pour poutres, lambour
des, solives, linteaux, 
chevrons, etc...........

(b) Avec assemblage, mon- 
| tage et pose, pour char

pentes, huisseries, cloi
sons, etc., etc., toutes 
fournitures et main-d’œu
vre comprises.......... *.

Sans assemblage, d»

Avec assemblage, d"

m. cube

d»

d»

d°

d°

d»
d»

d°

189

197

255

203

152

160

185

193

»

»

»

»

»

»
»

»

1172

1173

1174

1175

1176

1177

1178

1179

On entend généra
lement par assem
blage les pièces 
réunies par des te
nons et mortaises 
ou des traits de 
Jupiter à simple ou 
à double clé, les 
clés devront être en 
chêne nerveux

Les bois sans assem
blage comprennent 
les entailles.coupes 
droites ou biaises, 
les paumes pour 
chevêtres et soliva
ges. Les prix al
loués pour les di
verses charpentes 
comprennent les 
percements de trou s 
pour boulons et 
chevilles, les che- 
vilh s et les clés et 
les entailles pour 
les fers ; tirants, 
étriers, molleban- 
des, etc.

En0’?pîn de Riga pour 1 Jus<Iu’à 8m°° de lon- 
^°utres de0m36 vom») 1 gueur...................Pontées et nosies à \ De 8"lûl a 9”95 de 

toute hauteur longueur................
*8semblage Z 7 De W'"0<) à 11,1195 de 
^Pris entàilleséles longueur...............
fines pour gRes et Ile 12,1,09 à 12"*95 de 
„ ? soudures ordi- / longueur...............naires. 1 Au-dessus de 12n>95

\ de longueur..........
gïeufi" ^uteT loi 1 Ju83u’â Q1"18 inclus 
hante,8 posées à toute d equarnssage.......
blao-e r sans assem- ) De 0m18 à 0m22 d’é- 
entaii’i,1rna1ls compris ; quarrissage............
duresgîtV dessou- / ^-dessus de 022 

les ordinaires. \ d équarrissage...

d»

d°

d°
d°

d°

d»

d»

d»

104

114

124

134

144

8G

95

112

»

»

»

»

»

»

»

»

1180

1181

1182

1183

1184

1185

1186

1187

On comptera à part 
le sciage en long 
pour refendre les 
poutres de Riga.

On entend par sou
dures ordinaires, 
celles faites à mi- 
bois ou en forme 
da trait de Jupiter 
sans clef.
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et 

PRESCRIPTIONS

——

Les pièces débitées à vives arêtes dans les 
poutres de Riga et de sapin rouge du 
n° 1180 au n° 1187 seront payées au cube 
réel avec une majoration de prix de 25 %.

Plus-value pour assemblage à trait de 
Jupiter de toute longueur, y compris, 
clefs de serrage ou bien assemblage à 
tenons et mortaises, comprenant les 
tenons et mortaises,les chevilles en chêne.

observ.

la pièce

F

25

2

c

’/o

))

1188

1189

g 3. — En bois à vive arête, sciés sur 
quatre faces sans tolérance d'écor- 
nure et d’aubier, à toute hauteur 
sans assemblage, mais compris 
entailles des paumes pour gîtes et 
des soudures ordinaires.

En Chêne / De 8/8) 8/1Jj 8/22 et -n/u
uu Pays \ d’équarrissage.................

oudeHongne En ll/13; u/16, li/22 
toute longueur ( d équarrissage................
Plus-value sur les deux numéros précé

dents pour charpente assemblée à 
tenons et mortaises ou à trait de Jupiter 
de toute longueur avec clefs.................

Les gîtes simplement chevillées entre elles 
seront considérées comme charpente non 
assemblée, les trous pour chevilles seront 
comptés comme trous de boulons sans 
plus-value pour la fourniture de la che
ville ...........................................................

1 Jusqu’àOm16inclusd’équar-,

m. cube

d°

d°

observ.

m. cube

d»

d°

d’

là pièce

d°

observ.

168 »

190 »

8 »

observ.

206 »

1190

1191

1192

1193

1194

1

En Chêne
du Pays 

ou de Hongrie 
pour poutres 1 

de toutes 
longueurs

Plus-value pour 
cèdent, mais 
bois tendre ...

Lorsque l’assem 
tenon et qu’u

De 0165 à 020 d’équar
rissage .........................

De 0m201 à 0'"30 d’équar
rissage ..........................

Au-dessus de 0ni30 d’équar
rissage ..........................

Plus-value sur les prix ci- 
dessus, pour les bois em
ployés avec assemblage à 
trait de Jupiter de toute 
longueur, y compris clefs 
de serrage; ou bien as
semblés à tenons et mor
taises, comprenant le 
tenon, la mortaise et la 
cheville en chêne........

assemblage comme le pré- 
noitié bois dur et moitié

Rage ne comprendra qu’un 
ne mortaise, il sera payé

217 »

245 »

278 »

2 50

2 25

observ.

1195

1196

1197

1198

1199

1200
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désignation des ouvrages
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

■ Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

Jusqu’à 0m16 d’équarrissage 
De 0m 1614030 d'>
Au-dessus de 0m30 d°

m. cube 
d° 
d°

*
158
173
201

G
»
»
»

1201
1202
1203

Én orme
, de
°ute longueur

Ch
"arpente en s< 
aiete posée à to 
^ais entailles 
soudures ordi 
‘ mètres de

'us-value pour 
e longueur

Plus-value pour assem
blage à trait de Jupiter 
de toute longueur, y com
pris clefs de serrage; ou 

| bien avec assenib âge à 
1 tenons et mortaises, com

prenant les tenons, mor
taises et chevilles en 

| chêne ...............................
Plus-value pour assem

blage comme le précé
dent, mais moitié bois 
dur et moitié bois tendre.

Lorsque l'assemblage ne 
comprendra qu’un tenon 
et qu’une mortaise, il sera 
payé moitié....... . .........

ipin rouge du Nord à vive 
ute hauteur sans assemblage 
des paumes pour gîtes et 

naires : En battens jusqu’à 
ongueur ..............................
bois au-dessus de 7 mètres.

la pièce

d° 

observ.

m. cube

d°

2 50

2 25 

observ.

88 »

2 >>

1204

1205

1206

1207

1208

-

"S'Value pour bois débités un trait plat 
u un trait champ....................................

us-va|ue pOur pojg débités deux traits 
luatsfïl. .................... .........
bm'Value sur le Prix du mètre cube du 

is n° 1207 pour charpente assemblée 
' tenons et mortaises ou à trait de Jupi- 

t, r de toute longueur avec clefs................
ouvrier jus- t W et 8/23.....................
lona 6n'00

P1^gUeur> l 11/23................................
ru'Yalue pour bois au-dessus de 6 mètres 

P)*e longueur .................................................
oü’Value P°ur bois débités un trait plat 

_ un trait champ......................................
p,Us-vah.

Plats US Pour bois débités deux traits

ch'*aIue sur les nos 1212 et 1213 pour 
taises n^e- assemblée à tenons et mor
gue,, °u à trait de Jupiter de toute lon- ur avec clefs ..............................

NoTa. — r>
bois d । ur les deux articles précédents, 
ciflé n battens ou de madrier, il est spé- 
Gntre Ue,/es Sîtes simplement- chevillées 
charn + es seron^ considérées comme 
Pour en e? non assemblées, les trous 
trous Nle''dlles seront comptés comme 
la fr>„ .,boulons sans plus-value pour 

initure de la cheville.

d° 

d»

d» 
d»

d°

d° 

d»

d»

d»

2

7

5
97

102

2

2

6

5

50

»

»
»

»

80

»

»

»

1209

1210

1211
1212

1213

1214

1215

1216

1217
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OBSERVATIONS 

el 
preschiptions

DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

F G

। En 4/7 ou 3/12 9................. m. lin. 0 36 1218
Contre-gîtes et [En 4/8................................. d° 0 40 1219

lambourdes |En 4/11............................... d° 0 45 1220
'En 4/3................................. il 0 25 1221.

8 4. — Corroyage des bois désignés
aux S 2 et 3 , chanfreins, feuillures
et moulures, sciage des bois.

/Sur chêne ............................. m. sup1 1 » 1222
Rabotage des 

faces vues de \Snr orme.............................. d» 0 90 1223
1224bois de char- )Sur sapin............................. do 0 60

pente sciés Sur pitchpin........................ do 0 80 1225
Le rabotage des bois non sciés sera payé observ. double 1226le double des prix précédents...............

Chêne ou orme. m. lin. 0 15 1227
Chanfreins l

feuillures, gor-1
^Pr chaque cen- 
1 timètre en plus do 0 03 1228

ges et moulures 
simples, taillées

Jusqu’à 0m03lS in..............
de ) 1

d» 0 10 1229
droites ou développe- \Pr chaque cen- 0 02chantournées ment 1 timètre en plus d°

sur les arêtes /Pitchpin......... d° 0 12 1231
des charpentes IPr chaque cen-

( timètre en plus d° 0 03 1232

Chaque arrêt de chanfrein ou onglet de
moulure élégie comptera pour 0m50 de 
moulure s’y rapportant............................. observ. observ. 1233

Sciage des bois (Chêne................................... mèt. sup1 1 60 1234
neufs de long <Orme.................................... do 1 50 1235
et de travers. [Sapin, Pitchpin et bois blanc do 0 80 1236

Traits de scie dans le sapin sur champ, mèt. lin. 1237comprenant battens et madriers............ 0 04
Traits de scie dans le sapin, sur plat, com

prenant battens et madriers...............
Percement de trous de boulons, y compris

d« 0 03 1238

encastrement de la tête de boulon s’il y
a lieu et pose dudit boulon :

Dans le chêne et l’orme jusqu’à 0m30 de la pièce 1239longueur .. 0 25
Chaque décimètre en plus de 0m30, une frac- 1240tion étant comptée comme décimètre.... d» 0 05
Dans le bois de sapin jusqu’à 030 de Ion- 

gûeur................. ......................... . .do 0 15 1241
Chaque décimètre en plus de 0m30, chaque

fraction comptée comme décimètre sup-
plémentaire d" 0 02 1242

Entailles d’ailes de sommier en fer, rai-
nures dans e sapin pour sommiers en

1243fer à petites
Feuillures poui

ailes................................... m. lin. 0 40
les mêmes sommiers......... d» 0 30 1244

Rainures dans le sapin pour sommiers en
1245fer à larges ailes............. ....................... do 0 50

Lorsque ees ?<>„ 
seront dema?
orme on 
50 0 0 et 
75 0/0.

Ces prix son,t;Jf]Jes 
ment .aPP^nui- 
aux bois „ren- 
serie et eoœPJ eI1 
nent le ec fg deI. 
travers de ces 
niers.

"ajouter® 
en chêne
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désignation des ouvrages
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

p,us-value sur les trois prix précédents du 
n° 1243 à 1245, lorsque les feuillures et 
rainures seront faites dans le chêne ou 
dans l’orme, moitié en plus..................

Plus-value sur les prix précédents du n° 
1243 au n° 1246 pour entailles dans des 
charpentes déjà placées, une fois en plus.

observ.

d»

F c

50 q/0

1 fois

1246

1247

Voligeage
^°l'geage en tiers battens sapin rouge.... 
^oligeage en 1/2 battens sapin rouge dit 5/4. 
Voligeage en 1/3 madriers sapin rouge dit 

4/4
^°ligeage en 3/4 bois blanc............................

0,*geage en 4/4 bois blanc..........................
anches de bateaux en chêne de 0m045 à 
d®05 d’épaisseur sur 0m23 à 0œ26 de lar- 
®eur dressées sur rive et posées pour 
sarde-neige, fonds de chêneaux, y com
pris coupes et déchets................................
èn>es planches mais de 0m03 à 0m04 
a épaisseur  •........................

m. carré
dp

d» 
do 
d»

do

d°

2 40
3 40

3 10
2 60
3 10

8 »

7 »

1248
1249

1250
1251
1252

1253

1254

1255

1256

1257

1258
1259

1260

1261

Le voligeage en bois 
blanc et en peuplier 
sera fixé avec des 
clous et non avec 
des pointes. ,

°Se,des fers forgés des G catégories (VIIIe 
p ection, ferronnerie et tôlerie.................... ..

. e de tous fers d’un poids inférieur à un
p d°gramme-.....................................................

e de grilles, balcons, rampes, balustra- 
®s, etc., prévus aux § 2 et 3, section fer- 

ronnerie .....

les 100 k. 

la pièce

les 100 k.

d» 
do

do

do

5 »

0 10

5 »

3 »
5 »

5 »

7 »

im d?, ^ers spéciaux et poutres en tôle 
ùsqri’à 5m de hauteur, non compris four- 
r /.Utle_des vis -et clous, fers prévus aux

1 et 5, section ferronnerie......................
'"dessus de 5 mètres de hauteur ..........

p°se ha„ <le fers pour charpentes ordinaires 
S (i rn ,lés avec arbalétriers, prévus au

b^isde châssis, fers à vitrage dit petits 
§ 106rSt P°Ur nez de marc^e’ Prévus

Bordures de nochères
B orq ।

éléo-f1"68 unies, un parement raboté avec 
dienf6 iSU1; r*ve et rainure pour embrève- 
d’avets ^ entaDlement, y compris entaille

SaPuis 1/3 battens de 0“17

1/2 d» d°
do madrier 4/4 de 0m22

Les u 1/2 d° d°
donm„ ,es en chêne seront payées le

Ëntab] 6 ^eS Précédentes ............. ..............
i''Tbot(-rent de chêneau, un parement 
Venir.-,,’, X compris languette pour embrè- 

ent dans la bordure :

m. lin.
d» 
do 
do

observ.

0 90
1 10
1 35
1 75 
t 

observ.

1262
1263
1264
1265

1266
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’ünité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d'ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

Sapin 4/4 .............................
d“ 5/4 .........................
d° 6/4 .........................
d° 0.05 ..........................

Les entablements en bois de chêne seront 
payés le double des précédents .........

Faux-fonds de chêneaux, payés au prix du 
voligeage ordinaire avec une plus-value 
pour fourniture et pose des cales de pente, 
réglées comme barres en sapin brut, 
comme il est dit aux numéros de la me- 
nuiserie ...............................................

CHAPITRE V

RÉFECTIONS DE CHARPENTES, HUISSERIES 
CLOISONS, ETC.

AVEC BOIS PROVENANT DE DÉMOLITIONS

Sciage de long ( En chêne ou orme............
fait à la main ( En sapin ou bois blanc....

Sciage (En chêne ou orme...............
de travers (En sapin ou bois blanc.......

Remontage et mise en place de poutres, 
lambourdes, solives, linteaux, chevrons, 
etc., en bois de démolition, y compris 
sciage, en entaille et ajustage ............

Remontage et[ Sfans assemblage niais avec 
mien nu TjQ/.nk fourniture de chevilles et LLlloc cUl UlclbLl n
de cloisons, fer-1 clous..................................
mes, charpen-<Avec assemblage/ 
tes quelcon-j entièrement neunChêne ... 
ques en bois et fourniture delga„jn 
de démolition.' chevilles,clous,etc/' F

Plus-value sur les quatre derniers prix, 
quand les bois seront montés par des 
escaliers ou des échelles ......................

CHAPITRE VI

TRAVAUX DE CHARPENTE ET DE MENUISERIE 
EN BOIS DE LOCATION

POUR UNE DURÉE DE TROIS MOIS
1° Les travaux en bois de location sont éva

lués pour une période de trois mois, avec 
une plus-value pour chaque mois dépassant 
cette période.

Les prix comprennent toutes les fournitures 
et main-d’œuvre pour montage, démontage, 
double transport, déchet, déperdition de 
bois et généralement tous les faux frais aux
quels ces travaux donneront lieu ;

2“ L’entrepreneur sera tenu de refermer les 
trous faits dans le sol et dans les murs, 
de remettre, au sable ou au mortier, sui-

■

m. carré 
d<> 
d° 
d»

observ.

m. sup1

d« 
dn 
do 
d»

m. cube

do

do 
d»

d»

F G
4 75
5 25
6 »
7 50

observ.

0 50

1 80
1 »
2 40
1 60

19 »

19 »

26 »
23 »

4 »

1267
1268
1269
1270

1271

1272

1273 
1274
1275 
1276

1277

1278

1279 
1280

1281

Les prix s’appliquen 
vieux bois et o" 
prennent 1 ai f 
ge des clous et a» 
très sujétions.
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DESIGNATÏÜN DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS 

et

PRESCRIPTIONS

F C

vant le cas, les pavés arrachés, etc., etc. 
Ces faux frais se trouvent évalués dans les 
Prix ;

30 II sera alloué à l’entrepreneur une indem
nité pour les bois qui auront été peints ou 
badigeonnés ;

4 Moyennant les prix alloués au présent cha
pitre, l’entrepreneur sera tenu de mettre à 
ses frais des ouvriers surveillants en nombre 
suffisant pour veiller à la solidité de ses 
ouvrages et à la conservation de son ma
teriel, et cela nonobstant la présence des 
gardiens qui pourraient être placés par 
1 administration dans l’intérêt de la sécu-

5orlt,é Publique ;L entrepreneur devra toujours éclairer ses 
dépôts de matériaux et ses travaux.

1er. — Echafaudage pour travaux 
exécutés à la journée avec leurs 
Planchers, barricadages, étais et 
etrésillons.

I Sans assemblage [ 
maisavecentail- 1 
les au besoin, j >à 12

1 monte et mis en mè\re8 de 
l place, compris 1 hauteur

Bois 1 déchets, clous. 1
de sapin / 'boulons et tous 1 

j . pour \ faux frais. '
' afaudage 1 ,\vec assemblage /

1 monté et mis en l j ,à j2 
place compris m£treg de 
déchets, clous,! hauteur

i boulons et tous f
p( \ faux frais. \

hs-value sur les prix ci-dessus pour char
pente montée à plus de 12 mètres de hau- 

p. eur- Par chaque hauteur de 3 mètres ..
, s-value pour échafaudages difficiles, 
est-à-dire n’ayant pas de point d’appui 

le sol ...........................................
•ns-value pour échafaudages ordinaires, 
Çhiposés de sapins, traverses, battens, 

Planchers, cordages, etc., analogues à 
t..Ux utilisés ordinairement dans les cons-
I htion de bois compris cordages, lorsque 

échafaudages seront faits à la jour-

• 2 $ 1 Sans assemblage, mais avec entail-
■ S «P .S les au besoin, monté et mis en
| "c’a l place, compris déchets, clous,
4 1 boulons et faux frais ....................
■Eli )Pdeh?J mfntantS [Nonscellésdans

« j demi-madriers ou es0...............
«i-2'w / demi-battens, ré-cèpes à une hau- ,Sce ’®8 dans le 
.2-®^ tell 1- uniforme sol a une pro- ' comnrîe vi lo 1 fondeur d’au-* “ fan V Z ;:! S et ' moins (W) ...1 Ll X IE<xl S.

ni. cube

do

d°

do

observ.

mèt. cube

do

m. lin.

30 »

36 »

1 50

15 »

40%

15 »

30 »

0 12

0 20

1282

1283

1284

1285

1286

1287

1288

1289

1290

Suivant les besoins, 
ces travaux pour
ront être comman
dés soit au maçon, 
soit au charpentier.

Les entrepreneurs 
devront construire 
les échafaudages 
suivant les indica
tions qui leur se
ront données.
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Désignation PH IX N°s OBSERVATIONS

DÉSIGNATION DES OUVRAGES de de el
l’unité

d'ordre
réglement prescbiptions

_______ —-
F C

Planches entières brutes, de 0020 à 0m034-
d’épaisseur, jour barricadages, clouées
sur poteaux 
frais compris

montants, déchet et faux
m. lin. 0 14 1291

Main-d’œuvre i >our emploi de bois d’écha-
faudages, d’étais ou de barricadages, m. cube 16 » 1292
fournis par . a ville, ou réemployés soit
au même lieu, soit dans d’autres chan
tiers, pendant la durée de la location m. lin. 0 08 1293
déjà comptée 
cordages, etc.

à l’entrepreneur, compris

Plus-value sur les prix précédents, pour
location de bois dépassant trois mois ... par mois 5 o/o 1294

SECTION IV^s

Travaux pour
Fêtes publiques et autres
Nota. — Les travaux qui font l’objet du 

présent paragraphe de la série, s’appli
quent aux baraques, estrades, escaliers,
portiques, kiosques, clôtures et aütres 
ouvrages provisoires que l’administra-
tion peut commander. L’application des 
prix prévus sera susceptible d’une plus- 
value, si les bois sont peints.

Bois de sapin 
prcharpente de 
baraques à tou-

(Avec ou sans assemblage, 
\ monté et mis en place, 
< compris déchet, clous, bou- 
/ Ions, équerres, molles-tes hauteurs. ' bandes, etc., et faux frais m. cube 30 » 1295

(Poteaux , montants Non scellés
de farricadages, en dans le sol. m. lin. 0 12 1296

1 demi - madriers ou [Scellés dans 
Bois de 1 demi-battens, récé-'. le sol à une 
sanin / P®s & une hauteur! profondeur 

1, { uniforme, compris) d’au moins
„or' déchet et faux frais. I 0™60........... d» 0 20 1297

Les prix du-,^pli- 
superficiel s >ruX

llcdadëe:’/Planches entières brutes, de 0025
/ à0m034 d’épaisseur, pour barrica

dages, clouées sur poteaux, mon-
0 14
0 45

lément P°Vr.raVer- deSt-Andre-^’ts, 
ses. frises,

' tants,déchetetfauxfrais compris.
/ (De 0020

do
m. sup1

1298
1299

1
Bois de sapin

En planches brutes W® 0m025 do 0 50 1300
appliques,eb--.^.,. 
î'uau\ seront r<-

posées, jointives; De 0m034 
et clouées. i|jc Qm04.

d» 0 55 1301 lesquel* *1' ur- glés d'apres efl0. 
f^v4CSet suivantpour planchers1 

cloisons, cou- do 0 60 1302

vertures, gra- [De 005. d° 0 70 1303 leur catégorie-
Les rcliOu'Xs '1,,c 
des pl?"être i”fe' 
pourront et ,
rieurs a O-"1 ..

dins, banquet
tes, escaliers/ 
etc., à toutes

(En planches brutes' „ , __
| posées à recou -fDe 0“020 
vrementetclouéesIDe 0m025

d° 
d°

0 52
0 55

1304
1305hauteurs, com

pris déchets et
pour cloison s, cou- L Onl()o, 
vertures, etc., coin-. d° 0 65 1306 Les planchel ’̂,tures 

sons et faits à
devront etr -vajitfaux frais. pris déchets etjDe OnlO4. - do 0 70 1307

faux frais (la sur-fpe 005. 
face vue). \

d» 0 80 1308 ce qui sera PresCr
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS 

et

PRESCRIPTIONS

Moins-value quand les bois seront fournis 
par la ville (pour les bois au mètre 
cube) ................................ ..................  • ■

Mcins-valise quand les bois seront fournis 
Par la ville (pour les bois au mètre 
linéaire).............. ........... ............. ■..........

Moins-value quand les bois seront fournis 
Par la ville (pour les bois au mètre 
superficiel) ........................ ......................

pliss-value pour parements blanchis ........
Plus-value pour bois rainés sur rives.........
Plus-value sur les cinq prix du n° 1299 à 

1303, pour les plafonds à compartiments 
triangulaires •. ...................................

Plus-value sur les prix précédents, pour 
location de bois, dépassant trois mois ..

Plus-value pour les bois qui auront été 
Peints ou badigeonnés pendant la durée 

la location :
Sur bois réglé au métré carré ...................
Sur bois réglé au mètre courant...............
Pose, dépose et double transport de lambre

quins, frises ou bandeaux, compris poin-
. tes et vis, pour estrades, kiosques, etc.
P°s®, dépose et double transport d’écoin-

Ç°Us, compris pointes et vis, pour estra
des, kiosques, etc.......................................

P°se, dépose et double transport de motifs 
u angles et quilles pour estrades, kios
ques, etc .......................

m.cube

m. lin.

m. sup1 
d° 
d<>

d°

pr mois

m. sup1 
m. lin.

d°

la pièce

d°

d°

d°

m. lin.

la pièce

d°

d°

F c

20 »

0 10

0 30
0 40
0 40

20°/o

5%

0 10
0 03

0 80

0 75

0 40

0 30

1 »

0 30

75 »

35 »

5 »

1309

1310

1311
1312
1313

1314

1315

1316
1317

1318

1319

1320

1321

1322

1323

1324

1325

1326

La plus-value al
louée pour location 
des bois au-delà de 
3 mois (n<> 1315), 
n'est pas accordée 
pour les plus-values 
des nos 1312, 1313 
et 1314.

Ce prix n'est alloué 
que pour le mât 
à couronne mobile 
percé à l'intérieur 
pour le passage de 
la corde de manœu
vre, et il comprend 
la pose de cette 
corde.

P°se! dépose et double transport de con
soles chantournées pour estrades, kios
ques, etc..............................;........ . ........

P®s®> dépose et double transport d’épis de 
faite, de toutes formes, pour estrades, 
kiosques, etc................. ........... ..............

P°s®> dépose et double transport de balus- 
rades et rampes décoratives, compris 
A main courante, les tasseaux et sou- 

p®ns à fournir par l’entrepreneur, pour 
atrades. kiosques, etc..........................

,,e> dépose et double transport à pied 
o. æuvre, et aux magasins de la ville, du 
g1 and mât de cocagne et de la perche 

i arc, y compris terrassements........
dépose et double transport, à pied 

ne?uVr®’ aux magasins de la ville, du 
bni'i de cocagne et la perche à l’ar-

c lete, y compris terrassements ............
pc'v.a,u® sur les deux prix précédents, 
'' Ur dépavage et repavage au sable, 
rue nc* les mâts seront posés dans les 
ent® ?-u SU!' des places pavées, y compris 
ment 1Sn îusqu’â la Un du terrasse-



PRESCRIPTIONS

VU ■

On < ntend par mat» 
les gros sapins ne 
lOnSO de longueur 
et au-dessus.

L’Administration se 
réserve le droit de 
faire poser par des 
tacherons tout^ ou 
partie des mâts e 
sapins suivant les

et

1327la pièce 1 25

13282d° ,3

1329ni. lin. 020

133012d»

13314la pièce
3 1332d° »

25 1333d°

d° 20 1334

TOUS avv r- contre comprennes 
suivant les cas 
fermeture des tr0\ 
et le rétablissement 
très soit’iié du P‘ 
vage avec fourni 
ture de sable <’u de l'enipieiTemem. 
compris fourniture 
degravierou cassou 
de la même que les matériaux 
de la chaussée.
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OBSERVATIONS

DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d'ordre

Pose, dépose et double transport à pied- 
d’œuvre, et aux magasins de la ville, de 
sapins avec pitons ; dans les parties pa
vées ou non pavées ..............

Pose de mâts, etc., etc., dans les parties 
pavées-ou non pavées

Location, pose et dépose aux mâts et sapins 
de cordes de chanvre neuves, sans nœuds, 
de 0m006 au moins de diamètre, pour 
oriflammes et autres usages

Location, pose et dépose de fil de fer gal
vanisé n° 10, pour les barricadages et 
aux autres besoins.

Pose dépose et double f
transport de perches vDans les parties pa
poue tir à la cible 1 vées  
chinoise , compris YDans les parties non 
terrassements et pose I pavées  
de l’oiseau. \

Pose du tourniquet \Da^sles P‘arties Pa- 
breton avec toiles et ’’ ’ — ’ ’ ’ ’ - 
piquets. ( pavées..

V1' SECTION

Couvertures en Ardoises
1° Tous les matériaux pour travaux de cou

vertures seront de premier choix et des pro
venances indiquées ;

Mode de mesurage des couvertures
2° Les couvertures en ardoises, en pannes ou 

en tuiles creuses et en tuiles plates seront 
mesurées à la surface vue.Tous les vides,tels 
que : châssis, lucarnes, tuyaux de chemi
nées, etc., seront déduits ;

3° Les autres parties de couvertures, tels que : 
faîtages, arêtiers, franchis, etc., seront me
surées au mètre linéaire.

CHAPITRE PREMIER

JOURNÉES
1° Les présents prix comprennent, outre le 

salaire de l’ouvrier, les faux frais pour ou
tils, ainsi que les fournitures et le trans
port des agrès et ustensiles nécessaires pour 
le travail auquel s’appliquent les journées.

2° Le nombre d’heures de travail effectif pour 
la journée sera déterminé, à chaque saison, 
conformément aux. prescriptions du cahier 
des charges ;

3° Tous les prix de journées sont des prix 
pour bons ouvriers.
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désignation DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS 

et

PRESCRIPTIONS

F G

Couvreur......... . ..................
Supplément pour travail à 

l’échelle, aux dômes et 
clochers seulement.....

l’heure

do

0

0

60

40

1335

1336

Ouvriers 
travail de jour; 

été et hiver

Manœuvre couvreur...........
1 La journée de corde à nœuds 
1 en location pour travail 
1 aux flèches......................

Le travail de nuit sera 
1 m i payé double.............1 QJ 1 X v

| £ ) Pour les travaux faits 
g à la lumière, il ne sera
« . tenu compte que de 
2 / l’éclairage, pour lam- 
û- [ pe et huile fournies 

\ par l’entrepreneur...

do

lajournée 

observ.

l’heure

0 30

2 »

2 fois

0 20

1337

1338

1339

1340

Fetes publiques

Pose de drapeaux et ori
flammes, compris dépose 

I à l’échelle, à la partie
1 supérieure des clochers et
( édifices publics, pour un 
] seul..................................
' Pour le2e et le 3e drapeau.

Pour chaque drapeau en-sus

la pièce 
d»
do

5
3
3

»
»
»

1341
1342
1343

CHAPITRE H

démontage de couvertures et mise en tas 
DE MATÉRIAUX POUR RÉEMPLOI 

COMPRIS ENLÈVEMENT DE GRAVOIS
] O T

.matériaux descendus seront empilés 
2 o p'.'s le chantier ;

ni'iA matériaux non descendus seront em- 
So1/®8 dans les combles ;

1p„es faîtages et arêtiers seront compris dans 
b surfaces à démonter.

«Démontage (
e°uvertures< 

en ardoises )

avec voligesjdescendues... 
démontées (Non descendues 

avec voliges(descendues....
conservées (Non descendues

m. sup1 
d» 
do 
do

0
0
0
0

40
30
30
20

1344
1345
1346
1347

(]p démontage (aveclatteauxV)esC(ndus.......
6 couvertures) démontés /Non descendus.

odtui]esci,euseJaveclatteaux(1->escen<3us.......
' conservés (Non descendus.

Démont ( sur lattis (Descendus. ...
'le ,&e \ démontés /Non descendus

"Pilles plates / sur lattis «Descendus.......
B1 ' conservés ÏNon descendus.
H‘US-val..«

Pannes ar<|?Jses’ (Ardoises.........
eono es .ou tuiles entières, )
anrîery?es en bon état, (Pannesoutuiles 

P1 es démontage............ ( plates...............

d»
do
d®
do
d»
d»
do
do

le cent

d»

0
0
0
0
0
0
0
0
0

0

30
15
25
10
35
20
30
15
50

35

1348
1349
1350
1351
1352
1353
1354
1355
1356

1357
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS 

et 

prescriptions

Location de bâches imperméables, com
pris pose et dépose, pour abris, lors
qu’elles serviront pour l’exécution de tra
vaux en régie ou à la journée : par jour 

de location . . . . ........ . ..............................

CHAPITRE III

m. sup1

F

0

G

02 1358

Moyennant cette 
location, l’entretien 
des bâches est a 1 
charge de l’enti 
preneur. ।

Les bâches Pful‘ 
travaux à 1 e.ntr 
prise sont toujours 
fournies par le 
trepreneur et a » 
frais.

MATÉRIAUX RENDUS A PIED-D’ŒUVRE

? -- « -■
 

M
at

ér
ia

ux
 po

ur
 co

uv
er

tu
re

s e
n a

rd
oi

se
s, 

o æ
 ô

2.
 g p _

__
__

__
__

_ en pannes et en tuile
s p

la
te

s. 
__

_ S _ j à ardoises (Ordinaires, dits blanchis... 
025 pour < » galvanisés,
utures. ( „ en cuivre..

/De 0.46 X0.26..........................
g | Lie 0.30X0.15..........................
° h° -.St-Louis doubles de 0.30 X 0.19 

(Ardoises flamandes n° 1, de 
( 0.265 X 0.165..... ...

« (Blocs ou Flamandes doubles, 
de 0.27 X 0.16.. .■.....

■§'* g )St-Louis doubles, île 0.30 X 0.19 
<•£ s \St-Louis simples, de 0.30 X 0.19 
Pannes spéciales de Leforest............

•» même provenance de 0.40X0.23 
Pannes mécaniques vernissées, rou

ges ou brunes...............................
Pannes mécaniques émaillées jaunes, 

vertes, rouges et brunes...............
Pannes mécaniques émaillées bleues 
Pannes du pays de 0.35 X 0.27 X 0.012 
Tuiles plates du pays de 0.27X017X0.015 
Pannes en verre double....................

IA coulisses rouges. .................  .
co IA coulisses vernies....................(JJ 1

iGintrés pour ardoi-IRouges. ..
S \ ses,/pannes et tui-
£ i les plates. (Vernissées

(Vernissés à vive arête pour 
( ardoises.....................................
1 Spéciaux de Leforest ou simi-

£ flaires......... .............. ................O 1
■g {Pour couvertures en pannes...

/Triangulaires pour couvertures
** | en tuiles....................................

Mortier n» 3, pour couvertures.........
f Latteaux de 0.03x0.02.. .. 

tteaUX do 0.04X0.027...
( do 0.05X0.020...

s à latteaux de 0m055/17....................

le kilog. 
d»
d»

le mille 
d» 
d°

d°

d° 
d»
d° 
d» 
d»

d»

d» 
d° 
d» 
d°

la pièce 
le cent

d° 
d°

d»

d°

d° 
d°

d°
m. cube 
m. lin.

. d» 
d»

le. kilog.

0
1
2

180
68
60

37

40
65
57

110
170

190

340
300

75
65

1
95

140
30

50

60

70
30

25
35

0
0
0
0

90 
20 
80

»
»
»

»

»
»
»
»
»

»

»

»
»
»
»

. »
»

»

»

»
»

»
» 

08 
12 
15 
60

1359
1360
1361
1362
1363
1364

1365

1366
1367
1368
1369
1370

1371

1372
1373
1374
1375
1376
1377
1378
1379

1380

1381

1382
1383

1384
1385
1386
1387
1388
1389

22 pannes au »■ ‘I 

13 pannes au

mises en plane 
ront ré<Eei’c{ion pièce, ded U C 
faite du ,?S.ires. 
pannes oïdin

„ de Pot- 
Les PanneS,1e Saint- telbergoude ]eJ

sa"ftt0Ùne moi»8’ 
ront .-n/o,value de 15 /
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désignation des ouvrages
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d'ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

p|«nib de 0.001 à 0.0015 m/m d’épaisseur em
ployé pour couverture en ardoises par les 
couvreurs .....................................................

® i Pot de cheminée ordinaire, de lm de haut1' 
b j d« de 0.90 d«
Si d» de 0.80 d°
g 1 do de 0.70 d»

J do de 0.60 d»
1 \ Plus-value pour T ou faîtières.................
2 j Plus-value pour pots à narines (par 

‘8 I narine)..................................................... ..
3 [ Plus-value pour pots vernissés................
4 1 Nez-de-chat grand modèle.........................

' Nez-de-chat petit modèle...........................
1 En fer forgé, compris clous 
1 et peinture au minium, 
l du poids inf. à 1 k. 500.. 

dPr°chets l Mêmes crochets de 1k. 500 
couvreur / et au-dessus...............

a
pied-d’œuvre 1 Plus-value pour crochets 

1 galvanisés.........................
[ Plus-value pour emploi de 
| crochets en fer émaillé .. 

de crochets ...............................................
Reprises et transports de matériaux

S’ * i** y a lieu, les reprises et transports de 
matériaux seront payés au prix du cha- 
Pitre II § 1 et 3 de la lre section...............

le kilog.
la pièce

d° 
d° 
d° 
d° 
d°

d»
double 

la pièce
d°

le kilog.

d°

en plus

d° 
la pièce

observ.

F c

0 60
4 »

■ 3 80
3 25
2 95
2 40
1 50

0 40 
double

1 90
0 50

0 60

0 50

20 o/o

50 o/o
0 50

observ.

1390
1391
1392
1393
1394
1395
1396

1397
1398
1399
1400

1401

1402

1403

1404
1405

1406

CHAPITRE IV
Ouvertures en ardoises, compris toutes 

FOURNITURES, MAIN-D'ŒUVRE ET DÉCHETS, 
RUSSES COUPES, TRANCHIS, ARÊTIERS, 
«DUES, ETC., ETC., ET ÉCHAFAUDAGE AU 
besoin

En Ardoises 

neuves 
n d ^ngers, ' 

^..compris 
v°ligeage 1

de0.46X0.26mis surlatteaux 
de 0.05X0.02 à croch. galvés

Plus-value pour crochets en 
cuivre..................................

M êmes ardo ises, m ais clouées 
de 0.30/0.15 mis sur latteaux 
en sapin de 0.05/0.02 à cro

chets galvanisés...............
Plus-value pour emploi de 
crochets en cuivre..............

Mêmes ardoises mais clouées
St-Louis doublesde0.30/0.19 
mis sr latteaux de 0.020/0.05 
à crochets galvanisés........

mèt. supi

d» 
d°

d°

d°
d°

d°

6

0
6

5

1
4

5

50

80
10

10

»
50

»

1407

1408
1409

1410

1411
1412

1413

Commandé sr ordre.



604 5me SECTION. — Couvertures en Ardoises, Pannes et Tuiles

DÉSIGNÂT ION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d'ordre

OBSERVATIONS

et 
prescriptions

En Ardoises 
neuves 

d’Angers 
non compris 
voligeage 

(suite)

Ardoises 
neuves 

de Fumay 
veine 

Sainte-Anne 
non compris 

voligeage

Remaniage 
d’ardoises 
compris 

découverture 
san< descente 

et 
enlèvement 
de gravois
Ardoises 

posées 
en recherche 

compris clous 
et enlèvement 

de gravois. 
Nota. — Dans 

les prix ci-con- 
tre se trouve 
compris le re
clouage des ar
doises voisines 
de celles posées 
en recherche.

Supplément pa 
verture pour

Plus-value pour emploi de 
crochets en cuivre.............

Mêmes ardoises, maisclouées
Flamandes n° 1 de 0.265/0.165 
clouées sur volige.............

En ardoises blocs ou flaman
des doubles de 0.27/0.16 
en 0.004 m/m d’épaisseur 
clouées sur volige.........

En ardoises Saint- Eoui< 
i doubles de OJ3O/O.I9 

en 0.004 d’épaisseur
clouées sur volige.............

Les mêmes ardoises clouées 
sur latteaux de 0.020/0 08 
à crochets galvanisés...

Plus-value pour emploi de 
crochets en cuivre..........

Flamandes । Volige âge. 
bloc ou veine 1 non recl°ue 
Sainte-Anne /Voligeage 
sur voligeage entièrement 
neuf ou vieux recloué ....

Moins-value pour St-Louis..

En ardoises neuves :

Flamandes n» 1 d’Angers...

Flamandes de Fumay.........

Saint-Louis d’Angers.........

d° de Fumay.......

Moins-value sur les prix 
ci-dessus pour ardoises 
appartenant à la Ville....

r mètre superficiel de cou- 
emploi de clous en cuivre

ni. sup1 
d°

do

d«

do

do

d»

do

d°
do

le cent

do

d»

do

observ.

m. sup1

observ.

d»
d»

F C

1 »
4 »

3 75

4 20

4 50

5 50

1 »

1 40

1 55
0 10

7 »

7 50

8 »

9 »

50o/o

0 75

25 o/o

25 o/o
20 «A

1414
1415

1116

1417

1418

1419

1420

1421

1422

1423

1424

1425

1426

1427

1428

1429

1430

Plus-value sur les prix des nos 1421 à 1428, 
pour travail à la corde aux dômes et clo
chers seulement .... ........ . .......................

■Ce même supplément sera accordé pour les 
parties remaniées, complétées en neuf, 
lorsque ledit travail sera fait aussi à la 
corde.

Supplément sur les prix nos 1407 à 1419, 
pour couvertures en ardoises, ou parties 
de couverture, découpées en écailles, 1/4 
en plus ......... •. .

Supplément en forme de losange 1/5 .........
1431
1432
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Désignation PRIX Nos OBSERVATIONS

désignation des ouvrages de de et

l’unité d’ordre
réglement PRESCRIPTIONS

F c

CHAPITRE V

c°uVERTURES EN PANNES SPÉCIALES, EN PANNES
OU TUILES CREUSES ET EN TUILES PLATES, 
COMPRIS TOUTES FOURNITURES ET DÉCHETS
ET ÉCHAFAUDAGES AU BESOIN.
P- — Couvertures en pannes spé
ciales de Leforest, posées sur lat- 
teaux de 0,027/0,03.

P
S Pannes neuves de 21 ou 13 au mètre su
perficiel, compris latteaux de 0.027/0.03 

p p|()ns et déchets ..............................  . . ..
" Pannes de Saint-Momelin ou de Waha-

m. sup1 2 70 1433

p ënies d° 2 50 1434
Pannes des mêmes provenances, ver- 

.......... . ................
démon?QeS provenant de (Matériaux des-

d» 4 50 1435

tie? i«Hge’ conl?ris m?r“ ) eendus..........
, latteaux, clous, etc., ., . do 0 95 1436

;e démontage compté à /Matériaux non Part). r F descendus.... d» 0 85 1437
c,ouage d° 0 1438
^■ntoiement intérieur ...............................
vertu?,*.Tge C0M’(Sur latteaux conservés
c°mnri« eiL' pannes, \ et rec}ou^s au besoin , “ipris decouver - < ,

d° 0 35 1439

d° 0 70 1440

sans descente latteaux neufs,
e Matériaux f fournis,poses et cloues

laminé pour couvertures en ardoi-

d°

le kilog.

1 10 1441

s ou en pannes, tout posé.................... 0 70 1442

| 9
.T~ Couvertures en pannes ou 
Des creuses posées sur latteaux 

e portier n° 3, avec jointement 
xterieur ou intérieur.

la^?nrles neuves, compris /
mnJ?Ux de 0.027/0.03, 'En pannes du
r.r, clous, déchets, 17 ) nays.............. m. sup1 2 1443” mètre superficiel. (

^Siontirô Provenant de (Matériaux des- 
t6aux n COm,pn8 lat’ ) eendus..........n„ f; mortier, clous, etc., <,r .. .

^montage compté à /Matériaux nonPart). b H f descendus....

d»

do

1

0

»

80

1444

1545

c°uverinpes pn IEn Pannes du PaYs sur lat-
Pannes Co \ teaux, conservés et re
pris dé’coûv " 1 doués au besoin, avec 
ture, sans ds" fourniture de mortier ... 
p?nte de maté- \Sur latteaux neufs, fournis, 
Saaux> émous- 1 posés et cloués, avec four- 
/ gemettoyao-p / niture de mortier............en] A,. <'aocf
de a., * v?lnent ' Pannes en verre double po- 

ulh- t sees au mortier...

d» 0 70 1446

d»

la pièce

1

1

10

10

1447

1448



5me SECTION. — Couvertures en Ardoises, Pannes et Tuiles606

DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d'ordre

OBSERVATIONS

et 

PRESCRIPTIONS

F c

Mcins-value sut les prix précédents, pour
la couverture en pannes posées sans

m. sup1 0 20 1449
Plus-value sur les prix des § 1 et 2 lorsque
les pannes provenant de démontage et 
celles de remaniage seront clouées...... . d» 0 15 1450

| 3. — Couvertures en tuiles plates
posées au mortier n” 3, sur lattes 
en cœur de chêne.

En tuiles neuves de 70 au mètre superficiel, 
toutes fournitures comprises ..............

En tuiles provenant de ( Avec matériaux
do 4 70 1451

démontage, compris \ descendus.........
moltær- \ Avec matériaux

d» 1 65 1452

(Ledémontagecomptéàpart). ( non descendus.. d° 1 50 1453
/ En tuiles, sur lat-

Remaniage de couverture fis conservé, re-
en tuiles, compris dé- i cloué, au besoin, 
couverture, sans des-1 compris mortier, 
cente de matériaux, < „ . .
émoussage, nettoyage j , r lat.tls neuf, 
et enlèvement des gra-f fourni, pose,

d» 1 55 1454

vo|s cloue, avec four
\ ; niture de mortier d» 1 90 1455

Moins-value sur les prix précédents, pour
la couverture en tuiles posées sans mor-
*ier........................................................... d° 0 40 1456

| 4. — Faîtages, arêtiers, solins 
et jointoiement pour couvertures

Faîtage et arêtiers posés au mortier n° 3, m. lin. 2 10 1457
Faîtages cintrés pour cou-( .

vertures en ardoises, en En terre rouge, 
pannes et en tuiles plates, ] v .
posés au mortier n» 3.........\ vernisses.......

d° 1 25 1458

d° 2 » 1459

Faîtages vernissés, à vive arête, pour cou-
verture en ardoises, posés au mortier 
n» 3 ..................................... .................. ' d° 2 20 1460

. ( Pour couverture en pannes.Arêtiers poses )an mortier nof?) Pour couverture en tuiles
d» i 25 1401

( plates............ .................d° 1 35 1462
Pose de faîtages ou d’arêtiers provenant

de démolition y compris la fourniture 
du mortier n° 3 ....................................... d» 0 50 1403

_ ... . /Sur couverturesbolins laits au mortier no 3 l neuves d° 0 25 1464avec parement au-dessus 1
et filets au-dessous, sur )Sur vieille cou- 
couvertures en ardoises, \ verture, corn- 
en pannes ou en tuiles I Pris dégrada- 
plates. 1 tion des vieux

( mortiers.........d» 0 30 1465
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désignation des ouvrages

Désignation 

de 

l’unité

PRIX Nos

de
d’ordre 

réglement

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

VI" SECTION

Jo>ntoîement intérieur au mortier n° 3,

^ejointoiement extérieurau G. „Qnnoa 
mortier no 3 sur vieilles ^n pannes....
couvertures, compris dé- )Ën tui]es lates 
glaciation des joints. \

§5. — Accessoires de Couvertures

p°ts de cheminées neufs ou appartenant 
m a la Ville, posés au mortier n° 3....... .

e2-de-chatj grand modèle, posé au mor- 
tier n° 3 . ................ . .............. »

'•ez-de-chat, petit modèle, posé au mortier 
h" 3 .............................

assis de tabatière 
n fonte pour côu- 
erture en ardoises 
°n compris pose, 

tup18 comPlas pein-

^àssis de tabatière 
n fonte pour cou- 
crture en pannes 

mécaniques (21 pan- 
au m. carré) non 

°mpris pose, mais 
Pos pris peinture.

e de tabatière en

De 0.40/0.27 de jour..
De 0.45/0.30 id.
De 0.49/0.35 id.
|De 0 56/0.41 id.
iDe 0.62/0.46 id.
iDe 0.64/0.48 id.
[De 0.72/0.56 id.
De 0.75/0.61 id.
De 0.85/0.65 id.
De 1.02/0.80 id.

De 2 pannes sur 3....
'De 3 » 3....
\De 3 « 4....
'De 4 » 5....

onte...........................

F C

ni. sup1 0 35 1466

d° 0 45 1467

d° 0 40 1468

la pièce 1 » 1469

d° 2 15 1470

d° 0 70 1471
d° 6 » 1472
d° 7 » 1473
d° 9 » 1474
d° 10 50 1475
d° 12 » 1476
d° 13 » 1477
d° 15 » 1478
d° 17 » 1479
d° 20 » 1480
d° 25 » 1481

d° 10 » 1482
d° 12 50 1483
d° 14 » 1484
ac 25 » 1485

d» 2 » 1486

Couvertures en zinc 
et plomb

verfY8 les matériaux pour travaux de cou- 
v<>., lres seront de premier choix et des pro-

2» Lp^n<?es indiquées ;
Par iZlncs Proviendront de l’usine désignée 
de la ^recteur, et porteront l’estampille 
épaigsgfabrique, avec le numéro de leur 
seiv^,tOuyeri-ures de zinc à dilatation libre 
les n faites sans aucune soudure et suivant 
desl'cha^'i’1’0118 du devis spécial et cahier 
Mode de mesurage des couvertures

4° T
rontS1£ouvertures en zinc, chêneaux, etc., se- 
suiva1?tes1urées avec ou sans développement, 
reau nl les indications du présent borde- 

Tous i'p„ ...
tuvanv Y1 des, tels que : châssis, lucarnes, 

Toute «n.?6 cheminées, etc., seront déduits.
4 niètroc ace d’un seul tenant inférieure à 

les carrés sera comntée à la. iournée.
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PRESCRIPTIONS SPÉCIALES
POUR LES

Travaux de Couverture en zinc
à dilatation libre

--- -------- Ô------------

CHAPITRE PREMIER

Provenance, nature, qualités, prépara^011 

et dimensions principales des matériaLlX

Provenance Article premier

Les zincs proviendront de l’usine 
Directeur et porteront l’estampille de

désignée paj® 
la fabrique a

Zinc en feuilles

le numéro de leur épaisseur.

Article 2
zinc à employé 

auront deu* 
es) sur quatre-vingts cent>' 
et Pèseront 9 kil. 200 Tu«e’ 

de vingt-cinq de' 
ins sur le po‘ds

A moins d’ordre contraire écrit, le 
sera du numéro quatorze (14) ; les feuilles 
mètres de longueur (2 mètres) sur quatre- 
mètres (0 m. 80) de largeur <

Il sera admis une tolérance maxima 
cagrammes (0 kil. 25), en plus ou en moins 
de chaque feuille.

L’épaisseur des feuilles de zinc sera unifoilTæ 
toute leur étendue, sans dépression ni surépaisseu^’ 
contexture sera vive et homogène, sans traces 
drures, crevasses ou autres défauts. (
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A dilatation libre

Marque de la Ville

Article 3

de la pesée, chaque feuille recevra une marque 
Ce a Ville et la feuille devra être employée de façon à 

^de cette marque soit toujours visible.
■ qui seraient employées contrairement à
tj0 description, seraient démontées lors de la récep-

des travaux.
Soudure

Article 4

.., soudure en zinc sera composée, en poide, d 

d étain et de moitié de plomb.
Tasseaux

Article 5

sapjGs Asseaux de couvre-joints et de faîtage seront en 
^Uts r°u£e> sar>s aubier, nœuds vicieux ni autres dé- 
drpit ’ seront parfaitement droits, non tranchés et de 
iippr Les bois noueux et tourmentés sont déclarés 

^°Pres à la confection des tasseaux.
hiilp S,Asseaux de couvre-joints auront quarante-cinq 
la„„ ïlètres (o m. 045) de hauteur, trois centimètres de 
lor)g.ü F en tâte et cinq centimètres à la base La
desSQeUr de chaque bout régulier ne sera jamais au-

5 de trois mètres (3 mètres).
tres qS *'asseaux d’arêtiers auront au moins six centimè- 
eq tuteur (0 m. 06), quatre centimètres de largeur 
de fajt s*x centimètres à la base (- °—1 T,es tasseaux 
(0 rp (j--'eS aur°nt au moins soixante-quinze 
Sen» de hauteur, quarante-cinq 1..1” ' "

' I (4 j-j j. a j _ .cte et quatre-vingts millimètres à la base (-77^).
J g \u.u»u/

^ges St r rface inférieure des tasseaux d’arêtiers et de faî- 
depr a délardée suivant l’inclinai-on des pans du toit.

lndre longueur sera de quatre mètres.
Vei“tui.e^aSseaux d’arêtiers ou de faîtage, soit pour cou- 
Sldvatl|. e,n z*nc ou en ardoises, seront de forme arrondie 
Cothipe essin, lorsque l’ordre en sera donné, et réglés

Asseaux ordinaires.

i— 0,0s—!

—;''ll> ) . Les tasseaux 
0 0b /’ i millimètres 
millimètres de lar-
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Les gros bois de faîtage et de bourrelets de nians^ 
seront fournis et posés par le charpentier et régleS 
prix de la charpente.

Clous Article 6

our uxer les 
forte tête ronde, de . $

TiC*

Les clous d’épingle pour tasseaux seront à tête P 
et renforcés au collet. n)OiflS

Ceux des tasseaux de couvre-joints auront au 
soixante-quinze millimètres de longueur (75/19) et P 
ront 166 au kilogramme.

Ceux des tasseaux d’arêtiers et de faîtages en 
portionnés à l’épaisseur de ces tasseaux et aur° 
plus, pour longueur, l’épaisseur du voligeage.

Les clous pour pattes-agrafes et pour couvre J® 
seront également à tête plate et auront une long1 . 
vingt-sept millimètres (27/16). Ils pèseront 900 au 
gramme.

Les clous à employer pour fixer les bandes 
dans les enduits seront à 1  
dite clous à pistons ; ils auront au moins 
millimètres de longueur (25/15), et seront du P01 
1.200 au kilogramme. nI)J

i-o-p au,üLes vis, pour fixer les tasseaux sur la vous > ye 
huit centimètres (0 m. 08) de longueur et soixan 
dix-millièmes de diamètre.

Tous les clous et les vis seront en fer fort, n 
de première qualité, parfaitement fabriqu^^ pai11 
finis ; ils seront zingués et plombés au moyen r{5 
de zinc liquide qui les enduira de zinc de to 
et d’une seconde immersion de plomb f°n(^U’ 
température, qui formera sur le zinc une seco 
che de métal.

.de
JçilO' ■
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chapitre ii

Mode d’exécution des ouvrages

Article 7
Composition de la couverture

zjjjç, 68 c°uvertures à dilatation libre seront exécutées en 
]es , 11 14 (à moins d’ordre écrit contraire), ainsi que 
ton+a^ra^es> pattes et couvre-joints ; elles se compose- 
ti6rg' de tasseaux, de couvre-joints, de faîtage et d’arê- 

avec pattes en zinc ;
de feuilles de zinc façonnées ;
d’agrafes en zinc ;
de couvre-j oints en zinc ;

et ra de clous à 
e vis. i tasseaux, à agrafes, à couvre-joints

Article 8

cUlaj°S tasseaux de couvre-joints seront posés pérpendi- 
^ranq rnen^ au faîtage, ou suivant la ligne de la plus 
Slir । Pente. Ils fileront en ligne parfaitement droite 
eorreg e leur longueur, du faîtage au chêneau, et se 
d’a\e °ndront d’un versant à l’autre. On les espacera, 
ds axe> de soixante-dix-neuf centimètres (0 m. 79). 
v°lig-6 v Uxes, vers le milieu de la largeur de chaque 
<taviro’ri'1 C^laclue intervalle de vingt centimètres (Oui. 20) 
Cedfiinèt ^ar Une P°tata placée alternativement à un 
des tag> le m- 0i), à droite ou à gauche du milieu 
taejq ;\S^aUx ’ ces pointes seront inclinées alternative- 
dés, en 101te et à gauche. Ces tasseaux seront consoli- 
dans p Outre, par des vis espacées de mètre en mètre, Uxe du tasseau. 

4
tleUfe rj Seaux seront coupés à plomb de la face inté- 

es chêneaux et des noues.

U---- ... ..rj,7S----------------—i

Tasseaux
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Article 9

035) 

Des pattes de trente-cinq millimètres (0 m- J r 
largeur, sur dix-sept centimètres (0 m. 17) de 
développée, seront placées sous les tasseaux, aU ^]eS 
des pointes fixant lesdits tasseaux et à des ’n^er n^re 
de quarante centimètres (0 m. 40) environ, de n’a^ue 
à ce qu’il y ait cinq pattes sur la longueur de clia 
feuilles de zinc. treS

Ces pattes se relèveront de quatre cenü 
(0 m. 04), contre chaque face latérale des tasseaux P je 
se replier en agrafes sur elles-mêmes et mai11 e 
relief de la feuille, le long du tasseau.

/

Article w

Les feuilles de ■
deux mètres (2 mèf «T formant la couverture auro^ 
tfe-vingts cenfim ♦ S de ^on&ueur développée, sur ql,a 
tords des feumX (° m- largeur totale. 
^vés suivant l’ano-)3118 Sens de ^arSeur seront re 
mètres (Om. 0:51 ? *, du Asseau, sur trente-cinq 1111 
feuille sera renlié,, 6 atdeur- partie supérieure de a 
(° m. 035) Le ; e en'dessus de trente-cinq millim^ 
9Uarante.cin7 " mférieur sera replié en-dessous

g millimètres.
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Article 11

Partie supérieure de chaque feuille sera fixée au 
Cq ^ea§e, au moyen de deux agrafes en zinc, de quatre 
(q ntimètres (O m. Oi) de largeur, sur douze centimètres 
a de longueur développée. Le repli des agrafes 
ehi|a ^rente-cinq millimètres (0 m. 035) de longueur ; il 

asserà entièrement le pli supérieur de la feuille.
pjn es agrafes seront espacées entre elles du tiers de 
& 4 valle entre les deux tasseaux et fixées sur le voligeage 

r trois clous.

Agrafes

Article 12

chên'i première feuille de zinc sera posée à fleur du 
chêneaU’ en se rePliant contre la face intérieure du dit 
agra, U’ et elle sera fixée au voligeage par les deux 

es décrites à l’article précédent.
feuii^ ^ei,ttle supérieure s’agrafera à la fois dans la 

irnmédiatement inférieure, ainsi que dans les
la in °rafes décrites à l’article 10, de manière à ce que 
Up 'eur visible, en œuvre, de chaque feuille, soit de 

re huit cent soixante-quinze millimètres (1 m 875).

Assemblage des feuilles

Article 13
Joints et disposition 

des feuilles

Les joints des feuilles seront bien horizontaux et s’ali- 
d2r.°nt Parfaitement entre eux, sur toute la longueur 

s toits.
Ijes feuilles seront posées par longueurs entières ; il 

Co2Gra admis qu’une seule fraction de longueur pour 
tion léter la Margeur au pan de couverture. Cette frac- 

Sera Placée immédiatement contre le chêneau. A
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cet effet, l’entrepreneur mesurera exactement la l9-1^^ 
du pan à couvrir et la divisera par 1 m. 875, due < 
avoir de longueur la feuille de zinc mise en oeuvre, 
il commencera la pose du zinc par la fraction con re 
chêneau.

L’entrepreneur devra tenir compte que la 
feuille de zinc vers le faîtage devra former relief de 
centimètres (0 m. 05), le long du tasseau de ce fal 0

La longueur du pan à couvrir sera divisé® P 
0 m. 79, pour la pose des tasseaux de couvre j01Mre 
et le chef de service désignera l’extrémité où devra 
la fraction de longueur.

8
S

ç 
c

i
f

fCouvre-j oints

Article 14

ntre lea^Les tasseaux et le relief des feuilles, corn -s 
faces latérales, seront recouverts par des couvi 
en zinc, de dix centimètres (0 m. 10) de 'ar^eUcoUvf®' 
loppée et de un mètre (1 mètre) de longueur. Ces 
joints porteront, sur chaque rive, un biseau pla^ 
millimètres (0 m. 008), plié à demi et en dedans-

A la partie inférieure de chaque bout de 
joints de un mètre (1 mètre), on soudera à sept jn- 
tres (0 m. 07) de l’extrémité, sur chaque face la ep 
térieurement et contre la face supérieure, une p je 
zinc de dix-huit millimètres (0 m. 018) de largeU glll- 
neuf centimètres (0 m. 09) de longueur échanc 
la moitié de sa longueur et la moitié de la ar

vre-î0’11La partie supérieure de chaque bout de cou , ^UŸre' 
sera clouée, sur le tasseau, par deux clous, et P Je 
joint supérieur qui suivra recouvrira celui m jeS 
quatre centimètres (0 m. 04) et y sera engage 
deux pattes dont on vient de parler.

I

r

r
e
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Article 15

Ch ^Ue corPs du couvre-joints sera terminé, à sa 
inférieure, par un talon en zinc fermé et soudé 

S’e angles, embrassant toute l’extrémité du tasseau et 
Gageant dessous.

joi Par^e supérieure, le dernier bout de couvre- 
qUi Sera soudé à une plaque en zinc de quatre-vingt- 
dijj1126 Millimètres (0 m. 095) de largeur, sur soixante- 
Vg^.^üliniètres (0 m. 070) de hauteur, et découpée sui- 
lïlg^ 6 Pr°fil du couvre-joint, laquelle plaque sera elle- 
f^îta6 SOudée à la face latérale du couvre-joint de

Talon de couvre-joints

Article 16

sera Sarni d’un tasseau de faîtage 
Salement et, de chaque côté, par des pointes de 

t^nf C(?ntimètres (0 m. 08) de longueur, espacées de 
tïier)^ centimètres (0 m. 30). Le tasseau sera parfaile- 

dressé et aligné sur toute sa longueur.
r°bt aernières feuilles de zinc de la couverture au- 
MètreC°n^re ^a face du tasseau, un relief de cinq centi- 
ep zinS (° M. 05) ; elles seront maintenues par des pattes 
les Coti Posant sous le tasseau, comme il est dit pour 
^aîta§e re'j°ints de la couverture. Les couvre-joints de 
^einej1.aUroni' dix-huit centimètres (0 m. 18) de dévelop- 
' arÜcle seronl posés et agrafés comme il est dit à

Faîtages

i'O
.O

Î-l

Article 17
Pes

faî[an. aretiers de noues seront exécutés comme ceux des
^nibs ’•Ie développement des couvres-joints sera d’au 

। Se*Ze centimètres (0 m. 16).
n°Ues seront en zinc ; elles seront façonnées 
es chêneaux, suivant les indications du chef de

Arêtiers de noues
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c°stière de lanterne

Article 18

Le long des costières de lanternes, des cheminées 011 
autres saillies, les feuilles de zinc se relèveront vertica 
lement en angle, sur dix centimètres (0 m. 10) de ha11 
teur, et seront maintenues par des pattes replié63’ Pa 
reilles à celles des tasseaux et clouées chacune par tr°lS 
clous sur le voligeage.

Les couvre-joipts seront butés, par le haut, contre^S 
icliefs des feuilles, et y seront soudés, comme il es^ 
à l’article 15.

Solins

Article 19

Autour des cheminées, saillies en maçonnerie ou 8 
très, on posera des solins en zinc de 0 m. 12 à 0 m. 1 
de largeur développée, engagés dans un joint de m85°a 
nerie ou dans une rainure pratiquée à cet effet ; 663 3 ' 
lins seront terminés à leur partie basse par un ouf 
qui recouvrira le relief des feuilles d’au moins 0 m- 

es bandes de solins seront maintenues dans 
joints ou rainures en maçonnerie, soit par des clou3 0 
bateau de 0 m. 05 de longueur, soit par des cal63 6 
ois , lesdits joints ou rainures seront fermés au cim6n

L’entrepreneur suivra, à cet égard, les instruction 
du chef de service.

Ouvrages divers en 2inc
Article 20

Les bandes de zinc pour recouvrement de cord° 
de corniches, socles de chêneaux, etc., seront en 31 
n 4, terminées, d’une part, par un boudin, 6t-

. 1 ,e’ Par un curlet. Les différentes feuilles se reC 
ciron de six centimètres (0 m. 06) ; elles seront fi* 

i T Ij<lnc^es en Z!nc (d’une largeur variable, sll’v . 
CpeT8 A*1” S’en^er°nt dans le boudin et dans ro«r

5 bandes seront fixées sur les corniches, cordons, 6tc”
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(û moyen de clous galvanisés de six centimètres 
rm 06) de longueur, ou de vis, espacés de vingt en 

^^ë’t centimètres (0 m. 20) en (0 m. 20). Les briques ou 
s de bois nécessaires pour visser ou clouer seront 

Payés à part.
^es dessins spéciaux, unis à des ordres de service, 

ca^neron’'’ du reste, à l’entrepreneur, et pour chaque 
c°i'd^a f°rnie ^es dimensions des recouvrements des 
br- °ns’ c°rniches, chêneaux, etc., et la disposition des 
con UeS °U c°ins de b°rs sera indiquée sur place, de 

6rt avec l’entrepreneur.

Article 21

i,,, ^ans l’exécution des diverses couvertures en zinc, 
etc eS des feuilles, des agrafes, des couvre-joints, 
fil d Sei.On^ fads avec précaution pour ne pas briser le 
On ,Zlnc et ne point altérer son élasticité. A cet effet, 
der, jutera le travail à une température de plus de dix 
au^k68 ^0°) centigrades au-dessus de zéro, en travaillant 
ne es°m dans des locaux fermés et chauffés. Les plis

Tq01^ ^amais à an?le vif> mais en légère courbure. 
tiCj|.5Ufe Pièce de zinc présentant des altérations d’élas- 
Cebuf°U ^es traces d® brisure et de déchirures, sera 
inaig 6 Sans aucune tolérance. La soudure ne sera ja-

I admise pour réparer ces défauts.
de M,-2"10 ne sera jamais mis en contact avec le bois 
l@s Cas . ’ m avec le mortier ou les plâtres frais. Dans 
on ; Ir|ovitables, et pour préserver le zinc d’altération, 
ehduit rP°Sera, enf're ’e z’nc ef Ie b0'3 cfiane, ou les 

j , s frais, du papier anglais goudronné.
conformer aux 
du chef de ser-

Prescriptions communes aux 
ouvrages en zinc pour cou
vertures,

instr nfrePreneur devra, du reste, se 
vjCe 10ns du’il recevra, à cet égard,

Les r
devrori| ecouvrements, les couvertures et les chêneaux
ôtor.,1 efre parfaitement étanches dans toutes leurs 

''dues • tté© ej. ’ l°ute partie laissant filtrer l’eau sera démon- 
r>eqr refaite immédiatement, aux frais de l’entrepre-
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CHAPITRE III
Mode d’évaluation des ouvrages

Ub„

Ouvrages divers

Article 22
Les couvertures en zinc à délatation libre sero 

payées au mètre superficiel, mesurées sans dévelopP^ 
ment, déduction faite des vides, tels que passageS 
cheminées et autres. ,

Les prix comprennent : la valeur des tasseaux, P 
tes, agrafes, talons, couvre-joints, clous, vis, n° ’ 
calottes, soudures, fausses-coupes, déchets, etc. 
sera accordé aucune plus-value sur les prix du bo 
reau, pour ce genre de couvertures.

Les noues, chêneaux, bandes de zinc pour recOl^all. 
ments de corniches, socles de chêneaux, costières, 
des de solins, etc., etc., seront mesurés au mètre sU ^.,5 
ficiel développé, non compris le recouvrement 
feuilles à l’endroit des soudures. ie5

Les pattes, agrafes, clous, vis, calottes, ainsi que 
soudures et leur recouvrement sent comptés dan 
prix du bordereau. jeS

Les autres travaux en zinc seront réglés suiv 
indications et prescriptions dudit bordereau. il

Lorsque l’emploi de vis en cuivre sera PresC 
sera alloué à l’entrepreneur la différence de valent 
la vis en fer et celle en cuivre.

CHAPITRE IV
Clauses générales et particulières

Vérification 
du poids des feuilles de zinc

Article 23
copsi'L’estampille des feuilles de zinc ne sera PaS |jOn 

dérée comme un indice suffisant peur la conS,a.'‘ll 8U 
du numéro et du poids. Cette constatation aura ' 
moyen de pesages contradictoires et devra donne1
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résultat le poids fixé par l’article 2, c’est-à-dire de 
9 kil. 200 gr. par feuille portant le n° 14 de * avec 
la tolérance de 0 k. 250 gr. par feuille.

Tous les zincs apportés sur le chantier seront pesés 
Par dix feuilles, dont on prendra la moyenne ; et si cette 
Moyenne se trouve au-dessous des limites de la tolé- 
rance, les zincs seront refusés.

-Toutefois, si le pesage accuse des poids moindres et 
uue l’Administration juge néanmoins convenable d’em- 
Pi°yer ces zincs, le prix du mètre superficiel sera dimi- 
riué en proportion du poids constaté au poids prescrit, 

au contraire, le pesage donne des poids plus 
s Que ceux prescrits, le prix ne sera point augmenté. 
L entrepreneur sera tenu de fournir, à ses frais, les 
yens de pesage qui lui seront demandés par le chef 

Qe service.

Article 24

t)i. Jusqu’au moment de la réception définitive, déter- 
ee par ]es clauses et conditions générales, l’entrepre- 

dg r res^era garant, envers la Ville, de la bonne qualité 
Matériaux et de la parfaite exécution des ouvrages. 

vep^ ^Parera toutes les dégradations qui pourront sur- 
lr ! remplacera les matériaux dont les défauts au- 

échappé lors de la réception provisoire ; il main- 
f'iu^ a les couvertures, noues, chêneaux, etc., etc., par- 
réo- rnen^ étanches et de manière à assurer l’écoulement 
aVar’^er ^eS eaux Pluviales ! remplacera les matériaux 

les ; en résumé, fera tous les travaux d’entretien.
s rsque les réparations ou réfections d’ouvrages 
Peut Occas’onnées par des faits dont l’entrepreneur ne 
héc- Ülî e resP°nsaPle, il ne pourra se refuser à faire Te 
des\S3a’re ’ roais, dans ce cas, la Ville lui tiendra compte 

vaux aux prix de l’adjudication ou du marché.

Garantie de lentrepreneur

Article 25

PaUr^ °U^re du Présent cahier des charges, l’entrepre- 
des les^e soumis : 1“ aux prescriptions du bordereau 
raleJ31^ en cours i 2° aux clauses et conditions géné- 

de l’entreprise.

L’entrepreneur est soumis aux 
clauses et conditions générales
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
1,’üNITÉ

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

CHAPITRE PREMIER

JOURNÉES
1° Les présents prix comprennent, outre le 

salaire de l’ouvrier, les faux frais pour ou
tils, ainsi que les fournitures et le transport 
des agrès et ustensiles nécessaires pour le 
travail auquel s’appliquent les journées ;

2° Le nombre d’heures de travail effectif pour 
la journée sera déterminé, à chaque saison, 
conformément aux prescriptions du cahier 
des charges ;

3° Tous les prix de journées sont des prix 
pour bons ouvriers.

Zingueur..................
Aide-zingueur
Plombier ..................
Aide-plombier .................... .
La journée à la corde à noeuds, à 

l’échelle volante ou dans les 
puits, plus-value. ...............

Travail effectué dans l’eau, plus- 
| value de la moitié  

iLe travail de nuit sera payé 
double .

Pour les travaux faits à la 
lumière, il ne sera tenu 
compte que de l’éclairage, 
la lampe et l’huile four
nies par l’entrepreneur...

Ouvriers

Travail 
de jour 

été 
et hiver

l’heure 0 75 1487
d° 0 45 1488
d° 0 80 1489
d° 0 45 1490

lajournée 2 » 1491

l’heure 1/2 1492

observ. double 1493

l'heure 0 20 1494

CHAPITRE II

DÉMONTAGE DE COUVERTURES ET MISE EN TAS 
DE MATÉRIAUX POUR RÉEMPLOI 

COMPRIS ENLÈVEMENT DE GRAVOIS
1° Les matériaux descendus seront empilés 

dans le chantier ;
2° Les matériaux non descendus seront em

pilés dans les combles ;
3" Les faîtages et arêtiers seront compris dans 

les surfaces à démonter.
Démontage'Avec tasseaux «^Descendus

de couvertu-1 voligeage dé- Ue ce 
res en zinc, ■
mesurées
sans déve
loppement 

pour 
réemploi

Moins-vaine quand le zinc sera hors d’u-

I montés?” ^Non descendus.
Avec tasseaux!
I démontés etlDescendus  

voligeagecon-jjsjon descendus, 
serve (

lEn zinc pour réemploi 
En zinc hors d’usage.

Démontage de zinc 
pour chêneaux, so- 
lins, recouvrements, 
etc., mesuré avec 
développement.

Démontage de tuyaux en zinc, de toutes di
mensions, compris crochets en fer pour 
réemploi .........................................

m. sup1 0 30 1495
d° 0 25 1496
d° 0 20 1197
d“ 0 15 1498

d» 0 05 1499

d° 0 15 1500
d° 0 10 1501

m. lin. 0 20 1502
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désignation des ouvrages
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ord re

OBSERVATIONS 

et

PRESCRIPTIONS

Démontage de tables en (Descendues.... 
plomb pour réemploi. (Non descendues

Démontage de tables en plomb pour re
fondre, descendues ..................................

Location de bâches imperméables, com
pris pose et dépose, pour abris, lors
qu’elles serviront pour l’exécution de tra
vaux en régie ou à la journée : par jour 
de location....................................................

Zinc laminé............................................
Ardoises carrées, lArdroises carrées 
losangées et rec- \Ardoises losan- 
tangul aires de tou- \ gées................
tes dimensions et /Ardoises rectan- 
de tous numéros. !. gulaires...........

Zinc ondulé, y compris gaines et 
u pattes en zinc............... .......... .

■g Plus-value pour emploi de pattes en 
n fer ét-ainé.............................................
æ Tasseaux ordinaires en sapin de 
g 0m045 de hauteur et de 0m03/0m05
5 de largeur.............................................
Si Tasseaux en sapin pour arêtier, delà 
g ) section qui sera indiquée.................
" \ Tasseaux de faîtage en sapin, de la 
S section qui sera indiquée....................
~ Cuvettes en zinc ( Grand modè]e._ 
2 repousse du type <
.2 delà ville.............. f Petit modèle...

Champignons ou I
w crapaudines en zinc \ Grand modèle..
* avec tête en til de <

cuivre du type de / Petit modèle... 
la ville.

Crochets en fer pr 1 De 005 à 008 
tuyaux de des-A de diamètre... 
cente peints au / De 0'"08 à Omll 
minium, compris j de diamètre... 
pose et nez de zinc / De O1" Il à 0m16 

\ sur les tuyaux... ( de diamètre .. 
Calottes en zinc repoussé, pour recouvre

ment de clous ...........................................
°udure pour zinc, composée de moitié 
étain de Banca et moitié de plomb ....

La rv>~u meme soudure employée à la journée, 
compris charbon et esprit de sel............

Charbon de bois .............................................

Es'”'it de sel ................................ . ..................

Couverture en plomb à pied-d’œuvre 

(Le poids des tables sera vérifié avant l’emploi.) A.

le kilog. 
d»

d°

m. supi

cent kil.
d°

d»

d°

d°

d»

m. lin.

d»

d»
la pièce

d»

d°

d»

d»

d°

d»

d°

le kilog.

d°
le décal.
le litre

F c

0 015
0 010

0 010

0 02

85 »
100 »

100 »

105 »

106 »

5 »

0 30

0 40

0 50

10 »
G 50

1 50

1 25

0 20

0 25

0 40

0 05

3 «

3 75

0 45

0 40

1503
1504

1505

150G

1507
1508

1509

1510

1511

1512

1513

1514

1515

1516
1517

1518

1519

1520

1521

1522

1523

1524

1525

152G

1527

•Moyennant cette al
location. l’entretien 
des bâches est à la 
charge de l’entre
preneur.

Les bâches pour 
travaux à l'entre
prise sont toujours 
fournies par l’en
trepreneur,. à ses 
frais

Le prix alloué com
prend Ta fourniture 
du clou et la flotte 
s’il y a lieu.

Ne seront payés 
qu'en approvision
nement. mais pas 
dans les travaux à 
la journée,les prix 
de ceux-ci compre
nant tous les faux 
frais.

A. Il ne sera accordé 
qu'une tolérance ne 
dépassant pas 2 0/0 
sur les poids spéci
fiques correspon
dant auxépaisseurs 
prescrites,
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX Nos

de 

réglement

OBSERVATIONS

et

PRESCRIPTIONS

i
 Plomb en table et en tuyau 
Plomb en saumon  
Cuivre rouge en feuille  
Soudure pour plomb, com

posée de un tiers étain de 
Banca et- de deux tiers 
plomb  

La même soudure employée à la journée, 
compris esprit de sel, charbon ou alcool.

Reprises et transports de matériaux
S’il y a lieu, les reprises et transports de 

matériaux seront payés au prix du cha
pitre II, § 1 et 3 de la lre section

cent kil. 
d° 

le kilog.

d°

d°

observ.

F c

70 »
65 »

3 75

2 50

3 25

observ.

1528
1529
1530

1531

1532

1533

CHAPITRE III

Couverture en Zinc
1° En outre des conditions portées au présent 

bordereau des prix, l’entrepreneur est sou
mis aux prescriptions spéciales, pour les tra
vaux de couvertures à dilatation libre, in
sérées ci-devant ;

2° Les zincs seront vérifiés, pour leur numéro 
d’épaisseur et pour leur poids, avant d’être 
employés, et ceux qui ne seront pas con
formes au numéro prescrit, seront rigou
reusement refusés et enlevés du chantier. 
Après cette réception, ils seront poinçonnés 
par la Ville, la marque aiïîsi apposée devant 
rester visible ;

3° Il sera admis une tolérance de vingt-cinq 
décagrammes ’ (0 k. 25) en plus ou moins, 
sur le poids de chaque feuille, déterminé au 
tableau ci-après :

Tarif du poids des zincs laminés avec 
leurs numéros d’épaisseur 

DIMENSIONS ET POIDS DES FEUIELES
Nos 

d»* s 

Zincs

Épaisseur 
des 

feuilles 
en milli
mètres

millim.

10 0.50
11 0.58
12 0.66
13 0.74
14 0.82
15 0.95
16 1.08
17 1.21
18 1.34
19 1.47
20 1.60

Poids moyen 

approximatif do 

mètre carré 

de ziné

kiT

Long. 2.00
Larg. 0.50
Surf. 1.00

Long. 2.00
Larg. _0;65
Surf. 1.30

Long. 2.00
Larg. 0.80
Surf. 1.60

anc. 18/72 anc. 24/72 ane. 30/72

kil. kil. kil.

3.50 4.55 5.60
4.05 5.25 6.50
4.60 6.00 7.40
5.20 6.75 8.30
5.75 7.45 9.20
6.65 8.65 10.65
7.55 9.80 12.10
8.45 11.00 13.55
9.40 12.20 15.00

10.30 13.35 16.45
11.20 14.55 17.90

3.50
4.06
4.62
5.18
5.74
6.65
7.56
8.47
9.38

10.29
11.20
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Tableau des zincs ondulés et ardoises-zinc carrées, losangées

) 2.25 long, sur 0.85 larg., totale ou 0.80 larg. utile, 
dimensions des feuilles.............. <

] surf, de la feuille, 1.91; surface développée 2.25.

Numéros du zinc des feuilles... il 12 13 14 15 16 17 18

Epaisseur approxim. en ">/m.... 0.58 0.66 0.74 0.82 0.95 1.08 1 21 1.34

Poids moyen des feuilles............

------

9*073 10*323 11*65 12*91 14*96 17*01 19'<06 21*20

Poids moyen du m. q.................... 4*744 5*398 6*10 6*76 7*83 8*90 9*98 11*05

Tableau des ardoises carrées en zinc

/ DI M
EN

SI
O

N D
ES

 CO
TÉ

S , 
| 

de
s a

rd
oi

se
s 

1

NOMBRE 
des ardoises et des 

pattes de côté 
par m. q. de couverture

POIDS DU ZINC, PATTES COMPRISES 

par m. q. de couverture

Lo
ng

ue
ur

 de
 la

 di
ag

on
ol

e 
pa

r c
al

cu
l 

de
s d

em
i-a

rd
oi

se
s

NOMBRE 

des 
ardoises

par 
ardoise

par 
m. q.

N- 9 N' 10 N" 11 N” 12 N” 13 N" 14

Pièce Pièce Pièce

0.28 15 0 0 5.409 5.953 6.824 7.695 0.39

0.35 9.28 2 19 5.241 5.742 6.544 7.345 0.49

0.45 5.45 2 11 5.259 6.002 6.745 7.488 8.331 0.63

0.60 2.81 2 6 4.553 5.228 5.904 6.580 7.250 0.85
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Tableau des ardoises en zinc losangé

1 0.19/0.35

2 0.25/0.40

3 0.32/0.59

4 0.40/0.73

NOMBRE 
des losanges 
des pattes 
par m. q.

N
om

br
e 

de
s l

os
an

ge
s Nombre 

des p-ittes

av
ec

 
pa

tte
s i 

à o
bt

ur
ât

/ Z
sa

ns
 ( œ 

pa
tte

s \ 
à o

bt
ur

ât
 J

N" 10
| ) | lo

sa
ng

es
 [

| pa
r m

. q
. )

av
ec

 
pa

tte
s 

à o
bt

ur
ai

.
' sans

 
pa

tte
s 

à o
bt

ur
ât

.

PIÈCE

40.20 » » 6..569 7.0U 7.299 8.344

21.51 » » 5.565 6.134 6.184 6.753

12.44 2 25 » » » 6.377

7.79 2 15 » » » 5.613

POIDS DU ZINC, PATTES COMPRISES 

par m. q. de couverture

ob
tu

ra

» 7.258 » 8.133 » 9.020 » 0.901

s> 6.424 » 7.235 » 8.046 » 8.85'

DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

N»»

d’ordre

OBSERVATIONS

'et 

PRESCRIPTIONS |

| 1er. — Travaux en zinc neuf

F G

Couverture en zinc à dilatation libre, non
compris voligeage, mais compris tas
seaux, agraphes, couvre-j oints, clous,
vis, calottes. etc., etc., exécutée suivant
les prescriptions du devis spécial et ca
hier des charges, mesurée en œuvre, c’est- 
à-dire sans aucun développement, com-
pris fausses coupes, déchets, etc., etc., et
généralement toute fourniture et main-
d’œuvre comprises, mais non compris
les faîtages et arêtiers :

Par feuille
En zinc no 12......................

do 13......................
m. supi 

d°
0 05
G 60

1534
1535

Rapport de la surface non dé
veloppée à la surface déve
loppée du zinc, 100u : l.^Pj

de 0'"80 
de largeur do 14...................... d° 7 20 153G ।

Rapport du mètre superhci' 
non développé à la longue”

d" 15..................... d° 8 15 1537
des tasseaux employé 
1000 : 1320.

Par feuille
En zinc n» 12...................... d° 6 40 1538 Rapport du la surface non dé

veloppée à ta surface déve-

do 13...................... d° fl 95 1539 loppéedu zinc. 1 000 : M/j 
Rapport du mètre siiperncie*de 0m55

de largéur do 14...................... d» 7 GO 1510 non développé à la longueur 
des tasseaux employé

do 15...................... d° 8 55 1541 1006 : 1616. J.

En zinc n» 12...................... d° 6 90 1512
Rapport de la surface non 

vel-'ppée « la surface g’

Par feuille do 13.................... d° 7 50 1543
1544

• loppée du zinc, 1600 : U-) : 
Rapport du mètre superne1 

non développé à la lol)f11P, 
des tasseaux emploi «b

de 0m50 
de largeur 1 do 14...................... d° 8 1>

d« 15................ . d° 9 15 1545 1000 : 2094.

Ardoises carr. de 0.35/0.35,
Couverture zinc n» 10......................... m. carré 6 » 1546

en i Ardoises de 0.25/0.25, zinc
ardoises carrées ’ n» 10................................. d“ 7 15 1547

compris Ardoises de 0.20/0.20, zinc
agrafes, clous, no 10............... '................ d» 8 10 1548vis, etc. , Ardoises carr. de 0.35/0.35,

zinc n» 11........................... d» 7 05 1549
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désignation des ouvrages
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement.

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS
et

PRESCBIPT1ONS

, Ardoises carr. de 0.25/0.25, 
zinc n° 11....................

Couverture 1 Ardoises carr. de 0.20 0.20, 
. . en l zinc n” 11...........................

'lilloises carrées 1 . , . „ o- ,,compris J Ardoises carr. de 0.3;> 0.3o,
agrafes,* clous, 1 zlnc n° 13...........................

vis, etc., / Ardoises carr. de 0.25/0.25, 
(suite) j zinc n" -12...........................

Ardoises carr. de 0.20 0.20, 
\ zinc no 12 ...........................

Couverture ( Ardoiseslosang.,zincn° 10 : 
ardoises \ Tvpe n« 1, de 0.20/0.375 .. 

compris8 d° no 2, de 0.225/0.435.
agrafes, clous, / d° n» 3, de 0.255/0.50..

vis, etc. | d0 no 4, de 0.30/0.58.. .

/ Ardoises losangées en zinc
■ no 11 :
1 Type no 1, de 0.20/0.375..
1 do no 2, de. 0.225/0.45..

Couverture 1 d» n» 3, de 0.255 0 50.. 
en ardoises
losangées / fl° n° 4, de 0.30/0.58... 
compris \ Ardoises losangées en zinc 

agrafes, clous, 1 no 12 :
us, etc. 1 Typ(j n0 * de 0 2O/o;37...

1 drt n» 2, de 0.22/0.435.. 

1 <lo n° 3, de 0.255/0.50.. 
\ do n» 4, de 0.30/0.58...

anOU’®loi“o* i Ai;d0Âse* rectangulaires de 
rectangulaires ' 0.12/0.27 en zinc n" 12..

compris . , , . , .
agrafes clous / Ardoises rectangulaires de 

vis, etc. * 0.12/0.27 en zinc no 13..

I En zinc n» 11.........................
<1° no 12.........................

Couverture I do n» 13.........................
n zmc ondulé do no n

compris /
gaines et pattes ] d° n° 15..........................

en zinc / d» no 16..........................
' do no 17..........................

\ d» n» 18..........................
P|HS’value pour emploi de pattes en fer 

etanié (prix moyen)......................................
Revêtements en zinc à dilatation libre, mo- 

uete des campaniles de la Grand’Garde 
t de la Madeleine,. ils sont assimilés à 

an couvÇrture à dilatation libre et réglés 
âx , Pldx correspondants, sans aucun 
développement ...............................................

m. carré

d°

d°

d°

d°

d° 
tP
d "■

d°
d° 
d° 
d°

d° 
d°
d° 
d°

d°

d°

d° 
d»
do 
do
do 
d°
do 
do

do

observ.

F c

8 »

9 40

8 10

8 95

10 45

8 05
7 70
7 15
0 75

9 35
8 90
8 25
7 80

10 05
10 15
9 45
8 90

8 55

8 90

4 95
5 65
6 30
7 »
8 10
9 20

10 35
11 40

0 65

observ.

1550

1551

1552

1553

1554

1555
1556
1557
1558

1559
1560
1561
1562

1563
1564
1565
1566

1567

1568

1569
1570
1571
1572
1573
1574
1575
1576

1577

1578
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—
Désignation PRIX Nos

OBSERVATIONS

DESIGNATION DES OUVRAGES de de et
l’unité d’ordre

réglement prescriptions

F G

Faîtages et arêtiers de 006
ni. lin.à O'"18 de développement, 

mesurés sans tenir compte
En zinc no 12.. 1 30 1579

1580des recouvrements à l’en
droit des soudures, com-

d° no 13.. d° 1 40

pris tasseaux, agrafes, ca
lottes, vis, clous et sou
dures, toutes fournitures

d° no 14.. d» 1 50 1581

d» no 15.. d» 1 GO 1582
et main-d’œuvre.

l°catl°n 'Façon et pose du zinc.........
n° .1 °U , ’ \Location de zinc pour les pour abris pro- j quinze premiers jours par

m. sup1 0 30 1583

\ iMjnub . lia. - i m£tre superficiel et 
vaux de ietes । quinze

par jour 0 03 1584
ou pour répa- jEocation au-delà de
rations de cou- / jpurs par 
vertures. \ ciel et - • • •

mètre superfi-
d» 0 01 1585

Location de tuyaux en zinc de tout dia-
ni. lin.mètre, sans durée déterminée .. 0 45 158G

! Chêneaux . revêtements , En zinc n» 12.. 90 1587
Les chêneau*

mesurés avec développe- m. sup1 4 caoutchouc P°",
nient, sans tenir compte do n»13.. d° 5 50 1588 ront être emploi’ 

dans les *r®vA9. municipauxetsub9 
titués aux nocheres

des recouvrements à l’en
droit des soudures, com- do n» 14.. d» G 05 1589
pris déchets, clous, vis, , 
rondelles, calottes et sou-

d°
do

n" 15..
n"16..

d° 
d°

6
7

85
70

1590
1591

et chêneaux en b 
et en zinc sur 
demande de 1 Ad

dures.
Membrons non moulurés, 

revêtements de winber-1

nistration. .
Il y aura lieu g-

Tsnédaloune etud? M. 
de même que P°u.gués, recouvrements d’ap- l’emploi deS,

puis, tablettes, consoles, 
éviers, bassins, lavabos, 
noues, bandeaux, solins, En zinc no 12. . d° G 1592

neaux en fonte.

On appelle
Jurés les ouvrai, 
de forme arrondi 
nortant simp1®

costières, raccords de che
minées, etc., mesurés avec d« n» 13.. d° G' GO 1593
développement, sans tenir do n» 14... d° 7 15 1591
compte des recouvrements 
à l’endroit des soudures, d° no 15.. d° 8 )) 1595

à simple ou 
courbure.

compris déchets, fournitu
res de clous, vis, ourlets, 
rondelles, soudures, calot
tes, boudins, bagues et | 
généralement toutes four-

do nn 16.. d° 8 G0 159G Les membrons, ban
deaux, falW^’es. 
puis, "'inberg .3 
ele.. ,ser°?oa/g*l- 

?,.u fer n» 4
nitures et main-d’œuvre. vanmi'h en

Jl’S rü K OU <•"
Membrons moulurés pour En zin • n° P d» 90 1597

zinc * sui-
c u ivre roue ■ ,a

brisis de mansardes, mesu- vaut ee qs1
rés avec développement, prescrit.

sans tenir compte des re
couvrements qui ne de-

। do n» 13. d° 8 70 1598

vront pas être moindres 
de 0"'02, compris déchets, d° n° 14. d» 9 45 1599
soudures, agrafes, clous, 
rondelles, vis, calottes, 1 d» n° 15. d° 10 50 1600
boudins, bagues, toutes 
fournitures et main-d’œu
vre comprises. do n« 16. d° 11 50 1G01 zi»0 Les tuyau* ,®?nr i»‘ 

d’une lon^' ^resTuyaux en zinc compris pose, mais non
compris les coudes droits ou cintrés, cro- seront compte» J
chefs, colliers à charnières, etc.: journée.
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Désigiiat'on PH IX N»* OBSERVATIONS

désignation des ouvrages de de et

l’unité réglement
d’ord »*e

PRESCRIPTIONS

F c

< En zinc n° 
Diamètre de 0.045 ln/m - ./ d<> no

10.
12.

m. lin. 
d°

0
1

95
20

1602
1603

•

t- . \ En zinc n»
Diamètre de 0.06 c. S .1 d» no

12.
14.

O 
O 

'O 
73

1
1

35
60

1604
1605

. ( En zinc n°
Diamètre de 0.075 m/111 > do n0

12.
14.

d° 
d°

1
1

50
90

1606
1607

_. l En zinc n»
Diamètre de 0.105 >o/m j do n0

12.
14.

d» 
d°

1
2

90
50

1608
1609

/ En zinc n° 12. d» 2 50 1610
Diamètre de 0.125 ' do n» 14. d° 3 » 1611

( do n° 10. d» 4 » 1612
f En zinc n° 12. d» 3 » 1613

Diamètre de 0.155 ">/m < d° n° 14. d» 3 75 1614
( d“ no 16. d° 4 75 1615

T.. < En zinc n»
Diamètre de 0.210 m/m < do n0

14.
16.

d° 
d°

4
7

50
»

1616
1617

. iN°TA. — Pour les coudes droits quels qu’ils
soient, il sera compté 0.25 cl de tuyau en
Plus de la longueur et du même dia
mètre ................ ?................................................. mémoire mémoire 1618

ondes cintrés compris pose :
0.050 m/m de diamètre -.......... . ..........

®“P 0.065 m/m de diamètre ......................
la pièce 

d°
0
0

50
75

1619
1620

Ép 0.080 m/m de diamètre ......................
Én O.llo m/m de diamètre ........................

0.130 m/m de diamètre ........................
®*P 0.160 n';'m de diamètre ........................

d°

d» 
d°

0
1
1
3

90
20
75

»

1621
1622
1623
1624

§2. — Travaux en zinc vieux
es démontages seront comptés à part 
vant les prix du chapitre II.

sui-

ouverture ■>. zinc.
Provenant de dé- , „ nn« <io
montage, à dilata- Avec tas- lZ"1Co ” '
pop libre, compris! seaux four-7 ..........
Agrafes , couvre-|nis par l’en-)Zincs n°s 14

m. supi 0 90 1625
Les prix pour tra
vaux en zinc vieux 
comprennent les fa
çons, recoupes,

•l°ints, vis, clous,] trepreneur ' et 16... d» 0 95 1626 ajustements, etc.,
Çalottes , ronde!-/
es, etc., exécutée] . . /Zincs n» 12

les clous, vis, ron
delles en zinc et en 
cuivre,calottes,etc..

d» 0 65 1627 le tout comme il est 
dit pour les tra-

^1 ët “vRîe la “
«»>, développe! <'l>-.......... d° 0 70 1628

vaux neufs.

Meneaux et plates-formes /
8°udés en zinc provenant

démontage, mesurés l„. , .o
avec développement, sans iZincs n°s l* 
VrTm c°mRte„ de? 1?c°u- \Zines nos 14 
/rements a 1 endroit des j 
soudures , compris vis, / 
cPlottes, rondelles, clous

ci 13

15

d°

dJ

1

1

»

10

1629

1630

°t Soudures. \
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l'unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

Membrons, bandeaux, so- 1 
lins, costières, raccords 
de cheminées, gouttières, l 
etc., etc., en zinc prove-\ 
nant de démontage, mesu- U nos 12 cl 13 
res avec développement, J
sans tenir compte des re- \Zincs nos 14, 15 
couvrements à l’endroit 1 et 16..............
des soudures, compris / 
clous, vis, ourlets, ca- 1
lottes, rondelles, soudu
res, etc. (

Faîtages et arêtiers de 016 i
de développement, en zinc ÉAvec tasseaux 
de démontage, compris ca- 1 fournis pr l’en- 
lottes, rondelles, agrafes, J trepreneur... . 
clous, vis et soudures, me- (Avec tasseaux 
surés sans tenir compte i fournis par la 
des recouvrements à l’en- 1 ville...............
droit des soudures. '

. De 0.05 à 0.075 de diamètre.
Pose de tuyaux y)e ^-08 à 0.10

de descente De 0.11 à 0.13 »
(vieux ou neufs) jDe 0 155

(De 0.210 »
Dépose de vieux tuyaux en zinc, compris 

le nettoyage intérieur, moitié des prix 
de pose .................................................

m

n

. stip1

do

. lin.

d»

d° 
d° 
d» 
d» 
d°

d°

F G

1 45

1 65

0 55

0 30

0 50
0 60
0 70
1 »
1 25

1/2

0 15
0 20
0 30
0 40

observ.

o 7o

0 GO 

mémoire

1631

1632

1633

1634

1635
1636
1637
1638
1639

1640
Sagues en zin.c neuf posées sur tuyaux 

vieux ou neufs :
Jusqu’à 0.075 m/m de diamètre ...............

De 0.08 à 0.105 m/m de diamètre ....
De 0.12 à 0.155 m/m de diamètre ....
De 0.210 m/m de diamètre ...............

Pose de gouttières volantes selon diamè
tre aux. mêmes prix que les tuyaux de 
descente .................................................

Soudure sur vieux zinc pour travaux de 
réfection, compris toutes fournitures et 
accessoires ..... ’............ . .........................

Même soudure, mais avec raccords sur zinc 
neuf .................................. . ....................

Reprise en compte par l’entrepreneur de 
vieux zinc hors d’usage ......................

la pièce 
d°
d»
d°

m. lin.

d°

d”

le kilog.

1641
1642
1643
1644

1645

1646

134 7

1648

| 3. — Ouvrages divers en zinc et 
accessoires de couvertures mis en 
place.

Cuvette en zinc ( Grand modèle pour tuyaux 
repoussé n<> 14, ) de 0mll et au-dessus......
avec trop plein, y Petit modèle pour tuyaux 
suivant dessin ( au.de sous (p. OmU.......

la pièce 8

5

))

75

1649

1650

observations 
et

prescript'oî,s

ïn cas de cont^ 
lion sur le Pu*.)Vée 
soudure cn,tvj,;u* 
en ^g^’.Saat.on 
zinc. V'? in fa- 
sera faite de 1“ on 
ç ,n suiv nt*1 -èlJ^ 
admettra p**1 de 
linéaire l.>» 
souduii. dure 
point de sou 
30 grammes.

au.de
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désignation des ouvrages
Désignation 

de 
l’unité

PRIX

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS j 

et

PRESCRIPTIONS

1 Pour tuyaux jusqu'à 0.08
Cuvettes i de diamètre...................

en01»?na^reS< / Au-dessus de 0.08 jusqu’à 
en zinc n» 14 o.U de diamètre. ......

avec 1
dégorgeoirs ' Au-dessus de 0.11 de dia- 

l mètre.......
Champignon

eyapaudine l Grand modèle pour tuyaux 
av Zln,c n» 16, l de 0.11 et au-dessus.......æ?ec tète en fil !
de cuivre, sui- ’
Vant Je type / Petit modèle pour tuyaux 
déposé à l’Hô- / au-dessous de 0.11........
tcl de Ville. ;

"^op-plein en zinc n° 14 soudé à un chenal 
de 0m03 à 0m05 de diamètre et de 0m15 de 
longueur, compris la percée du chenal ..

Entaille faite dans les maçonneries à 0m04 
de profondeur, pour scellements de 
solins, bandes, etc., compris jointoie- 
ident au ciment (travail à faire par un 
ouvrier cimenteur) ................................

"flême travail dans la pierre blanche.........

la pièce

d0

d°

d°

d°

d°

m. lin.
d°

F

2

3

4

2

1

0

0
0

G

75

10

50

»

50

47

40
60

1651

1652

1653

1G51

1655

1656

1657
1658

f®nte au plâtre de 0.04 c. jusqu’en réduc-. 
Pon pour terrassons et plate-forme .... d° 3 50 1659

fourniture et pose de tasseaux ordinaires 
en sapin, de 0m45 de hauteur et de 

u®05x0n>03 largeur .................................
fourniture et pose de tasseaux en sapin, 

Pour arêtiers, de la forme et de la sec- 
lion qui seront indiquées ...................

fourniture et pose de tasseaux en sapin, 
Pour faîtages, de la forme et de la sec
tion qui seront indiquées ...............

Calotte en zinc repoussé n° 14, pour recou
vrement de clous ou vis, compris scu- 
dure, avec clous ou vis ......................

Cueulards ou rejets d’eau placés aux 
d-ngles, dessus de murs, noues, lucar
nes, etc. .................................................

Cusettes de 0.02 à 0.07 c. de largeur, en 
zinc n° 14 pour l’écoulement des eaux 
de châssis, de chêneaux de marquises,

^ez-de-chat, compris fond ajouré, en zinc 
n° 14, suivant dessin .........................

es chapeaux en zinc n° 14 avec pattes en 
zinc galvanisé pour couronnement de 
tuyaux seront comptés pour un mètre 
linéajre en pjus de ia longueur réelle 
suivant le diamètre .................................

°®e de chapeaux en zinc :
0.08 à 0.11 c. de diamètre ......................

e 0.12 à 0.21 c. de diamètre......................
Cdhiettes en cuivre, avec tubulure d’em- 
Ooîtement en zinc, compris soudure ....

1

d°

d«

d»

la pièce

d°

d°

d°

mémoire

la pièce 
d»

d»

0 35

0 45

0 55

0 10

0 30

0 20

G »

mémoire

0 60
0 75

1 50

1660

1661

1662

1663

1664

1665

1666

1667

1668
1669

1670

Ces tasseaux sont 
compris dans les 
prix de travaux 
neufs.

Comptés à part pour 
les réparations seu
lement.
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d'ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

Crochets en fer 
pourtuyaux de 
descente, com
pris pose et 
peinture aumi- 
nium.

Plus-value sur 
pour colliers e 
Ions avec quel

Plus-value. —
tières volante

Plus-value pour 
(chaque n°)

Papier goudron
Plombaginage t 

ou courbes;

De 0.05 de diamètre..........
De 0.065 d« .........

1 De 0 08 d° ....

la pièce 
d°
d° 
d» 
d°
d°

d»

d°

d»
m. carré

d»
la pièce 

d°
d°
d°

F C

0 15
0 20
0 25
0 30
0 50
0 60

0 70

1 »

0 20
0 55

0 65
21 »
22 »
23 .
24 »

1671
1672
1673
1674
1675
1676

1677

1678

1679
1680

1681
1682
1683
16,84
1685

Tous les crochets et 
colliers ainsi que les 
clous doivent être 
en fer nerveux n° 4-

Tous les prix de 
crochets et collier8 
comprennent la 
peinture au niiniuU1

Les prix compren
nent les clous, ' ’ 
calottes et floW 
en plomb,tire-fou35 
pattes d’attaches 
agrafes en zinc?» 5 
et toute sujétion 
Il sera tenu comP1. 
seulement du c 
vre dont l’emP1?» 
aura été pref" 
pour agrafes, > ‘ 
me fourni à ,P* 
d'œuvre au prix 
n» 1530.

Lorsque l'emplc* 
vis en cuivre s 
prescrit, il, ' ,e 
alloué la différé 
de valeur entre I 
prix des vis en 3 
vre et de cell 
fer de m«?*e?Âns déjà comprises 1 
les prix de 
rurerie.Voir cMP 
tre III, IX' section

De 0.11 d° ..........
De 0.14 d« ..........
De 0.16 do ..........

chaque numéro ci-dessus 
n fer à charnière ou à bou

te à pointe............................
Colliers en fer pour gout- 

s (chaque n°) .....................
colliers en fer galvanisé

né, compris pose ...............
le zinc sur parties planes

Châssis detaba- f De 0.80 c/ sur 0.60 c/........
tière en zinc, \ De 0.90 do 0.70 ....
compris char-< IA . __ _ _ _
nières.crémail-/ *->e 0.9n d° ........
1ères et pose. 1 De 1.00 d« 0.80 ........

CHAPITRE IV

COUVERTURE EN PLOMB

Le poids des tables en plomb sera vérifié avant 
leur emploi et les tables poinçonnées comme 
il est dit pour les feuilles de zinc.

Poids des tables en plomb, ave les anciennes 
mesures du Commerce :

1/4 de ligne soit 0m00056 d'ép. pl 6 k 350 le m. sup.
2/4 d° 0m00112 d° 12 500 d'
3/4 d’ 0m00169 d’ 18 750 d"
4/4 d” 0“00225 d° 25 770 d°
5/4 d” 0m00281 d" 32 216 d”
6/4 d° 0m00337 d" 38 656 d”

Poids des tables en plomb, avec les épais 
seurs métriques :

Epaisseur de 0m0005 pesant par m. sup. 5 k 727 
d” 0m0010 d° 11 453

d° 0m0015 d’ 17 180
d" 0m0020 d" 22 906
d" 0m0025 d" 28 633
d“ 0m0030 d’ 34 359
d° 0“0035 d" 40 086
d" • 0m0040 d’ 45 812
d* 0ra0045 d” 51 539
d“ 0“0050 d» 57 265
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS 

et

PRESCRIPTIONS

§ 1er. — Couverture en plomb neuf

Plomb en table de toute épaisseur, fourni, 
monté, mis en place, cloué, vissé et 
agrafé, ou à dilatation libre, pour plates- 
formes, chêneaux, bacs, cuvettes, recou
vrements, faîtages, arêtiers, noues, etc., 
compris déchets et fausses coupes, 
compté pour le poids réel employé, sans 
soudures et agrafé .............................. .

plomb repoussé pour ouvrages chantour
nés, de toute épaisseur, pour moulures, 
monté, vissé, agrafé et cloué, compris 
calottes, flottes, fausses coupes et déchets, 
le plomb compté pour le poids réel em
ployé, sans soudures et agrafé au 
besoin .............................................................

Soudure sur plombla-l Jusqu’à 0.03 c. de 
miné, compris façon, 1 largeur...................
grattage et toutes ) Au-dessus de 0.03 c. 
fournitures. ( largeur...............

I 2. -— Couvertures en plomb vieux 
provenant de démontage

b1®8 démontages seront comptés à part, suivant 
les prix du chapitre II.

p|ornb en table mis en place, sans soudu- 
_ res : cloué ou vissé ....................................
Soudures sur vieux plomb, compris char

bon ou alcool, pour travaux de répara- 
fions faits à la journée ........................

observation générale sur les travaux de 
couverture A.

KePrise de vieux plomb par l’entrepreneur, 
sans déduction de déchet en moins-value

CHAPITRE V

COUVERTURE EN CIMENT VOLCANIQUE
Exécution de couvertures en ciment volca

nique à quatre couches de papiers super
posés, avec matériaux d’isolement, terre 

■ °u scories, toutes fournitures et main- 
d œuvre comprises ....................................

00,1 ns en béton de ciment et recouverture 
de papier, toutes fournitures et main- 
d’œuvre comprises ....................................

Travaux en béton et ciment armé

-— Les travaux en béton ou ciment 
armé seront toujours considérés comme 
travaux de spécialités, et l'Administra- 
tion municipale se réserve le droit de 
, a traiter par marché spécial soit de gré 
a gré, soit au concours dans la forme nui 
sera déterminée pour chaque cas parti
culier ..................... .......................................

le kilog.

d°

m. lin.

d°

le kilog.

d°

d°

m. carré

d°

F c

0 75

0 90

3 »

i 50

0 05

3 »

mémoire

4 50

2 60

1686

1687

1688

1689

1690

1691

1692

1693

1694

Les formes arron
dies ou courbes en 
plomb non repous
sé. les coudes de 
tuyaux, etc., ne 
donnent droit à 
aucune plus-value.

Commandé sur or
dre écrit.

A. Il n'est accordé 
aucune plus-value 
pour les surfaces 
courbes ni autres 
travaux pouvant 
donner lieu à sujé
tion.

Toutes les couver
tures. quels qu’en 
soient la nature et 
le mode de construc
tion. devront être 
parfaitement étan
ches.

L’étanchéi té sera ga
rantie par l’entre
preneur qui pourra, 
s’il le juge conve
nable , augmenter 
le nombre de cou
ches.
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

VII“ SECTION

Menuiseries

1” Tous les bois à employer pour les menui
series auront au moins cinq ans de sciage, 
pris dans le tronc de gros arbres, et devront 
être de premier choix, parfaitement secs et 
sans aucune espèce d’aubier, non gercés et 
exempts d’autres défauts.

2° Les bols de chêne pour les menuiseries sont 
de deux espèces :

1° Bois de chêne de Valenciennes de 1er 
choix ;

2" Bois de chêne du pays (1er 
de Valenciennes (2e choix).

choix) ou

3’ Tous les bois de sapin doivent 
choix et proviendront toujours

perêtre de
de Suède, 

sans qu’iTsoit nécessaire dë répéter cette in
dication dans le cours du bordereau.

4" Toutes les menuiseries qui devront être 
peintes, seront replantes et préalablement 
visitées et reçues par le Directeur des Tra
vaux municipaux.

5° Les prix du bordereau comprennent la 
main-d’œuvre de toute espèce, la pose, ain
si que toutes les fournitures en général, tel
les que bois pour cales, fourrures, colle, 
clous à pattes, chevilles, clés, etc.

6° Les bois de plus de Omll d’épaisseur seront 
comptés au mètre cube, en y appliquant les 
prix correspondants de la charpente.

7° L’entrepreneur sera tenu de fournir tous les 
bois suivant les épaisseurs et équarrissages 
que comportent les dessins qui lui seront 
remis, et il ne pourra dans .aucun cas pré
tendre à une plus-value sous prétexte que les 
épaisseurs, longueurs et autres dimensions 
ne se trouvent pas dans les bois du commer
ce. Même réserve est faite en ce qui concer
ne les bois bruts ou travaillés à fournir à 
pied d’œuvre.

8° Lorsque des ouvrages ou parties d’ouvrages 
de la menuiserie ne pourront avoir d’appli
cation directe aux prix du bordereau, ils 
seront exécutés d’après des prix à débattre 
de gré à gré, et en cas de désaccord, l’Admi- 
nistration se réserve de les faire exécuter 
par d’autres entrepreneurs ou tâcherons 
sans que l’entrepreneur puisse élever de ré
clamation.

En général, il se
ra toléré que l» 
de réduction P‘* 
parement pou1’ 
travail fini J. 
épaisseurs de b 
indiquées à la sel ' 

Et lorsque ces pre’ 
criptions n’aur!L pas été observée » 

allèrent à l’ouvr»^ 
de même nature 
de dimen si o, 
moindres <lul 
cèdent, si toutefc» 
le travail n est I 
refusé.
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS 

et

PRESCRIPTIONS

Oservation. — Lorsque les menuiseries en 
sapin sont destinées à être laissées au 
nature], pour être vernies ou cirées, il 
sera alloué une plus-value de 10 % pour 
obtenir un travail plus fini et des bois 
de tout premier choix .......................... observ.

F G

10o/o 1695

Il sera alloué une plus-value de 15 % pour 
tous les prix des ouvrages en sapin du 
Nord, lorsque l’emploi du sapin d’Amé
rique de choix sera prescrit ................ d° 15% 1696

Lorsque le pitchpin devra être conservé au 
naturel, pour vernir ou cirer, la plus- 
value sera de 20 % pour obtenir un tra
vail plus fini .......................................... d» 20”/. 1697

Les menuiseries en chêne destinées à être 
Peintes seront réglées comme chêne du pays 
°u chêne de Valenciennes de 2e choix, celles 
vernies ou cirées au naturel seront consi
dérées comme menuiseries en chêne de Va
lenciennes de 1er choix.

CHAPITRE PREMIER

JOURNÉES

1 Les présents prix comprennent, outre le sa
laire de l’ouvrier, les faux frais pour oui :1s, 
ainsi que les fournitures et le transport des 
agrès >et ustensiles nécessaires pour ,'e tra
vail auquel s’appliquent les journées.

2 ° Le nombre d’heures de travail effectif pour 
la journée sera déterminée à chaque saison, 
conformément aux prescriptions du cahier 
des charges.

3 ° Tous les prix de journées sont ces prix 
dioyens.

| Menuisier........................... l’heure 0 65 1698
| Demi-ouvrier......................
1 Parqueteur..........................
1 Aide-menuisier...................
1 Aide parqueteur.................

... Ouvriers 1 /
1''ayail de jour! / Le travail de nuit sera

été et hiver <□ l Payé le double.........

d» 
d» 
d° 
d°

observ.

0 45
0 90
0 35
0 50

bon le

1699
1700
1701
1702

1703
/ — IPdur les travaux faits 
! § / à la lumière, il ne 
1 à> \ sera tenu compte que 

H 1 de l’éclairage, la lam- 
1 pe et l’huile fournies 
l par l’entrepreneur... l’heure 0 20 1704
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 

l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS 

et 

prescriptions

Déposé avec ou 
sans échelle, y 
compris trans
port et range
ment avec soin 
dans l’établis
sement pour :

CHAPITRE II

DÉMONTAGE DE MENUISERIE

j Lambris, portes, croisées, 
châssis, persiennes, cloi
sons, ébrasements, tablet
tes et planchers en plan
ches entières  

Planchers à lames  
Parquets, y compris les lam

bourdes ...........
Portes-cochères ou charretiè

res de 0m054 à 0m110 d’é
paisseur, exigeantl’emploi 
de plusieurs hommes  

Plinthes, bandeaux, cimai
ses, coulisses, moulures, 
tasseaux et bordures

Corniches volantes
Bâtis et (Non déchevillés 
cham- (Déchevillés et 

l branles ( repérés

CHAPITRE III

MATÉRIAUX RENDUS A PIED D’ŒUVRE

Tous les bois de chêne pour menuiseries, 
fournis à pied d’œuvre ou employés, seront 
sciés sur quartier.

En général, les bols seront fournis à pied 
d’œuvre suivant les longueurs qui seront 
commandées ; les prix comprennent tous 
déchets.

11er.—-Bois de chêne de Valenciennes 
ou de Hongrie, 1er choix, sciés sur 
quartier pour menuiserie, compris 
bois refendu.

Planches de 0”>015 d’épaisseur ................
Planches de 0m020 d’épaisseur ................
Planches de 0m025 d’épaisseur ................
Planches de 0m034 d’épaisseur ................
Planches de 0m040 d’épaisseur ................
Madriers de 0050 d’épaisseur ................
Madriers de 0m080 d’épaisseur ................
Madriers de 0“110 d’épaisseur ................

F G

m. sup1 0 32 1705
d° 0 32 1706

d» 0 36 1707

d° 0 68 1708

m. lin. 0 H 1709
d» 0 12 1710
d» 0 07 1711

d° 0 16 1712

m. supi 
d°

6 05
7 20

1713
1711

Les bois de

„i„ à pied-d ®,,vl ;
d»
d°

8 30
10 55

1715
1716

'll,'ss's S';\uivaut la scie et eul 
les largeurs î”1.®

d° 12 60 1717 ront comn>anu

d° 16 50 1718
d° 31 60 1719
d° 45 .» 1720
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DÉSIGNATION des ouvrages
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et

PRESCRIPTIONS

F G

1 2.—Bois de chêne du pays, 1er choix,
de Valenciennes ou de Hongrie, 
2me choix, sciés sur quartier, com-
pris bois refendu.

Planches de 0m015 d’épaisseur ............... m. sup1 5 GO 1721
Planches de 0m020 d’épaisseur ............... d° 6 70 1722
Planches de 0m025 d’épaisseur ............... d° 7 40 1723
Planches de 0m03i d’épaisseur ............... d° 9 35 1724
Planches de 0040 d’épaisseur .............. d° 11 10 1725
Madriers de 0m050 d’épaisseur ............... d° 14 65 1726
Madriers de 0m080 d’épaisseur ............... d» 24 95 1727
Madriers de 0m110 d’épaisseur ............... d° 34 30 1728

$3. — Bois d orme pour menuiseries,
compris bois refendu

Planches de 0m015 d’épaisseur ............... d» 2 40 1729
Planches de 0m020 d’épaisseur ............... d° 2 85 1730
Planches de 0m025 d’épaisseur ............... d° 3 60 1731
Planches de 0m034 d’épaisseur ............... d» 4 90 1732
Planches de . 0m040 d’épaisseur ............. d° 6 10 1733
Madriers de 0m050 d’épaisseur ............... d° •y 1734
Madriers de 0m080 d’épaisseur ............... d» il 70 1735
Madriers de 0m110 d’épaisseur ............... d° 16 10 1736

*4. — Bois de sapin rouge du Nord •
(Suède), en battens de choix, de 
0 18 ou refendu dans des battens.

Planches de 0œ015 d’épaisseur ou 1/4 de
battens ...................................................... d° 1 52 1737

1738
Planches de 0m020 ou 1/3 de battens ....
P'anches de 0m025 dites 4/4 ......................

d° 2 05

Planches de 0“032 dites 5/4 ......................
Battens entières ..........................................

d° 
d” 
d»

3
2
5

24
95
67

1739
1740
1741

5--— Bois de sapin rouge du Nord
(Suède), en madriers de 8/23. 1er
choix, pour menuiseries ou refendu 
dans des madriers.

Planches de 0m015 d’épaisseur ............... d° 2 21 1742
Planches de 0m020 d’épaisseur ............... d° 2 70 1743
Planches de 0“025-27 d’épaisseur ............ d» 3 55 1744
Planches de 0u,034 d’épaisseur ........ . . . . d° 4 80 1745
Planches de 0m040 d’épaisseur ............... d° 5 22 1746
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et 

PRESCRIPTIONS

F Ç

Planches de 0m050 d’épaisseur ............... m. sup' 6 96 1747
Madriers de 0m080 d’épaisseur ............... d» 10 26 1748
Madriers de 0m110 d’épaisseur ............... d° 13 90 1749
Madriers de 20/8 d’épaisseur ................... do .8 75 1750
Planches de 0m03/0m20 .............................
Plus-value sur les prix ci-dessus des bois

d° 4 08 1751

de madriers pour fourniture de planches 
et madriers de pitchpin rouge de choix . d<> 15 o/o 1752

§ 6. — Bois blanc ou peuplier pour
menuiseries, compris bois refendu.

Planches de 0m015 d’épaisseur ................ d° 1 75 1753
Planches de 0m020 d’épaisseur ............... d» 2 08 1754
Planches de 0n,025-27 d’épaisseur ............ d« 2 20 1755
Planches de 0nl034 d’épaisseur ............... d» 3 27 1756
Planches de 0m040 d’épaisseur ............... d» 3 87 1757
Planches de 0m050 d’épaisseur ............... d« 5 » 1758

| 7. — Plancher en sapin
En 0m020 d’épr dit 1/3 battens rouge .... m. carré 2 29 1759
En 0m025 d’épr dit 4/4 0.18 origine ........ d° 3 48 1760
En 0m032 d’épr dit 5/4 de battens ............ d° 3 20 1761
En battens entières 7/18 ......................... d» 5 98 1762
En 0m025 dit 1/3 madrier rouge ............... d° 3 73 1763
En 0,n040 d’épr dit 1/2 madrier ............... d» 5 40 1764
En madriers entiers 8/23 .........................
En lames de 0mll de largeur, 1/3 madrier

d° 10 53 1765

dit 4/4 rouge ..........................................
En lames 4/4 de 0mll de largeur, origine

d° 4 » 1766

rouge ........................................................ d» 2 88 1767

| 8. — Objets divers
Colle forte ...................................................... le kilog. 2 70 1768

Pierre ponce ................................................. d° 0 90 1769
Papier de verre, de tous numéros ............ la feuille 0 05 1770

Sciage des bois J Voir pom-le sciage des bois, 
section, chapitre 1V . Observ. observ. 1771

■f 9. — Reprises et transports
de matériaux

S’il y a lieu, les reprises et transports de
matériaux seront payés au prix du cha
pitre II, § 1 et 3 de la lrc section ........ observ. observ. 1772
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désignation des ouvrages
Désignation 

de 
l’unité

prix

de
réglement

Nos

d'ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

CHAPITRE IV

BATIS D’HUISSERIES ET CHAMBRANLES

Nota — Les bâtis et chambranles cintrés soit 
en plan, soit en élévation, seront comptés 
d’après la pièce de bois de laquelle ils ont 
été extraits ;

Les chantournements seront payés à part au 
Prix de la série. Les moulures, élégies, et 
feuillures poussées sur les bâtis seront éga- 
lement payées à part au prix de la série.

Lorsque ces bâtis et chambranles seront cin
trés au moyen de coups de scie, au lieu d’ê
tre débillardés, ils seront comptés suivant 
leur dimension réelle et payés avec une 
plus-value de moitié à titre de sujétion.

Les bâtis jusqu’à 0m05 d’épaisseur seront comp
tés comme chambranles.

Bâtis d’huisseries unis, assemblés à te
nons et à mortaises, corroyés à 3 ou 4 
parements et posés sans feuillure.

observ.

se
ur

 
j b

ru
ts LARGEUR DES BOIS BRUTS

O 
'd cc

• 3
fl P-

| Epais
 

| d«
s b

oi
s

0.00 0,, 0.08
o.oojo.io'o.n

1 G
na

qu
e <

1 larg
r e

i

1 
0.07,0.80 0.83 0.93 1.00 1 03 1.13 6.07 m. lin

En SAPIN..................0.08 1.02 1.13 1.22
! 1

1.33 1.43 1.54 0.11 d°
0.11 » » » 1.80 1.95 2.10

j 1
0.15 d°

En ORME................... II.os

0.11

1.32

»

1.16

»

1.58

»

1.73 1.86 2.03 
! 1

2.34 2.53 2.73

0.14

0.19

d°
d»

En CHÊNE du pays 
n11 Valencien nés 

choix sur dosse

0.08

0.11

1.92

»

2.03

»

2.20

»

2.10 2.57 2.77
1 1

3.21 3.51 3.78
1 '

0.20

0.27

d° 
d»

En CHÊNE de Valen- 
C|ennes 1er ciloix 

Sur quartier.........

0.08

0.11

2 15 

»

2 37 

»

2.56 

»

2.80 3.00 3.23
1 1

3.78 4.10 4.41

0 24

...

d» 
d»

Les bâtis précédents comprennent un 
assemblage par 3 mètres de longueur ou 
traction de 3 mètres ; c’est-à-dire qu’un 
bâti ayant 5 mètres de longueur et se 
composant de quatre assemblages, il y 
a lieu de compter deux assemblages sup
plémentaires ; de même que sur un bâti 
de l“50 de longueur et se composant de 
quatre assemblages, il y a lieu de comp
ter trois assemblages supplémentaires ..

Moins-value pour bâtis corroyés mais non 
assemblés :
°Ur bâtis en sapin ..................................
°ur bâtis en chêne et orme ....... ............

observ

m. lin 
d»

1773
1774
1775

1776
1777

1778
1779

1780
1781

1782

0 05 1783
0 07 1784
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OBSERVATIONSDésignation PRIX
DÉSIGNATION DES OUVRAGES de de

l’unité d’ordre
réglement

F C

CHAMBRANLES

Chambranles unis jusqu’à 0i»11 de largeur,
assemblés à tenons et à mortaises et corroyés
à 3 et 4 parements sans feuillure comprenant
un assemblage par 1 mètres de longueur ou
fraction de 3 mètres.

« i ÉPAISSEUR DES BOIS BRUTS

o -5« s 0.013 0.018 0.024 0.030 0.037 0.048
i ü

O Feuillet 3/4 4/4 5/4 6/4 2 pouces

Jusque

0.051 0.31 0.33 0.36 0.42 0.48 0.57 m. lin. 1785

0.061 0.35 0.38 0.42 0.49 0.56 0.65 d° 1786
E 

a 0.071 0.40 0.42 0.47 0.56 0.63 0.74 d° 1787
asCO 0.081 0.43 0.47 0.52 0.62 0.71 0.83 d° 1788
c 
a 1 0.091 0.47 0.52 0.57 0.69 0.79 0.92 " d“ 178!)

0.101 0.52 0.57 0.63 0.75 0.87 1.03 d» 1790

0.111 0.57 0.62 0.68 0.82 0.95 1.12 d° 1791

0.051 0.40 0.43 0.47 0.55 0.63 0.73 d° 1792

0.061 0.45 0.49 0.54 0.64 0.72 0.85 d° 1793

CD 0.071 0.51 0.55 0.61 0.73 0.82 0.97 d» 1794
E 
© 0.081 0.56 0.61 0.68 0.81 0.92 1.09 d° 1795

____ c 0.091 0.62 0.68 0.74 0.90 1.02 1.21 d° 1796

0.101 0.68 0.74 0.81 0.98 1.12 1.33 d» 1797

0.111 0.74 0.81 0.88 1.07 1 22 1.45 d» 1798

r-; 0.051 0.56 0.59 0.65 0.76 0.87 1.02 d° 1799
en <73 |en a) en । 0.061 0.63 0.68 0.76 0.88 1.00 1.18 d» 1800

î^c.2ai C5 ° 0.071 0.71. 0.76 0.85 1.01 1.13 1.34 d° 1801
r2 a ® œ._ , 0.081 0.78 0.85 0.94 1.12 1.27 1.50 d» 1802
"73*
«u o 0.091 0 86 0.94 1.03 1.24 1.41 1.67 d» 1803
£Q-d ।
r- ° 1 0 101 0.94 1.03 1.13 1.35 1.55 1.84 d° 1804
K । 0.111 1.03 1.12 1.22 1.48 1.69 2.02 d° 1805

S œ 0.051 0.65 0.69 0.76 0.88 1.02 1.16 d» 1806

œ “ "g 0.061 0.74 0.79 0.87 1.00 1.17 1.36 d° 1807

0.071 0.83 0.89 0.98 1.14 1.32 1.56 d° 1808
2 O 5

C <» 0.081 0.91 0.99 1.09 1.28 1.47 1.76 d» 1809
g CÜ<CD > O 0.091 0.99 1.09 1.20 1.42 1.63 1.97 d° 1810
O O

ë 0.101 1.09 1.20 1.32 1.57 1.80 2.18 d» 1811
W S- 0.111 1.19 1.30 1.44 1.72 1.97 2.40 d° 1812

PRESCRIPTIONS

et
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désignation des ouvrages
Désignation 

de 
l’unité

PRIX . jçOs 
de 

d’ordre 
réglement

OBSERVATIONS

et

PRESCRIPTIONS

Chambranles de plus de Omll de largeur 
a un ou deux parements rabotés, y 
compris rives rabotées.

Les chambranles de plus de Omll de largeur 
seront payés au mètre carré, et ne com
porteront qu’un assemblage par trois mètres 
de longueur ou fraction de trois mètres :

ÉPAISSEUR DES BOIS BRUTS

0.013

feuillet

0.018

3/4

0.024

4/4

0.030

5/4

0.037

6/4

0.048

2 pouces

E“ SAPIN.............
4.95 5.40 6.00 7.10 8.00 9.70

E" ORME.............
6.40 7.00 7.70 9,20 10.00 12.50

E“ chêne J,, 
ou Je 

19» 6IlClennes

EVHÊNE de 
’alenciennes 

ano (ÿoix) sur 
Cartier.......

8.90

10.35

9.80

11.40

10.75

12.55

12.80

14.90

14.60

17.10

17.50

20.80

Assembiages
L'ins le sap
Chêne ou oi

su pp 
n ..
me

lémeiitaires :

m. carré 
d°

d°

d°

la pièce 
d°

1813
1814

1815

1816

0 15 1817
0 20 ! 1818

CHAPITRE V
'^‘.'••■•sériés unies sans assem- 

lage (je plus de O.il de largeur 
I <»iir ébrasements. plinthes, ei- 
t-'ï iSes’ bandeaux, chambranles, 
 *‘‘ttes, revêtements et à un ou 

 'ï** parements rabotés, y com- 
rives rabotées.

ÉPAISSEUR DES BOIS BRUTS

0.013 0.018 0.024 0.030 0.037 0.048

feuillet 3/4 4/4 5/4 6/4 2 pouces

blancIN’ Bn°ls’ 
plier u peu’

E” orme
4.40’ 4. VU O. 40 0.00 / . 40 V. 1 i)

EWsHÈNE d“ 
|aWeUnnedse 

do”s'seChOix)s«

O./U O.JU | z.UJ o.OU V./U 11.oU

8.20 9.10 10.05 12.10 13.90 16.80
EVaiC"ÊNE de 

aiencienn
sur

9.05 10.70 11.85 14.20 16.40 20.10

m. carré 
d°

1819
1820

1821

1822

Le mode de mesu
rage des menuise
ries cintrées en 
plan ou en élévation 
est le même que 
celui des bâtis et 
chambranles.
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de
PRIX

de
Nos OBSERVATIONS

et

l’unité réglement
d’ordre

PRESCRIPTIONS

Menuiseries unies sans assem
blage jusque O.il «le largeur 
pour ébrasements, plinthes, ci
maises, bandeaux, chambranles, 
tablettes, revêtements à trois ou 
quatre parements rabotés.

K $ ÉPAISSEUR DES BOIS BRUTS

CjS
fft B 0.013 0.018 0.024 0.030 0.037 0.048

u feuillet 3/4 4/4 5/4 6/4 2 pouces

jusque

6.031 0.22 0.24 0.26 0.28 0.33 0.39 m. lin

q 1 0.041 0.25 0.27 0.29 0.33 0.38 0.46 z i d°

3 l 0.051 0.28 0.30 0.33 0.39 0.46 0.55 d°
~ 1 1 0.061 0.82 0.35 0.39 0.46 0.54 0.63 d°
£î Ô.

. = / 0.071 0.37 0.39 0.44 0.53 0.61 0.72 d°
e a. I
â a 0.081 0.40 0.44 0.49 0.59 0.69 0.81 d°
CS O |

m ' 0.(91 0.44 0.49 0.54 0.66 0.77 0.90 d°
i—<
a 0.101 0.49 0.54 0.60 0.72 0.85 1.01 d»

0.111 0.54 0.59 0.65 0.79 0.93 1.10 d"

/ 0.031 0.29 0.31 0.34 0.39 0.45 0’52 d°
0.041 0.33 0.35 0.38 0.45 0.52 0.60 d°
0.051 0.37 0.40 0.44 0.52 0.60 0.70 d»

g ’ 0.061 0.42 0.45 0.50 0.60 0.69 0.82 d°
e / 0.071 0.47 0.51 0.57 0.69 0.78 0.94 d»
« 1 0.081 0.52 0.57 0.64 0.78 0.88 1.06 d»

I 0.091 0.57 0.63 0.71 0.87 0.99 1.18 d»
0.101 0.63 0.69 0.78 0.95 1.09 1.30 d°

\ 0.111 Q.69 0.75 0.85 1.04 1.19 1.42 d»

£ [ 0.031 0.40 0.43 0.46 0.50 0.60 0.72 d®
-g 1 0.041 0.47 0.50 0.54 0.61 0.72 0.85 d»

l 0.051 0.53 0.58 0.63 0.72 0.85 0.99 d°
1

3 m 0.061 0.60 0.64 0.72 0.84 0.97 1.15 d°■3 g ® |
U 0.071 0.67 0.72 0.81 0.96 1.10 1 31
s .2 ts j d°
ï= g g 0.081 0.75 0.81 0.90 1.08 1.24 1.47 d°
g * 1 0.091 0.83 0.91 0.99 1.20 1 38 1 64 

| d°
£ 0.101 0.91 0.99 1.09 1.32 1.52 1.81 d°
§ \ 0.111 0.99 1.08 1.18 1.44 1.66 1.99 

1
d°

1823

1824

1825

1826

1827

1828

1829

1830

1831

1832

1833

1834

1835

1836

1837

1838

1839

1840

1841

1842

1843

1844

1845

1846

1847

1848

1849
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En
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(1
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x)

 su
r q

ua
rti
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1 
y ÏSIGN.

§ g
a -•'ï 0 § S
< ot-1 Q

jusque 

0.031
0.041
0.051

| 0.061
0.071
0.081
0.091
0.101
0.111

lires 
ns, r 
s la i

sapin

VTION DES OUVRAGES

ÉPAISSEUR DES BOIS BRUTS

Désignation 
de 

l’unité

m. lin.
d“ 
d° 
d° 
d° 
d» 
d» 
d»
d°

d» 
d»

d° 
d°

d» 
d»

observ.

d°

la pièce 
d° 
d°

observ.

m. lin.
d° 
d° 
d° 
d°

PRIX 
de 

réglement

F G

0 10
0 02

0 15 
0 03

double 
d»

observ.

d»

0 10
0 15
0 25

1/2

0 26
0 37
0 47
0 63
0 80

X°S

dordre

1850
1851
1852
1853
1854
1855
1856
1857
1858

1859
1860

1861
1862

1863
1864

1865

1866

1867
1868
1869

1870

1871
1872
1873
1874
1875

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

0.013

feuillet

0.50
0.56
0.62
0.70
0.78
0.87
0.96
1.05
1.15

•léjçi 
niai
lient

. (Jt

0.018
3/4

0.53
0.59
0.66
0.75
0.85
0.95
1.05
1.16
1.26

es, 1 
ires, 
IÎHIM

squ’à 
ment

1 1
0.024 0.030 ! 0.037 
x 4/4 5 4 1 6/4

0.57 0.62 0.70
0.64 0.70 0.84

1
0.72 0.83 0.99
0.83 0.96 1.14
0.94 1.10 1.29
1.05 1.24 1.44
1.16 1.38 1.60
1.28; 1.53;1.77
1.40 1.68 1.94

1
’euillures, eh 

etc., pouss
•ie.

0m03 de dévelo

0.048
2 pouces

0.93
0.98
1.13
1.33
1.53
1.73
1.94
2.15
2 37

a li
ées

ppe-
■'--Miunc ei
Peuplier

'■u chêne

Chaque
Jusqu’il 

ment
Chaque 
moului

centimètre en plus.. 
0m03 de développe-

et
^lus-v

Vers 
Mus-v 
^naqu 

sera

Mme
alue pour 
fil

centimètre en plus..
-es poussées en tra-

alue pour moulures circulaires .... 
e arrêt ou chaque onglet de moulure 

Comnfé nnnr 0™50 _ .....................
'°ute moului 

de 0»50 de 
arrêts ou ei 
Pour 0»50

blettes.
* )aus le sapi 

bci£-blanc 
et Peuplier

•e élégie ou feuillure de moins 
longueur comprise entre deux 
itre deux onglets sera comptée

Mil

n

eut d’anjjles

Jusque 0m10 de ra
d° 0m15 d°
d» 0>“25 d«

Moitié en plus de 
dessus.............

lent à la S 
">2î> de rayon.
Jusqu’à ()mO25 d

d<> 0 037
' do 0.050

do . 0.080
do 0.110

ale ta-

von.........

ansle chêne 
et l’orme

^«’Uournen 
«essus de <)

-Jl? saP’n 
0„ bois-blar.c 

u le Peuplier

s prix ci-

eie aii-

’épaisseur
»
» ,
»
»
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F C

[Jusqu’à 0ra025 d’épaisseur ni. lin. 0 35 1876

Dans le chêne 
et Ferme

do 
d» 
d«

0 037
0.050
0.080

»
>>
»

do 
d» 
d«

0 50
0 65
0 85

1877
1878
1879

l d» 0.110 » do 1 10 1880

Rayonnage

ÉPAISSEUR DES BOIS BRUIS

0.013 0.018 0.021 0.030 0.037 0.048

En sapin 
bois-blanc 

peuplier.... 3.45 3.90 4.45 5.55 6.45 8.15 ni. sup> 1881 ■
En orme ... 4.50 5.10 5.80 7.30 8.50 10.60 do 1882
Enchêne sur 
dosse....... 6.70 7.60 8.55 10.60 12.40 15.30 d» 1883

En chêne sur 
quartier . . . 8.15 9.20 10.35 12.70 14 90 18.60 d» 1884

Crémaillères de tablettes et rayons 
chêne ou orme de 0m025/0m035.........

en
ni. lin. 0 90 1885

Cloisons

Cloisons pleines sans assemblage formées 
de planches entières, unies, assemblées à 
rainures, languettes ou posées à simple 
recouvrement et à deux parements rabo
tés s’il y a lieu.

Ces cloisons seront réglées 
menuiseries unies, suivant

aux prix des 
leur catégorie. Observ. observ. 1886

Plus-value pour moulure élégie 
bande poussée sur joints des 
entières :

ou plate- 
planches

\ En sapin ...
Par parement < T1 . .En chene ou orme.......

m. carré 
do

0 30
0 50

1887
1888

Plus-value pour planches sciées en deux 
sur leur largeur, 1/10 en plus des prix de 
la menuiserie unie ............................... observ. 1/10 1889

Plus-value pour moulure élégie ou plate- 
bande poussée sur joint des demi- 
planches :

„ ( En sapin.............
Par parement , A( En chene ou orme

m. carré 
do

0 60
1 00

1890
1891

Nota. — Les tringles, barres, traverses, 
etc., nécessaires pour assurer la rigidité 
des cloisons, seront payées à part, sui
vant leur catégorie. observ. observ. 1892

Le mode de mesurage des cloisons pleines 
sera le même que celui des menuiseries 
unies ............................................................ observ. observ. 1893
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Siège en orme, dessus uni, sans emboî- 
tures ni assemblages, de 0m033 à 0'04 
d’épaisseur et de (Jm70 à 0m90 de long, 
jusqu’à 0m55 de largeur, y compris le 

s couvercle, avec bouton tourné.............
Le même, avec emboîture à chaque 

extrémité.............................................
Plus-value pour couvercle entièrement 

tourné..................................................
S Plus-value sur les nos 1894 et 1895, pour 
g abattants en 0m025 avec emboîture.... 
S Plus-value sur les mêmes numéros pour 
” abattants assemblés d’onglets . ..........
a / Siège en chêne maillé comme au n» 1894 
g j Plus-value pour couvercle entièrement 
° tourné.......................................................
® Plus-value sur le n» 1899 pour abattants 
S de 0n|()25 d’épaisseur avec emboitures.

Plus-value sur le même numéro pour 
w abattants assemblés d’onglets.............
® Plus-value sur le n<> 1899 pour recouvré
es ment de siège en planche de 0025 de 
Si chêne et assemblé à onglets partout.. 
5 Nota.. — Les barres ou bâtis sous les 

sièges seront payés à part et suivant 
leur catégorie ; il en sera de même 

’ pour les lambris et les boîtes à papiers 
i /Jusqu’à 0>n06 de largeur.. ..
i £ ^De 0m07 à O'nll id.
1 B / e a Ûn>16 id.

de in,',1!8 1 ” tDe 0">I7 à 020 id.
‘Roulures 1et J /Jusqu’à OmOO de largeur....

e lambranles\ g \De 0^07 à OMI id.
en chanfrein 1 De °m^ à 0^16 id.

1 (De 0m17 à 0m20 id.
Nota : Lorsque les socles seront 

élégis à moulures ils seront 
' payés double..........................

CHAPITRE VI

PLANCHERS ET PARQUETS

Osés n?llcirs les parquets seront d’abord 
tés tp (d°ués provisoirement, puis démon- 
Ueûf n Seï?lé's et cloués définitivement, après 
seront À douze mois suivant les ordres qui 
est nnnU°?nés ; cette double main-d’œuvre 

Les ftoniPrise dans les prix suivants :
Plovpppsses languettes ne seront jamais em- 

Les / ■ (,ue sur ordre.
soierie comprennent toujours le raffleurage 

- des joints après le resserrage.

la pièce

d°

d°

d°

d° 
d°

d°

d°

d»

d°

mémoire 
la pièce 

d° 
d» 
d» 
d» 
d° 
d»
d°

double

F C

6 40

6 90

0 85

2 15

2 85
11 80

1 15

2 55

4 25

15 05

mémoire
0 30
0 44
0 60
0 74
0 37
0 55
0 74
0 87

double

1894

1895

1896

1897

1898
1899

1900

1901

1902

1903

1904
1905
1906
1907
1908
1909
1910
1911
1912

1913
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. et 
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d'ordre

F c

§ 1er. — Planchers en planches entiè-
res, avec frises d encadrement.
compris tontes fournitures et main-
d œuvre pour resserrage 
rement des joints, etc.

et afneu-

De 0'"020 d’épaisseur m. sup1 10 35 1914
En chêne 

de Valenciennes
De 0n>025

0'1'030
(10 
do

d° 11 70 1915
1916(1er choix) De d° 14 60

De 0m037-40 d1' d° 16 70 1917
Do 0m020 d' d° 8 70 1918

En chêne du pays (1er De 0'"025 d" d° 10 10 1919
choix), ou de Valen
ciennes (2S choix). 1 De 0'"030 do d° 11 60 1920

Do 0m037-40 d" d° 13 40 1921
De O'"Ü2O d» d° 5 55 1922

En cc.Tte
De O>024 do d° G 30 1923
De 0i"03) do d° 8 10 1924
De 0'"040 d" d° 9 20 1925

En sapin de madrier] De 0m020 d" d° 4 » 1926
. 0.08

110 0.23
De 0'’‘025 do d° 4 90 1927
De 0"'034 d° d° 6 50 1928

1er choix De 0'1'040 do d° 7 )) 1929
De O"'020 d» d» 3 80 1930

En sapin de battens 
de (1er choix) De 0'"025 do d° 4 95 1931

De 0'1'032 d» d° 4 65 1932
De 0'«018 (D d° 4 » 1933

En tcic-blanc De- 
De

0™025
0"> 030

do d“ 4 80 1931
1935d« d° 6 »

De 0“040 d° d° 7 » 1936
Moins-value sur les prix des planchers ci-

dessus lorsqu’ils ne sont pas resserrés .. d» 0 40 TJ 3 7
Moins-valise sur les prix des planchers ci-

dessus, lorsqu’ils seront fixés 
ment lors de la première pose

définitive-
d° 0 30 1938

Moins-value sur les prix des planchers
lorsqu il n y aura pas de frise d’encadre-
ment. :

Planchers en sapin d° 0 20 1939
Planchers en orme 0 30 1940
Planchers en chêne d° 0 40 1941

Le'clouage dissim”' 
lé dans les langui' 

. tes ne donne droit a 
aucune plus-value.

L Administration $ 
réserve le droit d a ' 
copier les plancher 
en bois d’orig1" 
pour le sapin et a 
traiter de gré à g*1' 
suivant les caté
gories

§ 2.—Parquets à l’anglaise par lames 
de O'"li de largeur avec frises d'en
cadrement, compris toutes fourni
tures et main-d’œuvre pour resser
rage et affleurement des joints, 
etc., etc.

d» 
d0 
d»

En chêne 
de

1 De 0m()20 d’épaisseur .. ..
) De 0025 d" .........

Valenciennes 1 De 0'"030 d '
choix) [ DlOn'l'37-iO d".................

11 40
12 90
15 10
18 20

1942
1943
1944

| 1945

Le clouage 
lé dans >esla'’Sità 
tes ne donne d u 
aucune plus-'
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De 0">020 d’épaisseur........ m. su p1

F

6

G

10 1946

En titre 1 De 0«'024 d» ........ d» 6 70 1947
) De ( n'030 d» ........ d» 8 60 1948

De 0>"040 d° ........ d° 10 )) 1949

En sapin 
de madriers

' De 0i"020
\ De O'"O25

d» ........
do ........

d° 
d° 5

60
60

1950
1951

de 0.08/0.23 
(lr'r choix)

) De 0m034 do ........ d° 7 25 1952
k De 0"'040 d» ........ d° 8 » 1953

ds-value pour rabotage du 2° parement
des planchers :

Sapin d° 0 50 1954
EHchpin..........
°i'me ....

d° 
d°

0
0

55
60

1955
1956

Ehêne ............... d° 0 70 1957
“s-value pour replanissage à la varlope
ue planchers 

SaPin .................
' ^iehpin...

sur ordre :
d° 0 80 1958
d° 0 90 1959

ürme 
Ehêne .................

d° 1 » 1960
d° 1 10 1961

- ---------

— Parquets à points de Hongrie.
en chêne deValenciennesil,'r choix>
'?ar lames commandées moindres
ue un mètre de longueur.

n"(vJames de 
à 0.11 de 

la,geur.

l De 0"’025 d'épaisseur.......... d" 15 80 1962 Les bois de parquets 
en chêne devront

] De 0'1'030 do ........ d° 19 10 1963 être parfaitement 
secs, de manière à

De 0"'037 -40 d" ........ d° 22 50 1964 ce qu'il ne se pro-
^0 Op-de 

MO» a 0.080 de 
Jargeur.

' De 0'”025
< De 0"'030 
. De 0i''037-40

do ........
d° ........
d» ........

,id° 
d° 
d»

17
20
24

10
70
30

1965
1966
1967

duise aucun retrait. 
Dans le cas contraire
l’entrepreneur se
rait obligé de faire 
le resserrage à ses 
frais. Même obser-

n Parquets l vation pour les
v'LChène des 

sge8 ou Avec lames de 
O.30 à 0 50 de lEn chêne de

10 1968

parquets sur bi
tume.

alenciennes | 
d..de0m025

''l'aisseur sur’

1er choix... d° 40 Il ne pourra être
à0.09au moins 
de largeur.

En chêne de 
1 2e choix... d° 8 90 1969

employé dans cha
que piece du local 
que des laines de

bit Ullle à J 
Corn08 - ron?PUS 

frises , 

dtueurao-p 1-j ^aehe de’ |

1 mêmes dimensions.

Les bois de dimen-

Avec lames de 
0.30 à 0.50 de

.En chêne de 
1 1er choix... d» 10 » 1970

sions autres que 
celles indiquées ci- 
contre ne pourront 
être employés.

longueur fl 0 09 lEn chêne deb,e comptée 
Pai t

à0.11 de largr. ' 2e choix ... d° 8 60 1971 Le rabotage et le 
replanissage des
parquets seront ré-

d’a $ Parquets sur bitume, mais en sapin 
à 0mrnV^ue de cbo’x avec lames de 0m40 

»_ ' °0 de longueur et 0mll de largeur ..w ’ 1 fai Oo
8 Parquets mais en sapin rouge ....

d“ 
d»

8
6

»
75

1972
1973

glés aux prix de 
ceux des planchers.
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Moins-value sur les prix des parquets à 
l’anglaise, lorsqu’ils seront posés défini
tivement lors de la lre pose 

Moins-value sur les prix de parquet, lors
qu’il n’y aura pas de frise d’encadrc-
ment :

Parquets en sapin .
Parquets en pitchpin
Parquets en orme ...

en chêne .Parquets

ni . sup1

F c

0 65 1974

d° 0 20 1975
d° 0 25 1976
d° 0 30 1977
d» 0 40 1978

CHAPITRE VII

PORTES ET LAMBRIS

Les bois de chêne employés dans des portes 
et lambris seront en bois de chêne de Valen
ciennes 1er choix sur quartier ou en chêne 
de Valenciennes 2e choix sur dosse, suivant 
l’ordre qui sera donné par écrit.

Il y a quatre espèces de lambris :

I. — Lambris d’assemblage.

II. — Lambris à petits cadres ou à mou
lure élégie.

III. — Lambris d’assemblage à moulure 
rappliquée

IV. —■ Lambris à grands cadres ou 
lure embrevée.

Dans chacune des quatre espèces, 
tingue :

1° Les lambris à glace, à un et 
parements ;

2° Les lambris arasés à un et à deux pare
ments.

à mou-

0)i dis-

à deux

On entend Par,/' e 
bris d’assembla? 
des menuisefi 
dont les bâtis 
assemblés à tenon 
et mortaises et 
panneaux ernbon- 
dans les bâtis.

Les lambris en 
rai sont faits si» 
vant dessins.

I. — Dans les lambris d’assemblage, les 
bâtis sont sans moulures et les panneaux 
sans plates-bandes. Les épaisseurs des 
bâtis varient de 0m025 à 0m052 sur une 
largeur déterminée par les dessins et 
suivant les proportions des lambris. Les 
panneaux, suivant la force des bâtis, se
ront d’une épaisseur de 0m015 à 0m040.

II. — Dans les lambris à petits cadres, les 
bâtis portent plusieurs moulures sur la 
rive jusqu’à 0m03 de largeur. Les bâtis 
ont de 0m025 à 0m052 d’épaisseur sur une 
largeur relative.

Les panneaux ont depuis 0m015 jusqu’à 
0m040 d’épaisseur.
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III. — Dans les lambris à grands cadres, 
les bâtis ont une épaisseur variant de 
0m025 à 0m052 et les cadres une épaisseur 
de 0m040 à 0m080. Ces cadres ont un profil 
mouluré, proportionné avec les épais
seurs des bâtis et des panneaux.

Les panneaux ont de 0m015 à 0m040 d’épais
seur.

Les cadres ne font pas partie des bâtis, ils 
y sont embrevés avec une double lan
guette et font saillie sur les bâtis ainsi 
que sur les panneaux.

Les assemblages d’onglets sont reliés par 
une languette en chêne posée à clef et 
masquant le joint sur sa largeur.

IV. — Les menuiseries comprenant des 
moulures rappliquées seront réglées com
me lambris d’assemblage en tenant 
compte • de la plus-value pour moulures 
rappliquées suivant leur catégorie.

V. — Les panneaux des lambris composés 
de lames, dites frises, sont assimilés aux 
lambris d’assemblages, sans aucune plus- 
value ; il sera accordé, s’il y a lieu, la 
plus-value pour moulures poussées sur 
les joints prévue au § 2 du chapitre IX.

Lorsque dans les panneaux il y aura des 
lames élégies sur vive arête formant 
plate-bande, il sera accordé la même 
plus-value que ci-dessus pour moulures 
poussées sur les joints par mètre li
néaire.

Lorsque les panneaux sont formés de lames 
de différentes épaisseurs, le prix du pan
neau sera basé sur la. plus grande de ces 
épaisseurs.

VI. — Les prix des lambris comprennent 
en général :

1° La plinthe et aussi la double plinthe 
lorsque le lambris est à deux parements ;

2° L’assemblage relié à chevilles et à clefs, 
suivant l’ordre qui sera donné :

3° Les feuillures de battements, celle des 
côtés et autres, les congés ou moulures 
poussées sur les rives extérieures des 
bâtis ;

4° La substitution dans les panneaux du 
bois blanc au sapin.

V^L — Les cimaises, bandeaux autres que 
tes plinthes, les appliques diverses, les cotés 
t'appliques ou embreuvés,les moulures,etc., 
seront réglés à part suivant leur catégorie.
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VIII. — Les vides ou parties vitrées dans 

les lambris seront déduits aux 2/3 des 
prix de la menuiserie unie correspondant 
à l’épaisseur des panneaux que les dits 
lambris comportent ; il en sera de même 
des parquets de glace, les petits bois se
ront comptés à part comme moulure rap- 
pliquée de même catégorie et chaque as
semblage sera compté pour deux onglets. ohserv. ohserv. 1979

Les lambris cintrés en élévation et dont 
la flèche serait égale ou inférieure au 
1/10 de la corde, seront mesurés suivant 
le plus petit rectangle circonscrit. Ceux 
dont la flèche serait supérieure au 1/10 
de la corde, seront mesurés suivant le 
plus petit rectangle circonscrit, en aug
mentant la hauteur des 2/3 de la flèche. d° d° 1980

Les lambris cintrés en plan par une courbe 
d’un rayon de 2 mètres minimum avec 
traverses débillardées seront payés le 
double des prix de la série.......... ........... d° d° 1981

Ceux cintrés par une courbe d’un rayon 
inférieur à 2 mètres seront payés le triple 
des prix de la sérié................................... d° d° 1982

Ceux cintrés à la fois en plan et en éléva
tion seront comptés avec les suppléments 
prévus pour chacune des ces catégories.. d° d° 1983

Ceux cintrés suivant une courbe composée, 
de plusieurs arcs de cercles seront trai
tés de gré à gré......................................... d° d° 1984

Ceux assemblés en fausse coupe tels que 
lambris rampants suivant limons d’es
caliers seront réglés d’après leur surface 
réelle et suivant leur catégorie avec une 
augmentation de 25 %.............................. d° 25 °/o 1985

Les placards d’armoires seront réglés de la 
manière suivante :

1° Les parquets de glace qui seront réglés 
au prix des lambris ;

2° Les parties fixes assemblées à panneaux 
oui seront également réglées aux prix 
des lambris ;

3° Les bâtis fixes des parties ouvrantes qui 
seront réglés^ aux prix des bâtis et cham
branles ;

4° Les parties ouvrantes qui seront réglées 
aux prix des lambris.

•

Les portes à plusieurs vantaux ne donne
ront droit à aucune plus-value, les côtés 
rappliqué® ou embreves seront payés à 
part.

1
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‘"'••tbris d’assemblage à deux pare- 
^•ents jusqu’à deux panneaux par 
^••’tre superficiel pour portes, 
c®ntrevents, cloisons, lambris, 
Placards d’armoires, etc.

épaisseur brute
UES

ASSEMBLAGES

ÉPAISSEUR BRUTE DES PANNEAUX

0.013^0.01810.024 0.030 0.037 0 048

Menuiseries
0.024 dit 4/4 6.80 7.20 7.80 » » »

tout [0.030 » 5/4 7.00 7.40 7.90 8.50 » »

e° sapin b.037 » 6/4 7.45 7.90 8.40 8.U0 10.00 »

0.048 2 ponces 9.15. 9.55 10.20 10.85 12.00 13.30
Menuiseries
„„ avec 0.024 dit 4/4 9.50 10.10 10.90 » » »

sur iChè"a , 
pa?Osse et 
Panneaux 

ètrf pln pour
6 Peintes

J0.030 » 5/4 

|0.037 » 6/4 

0.048 2 pouces

9.80

10.45

12.90

10.40

11.05

13.40

11.05

11.75

14.30

11.90

12.45

15.20

»

14.00

l'.8O

»

»

18.60

Men“iseries 
as.. avec । 
^blages 0.024 dit 4/4 10.90 11.60 12.50 » » »

su? chêngees 
^quartier 

ens?ÎPneau 
ô-ti??(np9ur 
0? v?rnies

|0.030 >> 5/4

|0.037 » 6/4

11.25

12.00

11.95

12.70

12.70

13.50

13.70

14.30

»

16.10

»

M
(b??. c.,r<5es | 

1,1 t1/' tout' 0.048 2 pouces 14.85 15.40 16.45 17.50 19.30 21.40
choix)

touEtNUl«RIES 0.024 dit 4/4

0.030 » 5/4

12 90

13.30

13.70

14.05

14.80

15.00

»

16.15

»

))

»

»
etle^ Peintes 0.037 » 6/4 14.15 15.00 15.95 16.90 19.00 »

^“'SERIES
0.048 2 pouces 17.40 18.15 19.40 20.60 22.80 25.30

0.024 dit 4/4 14.30 15.10 16.40 )) » »
1 quartier

ùtre1veUr 
ou '?rmes 

(bois r;rees
1er „ve .tOUt Choix)

■

0.030 » 5/4

0.037 » 6/4

0.048 2 pouces

14.70 15.55 16.60 17.85 » »

15.75

19:20

16.60

20.05

17.65

21.40

18.70 21.00

25.20

)>

27.90

laîî?CV?,Ue pour une face brute dans les 
p ia«ibrls précédents :
p°U1 laQibris tout en sapin  

nV>-?an:ibris avec assemblage en chêne et 
p Panneaux en sapin ë........................

°Ur lambris tout en chêne  
p'ns.vaiuo

de «Z ue P°ur chaque panneau ou partie 
Pei’flcie?eiaVoen P^us ~ m^*'re su"

P^ns.yQ|||_
face • e P°nr panneau arasé sur une

Désignation 
de 

l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS 

et

PRESCRIPTIONS

F c

m. carré

•

1986
d° 1987

d° 1988
d° 1989

d» 1990
d» 1991
d° 1992

d° 1993

d° 199-1

d° 1995

d° 1996

d° 1997

d» 1998
d« 1999
d° 2000
d° 2001

d" 2002
d» 2003
d° 2004
d° 2005

m. sup1 0 60 2006

d° 0 80 2007

d° 1 » 2008

observ. 1/20 2009
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Pour lambris en sapin et lambris avec 
assemblage en chêne et panneau en sa
pin ....................... ............................

Pour lambris tout en chêne .
Plus-value pour lambris petit cadre à mou

lure élégie ou chanfrein jusqu’à 0m03 de 
développement, y compris onglets ou ar
rêts poussés sur une face des assembla
ges :

Assemblages en sapin
Assemblages en chêne
Plus-value pour chaque centimètre en plus 

de 0m03 de développement :
Assemblages en sapin
Assemblages en chêne....
Plus-value sur les quatre prix ci-dessus 

pour chaque panneau ou partie de pan
neau en plus de deux par mètre super
ficiel ....................................................

Plus-value pour moulures rappliquées en 
sapin contre les assemblages, y compris 
pose et coupe d’onglets, par face de lam
bris :

in. sup1 
d»

d°
d°

d°
d°

d"

Largeur ÉPAISSEUR BRUTE EN MILLIMÈTRES

en 
centimètres 0.013 0.018 0.024 0.030 0.037 0.048 0.00 0.075

Minimum

0.02 1.00 1.10 1.28 )) )) » » » m. carré

0.03 1.13 1 27 1.58 1.78 » » » » d°

0.04 1.27 1.45 1.78 2.15 2.37 » » » d°
0.05 1.41 1.64 2.05 2.53 2.78 3.48 » »8 d»

0.06 1.56 1.84 2.34 2.93 3.20 4.04 4.24 )) d°

0.07 1.72 2.05 2.63 3.33 3.66 4.64 4.87 6.40 do

0.08 1.90 2.27 2.92 3.75 4.12 5.27 5.53 7.20 d°

0.09 2.06 2.47 3.22 4.10 4.58 5.90 6.20 8.00 d°

0.10 2.25 2.70 3.52 4.55 5.04 6.55 6.88 8.80 d°
Chaque centimètre 

en plus de

0.10 0.17 0.20 0.29 0.36 0.43 0.59 0.60 0.84 d»

observ.

La plus-value pour moulures rappliquées 
en chêne sera payée le double des prix 
ci-dessus .......................................................

Les menuiseries à moulures embrevées 
dites à grands cadres à 1 parement 
seront comptées au prix des moulures 
rappliquées de mêmes dimensions avec 
une plus-value de 10 % do

0
0

0
1

0
0

50
80

70
05

15
23

double

10%

2010
2011

2012
2013

2014
2015

2016

2017
2018
2019
2020

2021
2022

2023
2024

2025

2026

2027

2028
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Désignation PRIX Nos OBSERVATIONS

DÉSIGNATION DES OUVRAGES de 
l’unité

de 
réglement

d’ordre
et

PRESCRIPTIONS

F G

Les menuiseries à moulures embrevées 
dites à grands cadres à 2 parements 
seront comptées aux prix des moulures 
rappliquées de mêmes dimensions avec

observ. 25 % 2029

Plus-value sur tous les prix des numéros 
2017 à 2026 pour chaque panneau ou par
tie de panneau en plus de 2 par mètre 
superficiel .................................. ........ .... d° 25% 2030

Plus-vaiue pour plate-bande élégie dans les 
panneaux formant table saillante, quand 
les moulures seront rappliquées la partie 
couverte par les dites moulures sera con
sidérée comme partie vue :

Par face de lambris :
Panneau( Plates- (Jusqu'à 0.03 de largeur 

en mandes sim-(Chaque centimètre en 
chêne ( pies ( plus............

m. sup1 

dn

0 90

0 22

2031

2032
Panneau^ Plates- (Jusqu’à 0.03 de largeur 

en (bandes sim-<Chaque centimètre en 
sapin f pies ( plus.....................

d°

d»
0 60

0 15

2033

2034
Panneauf Plates- (Jusqu’à 0.03 de largeur 

en bandes en (Chaque centimètre en
chêne ( biseau ( plus........................

do

d»
1 05

0 23

2035

2036
Panneau i Plates- (Jusqu’à 0.03 de largeur 

en ( bandes en (Chaque centimètre en 
sapin / biseau f plus.....................

do
d«

0 70

0 15

2037

2038
Panneau ( Plates- (Jusqu’à 0.03 de largeur 

en (bandes dou-(Chaque centimètre en 
chêne ( blés ( plus.....................

do

d»
1 35

0 30

2039

2040

Panneau^ Plates- ^Jusqu'à 0.03 de largeur 
en (bandes dou-\Chaque centimètre en 

sapin ( blés ( plus.....................

d»

d»
0 90

0 20

2041

2042

Panneau^ Plates- (Jusqu’à 0.03 de largeur 
en ( bandes mou-<Chaque centimètre en 

chêne f lurées ( plus.....................

do

d»
1 95

0 45

2043

2044

Panneau^ Plates- (Jusqu’à0.03 de largeur
en (bandes mou-(Chaque centimètre en 

sapin f lurées / plus.........................

do

d1’

1 30

0 30

2045

2046

Plus-value sur les prix de plates-bandes 
pour chaque panneau ou partie de pan
neau en plus de 2 par mètre superficiel.. observ. 25o/o 2047

Angles carrés ou en forme de quart de cer
cle enlevés dans les tables saillantes des 
Panneaux :

( Dans le sapin............
vigies sans moulures ;( Dans le chene..........

la pièce 
d»

0 30
0 45

2048
2049

, 1 Dans le sapin.. .......
ngles avec moulures) .( Dans le chene..........

Plus-value pour façon de pointes de dia- 
nant dans les panneaux des lambris :

■

d° 
do

0 60
0 90

2050
2051
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos 

il'ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

[ Jusque 0m!05......................
I d» 0m210.......................

) d» 0m225.......................

la pièce 
d° 
d°

F G
0 60
0 80
1 20

2052
2053
2054Dans le sapin /] d<> 0m2o0........................

/ do lm200.......................
O 

O
T5 

Td
2 >>
3 »

2055
2056

( do 2m200......................
Plus-value pour pointes de diamant faites 

dans le chêne, moitié en plus des prix 
ci-dessus ............ . ...................................

d»

observ.

■ 4 50

■ 1/2

2057

2058

Portes en charpente

Les portes en charpente seront réglées de 
la manière suivante :

1° Les assemblages seront payés aux prix 
des bâtis, chambranles, suivant leur caté
gorie ;

2° Les recouvrements seront payés aux 
prix des cloisons pleines.

Plus-value sur les prix du recouvrement 
lorsque les joints seront disposés en fou
gère. 30 %................. ........ . .................. d» 30«/o 2059

•

Portes vitrées de balcon

Les parties vitrées des.portes de balcon seront 
réglées comme croisées suivant leur caté
gorie ; la partie pleine du bas sera comp
tée comme lambris, le milieu de la tra
verse séparant la' partie pleine de la 
partie vitrée délimitera les deux natures 
d’ouvrages.

Portes à lames de persiennes

Les portes à lames de persiennes seront 
réglées de la manière suivante. :

La partie à lames sera comptée comme 
persienne et la partie du bas comme lam
bris, le milieu de la traverse séparant la 
partie pleine de la partie à lames délimi
tera les deux natures d’ouvrages.

Portes cochères, portes charretières 
et portes d’entrée

Les portes cochères, les portes charretières 
et les portes d’entrée variant de construc- 

. tion suivant leur grandeur, seront exécu
tées suivant les dessins de détail qui 

; seront remis à l’entrepreneur et réglées 
d’après les différents prix du présent bor
dereau, avec une plus-value de 3 % .... d° 3% 2060

■
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désignation des ouvrages
Désignation 

de .
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos 

d'ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS .

CHAPITRE VIII

CROISÉES, CHASSIS ET PERSIENNES

1 Les croisées et châssis cintrés en élévation et 
dont la flèche serait égale ou inférieure au 
dixième de la corde seront mesurés suivant 
le plus petit rectangle circonscrit.

Ceux dont la flèche serait supérieure au dixiè
me de la corde seront mesurés suivant lé 
Plus petit rectangle circonscrit en augmen
tant la hauteur des deux tiers de la flèche.

Ces croisées et châssis cintrés en plan par 
une courbe d’un rayon de 2m00 minimum 
avec traverses débilla idées seront payés le 
double des prix de la série.

Ceux cintrés par une courbe d'un rayon in
ferieur à 2 mètres seront payés le triple de ! 

, ta série.
Ceux cintrés à la fois en plan et en élévation 

seront comptés avec les suppléments prévus 
Pour chacune de ces catégories.

Ceux cintrés suivant une courbe composée de ■ 
Plusieurs arcs de cercle seront traités de 
gré à gré.

?” Sont considérés comme croisées ou châs- 
Sls. à grands carreaux, ceux qui auront 
moins de six carreaux par mètre superficiel.

3° Les châssis qui auront plus de 3 carreaux 
Par mètre superficiel seront payés aux prix I 
des châssis sans petits bois. Les petits bois 
seront comptés aux prix des moulures rap- j 
Pliquées de mêmes catégories, et les assem- ! 
mages seront comptés pour la. valeur de j 
deux onglets.

A O "J- * I
l ouvrage doit toujours être fait d apres | 

dessins, il n’est accordé aucune plus-value [ 
Pour rainures pour l’emboîtement de l’ébra
sement dans le bâtis dormant.
as, prix du bordereau comprennent les pièces 
d appui, jet d’eau, traverses d’impostes sail
lantes, avec ou .sans moulures, les montants 
de battants, d’après dessins, soit d’une seule 
Pièce élégie ou rapportée avec double lan
guette, soit simplement à côtes rapportées, 
ies sabots d’une seule pièce, et en général 
°ut ce que les dessins indiquent.

ô । Ces vergillons en fer remplaçant les petits 
pois seront payés à part, compris pose, et 
dans ce cas, la menuiserie sera réglée com
me étant sans petit bois.

6 vjles Prix du bois de chêne du présent cha- 
P'tre s’appliquent au bois de chêne de Va
lenciennes, l" choix.

ce bois ne sera employé que sur °1 dre écrit.
ÎÇOta t~ Les châssis sans imposte ni petit bois 

o,,r?nt payés aux prix des bâtis d’huisseries 
divant leur catégorie.

bordereau compren
nent aussi.’ sans 
plus-value, les croi
sées. châssis, per
miennes et portes 
vit ées ayant plus 
de deux ouvrants 
ou de deux com- 
partim nts fixes.
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et

PRESCRIPTIONS

F c

1er. — Croisées

le
 V

al
en

ci
en

ne
s l

«r
 

e m
ou

lu
re

s s
ur

 le
s 

in
t à

 n
oi

x 
et

 g
ue

ul
e 

m
an

ts,
 je

t d
’ea

u e
t 

is 
im

po
ste

.

Châssis de 
0.030 

Dormants de
0.030

Châssis de 
0.030 

Dormants de
0.040

Sans petits bois... 
Avec petits bois à 

grands carreaux.

Sans petits bois... 
Avec petits bois à 

grands carreaux.

m. sup1

d”

d°

d-

il

12

12

12

79

33

33

51

20G1

2062

2063

2064

Les croisées pour
ront être à 3 divi
sions, du modèle de 
l’institut de Chimie, 
sans plus-value.

_ 
o C

ro
is

ée
s e

n c
hê

ne
 < 

3 choix
, r

av
al

ée
s d

 
o 2

. ?
 parem

en
ts,

 o
uv

re
 

de
 lo

up
 av

ec
 do

r 
g pièce

 d’
ap

pu
i sa

i 
° --

---
- -- _

Châssis de 
| 0.040
'Dormants de 

0.050
Châssis de 

0.050 
Dormants de 

0.080
pour emplo 
(2e choix)

.Sans petits bois... 
Avec petits bois à 

grands carreaux.

Sans petits bois... 
Avec petits bois à 

grands carreaux.

de chêne de Va
lu chêne du pays

d°

d° 

d° 

d°

d°

12 87

13 50

18 27

18 82

10o/o

2065

2066

2067

2068

2069

en
 sa

pi
n r

av
al

ée
s d

e m
ou

lu
re

s s
ur

 le
s 

nt
s, o

uv
ra

nt
s à 

no
ix

 et 
à g

ue
ul

e de
 

ec
 d

or
m

an
ts,

 je
t d

’ea
u 

et
 p

iè
ce

 d’
ap

pu
i 

ip
os

te
. Le

s pe
tit

s b
oi

s en
 chê

ne
 de 

en
ne

s, 1
er

 ch
oi

x.

Châssis 
de 0.034

Dormants 
de 0.034
Châssis 
de 0.034

Dormants 
de 0.040
Châssis ।

I de 0.034
Dormants 
de 0.054 '
Châssis | 
de 0.040

Dormants 
de 0.054

Sans petits bois.. 
Avec petits boisen 
chêne à. grands 
carreaux.........

Sans petits bois..
Avec petits bois en 

chêne à grands 
carreaux.........

Sans petits bois..
Avec petits bois en 
chêne à grands 
carreaux.........

Sans petits bois..
Avec petits bois en 
chêne à grands 
carreaux......... a,

 
p.

» 
p-

p.
 

a.
 p. 

p.
O
 

O
o 

O
 o 

O
 O 

o 5

G 
6

G
G

7
7

7

94

39
35

G1
G2

02
16

47

2070

2071
2072

2073
2074

2075
2076

2077
2078

2079C
ro

is
ée

s 
pa

re
m

ei
 

lo
up

, a
v 

sa
ns

 in 
V

al
en

ci Châssis । 
de 0.054

Dormants 
de 0.080

Sans petits bois..
Avec petits boisen 
chêne à grands 
carreaux.........

d°

d°

9

10

72

44

Plus-value pour imposte fixe, comprenant 
en plus, au besoin, une traverse et un 
jet d’eau, 5 % en plus des prix ci-avant.

Plus-value pour imposte ouvrant à bas
cule :

Croisées ( En Oiêne, 1er choix...........
jusqu’à 40 m/m ) En chêne, 2">e choix.........

d épaisseur ( ]£n sapjn.............................
Croisées ( En chêne>ler choix...........

en 52 m/m < En chêne, 2m'“ choix.........
d épaisseur ( gapjn..............................

d°

la pièce 
d« 
d« 
do 
d«
d°

5o/o

5 » 
4 50
3 50 
G 25
5 75
4 25

2080

2081
2082
2083
2084
2085
2086

La plus-value p0,jf 
imposte fixe p°rJ 
sur l’ensemble a 
la croisée.

Les croisées ave ' 
imposte à bascui 
sont également cpi 
sidéré es’com u1' 
croisées avec in 
postes fixes, 
plus value abo** 
pour bascule b 
représentant que .e 
supplément 
main - d’œuvre» « 
sujétion et de boi
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OÉSIGNAT10N DE* OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d'ordre

OBSERVATIONS

et

PRESCRIPTIONS

' s moulures mobiles destinées à fixer les 
verres ainsi que les coins concaves et 
convexes seront payés en supplément.... observ.

F C 

observ. 2087

§ 2. — Châssis sans dormants

’« en «
> . » <g s « O « P, °P; •—! '“P c/? 2L - CD O , ~ g
’S GO-c; i, s . cO X' <£> CO

® ® c £•; S 
'ï S 2 = ~ S <» 5 H "3 -> ~ 
«■? o 2 > ~ <a- ~ E t x

Châssis 
de 0.030 

d’épaisseur

Châssis 
' de 0.040 

। d’épaisseur

Châssis 
de (1.050 

d’épaisseur

Sans petits bois..
Avec petits bois à 
grands carreaux.

Sans petits bois..
Avec petits bois à 
grands carreaux.

Sans petits bois..
Avec petits bois à 
grands carreaux,

m. supi

d°
d»

do
d»

do

c

7

8

10

9

11

57

16

06

17

50

61

2088

2089

2090

2091

2092

2093

Mêm« observation 
pourleschâssis que 
pour les croisées. 
Modèle Institut de 
Chimie.

M®'ns-value 
anciennes 
<hl pays

pour emploi de chêne de Va- 
(2e choix) ou bois de chêne 

(1er choix) ....................................observ. 10o/o 2094

C
hâ

ss
is

 en 
sa

pi
n sa

ns
 dor

m
an

ts,
 

ra
va

lé
s d

e m
ou

lu
re

s s
ur

 le
s f

ac
es

, 
av

ec
 piè

ce
s d’

ap
pu

i et 
je

t d’
ea

u,
 

pe
tit

s b
oi

s e
n c

hê
ne

 d
e V

al
en

ci
en

ne
s 

(1
er

 ch
oi

x)
 sa

ns
 im

po
ste

.

Châssis 
de 0.025-27 
d’épaisseur

Châssis 
de 0.034

Châssis 
de 0.040 

d’épaisseur

Châssis 
de 0.050 

d’épaisseur

Sans petits bois..
1 Avec petits bois en 

chêne à grands 
carreaux........

Sans petits bois.. 
Avec petits boisen 
chêne à grands 

carreaux..........
Sans petits bois. • 
Avec petits boisen 
chêne à grands 

carreaux..........
Sans petits bois.. 
Avec petits boisen 
chêne à grands 

carreaux..........

m. sup1

d«
d»

d°
d°

d»
do

d»

3

4
4

4
4

5
5

6

65

10
19

73
46

76
36

66

2095

2096
2097

2098
2099

2100
2101

2102

•

, nd les châssis seront commandés avec 
Armants, ces dormants seront comptés 
,x prix bâtis et chambranles..............

4<h‘ 'J*us'va'ues Pour impostes fixes et à 
ascule sont les mêmes que celles des 

croisées .............................. . ........................

observ. observ. .2103

d° d» 2104

£ O
• Persiennes à lames ouvertes 
u a lames embrevées à deux ou- 
rants avec noix et gueule de loup.

6dessînUiSeries seront toujours faites d’après 
«0,17.1 et suivant les mêmes règles que POur lambris et châssis.
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Désignation PRIX Nos
OBSERVATIONS

DÉSIGNATION DES OUVRAGES de de et
l’unité réglement

d’ordre
PRESCRIPTION^

F G

Bâtis et lames De 0.025-27 d’épaissr. m. sup1 14 90 2105
£ 

gj

en chêne 
de 

Valenciennes
De 0.030 do
De 0.03740 do

d° 
d»

16
. 20

79
21

2106
2107

s s (1er choix) De 0.052 d» d° 22 82 2108
,2 d• o Bâtis en chêne De 0.025-27 do d° 12 38 2109
CO S c de De 0.030 do d° 13 77 2110

& <z>
CO CO
g.$

Valenciennes 
(!« choix) 

| lames en sapin
De 0.037-40 do
De 0.052 do

d° 
d»

15
18

75
18

2111
2112

S « O > De 0.025-27 do d» 11 21 2113
w g Bâtis et lames 1 De 0.034 do d° 12 38 2114

en sapin De 0.040 d» d° 14 35 2115
De 0.050 d» d° 15 15 2116

Plus-values :
1° Pour persiennes brisées par parties de

0m35 à (HO de largeur pour se reployer
dans les tableaux, 1/4 en plus des prix

2117ci-dessus ................................ observ. 1/4
2° Pour persiennes brisées par parties au-

dessous d 3 0m35 de largeur, par chaque
centimètre de largeur en moins, 3 % en
plus des prix ci-dessus ............................ d° 3°/o 2118

Moins-value pour emploi de bois de chêne
de Valenciennes de 2e choix, ou de bois
de chêne du pays, ^er choix :

Pour persiennes en chêne et lames en sa-
2119pin d» 8 O/o

Pour persienhes tout en chêne ................. d» 10 0/0 2120

CHAPITRE IX

BAGUETTES D’ANGLES, MOULURES, CORNICHES
VOLANTES ET OBJETS DIVERS

§ l"1'. — Baguettes d'angles assem-
blées d'onglets

Diamètre de 0m011 m. lin. 0 45 2121
do 0'"020 do 0 54 2122

En chêne । do On'O27 d" 0 72 2123
de Valen- d" 0'"037 d" 0 99 2124
ciennes 

1er choix ou do 0">050 d° 1 17 2125
en frêne do 0">060 d° 1 62 2126

Baguettes 
d’angles do On.070 do 1 80 2127

rondes en- d» 0"’080 do 2 )) 2128
taillées Diainèt.de0">015 .. d° 0 20 2129

dans le sens 
longitudinal do 0">020 .. d° 0 24 2130

, do 0m027. d° 0 32 2131
d» 0'1'037-40 d» 0 50 2132

i ni samn
2133d» 0'"050 .. do 0 59

d» 0'i‘OGO .. d» 0 81 2134
do 0'"070 .. do 0 90 2135
do 0"'080 .. do 1 20 2136
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désignation des ouvrages

s -— Moulures d’une seule pièce,
Posées à toute hauteur, élégies 
en plein bois, pour corniches, pan
neaux de lambris, portes, cham
branles, plafonds, etc., etc., mesu
res suivant le plus grand déve
loppement, compris pose et coupes 
droites, les coupes d’onglet étant 
Payées à part.

sera compté aucune plus-value pour 
Petite partie.)

En sapin :

Margeur 

en 
Ceutimètres 

_____

ÉPAISSEUR BRUTE DES BOIS

0.013 0.018 0.024 0.030 0.037 0.0i8 0.065 0.075

"‘"imutn
0.02 0.20 0.23 0.27 » » » » »
0.03 0.23 0 27 0.33 0.37 » » » ))
0.04 0.2G 0.31 0.39 0.45 0.55 » » »
0.05 0.30 0.35 0.45 0.53 0.64 0.84 » »
0.06 0.34 0.40 0.51 0.61 0.73 0.95 1.15 »
0.07 0.38 0.45 0.57 O.GO 0.82 1.0G 1.27 1.50
0.08 0.42 0.50 0.63 0.77 0.91 1.17 1.40 l.GG
0.09 6.46 0.55 0.69 0.85 1.01 1.29 1.53 1.83
O.io

Ch’«»rli“ètre 
e“ Plus de

0.50 O.GO 0.75 0.93 1.11 1.41 1.G7 2.00

0.10 0.04 0.05 0 06 0.08 0.10 0.12 0.14 0.18

Vo.ll,0“lures er 
ernies ou cirée 
es prix des m

chêne 
s seront 
oulures e

desti 
Paye 
n sa

nées à 
es le doi 
pin ....

Are 
ble

foulures rappliquées en chêne des- 
pr- es à être peintes seront payées aux 

^cs moulures en sapin avec une 
^Plus-value de 80 % ......................................

êtr?0U,Ures rappliquées en orme pour 
lr| e Peintes seront payées aux prix des 
ril ,lUres en sapin avec une plus-value 
Qe 40 o/0..........
êtr7,0.U‘u^es raPPÜquées en orme pour 
Prix v?rnies °u cirées seront payées aux 

ues moulures en sapin, avec uneWus-value de 50 % ........ '............................

sero'0+Ull,!'es embrevées à un parement 
rannr c0,1IJPiées aux prix des moulures 
im» iiquees de même dimension avec 
une plus-value de 10 °/n ..............................

Désignation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS 

et

PRESCRIPTIONS

F C

m. lin. 2137

d° 2138

d° 2139

d° 2140

d° 2141

d» 2142

d° 2143

d° 2144

d° 2145

d° 214G

observ. observ. 2147

d° 80 o/o 2148

d» 40 o/o 2149

d» 50 o/o 2150

d° 10»/. 2151
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Désignation 

de 

l’unité

PBIX 

de 

réglement

N°s 

d ordre

observations 
et

PBESCRIPTioî,S

Les moulures embrevées à deux parements 
seront comptées au prix des moulures 
rappliquées de même dimension avec 
une plus-value de 25 % ...................... observ.

F U

25<>/o 2152
Les petits bois pour parties vitrées sont 

assimilés aux moulures rappliquées et 
chaque assemblage sera payé pour deux 
onglets ................................ ••................. d° observ. 2153

Les moulures rappliquées composées de 
plusieurs parties seront payées en dé
composant le prix de chaque moulure. 
Les parties unies entrant dans les pro
fils des moulures seront payées au prix 
de la menuiserie unie .. ...... .......... d° d° 2154

Les moulures cintrées, soit en plan, 
en élévation, seront payées le triple 

prix de la série .............................

soit 
des

d» 3 fois 2155
Les moulures cintrées à la fois en plan et 

en élévation seront payées le quintuple 
des prix de la série ........................... d° 5 fois 2156

Plus-value sur les prix de moulure pour 
corniche volante, moulure et caissons 
de plafond ............................................. d° 10% 2157
(Cette plus-value est 

la difficulté de pose).
allouée par suite de

Plus-value pour moulures posées sur en
duit ayant nécessité un tracé de pan- 
npaiiv ... . ...... ......  ................................. d° 15% 2158

Onglets pour moulures droites 
en sapin.

rappliquées

Largeur 
des

ÉPAISSEUR BRUTE DES MOULURES

moulures —
en 

centimètres 0.013 0.018 0.021 0.030 0.037 0.0'18 0.065 0.075

0.02 0.05 0.05 0.05 )) » » » )) m. lin. 2159
0.03 0.05 0.05 0.05 0.05 » » )> n d» 2160
0.01 0.05 0.05 0.05 0.06 0.07 » )) » d° 2161
0.05 0.05 0.05 0.06 0.07 0.08 0.09 0.11 0.13 d° 2162
0.06 0.05 0.05 0.06 0 07 0.08 0.10 0.12 0.14 d» 2163
0.07 0.05 0.06 0.07 0.08 0.09 0.11 0.14 0.17 d° 2164
0.08 0.055 0.065 0.08 0.095 0.11 0.13 0.16 0.19 d» 2165
0.09 0.06.0.07 0.085 0.10 0.12 0.15 0.18 0.21 d° 2166
0.10 0.065 0.08 0.095 0.11 0.14 0.17 0.20 0.24 d» 2167

haque centimètre 
au dessus de'

0.10 0.005 0.005 0.008 0.01 0.01 0.015 0.015 0.02 d° 2168

Les onglets pour moulures en chêne et 
orme seront payés avec une plus-value 
de 10 % ........"............................. . ............ observ. 10% 2169
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Les onglets pour moulures embrevées su
biront une augmentation de 50 %

Ées onglets des moulures pour corniches 
yolantes subiront une augmentation de 
iü % 

Les onglets pour moulures courbes et ceux 
'Ormés par la rencontre d’une moulure 
droite et d’une moulure courbe seront 
Payés le double des prix ci-dessus

Objets divers de Menuiserie

En chêne de Valenciennes
1er choix, jusqu’à 0.055 
d’équarrissage...................

En chêne de Valenciennes
1er choix, au-dessus de 
0.055 jusqu’à 0.07 d’équar-
vissage.................................

En chêne de Valenciennes
1er choix, au-dessus de 
0.07 jusqu’à 0.09 d’équar-

B?rres d’appui 
^ galeries, fe:

tissage.................................
Plus-value sur les prix ci-

«le., pro- 
‘ !l gorge et à

dessus, pour emploi de 
bois de noyer.....................

,VIVC’ suivant J En orme de 1er choix, jus-
PASSln donné, \ qu’à 0.055 d’équarrissage.

■Ompris rai - Enorme i,!l'choix, au-dessus
i u.re Pour em- 
"‘«venient du

de 0.055 jusqu’à 0.07 d’é
quarrissage........................

1 ■ s'il y a lieil En orme 1er choix, au-dessus
de 0.07 jusqu’à 0.09 d’é
quarrissage.........................

En sapin rouge du Nord l«r
choix, jusqu’à 0.055 d’é
quarrissage.........................

En sapin rouge du Nord l«r
choix, au-dessus de 0.055 
jusqu’à 0.07 d’équarrissage

En sapin rouge du Nord 1er

Les barres d’a

choix, au-dessus de 0.07 
j usqu’à 0.09 d’équarrissage

ppui cintrées, soit en plan,
V L en. élévation, seront payées le triple 

es prix de la série ....... . ........................
e®, barres d’appuis cintrées à la fois en
i i<iii et en élévation seront navées le
u nntuple des prix de la série .................

Crêmaillèrescn chêne 1 „ , .„ „„
a en hêtre pour ar- 1Je sur '
oires ou bibliothé- ’ ,, n AOF- A AoA

lues, les crans rap- \ 1)e °-025 sur 0'030' '
Prochés suivant ce ,, A AO- A A,A
lui sera indiqué. [ Dc °'03° sur °-040' '

Désignation 

de 
l'unité

PRIX 

de 

réglement

os

d’ordre

OBSERVATIONS

et

PRESCRIPTIONS

observ. 50 2170

d° 10û/o 2171

d° double 2172

in. lin. 2 70 2173

L'application pour 
l'équarrissage s’en
tend de la plus 
grande dimension 
du profil, soit en 
hauteur, soit en 
largeur.

d° 4 05 2174

d» 5 70 2175

d° 30°/o 2176

d° 1 70 2177

d' 2 25 2178

d° 2 80 2170

d° 1 55 2180

d° 2 10 2181

d» 2 00 2182

d» 3 fois 2183

d° 5 fois 2184

d° 0 60 2185

d° 0 80 2186

d» 1 » 2187



7me SECTION. — Menuiseries660

--------------------------------------
Désignation PRIX Nos

OBSERVATIONS

DÉSIGNATION DES OUVRAGES de 
l’unité

(le 
réglement

d’ordre
et

PRESCRIPTIONS

F G

Coussets<

0 15( En chêne ou bois 
A l’équerre de tv-l dur..................O.2u7
et de 0.015 à 0.025 )En sapin oubois 

। d’épaisseur ( tendre.............
0 2ô(Enchêneoubois 

|A l’équerre de dur..................
| et de 0.025 à 0.035 )En sapin oubois 

d’épaisseur ( tendre......
I 0 35[ En chêne ou bois
A l'équerre de 777-,) dur......... ,....U. OU /
et de 0.035 à 0.050 JEn sapin ouboz's 

d’épaisseur \ tendre........

la pièce

dû

do

d»

d»

do

0 47

0 30

1 35

0 54

3 »

1 55

2188

2189

2190

2191

2192

2193

Porte

manteaux

Barre en sapin ou bois-blanc 
de 0.030 à 0.034 d’épais
seur et de 0.10 à 0.15 de 
largeur, à trois parements, 
portant moulures sur les 

1 arêtes, avec broches en 
hêtre, tournées et espacées 
au plus de 0m30...........

Id. id. tout en chêne.....
lab roche 

d°
0 40
0 50

2194
2195

1 Id. id. tout en sapin d’Amé
rique..............................

Broche tournée^En hêtre.... 
et posée <

en réparation (En chêne ...

d°
la pièce

d°

0 40
0 12

0 17

2196
2197

2198

Boîte 
aux lettres

En chêne de Valenciennes, 
1er choix, bien replani sui- 

। vantdessins, comprispose, 
fourniture de charnières 

j et serrures en cuivre et 
' glace.................................. d° 12 » 2199
Même boîte en sapin d’Amé

rique............................... do 12 » 2200

A
rr

on
di

ss
em

en
t 

d’
an

gl
es

 
de

 bo
ut

s d
e t

ab
le

tte
s

(De 0.06 à 0.09 de 
1 rayon .................

En chêne jDe 0.09 à 0.15 de 
ou orme 1 rayon ...............

1 /De 0.15 à 0.20 de
| [ rayon ................

Un canin [De 0.06 à 0.09 de■1 J 11 ©cl 11 1 l 1 1
1 duNord, \ rayon............... ••

sapin /De 0.09 à 0.15 de
d'Amérique j rayon...................
, . e.t. /De 0.15 à 0.20 de
bois-blanc rayon

do 

d» 

d» 

do 

do 

do

0 12

0 20

0 28

0 08

0 12

0 18

2201

2202

2203

2204

2205

2206

Découpures 
pour 

lambrequins, 
consoles, 

menuiseries 
ajourées, etc.

/ On comptera les bois mis en 
i place suivant leur caté-
/ gorie, et les découpures
i seront payées à part à prix
' débattus, d’après estima

tion.. :........................... mémoire mémoire 2207
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Désignation 

de 

l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nés

d’ordre

OBSERVATIONS 

et 

PRESCRIPTIONS

F C

CHAPITRE X

ESCALIERS
1 » tEes escaliers, ainsi que leurs mains cou

rantes avec balustres tournés, seront entiè
rement construits en orme de 1er choix. Us 
sont payés suivant leur genre de construc- 
’aon et suivant leur longueur d’emmarche- 
Jhent, quelle que soit du reste la hauteur de 
chaque marche.

Le giron des marches varie de largeur 
suivant l'indication des dessins. Les mar
ches seront toujours d’une seule pièce.
. Les limons n’auront pas moins de 0m26 de 
largeur et pourront atteindre jusqu’à 0m35. 
us deux limons pourront ne pas être égaux, 

l’ordre en est donné d’une façon formelle 
Par écrit.

ans ce cas, pour appliquer les prix, on 
Prendra la moyenne arithmétique des deux 
A^uisseurs de limon ; ainsi un limon de 
u 030 contre mur avec un limon de 0m050 à 
i.a lanterne seront payés comme deux limons de 0>»040.A o t -,tLa longueur .de la marche, pour l’applica- 
:,l0n des prix du bordereau, sera mesurée 
janp œuvre (entre limons) sur une marche 
droite, c’est-à-dire d’équerre aux deux li
mons,sauf pour les marches contre-profilées 
um seront mesurées entre le limon et l’extré- 
l’autr^U contre'Pr°fiLou d’un contre-profil à

5 “ T *'-■es marches formant petits paliers seront 
comptées pour une marche et demie ordinaire :()O T , Paliers qui auront plus de deux mar- 
nés de largeur, mesurés au milieu, seront 
omptés comme planchers ou parquets pour 

ce gui excède la largeur de la marche d’ar- rivee.
Van? -marches dansantes seront payées sui- 
rio, reur emmanchement réel mesuré sur le lez de la marche.8° rrmn Us ^es ferrements pour l’union des li- 
q4 , s dans leurs assemblages, les tirants 
ef C'artement reliant les marches aux limons 
dp/es kcellements en fer fort pour la pose 

g„ s escaliers, seront comptés à part.
carea tenons des balustres seront de forme 

e ,ou rectangulaire, lorsqu’il n’en sera 
,,, ordonné autrement.

cronr, assemblages des limons seront faits à 
tour et Lorsqu'il sera prescrit ; les parties 
en n ntes des limons seront débillardées 
ques ein Lois, il ne sera pas toléré d’appli- 

^vaîno5!les prix comprennent aussi sans plus- 
la marclre°Se astragale moulurée sous

12° T pches „cornières à encastrer aux nez de mar- 
Slées pOn't. Posées par le menuisier et ré
rie § |-J aPrès les prix portés à ferrpnne-
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Désignation 

de
PRIX

de
Nos OBSERVATIONS

et
l’unité réglement

d'ordre
PRESCRIPTIONS

Ec
he

lle
 de

 m
eu

ni
er

 av
ec

 u
n q

ua
rt 

de
 to

ur
 su

r b
ou

rd
on

 
. 

.. 
. . 

, 
,

ca
rré

 8/
8 à

 de
ux

 lim
on

s pl
ei

ns
, ma

rc
he

s de
 0.2

0 à 
0.

25
 de

 Echelle 
de

 m
eu

ni
er

 dr
oi

te
 a 

de
ux

 lim
on

s p
le

in
s, 

m
ar

ch
es

 de
 

la
rg

eu
r, a

rro
nd

ie
s s

ur
 la

 ri
ve

 
0-

20
 a 

0.
25

 de
 la

rg
eu

r, a
rro

nd
ie

s s
ur

 la
 ri

ve

1 1 n|00 d’emmarchement
Limons de iDe 0.01 en plus ou en 
0.03, mar- 'moins d’emmarche - 

ches de 0.023/ ment..........................
d épaisseur jp>e q q[ en p]us ou en 

pour / moins je largeur de 
( marche.

1 lm00 d’emmarchement
Limons de IDe 0.01 en plus ou en 

0.040, mar -1 moins d’emmarche - 
ches de 0.03/ ment.........................
d épaisseur hje y qj en piug Ou en 

pour / moins de largeur de .
( marche......................
/1"’00 d’emmarchement

Limons de De 0.01 en plus ou en 
0.050, mar- 1 moins d’emmarche - 

ches de 0.04/ nient..........................
d épaisseur j[)e 0.01 en plus ou en

pour 1 moins de largeur de 
( marche....................
1 lm00 d’emmarchement

Limons de IDe’.O.Ol en plus ou en 
0.08, mar- 1 moins d’emmarche - 

ches de 0.05/ ment..........................
d’épaisseur j[)e 0.01 en plus ou en 

pour / moins de largeur de 
' ) marche......................
1 1 m00 d’emmarchement

Limons de IDe 0.01 en plus ou en 
0.030, mar- 1 moins d’emmarche - 

ches de 0.030/ ment..........................
d’épaisseur hj,. o.oi en plus ou en

pour 1 moins de largeur de 
' marche.......... ...........
/ImOO d’emmarchement 

'nV/n^Ç'^'^lDe 0.01 en plus ou en 
n non ° \ moins d’emmarche-0.030, mar- ) .

ches de 0.030 ) monT..........................
d’épaisseur 0.01 on plus ou en

pour [ moins de largeur de 
y \ marche......................
\ n , l'"00 d’emmarchement
Un limon <IeL rx A A1 ,
0.050, 1 de Ü° 0 01 e,' P1QS °“ en 

0.030, mar- moin? d emmarche - 
ches de 0.030\ mcnt..........................
d’épaisseur De 0-01 en plus ou en

pour 1 moins de largeur de 
I, marche.......

TT , 11“00 d’emmarchementUn limon dei«ni ,0.070, 1 de De 0 01 e P,us 0,‘ en
0 040, mar-) moin® d emmarche- 
ches de 0.040/ ment-........................
d’épaisseur JDe 0.01 en plus ou en

pour ' moins de largeur de 
marche...

la marche

d°

d° 
d°

d»

d° 
d°

d°

d° 
d°

d°

d° 
d°

d°

d° 
d°

d»

d° 
d°

d°

d° 
d°

d»

d»

F C
3 »

0 008

0 06
3 45

0 01

0 07
4 20

0 015

0 09
5 90

0 02

0 11
3 65

0 01

0 07
3 75

0 01

0 07
3 95

0 01

0 07
5 50

0 015

0 09

2208

2209

2210
2211

2212

2213
2214

2215

2216
2217

2218

2219
2220

2221

2222
2223

2224

2225
2226

2227

2228
2229

2230

2231
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Désignation 

de 
l’itnité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

i1 mOO d’emmarchement 
t _ i„ \De Q.01 en plus ou enn^nor!0118 'e ]■ moins d’emmaiche - 

0 030, niar - .
ches de 0.030VÇ o.o 1 en plus ou en 

« pour 1 moins de largeur de
a [ marche.......................
w I 1 mOO d’emmarchement
' « Un limon delDe 0.01 en plus ou en
S g 0.040, 1 de ’ moins d’emmarche- 
çg 0.030, mar -/ ment...........................

o ches de 0.030 iDe 0.01 en plus ou en 
~ ~ pour / moins de largeur de
S® ' marche................ ...
«j « \ [1 mOO d’emmarchement

S, Un limon delDe 0.01 on plus on en 
■S 0.050, 1 de 1 moins d’cmmarche -
S § 0,030, mar-/ ment...........................
,g"s .'lies de 0.030 jDe 0.01 en plus ou en

pour / moins de largeur do
g [marche........................
g lln'00 d’emmarchement

Un limon deiDe 0.01 en plus ou en 
0.070, 1 de 1 moins d’emmarche - 

0.040. mar-/ ment...........................
ches de 0.040 iDe 0.01 en plus ou en 

pour / moins de largeur de 
[ marche.

Il "'00 d’emmarchement 
g , . , \De 0.01 en plus ou en
£. (innn'18 ' ° moins d’emmarche-s? 0.030,mar- / .

- q c,les lle 0.01 en plus ou en
- l'0111' / moins de largeur de
Si marche.......................
- .T'i'00 d’emmarchement
- , 1 De0.01 en plus ou en
1 0.040,mar- ) moi“s d’em“arche-

hesde 0.0301pe q en plus ou en 
S poul ' moins de largeur de

' marche.......................
É S 1'"00d’emmarchement
§ P ! 1 De 0.01 en plus ou en
"• c no-a118 ' 1 moins d’emmarché-
î £ 'he7leü-030jDë0 0ien plüsouen
"S, g pour i moins de largeur de
® P ’ marche.......................
2 P l"'00 d’emmarchement
* « 0.070, maï ) ,noints d’etnmarche- 

■2 | ^SdeO.OTO^t0%ïen-:;lusouën 
’t3 w D' / moins de largeur de
•g ■;£ 1 marche........................

S 1 ImOO d’emmarchement
j. b i ;m„no , HJe 0.01 en plus ou en
a a ihe'o । moins d’emmarche-

clics dp (1 ()AO\ • • •.....................
ûi i,oui De 0 01 en pluS °U en

1 / moins de largeur de
[ marche....'...............

la marche

d°

d° 
d°

d°

d° 
d°

d°

d° 
d°

d°

d° 
d°

d»

d" 
d»

d"

d" 
d»

d»

d» 
d«

d»

d" 
d»

d°

d°

F G
3 95

0 01

0 07
4 20

0 01

0 07
4 40

0 01

0 07
5 40

0 015

• 0 09
4 20

0 01

0 06
4 50

0 012

0 07
5 25

0 012

0 07
b 70

o 017

p 09
7 55

0 017

0 09

2232

2233

2234
2235

2236

2237
2238

2239

2240
2241

2242

2243
2244

2245

2246
2247

2248

2249
2230

2251

2252
2253

2254

2255
2256

2257

2258
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Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

Es
ca

lie
r a

ve
c 1

/4
 de

 to
ur

 su
r b

ou
rd

on
 ca

rré
 8/8

 
M

êm
e es

ca
lie

r m
ai

s a
ve

c d
eu

x q
ua

rts
 de

 to
ur

 
à d

eu
x 

lim
on

s p
le

in
s, 

m
ar

ch
es

 de
 0.2

0 à
 0.

26
 de

 lar
ge

ur
,

ar
ro

nd
ie

s s
ur

 la
 ri

ve
, c

on
tre

-m
ar

ch
es

 em
br

ev
ée

s

' 1 ">00 d’emmarchement 
Limons de 1 De 0 01 en plus ou en 
0.030,mar- ' moins d’emmarche- 

ches de 0.030/ ment...........................
d’épaisseur De 0.01 en plus ou en 

pour / moins de largeur de 
\ marche.

.1 m00 d’emmarchement 
Un limon U Je 0.01 en plus ou en 
de 0.040, i moins d’emmarche- 

1 de 0.030 / ment..........................
marches jDe 0.01 en plus ou en 

de 0.030 pour moins de largeur de 
/ ! marche........................

1 l'i'OO d’emmarchement 
Limons de iDe 0.01 en plus ou en 
0.030, mar- 1 moins d’emmarche- 

ches de 0,040/ ment...........................
d’épaisseur jDe 0.01 en plus ou en 

pour / moins de largeur de 
| marche.

Un limon f lra00 d’emmarchement 
de 0.040 iDe 0.01 en plus ou en 

1 de 0.030 1 moins d’emmarche- 
marches / ment........................

de 0.040 jDe 0.01 en plus ou en 
d’épaisseur / moins de largeur de 

pour [ marche.................
1 /1 n'00 d’emmarchement
Limons de iDe 0.01 en plus ou en 
0.030, mar- \ moins d’emmarche - 

elles de O.030\ ment...........................
d’épaisseur /De 0.01 en plus ou en 

pour f moins de largeur de 
! marche..

Un limon deC™00d’emmarchement 
0.040, 1 de Pe °'01 c Plus ol! en 
n non \ moins d emmarche -

v ■ vu v , Hld L 1 ।

ches de 0.030S!noAnA;........,................
' nmw I moins largeur de

11"'00 d’emmarchement 
Limons de VDe 0.01 en plus ou en 
0.030, mar- i moins d’emmarche- 

/ches de 0.040< ment...........................
d’épaisseur jDe 0.01 en plus ou en 

pour 1 moins de largeur de 
| marche..

Un limon del l'"00d’emmarchement 
0.040, 1 de Pe 0.01 en plus ou en 
0.030, mar-) m01I?s d emmarche- 

ches de 0.040Ÿ!11 AA;........,..............
d’épaisseur/De 0 01 e,n Plus 011 e,n 

nnnr f moins de largeur de
' 1 marche........................

TTn limnn n J lm00 d’emmarchement 
0 010 1 de \De 001 en P!us ou en 
n'iun'mo» J moins d’emmarche- 

ches de 0.040 L !"f■ • • • ................d’épaisseur /De °!"Oi ,en ,Plus ou e.n 
pour i inoins largeur de

1 \ marche......... .. ............

lamarche

do

d» 
do

d«

do
• d»

d»

d» 
do

d»

do 
d»

do

do 
d»

d»

do 
do

do

do 
d»

do

d» 
d»

do

d»

F G
4 45

0 012

0 07
4 60

0 012

0 07
4 85

0 017

0 09
5 40

0 017

0 09
4 75

0 012

0 07
5 »

0 012

0 07
5 20

0 017

0 09
5 60

0 017

0 09
5 95

0 017

0 09

2259

’ 2260

2261
2262

2263

2264
2265

2266

2267
2268

2269

2270
2271

2272

2273
2274

2275

2276
2277

2278

2279
2280

2281

2282
2283

2284

2285
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désignation i)ES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS 

et

PRESCRIPTIONS

■a
Es

ca
lie

r a
ve

c 1/
4 de

 tou
r su

r b
ou

rd
on

 to
ur

né
 8/

8,
 à 

de
ux

™
 ~ 

&
 V

 
M

êm
e e

sc
al

ie
r, m

ai
s a

ve
c d

eu
x q

ua
rts

 de
 to

ur
 

lim
on

s p
le

in
s, m

ar
ch

es
 d

e 0
.2

0 à
 0.2

6 d
e 

la
rg

eu
r, 

ar
ro

nd
ie

s
2 S 

su
r D

 ri
ve

, c
on

tre
-m

ar
ch

es
 ei

nb
re

vé
es

.
c f

e 
Ê"

__
__

__
__

_—
__

__
__

__
__

_
___

__
__

__
__

__
__

__
__

__
__

__
_

___
_

__
 _ ____

__
__

__
__

__
__

__
_

(r- __j 1 l>»00d’emmarchement0 oïo 1 de De 0 01 811 Plus 011 en 
n nQn’mov moins d’emmarche- u.uju, mai- , pqppf 

ches deo 030\r^AA;v* • .. De 0.01 en plus ou en' C^nr U / moins de largeur de
P | marche.........................

j J lro00d’emmarchement Un limon delIA A A. _ ] ~ _0 050 1 de \De 0 01 en Plus ou en 
n mm’ mn • | moins d’emmarche- v.vju, mar- ; ment.............................

1 r u o£Îi°,3.°jDe 0 01 en Plus ou en 
1 U1 1 moins de largeur de

i I marche.........................
\TTn limon d J lm00 d’emmarchement 

0 0'0 1 de u 8 0 en P'us ou en 
A n™ ’ ‘ „ 1 moins d’emmarche- u.Uûu, niai- / mAnf

ches de 0.040 ,,™ p7,i........ ;................
d’énaisseur üe °-Ot en Plus 0,1 en

P / moins de largeur de
i 1 marche..........................

Un limon del i'"00 d emmarchement 
n 050 i de \Ue 0 01 on Plus ou en 0,040,’mai J moin? d’emmarche- 

ches deO 040)™8111-.........;................d’épaisseur/De 0 01 ®n Plus 011811 
pour f moins de largeur de

■ * \ marche.........................
Un limon [lra00 d’emmarchement 
de0.040, iDe 0.01 en plus ou en 

1 de 0.030, (moins d’emmarche- 
marches / ment..........................

de0.030 jüe 0.01 en plus ou en 
d’épaisseur 1 moins de largeur de 

pour ( marche..................
Un limon / lm00 d’emmarchement 
de 0.050, iDe 0.01 en plus ou en 

i de 0.030, 1 moins d’emmarche- 
m arches < ment...........................

de 0.03 iDe 0.01 en plus ou en 
d épaisseur / moins de largeur de 

I pour marche.........................
Un limon ilm00 d’emmarchement 
de 0.040, iDe 0.01 en plus ou en 

1 de 0.030, 1 moins d’emmarche- 
marches < ment...........................

de 0 040 jijg 0.01 en plus ou en 
d épaisseur / moins de largueur de 

pour 1 marche.................
Un limon de 0.050,1 de0.030,marche 

de 0. 040 d’épai sseur p1' 1 m. d’emnV
De 0.01 en plus ou en moins d’em- 

marchement............. ....................
De 0.01 en plus ou en moins de 

largeur de marche......................
e aux n°> 2259, 2262, 2265, 2268, 
89, 2292, 2295, pour bourdon 10/10 
de 8/8, pour escalier avec un 1/4

la marche

d»

d» 
d»

do

d» 
do

do

d« 
d«

do

d“ 
d°

d°

d» 
do

do

d« 
d»

do

do

d»

do

d»

d»

F C
4 75

0 012

0 07
4 90

0 012

0 07
5 70

0 017

0 09
5 85

0 017

0 09
5 40

0 012

0 07
5 70

0 012

0 07
0 »

0 017

0 09

6 15

0 017

0 09

0 10

2286

2287

2288
2289

2290

2291
2292

2293

2294
2295

2296

2297
2298

2299

2300
2301

2302

2303
2304

2305

2306

2307

2308

2309

2310
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et 
prescriptions

Plus-value aux n»« 2271, 2274, 2277, 2281, 
2283, 2298, 2301, 2304, 2307, pour bourdon 
10/10 au lieu'de 8/8 pour escalier avec 2/4 
de tour ............................................ ..........

. / lra00 d’emmarchement
/■ 'n'(i3n v~*e ® Cd en plus ou en 
ae v.udv, i mojns d’emmarche-< o marches /

< m i n < ment......................... .< <» de 0.030 \
°-S d’épaisseur De 0.01 en plus ou en 

o pour I moins de largeur de
' marche......................

o-o § Limon de 0.010, marches de 0.030 
r* ® M ' d’épaisseur p1' 1 m. d’emmarchem*
2 m-a De 0.01 en plus ou en moins d’em- 
■s S § marchement.................................ctf
g g 3 De 0.01 en plus ou en moins de 

largeur de marche...
-§ p"2 Limon de 0.050, marches de 0.030 
a « ° d’épaisseur p>' 1 m. d’emmarchem1

Æ “A De 0.01 en plus ou en moins d’em- 
Ü S 2 < marchement..................... . ........
æ'52 De 0.01 en plus ou en moins de 
a 2- 7* largeur de marche......................Cu
g « co . llm00 d’emmarchement
§ c S deV^oIo \De 0 01 en l’lus ou en 

marches ) d’emmarche-
■ïf to de 0.040 \ .........................
« p 5 d’épaisseur P® 0.01 en plus ou en
5.2 » pour f moins de largeur de
•U-o ( marche........................

g to , / ImQO d’emmarchement
_ _S IDe 0.01 en plus ou en
g de 0.050, h d’einmarche-
S '* marches 1 .
S de 0.040 \ mcnl.......... ,...............

d’épaisseur IDe ”01 en plus ou en 
pour 1 moins <le largeur de

| 1 marche.......................
" g c '£ [ ln>00 d’emmarchement
gi Jn^n \De 0.01 en plus ou en 
Sgg« m£fi d’emmarche-

de0.030 J^ün plus'ouen 
g S g g 1 d épaisseur jn Je a r de
fgS-S pour marche......... .........
æ « w S / imOO d’emmarchement

■ g.E æ S i IDe 0.01 en plus ou en
de 0.030, d’einmarche-

Ê Ê4® 2 / marches / t
Vde0-04U jlîe O Ol'enpi^’ouen 

T-’g-cs é |dépaisseur d de
P°Ur [marche......... .........

- - 3 ’ lm00 d’emmarchement
g 2"5 ®- , J,(?1A.nft IDe’0.01 en plus ou en

de 0.040, h d’emmarche-
j .-1 2 =- marches / .
= deO-040 üTooïenpiusouén
Ss O d moins de lal’geur de
û’ poul [ marche......................

la marche 
d°

d°

d°

d°

d°

d°

d°

d°

d»
d°

d°

d°
d°

d°

d»
d°

d°

d°
d°

d»

d»
d°

d°

d°

F c

0 20
4 80

0 012

0 07

4 05

0 012

0 07

5 30

0 012

0 07
5 40

0 017

0 09
5 75

0 017

0 09
8 15

0 012

0 07
8 60

0 017

0 09
8 70

0 017

0 09

2311
2312

2313

2314

2315

2316

2317

2318

2319

2320
2321

2322

2323
2324

2325

2326
2327

2328

2329
2330

2331

2332
2333

2334

2335
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ord re

OBSERVATIONS

et

PBESCRIPTIONS

T- n 11 >'>00 d’emmarchement 
HiX , IDe 0.01 en plus o,u en
- s J de 0 050, in d’emmarche-
s ï ï £ marches )
1^1 ,,‘M" 'iDeOOlenpiuiou'en 
S ?S5 g d ePalsseur moins de largeur de 
1121 P 'marche......... .........
15 S î \ T . | ImOO d’emmarchement
.g i J 5 1 de Ho \De °"101 en PluS 0U en 

l deO.OaO, moins d’emmarche- 
*. = -=£1 marches ) Tnont
= 2 H a-6 %üi° r iDe 0 0! en pins ouïn 
“ = ~ ? ll epaiss u j moins de largeur de 

P°ur (marche......... .........
1 Un limon /1^00 d’emmarchement 

g de 0.040, lDe 0.01 en plus ou en
-g un de 0.030,1 moins d’emmarche- 

•S ■“ 3 marches < ment............. ■............
®’ôJ de 0.030 jüe 0.01 en plus ou en
°-5 ® d’épaisseur / moins de largeur de
c s'2 pour . marche.............i.. ..
§■? ce Un limon ,!l™00 d’emmarchement

de 0.050, Dde 0.01 en plus ou en 
un de 0.030,1 moins d’emmàrche- 

” marches < ment..........................

la marche

d°

d° 
d°

d»

d° 
d°

d°

d° 
d°

d°

d° 
d°

d°

d° 
d»

d°

d» 
d°

d°

d° 
d»

d°

d° 
d°

d°

d°

F C
9 »

0 012

0 07
9 45

0 017

0 09
6 45

0 012

0 07
6 60

0 012

0 07
7 05

0 017

0 09
7 55

0 017

0 09
8 85

0 022

0 11
7 J 5

0 012

0 07
7 50

0 012

0 07

2330

2337

2338
2339

2340

2341
2342

2343

2344
2345

2340

2347
2348

2349

2350
2351

2352

2353
2354

2355

2350
2357

2358

2359
2300

2301

2362

$ de 0.030 iDe 0.01 en plus ou en
œ «^5 d’épaisseur! moins de largeur de 

' Pour ’ marche............ . .......
■g § g ® Un limon i l™00d’emmarchement 

g ® S de 0.050, IDe 0.01 en plus ou en 
'£ ® 3 g un de 0.030,1 moins d’emmarche-

■2 îs 5 g | de 0 040 jDe 0.01 en plus ou en 
■S 1 æ d’épaisseur / moins de largeur de 

pour ! marche............ . .......
9 Un limon /l"'00d’emmarchement 

de 0.070, i De 0.01 en plus ou en 
■ „ ? = un de 0.040,\ moins d’emmarche- 

marches < ment.............. .......
03 5O de 0.040 JDe 0.01 en plus ou en

■g .S <*> d’épaisseur f moins de largeur de 
pour ( marche......................

*..9.2 Un limon [ ln>00d’emmarchement 
a'5 de 0 070, IDe 0.01 en plus ou en
g j3 o un de 0.040,1 moins d’emmarche-. 
w “■§ marches < ment............. ............

3 de 0.050 IDe 0.01 en plus ou en
55 d’épaisseur I moins de largeur de 

I pour [ marche.............
.isg-Mg (Un limon de 1'«00d’emmarchement 
g^-s.2 8 0.040 IDe 0.01 en plus ou en

■s as |.g et 1 de 0.030,1 moins d’emmarche- 
I marches de J ment.........

i , 0.030 jDe 0.01 en plus ou en
■S.=3^.-.s 1 d’épaisseur / moins de largeur de 

' pour ( marche.....................
i-lîis \Un limon de l">00 d’emmarchement 

0.050 iDe 0.01 en plus ou en 
1 de 0.030,1 moins d’emmarche-

A 8—S-Zkl marches de / ment............  ....
0.030 jDe 0 01 en ] 

«■S-tfSïS d’épaisseur f moins de 
69 sl pour . ' marche..,.

tins ou en 
argeur de
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

N°s

d’ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

ssïaÉ /Un limon de/ImOOd’emmarchement 
= 0.070 [De 0.01 en plus ou en
§ssj.g et l de 0.040,1 moins d’emmarche- 
ï-s 1 marches de / ment..........................
■g g si s l 0 040 jDe 0.01 en plus ou en 
g «g “.§ 1 d’épaisseur 1 moins de largeur de 
si.s'fïS'J pour , marche......................
5=i'|"2,\Un limon de ImOOd’emmarchement

0.080 IDe 0.01 en plus ou en 
g-S g-âf/et 1 de 0.040,1 moins demmarche- 

«5 s-s-Z g ' marche- de < ment..........................
0.040 jDe 0.01 en plus ou en 

53 5 d’épaisseur I moins de largeur de
«“•===‘s[ pOur \ marche......................

$ .ImOOd’emmarchement
g-§ Limons de [De 0.01 en plus ou en
.2 £ 0.040, mar-1 moins d’emmarche-
■S g ches de 0.030/ ment..........................

la marche

d°

d° 
d°

d»

d° 
d°

d»

d» 
d°

d°

d° 
d°

d»

d° 
d°

d°

d» 
d°

d°

d» 
d°

d°

d° 
d»

d°

d°

F c
9 10

0 017

0 09
9 65

0 017

0 09
10 25

0 012

0 07
10 35

0 012

0 07
10 80

0 017

0 09
12 75

0 017

0 09
13 95

0 017

0 09
5 60

0 01

0 06
6 40

0 012

0 07

2363

2364

2365 
2366

2367

2368 
2369

2370

2371
2372

2373

2374
2375

2376

2377 
2378

2379

2380 
2381

2382

2383 
2384

2385

2386
2387

2388

2389

■ - d’épaisseur jDe 0.01 en plus ou en 
® g ® pour 1 moins de largeur de
“ œ’H [ marche......................

/ ImOOd’emmarchement
• g ,S S Limons de Die 0.01 en plus ou en

Z S 0.050, mar- 1 moins d’emmarche-
■ S 2 S ches de 0 030' ment..................
g ÿ'S v> d’épaisseur jDe 0.01 en plus ou en 
oâS-l pour 1 moins de largeur de
.§"S ® ' marche......................
~o ^-S /ImOOd’emmarchement
a 2 "2 § Limons de 1 De 0 01 en plus ou en 
JS.3 S œ 1 0.050, mar- 1 mçins d’emmarche- 
'S.’b Sjj <ches de 0.040' ment..........................
“ 2 d’épaisseur jDe 0.01 en plus ou en
■ .2, S § pour / moins de largeur de
S t; S t 1 marche......................r —1 Z3 C /ImOOd’emmarchement
g g Limons de Die 0 01 en plus ou en 

s 7 3 0.070, mar- 1 moins d’emmarche- 
-ni g .S ches de 0.040' ment...........................
S c 2 d’épaisseur jDe 0.01 en plus ou en

’SÆ ® pour / moins de largeur de
"B •-■2 [ marche.......................ü C pQ
.Esjg.'S /ImOOd’emmarchement
° S Limons de [De 0.01 en plus ou en 
o § 0.080, mar- 1 moins d’emma/che-
— m ches de 0.040 ment..........................
S S d’épaisseur jDe 0.01 en plus ou en
ui d pour / moins de largeur de

g \ marche......................
- g! t'mnnc [ImOOd’emmarchement
• d;-l de 030, De 0.01 en plus ou en 

marches ’ molt!s d mnmarche- 
ggTsl de 0.023 \^enntni...... j..............

S 8 d’épaisseur ,)e 0 01 ®n jllus 0,1 ®n
S s" / moins de largeur de
g | g 5 J poul ! marche......................

— ,| s -g \ Un limon [ImOOd’emmarchement 
•■g “ g 1 j de 0.040, [De 0.01 en plus ou en 
-S g & § /un de 0.030,1 moins d’emmarche- 
J S ~ J 1 marches < ment..........................

■ j.f = » 1 cle 0 030 jDe 0.01 de plus ou en 
a g S a 1 d’épaisseur / moins de largeur de 
ui a •“ - \ pour [ marche.......................
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
De’signalion 

de 

l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et

PRESCRIPTIONS

1 Un limon fIm00d’emmarchement
| de 0.050, IDe 0.01 en plus ou en

Igi un de 0.030,1 moins d’emmarche- 
J’o | marches < ment..........................

■ g'SZ-3' de 0.030 JDe 0.01 en plus ou en 
■S -g ■£ 'g I d épaisseur 1 moins de largeur de 
Z g-3 / Pour marche.....................CS — s_ /
b .g' i t \ Un limon i l™00 d’emmarchement 
f'5|ô j de 0.080, IDe 0.01 en plus ou en 

! 1 = /un de 0.040,1 moins d’emmarche- 
« S «r Z, ! marches \ ment.........................
w .s& el de 0.040 /De 0.01 en plus ou en 
w s ~ -= d épaisseur 1 moins de largeur de 
lu = -= s pour \ marche......................

g c5 Un limon jlm00 d’emmarchement
S’T’g de0.040, ^De 0.01 en plus ou en 
S œ's’S un c*e 0-030,1 moins d’emmarche-

S.wg marches / ment..........................
.S de 0.030 IDe 0.01 en plus ou en
^= 7 ? d épaisseur / moins de largeur de 
g S " » pour | marche......................
■Z §-§"§ Un limon de 0.050, un de 0.030, 

marches de 0.030 d’épaisseur, 
s’s ï 5 pour lm00 d’emmarchement .... -qj p X3 7 1

'S S S De 0.01 en plus ou en moins d’em- 
® 2 c ' marchement..................................
o® „ S De 0.01 en plus ou en moins de 

■S-ÿ £ ® 1 largeur de marche......................
■g-S-SDH | Un limon i'l'“00d’emmarchement 
g'3'S^ de 0.070, IDe 0.01 en plus ou en 
g"3-S g un de 0.040,1 moins d’emmarche- 

£ ® 5 ® de 0.040 iDe On’Ol en plus ou en 
'-3 '5 3 -S d’epaisseur / moins de largeur de 
S§~§ Pour (marche......................
S'®’’3 « Un limon de 0.080, un de 0.040, 

marches de 0.040 d’épaisseur, 
« §cm S pour l’”00 d’emmarchement ....
« “ De 0.01 en plus ou en moins d’em-

S;'4™ marchement..................................
“ £ tr-e De 0 01 en plus ou en moins de 

1X1 \ largeur de marche......................
/ 11™00 d’emmarchement

I<i.i de(L040, De 0.01 en plus ou en 
marches ) 11101‘J3 d emmarche- 

ss7s 1 de0.030 \ ment.........................
1 g g,s 1 d’épaisseur De 0.01 en plus ou en 
H---s à 1 pour f moins de largeur de 

1 । marche......................
,gsS|= j Limons de 0.050, marches 0.030 

1 d’épaisseur, pour lm00 d’emmar- 
1 chement.........................

tl 111 De 0.01 en plus ou en moins d’em- 
marchement...........

Dp 0.01 en plus ou en moins de

la marche

d°

d»
d°

d°

d°
d»

d°

d°

d»

d°

d°
d»

d°

d»

d»

d»

d»
d»

d»

d»

d»

d»

d°

F c
6 90

0 012

0 07
9 40

0 017

0 09
8 60

0 012

0 07

8 95

0 012

0 07
10 55

0 017

0 09

11 10

0 017

0 09
13 40

0 012

0 07

13 75

0 012

0 07

2390

2391

2392
2393

2394

2395
2396

2397

2398

2399

2400

2401
2402

2403

2404

2405

2406

2407
2408

2409

2410

2411

2412

2413
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s à 
cr

ém
ai

llè
re

, 
en

 plan,
 lan- 

in
té

ri
cu

re
, m

ar
- 

nr
ro

nd
ie

s so
r la

 
).

/1 m00 d’eminarchement
0~O'I' V >e en P'as ou en 

i i ‘U j I moins d’emmarche-marches de /___ .
0.010 V ...........................

d’épaisseur 1)0 001 <‘n l’lus ou en 
pouT I moins de largeur de

ux
 limo

n:
 

co
ur

bé
s 

la
rg

eu
r 

‘b
er

ne
nt

, ; 
es

 (s
ui

te

"T--1 ) ( marche.......................

1 à té
ri<

 
1.

30
 

M
H

 
?m

br 11 mQO d’emmarchemen t

ci
rc

ul
ai

re
 

îu
f et

 ex 
ju

sq
u’

à ( 
5 su

iv
an

t 
m

ar
ch

es
 < 1 ' ''oORO^0 \1>e 0-01 en plus ou en 

marches de ' nloins d’'>mmai‘che:

er
 

ot
ér

ii 
an

t , 
ia

bl
ei

 
nt

re
-

0.040 "" ...........................

Es
ca

li 
lim

on
s i 

te
rn

e aj
 

cb
es

 va
r 

ri
ve

, co d’épaisseur l)e 0 01 en Plus 0,1 e,n 
pour f moins de largeur de 

’ marche........... ............

Plus-value aux escaliers ci-dessus pour 
rabotage et replanissage du second pare
ment, comprenant la fourniture et la 
pose d’une astragale supplémentaire 
rapportée dans l’angle formé par la 
marche et la contre-marche, et baguette 
élégie à la contre-marche . ......

Plus-value pour bois à vernir 
Les escaliers sur bourdon carré, avec chan- 

ifreins, têtes et pendentifs tournés ou dé
coupés seront traités de gré à gré ....

[En 0.030 d’épaisseur...........
lEn 0.040 » ...........

Faux-Iimcns 
droits en plan /En 0.050 » ............

lEn 0.070 » ...........
(En 0.080 » ......

Cintrés en plan ou cornes payés le triple 
des prix précédents ....... ............ .............

Moulures poussées ( parties droites...........
sur les <

rives des limons ( Parties courbes..........
1 Gros balustre de 1'» à 1.30 de 

l haut, 0.08 centimètres...........
Balustres ) Gros balustre de lm à 1.30 de 

tournés j haut, 0.10 centimètres.......
2 Gros balustre de 1« à 1.30 do 

\ haut, 0.11 centimètres...........
1 En 0.04 c/m. base ronde et 

aiguille.......................
3 En 0.05 c/m. base ronde et 
l aiguille..............................

Petitsbalustres ] En 0.04 c/m. base carrée et 
de 0.90 ) aiguille................................

de hauteur \ p,n 0.05 c/m. base carrée et 
moyenne i aiguille................................

4 En 0.04 c/m. base et haut 
i carrés.................................
5 En 0.05 c/m. base et haut 
\ carrés.................................

Désignation 
de 

l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et ■
PRESCRIPTIONS

F C

a marche 16 15 2414

d° 0 017 2415

d" 0 09 ’ 2416
d° 18 10 2417

d» 0 017 2418

d° 0 09 2419

d° 0 90 2420
d° 0 25 2421

àdébattre 2422

m. carré 9 15 2423
d° 10 85 2424
d° 12 85 2425
d° 17 15 2426
d» 18 55 2427

triple 2428
m. cour' 0 15 2429

d° 0 30 2430

la pièce 3 50 2431

d» 4 25 2432

d° 4 50 2433
Tous les balUStFCS

d° 0 65 2434 seront assemble» ‘‘ 
tenon dans Ie 
mon; dans la nia 
courante ils,set 
assemblés a tou 
rillon quand le bat 
du balustre «er» 
aiguille, et a tenon

d° 0 90 2435

d° 0 80 2436
quand le ^aU\.rz. balustre sera ca

d» 1 )) 2437

d» 1 » 2438

d» 1 25 2439
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et

PRESCRIPTIONS

Plus-value pour dessin compliqué .........
la pièce 

d° 
d°

m. court
d»
d°

d°
d»
d°

d»

la pièce

d°

d°

observ.

d°

d°

F G 
àdébattre

0 40
0 55
0 80

1 65
1 80
2 40

1 80
2 »
2 80

1 fois 1/2 

triple

1/2 en plus

1 fois 1/2 

double 

triple

2/3

1/2

observ.

2440
2441
2442
2443

2444
2445
2446

2447
2448
2449

2450

2451

2452

2453

2454

2455

2456

2457

2458

On entend par mar
ches palieres les 
marches formant 
petit palier et dont 
la largeur ne dé
passe pas le dou
ble de la largeur 
des autres marches 
mesurées au milieu

Palustres carrés de 0.90 de / En 0.03 c/m.. 
hauteur moyenne, assem-blés à tenons et mortaises Ln °'04 c/m’ ' 
haut et bas. \ En 0.05 c/m..

Main-courante droite en plan, prise sur 
la hauteur du limon, dessus arrondi : 
Hauteur jusqu’à 0.055, épaisseur 0.040 .. 
Hauteur jusqu’à 0.055, épaisseur 0.050.. 
Hauteur jusqu’à 0.075, épaisseur 0.070 ..

Main-courante droite en plan, prise sur 
la hauteur du limon, moulurée :
Hauteur jusqu’à 0.055, épaisseur 0.040 .
Hauteur jusqu’à 0.055, épaisseur 0.050 .
Hauteur' jusqu’à 0.075, épaisseur 0.070 .

Les parties courbes en élévation seront 
Payées moitié en sus des prix des n0B 
2444 à 2449 (soit les nos des mains-cou- 
rantes moulurées et avec dessus arron
di) .............................................................

Les parties courbes en plan seront payées 
le triple des prix des nos 2444 à 2449 ..

Les mains-courantes courbes, soit en plan, 
soit en élévation, et non prises sur 1a. 
hauteur du limon, seront payées moitié 
en plus des prix des n°* 2444 à 2450 ....
Plus-value :

Pour une marche palière, une fois 1/2 la 
marche ordinaire ...................... ............

Pour une marche de départ, cintrée sur 
le devant avec une volute, compris gros 
bois et toute fourniture ....................

Pour une marche de départ doublement 
cintrée sur le devant avec deux volutes, 
compris gros bois et toute fourniture...

Plus-value pour emploi de chêne de Va
lenciennes sur quartier au lieu d’orme 
Pour les escaliers de diverses catégories, 
2/3 en plus .............................................

Plus-value pour chêne de Valenciennes (2e 
choix), ou du pays (1er choix), 1/2 en 
Plus ............................................................

Les escaliers droits et les échelles de meu
nier en sapin seront comptés aux prix 
de la menuiserie en planches entières, 
mais les rainures dans les limons seront 
Pavées en sus ainsi que le nez de mar
che et l’astragale s’il y a lieu ..... .......
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et
PB ESCRIMIONS 

______________________ _

CHAPITRE XI

F G

RÉFECTION DE VIEILLES MENUISERIES
»

Nota. — Les prix de ce chapitre ne s’appli
quent qu’aux travaux de vieilles menui
series et non aux menuiseries neuves....

| 1er. — Façon de planchers et de 
parquets, en bois provenant de 
démontage, compris fourniture de 
pointes.

En 
planches 
entières 

avec frises 
d’enca

drement

/ Reposé et ajusté ..
En chêne IRecoupé et reposé.

ou en orme IRecoupé, rainé et 
de { reposé..................

10.020 à 0.040 n . . . ,d’épaisseur Recoupe, raine et
I 1 1 repose et a un

l parement blanchi. 
[ Reposé et ajusté..

_ . IRecoupé et reposé.En sapin U ...je IRecoupe, rame et
0.020 à 0.0401 rePosé...................
d’épaisseur /Recoupé, rainé et 

1 reposé et à un 
1 parementblanchi.

m. sup> 
d°

d°

d° 
d° 
d°

d»

d°

0 90
1 08

1 70

2 45
0 60
0 75

1 05

1 55

2459
2460

2461

2462
2463
2464

2465

2466

Les piix compren* 
nr nt toujours 1 ajuS 
tement.

Parquets 
à l’anglaise 

par lames 
de0'"110 

de largeur 
avec frises 

d’enca- 
ment ।

। Reposé et aj usté .. 
En chêne IRecoupé et reposé, 

ou en orme IRecoupé, rainé et 
de \ reposé...................

XLseui°/R—P«’ et
épaisseur I reposé et à un 

’ parementblanchi.
: /Reposé et ajusté..
| iRecoupé et reposé.

En sapin Uje IRecoupe, raine et
0.020 à 0.0401 reposé...............
d’épaisseur /Recoupé, rainé et 

1 reposé et à un 
| parementblanchi.

d° 
d°

d»

d° 
d» 
d»

d°

d»

1 40
1 65

2 90

3 90
0 90
1 25

1 80

2 60

2467
2468

2469

2470
2471
2472

2473

2474

Plus-value pour le 2e parement blanchi 
prix moyens :

Dans le bois dur............................................. d° 0 90 2475
Dans le bois tendre...................................... d° 0 60 2476
Moins-value par mètre superficiel lorsqu’il 

n’y aura plus de frise d’encadrement.. d° 0 20 2477
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Désignation PRIX Nos OBSERVATIONS

désignation des ouvrages de 
l’unité

de
réglement d’ordre

et
PRESCRIPTIONS

? 2. — Façons diverses de vieilles 
menuiseries

(au mètre, superficiel)

F C

Repose avec 
, ou sans 
eehelle, de 

l'wtes, lam- 
bt'is, croisées 

châssis.
Persiennes, 

cloisons, 
‘‘brasements 

Ri tablettes

■ Ajustés et posés... 
1 ( loupés , dressés , 

En chêne ou aJustés et Posés; ’ 
en orme /Coupés, équarris, 

jusqu’à 0.054) dressés, ajustés et 
d’épaisseur 1 posés............. .

/Coupés, équarris, 
' dressés , rainés , 
i ajustés et posés..
Ajustés et posés... 

h loupés , dressés , 
En chêne ou a-'ustàs et Posés’ ’ 
en orme de 'Coupés , équarris, 

0.054 à 0.080) dressés, ajustés et 
d’épaisseur / posés...................

m. sup1

d°

d»

d“

d°

d°

d°

0 70

1 »

1 15

1 30
0 95

1 15

1 25

2478

2479

2480

2481
2482

2483

2484

•

1 Coupés , équarris , 
' dressés , rainés , 
( ajustés et posés.. d° 1 65 2485

RePose avec 
,°u sans 

ne«helle, do 
P°.rtes, lam-

ls’croisées 
châssis, 

Persiennes, 
.cloisons, 
^sements 
ct tablettes

| Ajustés et posés...
1 Coupés , dressés , 

En sapin oui aJustés et posés., 
bois blanc /Coupés, équarris, 

jusqu’àO.054-i dressés, ajustés et 
d’épaisseur 1 posés..................

1 Coupés, équarris, 
! | dressés , rainés ,

1 ajustés et posés..
Ajustés et posés...

ICoupés , dressés , 
En sapin oui ajustés et posés.. 
b°is blanc Loupés, équarris, 

nntn \ dressés, ajustés et 
],.u-Yb0 posés....'.............d épaisseur /

/Coupés, équarris, 
I dressés, rainés, 
\ ajustés et posés..

d°

d°

d»

d»
d»

d°

d°

d°

0 60

0 80

0 90

1 05
0 80

0 95

1 05

1 20

2486

2487

2488

2489
2490

2491

2492

2493

Pose de 
.Portes 

6t lambris 
, ,'l assem- 
^ge à glace/ 
°u a petits 
t cadres 

X compris 1 
ajustement

i

Déchevillés (En chêne ou 
et rechevillés ! orme......

seulement (En sapin...
Déchevillés, retail-iEn chêne ou 

lés, sur la hauteur) orme.......
ou la largeur et) 
rechevillés. (En sapin ...

Déchevillés, retailuEn chêne ou 
lés, en hauteur et) orme.......
en largeur et re-y 
chevillés. (En sapin ...

d» 
d°

d»
do

d°
d°

0 95
0 90

1 70
1 45

2 35
2 »

2494
2495

2496
2497

2498
2499
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
. Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS 

et 

prescriptions

Déchevillés
Pose et ^chevillés

déportés 1 seulement 
et lambris IDéchevillés, retail- 
d’assem- I lés sur la hauteur

Liage / ou la largeur et 
a grands 1 rechevilles.

IDéchevillés, retail- 
X t n? nSt l 'és en hauteur et ajustement en la|.geur gt re.

| chevillés.

/ Déchevillés 
! et rechevillés 

seulement
IDéchevillés, retail-

Pcse I lés en hauteur et 
de croisées 1 rechevillés...........

compris Déchevillés, retail- 
ajustement lés en largeur et 

J / rechevilles.........
IDéchevillés, retail

lés en hauteur et 
en largeur et re-, 

\ chevillés.......... .J

| Déchevillées 
[ et rechevillées 
| seulement 
IDéchevillées, re-

Pnt,„ 1 taillées en hau- 
pteur et rechevil- 
/ lées......

En chêne ou 
orme........ ni. sup1 

d°

d° 
d°

d» 
d°

d° 
d°

d° 
d»

d° 
d»

d° 
d°

d" 

d°

d° 

d°

d° 

d° 

d° 

d°

cD 

d° 
d° 

d° 
d» 

d° 
d» 

d°

1 30
1 25

2 20
2 »

3 05
2 60

0 90
0 85

1 20
1 »

2 » 
1 80

2 90
2 60

1 20

1 10

1 55

1 25

2 20

2 »

2 65

2 35

0 50

0 45
1 15

1 05
0 70

0 60
1 25
1 15

2500
2501

2502
2503

2504
2505

2506
2507

2508
2509

2510
2511

2512
2513

2514

2515

2516

2517

2518

2519

2520

2521

2522

2523
2524

2525
2526

2527
2528
2529

En sapin ...
En chêne ou 
orme.......

En sapin . ..

Æn chêne ou 
’ orme. . ..
En sapin...

En chêne ou 
orme........

En sapin ...
En chêne ou 
orme........

En sapin ...
En chêne ou 
orme.......

En sapin ...
En chêne ou 
orme........

En sapin ...

En chêne...

En sapin... 

En chêne ... 

En sapin ... 

En chêne . i. 

En sapin ... 

En chêne... 

En sapin .. .

En chêne . .. 

En sapin ... 
En chêne ... 

En sapin ... 
En chêne... 

En sapin ... 
En chêne ... 

En sapin ...

Persiennes
y compris iDéchevillées, re
ajustement 1 taillées en largeur

1 et rechevillées ... 
IDéchevillées, re- 
1 taillées en hau

teur et en largeur
1 et rechevillées ...

A claire voie 
barres espacées 
de 0'"04 à 0m05

Pose I
de cloisons, 1 Jointifs

barrières 1
et )

barricadagesyiointifs eteou és (
y compns (lp llin }.
ajustement /

Jointifs, coupés 
et dressés sur rives^
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désignation des ouvrages
Désignation 

de 
l’unit 11

PRIX 

de 

réglement

Nus

d'orilre

OBSERVATIONS

et

PBESCRIPTIONS

1 3. — Façons diverses de vieilles 
menuiseries (au mètre linéaire)

1 .' Déchevilles (eh chêne
“-2-2 , . \ et

• ! ',n ')0's ('p ' rechevillés (En sapin 
= ~'i. 2 § i"j°.25 à °-054i Déchevillés (En chêne 
= —= ''épaisseur retaillés et bn C“'ne 
° ® J ' rechevillés (En sapin

1 Déchevillés (En chêne
- S § æ J . \ et
s. ° c 'sl En bois île ' rechevillés (En sapin 
i xi - 0.054 a 0.110 pêchevillés (En chêne 
g 0.^11 d épaisseur J retaiUég et 'En ciiene

। rechevillés (En sapin

•g. a i Posés ^En chêne
~-= En bois de i seulement )En gapin
s 10.015 à 0 054, ,

■S i e 1 d’épaisseur j Posés (En chêne 
jlt H'1 retaillés (En sapin

V § i" j l Posés (En chêne
1 “ I En bois de \ seulement jEn in
-= = | 10.054 à 0.110\ ,
8 ! = d’épaisseur / Posés (En chene
£ ( et retaillés (En sapin

PnoQ , . ( Déchevillés (En chêne^ose de cham- l ef
manies et cadres) rechevillés (En sapin 
hgurantpanneaux,( . .... ,

y compris 1 Dechevilles (En chêne
ajustement 1 retaillés _ <

1 et rechevilles (En sapin

( Posées (En chêne
pose de corniches) seulement jEn gapin

volantes, y com-\ ,
Pris ajustement.! Posées (En chene

! et ^taillées jEn gapin

1 Posées jEn chêne 
Pose d’alaises \ seulement- jEn gapin 

y compris \ ,
ajustement /Rainées, colléesjEn chêne 

f et reposées jEn gapin

1 Posées (En chêne
Pose d’embmtures seulement ^En gapjn 

y compris ••-.-> • . r
ajustement Rainees, collees(En chêne 

/ chevillées <
[ et posées (En sapin

m. lin. 

d° 
d° 
d°

d°

d° 
cl»

d»

d° 
d° 
d° 

d°

d» 
d° 
d» 

d°

d» 
d» 
d° 
d°

d° 
d» 
d° 
d°

d» 
d” 
d° 
d°

d° 

d°
d° 

d°

0 40
0 35
0 50
0 45

0 50
0 45
0 35
0 30

0 20

0 18
0 30
0 25

0 35
0 30
0 48
0 40

0 50
0 45
0 70

0 65

0 35
0 28
0 40
0 35

0 18
0 15
0 22
0 20 ‘

0 18

0 15
0 35

0 28

2530
2531
2532

2533

2534
2535
2536

2537

2538
2539
2540
2541

2542

2543
254 i

2545

2516
2547
2548

2549

2550

2551
2552

2553

2554
2555
2556
2557

2558
2559

2560

2561
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
PésinationO 

de
l’unité

PRIX
de 

régie in eut

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

(0m015 à On'O54 d’é- 
Œn bois dur) paisseur.................

1 de )0ra054 à 0m110 d’é-
Coupes f paisseur.................
droites \ /n Air • A Arf 1,'epip l „ 0015 a 0æ051 d’e-

/ x , i paisseur.................
/ bois tendre <„* , , „ I de 0054 a 0m110 d e-
l ( paisseur...................
j ( 0m015 à 0m054 d’é-

En bois dur) paisseur.................
i de 0054 à 0ra110 dé

coupés ) \ paisseur.................
à la scie i Fn (°ra0^ a 0m0°4 d e'

f bois tendre < ,
de 0054 a 0“'110 d e-

\ ( paisseur.............
I f 0n*015 à 0m054 d’é-
1 En bois dur' paisseur.................

Coupes \ de i0n,054 à 0ra110 d’é-
chan- y [ paisseur. .............

TlTsTie j Fn 0'"015 à °m°54 d’é'
/, . , , ' paisseur.................f bois- tendre <

de 0054 a QmllO d’é- 
\ f paisseur.................

Plus-value sur les prix de coupes, quand 
elles seront faites au ciseau, une fois en 
plus, c’est-à-dire le double des prix....

Les façons de moulures, feuillures, ner
vures et arrondissements dans les vieux 
bois seront payées au même prix que 
celles prévues, dans les menuiseries neu
ves avec une plus-value de 20 %..........

| 4. Façons de vieilles menuiseries 
(à la pièce)

/De0m027 d’épaissT. 
I 0m03) do

En chêne 1 0tn()40 Jo
OU <

orme j 0m055 d°
f 0^080 (h

OmllO d» 
De 0™027 d’épaissr.

• . , 0n>030 d»Assemblages Vn )à tenons ( J 0--040 d»
et mortaises bois blal)(, . 0055 d«

| / 0">080 d«
1 0»‘110 d0

! Moins-value pour assemblage 
1 à mi-bois, c’est-à-dire à en

tailles, 50 p. 100 ...............

ni. lin.

d»

d»

d° 

d°

d» 

d° 

d»

d° 

d°

d°

d°

observ.

observ.

la pièce 
d» 
d» 
d°
d»

d° 
d° 
d° 
d»
d° 
d°

observ.

F c

0 25

0 32

0 10

0 25

0 30

0 45

0 20

0 30

0 40

0 70

0 35

0 50

double

20 O/»

0 16
0 20
0 24
0 28
0 35
0 42
0 15
0 16
0 19
0 21
0 23
0 30

50 n/o

2562

2563

2564

2565

2566

2567

2568

2569

2570

2571

2572

2573

2574

2575

2576
2577
2578
2579
2580
2581
2582
2583
2584
2585
2586
2587

2588
Plus-value pour assemblage à 

trait de Jupiter, une fois en 
plus...........................................observ. double 2590
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 

l’unité

PRIX.

de 

réglement

. 1 De 0m015 d’épaissr.
1 Qn’020

i En chène ) 0m027 do
l ou <
1 orme i 0m030 d°

Assemblages' 1 °m°40 'd°
à queues, 1 ' 0m055 d°
y compris \ ■ De 0m015 d’épaissr.

collage l ,° i i 0m020 d»
/ En sapin 1 0,n027 d„
| ou

bois blanc . 0^034 d»
1 0m040 do

i 0m055 d»
Les arrondissements d’angles de bouts de

tablettes seront réglés aux prix prévus 
dans la menuiserie neuve avec une plus- 
value. de 20 ........... .  ...........................

la pièce 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d»

observ.

F c.
0 12
0 12
0 14
0 16
0 20
0 22
0 10
0 10
0 11
0 13
0 16
0 20

20 o/o
/ 

En bois dur
Percement i ’usqu’à 0™055 

de jours à la scie' depaisseui
°u au ciseau 5

less<\. / En bois tendresur les aretes juS(JU>à 0n>055
1 d’épaisseur

Percement i Jusqu'à 0™05 
de trous \ de

à la mèche ’ profondeur 
Pour boulons •' Pour cha 
i,°UaAltÀ'eSA- centimètre 
jusqu a 0»05 de protondeilr 
de diamètre !en lus

Forme car
rée...........

IForme ronde 
ou ovale...

Forme car- 
| rée.............
IForme ronde

ou ovale...
En bois dur.
En bois ten
dre..........

En bois dur.
lEn bois ten

dre...........

la pièce

d»

d»

d°
d°

d»
d°

d°

0 45

0 35

0 35

0 30
0 07

0 015
0 018

0 01

CHAPITRE XII

MOBILIER POUR ÉCOLES
10 En dehors du mobilier porté dans la pré

sente section, l’A dministration se réserve 
faculté de faire fournir et poser par d’au

tres entrepreneurs, dans les bâtiments mu
nicipaux, tous les objets mobiliers ou autres 
Qu elle jugera convenables, sans que l’en-

2olrTePreneùr puisse élever de réclamations. 
La peinture du mobilier sera comptée à 

Part ainsi que la vitrerie.
' ’ Tables à deux places, en orme choisi et 

bien replani, pour être conservé au natu- 
re' ; pieds en fonte compris encriers en 
t erre avec leurs couvertures en tôle chan- 
treinée de 0m0C25 décaissent et vis à tête 
ronde :
Type nJ 1........... i.......... . . . . ................... . .
Type n° ? ........................

la pièce 20 »
d° 22 »
d° ■ 23 50
d° i 24 25

Type n° 3
Type n° 3 bis.................................................

Nos

d'ordre

2591
2592
2593
2594
2595
2596
2597
2598
2599
2600
2601
2602

2603

2604 I

2605

2606

2607
2608 :

2609
2610

2611

2612
2613
2614
2615

OBSERVATIONS

et

PRESCRIPTIONS

Les numéros des 
tables sont repro
duits sur leurs 
pieds eu fonte.

Poils minimum de 
chaque pied en 
fonte :

No 0........ fi*OfiO
N«1..... 7*300
No 2....... 8k£00
No 3....... H *200
N» 3 bis.. 11*700

I No 4....... 14*800
No 5....... 15*700

7o fi. ... 17
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Désignation 

de 
l’unité

PB IX 
de 

réglement

..

d’ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

Tyne n° 4 ................................................
Type n° 5..................................................
Type n° 6..................................... . ..........

Plus-value sur les prix des tables n0" 4, 5 
et 6, lorsque le dessus sera ouvrant à 
charnières et avec emboîtement (modèle 
du collège Fénelon) ; par table à deux 
places ........................................ . ...........

2° Table type n° 0, dite table plaquette, 
à deux places, pour école maternelle, en 
sapin d’Amérique de choix, à conserver 
au naturel ; pieds en fonte...................

la pièce 
d° 
d°

la table

la pièce

d°

d°
d»

d°

d°

la pièce

d°

d°

F c
25 50
26 50
27 50

5 »

20 »

37 50

150 »

50 »

300 »

100 »

12 »

10 »

35 »

2616
2617
2618

2619

2620

2621

2622

2623

2124

2625

2626

2627

2628

3° Tableau mobile pour école maternelle, 
en sapin d’Amérique et à bascule (mo
dèle de l’Ecole Florian)........................

4° Pupitre typographique en sapin d’Amé
rique (modèle Ecole Legouvé) ............

5° Boulier compteur en chêne de Valen
ciennes de 1er choix, verni compris boules.

6° Musée scolaire des écoles maternelles, 
en sapin d’Amérique de choix à conser-, 
ver au naturel, charnières en cuivre, 
serrures spéciales (modèle de l’Ecole de 
l’Arbonnoise) .... .....................................

7° Armoire-bibliothèque vitrqe, en sapin 
d'Amérique de choix à conserver au 
naturel (modèle de l’Ecole de filles de 
l’Arbonnoise ...... ....................................

Nomenclature des principales pièces 
de l'armoire

1 Bâtis de 0'1'034.
\ Panneaux de 0'"015 finis.

Parties princi-1 ,,r , . „ , ,, ,pales en sapin/ Montantsd angled une seule 
d’Amérique. ) Pæce, elegis.

2 Chevilles non apparentes.
( Corniches d’une seule pièce
/ Derrière d’armoire ; bâtis 

_ .. . . 1 de On'025.Parties pnnci-1
pales en sapin/ panneaux de 0"'015.
rouge. 1 Dessus et fond de 0"'02.

3 Cinq rayons de 0"'025.
Crémaillères en chêne de 0m030 X 0"'028, 

6 paumelles en fer, demi-blanchies ; ser
rure à entrée à filet en cuivre.

8° Tables de réfectoire de 2m25 de lon
gueur ; pieds, cadre et rebords en orme 
de choix ; dessus en sapin rouge.....

9° Bancs de réfectoire de 2™25 de longueur; 
dessus et côtés en sapin rouge de 0m025 
d’épaisseur, tête du banc et entretoise 
intermédiaire en orme de 0m04t)......... .

113° Tables en sapin d’Amérique pour maî- 
t.res( modèles des nouvelles écoles), des
sus de 0m03 d’épaisseur fini à emboîte
ment assemblé d’onglet à tenons et à. 
clef dessous, tiroirs assemblés à queue ; 
serrure à pêne dormant.......... ...........
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désignation des ouvrages
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et

PRESCRIPTIONS

VHP SECTION

Ferronnerie et Tôlerie

1 Tous les fers, les tôles et les fontes seront 
visités avant leur mise en place et pesés 
en présence d’un agent du Service des Tra- Qovaux.
Si l’on a à apprécier des poids de fer et 

ue fonte, au moyen de leur cube, on admet
tra 7800 kilog. pour le poids du mètre cube 
ne fer ou de tôle et 7x00 kilog. pour celui 

ao t la fonte.Eeis profils des fers indiqués aux dessins et 
tés longueurs portées seront rigoureuse
ment ooservés ; le poids au mètre courant se 
rapprochera également de celui indiqué sur 

,/es albums des forges.
Avant leur mise en place, et après leur 

réception, tous les fers, tôles et fontes (sauf 
res fers polis à la lime) recevront une cou
che de peinture à l’huile et au minium de 

EOpt°mb, qui est comprise dans le prix.
«ont comptés dans les prix, le montage à 

ioute hauteur, la pose et l’ajustage des fers, 
g.'oies et fontes.

Les vieux fers utilisables seront démontés, 
laçonnés et reposés avec leurs accessoires 
dereme f*0'11’ les fers neufs au prix du bor- 

7 T6*8 vieux fers, tôles et fontes que l’Admi- 
nistration ne voudra pas utiliser pourront 
tfe donnés en déduction de compte à l’en- 

8o li,ePreneur, au prix du bordereau.
1 T*n général, tous les fers seront de la meil- 
,Ure qualité, éminemment nerveux, bien 

ptül'r°yés, doux, non cassants, d’un grain fin 
♦J homogène, sans pailles, gerçures ni au- 
’és défauts ; moyennant l’application des 

t^rix alloués, P Administration exige, pour 
Ton S, s ouvrages, l’emploi du fer dit n° 4.us ies clous en général, pour ancrages, 

tmnchers, etc., doivent être en fer de N*>uede..
jpPbstant la réception des fers et fontes par 
“s agents de l’Administration, l’entrepre- 

ip;?,1, reste seul garant et responsable de 
Vp V bonne qualité ; les fers et fontes doi- 
anv 'oujours offrir le degré de résistance 
flp3 efforts de compression, de traction et de 
tion On a<fmis Par les règles de la construc-

chapitre premier

JOURNÉES

Sala? Présents prix comprennent, outre le 
outils -de l’ouvrier, les faux frais pour 
Port h8®8’ Que les fournitures et le trans- 
Pouv i ? agrès et ustensiles nécessaires 
nées 16 trilvail auquel s’appliquent les jour-
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

N°s

d'ordre

OBSERVATIONS

et 
prescriptions

2° Le nombre d’heures de travail effectif
pour la journée sera déterminé, à chaque 
saison, conformément aux conditions géné-
raies.

[Ajusteur-mécanicien.......... l’heure 0 85 262.)

\Forgeron grosse forge......... d° 1 25 2630

Ouvriers [Forgeron ordinaire............. d° 1 )) 2631
Travail de jour ( 

été et hiver '.Serrurier et ajusteur....... d° 0 80 2632

/Frappeur, tireur do soufflet. d° 0 50 2633
1 Aide-Serrurier.....................1 d° 0 40 2634

Forge de campagne....................................... par jour 1 )) 2635
Machine à percer ....................................... d° 1 )) 2636

CHAPITRE II

FERRONNERIE

Tous les fers du présent chapitre seront four-
■ nis suivant les longueurs qui seront com

mandées ; il n’est accordé aucune plus- 
value pour bouts coupés et autres déchets, 
sous aucun prétexte.

La quincaillerie appartenant aux pièces et
ouvrages désignés dans les travaux de fer
ronnerie et tôlerie sera founie par l’entre-
preneur.

f 1er. — Fers forgés pour bâtiment

lre catégorie. — Fers ronds, carrés ou 
méplats, coupés de longueur et dressés, 
pour clefs d’ancre de toute espèce, lin
teaux droits, cales, etc., compris pose.. le kilog. 0 10 2637

2e catégorie. — Fers ronds, carrés ou mé
plats, pour colonnes et montants y com
pris plaques assemblées à tenons et épau- 
lements, et fers coudés, contre-cou dés, 
cintrés, percés, fraisés, non taraudés, à 
œillets soudés pour chevêtres, barres de
trémies, manteaux de cheminées, étriers, 
mollebandes, tirants, harpons, ceintures
de fourneaux et autres ouvrages ana
logues, compris pose................................

3° catégorie. — Fers ronds, carrés ou mé
plats, coudés, contre-coudés, renforcés, 
percés, fraisés, soudés, taraudés et 
assemblés pour charpentes en. bois, gar
de-fous, avets de chêneaux, colliers, 
embrasses, équerres et autres ouvrages 
(analogues, compris boulons et écrous 
au-dessous de un kilogramme, compris

d° 0 50 2638

pose ........................................................... d° 0 95 2639
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catégorie. — Fers ronds, carrés ou mé
plats, coudés, contre-coudés, renforcés, 
Percés, taraudés, soudés, assemblés, 
ajustés et posés, compris boulons et 
ecrous de toutes dimensions, pour char
pentes en fer de toutes formes, et ajus
tements droits, biais ou courbes ; châs
sis, portes, consoles, grilles d’appareils 
de chauffage, d’égouts et autres ouvra
ges ne comportant pas d’assemblage à 
tenons et mortaises prix moyens  

Nota : Les plateaux d’ancrage en fonte 
seront réglés à part suivant leur caté
gorie

Plus-value pour fermes de combles circu
laires de toutes formes, les parties cin
trées comptées seulement 

° catégorie. —■ Fers assemblés à entailles 
laites à froid, ou à tenons et mortaises, 
Percés, fraisés, taraudés, dressés à la 
hnie, chanfreinés pour ouvrages divers ; 
consoles à volutes, crochets Je couvreur, 
gonds de scellement, pentures ordinaires 
a collet élargi et renforcé, etc., boulons 
avec écrous inférieurs à deux kilogram
mes et tirefonds de dimensions supérieu
rs à celles indiquées au tableau de la 
Quincaillerie ; le tout mis en place

G1, catégorie. — Fers de sujétion tournés, 
assemblés, alaisés et ajustés avec chan- 
ireins sur les arrêts et demi-blanchis 
Pour grosse quincaillerie, tels que pivots 
a cols de cygne, paumelles, bourdonniè- 
res, armatures de pompes, etc., etc

Id. . Acier tourné, assemblé, alaisé et 
ajusté pour pièce de sujétion .......

Id- Bronze tourné et alaisé pour gallets 
de portes, coussinets, bagues et autres 
ouvrages 

— Mcins-vakie de 5 francs les cent 
„ °.s sur les prix prévus aux six caté
gories ci-dessus quand les fers ne seront 
Pas posés par le serrurier 

§ ... — Fers forgés pour grilles

Cr Drilles en fer forgé pour portes, 
°isees, soupiraux, balustrades,balcons, 

rampes et clôtures
Drilles en fer forgé, avec deux ou quatre 

r' averses percées à froid, barreaux 
°nds, terminés en pointes droites ou 
°urbées sur le plan sans ornement, com-

Désignation 
de 

l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d'ordre

OBSERVATIONS 

et

PRESCRIPTIONS

F C

le kilog. 0 70 2640
Les fers à simple ou 
.double T employés 
dans les dites char
pentes seront réglés 
aux prix prévus au 
paragraphe 4 des 
fers spéciaux.

d° 0 05 2641

d° 0 85 2642

d° 1 40 2613
Ne sont compris dans 
cette catégorie que 
les boulons avec 
écrous inférieurs à 
un kilogramme.

d° 4 » 2644

d° 5 » 2645

les 100 k. 5 » 2646
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Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

pris montant à scellement dans la ma
çonnerie et arcs-boutants, s’il y a lieu, 
mises en place ....................................... ]e kilog.

F

0

c

65 2647

Mêmes grilles avec ornements, lances et 
pontets en fonte ajustés à tenons vissés 
et goupillés, mises en place ................ d° 0 70 2648

Plus-value pour remplacement de la fonte 
ordinaire par de la fonte malléable ; cette 
plus-value ne s’appliquant qu’au poids de 
la fonte seulement ............................. d» 1 )) 2649

Grilles en fer forgé, ornementées, suivant 
dessins, à barreaux ronds, carrés ou mé
plats, traverses percées à froid, orne
ments de tous genres en fer forgé à la 
partie supérieure ou à la partie intermé
diaire des grilles, y compris les barreaux 
et scellements dians la maçonnerie ou le 
bois, mises en place .......................... d° 0 75 2650

Grilles en fer forgé, ornementées suivant 
dessins, à barreaux ronds, carrés ou mé
plats, traverses percées à froid, orne
ments de tous genres en fer forgé à la 
partie supérieure et à la partie inférieure 
des grilles, y compris les barreaux et 
scellements dans la maçonnerie ou le 
bois, mises en place............................. d° 0 90 2651

Mêmes grilles que la précédente, mais 
avec ornements en plus à la partie inter
médiaire, mises en place ................... d" 1 » 2652

Plus-value sur les prix des grilles, pour 
chaaue trou percé à chaud avec renfle
ment dans les traverses ....................... la pièce 1 )) 2653

Nota. — Les parties mobiles ou ouvrantes 
des grilles ainsi que leurs moyens de 
fermeture seront à débattre avant tout 
commencement d’exécution

Plus-value sur tous les prix de grilles pour 
petits ouvrages, tels que soupiraux de 
cave, impostes, panneaux de portes, etc. le kilog. 0 20 2654

| 3. — Balcons, rampes, balustrades 
et appuis en fonte

Balcons, rampes, balustrades de galeries 
et autres, appuis avec ou sans ornements 
d’applique, montés sur fer forgé et ajus
tés avec scellementes et embases boulon
nées ou scellées, compris retours, mis 
en nlace .......................... ....................... d° 0 80 2655

Les mêmes, sans monture en fer............... d° 0 70 2656
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Désignation PRIX Nos OBSERVATIONS

OUVRAGES de de 
réglement d’ordre

et

—
L UNITÉ PRESCRIPTIONS

F C
P
°pte de remplacement pour réparation
ues objets ci-dessus, mise en place, le i 
démontage payé à part ........................... le kilog. 0 60 2657

p,us-value sur les prix ci-dessus pour par-
Les cintrées ................ d° 0 20 2658

Nota. — Moins-value de 5 francs les cent <
Kilos sur les prix prévus aux nos 2291 à
^03 quand ces fers ne 
Par le serrurier .........

seront pas posés
les 100 k. 5 » 2659

! 4. — Fers spéciaux

longueurs des fers à I dans le com-
tierce sont pour les A 0 à partir de 3m00 
et de 0m25 en 0m25 jusqu’à concurrence
ue 8™00 de longueur.

Les fers I; L, A> sont à 
£'e O'"5O en 0”>50 jusqu 
8'"00 de longueur.

partir de 4m00 et 
à concurrence de

Fe,'s à I, a 0, de 80 à 160........................... d° 27 50 2660
Les trous à percer 
dans les fers ci

Fers à I, A 0,. de 180 à 220 ......................... d» 28 » 2661
contre, lorsqu'ils | 
auront été indiqués
à la commande, ne

rs a I, a O, de 250 et au-dessus ......... d» 28 » 2662 donneront pas lieu 
à plus-value.

Fers à I, l A, de 80 à 160........................... d° 28 50 2663
Fe,’s à I, LA, de 180 à 220 ......................... d° 29 » 2664
Fers à I, L A, de 235 à 260 ......................... d° 29 » 2665

ers à I, l a, de 280 et au-dessus ......... d» 35 » 2666
L,nteaux avec fers A O m L A mis à Ion-

Sueur assemblés avec 
l°ises .

boulons et entre-
d° 34 50 2667

■— Lorsque les linteaux comporte-
Ont des rosaces en fonte, le prix de cha-
une d’elles sera de 0. 50 : il en sera de
leme pour chaque boulon à tête ronde.

Fe’’8 O A ou L A assemblés avec équerres
la pièce 0 50 2668

„ boulons pour plate-forme de balcon et paierie les 100 k. 54 » 2669

De 0 080 à 160... la pièce 1 » 2670
®°upe de sommiers IAO 180 à 220 .......

250 et au-des-
d° 1 60 2671

2672sus.............d» 2 »

De 0.080 à 160 ... d’ 1 50 2673

c°ul>e de sommiers ILA
180 à 220....... d» Ù )) i 2674
235 à 260.......

1 280 et au-des-
d° | 3 » j 2675

d° 5 » । 2676
1 1 1
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Trous à percer dans les sommiers sur place

Plus-value pour fers I de toutes hauteurs 
et de toutes largeurs d’ailes, mais de 
plus de 8m00 de longueur, par mètre ou 
fraction de mètre en plus et par kilo
gramme  

Observation : Cette dernière plus-value 
(n° 2678) multipliée par le nombre de 
mètres de longueur en plus du maximum 
fixé de 8m00 pour les fers à double T, doit 
s’ajouter au prix du fer employé.

EXEMPLE :
Soit un fer à double T, de 0m27/0m07 pesant 

40 kg. le mètre linéaire : pour 8 mètres 
de longueur il pèsera 320 kilog., et si 
c’est un fer du prix n° 2667, il sera payé 
à 0.33 = ................................ 105.60

Le même fer, mais de 9m70 de longueur pè
sera : 9,70 x 40 kil. = 388 kil. et sera 
payé :

1» 388 kil. à 0.33 (n° 2667) =  128.04
2° Plus-value pour lm70 compté

pour 2m x 0,02 soit 0,04 x 388 kil. — 15.52

Total  143.56

OU CE QUI REVIENT AU MEME :
388 kil. àO,33-j-(2 x 0,02=0,04)=0,37=143,56

| 5. — Poutres
Poutres en tôle composées de fers plats 

comme âme et semelles avec 2 ou 4 cor
nières de toutes longueurs et ayant, après 
exécution forme d’un fer I, au-dessus de 
100 kil ‘..........................

Les mêmes de 50 à 100 kilogs ............
Les mêmes de 20 à 49 kilogs
Les poutres à treillis avec une seule tôle 

à chaque semelle, de toutes longueurs 
au-dessus de 100 kilogs 

Les mêmes jusqu’à 100 kilogs 
Lorsqu’il aura plus d’une tôle à la se

melle, il y aura lieu d’ajouter une plus- 
value de 

Les poutres à caissons subiront également 
une plus-value 

Moins-value de 3 francs les cent kilos sur 
les prix prévus aux § 4 et 5, quand ces 
fers ne seront pas posés par le serrurier .

Désignation 
de 

l’unité

PRIX

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS 

et 

prescriptions

F c
la pièce 0 30 2677

le kilog. 0 02 2678

les 100 k. 38 )) 2679 U n'est pas a00°^r 
de plus-value

d» 41 )) 2680 le cintrage jd.
à chaud ou a ’r0

d» 42 )) 2681 Les prix de ce l'ùs 
graphesoutdc 
moyens !l,11.„nleii1 
pliquent eg»[ „
sansplus-va;" Ou 
poutres droit’ ( 
îintées en pl»n

d» 38 » 2682
d» 45 » 2683 pii élévation-

d» 2 )) 2684

d° 9 » 2685

d° 3 )) 2686
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désignation des ouvrages de 
l’unité

de 
réglement

d'ordre
et

PRESCRIPTIONS

| 6. — Charpentes

F C

^arpentes ordinaires assemblées avec ar
balétriers en bois composés de tirants, 
bielles, etc................... . ............................... les 100 k. 55 » 2G87

Les mêmes avec arbalétriers en fer à T .. d° 50 » 2688

Fef,s à T pour fermes de combles composés 
a arbalétriers ou d’arêtiers avec ou sans 
Pièces d’assemblages en fonte .............. d° 50 » 2689

^arpentes légères droites à un ou deux 
versants ....................................................... d» 65 » 2690

^•us-value pour fermes de combles circu
laires de toutes formes ......................... d» 5 » 2691

"^oins-value sur les prix du § 6 quand les 
Iers ne seront pas posés par le serrurier . d° 5 » 2692

- Fers pour marquises vitrées 
et lanterneaux, mis en place

Colonnes en fer pour supports de mar- 
Ruses renforcées, assemblées à tenons ou 
a.entailles aux sommiers ou chapiteaux, 
^.Distées, compris plaques, boulons et

le kilog. 0 60 2693

Les prix pour les 
marquises et les 
lanterneaux com
prennent l’emploi 
des fers à vitrages 
de toutes dimen
sions.

Maarquise3 en fer avec ou sans arêtiers ou 
noues, composées de fers à simple et à 
Rouble T, cornières, fers méplats et à 
'itrages, droits ou cintrés, consoles de 
°utes formes pour supports ou déco
ction, brides, équerres, boulons, taquets, 

JO-, compris noues et arêtiers. Prix 
moyen ..J......................................................... d° 0 85 2694

Lorsqu'il s'agira de 
marquées recou
vrant des galeries, 
il est bien entendu 
que le prix ci-contre 
de 0,85 ne s'appli 
quera qu’à la cou
verture en forme 
de marquise.

Ghêiieaux de marquises en tôle, compris 
,?i'nières d’assemblage et fers moulurés 
a °rnementation ........................................ d» 1 10 2695

découpée et ajourée pour lambrequins 
e. marquises, suivant dessins, rivée et 

mise en place ............................................... d° 1 30 2696

5 forgé pour couronnements ou crêtes 
e chêneaux et petits fers moulurés droits 
u courbes pour vitrage de lambrequin, 

'1 ustés d’onglet, suivant dessins, rivés 
1 mis en place ................................... . d» 1 50 2697

Supplément sur le prix du n° 2694 pour 
tréè ^U'SeS °U Pal’ties de marquises cin-

d° 0 20 2698

supplément pour les chêneaux cintrés .... d° 0 06 2699
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PH IX 

de 

réglement

NOS

d’ord re

OBSERVATIONS 

et

PRESCRIPTIONS

F c

% 8. — Lanterneaux
Lanterneau simple assemblé avec fer à T, 

fer à vitrage pesant 2 kil. 250 environ, 
le mètre courant avec un seul versant... les 100 k. GO )) 2700

Le même fer à vitrage au-dessous de
2 kil. 250 .................................................... d» 65 )) 2701

Le même avec, deux versants droits, fer à 
vitrage pesant 2 kil. 250 .................. d° G 5 » 2702

Le même fer à vitrage au-dessous de
2 kil. 250 ..................................................... (1° 70 )) 2703

Lanterneau à arêtiers, fer à vitrage au- 
dessous de 2 kil. 250 à partir de lln50 ..

Le même de lm50 de côté et au-dessous ..
Les mêmes de lm50 et au-dessous avec fers 

à vitrage pesant 2 kil. 250 au maximum .

d°
d°

d°

80

100

150

))

»

»

2704

2705

270 1

sont pas

lanterneau les 
on bâtis sl" ,u qnels le lanterne»» 
repose.

Plus-value sur les lanterneaux ci-dessus 
pour forme cintrée ....... .................... . d° 10 )) 2707

Plus-value pour les vasistas des dits lan
terneaux compris leviers et poulies .... la pièce 10 » 2708

| 9. — Plafonds
Plafond simple composé de fers de 30/35 

à carreaux rectangulaires ou carrés .... les 100 k. 80 )) 2709

Le même en fer T de 25 x 30 .................... d» 90 )) 2710

Le même en fer avec frise, plus-value .... d° 7 )) 2711

Le même en fer avec losange ................... d» 112 )) 2712

Les vasistas dans le plafond auront une 
plus-value .............................................. la pièce 12 » 2713

Nota. — Les fers prévus aux § 7, 8 et 9 pour 
marquises, lanterneaux et plafonds, se
ront toujours posés par le serrurier. Mémoire Mémoire

§ 10. — Châssis
Châssis fixes en fer T et cornières compris 

pose et scellements, mais non compris 
les percées de trous dans la maçonnerie .

Plus-value pour ouvrant simple .............
les 100 k. 
la pièce

GO

12

»

»

2714

2715

nleri® La quincaiiA t
comptée a r 
selon choix.

Plus-value pour ouvrant double ............... d° 25 » 2716

Plus-value pour châssis cintrés jusqu’à 0™40 
de flèche ......................................... ........ les 100 k. 2 )) 2717

Plus-value pour châssis cintrés au-dessus 
de la flèche précédente .....................;. d» 3 50 2718

Plus-value pour bascule ............................. la pièce 12 )) 2719
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désignation des ouvrages
Désignation 

de 
l’unité

PRIX
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et

PRESCRIPTIONS

Châssis avec fers profilés spéciaux suivant 
dessins à traiter de gré à gré............... les 100 k.

F G

Mémoire 2720
Châssis-porte, pour fabrique, en fer à T, 

cornières, cadres en fers plats, carrés ou 
cornières, panneaux en tôle dans le bas, 
compris pose et scellements, mais non 
compris la percée des trous dans la 
maçonnerie .......................................... . d" 95 »

portes à glissières, en tôle cadres en fers 
divers, compris rails, pose et scellements, 
mais non compris les percées de trous.. d» 95 » 2722

xt<l,incaillei'ies nécessaires à ces divers 
châssis et portes seront payées suivant les 
prix portés au bordereau de la quincail
lerie ... d” Mémoire 9793

Pour châssis en bois :
Petits bois en fer 1/2 rond ou à T de 0m016 

a 0œ020 jusqu’à 0ra50 de longueur avec 
Platines aux extrémités........................ la pièce 0 75 2724

Plus-value pour chaque 0m10 ou fraction de 
de longueur.......................... en sus 0 19 2725

Plus-value pour croisillon dans les châssis 
en bois ................................................... la pièce 0 60 2726

§ H. — Petits fers à vitrage, dits 
Petits bois de croisées et fers 
Pour nez de marches.

Pers à moulures du commerce, employés 
comme petits bois, sans assemblage, à 
Pattes ou rivés sur platine et entaillés, 
Pour portes, fenêtres ou impostes...... le kilog. 1 50 2727

l~es mêmes fers, mais assemblés a’onglet 
entre eux et à pattes, ou rivés sur pla- 
tnie, entaillés et encadrés s’il y a lieu.. d« 1 80 2728

°rnieres pour nez de marches affleurées, 
compris vis fraisées............................... d« 0 55 2729

striées pour fournitures à pied-d’œu-
d» 0 45 2730

1"ôles striées compris coupe, assemblage, 
ajustage, percement de trous, rivunes, 
déchets et pose ..................................... do 0 80 2731

Mo'ns-value sur les prix des § 10 et 11 
luand les fers ne sont pas posés par le 

serrurier .................... ...........................les 100 k. 7 » 2732
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

rte 
l’unité

PRIX 
de 

réglement
d’ordre

§ 12. — Tôlerie pour appareils de

F c

chauffage ou de ventilation et 
accessoires et tous autres ouvrages.

Le nombre d’heures de travail effectif pour
la .journée sera déterminé à. chaque saison, 
conformément aux conditions générales.

Travail de jour, été et hiver, ouvrier poê- l’heure 0 75 2733

Travail de jour, été et hiver, aide-poêlier. do 0 40 2731

En supplément pour nettoyage de calori- 
fère de cave..............................................

Les tôles seront passées au vernis végétal eu
• au minium, suivant les indications de l’ins

pecteur. Ce travail est compris dans les 
prix du bordereau.

1" Tôlerie

Tôles par feuilles coupées, planées, per
cées, posées avec clous ou vis, de toutes 
dimensions ............................................

(F 0 20 2735

le kilog. 1 » 2736

Tôle compris rivures, découpage pour
1 10 2737écrans d’urinoirs, etc., déchet et pose.. (1°

Tôles assemblées avec rivures et posées.. d« 0 90 2738

Tôles noires par feuilles pour fournitures 
à pied-d’œuvre ...................................... do 0 70 2739

Tôles pour tuyaux ronds et coudes de toutes 
longueurs sans plus-value pour les cou
des .........................................................

Tôles pour tuyaux carrés ou ovales et cou
des pour conduits de distribution de cha. 
leur, capotes, mitres à T, chapeaux coni
ques avec pattes et colliers, hottes de che
minées, etc., sans plus-value pour les

do 1 »

20

2740

2741coudes ................. ......................................
Tôles pour coffres ordinaires, avec buses 

de communication et portes, coulisses

d° 1

d’air, plaques mobiles, étagères et coulis
seaux, pour poêles et fourneaux............

Tôles pour appareils de calorifères compli
qués à coffres circulaires, tambours ser
pentins et tubulures, calottes de réunion, 
etc., etc............... .....................................

d° 1 10 2742

do 1 35 2743

Plus-value pour tôles galvanisées............ do 0 20 2744

Flottes en plomb..........................................
Boulons galvanisés aux prix de la série

la pièce 0

20

10 2745

.2740avec plùs-value de................................... d° o/o

2° Accessoires

Fers et tôles pour pelles, dites ruffles, pin-
cettes, tisonniers, charbonnettes, clefs de 
porte, de poêle, etc., etc........................... le kilog. 1 50 2747

Mastic Serbat fourni à pied-d’œuvre........ do 1 » 2748
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% 13. — Grillages ondu’és sans torsion, double ondulation

10 à 13
1513

20 à 23
25 à 28
30 à 33
35 à 38
U à 43
45 à 48
50 à 53

60 à G
3

65 à 68
70 à 73
90 à 93

: 
100

1

GRANDEUR MOYENNE 
dos 

MAILLES en MILLIMÈTRES

:

n 
1 

m
/w

b
Z. 80 

4.80

l 26
 V 

C0
’8 cc X

9.00

6 05
6.00

4,40

3.45 ce B*►fl9.90

6.75

6.60

4.60

3.60 । CT - > 1—< GO10.60

7.20

7.15

5.00

3.90

3.! 10 O **
cc 
M 
c13.75

8.20

7.80

5.80

4.80 

4.55 

3.50 : »

9.20
I

8.10

6.60

5.25

4.85

3 75
3.60

ÎC -

10.65

9.15 

7.50 

6.05 

5.10 

4.55 

'i.25 

3.951 ÎO Z

U
M

ÉRO
S D

ES F

13.65 16.00
10.30 13.00
8.40 10.15
6.90 

8.60

5.75 
6.90

5.00 
6.00

4.8oj 
5.20

4.50 
4.90

4.59

2.4 
2.7

15 
16

18.60

16.50

13.30

9.75

8.10

7.15

6.45

5.50 

4.80

4.20 O •J

22.00 

19.50 

16.55 

11.80 

9.75 

8.70 

7.75 

6.90 

5.15 

5.10 

4.90
ce >-< 

r 
7221.00

17.20

12.35 

10.80 

9.75 

8.60 

7.00 

6.75 

6.40 

5.80 

.4.50 b
—■
W

D
E

21.25 

15.85 

13.40 

11.90 

9.45 

8.70 

8.40 

8.05 

6.85

5.55 

5.50
!

P- ©

FER A LA

25.00

22.20 27.00 
16.20 23.20 
14.90 17.30 
113.20 15.60 
,10.60 13.20 

9.35 12.75 
9.00 11.40 
8.40 10.20 
6.55 

7.80 

5.75 
6.90

4.9 
5.4

21 
22

26.80 

23.35 

18.65 

15.20
|! 

° 

12.10, 

: 9.30 
8.801

en î*
c29.75 

19.45 

17.80
117.00

15.90

14 55 
10.75 

9.30 rfs> —
Q

29.40

25.90

18.65

17.25

12.70

■11.251 b
ri

D
E

34.10

31.50

26.65

20.30

15.30

13.10 C5
rg

PA
RIS36 35

30.75

28.20

17.80

16. SO i s

33.45

30.75

18.30

20.6^

Ço ri X

37.50

35.60

22.05

21.75 îi

43.20

39.75

26.30

27.301

10.0 b

2749

2750

2751

2752

2753

2754

2755

2756

2757

2758

2759

2760

2761

27 2
2763 

1

NUMÉROS DU BORDEREAU

mètre l \ I T É

dus en ciln?ensions des mailles sont prises entre fils. Les prix ci-contre sont enten- 
plUs ?failles carrées. les grillages en mailles losangées seront payés 10 0/0 en 
pées ’r . Parties de grillages de formes irr 'gudères seront comptées comme car- 
étanï'b8 ?rix comprennent l'ajustement des grillages dans un-cadre en fer, celui-ci ant paye au pri/de catéiorie.

OBSERVATIONS
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité /

PH IX 

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et

PBESCBIPTIONS

Les grillages en fils de fer carrés subi
ront une plus-value .............................

Les grillages en fils de fer cuivrés, étamés 
ou galvanisés subiront une plus-value .

Les grillages en fils de laiton seront payés, 
suivant le cours du cuivre ...............

Grillages mécaniques à simple t

m. su p1

do

<D

orsion e

F G

20 o/0

5 o/o 

mémoire

a fil d'a

2764

2765

2766

cier £galvanisé

Ep
ai

ss
eu

r m
oy

en
ne

 
de

s m
ai

lle
s 

en
 m

ill
im

èt
re

s .

É ’AISSEURS Kl’ NUMÉROS DES FILS DE Fl 

à la jauge de Paris
.R

N
um

ér
os

 d’o
rd

re observations

et 

PRESCRIPTIONS
8/10

4 5 G 7 8

13/10

9

14, 10

10 11 12 13

20/10

11 15

9/10 10/10 11/10 12/10 15/10 16/10 18/10 22/10 24/10

G

10

15

18

20

22

25

30

40

50

00

9.00

4.20

»

»

»

»

»

»

. »

»,

» ■

9.75

4.50

2.75

1.95

»

»

»

»

»

»

»

10.65

4.85

2.90

2.20

1.95

1.75

»

»

»

»

»

11.65

5.50

3.30

2.50

2.15

1.90

1.75

»

»

»

»

12.65

5.90

3.40

3.00

2.35

2.10

1.90

1.55

1.30

1.20

»

13.75

6.60

4.35

3. GO

2.65

2.40

1.70

1.40

1.30

1.20

15.40

; 45

4.80

4.25

3.00

2.85

2.50

1.85

1 .G5

1.40

1.25

17.60

8.45

5.90

4.80

3.50

3.30

3.00

2.80

1.85

1.65

1.35

»

9.55

6.90

5.55

4.15

3.85

3.50

2.40

2.20

1.85

1.65

»

10.90

7.95

6.35

4.85

4.50

4.05

2.85

2.50

2.20

1.90

>>

13.20

9.05

7.25

5.70

5.20

4.65

3.30

3.00

2.50

2.20

»

»

11.00

9.35

G.70

6.05

5.25

3.85

3.60

3.00

2 65

»

»

»

»

8.25

7.35

6.05

4.60

4.25

3.70

3.30

2767

2768

2769

2770

2771

2772

2773 .

2774

2775

277G



6918me SECTION. — Ferronnerie et Tôlerie

DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 

l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d'ordre

OBSERVATIONS

et

PRESCRIPTIONS

Les panneaux de moins d’un mètre carré 
subiront une plus-value de ............... m. carré

F G

15 «/O. 2778
Les panneaux de moins de 0 mq 50 subi

ront une plus-value de ......................d<> 25 o/o 2779
Les panneaux irréguliers seront comptés 

au carré .............  - • ■ • observ. 2780
Pose de grillages /Mailles de 0.000 à 0.010...... m. carré 0 70 2781

mécaniques à< d° de 0.015 à 0.022....... d» 0 60 2782
simple torsion J d„ de 0.025Ù 0.000....... do 0 50 2783 ■

Les coudes en fer seront réglés à part aux 
prix prévus à la série suivant leur caté

gorie ........................................................mémoire mémoire

Grillages mécaniques à trois torsions

dimension 
des

Prix au mètre courant on fil d 
______________ ___ ,______ —

e fer N 0 6

mailles de 
0.50 0.65 0.80 •i .on 1.20 1.50 2.00

0.019 0.45 0.58 0.71 0.89 1.07 1.34 »

0.022 0.36 0.47 0.58 0.72 0.86 )) ))

0.031 0.26 0.33 0.41 0.51 0.61 » >>
0.041 0.17 0.21 0.26 0.33 0.40 0.50 0.66

0.051 0.14 0.18 0.22 0.28 0.34 0.42 »

m. cour.
dn
d»

Pose de grillages mé- (De 0.50 à 1.00 de hauteur 
uniques a 3 torsions { ,
compris grapillons. / ’ 1.20 » ^.00 de hauteur

2784
2785
2786
2787
2788

2789
2790

d» 0
0

§ 14. — Fontes au coke, anglaises 
et de 2me fusion, compris pose

Les frais de modèles suivant dessins seront 
p réglés comme suit :
rhup.tout travail de fonte d’une dépense su

périeure à quinze fois les frais de modèles, 
Pris dans l’ensemble de la fourniture, a la 
charge de l’entrepreneur ; également à sa 
charge, quelle que soit l’importance de la 
fourniture, pour les pièces en fonte du com
merce telles que colonnes ordinaires, tuyaux 
de descente, regards pleins ou à grilles/ gar
gouilles, etc.
ans tous les autres cas, les frais de modèles 

I f charge de la Ville.
tontes seront douces, homogènes et les 

Pièces à vive arête et sans bavures.

Fontes

I our plaques ajourées, suivant dessins : 
du commerce, ronds, trèfles, etc-, et celles 
gaufrées à damier ou autres formes.... le kilog. 0 50 2791
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DÉSIGNATION DES >11 VISAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

el.

PRESCRIPTIONS

Pour gargouilles à emboîture et rainure :i 
un parement gaufré, avec ou sans em
branchement .........................................

Pour caniveaux droits ou coudés, avec ou 
sans dessus ..........................................

Pour tuyaux de descente, j ' 
compris coudes et culottes ('anTïe](',s

Pour cuvettes ornées de tuyaux de descente.
Pour cuvettes hermétiques, grilles à jour, 

regards, encadrements de puisards, et 
autres ouvrages analogues...............

Pour, colonnes unies, com- ( Pleines..........
pris bases et chapiteaux / 
moulurés. ( Creuses..........

Pour colonnes moulurées 1 
et cannelées ) r, ( Creuses..........

Bornes de quais ............ ..............................
Plus-value pour bases et chapiteaux sculp

tés, ces parties évaluées séparément ..

Pour barreaux de grilles j toits.......
compris lances et pontets j Qintr('.s

Pour barreaux de foyers droits ou cintrés.
Pour sabots, corbeaux, culots, supports de 

chêneaux, etc., pour charpentes en fer ..
Pour consoles, rosaces, balustres de ram

pes d’escalier, pieds de banquettes, galets 
de portes, décrottoirs, arceaux de jardins.

Pour cloches ( De calorifères,
en remplacement j Do poê]eg.......

Pour grilles de calorifères de tous modè
les en remplacement............ .................

Pour barres d’appui de fenêtres avec orne
ments .............. ........ ................................

Pour grilles de caves à dessins et plaques 
ornées pour soupiraux ........................

Les ouvrants feront l’objet d’une plus- 
value ........................    . .

le kilog.

d»
d»

do
d° ,

d«
d«

d°
do

d°
d°

d»
do

d»

do

d»

<1°
do

do

d»

do

d»

observ.

F

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

1

0

0

G

30

33

33

50

70

75

35

40

40

50

40

20

40

45

40

55

65

60

65

»

65

70

2792

2793

2794

2795

2796

2797

2798

2799

2800

2801

2802

2803

2804

2805

2806

2807

2808

2809

2810

2811

2812

2813

2814

Les piliers de forme 
elliptique, (Carrée 
ou rectangulaire? 
etc., sont considé
rés comme colon
nes.

Pour panneaux riches de portes, châssis, 
etc., sans monture en fer......................

1 Pour objets d’ornementation 
l entrant dans la composition
1 do tous les ouvrages en gé- 

néral d’un poids inférieur àFonte y 9 Vil 1

le kilog.

do

0

1

90 2815

2816

2817

malléable Y,-' ....... : ..............Pour tous objets d ornemen- 
! tation et pour consoles et 
' autres ouvrages de 2 kilog. 

et au-dessus...................do 1 20
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’un LTÉ

PRIX 
de 

réglement

Nos 

d ordre

OBSERVATIONS

et 

PRESCRIPTIONS [

| 15. — Façons de vieux fers

F C

fournis par la Ville

Les prix de fers façonnés ci-après compren-
nent le démontage des vieux fers, leur dou-
ble transport, la façon et la repose, avec la 
fourniture des clous, vis, rivets, les droits 
d’octroi, etc., etc.

Ire catégorie......................le kilog. 0 05 2818 On ne comptera
comme poids que

d« • 0 15 2819 la partie des vieux 
fers qui aura été

suivant la 1 „ d« 0 20 2820 refaçonnée seule
ment.description des ' ° ” .........

fers forgés Ÿ 4,. „ d» 0 40 2821
du § 1er, pour 1

2822d« 0 50
d° 1 » 2823

1 )6. — Reprise en compte, par l’En-
trepreneur, des vieux fers et des 
vieilles fontes.

d« 0 15 2824

Miti ailie de fer pour fusion......................... d» 0 05 2825

Mitraille de tôle........................... ................. d» 0 03 2820

Mitraille de fonte douce............................... d« 0 05 2827

Mitraille de fonte brûlée............................... d« 0 03 2828

| 17. — Objets divers

1° Démontage, nettoyage et remontage
de poêles, calorifères et cuisinières, 
compris tuyaux.

Démontage de tuyaux d’un poêle, calori-
ni. lin. «15 2829

Nettoyage extérieur et intérieur de calo
rifères, poêles, cuisinières, compris 
accessoires : tels que pelles, tisonniers, 
bacs, grilles, etc., et le déplacement, s’il
y a lieu........................................................ 1 : pièce 1 » 2830
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

Graissage ou nettoyage à la mine de plomb, 
compris enlèvement de suie des tuyaux 
de poêle, calorifère ou cuisinière......... m. lin. 0 10 2831

Vernissage au vernis. végétal du prix de 
2 fr. 50 le litre, d’un calorifère, poêle ou 
cuisinière, avec ses tuyaux et accessoires, 
charbonnette et bac, etc...................... la pièce 1 75 2832

Repose de tuyaux de poêle, de cuisinière, 
calorifère ................................................ ni. lin. 0 20 2833

Montage ou descente d’un poêle, etc., d’une 
classe au grenier de l’établissement.... la pièce 1 » 2834

Transport d’un poêle, calorifère ou cuisi
nière ave1 tuyaux, des magasins de la 
Ville à un établissement ou à l’atelier et 
réciproquement ............... ................... d» 1 50 2835

2° Façons diverses

A LA PIÈCE

Façon d’une soudure sur fer, sans addi
tion de fer............ . .................... ......... nombre » 75 2836

Façon d’un rivet, quelconque ou goupille 
mis en place, exécuté séparément......... d° 0 10 2837

Tringles ou boulons retaraudés, mesurés 
par centimètre taraudé :

Tringie de 0m010 à 0m015 de diamètre.... d» 0 02 2838

Tringle de CHOIS à 0m020 de diamètre.... d» 0 05 2839

Tringle de 0m020 à 0025 de diamètre.... d° 0 07 2840

Tringle de 0m025 à 0m030 de diamètre.... d» 0 09 2841

IX” SECTION

Serrurerie et Quincaillerie

1° La serrurerie et la quincaillerie seront de 
Ire qualité, proviendront des meilleures 
fabriques et porteront la marque indiquée 
au bordereau.

2° L’entrepreneur justifiera, au besoin, de la 
provenance de la serrurerie et de la quin
caillerie par des factures ou tout autre docu
ment authentique. ■



9me SECTION. — SeRéurerie et Quincaillerie 695

DÉSIGNATION DES OUVRAGES
d’ordre

PRIX Vis, 
pose

PRIX 1 
dede la et

faux réglé- !
Fourniture frais meut 1

OBSERVATIONS 

et

PBKSCRJPTIOXS

3° Dans les prix tant de la serrurerie que de 
la quincaillerie, on a tenu compte de toutes 
les menues fournitures et main-d’œuvre, tel
les que : entrées de serrures, entaillées et vis
sées, vis, clous, boulons, entailles, percées de 
trous, etc.

4’ Les plus ou moins-values portées au borde
reau ne s’appliquent qu’aux prix de fourni
ture et non à ceux de pose et faux frais.

5° La serrurerie et la quincaillerie non prévues 
au bordereau seront achetées par le chef de 
service et fournies à l’entrepreneur qui sera 
tenu de les poser au prix dudit bordereau.

6° La quincaillerie qui ne porte pas la marque 
de fabrique indiquée au bordereau est con
sidérée comme quincaillerie du commerce.
La serrurerie et la quincaillerie font par

tie du travail du menuisier. Le serrurier ne 
s’en occupera que lorsque le.chef de service 
le lui commandera.

CHAPITRE PREMIER

SERRURERIE

— Serrures d’armoires 
et de tiroirs

lo DE FABRIQUE

E

o

Marque J.P. M. ou -I. D., de 0m060 
sur 0m075, poussée à canon en 
cuivre et broche

Marque ,1 P. M. ou .1. D., de 0m070 
sur 0>"075, poussée à canon en 
cuivre et broche .....

Marque .1. P. M. on -I. D., de 0"i080. 
sur O"'O75, poussée à canon en 
cuivre et broche . i............

Marque J. P. M. ou J. D., de 0"'095 
sur 0'"075, poussée à canon en 
cuivre et broche 

Marque G. F. R., de 0m055 sur 0nl075, 
poussée à canon en cuivre et 
broche ...............

Marque G. F. R., de 0'"070 sur 0i"075, 
poussée a canon en cuivre cl 
broche 

Marque G. F. R., de 0"'080 sur 0'"075. 
poussée à canon en cuivre et 
broche 

1

05

05

60

50

60

0

0

0

0

0

0

0

00

00

00

00

60

60

60

2 85

3 20

2 10

20

2’ 25

2812

2843

2844

2845

1846 '

! 2847 i

2848 |
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
PRIX 

de la
Fourniture

Vis, 
pose 

et 
faux 
frais

PRIX 
de 

régie 
ment

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

F G F G F c

2» DU COMMERCE

de marques locales B.S.L.,L.D., L.S.G.,L.U.G., J.G.

/ De 0m055 sur 0m075, poussée à canon
•ce „ en cuivre et broche........................ 1 55 0 60 2 15 2849

I De 0'"060 sur 0075, poussée à canon
5 £■§ ] en cuivre et broche.................. 1 55 0 60 2 15 2850

3 - De 0m070 sur 0m075, poussée à canon
® æ æ \ en cuivre et broche........................ 1 55 0 60 2 15 2851

1 De 0"‘080 sur 0m075, poussée à canon
5 rg I en cuivre et broche........................ 1 70 0 60 2 30 2852
<! A i De 0">095 sur 0m075, poussée à canon

\ en cuivre et broche......................... 2 10 0 60 2 70 2853
Serrure de bibliothèque à entailler, à ver-

rous mobiles, haut et bas de lm75 :
f De 25 à 30 m/m de largeur. 5 » 1 » 6 » 2854

l/2polie à rouet ? De 35 à 47 m/m dn 3 50 1 » 4 50 2855
( De 55 à 70 m/m d» 4 30 1 » 5 30 285'6
f De 25 à 30 m/m de largeur. 10 » 1 » 11 » 2857

3 gorges, 2 clefs < De 35 à 47 m/m d« 8 » 1 » 9 » 2858
( De 55 à 70 m/m d» 9 50 1 » 10 50 2859

Plus-value sur les serrures à entailler pour
chaque centimètre de longueur en plus de
lm75 prévu .................................................. 0 005 2860

Bibliothèque encloisonnée, verrous fixes,
haut et bas de 2m :

( De 25 à 30 m/m de largeur. 9 75 0 80 10 55 2861
1/2 polie à rouet < De 35 à 47 m/m d» 8 25 0 80 9 05 2862

( De 55 à 70 m/m d» 9 75 0 80 10 55 2863
f De 25 à 30 '"/m de largeur. 12 » 0 80 12 80 2864

2 gorges, 2 clefs < De 35 à 47 m/m d<> 11 » 0 80 11 80 2865
( De 55 à 70 m/m d<> 13 » 0 80 13 80 2866

Plus-value sur les serrures encloisonnées
pour chaque centimètre en plus des deux

2867mètres prévus............................................... 0 005

| 2. — Becs de cane sans bouton, ni 
béquilles, compris gâche à ba 
guette.

DE FABRIQUE

Marque J. P. M. ou J. D., de 0“‘ll sur 0ln08, 
blanchi, avec ève et rondelles ............. 2 70 0 75 3 45 2868

Marque J. P. M. ou .1- D., de 0m095 sur 0m08, 
à ève et rondelles.................................. 2 65 0 75 3 40 2869

Marque J. P. M., de 11x8, à rondelle, ou
J. D. à verrou............................................... 3 50 0 80 4 30 2870
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PRIX Vis, PRIX TV os OBSERVATIONS

désignation des ouvrages de la et de et
Fourniture

faux 
frais

régle
ment

d’ordre
PRESCRIPTIONS

F c F c F c
Marque G.F.R., ( De °m°80.......... 1 65 0 75 2 40 2871

a ève, deux rondelles < De 0-095 ........... 1 75 0 75 2 50 2872
sans verrou ( De 0-110........... 1 85 0 75 2 60 2873

Marques locales B. S. L., ( De °"'080 ..........
L- D., L. s. G.. L. U. G.. 1 De 0-095 ..........

1 65 0 75 2 40 2874
1 65 0 75 2 40 2875

•J- G., renforcé à ève et ') De (imllli 
deux rondelles. ........ 1 70 0 75 2

2
45 2876

2877( De 0-140.......... 2 » 0 75 75

| 3. — Serrures Gollot

s î / Noires /De 0“050 de largr. 11 75 0 50 12 25 2878
avec hèquiHe V 0m060 lo 

s c* • U*uffle, monture) 11 75 0 60 12 35 2879
_ -ë 1 nickelée (De 0-070 d» 12 25 0 70 12 95 2880

2» 5 1 /De 0-050 de largr. 14 80 0 50 15 30 2881
t H ' Nickelées /De 0-060 d» 14 80 0 60 15 40 2882
« s & (De 0-070 d» 15 60 0 70 16 30 2883

•8 u- / Noires /De 0-050 de largr. 20 75 0 50 21 25 2884

H; ujæ. —»«»*» * 20 75 0 60 21 35 2885
X ' nickelée (De 0-070 d° 21 25 0 70 21 95 2886
| F « ) /De 0-050 de largr. 25 25 0 50 25 75 2887
it’lj Nickelées /De 0-060 d° 25 25 0 60 25 85 2888
“* ’ ~ ' (De 0'"070 . d" 26 )) 0 70 26 70 2889

f avecNbéquille ^e 0-060 de largr. 25 » 0 60 25 60 2890
g £■ s-~ \buffle, monture)IA„ ftmn7n -u. | ~ ) nickelée (De 0m070 d° 25 » 0 70 25 70 2891

2 1 r g i (De 0-060 de largr. 31 50 0 60 32 10 2892
si** Nickelés

~ \ /De 0-070 do 31 50 0 70 32 20 2893

i. Serrures à pêne dormant
à gâche encloisonnée

DU COMMERCE

den?U Commerce, noire, (De 0-11............
pijj^afoi'cée, à deux tours, /De 0-14............

f chiffrée, canon fer /De 0,„16............

0 80 0 75 1 55 2894
0 95 0 80 1 75 2895
1 20 0 85 2 05 2896

^'etChmmerce’ de 0-14 sur 0-09, à canon
H^rolle en cuivre, à deux tours, clef 

cniifree 1 75 0 80 2 55 2897

p COm,nerce, de 0m160 sur 0m095, noire, à 
f,.Ton en cuivre, à deux tours, clef chif-
Irée> renforcée ..................................................

D e3Cnmmerce> de 0-160 sur 0-105, noire, à
3 •» 0 85 3 85 2898

elofl .e^ boutrolle en fer, à deux tours, 
lef chiffrée, avec gâche ............................ 9 50 0 85 10 » 2899
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PRIX is, PRIX OBSERVATIONS

DÉSIGNATION DES OUVRAGES de la
Fourniture

pose 
et 

faux 
frais

de 
régie 
nient

d’ordre
et

•PHESCRIPTIONS

Du commerce, de 0m215 sur 0m130, noire, à 
canon et boutrolle en fer, à- deux tours, 
clef chiffrée ,aVëc gâché ...... ..... .

F C

14 50

F

.1

G

»

F C

15 50 2900
Plus-value sur les serrures du commerce 

de la fabrique J. , P. M..........................

| 5. — Serrures à pêne dormant de 
sûreté,blanchies, à deux clefs, avec 
gâche encloisonnée.

DE FABRIQUE

Marque J. P. M. ou J. D., de 0m14 sur 0m0!l, 
à canon et rosace en cuivre,clefs forées, 
demi blanchies ________________ ____

15o/o

6 50 0 80

observ.

7 30

2901

2902
Marque J- P. M. où J. D., de 0m16 sur 0m105, 

à canon et rosace en cuivre, clefs forées, 
demi blanchies . . .................................... 13 25 0 85 14 10 2903
Marque G. F, R. j De 0m14 moirée..... 5 » 0 80 5 80 2904

à deux clefs . ( De 0m16. d» /,... 5 50 0 85 6 35 2905
Marques locales ( De 0ml4 moirée....... 5 25 0 80 6 05 2906

L.U.G., J.G. JDé0n>16 do ....... 6 » 0 85 6 85 2907

| 6. — Serrures à boutons de cou
lisses en cuivre, demi blanchies, 
avec ou sans verrous et gâche à 
baguette.

DE FABRIQUE
Marque J. P. M. ou J. D., à canon en 

cuivre, à un tour et demi, pêne à ève de 
Omll ........................................................ 3 50 0 75 4 25 2908

Marque J. P. M. ou .1. D., à canon en 
cuivre, à un tour et demi, pêne à ève de 
Omli ........................................................ 3 70 0 80 4 50 2909

Marque G.F.R., à ca- ( pp urnli 2 40 0 75 3 15 2910non cuivre, tour et < 
demi, pêne à ève. / De 0m14................... 2 65 0 80 3 45 2911

Marques locales (De0,nll demi-blanchie 2 50 0 75 3 25 2912B.S.L., L.D., L.S.G.. f
L.U.G., J.G., pêne àèVè (DeO14 d« 2 65 0 80 3 45 2913

| 7. — Serrures polies, à pêne dor
mant et demi tour, à gâche et canon 
en cuivre, avec ou sans verrous en 
cuivre.

DE FABRIQUE
Marque J. P. M. ou J. D., de 0m14 sur 0ul08, 

à ève et rondelles, sans verrou, à un tour- 4 25 0 85 5 10 2914
Marque G. F. R., de 0m14 sur 0m08, à ève 

et rondelles, sans verrou, à un tour.... 3 50 0 85 4 35 2915
1
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PRIX Vis, PRIX OBSERVATIONS

désignation des ouvrages de la
pose 
et d( et

Fourniture
faux 
frais

regle
ment

d’ordre
PRESCRIPTIONS

F c F c F C
Marques locales B. S. L., L. I)., L. S. G.,

D. U. G., J. G., lre qualité, pêne dormant,
1/2 tour, renforcé à ève et rondelles, de
°mU sur 0m08 ............................................. 3 25 0 85 4 10 2916

( (De 0060 de largeur 6 » 0 60 6 60 2917
i Bec )De 0“070 do 6 » 0 70 6 70 2918

à laMre“r^J de cane De 0™080 do G » 0 80 6 80 2919
Cuivre, (De 0m095 d° 6 1) 0 95 6 95 2920

marquées <
s°anG-F-’ (De 0n.060 d»

béquille / , Hene , )De (J'"07Ü d«1 I dormant <

8 » 0 60 8 60 2921
8 )) 0 70 8 70 2922

1/2 tour/De 0n>080 do 8 )) 0 80 8 80 2923
\ (De 0m095 d° 8 )) 0 95 8 95 2924

Dène dormant, 1/2 tour. (De 0™080......... 5 25 0 80 6 05 2925
à entailler à.plat, <De 0m095......... 5 65 0 95 6 60 2926

'le Onvj.20 de largeur (De 01„110.........
L,s'value sur les prix du § 7 pour gâche

6 40 1 10 7 50 2927

a rouleau en cuivre ou en acier............. 0 70 ohserv. 2928 Voir article i en tête
de ce chapitre.

g o
• — Serrures de sûreté, à deux

Pênes et à queue à bouton
DE FABRIQUE

1 à 4 gorges, 2 clefs 0m14....... 7 50 0 85 8 35 2929
Serrures de i d° 0ra16.......Ilpn (A 1

J’D-M', OL^l'rj6 v b gorges, 3 clefs 0m14.......
8
9

25
25

0
0

90
85

9
10

15
10

2930
2931

a queue / d» 0'"16....... 10 D 0 90 10 90 2932
' d« 0'" 19....... 13 )) 0 95 13 95 2933

Serrures de (à 4 gorges, 2 clefs, 0*"14....

a queue’’ ( d° . O'nl6....

6 )) 0 85 6 85 2934
7 » 0 90 7 90 2935

Serrures de ( “ gorges’- 2 clefs’ °n’14 ' ’ ' ’ 9 60 0 85 10 45 2936

JUpew’ “arque \ d» 016.. ..
ou J D J.a fouillot 6 gorges, 3 clefs, On>14....

10

11

50
25

0
0

95
85

il
12

45
10

2937
2938

.......................“••• 11 25 0 90 12 15 2939
2940\ d1’ 019.... 14 75 0 95 15 70

s&uresde (
G I? d “arque là 4 gorges, 2 clefs, 014.... 6 » 0 85 6 85 2941

à h> Moirée, <
queue ou à / do 016....
fouillot f

sû?-et7Ures de (
loem 1 marques L
L D6S F 4 gorges, 2 clefs, O'»14....

L.fr A’ $
fouîii 7 J,G ’ a i d» O'"16....

e T't saillant f
et rondelles '

7 » 0 90 7 90 2942

/

8

50

50

0

0

85

90

8

9

35

10

2943

2944

L.fr
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,______________________________________________

PRIX Vis, PRIX OBSERVATIONS
pose

DESIGNATION DES OUVRAGES de la et et
faux régie-

Fourniture frais nient prescriptions

F C F C F C

| 9. — Cadenas à clef chiffrée, avec
pitons ou tirefonds

De Wm03 de largeur............. ........................... 0 40 0 10 0 50 2945
De 0m04 de largeur....... . .  . 0 55 0 10 0 65 2946
De 0m05 de largeur ......... ......................... 0 70 0 10 0 80 2947
De 0m06 de largeur ......... ......................... 0 90 0 10 1 » 2948
De 0“07 de largeur ......... ......................... 1 15 0 10 1 25 2949
De 0m08 de largeur ......... ......................... 1 40 0 10 1 50 2950
De 0m09 de largeur ...... ......................... 1 90 0 10 2 » 2951
De 0mll de largeur ......... ......................... 2 40 0 10 2 50 2952

| 10. — Accessoires de la serrurerie
(Béquilles, boutons et plaques de propreté)

Béquille double en cuivre tournée, à poire
n° 3 .................................. 2 » 0 30 2 30 2953

Béquille double en cuivre, tournée à poire
n« 4 .................. .............. . 2 25 0 30 2 55 2954

Béquille double en cuivre, tournée à poire
et à bouton, n° 3 sur 4.. 1 60 0 30 1 90 2955

Béquille double en cuivre, tournée à poire
et à bouton n° 4 sur 5 .. 1 75 0 30 2 05 2956

Béquille double, en cuivre et acajou ou
chêne à pans, n° 2......... 3 20 0 30 3 50 2957

Béquille double, en cuivre et palissandre à
pans, n° 2........................ 3 50 0 30 3 80 2958

Béquille double, en nickel et buffle à pans,
n° 2 ......................... 4 25 0 30 4 55 2959

Boutons doubles ronds de 0m05, en cuivre
et acajou ou chêne......... 1 50 0 30 1 80 2960

Boutons doubles ronds de 0m05, en cuivre
• et palissandre.................. ......................... 1 80 0 30 2 10 2961
Boutons doubles ovales de 0m06, en cuivre

et acajou ou chêne......... ........................... 1 95 0 30 2 25 2962
Boutons doubles ovales de 0m06, en cuivre

et palissandre ................ ........................... 2 35 0 30 2 65 2963
N° 3................ 0 95 0 30 1 25 2964

Boutons doubles ovales, N» 4................ 1 » 0 30 1 30 2965
en cuivre creux N» 5................ 1 35 0 30 1 65 2966

N» 6................ 1 55 0 30 1 85 2967

Boutons doubles en cristal à rosaces, de
0m050 .................. . 4 ’ » 0 30 4 30 2968

Boutons doubles en verre, du commerce,
de 0=*050 ......... . ................ 1 40 0 30 1 70 2969

Boutons doubles en cristal, octogonaux,
Bacarat, ovales à 0m060. ......................... 5 » 0 30 5 30 2970

Boutons doubles en fonte émaillée, avec
virole en cuivre, ovales de 0“060 sur 0m040. 1 25 0 30 1 55 2971
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
PRIX

de la
Fourniture

Vis, 
pose 

et 
faux 
frais

PRIX 
de

N" OBSERVATIONS

et

PRESCRIPTIONS
réglé- ■ d’ordre 
ment

Boutons doubles [ i,.,nvniP
æi'amique, monture ren- 1 OmOfiO 
forcée, marque Bouclier, / U , ’ ’ ’ ' ' 

pied-selle { Ebène 0'"060.
f^oïns-value pour une béquille simple ou 

un bouton simple :
Des 2/5 des prix du § 10 ..................................

. 0m04 de largeur, 
de 0m20 \0m05 d»

de longueur/OmOâ d°
et de )o*«O7 do

'omO8 d»

, 0ln04 de largeur.
Plaques de 0">25 \o,nO5 d»

de Propreté lde longueur<0m06 d«
en verre glace, / et de /0™07 d»

avec vis ] \.0'r*08 do
<d rosace dorée ।0m04 de largeur.

de 0m30 F"05 d°
de longueur-0'll06 d°

etde 0^07 do

iQmOS do 
de 0«>40 (°'”06 de largeur- 

de longueur<0m07 d°
, et de /0m08 d0

/ N° 1...............................
No 2...............................

de Entrées ' X ...........................
errures, en cuivre, N° 4...............................

à filet j 5...............................
/ N» 6...............................

Ent . N° 7...............................
‘^trerplaîes^eïcubl De °ml6 de longueur . 

do
du bïls Percement^ De Qm22 do

e ( De 0™05 de côté...........
<£%. [ii D.0-0S d.

e.n cuivre l £ £ / De 0™07 d»
1 ' De 0ra08 do

uPns façon 
de la ' / 1 0100

'? - u'

, entaille’ / ? / ])e Llr5ctomO2 d»
et1!?118 le bois f g S 0.080

18 en cuivre o '■" / 0 125(De»t,0ra03 d°

F C

0 75
1 »

40 o/0

1 »
1 10
1 20
1 25
1 35
1 10
1 20
1 25
1 40
1 55
1 25
1 30
1 40
1 55
1 70
1 55
1 75
1 95
0 04
0 04
0 04
0 04
0 04
0 04
0 05

3 85

4 15

4 95

0 57
0 63
0 68
0 80

2 50

3 05

3 35

F C

0 30
0 30

0 15
0 15
0 15
0 15
0 15
0 15
0 15
0 15
0 15
0 15
0 20
0 20
0 20
0 20
0 20
0 20
0 20
0 20
0 05
0 05
0 05
0 05
0 05
0 07
0 07

0 45

0 45

0 45

0 20
0 25
0 25
0 25

0 30

0 40

0 40

F C

1 05
1 30

ohserv.

1 15
1 25
1 35
1 40
1 50
1 25
1 35
1 40
1 55
1 70
1 45
1 50
1 60
1 75
1 90
1 75
1 95
2 15
0 09
0 09
0 09
0 09
0 09
0 11
0 12

4 30

’4 60

5 40

0 77
0 88
0 93
1 05

2 80

3 45

3 75

2972
2973

2974
2975
2976
29 7 
2978 
2979

2980
2981
2982
2983
2984
2985
2986
2987
2988
2989
2990
2991
2992
2993
2994
2995
2996
2997
2998
2999

3000

3001

3002

3003
3004
3005
3006

3007

3008

3009

Voir article 4 en tête 
de ce chapitre.
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES

PB IX

de la
Fourniture

Vis, 
pose 
et 

faux 
frais

PRIX 
de 

régie 
ment

Nos

d'ordre

F C F C F C

CHAPITRE II

QUINCAILLERIE

§ 1er. — Crémones et espagnolettes
de 2"’ de longueur

De 0'"01 1..........2 D 0 60 2 60 3010Marque R. G.
crémone en fonte ornée. ' De 0016.......... 2 25 0 00 2 85 3011
à tringles demi-rondes j De 0'"018.......... 2 70 0 60 3 30 3012

ne 1,1 vu
De 0'”020 .......... 3 70 0 60 4 30 3013

1 0m014 et lm60 de longueur.. 0 90 0 60 1 50 3014
Marque L. O. \ , n

ou ' 0nl014 et 2«> d° 0 95 0 60 1 55 3015
autres marquesx 0m016 et 2m d» 1 25 0 60 1 85 3016

crémones j o-»O18 et2<» d° 1 50 0 60 2 10 3017a tringles de
1 0m020 et 2™ d» 2 10 0 60 2 70 3018

PRIX
Crics de sûreté à arrêts, fermant à la fois os

la persienne et le châssis, pour fourniture NOMBRE de
à pied-d’œuvre : réglement

d ordre

DIMENSIONS
PRIX SUPPLÉMENT

F c

compris tiges par

des jusqu’à chaque
2 mètres 0n,10 de

TIGES de longueur
longueur en plus

Type du commerce
No 1...................... 0»>009 1 50 0 06 3019

0™009

Type du commerce
No’2 0”014 1.90 0 09 3020

0m009

Prix des accessoires des crics de sûreté
ci dessus.

Boîte fermée........... la pièce 2 00 3021
Une branche, compris mentonnet.. do 2 50 3022
Deux branches, compris mentonnet......... les 2 5 » 3023
Bouton de tirage, eh cuivre, à poser lors-

qu il y a lieu au bas de la persienne.... la pièce 0 60 3024
Bouton ivoiré .... do 1 85 3025

observations

i>rescbipti0!,s
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désignation des ouvrages
PRIX Vis,

pose 
de la et

faux 
Fourniture frajs

PRIX 
de 

régle
ment

N«>

d’ordre

OBSERVATIONS 

et

PRESCRIPTIONS

■— Charnièr

1" F» AU 
(n

DE I

Charnières
dites paumelles, 

‘n tonte, à hélice d

A»Pareil, dit Lève 
Pour remplacerN° A

o pour porte d’
1 pour’ porte d’
2 pour grandes 

N° Qo pour portes c

^p,11 belles façon 
j te Picarde, dou- 
ferSk à olives en 
v 1 ’ hague en cui- 
T n’Marques M.A. J’p M. oL.I.D.

lanr,e,les doubles 
ncFn?e?s’ noires,.

blanchi, à 
en , bague

uivre, marque
S.c.’, a.MA- “

es dites Paumelles

miîLIGîs 
entailler)

’ABRIQUE

i 0m075 de longueur .. 
10(180 d°
\0m090 d»

P
I0m100 d»
\0m110 do

Porte, système Gorisse, 
la charnière à hélice : 
appartement.....................
appartement.....................
portes, 100 à 200 kilos.. 
ochères, de 200 à 700 kg.
0mll de longueur.........
0™05 de largeur...........

0»ii4 
0m055 d ..........

0m16 
0m06 d ...........

do0m08 ............

0m22_ d0
0ra09

0m08 de longueur........
0m04 de largeur...........

Q'no;>.-> d0
0"'04">

oiio do
0m045

OmllO d0

0 55
0 60
0 70
0 80
0 90

2 40
3 »
3 90
5 40

0 45

0 55

0 65

0 80

1 25

0 22

0 23

0 25

0 25

0 26

0 28

0 25
0 25
0 30
0 30
0 35

0 50
0 50
0 60
0 80

0 30

0 35

0 40

0 45

0 45

0 20

0 25

0 30

0 30

0 30

0 35

0 80
0 85
1 »
1 10
1 25

2 90
3 50
4 50
6 20

0 75

0 90

1 05

1 25

1 70

0 42

0 48

0 55

0 55

0 56

0 63

3026
3027
3028
3029
3030

3031
3032
3033
3034

3035

3036

3037

3038

3039

3040

3041

3042

3043

3044

3045

0m050

0m'110 do ......
0111055

0m140 d„ _
0"'055
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES

0140
0m070

de longueur.. 
de largeur....

0160
0m060

do

0160
0'"080

d"

0190
O"'O65

do

Paumellesdoubles
0'1'190
0'“075

do

laminées, noires,
nœud blanchi, à 
bouchon , bague । 
en cuivre, marque 
L.C., M.A., ou

0"il90
0“090

d«

M.C., de (suite) 0220
0"'075

d»

0220
0"i090

d"

O'n22O
0'"100

do

O"1220
0">110

do

0"‘2ô0
0'>'080

do

DU COMMERCE
(à entailler)

0m14 de branche..................... ..

Paumelles 
simples à T, 
avec gond 

de scellement, 
entaillées 

et fixées à vis, 
de

Om 16 et pesant de Ok380 à 0k420 
10mi9 do 0k500à0k600
/ 0m22 do 0k700à0k800

1 0m25 d» 0k900 à lk000

Plus-value pour nœuds sou
dés.............................................

Moins-value, non entaillées.

Paumelles 
simples 

à équerres 
avec gonds de 

scellement, 
entaillées 

et fixées à vis, 
de

0m19 sur 0m25 pesant 0k650.

| 0“'22 sur O'"29 d» lk000.

0"i25 sur O'"35 d» lk250.
'oni30 sur 0'1'40 d» lk550.

Moins-value non entaillées.

PRIX 
de la 

Fourniture

Vis, 
pose 
et 

faux 
frais

PRIX 
de 

régle
ment

Nos

d’ordre

observations 

et
prescription8

F c F G F c

0 33 0 35 0 68 3046

0 35 0 40 0 75 3047

0 42 0 40 0 82 3048

0 45 0 45 0 90 3049

0 50 0 45 0 95 3050

0 50 0 45 0 95 3051

0 56 0 45 1 01 3052

0 60 0 45 1 05 3053

1 40 0 45 1 85 3054

1 50 0 45 1 95 3055

0 60 0 50 1 10 3056

0 45 0 30 0 75 3057
0 50 0 35 0 85 3058
0 65 0 40 1 05 5059
0 90 0 45 1 35 3060
1 10 0 50 1 60 3061

0 05 Observai. 3062
0 20 Observai. 3063

1 » 0 50 1 50 3064 Nota.—Pjpdiq"6 
dimension la
la hauteur sC.
paumelle > la

'“^üneîre-

1

1

15

60

0

0

55

60

1
2

70

20

3065

3G66

1 70 0 70 2 40 3067
che d’cquui

0 40 3068
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PB IX Vis, PRIX OBSERVATIONS

désignation des ouvrages de la
pos ‘ 

et le et
faux regie- d’ordre

____
fourniture frais ment PRESCRIPTIONS

F G F c F C

O'"16 pesant au moins 0k400. 0 70 0 30 1 )) 3069
Paumelles 0'"19 < lo 0k500. 0 80 0 35 1 15 3070
simples, l 0m22 । 10 0k750. 1 05 0 40 1 45 3071

ot à gond, \ 0ln25 । lo 0k950. 1 35 0 45 1 80 3072
entaillées j 

et fixées avec vis/ 
de

027 < D lk100. 1 45 0 50 1 95 3073
030 < D lk400. 1 90 0 55 2 45 3074
035 < 10 21'100. 2 70 0 60 3 30 3075

Paumelles
Naples à boule,! l)i"25 sur O'"32 pesant lk200. 1 90 0 45 9 35 3076

a équerre, ' 
avec gonds, 0'"27 sur 0"'34 d" 1M00. 2 20 0 50 9 70 3077

entaillées i 
et fixées avec vis/ 

de

Ü'"30 sur 0">38 do lk800. 2 69 0 55 3 15 3078
0"'35 sur 0m52 d» 3k000. 4 20 0 60 4 80 3079

0>"14 de brarc lie..................... 0 65 0 40 1 05 3080

Paumelles < 
doubles

0'"16 pe-ant de.0k320 à 0k350. 0 70 0 45 1 15 3081
O'"19 do 0k450à0k500. 0 75 0 50 1 25 3082

°l'dinaires à T, , O'"22 d° 0k600à0k650. 0 80 0 60 1 40 3083
e) ..entaillées \ 

1 fixées avec vis, 
de /

0"t25 d°
Q'»30 do

0k900 à0k950. 
ik300 à lk400-

1
1

05
50

0
0

65
70

1
2

70
20

3084
3085

0'1'35 do 2k400 à 2k600. 2 50 0 75 3 25 3086
Moins-value. non entaillées. 0 25 3087

Paumelles 
doubles i

O"119 sur O'"25 pesant 0k700. 1 10 0 60 1 70 3088
0'"22 sur 0"'28 . do 0k950. 1 35 0 70 2 05 3089

9rdinaires On'25 sur O'"32 d" lk250. 1 60 0 80 2 40 3090
a équerre, /

«entaillées 1 0'1'30 sur 0'"40 do lk800. 1 95 0 95 2 90 3091
L fixées avec vis/ 0'"35 sur (""il d» 3k150. 3 85 1 10 4 95 3092

de | Moins-value, non entaillées. 0 45 3093

.. D»
aimant équerre 
double à congé (

Plus-value sur les prix pré
cédents. ............................. 0 70 observ. 3094

jumelles dou- 
’les,à nœuds 

■bouchés, à ba l 
Sue, fer extra,!

0ni16 de branche et 0m06 d’écartement. 1 50 0 40 1 90 3095
Qo’lG d»
0m19 d«

0o>070 d»
0"'080 d°

1
1

60
90

0
0

40
45

9

2
))

35
3096
3097

Renforcées de) 
^açon entai liées')

0m22 do 0">080 do 2 20 0 50 2 70 3098
0»i25 do 0"'080 do 2 50 0 55 3 05 3099

P1 .posées en/ 
/euillure,fixées/ 0"i27 do 0">090 do 3 10 0 60 3 70 3100
i vec vis en fer 
oianchi, de

0m32 d» 0m100 d» 4 40 0 65 5 05 3101
0">35 d» 0m120 d° 5 60 0 70 6 30 3102

jumelles dou-1 
ides en cuivre,! 
ntailléesetpo- 

sees avec vis à'

Onill de branche et 0m05 d’écartement. 0 95 0 30 1 25 3103
0"'li do
0'"16 d°

0m055 d»
0"'0G0 d°

1
1

20
45

0
0

35
40

1
1

55
85

3101
3105

fioiuds ronds/ 0'019 d» 0mü70 d» 2 )) 0 45 2 45 3106
"fi clives, de / 0m22 d° 0'"075 d° 9 55 0 50 3 05 3107
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DÉSIGNATION I )ES OUVRAGES

PRIX
delà

Vis, 
pose 

et
PRIX 

de Nos observations 
et

faux réglé- d'ordre
Fourniture frais ment PRESCHIPTI°NS

F F c F 
/

G

2« FICHES

Fiche renforcée, à deux lames, à une boule,
nœud blanchi, broche tournée, non
fraisée :

de 0,08 ...................... 0 20 0 15 0 35 3108
de 0,095 ...................... 0 20 0 15 0 35 3109
de 0,110 ...................... 0 25 0 15 0 40 3110

Les mêmes fraisées de 0,08 ...................... 0 22 0 15 0 37 3111
Les mêmes fraisées de 0,095 ...................... 0 25 0 15 0 40 3112
Les mêmes fraisées de 0.110 ...................... 0 30 0 15 0 45 3113
Fiche renforcée à dégonder à deux lames,

à deux boules, noeud blanchi, broche
tournée, 'de 0m095.............................................. 0 20 0 15 0 35 3114

De 0”’190................................... 0 31 0 35 0 66 3115
Fiches i De O"’!60... . ........................... 0 24 0 30 0 54 3116

à double vase, ' 
polies

(mesures des <

De 0"'140................................... 0 22 0 25 0 47 3117
De 0'” 120................................... 0 17 0 20 0 37 3118

lames) / De O'i’llO................................... 0 16 0 15 0 31 3119
De 0’”090................................... 0 14 0 15 0 29 3120

Fiches 1 De 0n,140................................... 0 30 0 20 0 50 3121
à boules \ De 0'»120................................... 0 28 0 20 0 48 3122pivotantes, ) 
blanchies ) De O'”11O.................................. 0 24 0 15 0 39 3123

(mesures des / De 0"’100..................... -............. 0 23 0 15 0 38 3124
lames) De 0"’090................................... 0 20 0 15 0 35 3125

3” CIIARXIÈHKS

(à entailler)

Charnières
0"’110 de longueur.............. 0 35 0 25 0 60 3126

ordinaires, en 0’”095 d» :.............. 0 30 0 20 0 50 3127
fer, carrées, 0"i080 d° .............. 0 20 0 15 0 35 3128

entaillées à plat, 
de 0'”070 d” .............. 0 15 0 15 0 30 3129

0”'060 et au-dessous............ 0 10 0 15 0 25 3130
0”'140 sur 0”’070.................... 0 35 0 30 0 65 3131
0”'120 sur O'"O6O.................... 0 30 0 30 0 60 3132

Charnières
0m110 sur 0’”055..................... 0 20 0 25 0 45 3133

en fer 0"’09a sur 0"'050..................... 0 18 0 25 0 43 3134
renforcées et ( 0”’080 sur 0”'045..................... 0 15 0 20 0 35 3135

rectangulaires , 
de , 0"'070 sur i ”'040.................... 0 12 0 20 0 32 3136

0m060 sur 0m03ô..................... 0 10 0 15 0 25 3137
ü'i'050 sur 0’”030..................... 0 09 0 15 0 24 3138
0”’040 sur 0m025.....,.......... 0 06 0 15 0 21 3139

Charnières en fer, renforcées, avec broches
en laiton, de 0m100 sur 0m080...................... 0 50 0 25 0 75 3140

Charnières \
0'”095 sur 0’”050..............  . 0 20 0 20 0 40 3141

en fer 0'"080 sur 0'”045............ .. 0 18 0 15 0 33 3142
renforcées, avec . 0'”058 sur 0’“0ü4..................... 0 15 0 15 0 30 3143

broches, de ( 0'"040 sur 0"'044..................... 0 10 0 15 0 25 3141
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
PRIX
de la

Fourniture

Vis.
pose 
et

faux 
frais

PRIX 
de 

régle
ment

Nos

d'ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

Charnières 
en cuivre, à hélice, en 

1er et à deux boules

Charnières
en cuivre laminé, 

renforcées

Charnières
en cuivre jfondu 

de

4« 1*10.” 
penture à queue d’ai 
Po r.°che, de 0m14 sur 

®nture à queue d’ar 
a boule, de 0m110 si 
«nture à queue d’ai 
a boule, de 0m090 s

5» DIX 
(à eut 

pivcts en fer, j 0">28 
a col de cygne I 0n>25 

avec boule, ),, 
cfapaudine ) 0 32 
aequerre. / 0'»19 

branche de [ 0„110

De 012.......................
De O'"14.......................
De 0M6.......................

De 0m020.....................
De 0m025.....................
De 0™030 ...................
De 0"’335....................
De OinO4O.....................

1 De On'O45...................
De O"'OûO....................
De OOûû....................

I De 0m060.....................

De OmO7O..................
De 0'"080.....................
De 0"'095.....................
De 0m110.....................

0'"040

F C

4 40
5 55
7 60

0 06
0 07
0 08
0 10
0 15
0 17
0 20
0 25
0 30
0 37
0 52
0 75
1 15

0 32

0 35

0 45

0 47

0 65

0 80

1 »

0 50

0 25

0 25

4 » 
3 75
3 10
3 »
2 50

F C

0 30
0 35
0 40

0 15
0 15
0 15
0 15
0 15
0 15
0 18
0 20
0 23
0 25
0 28
0 30
0 35

0 15

0 18

0 23

0 25

0 28

0 30

0 35

0 20

0 20

0 15

0 i>5
0 60
0 55
0 50
0 45

F C

4 70
5 90
8 »

0 21
0 22
0 23
0 25
0 30
0 32
0 38
0 45
0 53
0 62
0 80
1 05
1 50

0 47

0 53

0 68

0 72

0 93

1 10

1 35

0 70

0 45

0 40

4 65
4 35
3 65
3 50
2 95

3145
3146
3147

3148
3149
3150
3151
3152
3153
3154
3155
3156
3157
3158
3159
3160

3161

3162

3163

3164

3165

3166

3167

3158

3169

3170

3171
3172
3173
3174
3175

Le s charnières en 
cuivre sont fixées 
avec- des vis en 
cuivre.

0'"025

0'"050
0"'035

0'“060
10m040

0'»070
0'"045

O'"O8O
0"'050

0"'095
0'"055

0m110
0'"060

riIKES

•onde, renforcée et à 
0m08 .............................
onde, simple, broche 
ir 0m055 ........................
onde, simple, broche 
ur 0m050 ......................

rOT»
ailler)
le longueur..................

d« ..................
do ..................
d° ..................
do ...................
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PRIX

de la
Fourniture

Vis, 
pose 

et 
faux 
frais

PRIX 
de 

régle
ment

,X“'

d’ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

DÉSIGNATION DES OUVRAGES

F C F C F C

Pivots de siège’
en cuivre, à tou-1 „ . AA , , 
rillon, aveccra-1 °ml0° 1,0 lonSueur..............
paudine à patte/
et vis en cui- Om()8O do
vre, crapau-f ...............
dine de

Pivots en fer pour châssis à bascule cle

1 50

1 »

0 30

0 25

1 80

1 25

3176

3177

0m115 ...........................................................
Pivota en fonte avec bague en cuivre et 

broche en fer, avec ou sans ressaut pour

0 30 0 30 0 00 317(8

châssis à bascule, de Omll ....................... 0 35 0 30 0 65 3179
Charnières ( Epaisseur de bois de

doubles, ! 22 à 25 m/m, n° 1 .... 5 50 1 » 6 50 3180
à ressort ) 28 à 31 m/m, n» 2 ....

pour portes 1 d° ^4 à 38 m/m, n° 3 ....
7 25 1 10 8 35 3181

11 25 1 25 12 50 3182
va-et-vient d» 45 à 51 m/m, n" 4 .... 18 » 1 50 19 50 3183

/ N» 1...................................... 2 75 0 80 3 55 3184
Les mêmes 1 N» 2 ... :............................... 3 65 0 90 4 55 3185

sans ressort 1 No 3...................................... 5 65 1 » 6 65 3186
( N» 4............................... .9 00 1 20 10 20 3187

§ 3. — Verrous et targettes

lo VERROl'S

Verrous à ressort tout en fer blanchi, à ti
ge carrée renforcée, bouton tourné à pa
tère, conduits à pattes, compris gâches, 
vis, etc. :

J
 Pour 0"'40 de longueur  
Par centimètre de tige en 

plus ou en moins :.
( Pour 0>"40 de longueur  

Demi placard, ) „ ,. ., , ..
nêne de 0">023 Par centimètre de tige en 
1 " ( plus ou en moins..........

Trois quarts
placards, 

pêne O"'O28

Quatre quarts! Pou1- °'“'i0 de longueur  
placards. < Par centimètre de tige en 

pêne de 0m031 ( plus ou en moins

Pour 0ln40 de longueur.
Par centimètre de tige 

plus ou en moins ....
en

Verrous à ressort tout en fer blanchi, tige 
en fer 1/2 ronde, bouton cuivre, boîte 
fer avec conduits et gâches, force n° 2 :

Pour 0m30 de longueur 
Pour 0m60 de longueur 
Pour O-80 de longueur 

0 85

0 95

1 45

1 75

1 30
1 65
1 80

0 40

0 40

0 40

0 40

0 40
0 40
0 40

1 25 3188 Les gâches seront 
d une force proP01 
tionnée aux verrou®

0 01 3189 et auront les /au 
teurs suivante» •

1 35 3190 0035 
Qm040
O'”O4fl

0 012 3191 0"0é0
Dans la Plus'^ se par centimètre,

1 85 3192 trouve comP11, its valeur des conduit 
supplémentaires-

0 015 3193
2 15 3194

0 018 3195

1 70
2 05
2 20

3196
3197
3198

Même observation 
que plus ha»1'
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DESIGNATION DES OUVRAGES
PH IX

de la
Fourniture

Vis, 
pose 
et 

faux 
liais

PH IX 
de 

régle
ment

Nos

d'ordre

OBSERVATIONS 

et 

l’HESCBIPTIOXS

Pour lm00 de longueur ...............................
Pour lm20 de longueur ...............................

Verrous à ressort à tige en fer demi-ronde, 
polie, avec bouton, platine et boîte en 
cuivre, compris conduits, gâches, vis, 
etc. :

Boîte en cuivre,( Pour 0m40 de longueur.......
de 0'"025 j Par centimètre de tige en 

de 1 vrgeur ( plus ou en moins.............

Boîte en cuivre.( Pour 0'"40 de longueur.......
de 0ra028 < Par centimètre de tige en

de largeur / • plus ou en moins-.............

Boîte en cuivre,! Pour 0m40 de longueur.......
de 0">032 Par centimètre de tige en

c’e largeur / plus ou en moins.............

F <’.
2 10
2 40

2 25

2 55

3 30

5 70

1 65

1 65 
2 05
2 35
2 65 
2 !lll
3 35 
3 65

0 35
0 40
Il 45 
0 60 
0 75

5 50

7 50
7 50

12 »

F
0 40
0 40

0 40

0 Î0

0 40

0 40

0 75

0 65
0 65
0 65
0 65
0 70
0 70
0 75

0 35
0 35
0 40
0 40
0 40

0 75

0 75
0 75
0 75

F i.
2 50
2 80

2 65

0 025

2 95

0 03

3 70

0 035

6 10

0 04

2 40

0 03

2 30
2 70
3 »
3 30
3 60
4 05
4 40

0 70
0 75
0 85
1 »
1 15

6 25

8 25
8 25

12 75

3199
3200

3201

3202

3203

3204

3205

3206

3207

3208

3209

3210.

3211
3212
3213
3214
3215
3216
3217

3218
3219
3220
3221
3222

3223

3224
3225
3226

Boîte en cuivre.( Pour 0"'40 de longueur.......
de 0"'03G < Par centimètre de tige en

de largeur ( plus ou en moins.............

Verrous à coquille, montés à platine, à en
tailler en feuillure :

DU COMMERCE

Platine ( P°ur 0'“50 de longueur.......
de 0m014à 0'"020■' Par centimètre de tige en 

de largeur ( plus ou en moins........

Verrous O'"25 de longueur de tige. .
A coquille, L 0’”60 d» d°
à bascule, ' 0"'8O d» d°

en feuHhirè, 1"'OÜ ,l° d*
Pge de 0'»02, i"'20 d" d"
du Commerce / pn4o (p> ,pi

de I! 1 "'GO d« d"

Verrous ....a: 1 ()m(140 de longueur .............
paires en cni-l 0m050 d" ...............
; a entailler ’ .
;\coulisse.aveél°mOI!n ...............
R'uche niâtp dn/ 0mû70 <1<» ...............
•omnierce, de om080 d« ...............

Verrous ,|e sûreté à bouton tournant, de 
U-Oo5 à 0.095 de largeur, à 4 gorges......

Verrous ( A bouton tournant..............
de sûreté < A deux entrées....................

pompe arrêt de sûreté................
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PRIX Vis, PRIX OBSERVATIONS

DÉSIGNATION DES OUVRAGES
pose dp.de la et et
faux regie- d’ordre

Fourniture frais ment PRESCRIPTIONS

F c F c F G

2» TARGETTIÎS

Targettes fortes/ O035 de largeur................... 0 20 0 20 0 40 3227
en fer, a platine! ftlll()47 dl) 0 25 0 20 0 45 3228noire, a cha i _ ...................
peau, à bouton) 0m055 sans valet................. . 0 30 0 20 0 50 3229
tourné , avec j 0">060 d’> 0 35 0 25 0 60 3230
pêne, conduits/„ n„„ , . .
et gâche polis/ °"'0/0 renforcée de maître .. 0 90 0 25 1 15 3231
platine de \ 0'"080 d° 1 10 0 25 1 35 3232

Plus-value pour valet, pour les quatre der-
nières targettes ............. . ...................... ....... 0 40 obsery. 3233

Targettes de su-! 0m035 de largeur................... 0 30 .0 20 0 50 3234
reté, automati-l 0,„040 (1„ 0 35 0 20 0 55 3235ques, marque! ...................
V.F., à platine, ] 0m047 d° ................... 0 40 0 20 0 60 3236
ennier’ 1' Ptn^0'>'055 do ................... 0 45 0 20 0 65 3237rond, bouton\ 
tourné, con-j0m060 d<> ................... 0 55 0 25 0 80 3238
duits et gâches/ 0„,07() ]o 0 75 0 25 1 » 3239moulures en[ ...................
fer, platine de. 0m080 d° ' ................... 0 90 0 25 1 15 3240

Targettes auto- / 0040 de largeur................. 0 60 0 20 0 80 3241
matiques, mar
que V. F., del 0m047 d» ................... 0 75 0 20 0 95 3242
sûreté, à platiA A Arr
nn on onivrn à ! 0m055 d° ................... 1 » 0 20 1 20 3243
pêne rond en) 0,,û6ü (]„ 1 25 0 20 1 45 3244
1er, avec bou-f
ton à olive et/ 0m070 d»
gâche en cui-

1 75 0 25 2 » 3245

3246vre, platine de\ 0|n080 d° ................. 2 50 0 30 2 80

| 4. — Loqueteaux et Loquets

1° DOQUETEACX

Loqueteaux à;pompe,( De 0m099 ..................... 1 )) 0 40 i 40 3247
en fonte, à œil en cui- < 
vre et pêne en fer. { De 0nl110..................... 1 30 0 40 1 70 3248

f En fonte n» 2............. 0 40 0 40 0 80 3249

Loqueteaux à pompe) En fonte n° 3............. 0 50 0 40 0 90 3250
et à mentonnet ]<]n cuivre n° 2........... 0 75 0 40 1 15 3251

\ En cuivre n" 3........... 1 » 0 40 1 40 3252

Loqueteaux coudés / 
montés .sur platine, l De 0m040...................0 70 0 40 1 10 3253

en fer, avec point D 0ll,0/ ...................
d arrêt, anneau, tige 1 0 80 0 40 1 20 3254

et conduit avec f l_)e 0***0») 5 0 85 0 40 1 25 3255
mentonnet
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DESIGNATION DES OUVRAGES

PRIX

de la
Fourniture

Vis, 
pose 

et 
faux 
frais

PRIX 
de 

régle
ment

N"

d'ordre

OBSERVATIONS

et

PRESCRIPTIONS

. [De 0»‘050.....................boqueteaux en cuivre \ A
de force ordinaire, 1 e ® .....................

avec rnentonnet, com- / De 0"'0G0.....................
pris rivuresur fer, 1 ]Je 

pour vasistas 1
| De 0080....................

2" LOQUETS

Loquets en fer, demi- ( ')c ® 1....................
loris, bouton à olive, j De 0™320....................

plats, ronipris sccsss ires ( jje Qm^O....................

Loquets en fer ' ^2......................
renforcés ( De 0>n40.......................

fléaux en fer,'à bou- 0"’i90 sut 0l,l02.> ..
011 tourné avtr support (De 0m220 sur 0™025 ..

S 5. — Ressorts, poignets, crochets 
et arrêts

10 KlîSSOKTS

Ressort à boudin, à tige en fer, méplat, 
galet de renvoi, coulisse et conduit, la 

Pièce de 0m35 .................................................

Ressort à boudin, à tige en fer méplat, 
galet de renvoi, coulisse et conduit, la 

Pièce de 0m50...................................................

à VieSSOrt porte, â cylindre jç0 g 
endeur, avec ses accessoires,

la pièce ï ............
' N» 4............

1 N°1............
R \ N» 2............

assert de porte, hydraulique / y0 
« Rlount »

! N" 4............
■ N " 5............

N°0............

F C

0 56
0 60
0 70
0 90
1 30

0 70
0 80
0 95
1 20
1 30
0 50
0 60

1 90

2 75

6 75
7 50
8 50

10 »

17 25
22 75
29 »
35 »
47 » .

1 10
1 40
1 75
2 50

F C

0 40
0 40
0 40
0 40
0 40

0 50
0 50
0 50
0 50
0 50
0 50
0 50

0 60

0 60

0 50
0 00
0 70
0 75

3 »
3 20
3 75
4 »
4 50

0 40
0 45
0 50
o 55

F <:

0 96
1 »
1 10
1 30
1 70

1 20
1 30
1 45
1 70
1 80
2 »
1 10

3 50

4 35

7 25
8 10
9 20

10 75

20 25
25 95
32 75
39 »
51 50

1 50
1 85
2 25
3 05

325G
3257
3258
3259
3260

3261
3262 
3263 
3264 
32G5
326G 
3267

3268

3269

3270
3271
3272
3273

3274
3275
3276
3277
3278

3279
3280
3281
3282

»

dit « ( ’.hicago » j N° 2............
' No 3............
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DESIGNATION DES OUVRAGES

PRIX 

delà 

Fourniture

Vis. 
pose 

et 
faux 
frais

PRIX 
de 

régie 
ment

N°"

d'ordre

OBSERVATIONS

et

PRESCRIPTIONS

F G F G F G

i N° 0, pour porte d’apparte-
i ment..................................... 2 50 0 50 3 » 3283

Lève-porte ' N° 1, pour porte d’apparte-
faisant office ) ment..................................... 3 15 0 50 3 65 3284

de ferme-porte, \ N° 2, pour grande poite de
système Gorisse 100 à 200 kilos ................... 4 10 0 60 4 70 3285

N»3, pour porte-cochère de
\ 200 à 700 kilos................... 5 90 0 80 6 70 3286

Ressert d’armqire, bronzé et mentonnet.. 0 20 0 10 0 30 3287

2° l’OICÎJXISlCsS J52K l'ICl'C

(à entailler)

Pn°àn?ïàoliver\ s^0m°25.............
licllltcOj cl ul 1 » L, 1

0 20 0 15 0 35 3288
montées sur)., platine. ( De 0“‘190 sur °"'ü2;’............. 0 25 0 20. 0 45 3289

Les mêmes, mais renforcées, de 0m190 sur
0028 ................................................................ ■ 0 30 0 20 0 50 3290

1 De 0"'08.................................. 0 10 0 10 0 20 3291
Poignées | 1,1 11 ^(l 0 15 0 10 0 25 3292

à pattes, en fer,/ De 0n>l 1.................................. 0 20 0 10 0 30 3293 t
platine j p)e 0n,14.. 0 30 0 10 0 40 3294 1

! De 0"'16.................................. 0 40 0 10 0 50 3295

Poignée à patte forte, à entailler, de 0m125- 0 40 0 15 0 55 3296

go CROCIIKTS

i De 0n,08.................................. 0 12 0 05 0 17 3297
\ De 0n,ll.................................. 0 14 0 05 0 19 3298

Crochets 1 j>. 0">13 0 16 0 05 0 21 3299ronds,
en fer, avec tire-\ l )e u -11'.................................. 0 18 0 05 0 23 3300 •
fonds et piton De 0m19.................................. 0 22 0 10 0 32 3301

/ De 0">22.................................. 0 30 0 10 0 40 3302
i De O'“25.................................. 0 35 0 10 0 45 3303 b

Crochets plats,? De 0'“06.. 0 10 0 05 0 15 3304
freinés “avec De 0-09 ou de 0-10............. 0 15 0 05 0 20 3305
piton et vis. ( De 0m12.................................. 0 20 0 05 0 25 3306

4» ARRIJTS

Arrêts de persiennes, avec broches à chai-
nette et à pointe........................................... 0 35 0 10 0 45 3307

Arrêts de persiennes, avec broches à scelle-
ment .............................................   . 0 40 0 15 0 55 3308

Arrêt de persiennes, à bascule, à contre-
poids, en fonte ornée, à scellement ou à
pointe ................. .. ................................ 0 35 0 15 0 50 3309

Arrêt de persiennes, en fonte, avec men-
tonnet, à paillette et anneau, à entailler. 0 40 0 40 0 80 3310
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désignation des ouvrages

PRIX
de la

Fourniture

Vis, 
pose 

et 
faux 
frais

PRIX 
de 

régie 
ment

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

§ 6. — Sonnettes, Timbres 
et Accessoires

1» SONNETTES

3, de 0m059 de diamètre, ressort de 0020 
de largeur ....................................................

F C

0 25
0 35
0 85
0 35
0 50
1 05

F C

0 25
0 35
0 60
0 30
0 40
0 65

F C

1 80

2 10

2 60

3 »

3 60

4 30

5 »

3 40
3 80
4 25
4 75
5 35
5 90
6 60
7 30
8 10

3 »

0 60

0 50
0 70
1 45
0 65
0 90
1 70

3311

3312

3313

3314

3315

3316

3317

3318
3319
3320
3321
3322
3323
3324
3325
3326

3327

3328

3329
3330
3331
3332
3333
3334

N° 4, de 0m067 de diamètre, ressort de 0m020
de largeur ....................................................

*s' " 6, de 0-075 de diamètre, ressort de 0m027 
de largeur .................................................

N" 8, de 0m082 de diamètre, ressort de 0m027
de largeur ....................................................

10, de 0m090 de diamètre, ressort de 
0-034 de largeur...........................................

12, de 0-100 de diamètre, ressort de 
0-040 de largeur...........................................
a de 0-110 de diamètre, ressort de
0®040 de largeur .........................................

2" TIMBRES

1 0m08 de diamètre... 
0-09 d°

1 0-10 d<>
"Timbres polis, à bou- ] 0m 11 d»

tourné, avec mar- 1 (Jlnl2 Jo
leaua detente, monte \ J
Sur plaque en tôle. 1 0ln13 d»

/ 0-14 d»
! 0-15 d°
\ 0-16 d»

3<> -ACCESSOIRES 
pour

^’VWX’lïTTlîS et TIMBRES

Pefcée de trous à la mèche, dans les ma
çonneries ou dans les bois, le mètre 
linéaire ....................................................

Conduits ou tuyaux en fer blanc, pour la 
traversée de murs, le mètre linéaire.... 
nvements en cuivre, renforcés, montés en 

fer> la pièce :

(Avec support à pointe.........
°Ven modèle d» . à entailler....

^Montés sur platine à entailler 

(Avec support à pointe.........
*’ar>d modèle . d» à entailler ...

(Montés sur platine à entailler
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
PRIX
de la

Fourniture

Vis, 
pose 
et 

faux 
frais

PRIX 
de 

régle
ment

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et
PliESCBIPTIONS

Ressort de rappel à pompe, la pièce .......
Ressort de rappel dans les tuyaux scellés

........................................................ la pièce

F < :
0 20

F C
0 10

F C
0 30

1 20

3335

33 3 (>
Ressort de rappel en acier ......... la pièce
Pointe d’arrêt en fer .................... la pièce
Fil de fer recuit n° 8, pour tirage.............

..................................... le mètre linéaire
Fil de fer galvanisé n° 8, pour tirage, .. 

.............................. le mètre linéaire
Plus-value pour chaque n° de fil de fer en 

plus ou en moins, .... le mètre linéaire
Fil de laiton, ................. le mètre linéaire

| 7. — Accessoires de la 
Quincaillerie

1° ANNEAUX 
(à la pièce)

En fer, étamés ordinaires, de 0m04 de dia-

0 40 0 10 0 50
0 05

0 03

0 04

0 005
0 07

3337
3338

3339

3340

3341
3342

mètre .............................................................
D’écurie avec En fer brut de 0'"07 à 0m08

0 05 0 02 0 07 3343

vis à bois ( de diamètre......................
/De O'«OQ8 de grosseur et 

D’écurie \ 0m058 de diamètre, avec

0 25 0 15 0 40 3344

en boule de °m°27..................
cuivre, pleins /De 0m010 de grosseur et

1 50 0 15 1 65 3345

' 0n>066 de diamètre.............
Plus-value pour plaques en cuivre sous 

les boules des anneaux ci-dessus :

1 80 0 15 1 95

0 20

3346

3347 Voir art. 4, en têle 
de ce chapitre.

En fer . pour trappe à t Ue 0,„08 de diamètre 
charnières, entailles • 0 80 0 40 1 20 3348
à fleur de bois. ( De 0“'09 de diamètre 1 » 0 40 1’40 3349

En fer pour dalles ou 1 üe ()m08 de diamèt|.e 0 80 0 50 1 30 3350
tampons entailles /

dans la pierre dure f Ge 0ln09 de diamètre

2" BATTEMENTS
(la pièce) — (à entailler)

(A scellement...

0 90

0 15

0 (iO

0 15

1 50

0 30

3351

3352
A tête élargie en demi-rond s. (A patte.............0 15 0 10 0 25 3353
Contre-coudes pr portes de scellement... 0 30 0 15 0 45 3354
latrinesaveccontre-platine (A patte....... .

3 BOULONS .Ne ÉCROUS

Pour travaux d’entretien seulement (la. 
pièce) :

0 40 0 10 0 50 3355

De pentures. i De O'"11 de longueur...........
à tête ronde < Pour chaque 3 centimètres

0 20 0 10 0 30 3356

et à collet carré / en plus ou en moins......... 0 015 0 005 0 020 3357
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désignation des ouvrages

PRIX

de la
Fourniture

Vis, 
pose 

et 
faux 
frais

PRIX 
de 

régie 
ment

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et 

PRESCRIPTIONS

F G F c F G

De volets ( De 0-11 de longueur............
avec platine < Pour chaque 3 centimètres

0 35 0 10 0 45 3358

tcontre-platinef en plus ou en m ins.......... 0 015 0 001 0 016 3359
•

4o BOUTONS
v boitiî d'iiohdogiî,

A BASC'l'I.i:

(la pièce)

' N° 1, de 0-040 de hauteur.. 0 40 o 15 0 55 3360
A l’antique ( N» 2, de 0-042 d° 0 45 0 15 0 60 3361
ou a olive \0 3, de 0-046 d° 0 50 0 15 0 65 3362
cuivre avec ;
crampon 1 N° 4’ de 0mM9 d° ”

et rosette / N° 5, de 0m056 d°
0
0

55
60

0
0

15
15

0
0

70
75

3363
3364

( N° 6, de 0-059 d» 0 65 0 15 0 80 3365

5° CRKMAILLIIRES
pour

CllASSIS V TAI5 ATlÈK’lï

0-50 à 0-60 de longueur, la pièce .... 0 60 0 30 0 90 3366

G° ÉQUERRES,

compris vis»

(la pièce) — (à entailler)

guerres sim-f De 0-12 de branche-............
fcn.‘^ De 0-16 do ............

0 07 0 15 0 22 3367
0 09 0 15 0 24 3368

"'002 a 0H1O04S
a épaisseur Pn 1 De 0-19 d» ............ 0 13 0 20 0 33 3369tain ’ ’ir,en-/
aiuees. De 022 d« 0 18 0 20 0 38 3370

ou poulies
«iv cuivre

(la pièce)

/ De 0-020 de diamètre.......... 0 50 3371
De 0-025 d» .......... 0 60 3372

1 De 0|n030 d» .......... 0 70 3373
Montés 1 De 0-035 d° .......... 0 80 3374

clcir,,?'11’ / De 0-040 d» .......... 0 95 3375
P 0UP0,nli; De 0-045 do .......... 1 10 3376

a scellement / De 0-050 d» .......... 1 25 3377
! De 0-060 d° .......... 1 45 3378

De 0-070 d» .......... 1 70 3379
\ De 0-080 do .......... 1 90 3380
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES

Dé 0m020 de diamètre.........
F C

Calets
ou poulies 
en cuivre, 
montés

sur chape 
à platine

8° ROl’I.E

1° De 0m06 de

De 0'"025 d« .........
De O'i'O3O d<> .........

1 De 0'"035 d» .........
1 De 0'"040 do .........
, De 0'"045 d° .........
1 De 0'"050 d" .........
De 0"'0G0 d° .........
De 0"'070 do .........
De 0"’080 d» .........

en
(la pièce) 

diamètre sur 0“03 à gor-
montées sur chape en fer forgé, avec 

tourillon de 0m006 taraudé sur! platine 
et posées à vis .............................................

2° Les mêmes roulettes, mais de 0m04 d’é
paisseur, pour lit de camp ................

9o GOUJONS A PATTE, dits
COUVIONS

]»15 SSC'lvI-I -li AI ICIN'r
(La pièce, à entailler)

Pour châssis de porte, entaillés avec vis . 0 10

10» PITONS A (EIL 
BICOWNE

Pour corde à nœud, de châssis à bascule, 
la pièce ....... .............................................0 15

Broches doubles de porte-manteaux en 
fonte malléable demi blanchie, au poids 
de 320 gr. au minimum, compris pein
ture au bronze au four, sans pose, à la 
pièce ..........................................................

Demi-broches en fonte malléable demi- 
blanchie, compris peinture au bronze, 
au four, sans pose, à la pièce...........

PRIX 

de la
Fourniture

Vis, 
pose 
et 

faux 
frais

PRIX 
de 

régle
ment

N“

d’ordre

OBSERVATIONS 

et 

PRESCRIPTIONS

F G F C

0 70 3381
0 80 3382
0 85 3383
0 95 3384
1 05 3385
1 20 3386
1 40 3387
1 GO 3388
1 80 3389
2 » 3390

1 80 3391

2 » 3392

0 30 0 40 3393

0 05 0 20 3394

0 85 3395

0 45 3396



CHAPITRE III. — TRAVAUX DE RÉPARATIONS EN SERRURERIE ET EN QUINCAILLERIE
f 1er. — Vis, Clous et Pointes rendus à pieddœuvre

1° Tableau du prix des vis à tête plate ou à tète ronde (le cent)

LOxVGL’ElJ'R
DES VU

0-005 0-n 007 0-010 0 9.013 0-015
1

0-017 f 0-020 0-022 0-U25 0-027 O"1030 0-032 0-035 0- 040 0-045 0"'050 0*» 055 On. 060

fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr. fr.

/ 18 0 29 0 32 0 34 0 36 0 39 0 41 0 43 0 45 0 47 0 50 0 52 0 54 0 56 » » » » »
| 16 0 30 0 33 0 35 0 38 0 40 0 42 0 45 0 48 0 50 0 52 0 55 0 58 0 60 0 65 0 70 » » )>

17 0 31 0 34 0 37 0 40 0 42 0 46 0 49 0 52 0 55 0 57 0 60 0 63 0 66 0 72 0 78 0 84 » »

« 18 0 32 0 35 0 39 0 42 0 46 0 49 0 53 0 57 0 60 0 63 0 67 O 71 0 74 0 81 0 88 0 96 1 03 1 10

19 » 0 36 0 41 0 45 0 50 0 54 0 58 0 63 0 67 0 72 0 76 0 80 0 85 0 94 1 02 1 11 1 20 1 29
H
Q 20 » » 0 45 0 50 0 55 0 61 0 66 0 71 0 76 0 82 0 87 0 92 0 97 1 08 1 18 1 29 1 39 1 50

W 21U
» » 0 49 0 55 0 61 0 68 0 74 0 80 0 87 0 94 1 » 1 06 1 12 1 25 1 38 1 50 1 63 1 75

$ 99
O / — » » 0 55 0 62 0 70 0 78 0 85 0 92 1 » 1 ( 6 1 14 1 22 1 29 1 44 1 59 1 73 1 89 2 04

1 23 » » 0 60 0 70 0 78 0 86 0 96 1 05 1 13 1 22 1 32 1 40 1 49 1 66 1 84 2 01 2 19 2 37
a
Q 2i » » » » 0 89 0 98 1 09 1 19 1 29 1 39 1 50 1 60 1 70 1 90 2 11 2 31 2 51 2 72

O 25 » » » » )) » 1 23 1 33 1 46 1 58 1 70 1 82 1 94 2 17 2 41 2 65 2 88 3 12
a

‘ë 26 » » 5) » » » 1 39 1 52 1 66 1 79 1 95 2 06 2 19 2 46 2 73 3 » 3 27 3 54

g 27 » )) » )) » » 1 55 1 71 1 86 2 01 2 17 2 32 2 48 2 78 3 09 3 09 3 71 4 02

28 » » » » » » » » 2 07 2 26 2 42 2 61 2 78 3 12 3 47 3 82 4 16 4 51

29 » » » » » » » » » » 2 71 2 90 3 10 3 49 3 88 4 27 4 66 5 »

, 30 » » » » » » » » » » 3 01 3 23 3 45 3 89 4 33 4 77 5 21 5 65

N»« d’ORDRE
du 3397 3398 3399 3400 3401 3402 3403 3404 3405 3406 3407 3408 3409 3410 3411 3412 3413 3414

Bordereau

0'1'065 0">070 0'"075 0”080 0-085

fr.

»

»

»

1 17

1 38

1 60

1 88

2 18

2 54

2 92

3 36

3 81

4 32

4 86

5 45

6 091

fr.

»

»

»

»

1 46

1 71

2 01

2 33

3 12

3 59

4 08

4 63

5 20

5 84

6 53

fr. fr.

»
»

»

»

1 55

1 81

2 13

2 48

2 89

3 33

3 83

4 35

4 94

5 55

6 23

6 97

1 64

1 91

2 16

2 63

3 07

3 53

4 06

4 62

5 25

5 90

6 62

7 40

fr.

»

»

»

»

»

2 02

2 39

2 78

3 25

3 73

4 30

4 89

5 56

6 24

7 01

7 8 l

3415 3416 3417 3418 3419

0'090

fr.

«

»

»

*

»

2 12

2 51

2 93

3 42

3 94

4 54

5 16

5 86

6 59

8 30

3420

0”' 095

fr.

»

»

»

»

»

2 23

2 64

3 । 7

3 60

4 24

4 77

5 43

6 21

6 94

7 79

8 75

3421

0™ 100

fr.

»

»

»

»

»

2 33

2 77

3 22

3 77

4 35

5 01

5 70

6 50

7 28

8 18

9 17

3422

CO

SECTIO
N

. — S
erru

rerie et Q
u

in
ca

illerie

1» Les pitons et les gonds à vis ou à pointe seront comptés deux numéros île force en plus...................... Observation. N’ du bordereau
2° Les tire-fonds ou vis à tête carrée seront comptés 2 fois des prix ci-dessus................................................. id. id.
3» Les vis taraudées dans le fer seront comptées 2 fois des prix ci-dessus........................................................ id. id.
4» Les tire-fonds de dimensions supérieures à celles indiquées au tableau ci-dessus seront réglés au kilog, au prix du n» 2642 . id.
5° Les vis en laiton seront payés suivant leurs numéros, 6 fois autant que les vis en fer ...................................................... id.

3423.
3424.
3325
3426.
3427.
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PRIX Vis, prix OBSERVATIONS

, , P°?e deDESIGNATION DES OUVRAGES delà et et
faux r,'g‘e- d’ordre

Fourniture frais ment preschiptioks

------------------------------------------------------ - F G F ('. F G

2« onouss»
Clous ( 4,c 0™07 à Omll de longueur... 0 04 3428

à patte ] De 0™ll à O‘»16 d» 0 08 3429
(la pièce) ( De Omlg gin20 d° 0 10 3430

Clous de pont de 0n’080 à 0m160 le cent .... 1 10 3431
Clous ( longueur, 1° cent 0 ^O 3432

dits Picards; De O"’O7 d° d° 0 90 3433
Clous en cuivre rouge .................... le kilo 4 » 3434

Nombre de poin^eS
I DOINIIÏS I>IC PAULS au kilo :

De 0m014 à 0m020 ........................... le kilo 1 50 3435 5 000
De 0m023 à 0ra027 ........................... le kilo 0 90 3436 3.200
De 0m035 à 0»‘050 ........................... le kilo 0 70 3437 720
De 0m055 à 0“070 ........................... le kilo 0 60 3438 230
De 0m080 à 0m160 ........................... le kilo 0 50 3439 72

§ 2. — Réparations de Serrures
et leurs accessoires

Ouverture d’une serrure au crochet......... 0 45 3440 Les prix defions comprennes
( De toutes serrures, excepté celles ^^TirdVvi8

Dépose ) des gri'les................................................. 0 4,1 3441 nécessaires a >®
( De serrures de grilles.................... 0 60 3442 déposés et sont pox

-moyens.
( De toutes serrures, excepte celles

Repose des grilles..................................... 0 40 3443
( De serrures de grilles.................... 0 60 3444

Nettoyage, rajustage des barbes, ou res-
serrage des entrées, et graissage au suif. 0 75 3445

Fourniture en remplacement d’une pièce
de serrure, telle que bouton de coulisses
en fer ou en cuivre, ressort à boudin,
canon, entrée, foliot, picolet, équerre .. 0 75 3446

d° d° d’une rosette .... 0 10 3447
1 Gâche coudée à équerre .... 0 50 3448

Gâches de tou tes\ . . f. „,,odimensions Gàche a Patte........................ 0 G0 3449

remplacement ( Dâche encloisonnée............. 0 65 3451

Rouleau de gâche en remplacment, en cui-
vre et à moulures ...................................... 0 50 3452

i Soudure au cuivre, d’une
\ clef .................................... 0 90 3453

Clefs réparées S Réparation avec remplace-
/ ment d’anneau ou de pan-
। neton soudé au cuivre.. .. 0 90 3454
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Clefs neuves, ' D’armoires ou de tiroirs :

DESIGNATION DES OUVRAGES

PH IX 

delà 

Fourniture

Vis. 
pose 

et 
faux 
frais

PH1X 
de 

régle
ment

N„. OBSERVATIONS

et 
d’ordre

PRESCRIPTIONS

F C F C F c

®nn.Ae [Ordinaire.............. .................
malléable, i

en iPolie à embase et tournée ..
remplacement /Clef bénarde. pour tour 1/2,

—■ \ polie à embase tournée...
en /Plus-value pour clef chiffrée 

flle seront / et clef de serrure de sûreté, laites que sur '
ordre de service ' Plus-value pourc efàgorge.
Plus-value pour clef en fer forgé, (faite

sur ordre, 1/3 en plus des prix ci-dessus.

I 3. — Réparations de crémones 
et d’espagnolettes

, Déposée
Crémone ^Reposée

/Nettoyée, huilée, fait mar- 
f cher avec jeu aux gâches.
^Déposée  

H. — Réparations de paumelles^
Pivots, f 
tures.

iches, charnières et pen- w

^Déposée ....
Simple entaillée </Reposée....

Paumelles | Double à T, (Déposée ....
ordinaire <

1 ou blanchie /Reposée....
Double à boule (Déposée .... 

ou à olive en fer /
ou en cuivre /Reposée ....

( Dénn&é . .....
h|vct de toute dimension ,, (Repose.............

[ Déposée.................................
Fiche 'Reposée.................................

/Fourniture d’une broche de 
[ fiche à bouton ................

Charnière (Déposée.................................
/ Reposée.................................
(Déposée... . ......................denture
/Reposée.................................

0 60 3455
0 80 3456

1 25 3457

0 25 3458
0 75 3459

observ. 3460

0 40
0 40

3461
3462

Mêmes observations 
que plus haut. -

0 30 3463.

0 30 3464
0 30 3465

0 30 3466

0 20
0 30

3467
3468

Mêmes observations 
que plus haut.

0 30 3469
0 50 3470

0 30 3471
0 50 3472

0 30 3473
0 50 3474
0 20 3475
0 30 3476

0 40 3477

0 30 3478
0 20 3479

0 20 3480
0 30 3481
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES

PRIX

delà

Fourniture

Vis, 
pose 
et 

faux 
frais

PRIX 
de 

régie 
ment

Nl,s

., 1d ordre

OBSERVATIONS 

et 

prescriptions

j 5. - Réparations de verrous et de 
targettes avec leurs accessoires

/ Déposé..............................................
I Reposé..............................................
i Nettoyé, huilé, fait marcher.........Verrousà J Paillette fournie..............................

ressort 1 Picolet ou crampon fourni.............
/ Bouton tourné f Enfer...
| à patère, fourni en ] 

remplacement ( En cuivre 
( Déposée............................................

Targette ( Nettoyee et reposée........................

F C

0 05
0 10

0 20

0 30

0 15

0 20

0 15
0 15
0 40

F C

0 05
0 05

0 10

0 10

0 10

0 10

0 10
0 20
0 20

F c

0 20
0 20
0 20
0 15
0 25
0 30

0 50
0 20
0 30
0 10
0 15

0 30

0 40

0 25

0 30

0 20
0 20
0 20
0 30

0 40
0 25
0 20
0 25
0 35
0 30

0 30

0 45
0 25
0 35
0 60

0 05
0 10

3482
3483
3484
3485
3486
3487

3488
3480
3490
3491
3492

3493

3494

3495

3496

3497
3498
3499
3500

3501
3502
3503
3504
3505
3506

3507

3508
3509
3510
3511

3512
3513

Mêmes observation8 
que plus haut.

Ces deux prix s al 
pl iqu en taux nier» ■ 
b o 111 o n s f o u rnis 1 targettes et loquet».

I ^Ordinaire...A pointe ■Gâche de /Renforcée...
verrous kn tôle de O'»D(J1 d’é-/ 
ou de ! paisseur percée \Droite.......

targettes,/d’un trou d’empènage/
à ressort,\ rond ou carré /Coudée........

en 1 (entaillée) (
rempla- / /ZA , •
cernent 1 Ordinaire...

A pattes (entaillee) Renforcée de 
\ ( 0.035 à 0.050

| 6. — Réparations de loquets et de 
loqueteaux avec leurs accessoires.

1 Déposé .. . . . ...........................
Reposé...................................

i Réparé, huilé........................
2 Bascule fournie et posée ...

1 Bouton en fer, à olive, à bas- 
Loquets / cule, avec écrou et rosette

3 en remplacement, ...............
1 Clou d’axe en remplacement.
2 "Rosette en remplacement..

Crampon en pointe ...
3 remplacement /A. patte.......
f Déposé à l’échelle.................
\ Reposé, huilé et jeu au men-

Loqueteau < tonnet...............................
1 Déposé, huilé et reposé à 
\ l’échelle..............................

Mentonnet ( ^eux pointes.....................
en < A pointe et patte renforcé..

remplacement / patte

| 7. — Réparations d'équerres
\ Déposée.................................

Equerre , „/ Reposée.................................
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X SECTION

PLOMBERIE, ROBINETTERIE & ACCESSOIRES DE POMPES

1° Les tuyaux eu plomb seront fournis du diamètre et de l’épaisseur demandés par 
les ordres de service ; ils seront visités, mesurés et pesés, sur les lieux avant leur 
pose, et les résultats dos pesages seront contrôlés (à titre «le renseignement), 
par le tableau ci-après, qui donne les poids approximatifs du mètre linéaire .de chaque 
catégorie de tuyau.

2° Le prix des tuyaux avec pose sera compté en appliquant les numéros des types qui 
seront indiqués dans les ordres de service.

3° Du reste, les tuyaux en plomb seront toujours comptés sans soudures, les soudures 
sero.,t comptées au prix du bordereau.

Poids des Tuyaux en plomb par mètre courant

5 
.CD 

'S

m.

0.006 
1-008 
0.003 
°010 
0-012 
0-013 
0.011 
0.010 
0.017 
0.018 
0-020 
0.023 
0.024 
0-025 
0-027 
0.030 
0-013 
0-035 
0.037 
0-010 
0.045 
0.050 
0.055 
0.080 
0 065 
0.070 
0-075 
0.080 
0.085 
0.090 
0.095 
0.100 
0,105 
0-108 
0.110

1 Epaisse
ur

1 m
ill

im
èt

re
 1/2

 II 
Po

id
s

Ep
ai

ss
eu

r
2 m

ill
im

èt
re

s 
Po

id
s 

j

Ep
ai

ss
eu

r 
2 m

il 
1 im

èt
re

s 1
,2

 1
Po

id
s

Ep
ai

ss
eu

r 
3 m

ill
im

èt
re

s 
Po

id
s

Ep
ai

ss
eu

r 
’ 3

 m
il 

1 im
èt

re
s 1

; 2
 

Po
id

s
Ep

ai
ss

eu
r 

4 m
ill

im
èt

re
s 

Po
id

s
Ep

ai
ss

eu
r 

4 m
ill

im
èt

re
s 1

, 2
Po

id
s

O

Ep
ai

ss
eu

r 
5 m

ill
im

èt
re

s 1
2 

Po
id

s
Ep

ai
ss

eu
r 

6 m
ill

im
èt

re
s 

Po
id

s

02

fi

Ep
ai

ss
eu

r 
7 m

ill
im

èt
re

s 
Po

id
s

Ep
ai

ss
eu

r 
7 m

ill
im

èt
re

s 1
/2

 
Po

id
s

Ep
ai

ss
eu

r 
8 m

ill
im

èt
re

s 
Po

id
s

Ep
ai

ss
eu

r 
9 m

ill
im

ét
ré

s 
Po

id
s

Ep
ai

ss
eu

r
10

 M
ill

im
èt

re
s 

Po
id

s 
H

<X>'« en fi 
» .5

Po
id

s CD - 
tO -02

Po
id

s
LO

k. k. k. k. k. k. k. k k. k. k k. k. k. k. k.

0.400 0.580 0.750 0.960 1.190 1.430 » » » » » » » » » »
0.510 0.710 0 940 1.180 1.440 1.710 2.010 » » » » » » » » »
0.570 0.790 1.040 l.?00 1.560 1.860 2.170 » » » » » » » » »
0.610 0.850 1.110 1.400 1.690 2.000 2.330 2.6S0 » » » » » » » »
0.730 ■1.010 1.300 1.620 1.950 2.290 2.660 3 040 » » » » » » » »
0.77C 1.070 1.3*0 1.720 2.060 2.430 2.820 3.22" 3.640 » » » » » » »
0.S40 1.153 1.490 1.810 2.20) 2.590 2.980 3.400 3.840 4.290 » » » » » »

» 1.280 1.650 2.040 2. 4 10 2.860 3.300 3.760 4.230 4.720 » » » » » »
» 1.310 1.759 2.150 2.580 3.020 3.480 » » » » » » » » »
» » 1.830 2.250 2.690 3.150 3 620 4. 10 4.660 5.150 5.700 6.100 » » » »
» 1.580 2.020 2.480 2.969 3.450 3.970 4. 500 5.020 5.580 6.160 6.760 » » » »
» » 2.290 2.790 3.320 3.800 4.430 5. )10 5.610 6.230 6.860 7.520 » » » »
» 1.870 2.3.80 2.910 3.460 4.030 4.610 5.210 5.840 » » » » » » »
» » » 3.000 3.570 4.150 4.750 5.370 6.000 6.660 7.330 8.020 » » » »
» » 2.650 3.240 3.840 4.460 5.100 5.760 6.430 7.130 7.799 8.520 9.260 10.020 » »
» » 2.920 3.560 4.22 1 4.890 5.590 6. 100 7.020 7.770 8.540 9.270 10.070 10.880 » »
» » 3.190 3.890 4.610 5.320 6.060 6.840 7.620 8.420 9.240 10.100 10.870 11.740 » »
» » » 4.100 4.850 5.610 6.390 7.200 8.010 8.850 9.700 10.580 11.420 12.400 » »
» » » 4.320 5.100 5.900 6.720 7. 560 8.410 9.280 10.170 11.080 » 12.950 » »
» » » 1.640 5.480 6.330 7.200 8.090 9.000 9.930 10.880 11.830 12.750 13.810 » »
» » » 5.180 6.110 7.050 8.010 8.990 9.990 11.010 12.040 13.100 14.100 15.250 » »
» » » » 6.740 7.770 8.820 9.890 10.980 12.090 13.210 14.350 15.450 16.690 » »
» » » » 7.370 8.493 9.630 10.800 11.970 13.160 14.380 15.620 16.800 18.130 » »
» » » » 8.000 '.'.210 10.440 11.690 12.960 14.240 15.550 16.870 18.150 19.570 » »
» » » » 8.630 9.930 11.250 12.590 13.950 15.320 16.720 18.130 19.500 21.010 » »
» » » » » 10.651) 12.060 13.490 14.940 16.400 17.890 19.390 20.850 22.440 » »
» » » » » » » 15/850 17.290 18.970 20.550 22.160 23.780 » »
» » » » » 12.090 13.670 15.290 13.910 18.560 20. 230 21.900 23.500 25.320 » »
» » » » » » » > » 19.550 21.300 23.060 24.840 26.640 » »
» » » » » 13.530 15.300 17.090 18.890 20.710 22.570 24.420 26.180 28.210 » »
» s> » » » » » » 21.700 23.620 25.570 27.530 29.510 » »
» » » » » 11.960 16.910 18.880 20.870 22.880 24.900 26 940 28.900 31.080 » »
» » SS SS V. SS SS » 23.820 130 28.050 31.190 32.353 »
» » » » SS S-s v> » 24.470 2 : 42(1 28.810 30.993 33. MO 37.6S0 42.231
» » » » » » > » 24.900 27.09J 29.300 •31.53.1 33.780 38.320 42.946

0‘oids du mèlre cube de
Plomb. . . .
Cuivre rouge 
Cuivre jaune

11.4L3 k.
8.78S »
8.543 »
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Désignation PRIX Nos OBSERVATIONS

DÉSIGNATION DES OUVRAGES de de et
l’unité d’ordre

réglement prescriptions

F G

CHAPITRE PREMIER

JOURNÉES

1° Les présents prix comprennent, outre le
salaire de l’ouvrier, les faux frais pour ou
tils, ainsi que les fournitures et le transport 
des agrès et ustensiles nécessaires pour le 
travail auquel s’appliquent les journées.

2° Le nombre d’heures de travail effectif pour
la journée est déterminé, pour chaque sai-
son, conformément aux conditions géné
rales.

3° Les types numérotés des articles de robinet-
terie sont déposés aux bureaux de la Mairie.

( Tourneur en cuivre, rôdeur
Ouvriers l ou chaudronnier............ l’heure 0 80 3514

Travail de jour, j Plombier, gazier............... d° 0 80 3515
été et hiver /

\ Aide-plombier, gazier....... d» 0 45 3516

CHAPITRE H

TUYAUX ET NŒUDS DE SOUDURES

Plomb en saumon, à pied-d’œuvre ......... le kilog. 0 60 3517

Plomb en table et en tuyaux, à pied-d’œu-
vre ............................................................. d° 0 65 qmq

Pose des tuyaux plomb étiré, pour pres
sion d’eau, chutes et vidanges, compris 
dressage, nivellement et crochets :

c Tuyaux de 0m010, 0ln013, 0m016 de diam. int. m. lin. 0 50 3519
g O 1

1 » 0ni017 à 0m020 d»
■g g d° 0 60 3520

” 0m023 à 0m030 do d° 0 70 3521
TJ

c j » 0033 à 0n>040 do d° 0 90 3522
111 - 3 /

° gj » 0'1'045 à 0n’050 d» d° 1 10 3523
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désignation des ouvrages

C S 1 Tuyaux de 0m025 à 0m030 de diamèt. intérieur.

g ° s 2
.2 3 o -g l rl« 0ni03t a 0ln040 dn
*- O Q-

év
a 

ri
e 

ée
s ■+■* ] (10

O J u O“'O il à 0“>060 do
■QJ Æ g j d» 0">0Gl à 0m070 do
_ C3 bo 1S £Ijj çü | [ 110 0'"071 à 0™090 dn

■F \ 110 0'"091 à O111110 do

Dans les soudures, on exigera indistincte-
ment les façons côtelées ou unies.

0m010 (le diamètre intérieur. Poids du nœud, 0k300

0">013 d« do 0*375

OmO15 do d» 0*450

0m020 do dn 0*600

0025 do d° 0*750

O‘»O3O do do 0*900

0,n035 do d» 1*05

0»040 do d« 1*20

■ë 0n>045 do do 1*35
3
8
3 0'"050 d» do 1*50
COQJ
3 ■Q

0m055 do dn 1*65
3
O 
cc OmOGO d» d» 1*80

0m065 d» do 1*95

0m070 do d» 2*10

0">075 do d° 2*25

0n>080 do do 2*40

O'"O9O d» d° 2*70

Oml 00 do do 3*00

0'0110 do do 3*30

0ml20 d° do 3*50

Désignation 
de 

l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d'ordre

OBSERVATIONS 

et

PRESCRIPTIONS

F C

ni. lin. 0 60 3524

d» 0 80 3525

d» 0 90 3526

d» 1 20 3527

d° 2 » 3528

d» 2 75 3529

la pièce 0 62 3530 Les prix des sou
dures des différents
types comprennent

0 76
la façon la fourni-

d° 3531 ture, l’alcool, hou-
gie, limage, prépa
rations des parties

d° 0 85 3532 à souder.

d° 1 33 3533 Type 1

d° 1 80 3534 mJl.

d° 2 04 3535

d» 2 37 3536 If
d» 2 66 3537

d° 3 04 3538
Type 2

d°

d°

3 32

3 80

3539

3540

d° 4 08 3541
i

d° 4 46 3542
i

L*»
d° 4 84 3543

d» 5 22 3544
Type 3

"1
d° 5 60 3545

d° 6 17 3546 là

d° 6 90 3547

d° 7 93 3548

d» 9 » 3549
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
So

ud
ur

es
 à 

ta
m

po
nn

ag
e 

So
ud

ur
es

 à 
em

pa
tte

m
en

t

Diamètre intérieur du tuyau 0"'010
d° d® 0"'013
d<> d» 0"'015
d" d« 0"'020
do do 0"'025
<1.0 d» 0"'030

d<> <10 O"'O35
d» d« 0040
do d» 0">045

1 d»
d» 0"i050

\ d" d» 0"'055
do do 0"’060
d» d» 0"'065
d» d» 0'"070

d° do 0">075
do do 0”>080
d» d® 0»090
d« d® 0'0100
do do 0m110
do do 0m120

1 Diamètre intérieur du tuyau 0'1'010
do do 0®'013
do d» 0'"015
do <1° 0'"020
do <1° 0'"025
do <10 0">030

d° d® 0i"035
do do 0'"040
do <10 0"'045

1 do
<1° 0'"050

\ <1° do 0'"055
do <10 0"'06()

. d'J do 0'"065
<10 d® 0'"070

d® <1° 0"'0Z5
do <10 ■ O'i'OSO
d" <1° 0"'090
de d® OH 00

। - • d° <1« 0'" 110
1 d’ do O‘"120

Désignation 

de 

l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et

PRESCRIPTIONS

la pièce

F C

0 76 3550 Les prix compre*1' 
nent les faux frais

d» 0 90 3551 indiqués pour les 
nœuds de soudure.

d° 1 04 3552

d° 1 57 3553

d” 2 14 3554

d° 2 42 , 3 o 5 5

d» 2 85 3556

d° 3 18 3557

d° 3 61 3558

d° 4 » 3559

d° 4 56 3560

<1° 4 84 3561

d° 5 32 3562

d° 5 79 3563

d° 6 27 3564

d° 6 74 3565

d» 7 40 3566

d° 8 26 3567

d° 9 50 3568

d° 10 70 3569

d° 0 33 3570 Les prix eomPre?' 
nent les faux fra*

d° 0 38 3571 indiqués pour IJ* 
nœuds de soudu

d° 0 43 3572

d° 0 66 3573

d° 0 90 3574

d° 1 04 3575

d» 1 19 3576

d» 1 33 3577

d» 1 49 3578

d» 1 66 3579

d° 1 90 3580

d° 2 04 3581

d° 2 23 3582

d° 2 42 3583

d° 2 61 3584

d° 2 80 3585

d° 3 09 3386

d° 3 42 3587
d» 3 94 35S8

d° 4 55 3589
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS 

et

PRESCRIPTIONS

1 Diamètre intérieur du tuyau 0">010 
do do O"'O13

do d» O"'O15
do d« 0'"020
do d» 0"'025
do do 0'"030
do d» 0'"035
do d» 0'"040

te do do 0'"045
•e 1 d" d° 0'"050

w \ d° d° 0'"055
g d" d» O"'060

do d« O"'O65
do do 0'"070
do d» 0«i075
do d° O'"O8O
do d» 0'"090
do d" O'i'lOO
do d» 0" 110

\ do do O"'12O

Les soudures sur cuivre et plomb seront
comptées au même prix que les soudures 
à empattement, elles comprendront tou
tes les préparations et fournitures né-

Les soudures ne seront jamais faites à la 
.i Qurnée ............................................. .  • • •

Travaux divers pour la pose

branchés en terrain ordinaire de 40 à 50 
c/ni de profondeur sur 0m50 de largeur, 
>■ compris remblai pilonné, et enlèvement

la pièce 
d»
d° 
d» 
d° 
d» 
d» 
d° 
d° 
d° 
d° 
d» 
d» 
d° 
d° 
d° 
d° 
d°
d» 
d»

d°

observ.

m. lin.

d°

d°

d°

d°

F C

0 22
0 22
0 27
0 45
0 58
0 63
0 76
0 85
0 90
1 05
1 20
1 30
1 40
1 53
1 65
1 75
1 95
2 15
2 50
2 90

mémoire

observ.

0 60

0 08

2 >>

1 35

3 »

3590
3591
3592
3593
3594
3595
3596
3597
3598
3599
3600
3601
3602
3603
3604
3605
3606
3607
3608
3609

3610

3611

3612

3613

3614

3615

3616

Chaque décimètre de profondeur en plus

1 ranché3 dans le sol pavé, compris dépa
vage, remblai pilonné, enlèvement des 
terres en excès et repavage au mortier ..

Même travail mais dans le pavage au 
sable .........

'/le,T’e travail sous mac'adam, y compris la 
cefection du macadam ..........................
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N"

des 

types

DÉSIGNATION DES OUVRAGES

D
ÉS

IG
N

A
TI

O
N

 

D
E L

’U
N

IT
É PRIX 

de 
régle
ment

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS 

et 

prescription

Percement [
de trous 1

dans les murs 1 Jusqu’à 0">22 d’épaisseur ..
en briques 1

ou en pierres <
tendres avec Pour chaque 0’"10 d’épais- 

rebouchement / en plus jusqu’à
au mortier [
de ciment \

Percements de murs, fourniture et scel
lements de briques de bois jusqu’à 0ln20 
de longueur dans la pierre tendre ou la 
brique ....................... ..............................
Id. jusqu’à 0m20, de patères bois carrées 
ou rondes pour attache de plaques, col
liers, etc., dans la pierre tendre ou la 
brique ........................................................

Traînées / En pierres tendres moel- 
dans les murs l Ions, briques, jusqu’à 

exécutées \ 0ni05 de profondeur.......
avec soin J

y compris ) .
rebouchement / Plus-value pour chaque 

au mortier centimètre en plus de
de ciment \ profondeur.....................

Percement de plafond et plancher pour 
passage des tuyaux, y compris coupe de 
gîtes au besoin ....................................

la pièce

d°

d»

do

m.lin.

do

la pièce

F G

1 10

0 50

0 60

0 55

1 »

0 10

0 50

3617

3618

3619

3620

3621

3622

3623

Les percées de trou 
ou traînées dans J 
pierre bleue ou 1 
grès seront exec 
tes par ] entrepre
neur du lot de ’ 
connerie.

1

CI

| 1er. — R 
à boisst

Composés de 8 
parties d’étair

Robinets 
en bronze à tête 

dits à 
boisseau 

ou à deux eaux 
pesant moins 

de
3 kilog., 

posés avec sou- , 
dure à

empattement 
du type N° 2

IAPITRE III

OBINETTERIE

obinets en bronze
sau, type Granier

S parties de cuivre et 12 
i.

De 0ni010 de diamètre intr.
De 0m013 d»
De 0'“015 d°
De 0'"018 d°
De 0m020 d»
De Ou‘O23 do
De 0m025 d»
De 0m027 d»
De 0m030 du

d» 
do 
do 
do 
d» 
d» 
do 
do 
d°

4 20
5 40
5 80
7 10
9 10

12 »
13 »
14 50
16 »

3624
3625
3626
3627
3628
3629
3630
3631
3632

Nota.- Lesrobinet® 
à deux eaux, ou 
posés, valent œo>"? 
que les robin?l!ne 
tète. ™ais. “Ls ils nécessitent^"

■ soudures au t
d ui>.e-s payes aux H**^. 
prix que l?s 
nets à tête.
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N0s 

des 

types

DÉSIGNATION DES OUVRAGES

D
ÉS

IG
N

A
TI

O
N

 
D

E L
’U

N
IT

É PRIX 
de 

régle
ment

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS 

et 

PRESCRIPTIONS

2

o

1 De 0m020 de diamètre intr.

1 De 0™025 d»
Robinets

à < De 0030 d»
brides |

/ De 0n>040 d»

! De 0m060 d»

1 De 0'i>020 de diamètre intr.

i De 0'11025 do
Joints

à brides < De 0n>030 d°
à boisseau j

/ De 0m040 do

( De 0m060 d"

Robinets en bronze de 0m034 de diamètre 
intérieur et au-dessus pesant de 3 à 
4 kilogs, compris pose ............................

Robinets en bronze de 0m034 de diamètre 
intérieur et au-dessus, pesant plus de 
4 kilogs, compris pose ............................

§2. — Robinets en cuivre 
à boisseau

Composés de 63 parties de cuivre, 32 par
ties de zinc et 5 parties d’étain.

। De 0ra010 de diamètre intr.

1 De 0'o013 d»

Robinets 1
en cuivre à tête 1 De 0n,015 do

dits à 1
boisseau ou 1 De 0m018 d«

à deux eaux J
pesant moins \ De 0»>020 d°

de 3 kilog.,
posés avec sou- De 0m023 d»

dure à
empattement De 0o>025 d°
du type n» 2

De 0“027 d®

1 De 0m030 d°

la pièce 

d» 

d» 

do 

do

do 

d» 

d« 

do 

d»

lekil.

d°

la pièce 

d» 

d« 

do 

d«

do 

d'>

d» 

d°

F C

9 50

13 50

16 50

27 »

30 »

1 20

1 50

1 75

2 35

3 55

5 80

5 30

4 »

4 50

4 90

5 90

6 25

9 50

11 »

12 »

13 »

3633

3634

3635

3636

3637

3638

3639

3640

3641

3642

3643

3644

3645

3646

3647

3648

3649

3650

3651

3652

3653

Même observation 
que plus haut.
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N08 

des 

types

DÉSIGNATION DES OUVRAGES

D
ES

IG
N

A
TI

O
N

 

D
E L

’U
N

IT
É PRIX 

de 
régle
ment

POIDS
N”

d'ordre

OBSERVATIONS 

et 

l>BESCHIPTloriS 
_______ _—

§3. — Robinet à vis et à soupape.
type Granier, série Fort, vis
bronze.

1 De 0'"012 de diamèt. int1' la pièce 4 » 9.300 3654

1 De 0m015 d« d» 5 » 0.450 3655

Robinets 1 nP f)m020 do do 6 25 0.800 3656droits 1
(2 eaux) en )
cuivre jaune i Re 0'"025 do do 8 45 0.900 3657

1 De 0m030 do do 11 75 l.GOO 3658

' De 0"'040 d»
do 20 25 » 3659

i De O'oOlO d» l|o 3 50 0.200 3660

1 De 0i"015 d» d" 5 25 0.515 3661

Robinets 1 |)C 0m020 d» d» 7 50 0.830 3662
5 simple service J

en \
cuivre jaune 1 JOe 0"'025 d« do 9 75 1.600 3663

1 De 0"’030 d» d° 13 25 2.200 3664

\ De 0'"040 d° d« 25 50 » 3665

1 De 0'"012 d° do 5 90 0.420 3666

1 De 0'1'015 ‘d» do 7 » 0.650 3667
Robinets 1

double service 1 pP 0"'020 do do 9 75 0.900 3668en cuivre )
6 jaune,compris S

les 1 De O'*‘O25 do do 13 25 1.650 3669
demi-raccords i

1 De 0m030 do d" 16 90 2.350 3670

| De 0"'040 d" d" 32 » » 3671

Réparations des robinets désignés
ci dessous

/ Pour robinets de 0"'01ü,
Soupape l o»’O15 et 0>»020 de dia-

en cuivre avec 1 mètre intérieur........... d" 0 90 3672
son cuir }

ou caoutchouc /
( Id. de 0'"025 à O'"O10 . .. do 1 50 3673
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-_________________________
| P PRIX .. i OBSERVATIONS

DÉSIGNATION DES OUVRAGES | “ POIDS i et
g ie.„ie d'ordre'

g ment prescriptions tG
F G

/ De 0ul010 de diamètre int1'. la pièce 1 75 0.025 3674

\ De 0ni015 d» d» 2 » 0.035 3675
Vis

en cuivre < De 0'"020 d» d» 2 25 0.Ù50 3676
pour robinet 1

/ De 011'025 do d» 2 50 0.080 3677

\ De 0'"030 d® d® 3 » 0.100 3678

De 0'1'010 de diamètre intr. d® 2 75 0.125 3679

Système \ De 0"'015 d® d® 3 75 0.165 3680

CO™obinets°Ur < 0"'020 d" d» 4 » 0.200 3681

(type Granier) De 0m025 d® d» 5 50 0.300 3682

De 0'"030 d® d® 6 75 0.600 3683

, I
Clanpt ( De. 0'1'010. 0h)015 et 0"'020 de

en cuir pour ) diamètre intérieur......... d» 0 15 3684
inbinets jje omO2 et 0">030 id.......... d® 0 25 3685

RonriPiioe ( De 0"'010, O'îiOla et 0i»020 de 
en cuir pour diamètre intérieur.......... d» 0 10 3686

lobinets De 0'®025 et 0'"030 id.......... d® 0 20 3687

Robinets en cuivre de 0”'034 de diamètre
intérieur et au-dessus, pesant de 3 à '
4 kilogs, compris nose ..............   D kil- 4 50| 3688

Robinets en cuivre de 0ul034 de diamètre
intérieur et au-dessus, pesant plus de
4 kilogs, compris pose ................  d® 4 » 3b8J

: De OpOIO de diamètre intr. l«pi«e 7 » 3690
Rcbirets ।

en cuivre à col \ De O"'O13 d® '1° 8 50 3691
de cygne avec !

l'accord et i De 0"'018 d" <1° 10 50 3692
rosace, posés 1
avec soudure / De 0'®023 d® d® 13 » 3693

a empattement '
' De 0'®027 d® d® 18 » 3694

i De 0'"015 de diamètre intr. d® 1 50 3695

Raccords 1 De °'"020 d° d° 2 ” 3696

3(coniposésede / De ü"'025 d° d° 2 70 3697
è'crousAS< S’ tJe 0"*030 d® d® 3 25 3698

/ De 0n>035 d® d® 4 » 3699

\ De O«'O4O d» d® 5 » 3700



10—e SECTION. — Plomberie et Robinetterie730

—
Désignation PRIX Nos OBSERVATIONS

DÉSIGNATION DES OUVRAGES de de et
l’unité réglement

d’ordre
pbescriptions

—
F G

De 0-015 de diamètre int'1. la pièce 1 70 3701

Les mêmes De 0-020 d" d» 2 30 3702
raccords 1 De 0-025 d° d° 3 » 3703

mais 
avec écrous I De 0>i'030 d° d° 3 90 3704
à ailettes 1 De 0-035 d" d» 4 50 3705

De O'"O4O d» d° 5 80 3706

Robinets De 0'"012 d° 7 )) 3706 bis o il*
auto-fermeur 

à levier, De 0-015 ............................ d° 8 10 37061er
cuivre poli De 0-020 ............................ d» 10 85 3706 qler

De 0-015 de diamètre int1'. la lance 4 70 3707 >—
Lances 1

d’arrosage avec 
raccord jet

De 0-020
De 0-025

d» 
do

d»
d»

6
7

10
90

3708
3709

et pomme sans 
robinet De 0-035 do d° 10 80 3710

De 0-040 do d° 14 10 3711

De 0-015 de diamètre int1'. d» 6 10 3712

Les mêmes De 0-020 d" d° 8 30 3713
mais De 0-025 do d" 10 80 3714

avec robinets 1 De 0-035 do d° 14 80 3715
De 0-040 d» d» 19 50 3116

Ligature De 0-015 de diamètre int*'. la pièce 0 52 3717
sur tuyau De 0-020 d» d° 0 54 3718
d’arrosage 

en fil galvanisé, De 0-025 do d° 0 67 3719
compris 

fourniture du 
fil de fer

De 0-030
De 0"'035

do 
d»

d°
d»

0
0

72
80

3720
3721

et la façon De 0-040 do d° 0 90 3722

Fourreaux en cuivre à côtes pour réunir
deux parties de tuyau caoutchouc, com
pris les deux ligatures et fourniture du
fil galvanisé

De 0-015 de diamètre intérieur ........... d» 1 13 3723
De 0-020 )) ........... d° 1 35 3724

De 0-025 )) ........... d» 1 55 3725
De 0-030 » ........... d° 1 80 3726
De 0-035 )) ........... d° 2 » 3727
De 0-040 » ........... d° 2 50 3728

De 0-015 de diamètre int''. m. lin. 2 50 3729

Tuyaux 
caoutchouc

De 0-020
De 0">025

do 

d°
d° 
d°

3
3

10
45

3730
3731

Ire qualité \ |)e q-030 
2 plis toile 1/ De 0ra035

d» 
d» P-

 Q- o c 3
4

90
30

3732
3733

De 0-040 d» d° 5 10 3734
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX
de 

réglement

N°s

d’ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

F G

| De 0015 de diamètre intr. m. lin. 3 20 3735

1 De 0'«020 d° d» 4 20 3736
cânutohouc ) De 0-025 d« d» 4 90 3737
3 plis toile j De 0-030 d»

d° 5 80 3738

' De 0'1'035 d° d» 6 60 3739

j De 0-040 d° d» 7 40 3740

/ De 0-020 de diamètre intr. d» 5 30 3741

Tuyaux l De 0-025 d» d° 5 90 3742
caoutchouc, '

gris ou noir, < De 0-030 d» d° 6 75 3743
,lre qualité, /
4 Plis toile f De 0-035 d» d» 7 90 3744

' De 0-040 d» d° 9 » 3745

De 0-015 de diamètre intr. d° 0 80 3746

i De 0-020 d« d» 0 90 3747
Tuyaux ।

chanvre extra ) h)e 0ni025 d° d° 1 » 3748
fort pour \

Pression d’eau ] De 0,1,030 d° d° 1 10 3749

f De 0-035 do d° 1 25 3750

\ De 0-040 d» d° 1 45 3751

/ De 0-020 de diamètre intr. d° 2 35 3752

Tuyaux 1 De 0-025 d» d° 2 60 3753
chanvre '

caoutchouc < De 0-030 d« d° 2 90 3754
intérieur 1

1<Juge ou gris / De 0-035 d» d° 3 05 3755

De 0-040 d» d° 3 35 3756

i De 0-020 de diamètre intr. la pièce 16 » 3757
Bouches i

d’arrosage \ De °m°25 d° d° 18 » 3758

rondes 1
avec raccords } De °“035 d» 22 » 3759

■ . et j
Joint à bride ' De °“040 d° d° 28 » 3760

i De 0-054 d» d° 60 » 3761

/ De 0">020 de diamètre........ d° 18 » 3762

1 De 0-025 d« ------“°uches ovales é
d° 20 » 3763

J De 0-035 d» ........ d» 25 » 3764

De 0-040 d» ........ d» 30 » 3765
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et 
prescriptions

F G

f De 0‘u020 de diamètre ..... la pièce 3 » 3766

Couvercles 1 De 0‘"025 d» ......... d° 3 » 3767
en plus \ f)e 0"‘035 d<> ......... d» 4 » 3768

[ De 0"'040 d° ......... d» 4 » 3769

Massif hi ni.non . Pour bouches (O 0m020 dcdiam. d° 3 » 3770nene, compris 1
pose et nivelle- ’ d° 0m025 d» d° 4 » 3771
ment de la hou-7 do 0,n035 Jo d° 5 » 3772che, mais non \
compris rac- 1 d» 0™040 d» d» 5 » 3773
cords inr tuyaux d„ ym() 4 do
de distribution ' d° 6 » 3774

l Pour bouches de 0ra020 d« d° 2 » 3775
\ d» 0'»025 do

d° 3776
Clefs en tonte <

1 d° 0"'035 do d° 2 50 3777
( d° 0i>'040 d° d 2 50 3778

Borne-Fontaine, fonte unie ou ornée

Applique unie simple et souillard hauteur
0m72, largeur C-48. Hauteur de la grille
au robinet de l’applique 0m39, compris
deux scellements fer ..................... .............. d° 22 » 3779

La même applique, mais ornée ................... d° 25 » 3780

Pose de la borne-fontaine compris scelle-
ment ................. •..................................................... d° 4 » 3781

étirésSiphons en plomb
Compris la pose sans soudure

la pièce)

Fort

»

8 5
Forme S

fl
£

30

40 :

45

50

65

75

90

100

115

3.20,

2a

4.60

5.40

7.40

9.00

fl

2.70

3.80

4.05

6.45

8.80

10.00

11.30

13.70

fl

Forme S 
oblique

Forme S 
droit Forme V Forme S 

renversé
fl o

fl
fl

V) fl
fl fl

3.20 2.70 2.95 2.40 2.95 2.40 4.60 3.90 1.50 1.20 4.00 3782

4.25 3.80 3.90 3.50 3.90 3.50 6.30 5.40 1.75 1.55 4.70 3783

4.60:

5.40

7.40[

9.00

»

4.05 3.90 3.50 3.90 6.30 5.40 2.15 1.90
3784

4.70

6.45

8.80

10.00

11.30

13.70

4.70

6.50

7.35

»

3.75

5.80

6.50

8.10

9.30

11.00

4.70 3.75 7.80 6,30 3.05 2.40 6.75' 3785

6.50

7.35' 6.50

8.10

)) 9.30

11.00

10.15

12.15

»

0.00 4.05 3.35; 3780

11.15

15.00

18.20

21.30

5.05

6.15

7.10

8.70

4.25:

5.10

5.95

7.10

»

378'

3788

3789

3790
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désignation des ouvrages
Désignation 

de 

l’unité

PRIX

de 

réglement
d’ordre

OBSERVATIONS

et

PRESCRIPTIONS

I^es mêmes syphons de ]a série faible subi
ront une moins-value de 1/5...................

Robinetterie — Raccords —

observât. 20 °/o 1 3791 1

Cuivrerie et accessoires

DIAMÈTRE INTÉRIEUR EN MILLIMÈTRES

10 15 20 25 30 35 40 45 50 55 60 65 70 75 80 90 100 110

UCrochet fer Suède à 
II pointe renforcée. 

llGaine en zinc com-i 
II mandée sur ordre , 

llCrocbet fer spattéi 
11 à scellement com-\ 
il pris percée de. 
I trous et scellem1.1 

'^Colliers à brides en! 
il cuivre avec queueI 
I de scellement,^ 
I compris percéede^ 
I trous et scelle-, 
I ment, diamètreV 
I pris sur le collier : | 

iCuivre 

|0uivre

Nombre 0.02

0.25

brut 1.00

Poli 1.20

0.03

0.27

1.10

'u'vre nickelé. ...
AOemi-col lier ou pont 
I avec vis cuivre..

iBrique de bois, per- 
I cernent de trous 
I dansmuroupierre 
I tendre et scellem1 

iBouchons dégorge-1; 
I ment pour vidange l 

Waccords en. 3 piè-1 
I ces, bouts à sou-\ 
I der joint cuir •' I 

lOuivre jaune poli. • I

1.40

0.10

1.00

0.04 0.05

0.05

0.32 0.36

1.35 1.55

0.06 0.07

0.05.0.05

nickelé

1.30,1.60

1.50 1.80

0.16

0.90

1.80

2.00

0.18 0.20

1.40 1.90

2.00

1.20 1.90 2.10 2 40

0.08 0.09,0.10 0.11 0.12 0.14 0.15 0.20 0.22 0.25 0.27 0.30 3792

‘0.08 0.08 0.08 0.10 0.10 0.10 0.12 0.12
I I I I I I I i

0.40.0.44 0.45

1.65

1.90

0.48 0.58 0.60 0.66 0.68 0.75

0.12 0.15 0.15 0.15 3793

0.95 1.05 1.20

1.85|2.15

2.10I2.20

1.75

2.50

2.45, 2.50

2.90

2.95

3.40

3.10 3.25

3.55 3.70 3.60

3.65

4.26

4.25 5.65 7.25 3795

4.70 6.20

2.10j2.30’2.40|2.71!2.95

0.24

2.40

2.E0

3.10 3.60 3.75 3.90 4.10 4.30 ! 4.90,6.401

7.80 3796

8.00'3797

Moitié prix des colliers à scellement 379,-1

0.27

2.65

0.28

2.90

3.50!4.10;

3.30 4.00 4.60

0.29 0.30 0.32 0.35 0.36 0.37 0.39 0.40 0.45 0.48 0.53 3799

3.80 4.20

5.20 6.10,7.20 8.80

5.70,6.80 8.30 11.60

4.40 4.60 4.90 5.40 7.00 8.00 9.00 3800

3801:

3802

Désignation DIAMÈTRE INTÉRIEUR EN MILLIMÈTRES

de

l’unité 10 12 15 20 25 30 35 40
Z

Robinets véritables Cliamerov 
à poussoir se fermant seul 
et bouton dessus

age des robinets

9.45 11.25la pièce 6.65 8.35
0.50 O.6o!O.8O1 0.90

3803

)) 1.10 1.40 2.00 3804
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Joints à brides
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ne
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e,
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ir 
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, c
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n,
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in
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he

C
ui

r g
ra

s p
ou

r j
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nt
s à

 br
id

es
 

ro
nd

es
 ou

 ov
al

es
, 

di
am

èt
re

 pr
is

 au
 tro

u

Fa
ço

n 
de

s j
oi

nt
s à

 b
rid

es
 ro

nd
es

 
ou

 ov
al

es
, s

er
ra

ge
 de

s b
ou

lo
ns

 et
 

fa
ço

n il
n j

oi
nt

 re
nd

u é
ta

nc
he Brides rondes ou 

ovales, sans cuir ni 
boulons

Diamètre intérieur

r,

s 
c 
c

Z

s
■ .2 
U

Fourni

r/7
£ 
o

RO
N

D
ES

 ' * C
D lement

tX

O

CD <X>

O
S

S

millimètres Prix Prix Prix Prix

10 la pièce 1 35 0 95 0 08 0 20 3805

15 d» 1 50 1 15 0 08 0 24 3006

20 do 1 60 1 25 0 12 0 24 0 24 0 20 3807

25 do 1 75 1 30 0 16 0 32 0 40 0 24 3808

30 d» 1 95 1 40 0 20 0 40 0 48 0 28 3809

35 d» 2 15 1 65 0 24 0 48 0 56 0 32 5810

40 do 2 40 1 80 0 32 0 56 0 240 0 64 0 36 3811

45 d» 2 60 1 95 0 40 0 64 0 250 0 75 0 36 3812

50 do 3 35 2 40 0 48 0 72 0 275 0 90 0 40 3813

55 d» 3 50 2 45 0 48 0 80 0 290 1 » 0 48 3814

60 d» 3 65 2 50 0 56 0 80 0 300 1 05 0 56 3815

65 d» 3 75 2 55 0 56 0 80 0 400 1 10 0 60 3816

70 do 3 90 2 60 0 64 0 80 0 475 1 15 0 68 3817

75 d» 4 10 2 65 0 64 1 » 0 575 1 25 0 85 3818

80 do 4 25 2 70 0 64 1 » 0 590 1 40 1 »
3819

90 d» 4 80 3 30 0 72 1 30 0 600 1 35 3820

100 do 5 30 3 40 0 80 1 30 0 625 1 50 3321

110 do 5 85 3 50 0 80 1 45 0 725 1 70 3822

120 do 6 40 75 0 80 1 45 0 825 1 90
3823
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d'ordre

OBSERVATIONS

et

PRESCBIPTIONS

Boulons en fer tête à chapeau et écrou 
pour joints à brides, fourniture seule
ment.

biamètre en millimètres Longueur en millimètres

0m008 0m045 la pièce

F C

0 C8 3824

0m009 0m050 d° 0 10 3825

0010 0m050 d° 0 11 3826

Om011 0m055 d» 0 14 3827

0m012 (Im0G0 d° 0 16 3828

0m013 0m065 d° 0 18 3829

0m014 0070 d° 0 20 3830

0m015 0m070 d° 0 21 3831

0m016 OmO7O d» 0 22 3832

— Tuyaux et Tables en cuivre

Tuyaux en cuivre rouge, avec rondelle en 
cuivre jaune, posés sans soudure .....le kilog. 4 60 3833

1(1- en cuivre jaune id....................... d» 4 20 3834

^5. — Bondes syphoïdes pour 
urinoirs, posées au ciment

1O'"1OO de diamètre extérieur, 
En bronze gr&nd m°dèle....................la pièce 4 50 3835

)0m075 de diamètre extérieur 
( petit modèle......................

1 OælOO de diamètre extérieur, 
En cuivre grand modèle....................

d°

d»

3 20

3 80

3836

3837
)0“075 de diamètre extérieur, 
[ petit modèle...................... d° 2 70 3838
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Tuyaux Fonte pour chute de W. C. , descente des eaux. etc.

Tableau approximatif «les Poids et Mesures

CD

Diamètres

-—'—

TUYAUX DROITS

1 1 1 1 i

Coudes

i

Dauphins

. .

Culottes Embranclie- 
ments Tes

P 
s-i 

ce 
i 
flj

Pouces m/m 1 «00 011166 0«50 0m33 0«25 0«16 O«I25 1/4 I 1/8 1 «00 0«50 Sim - 
pies

Don - 
blés

Sim - Dou - 
pies ! blés

rç.’g

—
k. k.. k. k. k. k. k. k. k. k. k. k. k. k k. k. III. lu-

11/2 41 6 » 3.60 3 » » 2 » » 1.30 1.6( 1.50 7 « 4 » 3 >> 4 » » » 3 » 0.20

2 54 7.50 4.80 4 » 3 » 2.50 » ' 1.50 2.2( 2 » 9 » 5 « 4 » 6 » 4 » 6 » 3 50 0.20

21/2 67 9 » 6 » 5 » 4 » 3 » 2.3) 2 » 2.8C 2.50 11 « 6 » 5 » 8 » 4. 50 7 » » 0.25

3 ■81 10.50 7 » 6.50 4.50 3.50 2.50 2.30 3.7G 3 » 14 » 7 » 6 » 9 » 5 » 9 » 4.50 0.25

.3 1 / ’ 91 12 » <8.50 7.50 5 » 4 » 3 »' 2.50 4.30 3.30 16 » 8.50 6.50 10.50 6 » 9.50 5.50 0.25

4 108 14.50 10 » 8 » 6 » 4.50 3.50 3 » 5 > 4 » 19 » 9 » 8.50 14 » 7.50 13 » 8 » 0.30

4 1/2 121 15.50 » 9 » )) 5 » » 3.20 5.50 i 4.50 » 9.50 10.50 16 » 10.50 14 » 9.50 0.33

5 135 17 » 12 » 10 » 6.50 5.50 4 » 3.50 6.50 5 » 23 « 12 » 14 » 19 » » 17 » 10 » 0.3 >

6 162 2'.50 15 « 11.50 9 » 6.50 5 » 4 » 8.50 6.50 -» 16 » 16 » 23 » 16 <( 21 O 12, 0.38

7 189 24 » 18 » 13.50 9 50 7.50 p ' K6 » 5 » 5 » 8.50 » » 19 » 21 » 17.50 24 » 14 » 0.D

8 216 <9 » » 17 » » 9 »
1 ,, 

/ », b » 6 > 10.50 » » 23 « 36 » 22 » 30 » 17.50 0.40

9 243 35 » » 18 » » 10 » » 0.50 0.50 15 « » » 25 » » » » » 0.52

11 300 45 » » 24 » » 14 » » I 7.50 
1

7.50 -.34 » » » 36 » » » » » 0.55

Désignation PRIX i N°s
OBSERVATIONS

DÉSIGNATION DES OUVRAGES de de et
l’unité réglement

d'ordre
PRESCRIPTIONS

_________
F C

Tuyaux fonte pour chute de w. 
pose, nivellement, joints coulés

-c., compris 
au ciment:

De 0”041 à C “094 de diamètre ....... le kilog. 0 39 3839
De 0“108 à f”162 de diamètre ........... d» 0 37 3840
De 0”189 à ( ”300 de diamètre ........... d 0 36 3841
Les coudes em-i
branchements 1 ])e 0“'041 à 

compris fourni-)
ture, pose, < De 0m094 à 

nivellement, )
joints coulés au/ ',e 0,n189 a 

ciment

0'"094 de diamètre
Qml62 d»

d
d<

0 0
0

42
40

3842

3843
0'"30 do d< 0 39 3844

{ De 0”041 à 0ra081 de diamètre d° 0 25 3845
Crochets à joint! De 0"’094 à Oh'162 d« d° 0 30 3846

{ De 0m189 à 1)11’900 d* d O 0 40 38 "7

©ci!sers à bridei l)c °m°41 à 0"'081 de diamètre d° 0 8.) 3848
à boulons { De 0,n094 à On'162 d" d‘ 1 60 3849

à scellement ( De 0">189 à 0'11300 do dc 2 50 3850
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désignation des ouvrages
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

N°s

d’ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

Colliers» brides lDc °"'041 à °"‘°94 lle diamètre 
doubles /De 0n>l08 à 0“>162 <1°

et scellements ?j >e o<n 189 à 0">300 d°
Appareils inodores à effet d’eau :

iX° 1. — Cuvette ronde, por
celaine, diamètre en huit 

1 de la cuvette 0m40, en bas
Appareils 1 °"116..............
Havard {Plus-value pour cuvette de

■véritableà près- 1 forme ovale.....................
sion directe 2 —Cuvette ronde, por-

cnm n°n I celaine. diamètre en haut
ompris pose / de la cuvette 0"'35, en bas 

1 0m135 .......................

le kilog. 
d° 
d°

la pièce

d’

d»

d°

d°

d°

d°

d»

d°

d»

d°

d°

d»

d»

d°

d° 
d°

1-’ u
1 10
1 90
2 80

70 »

7 »

55 »

7 .

55 »

4 »

45 »

4 »

8 »

42 »

3 »

32 »

3 »

5 »

11 »

8 »
3 50

3851
3852
3853

3854

3855

3856

3857

3858

3859

3860

3861

3862

3863

3864

3865

3866

3867

3868

3869
3870

1 Plus-value pou- cuvette de

N° 1. — Cuvette ronde, por
celaine, diamètre en haut 

1 de la cuvette 0m40, en bas 
1 0m 16 ....................

Appareils 'plus-value pour cuvette de
11 .Pression j de forme ovale..................

directe \
genre Havard p° 2- — Cuvette ronde, por-
niodèle fort 1 celaine, diamètre en haut 

/ de la cuvette 0m36, en bas 
1 0m14 .
Plus-value pour cuvette de

B \ forme ovale.......................
pose des appareils ronds ou ovales, com

prenant le massif en maçonnerie, ciment, 
ajustage, nivellement, etc.......................

,N<> 1. — Cuvette ronde, por- 
1 celaine, de 0m40 de diamè

tre à la partie supérieure 
1 et 0m16 à la partie infé- 
1 rieure .................................
^Plus-value pour cuvette de

sans effet d’eau/ lolule . ............................•••
modèle fort W» 2. — Cuvette ronde, por- 

1 celaine, de 0m36 de diamè- 
1 tre à la partie supérieure 
| et 0>"li à la partie infé- 

! Plus-value pour cuvette de 
p 1 forme ovale...................   • •

°se des appareils ronds ou ovales com
prenant le massif en maçonnerie, ciment, 
ajustage, nivellement, etc..........................
uvettes porcelaine en remplacement (non 
compris pose) :

/De 0“40 de diamètre à la 
l partie supérieure et 0ml6 à 

Rondes J la partie inférieure...........
ans douille )De 0m36 de diamètre à la 

1 partie supérieure et 0m14 à 
l la partie inférieure...........

p,us-value pour cuvettes de forme ovale..
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et 
prescriptions

Rondes 
avec douille

De 0'n40 de diamètre à la 
partie supérieure et 0m16 à 

la partie inférieure........
Do 0m36 de diamètre à la 

partie supérieure et 0m14 à 
la partie inferieure........

la pièce

d°

F

17

14

c

))

))

3871

3872

Plus-value pour cuvettes de forme ovale..
Bacs et réservoirs en fonte, pour: les appa

reils inodores à effet d’eau sans pression, 
compris raccord et trop-plein :

De 0m20 de hauteur, 0m45 de longueur et 
0m25 de profondeur ..................................

De 0m22 de hauteur, 0m50 de longueur et 
0m30 de profondeur ................................

De 0m25 de hauteur, 0m60 de longueur et 
0m25 de profondeur ................................

Plus-value pour bacs et réservoirs en fonte 
émaillée............................................ .........

d“

d°

d°

d°

d°

3

17

18

22

6

50

»

»

»

»

3873

3874

3875

3870

3877

3878

3879

3880
3881

3882

3883
3884
3885
3880

3887

3888

3889

Bacs et réservoirs en zinc pour les appa
reils inodores.à effet d’eau sans pression, 
compris raccord et trop-plein :

De 0ra20 de hauteur, 0m45 de longueur et 
025 de profondeur ................................

De 0m22 de hauteur, 050 de longueur et 
0m30 de profondeur .... . ..........................

De 0m25 de hauteur, 0m60 de longueur et 
0m25 de profondeur

Supports en fer pour attaches .................
Pose des bacs et réservoirs, compris scel

lement des supports ................................
Accessoires de rechange pour réparations, 

fournis à pied-d’œuvre :
Bouton en porcelaine ....................................
Bouton en bois .................................................
Ressort à boudin ............................................
Boulon écrou cuivre ......................................
Réparation du robinet à clapet, compris 

la fourniture de la soupape...................
Nettoyage des appareils, Codage, grais

sage des mouvements et grand joint....
Appareils de chasse, 'compris pose :
Clcset blanc complet, compris descente 

cuivre nickelé, double abattant acajou, 
semelle en chêne, réservoir émaillé, robi
net d’arTêt. etc......................... . ................

d»

d°

d» 
d°

d»

d° 
d° 
d» 
d°

d°

d°

d°

10

12

15
2

4

1
0
1
0

2

3

100

»

»

»
50

50

25 
80.
50
30

50

50

»
Le même avec descente en nlornh .............d° 00 » 3890
Culotte en plomb en supplément, suivant 

dimension, compris soudure et pose ....
Plus-value pour double abattant.................

le 
la

kilog. 
pièce

d°

1
6

25
50

3891
3891 bis

Accessoires à pied-d’æuvre, pour la répa
ration des appareils de chasse :

Closet porcelaine. blanche sans oreilles .. 25 » 3892
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Désignation PRIX Nos OBSERVATIONS

DÉSIGNÂT!» IN DES OUVRAIS ES de
l’un LTÉ

de
réglement

d’ordre
et

PRESCRIPTIONS

Closet porcelaine blanche avec oreilles la pièce

F

30 » 3893
plus-value pour décors bleu .. . . . . d' 3 » 3894
Rlus-value pour décors multicolore d» 10 » 3895
Coude en plomb d» 2 » 3896
Joint en caoutchouc pour ligature . . . . d» 1 70 3897
Descente cuivre poli . d° 20 » 3898
Descente cuivre
Attaches tuyaux

nickelé 
cuivre

.... d°
d°

25
0

»
75

3899
3900

Attaches tuv aux cuivre et caoutchouc . d° 1 » 3901
s'ège simple chêne ciré ... d° 8 50 3902
S'ége simple
Couvercle en

acajou 
plus, compris charnières

d° 
d»

10
6

50
50

3903
3904

Siège attenant simple, chêne ci ré... d° 11 )) 3905
S’ège attenant simple, acajou... d- 16 » 3906
Couvercle en pli 
Consoles fonte

is, compris charnières., 
laquée ..............................

d°
la paire

8
5

»
»

3907
3908

Réservoir de chasse arrond ou rectangu-
la pièce 25 3909taire, avec robinei flotteui à piston . »

Rlus-value pour intérieur émaillé . d° 7 » 3910
Robinet d’arrêt sur réservoir de chasse .. d» 3 )> 3911

°nsoles pour réservoir de chasse la paire 3 » 3912
Sièges à la turaue, ordinaire, grès émaillé,

sans siphon ni 
d oeuvre) :

effet d’eau (fournis à pied-

dÉSign.vtion Petit Modèle Grand Modèle

DE ’ SIÈGES
Long1* larr Haut' PRIX Long1* largr Haut1' PRIX

— —— — —
^°dèle circulaire

0.68 0.48 0.12 25 » 0.72 0.50 0.14 35 » la pièce 3913 •

d" do 0.75 0.50 0.20 37 » 0.85 0.55 0.30 55 » d» 3914
Modèle à pans..

0.75 0.50 0.20 38 » 0.S5 0.55 0.30 55 » d° 3915
d° carré ... 0.65 0.40 0.13 30 » 0.80 0.50 0.25 47 » d° 3916

S'phon spécial, en grès émaillé, pour les
3917lls sièges, prix moyen . d» 12 »

Queue de carpe \ 
“U effet d’eau ?

En grès ....
En fonte.... CL

 Œ. o o 5
7

50
D

3918
3919

métallique En cuivre poli oi fllte... d° 7 50 3920
En cuivre et à raccord.. d» 10 » 3921

*®8es à la turque, fonte émaillée (à pied- 
a œuvre) :

t.P ’aques 
rques, eu fonte 

roï}111'6’ trous i 
lds ou ovales (

De 0">60
De 0m60
De 0»>60

de long sur 

dn 

d»

0m38 lie large.
O‘n4O d» 
0m42 d<>

O 
O 

© 
75 

T5 
T3

7
8
9

))
))
»

3922
3923
3924

Mênies piaques t De 0">60 de Ion sur 0m38 lie large. d° 9 . » 3925
*hais en J 

nte émaillée ( De 0ra60
De 0m60

d
d<

0m40 d°
0ni42 d»

d»
d»

10
11

))
»

3926
3927
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*

Désignatitn PRIX N°s observations

DÉSIGNATION DES OUVRAGES de 
l’unité

de
d'ordre

et 
prescriptionsréglement

F G

Sièges à la turque à grand dossier, trous
ronds ou ovales :

De 0—70 de largeur et ^Én fonte peinte.......... la pièce 16 » 3928
0-50 de profondeur ^En fonte émaillée.... d° 22 » 3929

Sièges à la turque à petit dossier, trous
ronds ou ovales :

De 0-45 de largeur et ^En fonte peinte.......... d° 9 » 3930
0-61 de longueur iEn fonte émaillée.. .. d° 12 » 3931

Tablier en plus ...............................................
Sièges à la turque à effet d'eau, trous

d° 4 » 3932

ronds ou ovales (à pied-d’œuvre) : 
N° 1, longueur ou pro- (En fonte peinte......... d° 21 D 3933
fondeur 0-72, largeur 1
Om6O,hauteurOm3O. (En fonte émaillée.... d° 32 )) 3934

N» 2, longueur ou pro- (En fonte peinte.......... d° 18 » 3935
fondeurO-63, largeur ]
0—60, hauteur 0nl30. (En fonte émaillée.... d° 28 » 3936

Siphon en fonte pour sièges à la turque
3937à effet d’eau ................................................... d° 10 »

Sièges à bascule (Havard véritable), sans
effet d’eau (à pied-d’œuvre) :

A crémaillère 1, largeur 0m55, profondeur 0-47 d° 70 » 3938
cuvette peinte Jn» 2, d« 0—45, d« 043 d» 64 )) 3939

A crémaillère )N° P largeur 0-55, profondeur 0-47 d» 76 » 3940
cuvette émaillée )n° 2, d» 0-45, do 043 d° 70 » 3941

euveîS SDe °m45 sur °'"40.................
’ IA V v l vv |)C 111tt/ ( d° 53 )) 3942

A contre-poids (IA cuvette émaillée iDe °m43 SU1 °"‘40................. d° 64 3943

Sièges à bascule (système Colas, à pied-
d’œuvre) :

De 0-48 de largeur (En fonte int 
055 de longueur et < 1

d° 28 » 3944
0-31 de hauteur. (En fonte émaillée.... d° 32 )) 3945

Sièges à bascule (système Havard, à pied-
d’œuvre) :

De 0-45 de largeur fEn fonte peinte.........
0-45 de longueur et < 1 d° 35 » 3946
0-35 de hauteur. (En fonte émaillée.... d» 34 » 3947

Urinoirs porcelaine, non compris pose : 
Urinoir blanc ( De 0-34X0-29................... d° 18 )) 3948

à fond plat, < De 0-40 X 0-34................... d° 22 » 3949
modèle à bec / j-je Qm46 y, 0-38 ... d° 26 )) 3950
Urinoir blanc ( l)e °n’34 X 0-29................... d° 15 )) 3951

. à fond plat, < De 0-40 X 0-34.. d° 16 » 3952
devant rond ( De 0-46 X 0-38................... d» 22 » 3953
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et

PRESCRIPTIONS

Plus-value j Décors bleu............................ la pièce

F

3

G

» 3954
pour urinoir i Multicolore.............................. d» 6 » 3955

Urinoir blanc f De 0m26 X 0ln36 X O'”31... • d° 16 )) 3956

d’angle, / De 0nl28 X O'i41 X 0«>33.... d° 22 » 3957
modèle à bec ( De O'"31 X 0™46 X 0«>38.... d° 28 )) 3958

Urinoir blanc \ De 0"’26 X 0m36 X 0m31. .. 16 )) 3959
d angle, 

modèle rond 1 De 0>»28 X 0m41 X 0“'33.... d° 20 » 3960

Plus-value d° 4 » 3961
pour 7 » 3962

urinoir d’angle
23 » ■3963

Urinoir d°
d° 28 » 3964à niche

0m51 x 0n>33 ( Multicolore.............................. d» 32 » 3965

Urinoir fond plat, । En blanc..................... d° 11 » 3966

Sans, pres-ion 
dele ordinaii 
0»’34 x 0m23,

’ m?’ En bleu.............. .........
e, de /

\ Multicolore.................

d° 
d°

12
13

»
»

3967

3968

Urinoirs appliques en grès émaillé blanc:

Urinoir droit de 0m30 de saillie, 0m55 de
hauteur et 
d kilogs

0m505 de largeur, poids
d» 27 70 3969

Urinoir droit de 0m23 de saillie, 0m50 de
hauteur et
o kilogs 20

0m42 de largeur, poids
d° 23 80 3970

Urinoir droit de 0m28 de saillie, 0m45 de
hauteur et
* kilogs 500

Urinoir d’angle

0m37 de largeur, poids
d° 20 65 3971

0m40 de saillie, 0m38 de hau- 24 75 3972leur et 0m39 de largeur, poids 5 kilogs .. 
pmtes d’eau porcelaine :

d°

3973
A,fm* ' arrondi, 
de 0m51x0i»33

/ En blanc.................................. d° 22 ))

< En bleu......................... •
( Multicolore..............................

d° 
d°

25
29

»
»

3974
3975

A fond plat, 
.. de

/ Rn 1 il a ne ........................ d° 23 » 3976

Rn bien .......................... d° .26 )) 3977
’‘’itX0|n5(>X0i"28 Multicolore.............................. d° 31 » 3978

A fond plat, 

nrn«2Xflnuixn„l5,

! Rn blanc, .............................. d° 33 » 3979

< Rn bien . ....................... d° 38 )) 3980

i Mb 111 ml (ire .......................... d° 42 M 3981

D’angle ( En blanc.................................. d° 34 4 3982

< Rn lil pii ..................................... d° 40 » 3983

\ Multicolore................. ............ 45 » 3984

D’angle 

"ms:iXOn>3P><f.„l32

Rn blanc ............................. d» 26 )> 3985

Rn bien ............................ d° 30 » 3986

( MnItie.nlorp. . ...................... d° 35 » 3987
lus-value pour porte-savon ........................... d° 3 » 3988
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation prix Nos observations 

de de et
■ d’ordreLUMiii réglement preschiption»

____

Poste d’eau en grès blanc émaillé à parois 
renforcées et siphon intérieur, largeur à 
la cuvette 0m43, en haut 0m34 ; hauteur 
totale 0m59 et saillie totale 0m28, poids 
10 kilogs 500 ................................................

Pose des urinoirs et fjsfon compris encastre- 
poste d eau, compris ) ment dans le mur. 
patins bois,vis, scel- ) 
lements, etc. (Compris encastrement

Robinet oblique, nickelé, de 0m015 pour 
poste d’eau ......................................................

Douille d’arrivée nickelée, pour urinoir ..

Douille de sortie nickelée, pour urinoir ..

Lavabos porcelaine à trop-plein, forme rec
tangulaire (cuvette) :

F C

la pièce 41 35 3989

d° 3 50 3990
d° 4 50 3991

d° 10 » 3992

d° 3 50 3993

d° 5 50 3994

DIMENSIONS
Sai

en blanc

is dos

en bleu

ner

multi
colore

Ave

en blanc

c doss

en bleu

ier

multi
colore

De 0.37 X 0.37

De 0.46 X 0.46

De 0.48 X 0.43

De 0.51 X 0.40

De 0.56 X 0.40

De 0.58 X 0.43

De 0.63 X 0.43

De 0.63 X 0.46

De 0.67 X 0.52

De 0.70 X 0.50

Lavabos porcek
(cuvettes) :

18 »

24 »

25 »

26 »

28 »

30 »

32 »

34 »

38 »

43 »

line

21 »

29 »

30 »

31 »

32 »

36 »

38 »

40 »

46 »

52 »

demi

25 »

35 »

36 »

37 »

40 »

43 »

46 >>

47 »

55 »

62 »

-ronc

21 »

28 »

29 »

30 »

32 »

34 >>

38 »

39 »

46 »

54 » 

. à ti

26 »

34 »

35 »

36 »

39 »

42 »

46 »

48 »

55 »

61 »

’op-p

29 »

41 »

42 »

43 »

46 »

50 »

54 »

56 »

65 »

71 »

lein

d° 3995

d° 3996

d° 3997

d° 3998

d° 3999

d» 4000

d» 4001

d” 4002

d° 4003

d° 4004

DIMENSIONS ,
Sai

en blanc

is dos

en bleu

sier

multi
colore

Av 

== 

.en blanc

2C dos

en bleu

sier

multi
colore

De 0.56 X 0.41

De 0.56 X 0.48

De 0.63 X 0.46

De 0.69 X 0.48

De 0.67 X 0.51

De 0.76 X 0.56

25 »

30 »

33 »

40 »

45 »

65 »

30 »

35 »

40 »

45 »

52 >>

87 »

38 >>

45 »

50 »

56 »

66 »

105 »

30 »

36 »

40 »
L 
43 »

50 »

78 »

38 »

44 »

48 »

55 »

62 »

95 »

48 »

55 »

60 »

66 >■

75 »

110 »

d° 4005

d° 4006

d° 4007

d» 4008

d» 4009

d» 4010



10me SECTION. — Plomberie et Robinetterie 743

désignation des ouvrages
Désignation 

de 
l’unité

PRIX
de

Nos

d’ordreréglement

F C

Lavabos d’angi e à ;rop-plein (cuvettes) :

Sans dossier Avec dossier

dimensions ____
en blanc en bleu multi

colore
en blanc en bleu

multi
colore

De 0.56 X. 0.46 22 » 27 » 32 » 27 » 32 » 38 » la pièce 4011.

De 0.61 x 0.46 27 » 32 » 40 » 32 » 40 » 48 « d° 4012

De 0.69 X 0.51 32 » 40 » 47 » 40 » 47 » 58 » d° 4013

De 0.76 x 0.56 45 » 56 » 70 » 56 » 66 » 85 » d° 4014

Lavabos porcelaine à vidange et trop-
Plein combinés (cuvettes e vidanges) :

Sans dos ier Avec dossier

dimensions
en blanc en bleu

multi
colore

en blanc on bleu
multi
colore

De 0.63 x 0.43 32 » 38 » 47 »
1
38 » 48 » 57 » d° 4015

De 0.70 X 0.50 40 » 48 » 57 » 48 » 57 » 70 » d» 4016

De 0.76 x 0.56 64 » 75 » 95 » 75 » 95 » 115 » d° 4017

Lavabos porcelaine d’angle à vidange et
uop-plein combinés (cuvettes et vidanges) :

Sans dossier Avec dossier

dimensions

en blanc en bleu
multi
colore

en bla nc en bleu
multi
colore

De 0.69 X 0.51 35 » 41 » 46 » 41 » 47 » 58 » d°
•

4018

De 0.76 X 0.56 48 » 57 » 70 » 57 » 70 » 85 » d° 4019

Consoles et piétements en fente pour lava-
u°s ci-dessus

4020Consoles simples, (En peinture ordinaire la paire 6 »

sans ceinture
d° laquée... d» 8 » 4021

^tu?.80,es avec eein- 
p rectangulaire, à 
Omà £our cuvettes de 
O”56/0n>40el au-dessm.

(En peinture ordinaire d° 11 » 4022

d° laquée... d° 14 » 4023

Consoles pr cuvettes
dlinensions suné-

(En peinture ordinaire d» 13 » 4024

meures. d° laquée... d° 15 » 4025

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS
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résignation prix : Nos • observations
DÉSIGNATION DES OUVRAGES de do et

, . d’ordre
l unité réglement: prescriptions

______
| F C

Consoles et ceinture f •
avec applique pour (En peinture ordinaire la paire 18 » 4026
cuvettes rec : an gui ai- / 1
res de 056/0m40 et ) do laquée... d° 20 » 4027
au-dessous. (

Consoles p1' cuvettes (En peinture ordinaire d° । 19 » 4028 j
de dimensions supé- 1
rieures. ( d« laquée... d° i 21 » 4029 1

Consoles et ceinture /„ „ointn,.o pour cuvettes demi- En Peintuie ordinaire d» 10 » 4030
rondes, de Oni63/Om46 j ,0 
et au-dessous. ( laquée... d° 12 » 4031

Consoles p1' cuvettes (En peinture ordinaire d° 12 » 4032
de dimensions supé- J
rieures. ( d° laquée... d° 14 » 4033

Consoles avec cein- (
ture demi-ronde , à (En peinture ordinaire d° 18 » 4034
faces, pour cuvettes \
de 0m63/0m40 et au- / d° laquée... d° 21 » 4035
dessous. 1 .

Consoles pr cuvettes (En peinture ordinaire d° 19 » 4036
de dimensions supé- '
rieures. ( d° laquée... d° 22 » 4037

Consoles et ceintures!
simples angulaires , \En peinture ordinaire d° 9 » 4038
pans coupes, pour <
cuvettes de 069/055 / d<> laquée... d° 11 » 4039
et au-dessous. (

Consoles p1’ cuvettes (En peinture ordinaire d° 11 » 4640
de dimensions supé- ?
rieures. ( d» laquée... d° 13 » 4041

Consoles et ceintures f
avec applique angu- \En peinture ordinaire d° 13 » 4042 !
laire, à pans coupés, <
pour cuvettes de 0m69 / d« laquée.. . d° | 15 » 4043
sur 0m58 et au-dessous (

Consoles pr cuvettes (En peinture ordinaire d° 16 » 4044
de dimensions supé- ■’
rieures. ( d° laquée... d° 18 » 404.) j

Consoles et ceintures [
avec appliques sur VEn peinture ordinaire d° 26 » 4046 |
pieds, pour cuvettes <
de 0m54/0m40 et au- 1 du laquée... d° 29 » 404/
dessous. (

Consoles p1' cuvettes (En peinture ordinaire d° ! 30 » 4048
de dimensions supé- j
rieures. f d« laquée... d° 37 » 4049

Consoles et ceintures (En peinture ordinaire d° | 40 » 4050
sur pieds et plaque, <
dossier. / d» laquée... du j 45 » 4051 1

Robinets cuivre nickelé de Om 015 pour
lavabos ...................................... .............. d» 9 » 4052
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

F C
Soupape ordinaire nickelée avec bouchon à

chaînette ........... ............................................ la paire 5 50 4053

Soupape à trop-plein nickelée avec bou-
chon à chaînette .............. ................... d° 7 50 4054

Porte-bague cuivre nickelé ....................... d° 3 » 4055

Pose d’un lavabo complet (cuvette et
consoles), compris scellements, nivelle-
nient, etc............... . ....................................... d° 4 » 4056

*Jr*r'oirs fonte émaillée (à pied-d’œuvre) :

De face (Largeur 0ni26, profondeur 0m13.. la pièce 5 50 4057
à bord ) d» 0m30, do 0m15.. d° 7 » 4058

bond'! do 0n>34, ■ do 0®17.. d° 8 » 4059

D’angle (Largeur 0“23, profondeur 0m13.. d° 4 50 4060
à bord ) d» 0m29, d° 0n,16.. d° G » 4061"H do OnS: do 0™22..

d° 7 50 4062

•)’noîrs forme niche, de 0m45 de hauteur,
u“,30 de largeur et Ôm20 de profondeur.. d» 8 50 4063

Poste d’eau fonte émaillée à pied-d’œvre :

( Hauteur 0"’65......................d° 15 » 4064
pcste d’eau \ d° 0™70...................... d° 18 » 4065

vidoir de face j do 0m75...................... d° 20 » 4066
d° 0m80 ................d» 22 » 40G7

1 Hauteur 0m65....................../ ■ <» 16 » 4068
P°ste d’eau ] do 0'”70..................... d» 19 » 4069

Vldoir d’angle j do 075...................... d° 21 » 4070
' do 0m80.................... d° 22 » 4071

d’eau à cloison fonte émaillée de
0 82 de hauteur ......................... d° 20 » 4072

*'avabos lave-mains, à pied-d’œuvre :

( De 0,n47 X 0«'35 ................ d° 11 50 4073
\ De 054 X 0“40 ...........d» 13 »• 4074

De face 2 De On>cl x 045 ................ d» 15 » 4075
/ De 068 X 0ln31 ................ d° 18 » 4076

I De Qm70 X 0æ34 ................d° 20 » 41)77

( De 0"’47 X 0ln35................d» 12 59 4078
D’ang]e < De 0"’54 X 0m40................ d° 14 » 4079

( De 0">61 X 0m45................ d» 16 50 4080

c,®e d’urinoirs et postes (Sans encastrement
com'1 011 fonteémaillée! ' dans les murs.... 
Scellernent>atilfS’ bois’ /Compris encastre- 

s, etc. ( ment.

d°

d°

3 50

4 50

4081

4082
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ord re

OBSERVATIONS 

et

PRESCRIPTl0”8

F G

Eviers grès fin blancs, émaillé français, de
tout pi' choix :

; Dimensions :
। Long. Larg. Prof. Poids
I 035 X 0'«35 X O'i'lO 12k. la pièce 10 » 4083
i 0'"45 X O'»35 X 0'>'06 12k. d» 12 » 4084
| 0'1'50 X 0'n40 X 01107 19k. d° 15 » 4085

Eviersgrès, / °n‘60 X °m5° X O"’O8 25k. d» 20 » 4086
rectangulaires 1 O'»65 X 0“'50 X 0"‘08 30k. do 25 » 4087

| 0"’75 X 0"'50 X O'”O9 35k. d» 30 » 4088
1 0'"80 X 0'"55 X 0'»09 47k. d» 35 » 4089

0m90 X 0m55 x omo 60k. d» 40 » 4090
lm00 x 0æ60 X 0"’10 70k. do 50 » 4091

1 ImlO x 0'i'60 X O'i’lO 80k. d» 55 » 4092
/ Long Larg. Prof. Poids

Eviers grès, 1 °ra6° X 0"i45 X O'"07 14< d« 12 » 4093
angulaires \ 0m70 X Om55 X O'iO8 25k. do 16 » 4094

( 0™75 X 0'1’60 X 0m08 29k. do 20 » 4095

Consoles d’évier grès émaillé ..................... la paire 30 » 4096
/De Oh’45 de longueur........... do 5 » 4097

Consoles We 0m50 d° ............ d« 7 » 4098
fer forgé pour <De 0ra6O d° ............ do 8 » 4099
éviers en grès )De Qm65 do d» 10 » 4100

(DeO"’7O do ........ d» 12 >> 4101

Bonde de vidange en cuivre, avec grille
et écrou .......................................................... la pièce 5 50 4102

/De 0ni020 de diamètre......... do 1 20 4103
1 De 1)1’025 d” ......... d» 1 50 4104
iüe 0"’030 d° ......... d° 2 » 4105
IDc 0”'035 d» ......... d» 2 50 4106

Bondes Pe °,n°40 d° d» 3 » 4107
svphoïdes en /De 0m045 d° ....... d° 3 50 4108
, cuivre pour \De 0m050 do ......... d» 4 50 4109
oviers en grès Iüe 0060 do ......... do 7 50 4110

|De 0 "'070 do ......... do 11 50 4111
! De 0"'080 do .......... do 14 40 4112
De 0”'090 do .......... d" 20 » 4113
De OmJ00 do ......... d" 28 » 4114

Pose des éviers sur consoles en fer, compris
scellement des consoles et évier, perce-
ment de mur, nivelés et en place :

De 0m35 à 0“75 ................................ do 5 » 4115
De 0m80 à l“10 ................................ d» 6 » 4116

Pose des éviers sur consoles en grès, com-
pris scellement des consoles, entailles en
mur, nivelés et en place ......... . ............. do 8 » 4117
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES

Eviers fonte émaillée (à pied-d’œuvre) : 
/Longueur 0m50, largeur 0m40 

d° 055, d« 0m41 
1 d® 0m60, do 0m43

Eviers rectan - 1 d° °m65- d° °in45
Salaires, fonte 1 d» 0m68, d° 0'1’44
X“1Z ““

Jer, bords de j d° 0'»80, do (044
°'n°6- 1 do 0"i85, d» 0'145

i d° O'»9O, d» 0"‘46
do 0m95, d» 0™49

; d° lm00, d° 0m50
1 Longueur Om5O, largeur Om4O 

d° 055, d» (040
1 d» 0n’60, do 045

Eviers rectan - 1 d» O™63, do O“45
emai>^8’ fonte do (070, do (045
emaillee avec J . . , n
Pattes à scel- > d° °m75’ d° °m45
er> bords de ] d° (080, d» 0®45Onioo 1

! d° O'n85, d» 0“45
| d° 0m90, do 0™45

d° 0m95, d» 0m45
g | d° l'iiOO, d» 0m45
for?/8 >d an«le’ / Long1' 0m55, prof'' 0m38.... 
*°nte einaillée, \ b 1
avec pattes à< d« 0n>61 d« 0m44.... 
sceller, bords )
de OmOG f d« O'n7O do 0m49... .
font1,8 •d’an?le’ 1 d» O'”67 do OMS....
jonte emaillée, l

e.c pattes à Z d° 0m71 d° OMI....
d 6n er’ bords /
de 0m09. [ do 0'»78 do O'"55....

^?jTA' ~~ Tous les éviers peuvent être, sur 
amande, avec trous à droite, à gauche 

Pq u au milieu ......................................................
des éviers rectangulaires et d’angle 

ans le mur compris percement des trous, 
scellement, etc. .............................................. .

Eviers. [Æ"t. ll,sm l»»8^’«go»ttoir Bords

Porte-cruches \ O'"47 X 0'”40 x O'"31 X O"’1O
ouaàd5Oite, 0nl52 X O'"43 x 0'i'35 X O"110

U pied-d’œuvre) / °'"57 x °m45 x °”‘35 x °ml0
■ O'ii62xOiii47 x 0"’35 x O"'1Ô

e . Longueur Largeur Long*-de l'égouttoir Bords
P°rte-cruches \ °"’47 x °‘"4° x X 0l"10

a droite - 0"’52 X O’”43 x Om7O X 0“10
(à pied-d’œh<7. / 01n57 x °"'45 x °m7° X °'nl°
pQt RM') O'„62 x’0'«47 x O"'7O x OMO

e0?_de? éviers porte-cruches dans le mur, 
mpris percement de trous, scellement, etc.

Désignation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et

PRESCRIPTIONS

F C

la pièce 9 » 4118
d» 10 50 4119
d» 11 » 4120
d° 12 » 4121
d» 13 » 4122
do 14 50 4123
d° 16 50 4124
d" 17 50 4125
d« 19 » 4126
do 20 » 4127
d« 22 » 4128
d» 8 50 4129
do 10 25 4130
d° 12 » 4131
d“ 13 25 4132
d° 14 » 4133
do 16 » 4134
d» 17 » 4135
do 19 » 4136
d» 20 » 4137
d« 21 » 4138
d° 22 » 4139
d" 8 » 4140
d« 9 50 4141
d» 11 50 4142

do 10 » 4143

d» 11 » 4144

d» 12 » 4145

observ. 4146

la pièce 3 50 4147

do 16 » 4148
d« 18 »> 4149
do 20 » 4150
d» 22 » 4151

d° 19 » 4152
d» 21 » 4153
d» 25 » 4154
do 28 » 4155

dü 5 » 4156
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et 
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CHAPITRE IV

ACCESSOIRES OE POMPES 
ET RÉPARATIONS

| 1er. — Accessoires de pompes

«d - i Diamètre intérieur 0<”070 met. lin.

F G

7 »

F C

1 »

F G

8 » 4157■g *o5 / 1
g g j a» 0m080 d° 7 85 1 » 8 85 4158

s « 2 J a 
d« 0090 do 8 30 1 10 9 40 4159

H §2 gS-E / d° OMOO d» 9 » 1 10 10 10 4160

1 do OmtlO do 11 40 1 25 12 65 4161

Cylindre alésé en fonte de 0lll085 de 
diamètre intérieur, dans lequel fonc
tionne le piston et s’ajoutant au der
nier tuyau d’allonge, peint et posé ... la pièce 9 » 1 50 10 50 4162

Tringles en fer à emmanchements à 
vis....................................................... met. lin. 0 90 0 50 1 40 4163

Soûlons de joints en fer, avec écrou . . la pièce 0 20 0 05 0 25 4164

Rondelles en caoutchouc pour brides 
jusqu’à 0lu04 de diamètre intérieur... do 0 15 0 05 0 20 4165

Guide en bois d’orme, pour verge de 
pompes avec rondelles et goupilles 
en fer.................................................. d» 1 80 0 40 2 20 4166

Seau complet en bois de O'”O8 à Omll 
de diamètre, garni en cuir, avec 
clapet de 0mÔ5 de diamètre de vide, 
garni en cuir avec contre-poids en 
plomb (grand modèle).. . ................. d° 3 75 0 50 4 25 4167

Soupape de seau ou de secret pour 
pompe de 0lll08 à O"111 de diamètre. .. d» 0 70 0 40 1 10 4168

i De seau pour pompe de 
Cuirs 0m08 à Omll de diamè-

/ tre..................................... do 2 » 0 50 2 50 4169



74910me SECTION. — Plomberie et Robinetterie

désignation des ouvrages

D
ÉS

IG
N

A
TI

O
N

 
D

E L
'U

N
IT

É PRIX 

de la

Fourniture*

Vis, 
pose 

et 
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F G i: F C
b ' Pour pompes de 0"‘06 de diamètre la pièce 1 40 0 40 1 80 4170

S? ) d° 0m08 d° do 2 » 0 50 2 50 4171
° U <
2 æ ) do 0M0 do d® 2 40 0 50 2 90 4172

° \ do 0™16 do d» 2 90 0 50 3 40 4173

®u’r gras préparé pour divers............... le kilog. 5 50 4174

Bois de f
seau ou de i Pour pompe de 0m08 à

secret ) Omll de diamètre......... la pièce 0 70 0 45 1 15 4175
Sans le cuir (

Secrets i Avec anse en fer............. d<> 2 50 0 50 3 » 4176
garnis ) o .f Sans anse en fer.............d° 1 85 0 40 2 25 4177

_ ( Diamètre intérr à 0m035. d« 0 40 4178
Guirgras \

, joint < d® 0m040 à0m070. d° 0 55 4179
a brides /

d» 0m075 à 0m115. do 0 80 4180

Rondelles caoutchouc à poser sur le
ealfat des pompes foulantes............... d® 0 70 4181

Suif le kilog. 1 10 4182

Chanvre et suif pour la garniture d’un
secret ensemble 0 50 4183

Clous i
d’ailes \ a 0™^ l°n©ueur- la pièce 0 07 4184

P°U1de°rpS S °"'10 à °""12 d“ d® 0 10 4185
La p°ièceede : [ °'“12 à °"’14 d°

d® 0 15 4186

Ga‘'gouiilère /
en fonte, 1 

Pour pompe 
°rdinaire, 1

a tête i
d'arrosoir 1 P°ur tuyaux de 0m037... d» 6 10 0 50 6 60 4187
en cuivre,
,, soupape < d« 0m040... do 8 30 0 50 8 80 4188

Q aspiration )
en cuir jcompris / d° 0ra045...

bl-ldes, bou- |
d» 10 50 0 50 11 » 4189

t Ions
et Joints en
caoutchouc \

—
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| 2. — Réparations des Pompes 
et de leurs accessoires, ainsi 
que de la robinetterie.

Soudure pour plomb, composée de 1/3 
étain de Banca et 2/3 plomb, rendue à 
pied-d’œuvre..........................................

La même soudure, employée à la jour
née, compris charbon et esprit de sel.

Soudure pour cuivre, composée de 
moitié plomb et moitié étain de Banca, 
rendue à pied-d’œuvre........................

La même soudure, employée à la jour
née, compris charbon et esprit de sel.

Esprit de vin à pied-d’œuvre ............. .

d» sel d° ................

do bois d» ................

Mastic de fontainier à pied-d’œuvre...

Dépose de tuyaux en plomb et range
ment.......................................................

Repose l Avec soudures, les soudu- 
de tuyaux < res comptées séparément 
en plomb ( Sans soudures...............

Démontage d’un corps de pompe.........

Nettoyage du secret et du piston d’une 
pompe et remontage............................

® g ® / Pour corps de pompe
g// fl 8 ® 1 d® de diamètre
8 s o o a> ® l intérieur....................CD P

le kileg.

dn

d°

d»

le litre

d°

d°

le kileg.

d»

do 

d»

do

la pièce

do

F C

0 40

F C

0 10

F C

2 50

3 »

3 »

3 50

1 25

0 40

1 25

0 75

0 03

0 15
0 05

0 03

1 75

0 50

4190

4191

4192

4193

4194

4195

4196

4197

4198

4199
4200

4201

4202

4203
a ëbo T® § J Pour corps de pompe

S ® 2 ft \ de OMI de diamètre. do 0 50 0 10 0 60 4204
42 fl ci m ® o | _
2 a 10 1 Pour corps de pompe

[ de 0m16 de diamètre 
ü '• ? A, \ intérieur.................... d» 0 75 0 10 0 85 4205

1 Pour corps de pompe 
de 0m09 de diamètre 

i intérieur................... d» 1 75 0 50 2 25 4206
Cuirs de seau 1 Pour corps de pompe 

en < de 0mll de diamètre
remplacement 1 intérieur......... . ......... do 2 25 0 50 2 75 4207

! Pour corps de pompe 
de 0m16 de diamètre 

\ intérieur.................... do 3 50 0 50 4 » 4208
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bottes en fer en remplacement ..................

toupilles et clavettes ........................................

0,T>010 de diamètre intérieur 

0m015 d» do

0™020 d° d°

0030 do d®

0m035 d» d°

0m040 d» d“

0ni045 d» d°

, Rodage 0™050 do d»
' rb““? “Jo-oss a- a-

°° d” d"

ajustement j 0m065 d° d»

0m070 d» d°

0m075 do do

0m080 d» d°

0m085 d» d»

0m090 do d“

0m095 do d»
O'«1OO dn d°

Clefs rohi f
Nets en remnlâ-i 1>ÜU1 r°kincts en bronze....
eDient, compris) ,

ajustement ( d° cuivre....

la pièce

d"

do 

do

do 

do

d® 

do

d° 

d°

do 

do 

do

d» 

d» 

d» 

do 

d» 

d® 

d»

le kilog. 

d°

F G

0 15

0 10

0 50

0 75

2 »

2 75

3 50

4 25

4 50

5 »

5 50

6 »

6 50

7 »

7 50

8 »

8 50

9 »

9 50

10 )>

7 75

7 »

4209

4210

4211

4212

4213

4214

4215

4216

4217

4218

4219

4220

4221

4222

4223

4224

4225

4226

4227

4228

4229

4230
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XI SECTION

Peinture, Dorure 
et Vitrerie

PEINTURE

1 “ Tous les prix de badigeon et de peinture 
comprennent les frais d’échafaudage, ainsi 
que la sujétion pour les travaux a exécu
ter à l’échelle, à quelque hauteur que ce 
soit, telle que la Mairie, etc.

.2° Les badigeons extérieurs auront suffisam
ment d’alun pour résister aux intempéries.

3" La peinture à la colle sera faite avec de la 
bonne colle de parchemin pour les blancs 
et les teintes claires fines, et avec de la 
colis de peau pour les teintes foncées.

4° Les peintures à l’huile seront faites avec 
l’huile de lin.

5’ On emploiera suivant les prescriptions 
des clauses et conditions, art. 94, et sans 
variation de prix, le blanc de zinc et blanc 
de , céruse, et il est formellement interdit 
de se servir du blanc de Bougival.

6’ A la demande du.chef de service, on de
vra ajouter également sans plus-value, un 
peu de litharge pour rendre les peintures 
siccatives.

7” Le ton de chaque couche de peinture sera 
différent, de façon à bien marquer les 
couches.

8° La troisième et la quatrième couches de 
peinture ne seront exécutées que sur ordre 
de service.

Il est i-apue"-,rait 
peintres qu '„rPnse 
fait une rigo“7ar. 
application ju 
tieles 9,4 'Vlmrge*- 
cahier des cl|ar*

MODE DE MESURAGE DES PEINTURES

Peinture murale

9° On déduira de la surface de la peinture 
murale, les vides des baies, l’emplacement 
des menuiseries et la surface de la pierre 
de taille.

10° Les corniches seront développées au cor
deau.

11° Les chambranles, pilastres, etc., etc., nie 
seront développés qu’autant qu’ils auront 
une saillie supérieure à 0.03, et cette sail
lie seule sera développée.

Peinture des menuiseries

12° A moins qu’il n’.en soit ordonné autre
ment et par écrit, l’impression des menui
series neuves se fera en teintes claires, 
l’emploi des vieux fonds de camions est 
absolument interdit.
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IT° Tua surface de peinture des menuiseries 
Pour portes, lambris de toute espèce, cham
branles, plinthes, etc., etc., dont la saillie 
des moulures sera inférieure à 0.03, ne sera 
Pas développée. Toute saillie supérieure à 
''■03 sera seule développée.

14 0 TL,es corniches seront développées au 
cordeau.

^°. Les chambranles, pilastres, etc., ne seront 
développés qu’autant qu’ils auront une 
saillie supérieure à 0.03 et cette saillie seule 
sera développée.

Croisées

Di peinture des croisées sera comptée 
coinnie celle des portes, sans aucun déve
loppement, et l’on ne déduira pas la vitre- 
v.e des croisées à petits carreaux, c’est-à- 
oiro ia vitrerie qui aura plus de six car- 
iÇaux par mètre superficiel. Pour les croi- 

à grands carreaux, on déduira la vi- 
ireri.e, réduction faite de 0m05 au pourtour, 
pour sujétion des petits bois.

Persiennes et jalousies
17» T। da peinture des persiennes et jalousies a 

“•hes ouvertes sera comptée à deux faces 
P°tir trois, c’est-à-dire une fois et demie.

Treillis en fil de fer

Les treillis en fil de fer seront comptés,sa- 
(i'V : A 2 faces pour 2 faces, ceux de 0m01 à 
,"7‘ de maille ; à 2 faces pour 1 face 1/2, 
ceux de 0m04 à 0m08 de piaille ; à 2 faces pour 
x lace, ceux de 0m08 à 0m12 de maille.

Panneaux en fonte
19" T panneaux en fonte à jour seront assi

miles par le Directeur à une des trois caté
gories précédentes.

Filets

a°n.Les filages seront comptés au mètre li- 
rï i e> sans distinction de filets faits à la 
e&le ou à main levée, ou aux plafonds : 

cnris ^es filets adoucis d’un côté seront 
dï, Pt’és pour filet 1/2 et ceux adoucis des 
«ux côtés, pour 2 filets.

Fers et fonte
21 o

erinus les fers, tôles et fontes pour ferme et 
sa„es sans ornements seront développés 
dp?s .Ptns-value. Les parties ornementées 

b grilles seront comptées pour deux faces.

Fers à vitrage pour lanterneaux
22» p

t°rs seront comptés à deux fois leur 
Veloppement total.
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Choix des couleurs et autres matières

23° Minium de plomb. — On n’emploiera que 
le minium surfin de Tours, portant la mar
que à deux plombs.

Minium de fer. — L’emploi du minium de 
fer, même dans la peinture des métaux, est 
absolument prohibé.

Céruse. — On n’emploiera que la céruse de 
première qualité, surfine.

Ocres. — L’emploi de l’ocre commune pour 
les badigeons est interdit.

Pour les ouvrages à l’huile, on emploiera les 
ocres fines, lavées, surfines.

Vert. — On n’emploiera que le vert anglais 
de 1er choix et de lre qualité.

Huile. — On ne fera usage que de l’huile de 
première qualité, non mélangée de résidus 
et autres huiles.

Vernis. — Pour les travaux extérieurs et cer
tains planchers, on n’emploiera que le ver
nis gras, copal, et pour les travaux inté
rieurs que des vernis de lrs qualité.

Pour recouvrir l’or faux, on emploiera le ver
nis conservateur pour métaux, de la maison 
Schonée, de Paris.

Toutes les autres couleurs, matières et ingré
dients, seront fournis de premier choix et 
de qualité supérieure.

Les agents du service des travaux auront tou
jours le droit d’exiger de l’entrepreneur la 
justification des provenances .et qualités de 
toutes les matières employées dans les tra
vaux de peinture, et si l’entrepreneur refuse 
de donner ces justifications complètes, au 
gré des agents, les travaux faits avec les 
matières non reconnues ne seront pas comp
tés.

Il pourra être prélevé, en cours d’exécution 
de tout travail, un échantillon qui sera, sou
mis à l’analyse.
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CHAPITRE PREMIER

JOURNÉES

] « -Ti-es présents prix comprennent, outre le 
j-Jilaire de l’ouvrier, les faux frais pour ou- 
tlls, ainsi que les fournitures et le trans- 
P°rt des agrès et ustensiles nécessaires pour 
16 travail auquel s’appliquent les journées.

D 0 y
e® nom lire des heures de travail effectif 

Pour ia journée sera déterminé à chaque 
saison, conformément aux conditions gene
rales.

3 0 'T' •1 ous les prix de journées sont des prix 
Pour ouvriers de choix.

Z. o tLes cammandes de travaux de peinture, 
lnf'érieures à 20 fr. 00, seront réglées à la 
Journée ; au-dessus de 20 fr. 00, les tra
vaux seront réglés à la mesure suivant les 
Prix prévus à la série.

0 Pour l’exécution des travaux de peinture 
au-dessus de 7 mètres de hauteur (surfaces 
horizontales seulement), le service des tra
vaux pourra ordonner 'sur ordre écrit la 
construction d’échafaudages qui seront ré
gies suivant las prix prévus aux numéros 
1-282 à 1.288 de la série (section charpente en 
ipcation) ; ces échafaudages subiront le ra
ture <le I’adiudication des travaux de pein-

Blanchisseur de mur et la-

F. C.

veur ou nettoyeur...........l’heure 0 65 4231
Peintre en bâtiment......... d° 0 70 4232

1 Vitrier................................. d» 0 70 4233
Ouvriers i_  1 Aide-peintre ou vitrier....... d° 0 40 4234

Travail d’été \ Doreur.................................
et d hiver I Décorateur artistique pour 

1 faux-bois, faux-marbre,

d° 0 80 4235

1 etc., etc.............................
Les heures de travail de

d» 0 85 423G

1 nuit seront payées double. observât. double 4237
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F. G. F. C. F. c.

CHAPITRE II

MATÉRIAUX A PIED-D’ŒUVRE

| 1er. — Couleurs et accessoires

1 de zinc.................................. 1 » 1 10 4238
\ de céruse, Re qualité.......... 0 90 1 » 4239

Rianns / du pays, en boule, pour
] ouvrages à la colle (la
/ boule)................................ 0 02 4240
[ de Meudon ........................... 0 03 4241

I de Prusse, l*'e qualité........ 5 85 7 65 4242
i de Prusse, 2e d» ........ 4 95 5 85 4243

Indigo..................................Bleus < 6 25 » 28 » 4244
Guimet.................................. 5 60 7 20 4245

1 ( lre qualité.... 3 20 4 80 4246I d outremer
\ l 2e do .... 1 60 3 20 4247

Bronze en poudre ............................................ 20 » 4248

i Terre d’ombre .. ................... 2 » 2 50 4249
i Terre de Cologne, Re quai. 2 » 2 50 4250
’ Terre de Sienne ordinaire

Bruns \ naturelle.;........,..... 1 60 2 » 4251
i Terre de Sienne calcinée .. 1 60 2 40 4252
f ,T , ( lre qualité....

V andick < 1 20 1 60 , 4253
| . ( 2e do .... 0 80 1 20 4254

i de chrôme n« 1................. 3 60 4 40 4255
1 I de Rhue................. 0 24 0 64 4256
1 l commune lavée... 0 16 0 56 4257

Jaunes < d» surfine .
I Ocre < ,

0 18 0 60 4258
/ j line......................... 0 22 0 64 4259

1 fine lavée............... 0 27 0 67 4260
I \ fine lavée surfine.. 0 32 0 72 4261

1 N» 1........................................ 0 19 0 56 4262
0 22 0 60 4263

de Prusse 1 No i iavé............................... 0 26 0 64 4264
\ N» 1 lavé surfin................... 0 32 0 68 4265
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F c F G F C

( Carminée N° 1..................... 19 » 21 » 4266
Laques <

1 do No 2....................... 12 80 14 80 4267

Minium de plomb................................ ;........... 0 90 1 30 4268

i de fumée............................... 0 70 1 » 4269
] de charbon N°i................. 0 40 0 70 4270

Noirs \ en pain....... 1 80 1 90 4271
/ d’ivoire <

( en poudre... 1 60 2 » 4272

Ocres rouges j commune lavée................... 0 15 0 65 4273
et diverses / commune lavée surfine.... 0 28 0 80 4274

/ N® 1 anglais......................... 10 40 12 » 4275
vermiiions et 1 N® 2 anglais-,....................... 8 » 10 60 4276

cinabre <
naturels ) N» 3 anglais......................... 7 20 8 80 4277

\ d’Allemagne......................... 8 » 10 60 4278

1 de plomb métis et anglais. 2 » 3 20 4279
1 Milori.................................... 4 40 6 » 4280

( N» 1......... 0 96 1 20 4281
Verts < 1

1 1 N® 2............. 0 80 1 04 4282
1 Anglais <
1 1 No 3............ 0 64 0 85 4283

f No 4........... 0 32 0 56 4284

! 0°uleurs ordinaires préparées à l’huile ... 1 20 4285

1 de lin de lre qualjté............ 0 85 4286
Huiles ]

4287( d’œillette............................... 1 50

( gras pour intérieur.............
Vernis < anglais à polir, pour plan-

4 50 4288

( cher et extérieur............... 5 25 4289

Oornnie laque, pour dorure à l’alcool......... 2 50 4290
y

ernis conservateur pour métaux ............. 8 » 4291

'■•Iharge en poudre .......................................... 0 75 4292

®*ccatif brillant à l’esprit de vin................. 2 » 4293

/ végétal.................................. 0 60 4294
Goudrons < de gaz ordinaire................. 0 20 4295

( de gaz rectifié..................... 0 35 4296

i 'xtion détrempée de la maison Moiton,
I de Paris ........ .................................................. 6 » 4297

1
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F C F G F c

| 2. — Objets divers

Mortier à reboucher, composé de blanc, de
colle et de bourre .................................... 0 10 4298

Colle de peau ................. . ........................... 2 40 4299

Colle de Flandre........................................... 1 30 4300

Savon blanc ................................................. 0 80 4301

Savon noir..................................................... 0 40 4302

Eau seconde...........................................    . 0 25 4303

Pierre ponce................................................. 0 75 4304

Papier de verre...............................la feuille 0 05 4305

Encaustique à l’essence pour plancher .... 1 60 4306

Encaustique à l’essence pour meubles .... 3 20 4307

Cire jaune à frotter .................................... 5 » 4308

Eponges coupées, du prix commercial de
18 francs la douzaine................. la pièce. 1 90 4309

Cristaux de soude ....................................... 0 12 4310

Potasse d’Amérique ............................. . 1 20 4311

Oxyde de zinc pierreux en poudre de la
Vieille-Montagne ....................................... 0 72 4312

Silicate de potasse de la Compagnie de la
Vieille-Montagne pour la peinture au si-
licate pierreux...................... ................. 0 72 4313
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F C

CHAPITRE III

TRAVAUX PRÉPARATOIRES

Les travaux préparatoires seront faits sur 
ordre, constatés et acceptés avant de pro
céder à la peinture................................ obsery. 4314

/ A l’essence ou au réchaud, 
, lessivage à vif avec déga-
1 gement des moulures au

2 petit fer d’anciennes pein
tures à l’huile :

Brûlages
3 ln châssis, persiennes et 
/ boiseries......................... ni. supl 2 » 4315

2° boiseries décorées de 
' moulures ou d’ornements d° 2 80 4316

époussetage et léger grattage de murs, 
Plafonds et boiseries lorsque ce travail 
est fait isolément ............................... d° 0 03 4317

1 A l’eau simple à la brosse. d° 0 03 4318

1 A l’eau de savon, ou à l’ar- 
i gile, ou avec cristaux de 

Lavage ' soude .............................d° 0 06 4319

boiseries, ] A l’eau seconde, préparée 
Parquets, etc. 1 avec extrait de potas- 

1 sium..... d° 0 08 4320

' Séchage à la peau pour 
l peinture à conserver.... d° 0 04 4321 Commandé sur ordre 

écrit.

Lavage de travaux à la colle sur murs, 
Plafonds ou boiseries............ ................ d» 0 08 4322

Grattage avec lessivage de carreaux de 
vitres dépolis à l’huile, à la brosse ou au 
tampon ................................................... d° 0 35 4323

battage compris lavage de travaux à la 
colle sur murs, plafonds et boiseries pour 
travaux d’ensemble .............................

®rattage avec arrachage d’anciens papiers, 
compris lavage sur murs, plafonds ou 
b°iseries ............................................

d»

d°

0 20

0 30

4324

4325

Les grattages par
tiels sont compris 
dans les autres prix 
divers d’applica
tion.

F>l(pS'Va.,ue pour grattage avec arrachage
Q anciens papiers vernis......................... d» 0 10 4326

battage à vif et lessivage d’anciennes 
détrempes vernies sur boiseries, plâtres 
Pu pierres, avec dégorgement des mon
tres au petit fer . . .............................

^rattage à vif et époussetage de fer oxydé
d»
d°

1 »
0 80

4327
4328

Commandé sur ordre 
écrit.
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Dnn„„„„ [ Au papier de verre, sur
fonçage i murs, plafonds ou boise- 
exec,ute, 2 ries, chaque.....................sur ordre de j ’
sei vice / la pierre ponce...............

/.Au mastic à l’huile sur 
anciennes peintures.

1 Sur plancher neuf, boise-
Rebouchages 1 ries..................................

exécutés /
sur ordre de \ Au mortier composé de 

service 1 blanc, colle et bourre,
1 pour murs et plafonds...

Au mortier à la colle pour 
\ boiserie...........................

Encollage pour plafonds, murs et boiseries

... ( En mastic, à l’huile et au
Enduits t blanc de céruse, pour

exécutes sur 1 toute espèce de peinture
ordre de 1 gur murg plafonds ou 
service / boiseries..........................

m. sup1

d°

d°

d°

d°

d°

d°

d°

F C

0 05

0 25

0 03

0 08

0 025

0 035

0 04

0 85

4329

4330

4331

4332

4333

4334

4335

4336

4337

4338

4339

4340

4341

4342

Les ponçages: ne 
vont execu^6» H 
sur ordre f'cri

CHAPITRE IV

PEINTURE A LA CHAUX & A LA COLLE

§ 1er. — Ouvrages à la chaux 
et à la colle

Chaque couche de badigeon devra être re
connue et constatée avant de procéder à 
la pose de la couche suivante.

Badigeon extérieur à la chaux 1 . , 
et à l’alun, compris teinte ) ‘ ' ' ' '
d’ocre, au choix de l’Ad- . 2 couches . 
mimstration. f

Plus-value pour maçonnerie neuve, par 
couche ...................... . ................................

Plus-value sur les deux prix ci-dessus pour 
le badigeon fait sur bossage, cordons, 
corniches, consoles, modillons et autres 
travaux décoratifs formant relief, com
pris aussi le badigeon à plusieurs tons 
sur ces bossages.................... . ................

Badigeon intérieur, à une couche colle ....

Badigeon intérieurelachaux (à 1 couche de 
et à la colle avec ou sans ) chaux vive et à 
teinte d’ocre, au choix de ) 1 couche ’ de 
l’Administration. 1 colle au blanc.

do

d°

d°

d°

d°

d»

0 00

0 09

0 02

0 03

0 0G

0 10

I (l'eRU La teinte vert U |f 
sera employa ■ 
auginentatio . 
pi'ix' li"i‘ b-iiig1'"1’ 
travanxdeb.w * r

intérieurs <lueP ;é- 
les travaux 
rieurs.

Il n'est accordé a" 
cune plus-'4 
le badigeonna^ 
plafonds. 

L'emploi de re-jj/^,. 
de savon est1 " pt 
reus ment in« 
pour tous le' 
vaux de badig^n

file:///.Au
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| 2. — Ouvrages à la colle
F G

Chaque couche de badigeon ou de pein
ture en détrempe devra être reconnue et 
constatée avant de procéder à la pose de 
la couche suivante.

Plus-values sur les ouvrages à la colle :
1° Pour granits ordi

naires (les fonds 
comptés a part).

Par jetée................. m. sup> 0 04 4343

2° Pour granits chique- 
tés ou cailloutés (les Par ton................... d° 0 08 4344
londscomptésà part)

3° Pour imitation de i 
marbre de toutes 
couleurs (les fonds 
comptés à part)....

avec filet de joints... 
soigné avec comparti
ments non moulurés

d°

d»

0

0

35

50

4345

4346

Filets
Jusqu’à 0n|02 de largeur ... m. lin. 0 04 4347

de 
toutes couleurs

De 0m02 à 0m05 d<>
De 005 à 0m10 d«

d°
d°

0
0

06
08

4348
4349

i 3. — Ouvrages au silicate
de potasse.

dissolution de silicate 
ne potasse marquant Pour une couche....... m. sup1 0 17 4350

a l’aréomètre de )
mumé, appliqué iso- (Pour chaque couche 
lement et badigeon / en plus...................
an silicate. \

plus-value sur les deux prix ci-dessus pour 
le badigeon fait sur les bossages, cordons,

d» 0 12 4351
Le badigeon au sili
cate sera composé 
dp moitié petit blanc 
et moitié sulfate de 
barite, et on y ajou
tera un peu d’ocre 
rouge pour obtenir 
la teinte de pierre.

corniches, consoles, modillons et autres
ouvrages décoratifs formant relief, com. Après avoir bien pré

paré le mélange à 
consistance de lait 
de chaux, on y ver-

Pris aussi le badigeon à plusieurs tons
SUr ces reliefs .......................................... d° 0 03 4352

— sera, en délayant 
toujours bien, le 
silicate préparé 
comme il suit : pour

§ 4. -- Goudronnage la première couche 
de badigeon, une 
partie de silicate et 
deux parties d’eau 
mélangées à part; 
pour la deuxième 
couche, deux par
ties de silicate et

Goudron 
végétal 

ne Suède
Pour une couche...............
Pour une couche en plus ..

d»

d»

0

0

24

18

4353

4354

Goudron 
minéral

Pour une couche...............

Pour une couche en plus ..

d»

d°

0

0

18

10

4355

4356

une partie d’eau.
La préparation devra 
toujours être em- 
plovée dan sla même

P|?.s'Value P°ur goudronnage à l’échelle 
i ar couche, au-delà de 3m00 d’élévation d° 0 06

journée, et autant 
que possible par le 
temps un peu hu
mide.
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F G

CHAPITRE V

PEINTURE fl L'HUILE i

Chaque couche de peinture à l’huile devra 
être reconnue et constatée avant de pro-
céder à la pose de la couche suivante.
chaque couche serti toujours d’un ton
différent de la précédente, l’emploi des
vieux fonds pour l’impression est abso
lument interdit.

Huile, siccative ou cuite à la litharge, em-
ployée sur ordre de service, chaque cou-

Ne s'emploie 1ue P 
les bois conservésche .................................. m. sup’ 0 25 4358

Peinture à l’huile de toutes couleurs pour
au naturel.

travaux neufs et d’entretien, compris im
pression des nœuds dans les menuiseries
neuves et rebouchages au mastic à l’huile f
dans les travaux d’entretien :

A une couche tons ordinaires ou couche
d’huile seule ................... d° 0 22 4359

La 3. et la 4- cou»be_ 
de peinture, ne 
ront exécutées 1

Chaque couche en plus... ......................... d» 0 18 4360

Nota. — Lorsqu’il sera donné plus de deux sur ordre écrit-
couches, la première ne sera payée que d» 0 18 4361

Plus-value sur la peinture à l’huile pour 
la dernière couche chagrinée commandée

A

sur ordre écrit .............. ......................... d» 0 10 4362

Peinture au minium de A une couche. d" . 0 24 4363
plomb sur fer, tôle, fonte, 
etc. i Chaque couche

en plus....... d° 0 20 4364

Plus-value sur les prix des nos 4359 et 4360
pour l’emploi, sur ordre écrit émanant
du directeur, de couleurs fines, par couche

Plus-values sur les prix de peinture à 
l’huile pour ouvrages de décors :

d° 0 07 4365 Cette Plus'.valnouée 
sera jamais alio« 
pour des t> ns 
bronze, brun, bien 
ordinaire, üilV® 
tout autre ton aD‘

1° Pour tons mats ou fins, pour apparte-
05

logue. 'l
ments, par couche........... d° 0 4366

2» Pour peinture à A 2 tons......... d° 0 04 4367
plusieurs tons

(Les fonds comptés à part)

3° Pour granits jaspés
(Les fonds comptés à part)

A 3 tons.........

A 2 jets..........

A 3 jets..........

d°

d°

d»

0

0

0

08

10

14

4368

4369

4370

On entend par 2 
3 tons, un tia 
uJe^rüe

passe-main-

4» Pour granits porphyrés A 2 tons......... d° 0 20 4371
(Les fonds comptés à part) A 3 tons..... d» 0 30 4372
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d'ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

5° Imitation de pierres avec frottis et filets 
(Les fonds comptés à part).

6° Imitation de briques avec filets d’appa
reils sur murs, enduits (Les fonds comp
tés à part)..................................................

m. sup1

d»

d°

d°

mémoire

m. lin.
d»
d°

mémoire

ni. lin.

d°
d°
d°
d° 
d»
d°
d°
d°
d° 
d° 
d»
do

mémoire

F c

0 35

0 70

0 65

0 90

0 04
0 08
0 1.0

mémoire

1/2 en sus

0 05
0 09
0 12
0 16
0 20
0 24
0 28
0 32
0 36
0 40
0 44
0 48

0 01

4373

4374

4375

4376

4377

4378
4379
4380

4381

4382

4383
4384
4385
4386
4387
4388
4389
4390
4391
4392
4393
4394

4395

Ces filets seront faits avec de la peinture 
très épaisse et d’égale consistance par
tout.

I t° Ordinaires
1 avec filets de

7° Imitation de bois, 1 '
bronze et marbre, 1 2o Artistiques
compris ponçage \ et à com4par.

(Les fonds comptes a part) 1 timents et
■ Il 111 V 11 LO VL

| bronzes à la 
poudre.....

Imitation de coutil. Le coutil sera compté 
comme filage aux prix ci-dessus (Les 
fonds comptés à. part).............................

Hlets à l’huile (jU8qU’à0m02delargeUr.......
°u galons de (de 0»’02 à 0m05 d» 
toutes couleurs 1(de 0'"05 a 0mlo d°

Vu delà de 0m15 le galon sera payé au mè-

plus-value sur les prix des nos 4378 à 4380 
pour filets au bronze à la poudre de cuivre.

/ Jusqu’à 0m09 de hauteur

0m09 à 0m15 do
O'"15 à 0m20 d» 

|(l'«20 à 0i>'25 do

Lettres ou à 0™30 d®
chiffres Anglaises, L „A . . ,
.peints romaines, Nn .>0 a 0m35 d°
a l’huile 1 ordinaire-, V11135 à 0n,40 do

. de < de 1
ou® genres 10m40 à 0»>45 d»

f0m45 à 0m50 d» 
0m50 à 0m55 do 
0“*55 à 0m60 do
OmfiO à 0™65 do

1 Pour toute hauteur supérieure 
\ on paiera 0.01 par centimètre
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

N°s

d’ordre

OBSERVATIONS 

et 

prescriptions

Lettres 
ou chiffres 

peints 
à l’huile 

de 
tous genres

Plus-value pour lettres ou 
chiffres ombrés spaltés, 
deux couches, un tiers en 
plus des prix ci-dessus....

IDe toutes couleurs en relief
I , (jusqu’à 0m15 df hauf

Dores y
à <015 à 0m30 d» 

l’or fin /1 \0nl30 à 0>»50 do

Plus-value pour dorés et 
ombrés (la mesure prise 
sur l’or) un quart en p us 
des prix ci-dessus.........

observ.
le ceiil.de haut

d»
d°
d°

observ.

1/3
0 02
0 05

0 06

0 08

1/4

4396
4397
4398

4399

4400

4401

Moins-value pour lettres ou chiffres dorés 
au cuivre, 40 % des prix des nM 4398, 
4399, 4400...... ........................................... d° 40% 4402

Peinture de bornes 
postales

Peinture de bornes postales neuves ou 
vieilles, à l’huile 2 -couches compris 
lavage et grattage s’il y a lieu, imitation 
de bronze à la poudre de cuivre et 1 cou
che de vernis pour extérieurs ............

Inscription sur tableaux de bornes postales, 
compris 2 couches de fond quel que soit 
le nombre de lettres.............................

laborne

prtableau

14 »

7 »

4403

4404

Travaux aux Vernis

Peinture au vernis avec couleurs spécia
lement broyées (une couche)...............

Chaque couche supplémentaire...................
Chaque ton en plus du premier.................
Vernissage, une couche pour travaux 

intérieurs ................................................
Vernissage une couche de vernis anglais 

pour travaux extérieurs et planchers ..
Moins-value pour les deux prix ci-dessus 

pour chaque couche en plus.................
Peinture au noir préparé à l’alcool pour 

tableaux, tables, etc...............................
Ardoisage des tableaux.............................. .

Travaux à la cire

Fsottage de murs ou boiseries cirées .... 
Mise en cire préparée à l’essence, compris 

frottage pour peinture à l’huile .........

ni. sup1 
d°
d»

du

d°

d»

d°
m. carré

d°
■
d°

0 35
0 25
0 05

0 35

0 45

0 05

0 45
2 50

0 12

0 40

4405
4406
4407

4408

4409

4410

4411
4412

4413

4414

L'ardoisage des ». 
Idéaux sera ga,a r 
par rentreprene«e 
pour une dure 
3 ans.

ceiil.de
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS 

et

PRESCRIPTIONS

F C

Enduits à la céruse •
m. carré 0 75 4415 •

Un enduit ordinaire sur menuiserie......... d° 0 90 4410
Un enduit ordinaire sur moulure.............. d° 1 » 4417
Glaçage de toutes teintes sur bois naturels 

ou imitations anciennes ....................... d° 0 28 4418

t 2. — Peinture émail (genre Ripolin)
Il pourra être exigé

Peintures émail vernissées pour intérieur 0 80 4419
que le bidon soit 
présenté, avant

et extérieur, de toutes teintes................ toute ouverture, à 
l’examen du Ser-

S’il est donné deux couches, la deuxième 
eouche subira une réduction................ d° 0 05 4420

vice des Travaux.
Cette observation 
s’applique sur tou
tes les peintures 
émail.

i 3. — Ouvrages divers de la
peinture

d° 0 60 4421 Ces prix ne seront 
payés que dans les

la pièce 4422Serrure bronzée en couleur......................... 0 12 travaux d’entretien
•lors du remplace-d° 0 05 4423 ment d’une serrure,

Poignée de cric de châssis bronzée en
d un cric. etc.

d° 0 08 4424
ferrure bronzée au bronze en poudre......... d° 0 20 4425
Peignée de châssis bronzée au bronze en

Poudre .......................................................... d» 0 12 4426
Réchampissage de passe mains et de ser-

rure en couleur unie, dans l’entretien ce ft in 4427travail exécuté seul..................................

CHAPITRE VI

DORURE

cn?-Us ies aPPrêts portés ci-après, pour l’exé- 
°n complète de la dorure, devront être 

Jgoureusement reconnus par attachements;
j n’étaient pas exécutés dans leur totalité, 

.?ure serait refusée ou le prix serait 
go suivant les apprêts réellement faits.

employer sera au titre de 925, pesant 
grammes les 1.000 feuilles de 0m0853 x 0085.

(rn?w de pouvoir déterminer exactement la 
niPaXlté des 1.000 feuilles d’or, le bol d’Armé- 
Hiai a,PPli(Iué sur les livrets, ne devra ja- 
tomo pisser aucune trace sur les feuilles, 
bol a’A uif,e d’or recouverte d’un dépôt de

- d Arménie ou autre substance, quelque
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et-

PRESCRIPTIONS

faible que soit la quantité, motivera le rejet 
total du millier, et les travaux déjà exécutés 
subiront une*moins-value d’un dixième du 
prix de l’or avec emploi.

4° Tous les travaux, tant sur parties unies 
que sur parties sculptées, seront mesurés 
suivant leur surface réelle en œuvre déve
loppée : sans aucune plus-value, pour le 
plus ou le moins de difficultés éprouvées 
pour atteindre les fonds.

5° Pour les moulures sculptées, la surface 
réelle en œuvre s’obtiendra en pourtournant 
toutes les sinuosités de la sculpture, dans 
le sens de la longueur : la largeur, au con
traire, sera prise en épousant seulement la 
forme du profil, mais sans développement 
des sinuosités de la sculpture. En consé
quence, il ne poura être compté aucune sur
face par appréciation, les prix alloués com
prenant tous déchets, pertes et faux frais.

| 1er. - Dorure à l’eau

PRIX DE LA DORURE A L’EAU

1 ( 1° sur parties unies..
Dorure à l’eau l mate ■

or au titre 1 ( 2° sur parties sculpta
de 925, pesant <

12 grammes ) , (3° sur parties unies,
les 1000feuilles/ 1,1V"

\ nle ( 4" sur parties sculpts

Plus-value pour dorure brunie après peinture 
achevée................... ......................................

| 2. — Dorure à l’huile

PRIX DE LA DORURE A L’HUILE

1» sur parties! intérieur,
unies i 1

avec apprêts extérieur.
1 complets I 1

Dorure 1"" pour intérieur,
à l’huile i unies >

or au titre fseutementk pour extérieur, 
de 925, pesant 1 seulement
12 grammes lo0,nrnartipqi

les 1000 feuilles \ pour intérieur,
apprêts avecapprêts!commets complets^ / Pour exte™ur.

»««-««•
PIS» i—

ni. sup1

d°

d°

d°

d»

d°

d»

d°

d°

d°

d°

d°

d°

F C

50 »

62 »

60 »

78 »

12 »

35 »

40 »

30 »

35 »

40 »

45 »

35 »

40 »

4428

4429

4430

4431

4432

4433

4434

4435

4436

4437

4438

4439

4440
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Désignation PRIX Nos OBSERVATIONS

désignation des ouvrages de 
l’unité

de
d’ordre

et

réglement PRESCRIPTIONS

F c

| 3. — Dorure au cuivre

PRIX DE LA DORURE AU CUIVRE

/ 1° Sur parties unies pour
intérieur avec mixtion

l seulement....................... met. sup1 10 » 4441

Dorure d» pour extérieur.............. d° 12 » 4442
au '

cuivre j 2» Sur parties sculptées pour
j intérieur avec mixtion

d° 15 » 4443

\ d° pour extérieur.............. d° 17 » 4444

CHAPITRE VII

VITRERIE

''■''.Les verres seront tirés des meilleures fa
briques de France et seront sans boudins, 
goujons, taches, etc., etc., la provenance 
devra être justifiée.
, Les carreaux seront coupés justes suivant 
m place qu’ils devront occuper ; ils seront 
letenus âu moins par huit pointes dans les 
feuillures.

verres de la vitrerie en général : portes 
vitrées, croisées, châssis, lanterneaux, etc., 
seront toujours posés sur le lit de mastic, 
mastiqués et contre-mastiqués.
6 mastic à employer pour les lanterneaux, 
marquises, châssis à tabatière, etc., sera en 
mitre, préparé à la céruse ou au minium, 

3o ans Plus-value.
Les verres seront payés au mètre super- 

vÇicl mis en œuvre, toute fourniture et 
iJ^mets compris, sauf pour les châssis et 
mpostes vitrés en éventail, dont chaque 
vitre sera mesurée suivant le plus petit 
cctangle circonscrit.

* fa7es verres seront nettoyés sur les deux 
■mes après l’achèvement des travaux neufs 

Letten^8 ^eur Lose P°ur les travaux d’en- 
5° TLe dépolissage des verres sera payé au 
6ometre superficiel.

pp®s Prix de la vitrerie sont établis pour 
(jHpPmi de verres de dimensions courantes, 

~o les mesures du commerce.
(’es dalles en verre est d’environ 

.Kilogrammes par mètre carré et par centi- 8o^ètre d’épaisseur. A
a ,es. carreaux ne seront jamais remplacés 

ia lournée.
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DÉSIGNATION I )ES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et 
prescriptions 

_______________ —F c

| 1er. — Verres simples, demi-blancs, 
de 0"'002 d’épaisseur au minimum, 
pesant 4 k. 300 au mètre carré, 
pointés et scellés au mastic, com
pris nettoyage des deux faces.

ch
oi

x

Pour croisées, 
impostes 

et châssis 
, verticaux

Travaux neufs.......

Travaux d’entretien, 
1 compris démasti

cage.................

mèt. sup> 

d°

3

4

))

))

4445

4446

En
 2m

e Pour châssis 
à tabatière 

entre 
2 mastics, 

lanterneaux, 
etc.

Travaux neufs........

Travaux d’entretien, 
compris démasti
cage .................

d°

d»

3

4

50

50

4447

4448

ch
oi

x

Pour croisées 
impostes 

et châssis 
। verticaux

Travaux neufs........

Travaux d’entretien, 
compris démasti
cage .................

d°

d°

2

3

75

75

4449

4450

a CO
cLU

Pour châssis 
à tabatière 

1 entre
2 mastics, 

lanterneaux, 
etc.

Travaux neufs........

Travaux d’entretien, 
compr;s démasti
cage .................

d»

d°

3

4

25

25

4451

4452

Panneaux en verres sim- ( Garr®au.^ rectan‘ 
pies avec liens en plomb < aires..........
pour vitraux. f ,1 1 d° en losanges...

d»
d»

10

12

))

»
4453

4454

| 2. —Verres demi-doubles et demi- 
blancs, de 0m0025 d’épaisseur au 
minimum, pesant 6 k. au mètre 
carré, pointés et scellés au mastic, 
compris nettoyage des deux faces.

ch
oi

x

Pour croisées, 
impostes 

et châssis 
verticaux

Travaux neufs........

Travaux d’entretien, 
compris démasti

cage .................

d°

d°

4

5

»

25

4455

4456

En
 2me Pour châssis 

1 à tabatière 
entre

2 mastics, 
lanterneaux, 

etc.

Travaux neufs......

Travaux d’entretien,
1 compris démasti

cage ...............

d»

d°

4

6

75

» .

4457

4458
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’uniti':

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

F c

ch
oi

x

Pour croisées, 
impostes 

, et châssis 
1 verticaux

Travaux neufs.........

Travaux d’entretien.
) compris démasti

cage ...............

met. sup1 

d°

3

5

75

»

4459

44G0

En
 3m

e \ Pour châssis 
■ à tabatière 

entre
2 mastics, 

lanterneaux, 
etc.

Travaux neufs.........

Travail:; d’entretien, 
compris démasti- 
‘•âge.................. d°

4

5

25

50

4461

4462

Moins-value sur les prix du verre demi- 
double 3e choix du n° 4459 à 4462, pour 
emploi de verre demi-double et demi- 
blanc, en 4e choix pour châssis, taba
tières, lanterneaux, croisées, impostes, 
etc., pointé et scellé entre deux mastics. d° 0 25 4463

3. - Verres doubles demi-blancs, 
de 0">003 d’épaisseur au minimum, 
Pesant 8 kilos au mètre carré, 
pointés et scellés au mastic, com
pris nettoyage des deux faces.

En
 2m

e ch
oi

x

Pour croisées,] 
impostes et 

châssis 
| verticaux I

'Pour. châssis àl 
। tabatière 1
entre 2 mastics, 

lanterneaux, 
etc.

employés sur j

Travaux neufs.........
Travaux d’entretien 
compris démasti - 
cage.......................

Travaux neufs.........

Travaux d’entretien 
compris démasti - 
cage........................

d°

dn

d°

d°

5

G

G

i

75

75

25

25

4464

4465

44GG

44G7

Mesures du Com
merce des verres 
simples, demi-dou
bles et doubles. pr 
châssis verticaux 
et lanterneaux :

1.26X0.33- 1.20X0.36 
1.14X0.39-1.08X0.42 
1.02X0.45-0.96X0.48 
0.90X0.51 -0.87X0.54 
0.81X0.57-0.75X0.60 
0.72X0.63-0.69X0.60 
et au-dessous.

ordre écrit)

ch
oi

x

Pour croisées, 
impostes 

et châssis
I verticaux

Travaux neufs.........

Travaux d’entretien, 
compris démasti - 
cage........................

d°

d°

5

6

40

40

4468

4469

En
 3m

e Pour châssis à' 
tabatière | 

entre 2 mastics, 
lanterneaux, 

etc.
(employés sur 

ordre écrit) 1

Travaux neufs.........

Travaux d’entretien, 
compris démasti - 
cage........................

d°

d°

G

7

))

»

4470

4471

En
 4m

e 
ch

oi
x Pour châssis do\ 

combles, 
lanterneaux, e:r.|

Travaux neufs.........
Travaux d’entretien, 
compris démasti - 
cage........................

d°

d°

5

6

.»

»

4472

4473
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

N»?

d’ordre

observations 
et 

prescriptions

/Jusqu’à 0nl75 de surface

Plus-value ;>r verres l1'6 0m75 à l'"00 <1° 
demi-doubles et don- t lm00 ■ lm25 (lo 
blés, de dimensions / 
supérieures aux me- im25 à lm50 d« 
sures du Commerce.. 1

[au-dessus de l"'5O les 
\ prix seront à débattre

Nota. —La plus-value ci-dessus ne s’appli
que pas pour la vitrerie en verres dou
bles 4e choix qui n’est faite qu’en mesures 
du Commerce.

Plus-value pour verres simples, 1/2 doubles 
et doubles pour dimensions inférieures à 
0, 20 décimètres carrés.................. . ...

Plus-value pour joints de recouvrements à 
l’étain (type de la galerie au collège 
Fénelon'1........................................... .. . ■

m. carré 
d° 
d° 
d°

m. carré 

m. lin. 

la pièce

m. sup1 
d° 
d°

d°

d° 

d°

d° 
d° 
d°

d°

d° 
d°

F c

1 50

3 »

4 50

G 50

à débattre

1 25

0 70

1 80

G »

7 50

10 »

7 50

8 50

1 »

6 »

6 50

8 »

1 »

9 »

11 »

4474

4475

447G

4477

4478

4479

4480

4481

4482

4483

4484

4485

4486

4487

4488

4489

4490

4491

4492

4493

Verre bombé pour lanterne ronde à gaz, 
compris pose et démasticage de l’ancien 
verre .............. . ... .............................

f 4. — Verres de différentes espèces 
posés, compris masticage et net
toyage.
Verres cannelés /Épaisseur simple....

demi-blancs d„ 1/2(loublo;
pour travaux neuts ) '

ou d’entretien ( q<> double.......

Verre anglais blanc, compris pose entre 
deux mastics et déchets pour travaux 
neufs ..... ......................................................

Verre anglais de toutes teintes (rouge 
excepté) ......................................................

Plus-value sur les deux prix ci-dessus pour 
travaux d’entretien, compris démasticage.

Verre coulé, strié losangé, uni ou sablé, 
compris déchet et posé entre deux mas
tics, pour travaux neufs, prix moyens :
De 3 à 4m/m d’épaisseur..............................
De 4 à 6 m/m d’épaisseur...........................
A grand losange de 4 à 6m/m d’épaisseur.

Plus-value sur les trois prix ci-dessus, 
pour travaux d’entretien compris démas
ticage ........................................................

Verres imprimés de 0,003 d’épaisseur envi
ron, de tous dessins :
En blanc .................................. ...................
En couleur (rouge excepté) .................. .
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DESIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

N°s

d’ordre

OBSERVATIONS 
et 

PRESCRIPTIONS

IA

Verres y^
mousseline 'p|

simples, < (
pour travaux , 

neufs p,t
1 (

Verres 
de couleurs )je

13 > g 2 i Pour 
i «> <z? ~ •q) c© & œ impo

s “'2® chO -=S.® =.£ | C“
■“ * S 1 vertC g X 1

® g " 5 1
T.2 T \ Pour c 

g ® s » S tab
k S » a /entre 2 w.2.® ~ ® / tante c/j «2 r- bo | 1 âme
® g d, <s g e
i SÎg-S o emplo 
i- ' ! ordi

Verres l Pour 
Perforés de ) impc 

4à6m/in \ ch 
^épaisseur/ ver

Glaces brutes dites 
des formes der 
neufs ou d’entre 
De 6 à 8m/m d’ép; 
De 10 à 13 m/m d’

Galles brutes i Da 
Quadrillées ou ' 
moulées, non j Da 
compris pose ( Da 

Nota. Les dalle 
moulées seront p 
ferres doubles 
dépolis au grès 

de pOur lames
Persiennes des 

marchés couverts

^5. — Main-d'
Nettoyage 

de carreaux 
sn,. ide ■vitres 

les deux faces,
• Y compris 

.époussetage des 
)O1S et dégraissage 
i préalable

s verres à l’eau 
seconde

lessins transparents....
iessins mat sur mat.. ..
us-value pour verre demi- 
ouble...................................
is-value pour travaux 
'entretien des nns 4492 à 
495........................................
iges.........................................

m. carré 

d»

observât.

d»
mèt. sup1 

d°

m. carré

d°

d°

d»

d»

d°

mèt. sup1 

d»
le kilog. 

d° 
d°

la pièce

d°

mèt. sup1

d°

observât.

F c

9 »
10 »

1 »

1 »
25 »

15 »
11 »

12 »

11 50

12 50

13 »

14 »

12 »

14 »
0 GO
0 70
0 90

à la journée

1 25

1 10

0 18

0 22

1/2

4494
4495

449G

4497

4498

4499
4500

4501

4502

4503

4504

4505

4506

4507
4508
4509
4510

4511

4512

4513

4514

4515

4516

Pour les estimations, 
on admettra que ces 
dalles pèsent 25 ki
los le mètre carré 
par centimètre d’é
paisseur.

. . . /Travaux neufs, 
.roisees, H’ravaux d’en- 
stes et 1 tretien , com- 
assts 1 jg démasti - 
icaux \ cage.................

hàssis à 1
atière iTravaux neufs, 
mastics, ITravaux d’en - 
■neaux, l tretien , com
te.. 1 pris démasti-

e écrit
. . (Travaux neufs, 

croisées, Vpravaux d’en- 
stes et ) tretien, com - 
assis j -g démasti - 
tlcaux l cage..................

dalles des épaisseurs et 
nandées pour travaux 
,ien, compris pose :

épaisseur............................
Iles brutes de 0'"015 à 0m034 
lies quadrillées de 0m015 à 0m034 
lies moulées de 0"’015 à 0m034 
s brutes, quadrillées et 
osées à la journée..........

de 0ln90 de longueur....

de 0>n80 d° ....

œuvre de vitrerie

Croisées, impostes, châs
sis verticaux.............

1 Châssis à tabatière, lan
terneaux, etc..........

Moins-value pour net
toyage d’une seule face 
1/2 en moins...........
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

N»s

d’ordre

OBSERVATIONS 

et 

prescriptions

1 Châssis verticaux ou 
Nettoyage L lanterneaux :

des carreaux )
à l’acide ] En verre dépoli..............

sur les deux faces /
(. En verre clair...............

Nettoyage extérieur des carreaux nécessi
tant l’échelle volante ..........................

Nettoyage de glaces étamées......................

Dépose 1 „ . . . ,,de carreaux i Croisées, impostes, chas-
verre simple ] sls verticaux..............

1/2 double ou <
double , Châssis à tabatière, lan-

compris / terneaux....................
démasticage !

1 Croisées, impostes, châs- 
i sis verticaux.............

. Pose Châssis à tabatière, lan-de carreaux / terneaux, etc..............
toutes fournitures \

comprises i Plus-value pourcontre-
' masticage des lanter

neaux, etc...........

_ .__ ..___ _ Croisées, impostes, châs-
Demasticage y gis verticaux.............
de carreaux ’

. s®;ns . / Châssis à tabatière, lan-depose des vitres ( terneaux, etc.... ï....

I Croisées, impostes, châs
sis verticaux.......

Retnasticage 1 Châssis à tabatière, lan
de 1 terneaux, etc., mastic

carreaux / au minium ou à la
sans dépose 1 céruse..........................

m. carré 

d°

d°

m. sup1

d°

d°

d°

d»

d°

m. lin.

d»

d'1

d»

d»

m. sup1

m. lin. 

le kilog,.

d°

d°

F G

0 60

0 40

0 18

0 23

0 60

0 75

0 90

1 40

0 35

0 04

0 08

0 05

0 09

0 05

0 60

0 04

1 »

0 35

0 90

4517

4518

4519

4520

4521

4522

4523

4524

4525

4526

4527

4528

4529

4530

4531

4532
4533

4534

4535

Ce prix ne sera 
pliqué que P»” 
pose de veiie* . „ 
fournis par 1entr 
preneur.

de vitres 1
/ Plus-value pour contre- 

masticage des lanter- 
! ' neaux, etc.........

Dépolissage )
des verres de > A l’huile et au tampon,

toutes dimensions )

Liens en plomb..............................................

Pointes pour vitrage .................... . ..........

, ordinaire au petit blanc 
\ et à l’huile.................

Mastic
) à l’huile et au blanc de 
( céruseou au minium.
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1
DÉSIGNATION DES OUVRAGES

Désignation 
de 

l’unité

PRIX 

de 

réglement

N«»

d'ordre

OBSERVATIONS

et

PRESCRIPTIONS

XIIe SECTION

Gaz

Toutes les fournitures seront de première qua
lité et parfaitement conditionnées ; les 
types, dimensions et poids prescrits sont 
rigoureusement exigés.

Les joints, raccords, soudures, etc., seront 
faits avec le plus grand soin.

L’entrepreneur reste responsable des fuites qui 
se produiraient pendant la durée de la ga
rantie et aussi pour les travaux d’entretien 
niai exécutés ; il devra les réparer sur le

■ champ, à ses frais.
Les ordres donnés pour travaux signalés d’ur

gence doivent être exécutés sans aucun re
tard et dans la même journée.

U est interdit de percer, d’entailler les boise
ries et d’affaiblir les poutres et les solivages 
sous aucun prétexte, lors de la pose des con
duites.

Les prix prévus comprennent les vis, les per
cements et entailles dans les bois, les cram
pons, clous à crochets et tous accessoires 
nécessaires à la pose.

| 1er. — Journées

L’heure de gazier, plombier et monteur.. l’heure 0 80 4536

L’heure d’aide-gazier ................................... d° 0 45 -.537

/ Le travail de nuit sera payé
1 double............................. observ. double 4538

Plus-value Pour les travaux faits a la
j lumière, il ne sera tenu 
/ compte que de l’éclairage, 
' la lampe et l’huile four- 
j nies par l’entrepreneur.. l’heure 0 20 4539
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| 2. — Conduites alimentaires
1° Tuyaux eu fer étiré et accessoires rendus à pied-d’œuvre

■£ 'g \ Intérieur, 
a Ss -ce J
Q f Extérieur.

<D 5 8 12 15 21 27 33 40 50 60 66 72 80 90 102

O

«3 
O

.2 S 
œ ’S H

II 13 17 21 27 34 42 49 60 70 76 83 89 102 114

'O
S K. K. K. K. K. K. K. K. K. K. K. K. K. K. K-
d 
£ Poids étalon du met. linéaire Q 0.45 0.00 0.90 1.25 1.80 2.80 3.80 4.75 6.60 7.45 8.00 9.00 11.00 12.70 14.SC

ï c F C F C F C F C F i: F C F C F C F C F C F C F C F C F C

4540 Tuyaux taraudés de 
toute longueur ... le met. 0.38 0.44 0.45 0.60 0.80 1.25 1.85 2.00 3.10 4.25 5.50 6.50 7.00 7.25

4541 Robinets à boisseau 
en fonte de fer file
tés des deux côtés lapièce 0.90 0.90 1.15 1.50 2.00 3.00 4.00 5.05 8.25 12.80 18.50 22.65 26.00 37.50" 50.00

4542 Clefs de robinets en 
fer forgé............. » » 0.45 0.49 0.58 0.74 0.77 ( .88 0.99 1.32 2.20 2. <86 3.52 4.23 5.61 6.40

4543 Raccords en croix 
égaux ou inégaux » 0.30 0.40 0.50 0.60 0.75 0.90 1.40 2.50 3.00 5.50 6.50 8.50 9.00 10.00

4544 Raccords en T égaux 
ou inégaux........ » 0.16 0.18 0.25 0.30 0.35 0.40 0.70 1.10 1.75 2.50 3.50 4.60 5.00 G.SO S.7S

4545 Coudes droits égaux 
ou inégaux........ » 0.16 0.18 0.25 0.30 0.35 0.40 0.70 1.10 1.65 2.40 3.45 4.50 4.90 6.70 8.60

4546 Coudes arrondis d’é- 
guerre égaux ou 
inégaux.............. » 0.18 0.26 0.30 0.35 0.40 0.70 0.80 1.10 1.75 2.50 3.50 4.60 5.00 6.80 8.75

4547 Courbes ou cintres en 
tube fer joints à 
chaud ss manchon » 0.18 0.26 0.30 0.35 0.40 0.70 0.80 1.10 1.75 2.50 3.50 4.60 5.00 6.80 8.75

4548 Manchons droits ... » 0.10 0.11 0.15 0.18 n.21 0.30 0.40 0.45 0.60 0.95 1.40 1 95 2.50 3.50 4.00

4549 Manchons réductons 
femelle deux côtés » 0.10 0.13 0.17 0.20 0.25 0.30 0.39 0.47 0.70 1.05 1.48 1.98 2.60 3.60 4.2ô

4550 Ecrous réductions 
mâle et femelle... » 0.09 0.13 0.17 0.20 0.25 0.30 0.43 0.47 0.95 1.10 1.48 •* 3.00 3.57 5-25

4551 Mamelons écrous... » 0.07 0.09 0.09 0.13 0.17 0.22 0.26 0.35 0.55 0.75 0.90 1.05 1.50 1.90 2.47

4552 Ronchons.................. » 0.09 0.13 0.17 0.20 0.25 0.30 0.35 0.47 0.70 1.05 1.40 1.65 1.85 2.25 2.60

4553 Rondelles ou brides » 0.20 0.25 0.35 0.40 0.50 0.63 0.85 0.95 1.30 1.75 2.10 2.50 3.25 4.73 5.50

4554 Longues vis compris 
écrous................. » 0 27 0.38 0.49 0.60 0.71 0.99 1.48 1.87 2.91 3.96 4.95 5.83 6.38 7.42 8.5»

4555 Crochets fer Suède à 
pointe renforcée.. » 0.02 0.02 0.03 0.05 0.06 0.08 0.09 0.10 0.12 0.16 0.22 O.2i 0.27 0.29 0.33

4556 Clous à crochets... le cent 4.15 4.45 4.67 4.95 6.32 8.80
■

11.00 13.20 17.60 22.90 25.30 27.50 30.80 34.-10 :î7.4('

4557 Coupes et taraudages lapièce 0.15 0.20 0.25 0.30 035 0.45 0,50 0.60 0.80 0.90 1.10 1.50 1.75 2.00 2.25

4558 Trous percés et tarau
dés dans les tubes » » » 0.13 0.17 l>.22 0.26 0.30 0.33 0.35 0.41 0.45 0.50 0.55 11.65 0.70

Nota. — Le mesurage des tuyaux < 
tenir compte des emboîtements.

o toutes sortes sera fait aprt s la pose, sans
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désignation des ouvrages
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

N°s

d’ordre

OBSERVATIONS 

et

PRESCRIPTIONS

Le cintrage à chaud des tuyaux sera tou
jours compté dans les travaux, qu’ils 
soient en façon ou en régie, au prix des 
courbes de même diamètre sans man
che,n ........................................................ observât.

F G 

observât. 4559
Les tubes seront vissés entre eux ou avec 

les pièces de raccords avec le plus grand 
soin et garnis de blanc de céruse, les pas 
de vis auront au moins 2 c/m de lon
gueur pour les tubes jusqu’à 33 et 3 c/m 
de longueur pour les tubes au-dessus

Les tubes se désignent par leur diamètre 
intérieur seul, et les raccords par le 
diamètre intérieur des tubes sur lesquels 
ils s’adaptent.

Les tubes sont éprouvés à 10 kilogs.

2” Pose des tuyaux

pose des tubes compris ajustage des rac
cords, coupes et taraudages garnis de 
blanc de céruse, compris crochets, 
compté dans œuvre :

Diamètre 5.11 ................................... m. cour. 0 33 4560
» 8.13 .................................. d° 0 40 4561

12.17 ..................................d» 0 48 4562
» 15.21 .................................. d° 0 55 4563
» 21.27 .................................. d° 0 60 4564
» 27.34 .................................. d° 0 65 4565
» 33.42 .................................. d» 0 70 4566
» 40-49 .................................. d° 0 75 4567
» 50.60 .................................. d° 0 80 4568
» 60.70 .................................. d° 0 88 4569
» 66.76 .................................. d° 0 95 4570
>, 72.83 .................................. d° 1 15 4571
» 80.89 .................................. d° 1 26 4572
» 90.102 ................................ d° 1 32 4573
» 102.114 ............................... d» 1 76 4574

Dour la repose de vieux tuyaux y compris 
remaniement des pièces, on appliquera 
les prix des numéros précédents de pose, 
augmentés de 15 %, les crochets seront 
comptés à part ...... ............................ d° 15 «/o 4575

dépose de vieux tuyaux de tous diamètres, 
compris démontage des raccords, coudes 
et autres pièces pour réemploi ou dépôt 
en magasin compris transport, le tiers 
ues prix des numéros de pose de 4560 
à 4574 ..................................... d° tiers de pose 4576
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Désignation PRIX N°s OBSERVATIONS

DÉSIGNATION DES OUVRAGES de 
l’unité

de 
réglement

d’ordre
et

PRESCRIPTIONS

F G

Prix des tuyaux en fer tout posés, compris 
ajustage des raccords, coupes et tarau- 
dages, garnis de blanc de céruse, avec
crochets et tous autres accessoires, le
mesurage étant fait en œuvre :

Diamètre 5.11 .......................................... m. cour. 0 73 4577

» 8.13 .......................................... d° 0 80 4578

» 12.17 ........................................ d° 1 » 4579

') 15.21 ........................................ d° 1 31 4580

)) 21.27 ........................................ d° i 46 4581

! )) 27.34 ........................................ d° 1 98 4582

)) 33.42 ........................................ d° 2 64 4583

.) 40.49 ........................................ do 3 85 4584

» 50. GO ........................................ do 4 02 4585

D 00.70 ........................................ d» 5 29 4586

.') 66.76 ........................................ do 6 67 4587

)) 72.83 ........................................ do 7 89 4588

Y, 80.89 .... .......................... d° 8 53 4589

Y) 90.1021 .................................... d° 8 86 4590

)' 102.114 ..................................... d" 10 34 4591

Peinture au minium de plomb des tuyaux, 
la, peinture étant corsée et bien posée sur 
toute la circonférence du tuyau :

Diamètre
))

5.11 ..........................................
8.13 .......................... ................

m. lin.
do

0
0

02
03

4592
4593

Le minium de 
absolument J!1 
dit. son empl”1 e 
traînerait

)) 12.17 .......................................... d° 0 05 4591 amende de 100 
pour l’entreprene^

)) 15.21 ........................................ do ü 06 4595
et la récidive 
elusiondestraV'

)) 21.27 ........................................ d» 0 09 4596

)) 27.34 ............ ............................ do 0 09 4597

)) 33.42 ........................................ d» 0 10 4598
)) 40.49 ........................................ d« 0 13 4599
)) 50.60 ........................................ d« 0 15 4600
)) 60.70 ........................................ d» 0 18 4601
)) 66.76 ........................................ do 0 22 4602
)) 72.83 ........................................ do 0 27 4603
)) 80.89 ........................................ do 0 33 4604 r
)) 90.102 ...................................... d« 0 38 4605
)) 102.114 .................................... du 0 44 4606
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3° Canalisation en plomb

Diamètre

Epaisseur

Intérieur......................

D
ÉS

IG
N

A
TI

O
N

 

D
E L

’U
N

IT
É 6

9

1 1/2

0.405

8

il

1 1/2

0.510

10

13

1 1/2

0.010

12

15

1 1/3

0.720

14

18

1.15

16

20

2

1.28

18

23

2 12

1.83

20

26

3

2.41

23

29

3

2.79

25

31

3.00

27

33

3

3.22

30

36

3

3.54

33

39

3

3.86

35

44

4

5.58

40

48

4

6.30

45

55

8.93

50

60

5

9.84

60

72

6

14.18

70

82

8

16.33

80

92

6

18.48

90

102

6

20.02

100

114

7

26.80

110

124

7

29.30

N
U

M
ER

O
S D

 O
RD

RE
1

Extérieur....................

n millimètres...............

Poids au no être courant...................

Pose en élévf

Pose en tran

Dépose de 
rangement

Repose de v

/ Clous
! Suède.

Colliers 
trous c 
du col

s Cuivre 1

5 Cuivre p
CO

Cuivre i

S Colliers 
/ tourné 

‘3 \ - ment c
H
® T Les men
=s i
œ j Les mên <x> 1
w 1 Fourreai 
4,1 pour p

1 compri 
| lement

/ Briques < 
/ 1 ment c
/ pour la
/ । rosace .

tion compris crochets, 

chée, tranchée à part, 

tuyaux avec soin et

m. cour.

d«

d°

d°

nombre

d°

<1°

do

. do

do

do

do

do /

fl*, c.

0.35

0.25

0.02

0.55

0.74

0.99

0.99

1.15

1.32

0.27

0.11

fr. e.

0 39

0.25

0 02

0.59

0.79

1.00

1.00

1.20

1.37

0.30

fr. c.

0.44

0.30

0 02

0.G3

0.83

1.05

1.05

1.26

1.43

0.33

fr. c.

0.44

0.30

0 02

0.66

0.88

1.10

1.10

1.32

1.48

0.38

0.17

fr. c.

0.48

0.35

0 03

0.71

0.93

1.15

1.15

1.37

1.54

0.49

0.18

fr. c.

0.50

0.35

0 03

0.77

0.99

1.18

1.18

1.40

1.62

0.1!^

fr. e.

0.52

0.35

0 05

0.82

1.05

1.27

1.27

1.49

1.71

0.00

0.20

fr. c.

0.55

0.35

0 C5

0.88

1.14

1.40

1.40

1.62

1.84

0.63

”■5

fr. e.

0.57

0.40

Même

0 08

0.99

1.26

1.54

1.54

1.81

2.03

0.71

• / 
o.^l

fr. c.

0.59

0.44

1/c 

prix

0 08

1.04

1.32

1.57

1.57

1.84

2.06

0.79

0.26^

fr. r.

<1 61

0.49

du p 

que Ta

0 09

1.05

1.36

1.60

1.60

1.88

2.10

0.96

fr. c.

0.63

0.50

rix d( 

pose

0 09

1.10

1.38

1.62

1.62

1.90

2.12

1.0}

0 21^

fr. c.

0.06

0.52

la p<

des ti

0 09

1.15

1.40

1.65

1.65

1.92

2.14

1.40

fr. c.

0.68

0 55

)se

y aux

0 10

1.18

1.48

1.76

1.76

2.03

2.31

1.48

0.31^

fr. c.

0.81

0.58

neufs

0 10

1.23

1.54

1.84

1.84

2.07

2.45

2 09

o. a»/

fr. c.

0.85

0.66

0 10

1.32

1.76

2.11

2.11

2.44

2.71

2.14

0.3i->l

fr. e.

0.88

0.70

0 12

1.48

1.87

2.25

2.64

2.75

2.86

2.28

o.ay

fr. e.

1.04

0.79

0 14

1.65

2.25

2.7c

2.91

3.19

3.68

9 07

fr. c.

1.14

0.88

0 16

1.92

2.64

3.08

3.08

3.52

3.96

•2 59

fr. c.

1.54

1.10

0 22

2.25

3.08

3.46

3.85

3.96

4.51

A. A(\\

fr. c.

1.76

1.32

0 2i

2.75

3.46

3.96

4.40

4.40

4.84

X. 9,Q

fr. c.

2.20

1.76

0 27

3.74

4.84

5.17

5.28

6.16

fi 97

fr. c.

2.64

2.20

0 29

4.95

5.50

6.60

6.60

7.15

7.70

7 n/.

4607

4608

4609

4610

4611

4612

4613

4614

4615

4616

4617

eux tuyaux....................

crochets fers de

à scellement compris 
ans le mur, scellement 
ier avec brides à vis :

rut.......................................

oli.......................................

ickelé.................................

iruts à rosaces, cuivre 
et vis sans le scelle- 

e la patère bois...........

les polis............................

les nickelés......................

ix en fer de 0.22. 0.34 
rotéger tuyaux plomb, 
s coupe, pose et scel- 
dans le mur....”.......

e bois compris perce- 
e mur et scellement] 

pose des colliers à

Ô. l:^ 0.1^
0.44/ 0.4:y 0.52^0.08] II.Olj ililn
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Soudures pour tuyaux plomb, gaz. loules fournitures comprises

DIAMÈTRE w
DÉFLAM-

DÉSI- OBSERVATIONS

intérieur
H

NOEUD
TAMPON GNATI0N 

de
Nos

et

des tuyaux
2= 1 NAGE BAGE d’ordre Prescriptions2 l’unité

millimètres fr. ç. fr. c. fr. c. fr. c.

9 0 44 0 35 0 17 0 13 la pièce 4620

11 0 52 0 44 0 22 0 15 do 4621

13 0 61 0 52 0 26 0 17 do 4622

15 0 74 0 61 0 30 0 19 d'> 4623

18 0 79 0 66 0 34 0 22 d« 4624

20 0 88 0 74 0 37 0 24 do 4625

23 0 99 0 79 0 39 0 26 do 4626

26 1 10 0 88 0 44 0 28 do 4627

29 1 37 1 14 0 57 0 37 do 4628

31 1 45 1 26 0 63 0 42 d» 4629

33 1 54 1 37 0 69 0 46 do 4630

36 1 81 1 49 0 75 0 50 do 4631

39 1 90 1 58 0 79 0 52 do 4632

43 2 11 1 76 0 99 0 59 d» 4633

48’ 2 44 2 02 1 02 0 68 d° 4634

55 2 72 2 33 1 14 0 77 d» 4635

60 3 08 2 53 1 27 0 84 do 4636

72 3 43 2 91 1 44 0 96 d» 4637

82 4 01 3 34 1 67 1 12 d» 4638

92 4 63 8 83 1 93 1 27 do 4639

102 5 14 4 26 2 15 1 43 do 4640

114 5 94 4 92 2 46 1 65 d» 4641

124 6 43 5 36 2 69 1 81 do 4642

Les soudures sur tuvaux en cuivre seront payées au prix des
soudures à empattement.. 4643
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4" Canalisation en fonte

mèt. cour* I 

»

intérieur 
fn„. tuyaux en 
mnr'' üour gaz en ffllHiniètres ..........50 60 80 100 110 120 135 150 I62 I75 200 220

épaisseur en in/m..
09 09 09 10 10 10 10 10 I0 I0 10 10

JrantaU cou-
K. K. K. K. K. K. K. K. K. K. K. K.

15 20 25 27 30 35 40 46 52 60 10
_ ...

U1nituredu mètre
tuyau, pose,

e°mpris façon des 
joints d’embolte-

^ents en plomb, 
c°uleavecmattage

corde gou-
ap0Qnée et mon- 

non compris 
tlJuchées ni per-
oetnents :

En élévation .......
1.32 1.54 1.8i 2.20 2.42 2.81 8.43 3.78 4.31 4.75 5.19 6.07

Etl tranehée............

®Cf‘s de raccords

1.14 1.32 1.54 1.76 1.93 2.16 2.34 2.55 2.72 3.03 3.34 3.74

avee onboîtements 
et cordons, tels 
<!Ue coudes, tés,

°Uts d’extrémités Plus-value de 5 0/0

C0UP“”e sur tuyau

en fonte............ 0.44 0.55 0.66 0.77 0.82 0.88 1.21 1.43 1.54 1.65 1.87 1.98

Renient de trQus 

ails les tuyaux 
ds fonte au burin 

“u au foret sans 
taraudage :

IJn>otre intéri- 0.020 1.98
0.030 2 20
0.040 2.75
0.050 3.30
0.060 4.12
0.030 5.50
0.100 6.87

La pièce

La pièce

Le mesurage 
se fera sur la 
canalisation 
effectuée, il 
ne sera pas 
tenu compte 
des recoupes

464 4

4645

4646

4647

4648
4649
4650
4651
4652
4653
4654



12me SECTION. — Gaz780

DESIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ordre

observations 

et

phuscbipti058

5° Travaux divers pour la pose

c

Tranchée en terrain ordinaire de 0m40 à 
0m50 centimètres de profondeur sur 0m50 
de largeur, y'compris remblai pilonné et 
enlèvement des terres en excès............ m. lin. 0 60 4655

Chaque décimètre de profondeur en plus 
jusqu’à lm00 de profondeur ...............il" 0 08 4656

Tranchée dans le sol pavé compris dépa
vage, remblai pilonné, enlèvement des 

terres et repavage au mortier ............d<> 2 » 4657

Même travail 
sable .........

Même travail 
réfection du i

mais dans le pavage au
d<> 1 35 4658

sous macadam compris 
aacadam............................... ,dn 3 )) 4659

Percement
de trous 

dans les murs 
en briques 

ou en pierres 
tendres avec 

rebouchement 
au mortier 
de ciment

Jusqu’à 0ra22 d’épaisseur ..

। Pour chaque 0»'10 d’épais- 
' seur en plus jusqu’à 

l"'00...... . ..................

la pièce

d«

1

0

10

50

4660

4661

rl P
Les pery'!^ 'jans 1» 
ou train';1. ()ll U 
pierre ^eU.ee%éc*J' 
grÙR seroM ^prê
tées P,u i «le fl14 neuf du lot de 
connerie-

Traînées 
dans les murs 

exécutées 
avec soin, 
y compris 

rebouchement 
au mortier 
de ciment

En pierre tendre, moellons, 
briques, jusqu’à 0m05 de 

) profondeur.....................

| Plus-value pour chaque 
centimètre en plus de pro
fondeur ....................

m. lin.

do

1

0

»

10

4662

4663

Percement de plafond et plancher pour 
poser les tuyaux compris coupe de gîte 
au besoin .............................................. la pièce 0 50 4664
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Tubes, robinets et accessoires pour canalisation. compris pose

':<i îni'lrlètre ( Intérieur 
üüllimetres )

5 8 12 15 21 27 33 40 50 60 66 72

, Pour j
uyaux fer ( Extérieur G)

flO
II 13 17 21 27 34 42 49 GO 70 76 83

■-
*

^•amètre en millimètres
tuvn pour

>aux plomb. Intérieur

fl fl bo
M 10 14 16 20 27 30 35 40 45 50 60 80 N

 un
ie

-________
F C F C F C F C F C F C F C F l F C F C F C F C

n^n6ts d’arrêt cuivre poli 
U, ‘ tube fer, filetés des 
^eux cotés, à tête plate, 

ree ou manivelle.. la pièce 1 32 2.20 2.64 3.05 4.20 6.10 11.60 13.20 23.50 37.00 40.00 45.00 4665

, cuivre poli en 
Pn P^ces pour tubes 
intx • Pietés au pas. fer

» 0.60 0.66 0.88 1.20 1.75 2.45 3.70 5.70 8.85 11.80 13.50 15.10 4666

^Cnets61 graissage de r0'
» (1.17 0.19 0.22 0.24 0.26 0.35 0.44 0.53 0.61 0.70 0.88 1.10 4667

d’arrêt cuivre pour 
tèb ’’ b?uts à souder. 
v«n cari‘ôe ou à mani- ' elle.......... » 1.65 l. 85 2.00 •) •)-. 3.00 4.25 7.70 9.68 12.10 13.90 32.50 41.00 4668

i>iLneiS d'arrêt cuivre pou r 
?Afmb’ hnuts.à souder, 
vniï cari’èe ou à mani- 

le, un côté à'un raccord 
n trois pièces ................ » 2.09 a. 20 2.60 3.08 3.50 9.68 12.26 15.51 32.95 37.00 49.50 4669

ni r11Gïs fi’a rrêt cuivre pour 
tèt?lh’ b?uts a souder, 
vau cari’ôe ou à mani- un côt6 à. lJeux 
«ocords en trois pièces. » 2.86 3.00 3.50 3.75 4.00 6.25 11.80 15.18 19.36 40.00 43.00 58.00 4670

pa^ue sur raccord (l’un 
1 autre) en poli nickelé » 0.44 0.52 0.70 0.99 1.14 1.32 2.37 2.75 3.3'i 4.07 5.72 7.92 4671

acoorcl complet cuivre en 
boüh1)i-Ce8 pour Plomb- 

a souder cuivre
» 0.55 0.60 0.S5 1.10 1.70 2. 28 3 25 4.29 5.83 6.38 11.79 18.36 4672

Record complet cuivre en 
ois pièces pour plomb, 

n;2Ts,,a souder, cuivre 
mokelé................ • » •1.10 1.34 1.49 1.5'i 2.38 2.94 4.07 6.05 7.15 8.03 14.03 22.55 4673

c°üdées, bouts à 
“oucter.... » 0.77 1.05 1.23 1.76 2.64 4674

\terUeS à T' fiouts à sou-
» 0.82 1.29 1.40 2.20 3.08 4675

Î,ra-Ue Pour bouts en 
p°h et nickelé.................... » 0.33 0.52 0.52 0.66 0.99 4676

fenJ1??8 cuivre mâle ou 
aVû , Pour syphons. 

c douille à souder... » 0.26 0.50 0.79 1.32 1.76 4677

bon iCta.l,orte caoutchouc.
~80l?li?r' grand 

age i millimètres... » 1.05 1.32 1.76 2.87 3.96 4678
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Tubes, robinets et accessoires pour canalisations fei et plomb, compris pose

Diamètre 
en millimètres

Intérieur •a 
H

5 8 12 15 21 27 33 40 50 50 66 72
[d

C

pour 
tuyaux fer Extérieur

Z

a
II 13 17 21 27 34 42 49 60 70 76 83

Diamètre en millimètres 
intérieur 

pour tuyaux plomb
Z 
o
Ê-H

10 14 16 21 27 30 35 40 45 50 60 80

Diamètre 
en millimètres

Intérieur
< 
g 8 10 12 12 16

Z
pour 

tuyaux cuivre Extérieur
'W 
Q 10 12 14 15 20

Tubes cuivre laiton, com
pris pose, les crochets 
payés en plus au prix du 
N® 4G11..............................

Tubes cuivre rouge, com- 
1 pris pose, les crochets 

payés en plus au prix du 
No 4611...........................

Manchons cuivre, filetés 
intérieur...........................

Mamelons cuivre, filetés 
extérieur...........................

Réduction cuivre filetée 
intérieur ou extérieur...

Bouchon cuiyre, anneau fi
leté intérieur ou extérieur

Coude en cuivre équerre...

Tés en cuivre pour jonction

Plaque coudée filetée mâle 
ou femelle........................

Plaque Té filetée mâle ou 
femelle...............................

Plaque de plafond filetée 
mâle ou femelle ou plom
berie filetée d’un côté ...

Robinets pour gaz à porte- 
bec fileté par fer..........

Coude pour bec intérieur 
ou extérieur.....................

Chandelle cuivre, porte-bec 
fondu.................................

Robinets pour caoutchouc 
intérieur ou extérieur...

Robinets pour rampe clef à 
bascule cuivre...............

Plaque manchon à robinet 
pour lanterne-applique..

Porte-bec avec griffe estam
pée forte...........................

Prise do caoutchouc (téton)

le m.lin,

»

la pièce

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

«

F G

1.40

1.43

0.22

0.17

0.2G

0.17

0.26

0.35

0.74

0.88

0.52

0.66

0.30

0.35

0.74

1.32

1.10

0.61

0.26

F C

1.87

1.65

0.26

0.26

0.30

0.22

0.44

0.52

0.93

1.10

0.61

0.74

0.82

1.40

1.32

0.44

F G

1.65

1.84

0.30

0.30

0.35

0.30

0.52

0.66

1.08

1.40

0.70

0.82

0.90

1.49

1.49

0 44

F G

2.47

2.81

0.52

0.52

0.57

0.57

0.70

0.88

l.S'i

2. 11

0.99

1.10

1.49

2.02

2.37

0.70

F f

3.96

4.62

0.66

0.66

0.70

0.74

1.05

1.23

2.28

2.50

1.32

1.92

2.28

1.10

F G

0.88

0.88

0.88

0.88

1.40

1.58

2.86

3.30

1.76

2.53

2.86

4070

4680

4681

4682

4083

4684

4685

4680

4687

4088

4689

4690

4691

4692

4693

1691

4695

4690

4697
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hinmk. .... • ( Intérieur.. . .
। '«imelre en ni il lime 1res pour \
I tuyaux fer . . ) r . • •

.......................... ( Extérieur.. . .

Désignation 

de 

l’L'nité

5 8

13

12

17

16

15 21

27

27
------------- ■ Numéros

34
------------- 1 d'ordre

30

II

10

21

21| diamètre en millimètres pour tuyaux plomb. . . 14 27
. ----------------— F G F C F C F c F C F C 1

! Mouvements à genouillère droit 
°u équerre ou parallèles filetés 
intérieur ou extérieur...... a pièce 1 20 1 28 1 25 2 13 3 08

| plaque à mouvement genouil- 
| 1ère sans robinet, filetée inté-

d» 1 36 1 60 2 » 2 40

| Même plaque mais avec robinet.
do 1 84 2 16 2 25 2 88

1
। Genouillère forte cuivre poli

! simple. d1’ 3 20 3 20 3 20 4 20

* do double. d° 5 25 5 25 5 25 6 75

> d» triple.. d° 6 75 6 75 6 75 8 40

1 p*us-value pour adjonction
1 d'un robinet porte-caoutchouc 

à. l’une quelconque des ge-
observ. 1 50

I Rosace bois verni tournée à
I foulure ........................... la pièce 0 50

Il itères bois rondes ou car- 
> rèes, compris scellement clous 
I et plâtre et encastrées dans le 
H mur . .............. d« 0 48

| ^oix à rotule rodée et ressort 
Pour suspension mobile des 

| Appareils ..................... d» 2 32 2 80 3 52 5 44 10 »

I ^appe ou mouffle avec œillet 
I et boulon, raccord 3 pièces .. d° 1 00 2 » 2 40 3 40 4 90

I ^ulot de lanterne en cuivre .. d« 2 24 2 88

I Robinet de lanterne clef en 
1 1er à bascule et écrou à aile à 
I la clef .... d« 1 76 2 24 3 52

1 Ghandelle cuivre en tube 2( 

centimètres......................... d" 0 72

4698

4699

4700

4701

4702

4703

4704

4705

4700

4707

4708

3 20 4709

4710

47
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DESIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS 

et

PRESCRIPti0NS

Lanternes

F c

Consoles en fonte ornée avec 
tube fer 21, pour lanternes, 
compris pose, raccord, 
culot, lanterne et robinet.

moyen modèle.

grand modèle.

la pièce

d°

15

20

»

»

4712

4713

Si lr» 0PPa;'ei‘SuiX 
contre sont: <j. 
nn^nt fournis1l> 
d’œuvre.«n 
15 «/«• Puur a ?

Lanterne de ville vitrée 
ronde en cuivre rouge et 
galerie cuivre fondu et 
peinte, compris pose, rac- , 
cords, etc.

moyen mcdèle.

grand modèle.

d«

d"

38

45

))

))

4714

4715

Même lanterne avec détail 
. ci-dessus, mais à six pans.

moyen modèle.

grand modèle.

d«

do
42

50

))

»
4716

4717

Lanterne d’applique 3 faces 
vitrées, en cuivre rouge, 
peinte, compris pose, rac
cords, robinet, crochets, 
etc.

moyen modèle.

grand modèle.

do

d»

12

15

))

))

4718

4719

Lanterne d’applique 5 faces 
vitrées, en cuivre rouge, 
peinte, compris pose rac
cords. robinet, crochets, 
etc.

moyen modèle.

grand modèle.

d°

d"

14

18

))

»

4720

4721

Appareils et divers

Lampe à gaz de bureau 
cannelé sans bec.........

portative corps do 6 » 4722

Lampe à tringle fer et fonte noix en cuivre 
sans bec ni abat-jour ........................... do 8 )) 4723

Lampe à triingle riche e,n cuivre nickelé, 
avec abat-jour vert céladon 15 c/m sans 

bec ................................................................•D 24 » 4724

Chandeliers droits portatifs, en cuivre 
bronzé, tube rayé, sans bec ................. do 10 )) 4725

Trotteuse droite en fonte et balustre cuivre 
pour atelier ...............................................d» 4 » 4726

Co,l de cygne cintré 10 m/m en cuivre poli 
avec réduction et robinet sans bec...... d» 2 » 4727

Tige télescope à pipe en cuivre poli sans 
contre-poids ............................................. do 10 » 4728
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désignation des ouvrages
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

X°S

d’ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

"Gge télescope à pipe en cuivre bronzé sans 
contre-poids ..........................................

télescope à pipe en verni or sans 
contre-poids ............................................

T'ge télescope à deux contre-poids 1 kilog. 
tube uni de 0m75 de longueur, bronzé..

Id. 2 Id. 1 kil. verni or..

Id. 3 Id. bronzé...

Id. 3 Id. verni or.

télescope à contre-poids central 
o kilog. tube uni 0m75 de longueur bronzé.

1"7»e télescope à contre-poids central 
ù kilog. tube uni 075 de longueur 
verni or ...........................

la pièce

d"

d»

do

d»

d»

d»

do

do

do

do

d°

d»

d»

do

do

F c

9 20

10 >>

13 »

14 50

18 »

20 »

13 »

14 50

0 80

10 »

2 »

4 50

8 »

9 »

0 75

0 40

4729

4730

4731

4732

4733

4734

4735

4736

4737

4738

4739

4740

4741

4742

4743

474 î

)

^'^■value sur les tiges précédentes pour 
chaque 10 centimètres en plus de lon
gueur.

Técole ou d’atelier à grand abat- 
J°ur tôle, peinture blanc émail du type 
<e? classes des écoles supérieures, com- 
Pris fumivore cuivre 8 c/m et la pose, 
filais sans bec ...........................

।
us-value sur la lampe précédente lorsque 
t 'ÿ/h-jour sera à visièrie pour les 
tableaux . ..........................................

''\.re tube uni à rinseaux, sans réflecteur 
Pour globe Manchester ou boule avec 
urnivore porcelaine sans le bec, ni porte- 

sritfe, ni globe ......................

tube uni à rinseaux pour réflecteur 
n? . avec cercle sans le bec ni réflecteur 
lais avec fumivore porcelaine :

Cercle de 30 centimètres ...............

1
Us'value sur les lyres pour verni or....

Chhpdelles cuivre. pour montures inté-
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Dési

gnation
PRIX DE RÉGLEMENT N“

Observation8 

et 
prescription8

de 
l’unité opale simili 

céladon céladon d’ordre

Bougies
porcelaine

Fumivores cuivre

Fumivores 
porcelaine à feston 

avec 
garniture cuivre

Fumivores 
porcelaine calotte 

avec 
garniture cuivre

Fumivore en mica.

Longueur 0m06...

d° 0'»08...

d» 0'"10...

do 0m12. .

do 0"'L4...

d» O»116...

de 8 c/m........ -,..........

N" 1........................

| N» 2........................

N» 3..............

la pièce 

d°

d°

d»

d»

d"

d°

d°

d°

d°

d°

d»

d°

d°

d°

d°

d°

d°

d°

d°

d»

d°

d°

d°

d°

d»

F G

0 24

0 28

0 32

0 40

0 48

0 56

porcelaine 
0 75

0 70

0 65

0 60

0 65

0 60

0 52

0 48

0 85

1 10

2 »

3 70

6 »

1 »

1 30

2 »

3 70

6 »

F G

0 55

0 75

1 10

1 40

2 30

4 »

6 GO

1 20

1 60

2 25

4 »

G 60

F G 

0 80

0 96

1 12

1 »

1 G0

1 75

0 60

1 60

1 40

1 28

1 16

1 16

1 08

1 04

0 96

3 20

4 »

5 50

7 »

9 75

3 »

4 »

5 75

5 90

8 90

4745

4746

4747

4748

4749

4750

4751

4752

4753

4754

4755

4756

4757

4758

4759

4760

4761

4762

4763

4764

47G5

4766

4767

4768

4769

4770

4771

N» 4.........................

N» 1......................

N« 2......................

N« 3........................

N" 4.........................

Fu mi voie verni pc 
verres .................

Réflecteurs 
opale coniques 

blancs

Réflecteurs 
demi-sphériques 

(dôme) blancs

ur mettre sur les

0.27...........................

0.30 .........................

0.35...........................

0.40.........................

0.45..........................

0.27...........................

0.30...........................

0.35...........................

0.40........................

0.45.................. ...
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 

l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS 

ét

PRESCRIPTIONS

Abat-jour carte, garniture cuivre au mica . la pièce
F
0

G
75 4772

Abat-jour carte, sans garniture................. d° 0 25 4773
Abat-jour métallique...................................
SuPport carcasse d’abat-jour avec bague

d° 1 25 4774

cuivre .... ........................ d° 0 75 4775
^erre cristal ordinaire................................ d° 0 20 4776 Les fournitures de

Vsrre trempé léna ....................................... d° 0 45 4777 pasdans l’entretien, 
elles ne sont ins
crites au présent''erre bleu ou dépoli ................................... d° 0 40 4778

''erre rouge rubis teinté ............................ d» 0 45 4779
bordereau que pour 
les travaux neufs.

',erre mica 1 pièce 20 c/m ......................... d° 0 65 4780
''erre mica 2 pièces 22 c/m......................... d» 0 50 4781

Cache-vue i pour bec à gaz ordinaire... 
n*que dépoli ( pOur bec Auer...................

d° 0 40 4782
d° 0 55 4783

caoutchouc de 8 m/m ................. ni. lin. 0 80 4784
d° 0 90 4785

"I'ubes caoutchouc de 12 m/m .................. d° 1 05 4786
"*"ubes caoutchouc de 15 m/m .................. d° 1 25 4787
8*°bes Manchester dépoli au clair 0.16 .... la pièce 0 50 4788
B*°bes Manchester dépoli au clair 0.18 .... d0 0 65 4789
Bl°bes Manchester gravé 0.16 .... d° 1 )) 4790
8'°bes Manchester gravé 0.18 .... d° 1 20 4791
B'°bes Manchester gravé 0.20 .... d° 1 50 4792
B°u,e dépolie 0.17 ....................................... d° 0 70 4793
B°u'e dépolie 0.20 ....................................... d° 1 05 4794
B°u,e gravée 0.17 ....................................... d» 1 25 4795
B°u,e gravée 0.20 .......................................
défection d’un calfat de tige télescope com-

d» 1 50

10

4796

4797ODs fourniture nécessaire ...................... d» 1
complète pour globe en boule........

c à jets, panier porcelaine, genre Bengel 
dînai re ............................

d° 0 45 4798

d° 1 10 4799 Ces prix s'entendent
pour le bec posé, 
compris tous faux- 
frais.

« jets, panier cuivre, genre Bengel, 
ordinaire .. ......................... d° 1 25 4800, ......................

Jets> dit Albert, à modérateur, genre 
engel ordinaire....................................... 4801d° 1 35

ec Papillon ou Manchester fer............... d° 0 04 4802
c Papillon ou Manchester stéatite........

eoC, Papillon ou Manchester stéatite à ré-
d» 0 08

15

4803

gulateur cuivre ........................... d° 0 4804
d» 2 20 4805
d» 1 35 4806

ondon double phare compris bague de 
L SuPport pour cône...................................d° 4 50 4807

g ’Uême, avec régulateur................. • •• d» 4 1)0 4808
^Américain à régulateur et panier en

d» 2 75 4809
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
PRIX

en 

location

PRIX 

mis 

en place

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et 

PRESCHIPTI0*'8

F C F G

Compteurs à gaz de 3 becs.................... 8 » 40 » 4810

Compteurs à gaz de 5 becs...................... . . 9 » 50 » 4811

Compteurs à gaz de 10 becs......................... 12 » 66 » 4812

Compteurs à gaz de 20 becs............. ........... 18 » 93 » 4813

Compteurs à gaz de 30 becs ...................... 21 » 110 » 4814

Compteurs à gaz de 50 becs ...................... 24 » 154 » 4815

Compteurs à gaz de 60 becs.......... ........... 30 » 204 » 4816

Compteurs à gaz de 80 becs ...................... 42 » 264 » 4817

Compteurs à gaz de 100 becs........................• 54 » 332 » 4818

Compteurs à gaz de 150 becs...................... 60 » 495 » 4819

Robinets d’arrêt pour compteurs à gaz de en cuivre en métal
3 becs ..........................................................

Robinets d’arrêt pour compteurs à gaz de
2 85 3 10 4820

5 becs ........................................................

Robinets d’arrêt pour compteurs à gaz de

3 80 4 15 4821

10 becs ......................................................
Robinets d’arrêt pour compteurs à gaz de

5 10 5 60 4822

20 becs ......................................................
Robinets d’arrêt pour compteurs à gaz de

8 80 9 40 4823

30 becs .......................................................
Robinets d’arrêt pour compteurs à gaz de

10 50 12 50 4824

50 becs ......................................................

Robinets d’arrêt pour compteurs à gaz de
11 75 15 50 4825

00 becs ......................................................
Robinets d’arrêt pour compteurs à gaz de

12 50 17 50 4826

80 becs ......................................................
Robinets d’arrêt pour compteurs à gaz de

18 50 21 60 4827

100 becs .................................................
Robinets d’arrêt pour compteurs à gaz de

18 50 21 60 4828

150 becs ..................................................... 23 » 30 » 4829
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désignation des ouvrages
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

XIIIe SECTION

Ramonage

l’heure 0 60 4830 Le ramonage des che-
minées et le battage 
des chaudières com-

Heure d’aide-ramoneur ............................ d° 0 35 4831 prennent l'enlève
ment des suies et 
des décombres.

Ramonage et raclage intérieur d’une che-
minée d’habitation................................... la cheminée 0 75 4832

Ramonage au boulet d’une cheminée d’ha-
lutation .............................. *..................... d° 0 50 4833

Réparation et replâtrage partiel ou général
des cheminées d’habitation, compris 
main-d’œuvre et fourniture nécessaire .. l’heure 1 » 4834

Réparation, rejointoyage, goudronnage des
cheminées en tôle et cerclage des che
minées d’usine à vapeur pour main-d’œu- 
Vre, les fournitures comptées à part .... d° 1 » 4835

Rattage de chaudière et nettoyage de gar-
Souille pour la Ville et la banlieue, usine 
d’Emmerin comprise ................................ d° 0 75 4836

les 100 k. 35 » 4837

*-e mètre carré de calorifuge posé de 3 à
4 centimètres d’épaisseur .. . ..................

Le mètre de calorifuge posé jusqu’à trois

m. carré 12 » 4838

4839centimètres d’épaisseur ......................... d° 10 »
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désignation des ouvrages
Désignation 

de
I.’üNITÉ

PRIX 
de 

réglement

Nos

d'ordre

OBSERVATIONS

et

PRESCRIPTIONS

BORDEREAU
DÉS 

travaux de voirie

CHAPITRE PREMIER

JOURNÉES

D’heure de terrassier ordinaire...................
L’heure de fort terrassier, taluteur et ga- 

zonneur.......... ........................................
L’heure de maçon .......................................
L’heure d’aide-maçon ................................
L’heure de tailleur de pierres blanches ....
L’heure de tailleur de pierres bleues .... 
L’heure de piqueur de grès.........................
L’heure de serrurier et ajusteur ...............
L’heure de forgeron ..................................
L’heure de frappeur et tireur de soufflet ..
L’heure d’aide-serrurier .............................
L’heure de travail effectif de charpentier 

°u menuisier . . . ....................................
L’heure de goudronneur ou peintre ........
L’heure de paveur.......................................
L’heure d’aide-paveur ........ . .....................
L’heure de foreur, compris outils et engins.

! ( Charretier.....................
1 à un 1 pjjeval harnaché..........l cheval 1
1 ( Tombereau en location,

oitures j , Charretier......................
1 à deux ' Chevaux harnachés .... 

chevaux J/ Voiture a quatre roues 
\ ou camion.................

Chaque cheval harnaché en plus ............

l’heure

d°
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d0
d° 
d° 
d°

d° 
d0
d° 
d” 
d° 
d°
d° 
d° 
d° 
d°

d« 
d°

0 55

0 60

0 58

0 45

0 70

0 70

0 75

0 80

1 .>

0 50

0 40

0 65

0 70

0 55

0 40

0 60

0 50

0 65

0 08

0 52

1 30

0 25

0 65

1

2

3

3 bis

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22
1
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS 

et

PRESCRIPTIONS

F G

f Le travail dans l’eau sera payé 
double........................... observ. double 23

1 Le travail de nuit sera payé 
1 double, comprenant les frais 

Plus-value < d éclairage..........................
1 Travail exécuté les jours fériés, 
1 la matinée jusqu’à deux 
' heures..................................

d»

d°

d°

1/2

24

25

Pour les ouvrier9 
seulement.

\ L’après-midi.......................... d° double 26
La journée de location d’une pompe Letestu. lu journée 4 » 27
La journée de location d’un mètre courant de 

tuyaux ..................................................... d° 0 10 28
La journée de location d’une pompe aspirante 

et foulante à 4 hommes........................... d° 5 » 29
La journée de location d’une pompe de ba

telier ...................................................... d° 0 50 30
La journée de location d’une brouette .... d° 0 10 31
La journée de location d’une paire de vé

rins avec chaînes ................. ............... d° 3 » 32.
La journée de location d’un cric jusqu’à

0.60 de course .......................................... d» 1 50 33
La journée de location d’un cabestan ou 

treuil avec leviers et cordages....... .. d» 3 » 34
La journée de location d’une sonnette à ti- 

ràudes avec mouton d’au moins 300 kil. . d» 5 50 35
La journée de location d’une sonnette à dé

clic avec mouton d’au moins 500 kil.,,.... d° 8 » 36
La journée de location d’un ponton avec 

agrès et plancher de recouvrement .... d» 3 » 37

CHAPITRE II

| 1er. — Terrassements

Le mètre cube de déblais faits sous l’eau, 
en terre ordinaire, argile, sable, gravier 
et tourbe, pour fouille, jet ou charge en 
brouette ou en tombereau ...................

Un mètre cube de déblais quelconques, en 
terre ordinaire, argile, sable, tourbe, va
ses, fonds de briqueterie, gravier, décom
bres, pour fouille, jet ou charge en 
brouette ou en tombereau, compris dres- 
sement des fonds et parois, jusqu’à l“60 
de profondeur.........................................

m. cube

d°

1 80

0 90

38

39

Jusqu'à O"'-11 ..T,“s 
l'eau. les debl” 
seront
comme faits ]pS 
de 0-25 à 0'"50, 4 
déblais n’Pul'uj. 
seront payes, 
vant le cas.
prix fixés l’al . . 
bordereau des pi^ 
au-dessus de t
les déblais seros 
considérés eom» 
dragages.
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désignation des ouvrages

Le mètre cube de déblais quelconques, en 
terre ordinaire, argile, sable, tourbe, gra
vier, vases, etc., fouillés jusqu’à lm60 de 
profondeur et déposés sur berges ou bien 
jetés à une distance de 3 mètres au plus 
compris dressement des fonds et parois •

Plus-value pour chaque lm60 de profondeur 
e« plus

Reprise d’un mètre cube de déblai déjà 
fouillé ..................;...................................

Reprise d’un mètre cube de vases molles ..

Pilonnage d’un mètre cube de remblais par 
couche de 0ml£ à 0m20 d’épaisseur.....

Le mètre carré de talus en remblais, com
prenant la reprise et la préparation de 
ni terre, le pilonnage vertical, sur 0m60 
de largeur, le damage à plat et l’ense
mencement 

Le mètre cube d’argile pour batardeaux 
vendu à pied-d’œuvre ......

Lepnse d'un mètre cube de décombres de 
démolitions ou de cassons fle briques, y 
compris, s’il y a lieu, chargement en 
brouette, tombereau ou wagonnet .....

Reprise et chargement en brouette ou en 
tombereau d’un mille de pavés de tout 
échantillon

Démolitions 
de maçonnerie 

. de briques 
moellons à toute 

hauteur 
d'dessus et au- 
dessous du sol 

pour mur de toute 
épaisseur, 

°utes, cloisons, 
etc.

Lissage d’un mètre cube de cassons de 
briques à l’anneau de 0.05 

^bR.oyage d’un mille de briques vieilles 
nises en tas pour être mesurées........

Reprise et chargement en brouette ou en 
ombereau d’un mille de briques ....

; démolition d’un mètre carré de pavage au 
jable et jet "des matériaux hors de la 
lornie  

Rém°]ifion d’un mètre carré de pavage au 
luortier  . 

I
Par parties inférieures 

à 1 métré cube pour 
percées de portes, 
fenêtres, etc., etc.

Par parties supérieures 
à 1 mètre cube et infé
rieures à 3 mètres....

Par parties de 3 mètres 
' cubes et au-dessus ..

Désignation 
de 

l’unité

PRIX 
de 

réglement

N°s

d’ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

F C

m. cube 0 60 40

d° 0 50 41

d° 0 50 42

d° 0 80 43

d° 0 22 44

m. carré 0 50 45

m. cube 4 » 46

d° 0 50 47

le mille 0 90 48

m. cube 6 » 49

d° 5 » 50

d° 3 50 51

d° 1 50 52

le mille 1 75 53

d° 0 60 54

m. carré 0 10 55

d» 0 15 56
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DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 

l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS 

et

PRESCRIPTION’

f 2. — Transports

Le mètre cube de terre, sable, gravier, 
tourbe, marne, décombres, boues, moel
lons, pavés de rebut pour transport en 
brouette à la distance de 4 à 100 mètres, 
par mètre de distance .......................... m. cube

F G

0 01 57

Plus-value pour vases liquidés....... .......... d» 0 005 58

Transport à la brouette de pavés de tout 
échantillon à la distance D exprimée en 
mètres ..................................................... le mille 0 05 D 59

Transport au tomberau à la distance K 
exprimée en kilomètres, de terre, sable, 
gravier, tourbe, marne, décombres, 
boues, moellons, pavés de rebut, etc. ... m. cube 1,10(k+0.60) 60

Transport de briques au tombereau à la 
distance K exprimée en kilomètres..... le mille 1.50(k-4-0.60) 61

Transport de pierre de taille au tombereau 
à la distance K exprimée en kilomètres . m. cube 1 » (k + 1) 62

Au delà de la distance de deux kilomètres, 
le transport supplémentaire subira une 
réduction de 2/7 ........ ..... . .................... d» pbserv. 63 •

Lorsque, sur l’ordre qui lui en sera donné, 
l’entrepreneur devra se procurer les lieux . 
de dépôt à ses frais, le mètre cube de 
déblais, etc., lui sera payé le prix unique d» 2 50 64

L’évaluation du volume transporté sera 
faite ainsi qu’il est mentionné à l’article 
57 du cahier des charges.

CHAPITRE III

ASPHALTAGE

Tous les travaux d’asphaltage seront réglés 
suivant les prix prévus à la série des bâti
ments.

CHAPITRE IV

MAÇONNERIE

§ 1er. — Matériaux à pied-d’œuvre

Sable des environs de Saint-Omer, d’Ostri- 
court ou de Labeuvrière . . . . ............... m. cube 5 50 65

Sable de Seine non tamisé......................... d° 12 » 66
Sable de Seine tamisé ................................ d° 14 » 67
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Sable de rivière de l’Aa et de l’Oise  
Scories de houille non tamisées  
Cendres de houille tamisées ..  
Chaux éminemment hydraulique de Tour

nai, éteinte, en poudre tamisée, 3° qua- 

Chaux éminemment hydraulique en sacs de 
la Société des ciments et chaux hydrau
lique du Nord (armes de Lille) ou des 
fours du Coucou 

Uriques neuves pour béton de fondation, 
cassées à l’anneau de 0m05..................

Uriques neuves pour béton de chape, cas
sées à l’anneau de 0m03 

Ciment de Vassy, marque Gariel  
Ciment de Grenoble, marque Delerue ou 

Wicat 
Ciment de Portland, marque Fammechon 

et O, Demarle et Longuety, des ciments 
et chaux hydraulique du Nord (armes de 
Cille) et Cie Nouvelle de Desvres, marque 
kphynx

Criques ordinaires de lre qualité et choi
sies, cuites au four à l’air libre ........

Criques Hoffmann non repressées  
Criques Hoffmann repressées  
Pierre de taille de Soignies, compris taille 

de lits et joints  
Crès de sujétion pour seuils, tablettes, 

châssis, cuvette d’égout, etc... jusqu’à 
lm70 de longueur, compris taille de lits et
Joints ..... ...........................

| 2. — Mortiers
Céton pour façon seulement  
Mortier de première espèce composé de

Ur,e partie de chaux hydraulique et une 
Partie de sable ou bien de une partie 
! un mélange de sable et de cendres de 
houille, dans la proportion que le Ser- 
vice des travaux pourra indiquer ........

■ fortier de deuxième espèce composé de 
deux parties de chaux hydraulique et une 
<le sable ou de cendre de houille........

■'fortier de troisième espèce comp®sé de 
phe partie de ciment de Vassy ou de 

ortland et d’une partie de sable de ri- 
'’iere tamisé ....................

Désignation 
de 

l’unité

PRIX 
de 

réglement

N°s

d’ordre

OBSERVATIONS

et 

PRESCRIPTIONS

F C

m. cube 7 50 . 68
d° 1 50 69
d° 4 » 70

d» 18 » 71

les 100 k. 4 50 72

m.cube 6 50 73

d» 7 » 74
le kilog. 0 12 75

d° 0 15 76

d" 0 10 77

le mille 21 >> 78
d° 24 » 79
d» 43 » 80

m.cube 155 » 81

d° 180 » 82

d° 2 50 83

d° 19 » 84

d» 21 » 85

d° 78 » 86
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Emploi du béton ...........................
Béton composé de 0m80 de cassons de bri

ques neuves, cassées à l'anneau de 0m05 
et de 0m45 du mortier de première espèce, 
mis en place 

Le même béton, mais avec emploi de cas
sons de vieilles briques, compris cassage 
et mise en place 

Chape de 0m03 d’épaisseur avec mortier 
n° 2..........................................................

Béton pour chape, composé de 0m80 de 
cassons de briques neuves, cassées à 
l’anneau de 0m03 et de 0m50 de mortier 
de deuxième espèce, mis en place com
pris règlement de la surface au mortier, 
battage et lissage .....................

Béton de scories composé de 0m80 de scories 
et 0m45 de mortier de première espèce 
mis en place ..............

| 3. — Exécution de maçonnerie

Maçonnerie de briques cuites au four à 
l’air libre hourdée au mortier de pre
mière espèce (n° 1) pour travaux de toute 
importance et de toutes dimensions com
pris voûtes, radiers, etc............... ..........

Même maçonnerie, mais avec briques cuites 
au four continu non repressées 

Plus-value sur le prix de la maçonnerie 
de briques pour emploi de chaux pulvé
risée éminemment hydraulique Armes de 
Lille ou du Coucou

Maçonnerie de briques neuves ou vieilles 
pour façon seulement 

Maçonnerie de briques neuves ou vieilles 
pour façon et fourniture de mortier n° 1

Nota. — S’il était fait usage de mortier 
d’autre composition, les nouveaux prix 
seraient calculés, en admettant qu’il faut 
0m25 de mortier et 560 briques pour 
faire un mètre cube de maçonnerie.

Maçonnerie de parements de grès équarris 
avec mortier n° 1, compris taille de lits 
et joints 

Maçonnerie de grès de sujétion avec mor
tier n° 1 ou 2, compris taille de lits et 
joints 

Maçonnerie de pierre de taille ou de pare
ments de grès pour façon seulement ....

Désignation 
de 

l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d'ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

m. cube
F G
2 50 87

d° 17 » 88

d° 13 50 89

m. carré 1 30 90

m.cube 17 » 91

d° 12 . » 92

m. cube 19 » 93

d° 20 » 94

d° 1 50 95

d° 4 50 96

d° 10 » 97

d° 100 » 98

d® 193 » 99

d» 9 » 100
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Désignation 

de 

l’unité

PRIX 

de 

réglement

Nos

d'ordre

OBSERVATIONS

et

PRESCRIPTIONS

Maçonnerie de pierre de taille de Soignies, 
de toute épaisseur au-dessus de 0m20, au 
mortier n» 2, compris taille de lits et 
joints......................................................... ni. cube

F C

163 » 101
Borne de quai conforme à celles existantes 

en pierre de Soignies, mise en place, com
pris démolition et préparation de rempla
cement .................................................... la borne 90 » 102

| 4. — Taille

Taille de pierre de Soignies sur sciage.... m. carré 4 » 103
Taille de parements de pierre de Soignies à 

la pointe, avec ciselures relevées..... d» 4 75 104

l'aille de parements de pierre de Soignies 
avec ciselures relevées à la grosse bou- 
charde ..................................................... d° 6 50 105

Taille de parements de pierre de Soignies 
a la fine boucharde, avec ciselures rele
vées ........................................................ d» 0 » 106

Taille ordinaire (grosse ciselure) de pierre 
(le Soignies, avec ciselures relevées....

Taille fine, dite ciselée, de pierre de Soi- 
&nies avec ciselures relevées...............

d°

d°

9 »

10 50

107

108
Dlus-value sur les prix de taille, pour taille 

t’avalée ou refouillée.............................. d° 23 % 109
(Cette plus-value n’est pas accordée pour 

les moulures)
Taille fine de pierre de Soignies pour vous- 

s°irs, surfaces courbes et feuillures.... d° 15 » 110
Taille fine, rustique, refouillée ou relevée. d» 18 » 111
Taille de moulures dans la pierre de Soi

gnies, la surface portant moulure étant 
seule comptée ......................................... d° 35 » 112

Taille ordinaire de parements de grès, dits 
equarris, y compris la taille des lits et 
Joints ...... ....... ........................................ d° 11 ■> 113

Taille ordinaire de parements de grès, dits 
equarris, y compris la taille des lits et 
Joints à. la fine pointe......................... d° 14 » 114

Taille fine dans les vieux grès ou équarris, 
Y compris la taille des lits et joints.... d° 9 » 115

Taille fine de grès pour seuils, tablettes, 
Douches d’égoûts, et en général toute 
pierrre à plusieurs parements plans, com
pris feuillures ....................................... d° 14 70 116
ius-value sur les prix de taille de pierres 
de Soignies et de grès, pour taille à sim- 
Pie courbure, le tiers............................... d» 1/3 117



798 Bordereau de Travaux de Voirie

DÉSIGNATION DES OUVRAGES
Désignation 

de 
l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et
prescriptions

F c

Plus-value pour surface à double courbure. m. carré 2/3 118
Epinçage de vieux pavés de tous échantil

lons, compris façon de joints rectangu
laires .................... ............................... d° 1 60 119

Repiquage de bordures de trottoirs........ m. cour. 1 » 120
Façon d’un trou de scellement pour cuvettes 

dans les grès.......................................... le trou 1 25 121
Façon d’un trou de scellement quelconque 

dans la pierre de Soignies................... d° 0 80 122
Façon d’un trou de scellement d’agrafeS- 

colliers, crochets, gouvions, taquets, 
heurtoirs, les trous étant faits à queues 
d’hironde (jusqu’à 2 décimètres cubes 
dans la maçonnerie de briques)......... d° 0 40 123

§ 5. — Jointoiements et travaux 
en ciment

Rejointoiement de maçonnerie de briques 
neuves et vieilles, pour façon et fourni
ture de ciment Gariel ou de Portland ; 
deux parties de ciment, une partie de 
sable de rivière................................ m. carré 0 55 124

Rejointoiement de maçonnerie de moellons, 
de pierre de taille et de grès neufs ou 
vieux au ciment de Portland............... d» 0 50 125

Enduit au ciment Gariel ou de Portland de 
0m03 d’épaisseur sur maçonnerie quelcon
que : deux parties de ciment, une partie 
de sable ................................................. d° 5 40 126

Enduit au ciment Gariel ou de Portland de 
0m02 d’épaisseur sur maçonnerie quelcon
que : deux parties de ciment, une partie de 
sable ......................................................... d» 4 90 127

Enduit au ciment Gariel ou de Portland de 
0n,03 d’épaisseur sur maçonnerie quelcon
que : une partie de ciment, une partie de 
sable ........................................................ d» 4 75 128

Enduit au ciment de même composition, 
mais de 0m02 d’épaisseur...................... d» 3 75 129

Plus-value sur les prix d’enduits ci-dessus, 
lorsque le sable sera remplacé par le 
sable de Seine tamisé ou le sable de por
phyre tamisé . . ....................................... d° 0 50 130

Rejointoiement avec le même mortier em
ployé pour la maçonnerie ordinaire.... d» 0 25 131

Maçonnerie de briques au ciment Gariel, 
rejointoiement compris : le mortier com
posé de moitié ciment et moitié sable.. m.cube 50 » 132

Maçonnerie de briques au ciment de Port
land, rejointoiement compris : même com
position de mortier qu’au numéro précé
dent . . . . ................................................... d» 41 » 133
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CHAPITRE V

CHARPENTE ET MENUISERIE

i 1er. — Matériaux à pied-d’œuvre

Dois de chêne du pays (de brin) ou de la
Marne de choix de toutes longueurs en 
grume ; sans écorce, jusqu’à 0m30 de dia- 
mètre moyen, prix moyen...................... m.cube 105 » 134

Jusqu’à 0m40 de diamètre moyen............... d» 120 » 135

^u-dessus de 040 de diamètre................... d° 140 » 136
Dois de chêne du pays ou de la Marne, bien 

équarri, jusqü’à 0m30 d’équarrissage..
Dois de chêne du pays ou de la Marne, bien

d» 185 )) 137

equarri, au-dessus de 0m30 d’équarrissage
SaPm r0Uge du Nord, de toutes longueurs,

d° 230 » 138

Pour poutres et poutrelles jusqu’à 0m18 
inclus d’équarrissage ..............................

SaPin rouge du Nord, de toutes longueurs,
Ppur poutres et poutrelles de 0m18 à 0m22

d° 72 )> 139

n équarissage ................................... .
aPm rouge du Nord, de toutes longueurs

d° 81 » 140

Poutres et poutrelles de 0m22 à 0m30
Q équarrissage .......................................... d° 98 » 141

^■n-dessus de 0m30 d’équarrissage............... d» 110 » 142
®aPin d’Amérique de toutes longueurs et 

ae tous équarrissages......................... • ■
Sr ^6 Riga rouge pour poutres de 

o 3u/0m30 et bois refendu dans ces

d° 120 » 143

Poutres :
jusqu’à 7m95 de longueur............. d» 90 » 144

jusqu’à 9m95 de longueur.............. d° 100 » 145

jusqu’à llro95 de longueur............. d» 110 » . 146

jusqu’à 12m95 de longueur.......... . d» 120 » 147

au dessus de 12m95 de longueur..............
i^ef de saPin rouge en madriers et bois

d» 130 » 148

tendus dans ces derniers.......... . ..........
°is de sapin en battens et bois refendus 
aans les battens......................................

d° 83 » 149

d° 74

120

)) 150

151
■ÊJ OJq zi , ,Ottip ,J,nr>e de toutes longueurs jusqu a 

io d’équarrissage............................... d» ))
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Bois d'orme de toutes longueurs de 0mlG à
0m30 d’équarrissage ................................ m.cube 135 » 152

Bois d’orme de toutes longueurs au-dessus 
de 0m30 d’équarrissage......................... d° 160 » 153

§ 2. — Bois mis en œuvre

Charpente provisoire en bois quelconque 
(le bois faisant retour à l’entrepreneur, 
pour échafauds, ponts provisoires, ra
deaux, barrières, etc.) ■ compris tous 
déchets, en location pendant un mois, 
compris pose et démontage................... d° 25 » 154

Charpente en location pendant plus de 30 
jours ....................................................... dj 30 » 155

Battage de pilotis de gros bois au refus du 
mouton de 350 k. en ne comptant que la 
partie enfoncée en terre...................... d° 60 » 156

Planches en chêne de démolition de bateaux 
de 0m04 à 0m05 d’épaisseur dressées sur 
rives, mises en place, compris clouage.. m. carré 8 » 157

Planches en chêne de démolition de bateaux 
de 0m03 à 0m04 d’épaisseur dressées sur 
rives, mises en place compris clouage.. d° 7 » 158

Battage de palplanches............;.................. d° 8 » 159
-Planches de sapin entières de 0m02 à 0m034 

d’épaisseur pour barricadages et autres 
besoins, clouées s’il y a lieu, compris 
déchets, faux frais et démontage pour 

location n’excédant pas deux mois.... m. lin. 0 14 160
Planches de sapin entières de 0m02 à 0m034 

d’épaisseur, pour barricadages et autres 
besoins, clouées s’il y a lieu, compris 
déchets, faux frais et démontage pour 
location dépassant deux mois............... d° 0 16 161

Poteaux montants de barricadages en demi- 
madriers, ou deml-battens, coupes à hau
teur uniforme, compris déchets et faux 
frais, façon de trous, pose, scellement 
dans le sol et démontage, pour location 
pendant deux mois ............................. d° 0 20 162

Blanchissage sur toutes les faces des bois 
de sapin d’Amérique............................. m. supi 0 80 163

Blanchissage sur toutes les faces des bois 
de sapin du Nord................................... d° 0 60 164

Bois pour cintres de formes quelconques 
pour location, compris façon, boulons, 
assemblage, clouage, pose et décintre- 
ment, pour voûtes d’un diamètre plus 
grand que deux mètres.......................... m.cube 30 » 165



Bordereau des Travaux de Voirie 801

DÉSIGNATION DES OUVRAGES

(Pour les voûtes jusqu’à deux mètres de 
diamètre, les prix des ouvrages prévus 
au Bordereau comprennent les frais de 
cintres).

CHAPITRE VI

SERRURERIE et autres ouvrages en métaux

Ponte pour cuvettes, grilles ordinaires, 
châssis de barrages ou de vannes, colon
nes, grilles d’arbres, garde-corps et 
autres ouvrages analogues pour fourni
ture et pose, y compris frais de modèle.

Ponte mise en place, frais de modèle com
pris pour regard d’égoûts et goulottes.

P ontes pour bordures de gazon, non com
pris pose mais compris octroi ............

Ponte ornée pour pieds de bancs, porte- 
affiches, etc., pour fourniture et pose, y 
compris frais de modèle et octroi........

Percement de trous de vis dans la fonte 
des pieds de banc bergère pour fixer les 
tringles .........................

(Les trous à percer dans les autres types 
de bancs sont compris dans les prix 
alloués pour la fonte).

P°nte malléable pour lances de grilles, fleu
rons et autres ouvrages décoratifs, ajus
tée, rivée et compris toute sujétion.....

Ponte mise en place, pour bornes de quai.
Ponte ornée mise en place, pour têtes de 

borne en pierre compris scellements....
Pubes serrurerie à soudures imparfaites de 

t*,04 compris courbes, rivets, etc., pour 
garde-corps, mis en place...................

Le kilog de fer pour chaînes de port, mis 
en place .................................................

Tôle mise en place isolément, pour urinoirs, 
fermeture de recoins aux édifices publics, 
etc

Tôle ondulée pour urinoirs et autres ou- 
Vpages, mise en place .........................

Tôle découpée, comptée sur 0,20 de largeur 
seulement, pour crêtes d’urinoirs, etc-, 
mise en place

' ^ix?Our candélabres, quel que soit le mo-

Désignation 
de 

l’unité

PRIX 
de 

réglement

Nos

d’ordre

OBSERVATIONS

et
PRESCRIPTIONS

F G

le kilog. 0 50 106

d° 0 35 167

d° 0 50 168

d° 0 55 169

le trou 0 03 170

le kilog. 1 45 171
d° 0 40 172

d° 0 45 173

m. lin. 2 60 174

le kilog. 0 55 175

d" 0 70 176

d° 0 80 177

d° 1 20 178

la pièce 0 35 178 bis
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OUVRAGES DIVERS

Observation : Pour les travaux de peinture, 
de vitrerie, inscriptions, filets, galons, 
etc..., et les fournitures à pied-d’œuvre 
pour travaux de peinture, on appliquera 
les prix de la série des bâtiments, sauf 
les exceptions ci-après........................ ... mémoire 179

Peinture unie d’un candélabre quelconque, 
non compris la lanterne, 1™ couche .... nombre 0 60 180

Peinture unie d’un candélabre quelconque 
compris la lanterne.................................... d° 0 80 181

Peinture unie d’un candélabre quelconque, 
non compris la lanterne, 2e couche, lors
qu’il y aura lieu . ...................................... d° 0 50 182

Peinture unie d’un candélabre quelconque, 
compris la lanterne, 2e couche, lorsqu’il 
y aura lieu................................................... d» 0 65 183

Plus-value lorsqu’une couche sera passée à 
imitation de bronze, non compris la lan
terne ............................................................ d° 0 15 184

Plus-value lorsqu’une couche sera passée à 
imitation de bronze, compris la lanterne. d» 0 20 185

Peinture au minium d’un candélabre quel
conque, non compris la lanterne.......... d» 0 50 186

Peinture d’un candélabre quelconque en 
imitation de bronze avec emploi de pou
dre de cuivre conformément aux indica
tions qui seront données, y compris la 
lanterne :

1° Sur candélabre neuf déjà passé au mi
nium, y compris la couche superficielle 
de vernis....................................................... d° 3 50 187

2° Sur candélabre déjà peint, y compris la 
couche de vernis........................................ d0 2 ’i 5 188

3° Pour une lanterne seulement ............. d° 1 )) 189
Peinture au vernis copal, du prix de 4 fr. 50, 

d’un candélabre quelconque, non compris 
la lanterne . ............................................... d» 0 30 190

Peinture au vernis copal, d’un candélabre 
quelconque, compris la lanterne.......... d° 0 40 191

Pose d’une plaque de rue en porcelaine, à 
bain de ciment refluent, y compris l’en- 
casirement dans la maçonnerie et la 
fourniture de quatre forts pitons en fer 
galvanisé ..................................................... d» 1 55 192
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Le mètre courant de siège en chêne pour 
bancs de jardins et promenades de 0m29 
de largeur et de 0m06 d’épaisseur, dessus 
convexe, mis en place ......................... m. lin. 5 » 193

Le mètre courant de siège en sapin rouge 
pour bancs de jardins et promenades de 
0m29 de largeur et de 0m06 d’épaisseur 
dessus convexe, mis en place............... d° 3 » 194

Le mètre courant de dossier en chêne 
conforme au modèle de l’Esplanade et

d° i 50 195
Le mètre courant de dossier en sapin 

rouge, conforme au modèle des jardins.. d° 1 » 196
Le mètre courant de tringles en chêne pou: 

bancs fauteuils (mis en place)............d° 0 50 197
Le mètre courant de tringles en sapin 

rouge de Riga pour bancs fauteuils (mis 
on place) ....................... ....................... d° 0 35 198

Plus-value sur les prix de sapin pour bancs 
Pour emploi de pitchpin rouge de choix 
(mis en place) ....................................... d» 15% 199

Poteau de lanterne à gaz en sapin de 
0,20/0,20 sur 4m de hauteur, semelle de 
1“ sur 0,07/0,18 et bracons de 0,90 en 
0,07/0,09, mis en place..........................

Lavage, masticage et peinture à l’huile sur 
deux couches, compris filets et imitation 
colonne torse pour :

la pièce 21 » 200

■ mâts jusqu’à 9m de hauteur........ d» 4 75 20 L
mâts de 9”) à 12m de hauteur........ d° 5 75 202

rnâts au-dessus de 12m de hauteur........ d° 6 75 203

Vu et proposé :
J Adjoint délégué aux Travaux, 

M. LAURENGE

Dressé par le Directeur des Travaux Municipaux, 
Lille, le leT Octobre 1906.

H. BOURDON

Vu par Nous, 
Maire de Lille.

Vu et approuvé :
Lille, le 10 Décembre 1906 

Pour le Préfet du Nord,

M. LAURENGE, adjoint

Le Conseiller de Préfecture délégué.
A. RICARD.
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ANNEXES

ARRÊTÉ DU MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
du 15 décembre 1848

Article premier. — Des ambulances seront établies, sur la propo
sition des ingénieurs ou des architectes et avec l’autorisation du 
Ministre, sur les ateliers de travaux publics non adjugés à des asso
ciations d’ouvriers qui, par leur importance, leur situation et la 
nature des travaux, rendront cette mesure nécessaire.

Art. 2. — Le service de ces ambulances sera fait par des médecins 
ou chirurgiens pris, autant que possible, dans la localité la plus 
voisine.

Art. 3. — Les ouvriers atteints de blessures ou de maladies occa
sionnées par les travaux, après avoir reçu sur place les premiers 
secours de l’art, seront soignés gratuitement à l’hôpital ou à domicile.

Art. 4. — Pendant la durée de l’interruption obligée du travail, 
qui devra être constatée par un certificat du médecin, ils recevront la 
moitié du salaire qu’ils auraient pu gagner s’ils avaient continué à 
travailler.

Art. 5. — Lorsque, par suite de blessures, ils seront devenus 
impropres au travail de leur profession, on leur allouera la moitié de 
leur salaire pendant une année, à partir du jour de l’accident.

Art. 6. — Lorsqu’un ouvrier marié Ou ayant des charges de 
famille aura été tué sur les travaux ou aura succombé à la suite, soit 
de blessures, soit d’une maladie occasionnée par les travaux, sa 
veuve ou sa famille aura droit à une indemnité de 300 francs.

Art. 7. — Les secours mentionnés aux deux articles précédents 
pourront être augmentés par des décisions spéciales du Ministre des 
Travaux publics, selon la position et les besoins des victimes ou de 
leurs familles.
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Art. 8. — Les ouvriers qui seront blessés étant dans un état 
d’ivresse, ne pourront recevoir que des secours médicaux.

Art. 9. — Pour assurer le service médical et le paiement des 
secours, il sera opéré à l’avenir une retenue de 2 p. c. sur le prix de 
la main-d’œuvre des travaux adjugés à des entrepreneurs (Retenue 
abaissée à i p. c.).

En cas d’insuffisance du produit de cette retenue, il y sera pourvu 
par un allocation dont le montant, réglé par le Ministre des Travaux 
publics, sera prélevé sur le fonds des travaux.

Si ce produit excède, au contraire, les besoins constatés jusqu’à la 
fin de l’entreprise, l’excédent sera restitué à l’entrepreneur.

Lorsque les travaux seront exécutés par voie de régie au compte 
de l’Administration, les dépenses du service médical et les secours 
seront à la charge de l’État.

A l’égard des travaux adjugés avant le présent arrêté, et pour 
lesquels les entrepreneurs n’auraient pas été, en conséquence, soumis 
à la clause de retenue de 2 p. c., les frais du service médical et les 
secours sont à la charge de l’Etat.

Art. 10. — Il sera fait application aux associations d’ouvriers de 
la mesure annoncée au deuxième paragraphe de l’article 9. En consé
quence, en cas d’insuffisance du produit de la retenue de 2 p. c. faite 
sur la main-d’œuvre, il y sera suppléé au moyen d’une allocation 
accordée par le Ministre des Travaux publics sur le fonds des 
travaux.

Un règlement spécial déterminera les conditions du concours de 
l’État, et les formalités à remplir par les associations qui auront à 
faire constater l’insuffisance de leurs fonds de secours.

Art. il. — Lorsqu’un accident aura occasionné la mort d’un 
ouvrier, un procès-verbal en sera immédiatement dressé par les agents 
de l’Administration. Ce procès-verbal fera connaître la cause et les 
circonstances de l’accident.

Art. 12. — Chaque année, les ingénieurs et architectes adresseront 
à l’Administration un relevé des accidents de toute nature qui seront 
arrivés dans les travaux, soit en régie, soit adjugés à des entrepre
neurs ou à des associations. Ce relevé devra faire connaître les causes 
auxquelles les accidents pourront être attribués.
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Circulaire du Ministre des Travaux publics du 22 octobre 1851
Modification à l’arrêté du 15 décembre 1848 ;

réduction de la retenue à 1 p. 100

En premier lieu, aux termes de l’article 3, « les ouvriers atteints 
de blessures ou de maladies occasionnées par les travaux, après avoir 
reçu sur place les premiers secours de l’art, doivent être soignés gra
tuitement à l’hôpital ou à domicile » ; l’art. 4 dispose, en outre, que 
« pendant la durée de l’interruption obligée du travail, qui devra 
être constatée par un certificat de médecin », ces ouvriers recevront la 
moitié du salaire qu’ils auraient pu gagner s’ils avaient continué à 
travailler. »

On a demandé si l’allocation prévue par l’art. 4 devait bien être 
accordée aux ouvriers soignés à l’hôpital, et l’on a fait remarquer que, 
s’il en était ainsi, l’arrêté ferait à ces ouvriers une situation plus 
avantageuse qu’à ceux qui sont soignés à domicile, ces derniers ayant 
à supporter les charges qui n’incombent pas aux premiers.

Les ouvriers soignés gratuitement à l’hôpital y reçoivent ce dont 
ils ont besoin personnellement et obtiennent ainsi tous les secours 
auxquels ils peuvent raisonnablement prétendre pour eux-mêmes : 
le demi-salaire payé dans cette position à l’ouvrier isolé constituerait, 
dès lors, un véritable abus. Mais il en serait tout autrement si l’ou
vrier admis à l’hôpital avait des charges de famille : le demi-salaire 
lui serait, en ce cas, légitimement acquis, puisqu’il y trouverait une 
ressource sans laquelle il ne pourrait pourvoir aux besoins des per
sonnes qui doivent vivre de son travail.

D’après ces considérations, j’ai décidé, Monsieur le Préfet, que 
ïallocation de moitié du salaire faisant l’objet de l’article 4 de 
l’arrêté du 15 décembre 1848, sera accordée aux ouvriers soignés 
à l’hôpital, mais dans le cas seulement où ils seront mariés ou 
auront des charges de famille.

La seconde modification dont j’ai à vous entretenir porte sur le 
premier paragraphe de l’art. 9, ainsi conçu :

« Pour assurer le service médical et le paiement des secours, il 
siéra opéré à l’avenir une retenue de 2 p. c. sur le prix de la main- 
d’œuvre des travaux adjugés à des entrepreneurs. »

Etablie exclusivement sur la valeur d’une partie des travaux, la 
retenue de 2 p. 100 ne peut être opérée avec l’exactitude convenable
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qu’au moyen de nombreuses décompositions de prix, qui exigent un 
long travail de la part des ingénieurs et compliquent les écritures de 
leur comptabilité. En appelant l’attention de l’administration sur ces 
inconvénients très réels, on a fait remarquer que le prix de la main- 
d’œuvre entre pour la moitié environ dans la valeur des travaux de 
la plupart des entreprises et qu’ainsi la retenue de 2 p. 100 déterminée 
par l’arrêté doit, en général, donner des produits peu différents de 
ceux que l’on obtiendrait d’une retenue de 1 p. 100 portant sur l’en
semble de l’adjudication. La situation des entrepreneurs ne serait 
donc point sensiblement modifiée par la substitution de cette dernière 
base de calcul à celle qui se trouve prescrite aujourd’hui.

Le conseil général des ponts et chaussées ayant reconnu qu’il 
convenait d’opérer cette substitution, son avis m’a paru fondé de tout 
point, et j’ai, en conséquence, décidé que la retenue pour secours à 
supporter par les entrepreneurs, au lieu d’être de 2 p. 100 sur le prix 
de la main-d’œuvre, sera de 1 p. 100 sur la valeur de l’ensemble des 
travaux adjugés.

Cahier des clauses et conditions générales

•Les articles 16 et 44 du cahier des clauses et conditions générales 
imposées aux entrepreneurs des travaux publics ont reproduit la 
prescription relative à la retenue de 1 p. 100 sur le montant des 
travaux. La partie de la retenue qui reste sans emploi à la fin de 
l’entreprise est remise à l’entrepreneur.

Cette retenue de 1 p. 100 n’en est pas moins pour l’entrepreneur 
une charge réelle quoique aléatoire, à laquelle il ne pourrait se sous
traire, et il ne serait pas fondé à réclamer la restitution des sommes 
payées par l’Administration à des ouvriers à titre de secours.
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LOI DU 9 AVRIL 1898 
concernant les responsabilités des accidents dont les ouvriers 

sont victimes dans leur travail

Le Sénat et la Chambre des Députés ont adopté,
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur 

suit :

TITRE PREMIER

Indemnités en cas d’accidents

Article premier. — Les accidents survenus par le fait du travail, 
ou à l’occasion du travail, aux ouvriers et employés occupés dans 
l’industrie du bâtiment, les usines, manufactures, chantiers, les 
entreprises de transport par terre et par eau, de chargement et de 
déchargement, les magasins publics, mines, minières, carrières et, 
en outre, dans toute exploitation ou partie d’exploitation dans 
laquelle sont fabriquées ou mises en œuvre les matières 
explosives, ou dans laquelle il est fait usage d’une machine mue par 
une force autre que celle de l’homme ou des animaux, donnent droit, 
au profit de la victime ou de ses représentants, à une indemnité à la 
charge du chef d’entreprise, à la condition que l’interruption de 
travail ait duré plus de quatre jours.

Les ouvriers qui travaillent seuls d’ordinaire ne pourront être 
assujettis à la présente loi que par le fait de la collaboration acciden
telle d’un ou de plusieurs de leurs camarades.

Art. 2. — Les employés et ouvriers désignés à l’article précédent 
ne peuvent se prévaloir, à raison des accidents dont ils sont victimes 
dans leur travail, d’aucunes dispositions’ autres que celles de la 
présente loi.

Ceux dont le salaire annuel dépasse deux mille quatre cents francs 
(2.400 fr.) ne bénéficient de ces dispositions que jusqu’à concurrence
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de cette somme. Pour le surplus, ils n’ont droit qu’au quart des rentes 
ou indemnités stipulées à l’article 3, à moins de conventions contraires 
quant au chiffre de la quotité.

Art. 3. — Dans le cas prévu à l’article premier, l’ouvrier ou 
l’employé a droit :

Pour l’incapacité absolue et permanente, à une rente égale aux 
deux tiers de son salaire annuel ;

Pour l’incapacité partielle et permanente, à une rente égale à la 
moitié de la réduction que l’accident aura fait subir au salaire ;

Pour l’incapacité temporaire, à une indemnité journalière égale à 
la moitié du salaire touché au moment de l’accident, si l’incapacité a. 
duré plus de quatre jours et à partir du cinquième jour.

Lorsque l’accident est suivi de mort, une pension est servie aux 
personnes ci-âprès désignées, à partir du décès, dans les conditions 
suivantes :

A. ■— Une rente viagère égale à 20 p. c. du salaire annuel de la 
victime pour le conjoint survivant non divorcé ou séparé de corps, 
à la condition que le mariage ait été contracté antérieurement à 
l’accident.

En cas de nouveau mariage, le conjoint cesse d’avoir droit à la 
rente mentionnée ci-dessus ; il lui sera alloué, dans ce cas, le triple 
de cette rente à titre d’indemnité totale.

B. — Pour les enfants, légitimes ou naturels, reconnus avant 
l’accident, orphelins de père ou de mère, âgés de moins de 16 ans, 
une rente calculée sur le salaire annuel de la victime à raison de 
15 p. c. de ce salaire s’il n’y a qu’un enfant, de 25 p. c. s’il y en a 
deux, de 35 p. c. s’il y en a trois, et 40 p. c. s’il y en a quatre ou un 
plus grand nombre..

Pour les enfants orphelins de père et de mère, la rente est portée 
pour chacun d’eux à 20 p. c. du salaire.

L’ensemble de ces rentes ne peut, dans le premier cas, dépasser 
40 p. c. du salaire, ni 60 p. c. dans le second.

C. — Si la victime n’a ni conjoint ni enfant dans les termes des 
paragraphes A et B, chacun des ascendants et descendants qui était 
à sa charge recevra une rente viagère pour les ascendants et payable 
jusqu’à 16 ans pour les descendants. Cette rente sera égale à 10 p. c. 
du salaire annuel de la victime, sans que le montant total des rentes 
ainsi allouées puisse dépasser 30 p. c.
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Chacune des rentes prévues par le paragraphe G est, le cas échéant 
réduite proportionnellement.

Les rentes constituées en vertu de la présente loi sont payables 
par trimestre ; elles sont incessibles et insaisissables.

Les ouvriers étrangers, victimes d’accidents, qui cesseront de 
résider sur le territoire français, recevront, pour toute indemnité, un 
capital égal à trois fois la rente qui leur avait été allouée.

Les représentants d’un ouvrier étranger ne recevront aucune 
indemnité si, au moment de l’accident, ils ne résidaient pas sur le 
territoire français.

Art. 4. — Le chef d’entreprise supporte, en outre, les frais médi
caux et pharmaceutiques et les frais funéraires. Ces derniers sont 
évalués à'la somme de cent francs (100 fr.) au maximum.

Quant aux frais médicaux et pharmaceutiques, si la victime a 
fait choix elle-même de son médecin, le chef d’entreprise ne peut être 
tenu que jusqu’à concurrence de la somme fixée par le juge de paix 
du canton, conformément aux tarifs adoptés dans chaque départe
ment pour l’assistance médicale gratuite.

Art. 5. — Les chefs d’entreprise peuvent se décharger pendant 
les trente, soixante ou quatre-vingt-dix premiers jours à partir de 
l’accident, de l’obligation de payer aux victimes les frais de maladie 
et l’indemnité temporaire, ou une partie seulement de cette indem
nité, comme il est spécifié ci-après, s’ils justifient :

1° Qu’ils ont affilié leurs ouvriers à des sociétés de secours 
mutuels et pris à leur charge une quote-part de la cotisation qui aura 
été déterminée d’un commun accord, et en se conformant aux Statuts- 
types approuvés par le Ministre compétent, mais qui ne devra pas 
être inférieure au tiers de cette cotisation.

2° Que ces sociétés assurent à leurs membres, en cas de.blessures, 
pendant trente, soixante ou quatre-vingt-dix jours, les soins médi
caux et pharmaceutiques et une indemnité journalière.

Si l’indemnité journalière servie par la société est inférieure à la 
moitié du salaire quotidien de la victime, le chef d’entreprise est tenu 
de lui verser la différence.

Art. 6. — Les exploitants de mines, minières et carrières peuvent 
se décharger des frais et indemnités mentionnés à l’article précédent 
moyennant une subvention annuelle versée aux caisses ou sociétés
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de secours constituées dans ces entreprises en vertu de la loi du 29 
juin 1894.

Le montant et les conditions de cette subvention devront être 
acceptés par la société et approuvés par ]e Ministre des Travaux 
publics.

Ces deux dispositions seront applicables à tous autres chefs d’in
dustrie qui auront créé en faveur de leurs ouvriers des caisses parti
culières de secours, en conformité du titre III de la loi du 29 juin 
1894. L’approbation prévue ci-dessus sera, en ce qui les concerne, 
donnée par le Ministre du Commerce et de l’industrie.

Art. 7. — Indépendamment de l’action résultant de la présente 
loi, la victime ou ses représentants conservent, contre les auteurs de 
l’accident autres que le patron ou ses ouvriers et préposés, le droit 
de réclamer la réparation du préjudice causé, conformément aux 
règles du droit commun.

L’indemnité qui leur sera allouée exonérera à due concurrence 
le chef d’entreprise des obligations mises à sa charge.

Cette action contre les tiers responsables pourra même être exercée 
par le chef d’entreprise, à ses risques et périls, aux lieu et place de 
la victime ou de ses ayants droit, si ceux-ci négligent d’en faire 
usage.

Art. 8. — Le salaire qui servira de base à la fixation de l’indem
nité allouée à l’ouvrier âgé de moins de 16 ans ou à l’apprenti 
victime d’un accident, ne sera pas inférieur au salaire le plus bas 
des ouvriers valides de la même catégorie occupés dans l’entreprise.

Toutefois, dans le cas d’incapacité temporaire, l’indemnité de 
l’ouvrier âgé de moins de seize ans ne pourra dépasser le montant 
de son salaire.

Art. 9. — Lors du règlement définitif de la rente viagère, après le 
délai de révision prévue à l’article 19, la victime peut demander que 
le quart au plus du capital nécessaire à l’établissement de cette rente, 
calculée d’après les tarifs dressés pour les victimes d’accidents par 
la caisse des retraites pour la vieillesse, lui soit attribué en espèces.

Elle peut aussi demander que ce capital, ou ce capital réduit du 
quart au plus, comme il vient d’être dit, serve à constituer sur sa 
tête une rente viagère réversible, pour moitié au plus, sur la tête de 
son conjoint. Dans ce cas, la rente viagère sera diminuée de façon 
qu’il ne résulte de la réversibilité aucune augmentation de charges 
pour le chef de l’entreprise.
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Le tribunal, en chambre du conseil, statuera sur ces demandes.

Art. 10. — Le salaire servant de base à la fixation des rentes s’en
tend, pour l’ouvrier occupé dans l’entreprise pendant les douze mois 
écoulés avant l’accident, de la rémunération effective qui lui a été 
allouée pendant ce temps soit en argent, soit en nature.

Pour les ouvriers occupés pendant moins de douze mois avant 
l’accident, il doit s’entendre de la rémunération effective qu’ils ont 
reçue, depuis leur entrée dans l’entreprise, augmentée de la rémuné
ration moyenne qu’ont reçue, pendant la période nécessaire pour 
compléter les douze mois, les ouvriers de la même catégorie.

Si le travail n’est pas continu, le salaire annuel est calculé tant 
d’après la rémunération reçue pendant la période d’activité, que 
d’après le gain de l’ouvrier pendant le reste de l’année.

TITRE II

Déclaration des accidents et enquête

Art. il. ■—• Tout accident ayant occasionné une incapacité de 
travail doit être déclaré, dans les quarante-huit heures, par le chef 
d’entreprise ou ses préposés, au maire de la commune, qui en dresse 
procès-verbal.

Cette déclaration doit contenir les noms et adresses des témoins 
de l’accident. Il y est joint un certificat de médecin indiquant l’état 
de la victime, les suites probables de l’accident et l’époque à laquelle 
il sera possible d’en connaître le résultat définitif.

La même déclaration pourra être faite par la victime ou ses repré
sentants.

Récépissé de la déclaration et du certificat de médecin est remis 
par le maire au déclarant.

Avis de l’accident est donné immédiatement par le maire à l’ins
pecteur divisionnaire ou départemental du travail ou à l’ingénieur 
ordinaire des mines chargé de la surveillance de l’entreprise.

L’article 15 de la loi du 2 Novembre 1892 et l’article il de la loi 
du 12 juin 1893 cessent d’être applicables dans les cas visés par la 
présente loi.

Art. 12. — Lorsque, d’après le certificat médical, la blessure
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paraît devoir entraîner la mort ou une incapacité permanente absolue 
ou partielle du travail, le maire transmet immédiatement copie de la 
déclaration et le certificat médical au juge de paix du canton où 
l’accident s’est produit.

Dans les vingt-quatre heures de la réception de cet avis, le juge 
de paix procède à une enquête à l’effet de rechercher :

1° La cause, la nature et les circonstances de l’accident ;
2° Les personnes victimes et le lieu où elles se trouvent ;
3° La nature des lésions ;
4° Les ayants-droit pouvant, le cas échéant, prétendre à une in

demnité ■ ;
5° Le salaire quotidien et le salaire annuel des victimes.

Art. 13. — L’enquête a lieu contradictoirement dans les formes 
prescrites par les articles 35, 36, 37, 38 et 39 du Code de procédure 
civile, en présence des parties intéressées ou celles-ci convoquées 
d’urgence par lettre recommandée.

Le juge de paix doit se transporter auprès de la victime de l’acci
dent qui se trouve dans l’impossibilité d’assister à l’enquête.

Lorsque le certificat médical ne lui paraîtra pas suffisant, le juge 
de paix pourra désigner un médecin pour examiner le blessé.

Il peut aussi commettre un expert pour l’assister dans l’enquête.
Il n’y a pas lieu, toutefois, à nomination d’expert dans les entre

prises administrativement surveillées, ni dans celles de l’Etat placées 
sous le contrôle d’un service distinct du service de gestion, ni dans 
les établissements nationaux, où s’effectuent des travaux que la 
sécurité publique oblige à tenir secrets. Dans ces divers cas, les fonc
tionnaires chargés de la surveillance ou du contrôle de ces établisse
ments ou entreprises et, en ce qui concerne les exploitations minières, 
les délégués à la sécurité des ouvriers mineurs, transmettent au juge 
de paix, pour être joint au procès-verbal d’enquête, un exemplaire 
de leur rapport.

Sauf les cas d’impossibilité matérielle dûment constatés dans le 
procès-verbal, l’enquête doit être close dans le plus bref délai et, au 
plus tard, dans les dix jours à partir de l’accident. Le juge de paix 
avertit, par lettre recommandée, les parties de la clôture de l’enquête 
et du dépôt de la minute au greffe, où elles pourront, pendant un 
délai de cinq jours, en prendre connaissance et s’en faire délivrer une 
expédition affranchie du timbre et de l’enregistrement. A l’expiration
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de ce délai de cinq jours, le dossier de l’enquête est transmis au 
président du tribunal civil de l’arrondissement.

Art. 14. — Sont punis d’une amende de un à quinze francs (1 à 15 
francs) les chefs d’industrie ou leurs préposés qui ont contrevenu aux 
dispositions de l’article 11.

En cas de récidive dans l’année, l’amende peut être élevée de seize 
à trois cents francs (16 à 300 fr.)

L’article 463 du Code pénal est applicable aux contraventions 
prévues par le présent article.

TITRE 111

Compétence. (Juridictions. — Procédure. — Révision.

Art. 15. — Les contestations entre les victimes d’accidents et les 
chefs d’entreprise, relatives aux frais funéraires, aux frais de maladie 
ou aux indemnités temporaires, sont jugées en dernier ressort par le 
juge de paix du canton où l’accident s’est produit, à quelque chiffre 
que la demande puisse s’élever.

Art. 16. — En ce qui 'touche les autres indemnités prévues par 
la présente loi, le président du tribunal de l’arrondissement convoque, 
dans les cinq jours à partir de la transmission du dossier, la victime 
ou ses ayants-droit et le chef d’entreprise, qui peut se faire repré
senter.

S’il y a accord des parties intéressées, l’indemnité est définitive
ment fixée par l’ordonnance du président, qui donne acte de cet 
accord.

Si l’accord n’a pas lieu, l’affaire est renvoyée devant le tribunal, 
qui statue comme en matière sommaire, conformément au titre XXIV 
du livre II du Code de procédure civile.

Si la cause n’est pas en état, le tribunal surseoit à statuer et l'in
demnité temporaire continuera à être servie jusqu’à la décision défini
tive.

Le tribunal pourra condamner le chef d’entreprise à payer une 
provision, sa décision sur ce point sera exécutoire, nonobstant appel.

Art. 17. — Les jugements rendus en vertu de la présente loi sont 
susceptibles d’appel selon les règles du droit commun. Toutefois,
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l’appel devra être interjeté dans les quinze jours de la date du juge
ment s’il est contradictoire et, s’il est par défaut, dans la quinzaine 
à partir du jour où l’opposition ne sera plus recevable.

L’opposition ne sera plus recevable en cas de jugement par 
défaut contre partie, lorsque le jugement aura été signifié à personne, 
passé le délai de quinze jours à partir de cette signification.

La cour statuera d’urgence dans le mois de l’acte d’appel. Les 
parties pourront se pourvoir en cassation.

Art. 18. — L’action en indemnité prévue par la présente loi se 
prescrit par un an à dater du jour de l’accident.

Art. 19. — La demande en révision de l’indemnité fondée sur 
une aggravation ou une atténuation de l’infirmité de la victime, ou 
son décès par suite des conséquences de l’accident, est ouverte pendant 
trois ans à dater de l’accord intervenu entre les parties ou de la déci
sion définitive.

Le titre de pension n’est remis à la victime qu’à l’expiration des 
trois ans.

Art. 20. — Aucune des indemnités déterminées par la présente loi 
ne peut être attribuée à la victime qui a intentionnellement provoqué 
l’accident.

Le tribunal a le droit, s’il est prouvé que l’accident est dû à une 
faute inexcusable de l’ouvrier, de diminuer la pension fixée au 
titre premier.

Lorsqu’il est prouvé que l’accident est dû à une faute inexcusable 
du patron ou de ceux qu’il s’est substitué dans la direction, l’indemnité 
pourra être majorée, mais sans que la rente ou le total des rentes 
allouées puisse dépasser soit la réduction, soit le montant du salaire 
annuel.

Art. 21. — Les parties peuvent toujours, après détermination du 
chiffre de l’indemnité due à la victime de l’accident, décider que le 
service de la pension sera suspendu et remplacé, tant que l’accord 
subsistera, par tout autre mode de réparation.

Sauf dans le cas prévu par l’article 3 paragraphe A, la pension 
ne pourra être remplacée par le paiement d’un capital que si elle 
n’est pas supérieure à 100 francs.

Art. 22. — Le bénéfice de l’assistance judiciaire est accordé de
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plein droit, sur le visa du procureur de la République, à la victime 
de l’accident ou à ses ayants-droit devant le tribunal.

A cet effet, le président du tribunal adresse au procureur de la 
République, dans les trois jours de la comparution des parties pré
vues par l’article 16, un extrait de son procès-verbal de non-concilia
tion ; il y joint les pièces de l’affaire.

Le procureur de la République procède comme il est prescrit à 
l’article 13 (paragraphes 2 et suivants) de la loi du 22 janvier 1851.

Le bénéfice de l’assistance judiciaire s’étend de plein droit aux 
instances devant le juge de paix, à tous les actes d’exécution mobilière 
et immobilière, et à toute contestation incidente à l’exécution des déci
sions judiciaires.

TITRE IV

Garanties

Art. 23. — La créance de la victime de l’accident ou de ses ayants- 
droit relative aux frais médicaux, pharmaceutiques et funéraires, 
ainsi qu’aux indemnités allouées à la suite de l’incapacité temporaire 
de travail, est garantie par le privilège de l’article 2101 du Gode civil 
et y sera inscrite sous le numéro 6.

Le paiement des indemnités pour incapacité permanente de travail 
ou accidents suivis de mort est garanti conformément aux dispositions 
des articles suivants.

Art. 24. -— A défaut, soit par les chefs d’entreprise débiteurs 
soit par les sociétés d’assurances à primes fixes ou mutuelles, ou les 
syndicats de garantie liant solidairement tous les adhérents, de s’ac
quitter, au moment de leur exigibilité, des indemnités mises à leur 
charge à la suite d’accidents ayant entraîné la mort ou une incapacité 
permanente de travail, le paiement en sera assuré aux intéressés par 
les soins de la caisse nationale des retraites pour la vieillesse, au 
moyen d’un fonds spécial de garantie constitué comme il va être dit 
et dont la gestion sera confiée à ladite caisse.

Art. 25. — Pour la constitution du fonds spécial de garantie, d 
sera ajouté au principal de la contribution des patentes des industriels 
visés par l’article premier, quatre centimes (0 fr. 04) additionnels. 
sera perçu sur les mines une taxe de cinq centimes (0 fr. 05) par ha'* 
tare concédé.



Ces taxes pourront, suivant les besoins, être majorées ou réduites 
par la loi des finances.

Art. 26. — La Caisse nationale des retraites exercera un reco"rs 
contre les chefs d’entreprise débiteurs, pour le compte desquels des 
sommes auront été payées par elle, conformément aux dispositions 
qui précèdent.

En cas d’assurance du chef d’entreprise, elle jouira, pour le rem
boursement de ses avances, du privilège de l’article 2102 du Code 
civil sur l’indemnité due par l’assureur et n’aura plus de recours 
contre le chef d’entreprise.

Un règlement d’administration publique déterminera les condi
tions d’organisation et du fonctionnement du service conféré par les 
dispositions précédentes à la Caisse nationale des retraites et, notam
ment, les formes du recours à exercer contre les chefs d’entreprise 
débiteurs ou les sociétés d’assurances et les syndicats de garantie, 
ainsi que les conditions dans lesquelles les victimes d’accidents ou 
leurs ayants-droit seront admis à réclamer à la Caisse le paiement 
de leurs indemnités.

Les décisions judiciaires n’emporteront hypothèque que si elles 
sont rendues au profit de la Caisse des retraites exerçant son recours 
contre les chefs d’entreprise ou les compagnies d’assurances.

Art. 27. — Les compagnies d’assurances mutuelles ou à primes 
fixes contre les accidents, françaises ou étrangères, sont soumises à la 
surveillance et au contrôle de l’Etat et astreintes à constituer des 
réserves ou cautionnements dans les conditions déterminées par un 
règlement d’administration publique.

Le montant des réserves eu cautionnement sera affecté par privi
lège au paiement des pensions et indemnités

Les syndicats de garantie seront soumis à la même surveillance 
et un règlement d’administration publique déterminera les conditions 
de leur création et de leur fonctionnement.

Les frais de toute nature résultant de la surveillance et du contrôle 
seront couverts au moyen de contributions proportionnelles au mon
tant des réserves ou cautionnements, et fixé annuellement pour cha
que compagnie ou association, par arrêté du Ministre du commerce.

Art. 28. ■— Le versement du capital représentatif des pensions 
allouées en vertu de la présente loi ne peut être exigé des débiteurs.
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Toutefois, les débiteurs qui désireront se libérer en une fois 
pourront verser le capital représentatif de ces pensions à la Caisse 
nationale des retraites, qui établira à cet effet, dans les six mois de la 
promulgation de la présente loi, un tarif tenant compte de la morta
lité des victimes d’accidents et de leurs ayants-droit.

Lorsqu’un chef d’entreprise cesse son industrie, soit volontaire- 
d’établissement, le capital représentatif des pensions à sa charge 
ment, soit par décès, liquidation judiciaire ou faillite, soit par cession 
devient exigible de plein droit et sera versé à la Caisse nationale des 
retraites. Ce capital sera déterminé au jour de son exigibilité, d’après 
le tarif visé au paragraphe précédent.

Toutefois, le chef d’entreprise ou ses ayants-droit peuvent être 
exonérés du versement de ce capital, s’ils fournissent des garanties 
qui seront à déterminer par un règlement d’administration publique.

TITRE V

Dispositions générales

Art. 29. — Les procès-verbaux, certificats, actes de notoriété, 
significations, jugements et autres actes faits ou rendus en vertu 
et pour l’exécution de la présente loi, sont délivrés gratuitement, 
visés pour timbres et enregistrés gratis lorsqu’il y a lieu à la formalité 
de l’enregistrement.

Dans les six mois de la promulgation de la présente loi, un décret 
déterminera les émoluments des greffiers de justice de paix pour leur 
assistance et la rédaction des actes de notoriété, procès-verbaux, 
certificats, significations, jugements, envois de lettres recommandées, 
extraits, dépôt de la minute d’enquête au greffe, et pour tous les actes 
nécessités par l’application de la présente loi, ainsi que les frais de 
transport auprès des victimes et d’enquête sur place.

Art. 30. — Toute convention contraire à la présente loi est nulle 
de plein droit.

Art. 1. — Les chefs d’entreprise sont tenus, sous peine d’une 
amende de un à quinze francs (1 à 15 fr.), de faire afficher dans 
chaque atelier la présente loi et les règlements d’administration 
relatifs à son exécution.

En cas de récidive dans la même année, l’amende sera de 16 à 100 
francs (16 à 100 fr.).
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Les infractions aux dispositions des articles il et 31 pourront être 
constatées par les inspecteurs du travail.

Art. 32. — Il n’est point dérogé aux lois, ordonnances et règle
ments concernant les pensions des ouvriers, apprentis et journaliers 
appartenant aux ateliers de la Marine et celles des ouvriers imma
triculés des manufactures d’armes dépendant du Ministère de la 
guerre.

Art. 33. — La présente loi ne sera applicable que trois mois après 
la' publication officielle dés décrets d’administration publique qui 
doivent en régler l’exécution.

Art. 34. — Un règlement d’administration publique déterminera 
les conditions dans lesquelles la présente loi pourra être appliquée à 
l’Algérie et aux colonies.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Cham ■ 
bre des députés, sera exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Paris, le 9 avril 1898.

Signé : Félix FAURE.

Par le Président de la République :
Le Ministre du Commerce, de VIndustrie, 

des Postes et Télégraphes,
Signé : Henry Boucher.

Le Ministre de l’intérieur, 
Signé : Louis Barthou.

Le Ministre des Travaux Publics, 
Signé : A. Turrel.

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et des Cultes, 
Signé: V. Milliard.
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 30 NOVEMBRE 1861
Travaux départementaux, communaux et d’établissements 

publics ; clauses et conditions générales imposées aux 
entrepreneurs ; instructions sur la formation des projets.

Lille, le 30 novembre 1861.

Messieurs, les clauses et conditions générales imposées aux entre
preneurs des travaux départementaux et communaux par la circu
laire de l’un de mes prédécesseurs, en date du 22 février 1815, ont 
cessé, sur plusieurs points, d’être en parfaite concordance avec les 
prescriptions des règlements et avec la jurisprudence des tribunaux 
administratifs.

Il était donc nécessaire de modifier et de compléter les conditions 
des cahiers des charges et de régulariser ainsi cette partie importante 
du service public, afin de prévenir le retour des contestations qui 
se sont trop fréquemment élevées dans ces dernières années entre 
les adminstrations locales et les entrepreneurs, par l’insuffisance et le 
défaut de précision des dispositions qui régissaient l’exécution des 
contrats d’adjudication.

En conséquence, j’ai arrêté le nouveau cahier des charges, clauses 
et conditions générales que vous trouverez imprimé à la suite de la 
présente circulaire et qui' servira de base, à l’avenir, à toutes les entre
prises de travaux départementaux et communaux, ainsi qu’à celles 
des travaux des hospices et autres établissements publics du département.

Je crois devoir, à cette occasion, rappeler les règles que les archi
tectes ont à suivre dans la formation et la rédaction de leurs projets.

Tout projet doit être accompagné d’un programme raisonné des 
besoins de l’édifice projeté, eu égard aux conditions réclamées par sa 
destination spéciale et au nombre de pjersonnes qui doivent y être 
reçues. Il indiquera les dispositions adoptées pour satisfaire le mieux 
possible à ces conditions et à ces besoins, ainsi que les motifs de ces 
dispositions.

Ce programme sera placé en tête du devis.
Le devis doit être divisé par nature de travail et indiquer avec
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tous les développements nécessaires les constructions et travaux à 
exécuter, les natures et qualités des matériaux à employer et le mode 
de mise en œuvre. Il doit contenir le détail métrique et estimatif 
des ouvrages avec sous-détails analytiques des prix et un cahier des 
charges particulières à l’entreprise précisant les diverses obligations 
de l’entrepreneur, les détails d’exécution des travaux, le mode et les 
époques de paiement ; enfin les conditions exceptionnelles que la 
nature de l’opération pourrait réclamer. On aura soin, d’ailleurs, de 
se référer aux clauses et conditions générales ci-annexées.

Les pièces de dessin devront se composer :
1° D’une coupe géologique du terrain sur lequel le bâtiment doit 

être construit, et d’une coupe de nivellement ;
2° D’un plan général ;
3° Des plans détaillés des caves, du rez-de-chaussée, des divers 

étages et des combles. Quand la construction sera d’une certaine 
importance, ou quand la nature du terrain l’exigera, on y joindra 
un plan spécial des fondations ;

4° Des diverses élévations principales, latérale et postérieure ;
5° Des diverses coupes longitudinales et transversales.
Le plan général sera à l’échelle de 5 millimètres par mètre ; les 

autres plans et les élévations et coupes seront à l’échelle de 10 milli
mètres.

Les échelles seront tracées sur chaque feuille de dessin.
L’orientement sera exactement indiqué sur chaque plan.
La destination des différents locaux sera mentionnée sur les plans 

de détail, soit au droit de chaque local, soit au moyen d’une légende 
avec lettres ou chiffres de renvoi.

Ces dispositions s’appliquent aux projets qui peuvent être approu
vés par moi. Quant à ceux qui doivent être soumis à l’examen du 
Conseil général des bâtiments civils à Paris, et à l’approbation de 
M. le Ministre de l’intérieur, ils doivent être dressés dans les condi
tions prescrites par l’instruction ministérielle insérée dans le recueil 
des actes administratifs de 1842, page 177.

J’ai souvent remarqué la diversité des formats du papier que 
les architectes emploient dans la rédaction de leurs projets. Plusieurs 
d’entre eux les établissent dans des dimensions exagérées ; souvent 
les plans sont roulés, ce qui en rend l’examen extrêmement incom
mode, ou sont pliés dans une forme qui n’a rien de régulier et ne 
portent aucune inscription extérieure, ce qui oblige à les déplier 
tous pour les distinguer les uns des autres ; souvent aussi les dessins
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sont dressés sur papier dit végétal, qui n’offre aucune solidité et se 
brise au moindre maniement : généralement, les pièces sortent des 
dossiers, et se laissent ployer difficilement. Aussi arrive-t-il qu’elles 
sont froissées, lacérées dans les diverses communications dont elles 
sont l’objet, et qu’à la fin de l’instruction l’Administration n’a plus 
entre les mains que des documents en lambeaux.

Pour faire cesser ces inconvénients, j’ai décidé :
1° Que les devis seront désormais établis dans le format tellière 

de 0“31 sur 0m21 ;
2° Que les plans, élévations, coupes, profils et autres dessins seront 

exactement pliés dans le même format : d’abord sur la hauteur de 
0m31, puis en paravent, c’est-à-dire a plis égaux et alternatifs dans le 
sens de la largeur, et par pans de 0m21 ;

3° Que chacune des pièces portera à sa surface extérieure une 
inscription indicative dé son objet ;

4° Que les plans et autres dessins seront dressés sur toile ou sur 
bon papier souple, qu’enfin ceux sur papier végétal ne seront admis 
que lorsqu’ils seront collés sur toile ou sur papier.

Lorsque les projets auront une certaine importance, les plans, 
devis et autres pièces seront enveloppés dans une layette cartonnée 
sur laquelle on écrira le nom de la commune et l’objet des travaux, 
suivi d’un bordereau des pièces du dossier.

Je vous prie, Messieurs, de tenir exactement la main, en ce qui 
vous concerne, à l’exécution de ces dispositions ; elles auront pour 
résultat de faciliter l’examen et l’instruction des projets, et par suite 
d’abréger les délais que ces opérations exigent.

Tous projets qui ne seraient pas, suivant les cas, entièrement 
conformes aux indications ci-dessus, seraient renvoyés et ne pour
raient recevoir suite. Vous apprécierez, en effet, qu’il importe pour 
vous comme pour nous de simplifier les affaires, dans leur intérêt 
même, d’éviter les correspondances multipliées et d’adopter consé
quemment des règles précises et claires par leur uniformité. Tel est 
le but des recommandations ci-dessus. Messieurs, c’est à MM- les 
architectes et auteurs de projets qu’il appartient de vous seconder en 
conséquence et je fais à leurs soins, ainsi qu’aux vôtres, instant appel 
à cet égard.

Agréez, Messieurs, l’assurance de ma considération très distinguée.

Le Préfet du Nord,

Signé : Vallon.



Des charges, clauses et conditions générales arrêtées par le 
Préfet du Nord pour l’exécution des travaux départe* 
mentaux et communaux, ceux des hospices et autres 
établissements publics.

Nous, Préfet du Nord, Commandeur de l’Ordre impérial de la 
Légion d’Honneur,

Vu les ordonnances réglementaires du 4 décembre 1836 et 14 
novembre 1837, sur les adjudications et marchés de travaux et four
nitures pour le compte de l’Etat et les départements et des communes 
et établissements publics ;

L’instruction de M. le Ministre de l’intérieur en date du 26 
décembre 1838 ;

Vu les articles 1787 et suivants du Code Napoléon, au titre des 
devis et marchés ;

Vu les clauses et conditions générales des travaux départementaux 
et communaux, arrêtés par l’un de nos prédécesseurs, le-22 février 
1815 ;

Considérant que les clauses et conditions arrêtées le 22 février 
1815 donnent lieu par leur insuffisance actuelle à des contestations 
nombreuses qu’il importe de conjurer pour l’avenir dans l’intérêt de 
l’administration et des entrepreneurs, et qu’il convient de compléter 
ces conditions par des dispositions plus en harmonie avec le droit 
commun et avec la jurisprudence du Conseil d’Etat qui a interprété 
ces anciennes dispositions :

Arrêtons :

Les clauses et conditions arrêtées par l’un de nos prédécesseurs, 
le 22 février 1815, sont et demeurent rapportées et seront remplacées 
à l’avenir par les dispositions suivantes, qui formeront la base de
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tous les contrats d’entreprise pour les travaux départementaux ou 
communaux et ceux des hospices et autres établissements publics.

Article premier. — L’adjudication des travaux aura lieu publi
quement, au rabais, sur la série des prix et sur soumissions cachetées 
faites dans la forme déterminée à l’avance par les affiches et publi
cations.

Nul ne sera admis à soumissionner s’il n’a les qualités requises 
pour entreprendre les travaux et en garantir le succès, et s’il n’en 
justifie par un certificat de capacité délivré par l’architecte ou l’ingé
nieur sous la direction duquel il aura travaillé.

Le certificat ne devra pas avoir plus d’un an de date et sera visé 
par l’architecte.

L’entrepreneur fournira un cautionnement en argent ou en im
meubles libres de. toute hypothèque et d’une valeur égale au tren
tième du prix d’estimation de l’entreprise.

Art. 2. — Après avoir pris communication des plans, devis, 
détail estimatif et clauses générales et particulières au secrétariat de 
l’Administration où doit se faire l’adjudication, chaque entrepreneur 
fera ses offres par écrit sur papier timbré, et souscrira l’obligation 
d’exécuter les travaux moyennant le rabais par lui consenti.

Il produira, à l’appui de sa soumission et dans une enveloppe 
séparée, le certificat de capacité désigné en l’article premier, lequel 
devra être écrit sur papier timbré et le récépissé du Receveur des 
finances si le cautionnement est en argent, ou le titre de propriété et 
le certificat du conservateur si le cautionnement est en immeubles.

Art. 3. — Après l’ouverture des soumissions, l’entrepreneur dont 
la capacité et la solvabilité auront été reconnues et acceptées, et qui 
aura fait le rabais le plus avantageux, sera déclaré adjudicataire.

L’adjudication ne sera définitive qu’après l’approbation, s’il y a 
lieu, de l’autorité compétente, sans que l’adjudicataire puisse pré
tendre à indemnité si cette adjudication n’est pas approuvée.

Le délai fixé pour l’exécution des travaux ne courra qu’à dater de 
cette approbation.

Si, en homologuant l’adjudication, l’administration ordonne quel
ques changements aux projets ou aux devis, l’entrepreneur devra 
s’y conformer et il lui sera fait état de la valeur de ces changements, 
soit en plus, soit en moins, au prorata des prix de son adjudication, 
sans qu’il puisse, en cas de réduction, réclamer aucune indemnité
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à raison de prétendus bénéfices qu’il aurait pu faire sur les fourni
tures et la main-d’œuvre. Toutefois, l’entrepreneur pourra retirer 
sa soumission, si les changements ordonnés opèrent une différence 
de plus d’un cinquième en plus ou en moins sur le montant de son 
adjudication. (Voir Article 27.)

Art. 4. — Pour que les travaux ne soient pas abandonnés à des 
spéculateurs inconnus ou inhabiles, l’entrepreneur ne pourra céder 
tout ou partie de son entreprise.

L’Administration ne reconnaît pas de sous-traitants et l’entre
preneur demeurera toujours seul responsable de toutes les parties 
de son entreprise, quelles que soient les conventions particulières 
qu’il ait pu faire.

Dans le cas cession de tout ou partie de l’entreprise, l’Adminis
tration aura le droit de résilier le contrat et de procéder à une nou
velle adjudication à la folle enchère de l’entrepreneur.

Art. 5. — Pendant la durée de l’entreprise, l’adjudicataire ne 
pourra s’éloigner du lieu des travaux que pour affaires relatives à 
son marché et après en avoir obtenu l’autorisation de l’architecte.

Dans ce cas, il choisira et fera agréer un remplaçant capable de 
le suppléer et auquel il aura donné pouvoir d’agir pour lui, et de 
faire les paiements aux ouvriers, de manière qu’aucune opération ne 
puisse être retardée ou suspendue pour raison de l’absence de l’entre
preneur.

Art. 6. — Au moyen des prix consentis et approuvés, l’entre
preneur fera l’achat, la fourniture, le transport à pied-d’œuvre, la 
façon, la pose et l’emploi de tous les matériaux.

Il soldera tous les salaires et peines des ouvriers, commis et 
autres agents dont il pourra avoir besoin pour assurer la bonne et 
colide exécution des ouvrages.

Il ne pourra, sous aucun prétexte d'erreur ou omission dans la 
composition des prix de sous-détail et des estimations, revenir sur 
ceux par lui consentis, attendu qu’il a dû s’en rendre préalablement 
un compte exact et qu’il est censé avoir refait et vérifié tous les 
calculs d’appréciation. Mais il pourra réclamer, s’il y a lieu, contre 
les erreurs de métré ou de dimension d’ouvrages et sur les supplé
ments de travaux exécutés dans les conditions et la limite des articles 
9 et 16.
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Art. 7. — Les matériaux proviendront des lieux indiqués au 
devis. Ils seront de la meilleure qualité, parfaitement travaillés et 
mis en œuvre conformément aux règles de l’art.

On ne pourra les employer qu’après qu’ils auront été visités par 
l’architecte. En cas de surprise, mauvaise qualité ou malfaçon, ils 
seront rebutés et remplacés aux frais de l’entrepreneur. Toutefois, 
si l’entrepreneur conteste les faits, l’architecte dressera immédia
tement procès-verbal des circonstances de cette contestation : l’entre
preneur pourra consigner à la suite du procès-verbal, qui devra lui 
être communiqué, les observations qu’il se croira en droit de 
présenter. Il sera statué ensuite par l’autorité administrative ce qu’il 
appartiendra.

Dans le cas où l’entrepreneur serait obligé de prendre les maté
riaux dans une carrière autre que celle désignée au devis, il lui sera 
fait état de la différence de prix des matériaux, de la main-d’œuvre, 
de la taille et des frais de transports, à charge par lui de justifier 
d’une autorisation valable ou d’un cas de force majeure dûment 
constaté.

Art. 8. — Lorsque l’architecte présumera qu’il existe des vices 
d’exécution, il ordonnera, soit en cours d’exécution, soit avant la 
réception finale, la démolition des ouvrages présumés vicieux.

En cas de contestation de l’entrepreneur sur les vices d’exécution, 
il sera procédé comme il a été dit ci-dessus, article 7.

Lorsque les vices de construction auront été constatés et reconnus, 
les dépenses de cette vérification seront à la charge de l’adjudica
taire.

S’il est reconnu qu’il n’y avait pas malfaçon, les dépenses relatives 
à la démolition ne seront pas à la charge de l’entrepreneur, mais 
imputées sur la somme à valoir.

Art. 9. — En général, tous les matériaux seront des dimensions 
prescrites par le devis.

Si, pour des causes quelconques, l’entrepreneur leur donnait des 
dimensions plus fortes, il ne pourrait réclamer aucune augmentation 
de prix ; les métrages et les pesées seront basés sur les dimensions du 
devis ; quant aux pièces qui seraient jugées nuisibles ou difformes, 
elles seront enlevées et remplacées aux frais de l’entrepreneur.

Dans le cas de dimensions plus faibles, les prix seront réduits en 
proportion, et néanmoins les pièces dont l’emploi serait reconnu
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contraire au goût et à la solidité seraient également enlevées et rem
placées aux frais de l’entrepreneur.

Dans tous les cas, l’entrepreneur ne pourra employer aucune 
pièce ni aucune matière n’ayant pas le poids ou les dimensions 
prescrites par le devis, sans l’autorisation de l’architecte.

Aucuns changements ou modifications au devis, aucuns travaux 
supplémentaires ne pourront être exécutés sans l’assentiment de 
l’autorité compétente, ou sans un devis approuvé.

L’entrepreneur qui les aura faits, ou l’architecte qui les aura 
ordonnés, demeureront responsables des travaux ainsi exécutés en 
dehors de ces conditions.

Toutefois, cette clause n’est pas applicable aux simples et menus 
travaux d’appropriation ni à ceux qui seraient la conséquence néces
saire d’une bonne exécution ou d’un cas de force majeure dûment 
constaté ; les travaux de ce genre pourront être ordonnés par l’archi
tecte conformément à l’article 16.

Art. 10. — Il sera accordé des acomptes sur le prix des matériaux 
approvisionnés reconnus de bonne qualité jusqu’à concurrence des 
4/5 de leur valeur, lorsque la réalisation des crédits permettra ce 
paiement.

L’entrepreneur ne pourra, sans une autorisation écrite de l’archi
tecte, détourner pour un autre service, les matériaux dont, à ses 
risques et périls, il restera garant jusqu’à la réception définitive de 
l’ouvrage entier.

Art. 11. — Lorsqu’il se trouvera d’anciens ouvrages à démolir, 
les matériaux seront déplacés avec soin pour pouvoir être réparés et 
remis en place, s’il y a lieu, avec les mêmes précautions que les 
matériaux neufs ; tout ce qui proviendra de ces sortes de démoli
tions et qui ne sera pas de nature à être remis en œuvre, appartiendra 
à l’Administration, s’il n’en est autrement disposé par les condi
tions particulières du devis.

Art. 12. — Toutes les fois que, par des motifs d’économie ou de 
célérité, on croira devoir employer des matériaux neufs ou de démo
litions appartenant au département, à la commune ou à un établisse
ment public, l’entrepreneur ne sera payé que des frais de main- 
d’œuvre et d’emploi sans pouvoir répéter de dommages pour manque 
de gain sur les fournitures supprimées et non encore approvisionnées.

Néanmoins, si l’entrepreneur avait effectué les approvisionne-
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ments sans que l’Administration l’eût prévenu à l’avance de ses 
intentions, il pourra réclamer une indemnité pour frais de transport 
ou dépôt des matériaux qu’il aurait fournis et .dont l’emploi ne serait 
pas admis, sans toutefois que la présente condition puisse faire 
obstacle à l’application, au profit de l’entrepreneur, de l’article 3, 
s’il y a lieu.

Art. 13. •— L’entrepreneur devra choisir pour commis, maîtres 
et chefs d’atelier, des hommes probes et intelligents, capables de le 
remplacer dans la conduite et le métrage des travaux ; il choisira 
également les ouvriers les meilleurs et les plus expérimentés, et il 
répondra, en son propre et privé nom, des erreurs, fraudes ou mal
façons que ses agents ou ouvriers pourront occasionner sur les four
nitures, la qualité ou l’emploi des matériaux.

Art. 14. — L’architecte aura le droit d’exiger le changement ou 
le renvoi des agents ou ouvriers de l’entrepreneur pour cause d’insu 
bordination, incapacité ou improbité. Les ouvriers, de quelque 
nature qu’ils soient, seront toujours proportionnés à la quantité de 
travaux à exécuter, et pour mettre l’architecte à même de s’en assurer, 
il lui sera remis, toutes les semâmes, une liste nominative.

Art. 15. ■— Lorsqu’un ouvrage languira, faute de matériaux, 
ouvriers, etc., de manière à faire craindre qu’il ne soit pas achevé 
aux époques prescrites, le Préfet pourra, sur la demande du Maire 
et dans un arrêté qui sera notifié à l’entrepreneur, ordonner l’établis
sement d’une régie aux frais dudit entrepreneur, si, à une époque 
fixée, il n’a pas satisfait aux dispositions qui lui seront prescrites. 
A l’expiration du délai, si l’entrepreneur n’a pas obtempéré à la mise 
en demeure qui lui aura ainsi été faite, la régie sera organisée im
médiatement sous la direction de l’architecte et sans autre formalité. 
Le Préfet pourra même ordonner, s’il y a lieu, une adjudication 
nouvelle à la folle enchère de l’entrepreneur. ,

Dans ce cas, les excédents de prix seront prélevées sur les sommes 
dues à l’entrepreneur, sans préjudice des autres droits à exercer 
contre lui et sa caution en cas d’insuffisance.

Si la régie ou l’adjudication sur folle enchère amenait, au con
traire, une dimnution dans les prix et les frais des ouvrages, l’entre
preneur ni sa caution ne pourront réclamer aucune part de ce 
bénéfice qui resterait acquis à l’Administration.

Dans tous les cas, lorsque les travaux ne seront pas exécutés dans
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le délai prescrit, l’entrepreneur, après une mise en demeure préa
lable, sera passible d’une retenue de 10 francs pour chaque jour de 
retard, à moins qu’iî ne soit justifié d’une circonstance fortuite et de 
force majeure.

Cette clause est de rigueur et ne pourra jamais être modifiée ni 
en plus ni en moins par aucune clause particulière de l’adjudication.

Art. 16. — Lorsqu’il sera jugé nécessaire de faire des parties 
d’ouvrages non prévues au devis, les prix en seront réglés d’après 
ceux de l’adjudication et de la série de prix du détail estimatif par 
assimilation aux travaux analogués, à moins d’une impossibilité 
absolue, cas auquel les prix seront réglés sur estimation en prenant 
pour base les prix courants de la contrée.

Ces travaux supplémentaires pourront être ordonnés par l’archi
tecte conformément aux conditions posées en l’article 9, lorsqu’ils 
ne changeront en rien le système général du devis.

Lorsque les travaux à modifier ainsi par ordre écrit de l’architecte 
devront excéder le 30e du montant de l’adjudication, il en sera fait 
un avant-métré qui sera soumis à l’avis du Conseil municipal et à 
l’approbation du Préfet.

L’entrepreneur sera tenu de se conformer à cet avant-métré, à 
moins que le montant de la dépense à en résulter ne dépasse d’un 
cinquième celui de l’adjudication, auquel cas il pourra demander 
la résiliation du marché, conformément à l’article 27.

Toute dépense supplémentaire faite sans autorisation régulière, 
en contravention aux dispositions qui précèdent, sera laissée à la 
charge de l’entrepreneur ou de l’architecte qui l’aurait ordonnée.

Art. 17. — Il ne sera alloué à l’entrepreneur aucune indemnité 
à raison des pertes, avaries ou dommages occasionnés par négli
gence, imprévoyance, défaut de moyens ou fausses manœuvres. Ne 
sont pas compris, toutefois, dans la disposition précédente, les cas 
de force majeure qui, dans le délai de dix jours au plus après l’évé
nement, auraient été signalés par l’entrepreneur : dans ces cas, néan
moins. il ne pourra être rien alloué qu’avec l’approbation de T Admi
nistration. Passé le délai de dix jours, l’entrepreneur ne sera plus 
admis à réclamer.

Art- 18. — L’entrepreneur sera tenu, soit par lui-même, soit par 
ses commis, de visiter les travaux aussi souvent et autant de fois que 
le bien du service l’exigera ; il justifiera de ses visites et accompa-
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gnera l’architecte dans ses vérifications toutes les fois qu’il en sera 
requis.

Art. 19. — L’entrepreneur exécutera ponctuellement tout ce que 
l’architecte lui commandera pour l’exécution de l’entreprise. Il se 
conformera, pendant le cours des travaux, aux changements qui lui 
seront donnés par écrit et sous la responsabilité de l’architecte, pour 
des motifs de convenance, d’utilité ou d’économie, et il lui en sera 
fait état suivant les dispositions de l’article 3 et dans les limites des 
articles 9 et 16.

Art. 20. — S’il survient quelques difficultés entre l’artichecte et 
l’entrepreneur relativement à l’application des prix ou au métrage, 
il en sera référé au Préfet, et à défaut de conciliation des parties par 
ce magistrat, ces difficultés seront jugées par le Conseil de Préfecture, 
après rapports d’experts.

Art. 21. •— Toutes les dimensions d’ouvrages, tous les prix, 
salaires et dépenses seront calculés d’après le système métrique des 
poids et mesures.

Art. 22. — Les métrages, états de dépenses, états de situation et 
certificats de réception devront être communiqués à l’entrepreneur et 
acceptés par lui. Il déduira, par écrit, ses motifs de refus dans les 
vingt jours qui suivront la notification desdites pièces dont il sera 
passé acte.

L’entrepreneur ne sera plus admis à élever de réclamations contre 
la rédaction des métrages, états de dépenses, états de situation et 
certificats de réception après le délai de vingt jours. Passé ce délai, 
les réceptions seront présumées acceptées par lui, quand bien même 
il ne les aurait pas signées.

Il ne pourra être relevé de cette déchéance non plus que de celle 
de l’article 17 que pour les causes autorisées par la loi et en vertu 
d’un arrêté du Conseil de Préfecture.

Art. 23. — Les paiements d’acomptes pour les ouvrages exécutés 
seront, à défaut de stipulation contraire, effectués à raison de l’avan
cement des travaux constatés par certificats de l’ingénieur ou de 
l’architecte, et ce jusqu’à concurrence de 4/5 de la dépense totale, 
déduction faite des acomptes reçus sur les approvisionnements avant 
leur emploi, conformément à l’article 10.

Dans le cas où il serait stipulé des termes de paiements plus longs
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que ceux fixés pour l’achèvement des travaux, il sera alloué des 
intérêts à l’entrepreneur à dater de l’échéance des termes, et à défaut 
de stipulation de termes de paiement, les intérêts courront à dater 
de la réception définitive.

Pour l’exécution du présent article, il sera fait mention, soit au 
procès-verbal d’adjudication, soit dans les conditions particulières 
du devis :

1° Des ressources affectées au paiement, soit des acomptes, soit 
du solde des travaux ;

2° Du délai dans lequel ils devront être exécutés soit en partie 
soit en totalité ;

3° Des termes de paiement lorsque les ressources ne permettront 
pas de les solder à la réception définitive ;

4° Et de la stipulation des intérêts, s’il y a lieu.
A défaut de cette stipulation, les intérêts seront, dans tous les 

cas, exigibles après une mise en demeure régulière, et lorsque l’achè
vement des travaux sera dûment constaté, ainsi qu’il est dit ci-dessus.

Art. 24. — Le dernier cinquième sera retenu pour garantie et ne 
sera payé à l’entrepreneur qu’après la réception définitive de ses 
travaux.

Immédiatement après l’achèvement des travaux, il sera procédé 
à leur réception provisoire, et la réception définitive n’aura lieu 
qu’après l’expiration des délais ci-après fixés, savoir :

Un an pour lés travaux d’art ;
Six mois pour les travaux de pavage et d empierrement ;
Jusqu’à la réception définitive, l’entrepreneur demeurera garait 

de la conservation de ses ouvrages et sera tenu de les entretenir à 
ses frais.

Dans le cas où ces travaux viendraient à périr en cours d’exécution 
et avant leur réception définitive, la perte en sera aux risques et périls 
de l’entrepreneur, conformément à l’article 1788 du Code Napoléon, 
sans qu’il puisse invoquer aucun cas fortuit ou de force majeure, et 
ce, sans préjudice de la responsabilité résultant tant pour lui que pour 
l’architecte soit de l’article 1383, soit des articles 1792 et 2270 du même 
Code pour les gros ouvrages entrepris ou dirigés qui viendraient à 
périr après la réception par le vice du sol ou de la construction.

La réception provisoire du gros œuvre aura lieu, d’ailleurs, dès
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son achèvement et indépendamment de la réception des détails qui 
n’impliquent pas la solidité de l’édifice.

Art. 25. — Dans le cas où l’autorité compétente ordonnerait la 
cessation absolue, ou l’ajournement indéfini des travaux adjugés, 
l’entrepreneur pourra requérir qu’il soit procédé de suite à la réception 
provisoire des travaux exécutés et à la réception définitive après le 
délai fixé pour cette réception.

Ce délai expiré, il sera déchargé de toute garantie pour raison de 
son entreprise, autre que celle des articles 1792 et 2270 pour les gros 
ouvrages seulement.

Art. 26. — Toutes les réceptions d’ouvrages seront faites contra
dictoirement par l’architecte en présence de l’entrepreneur, ou lui 
dûment appelé ou représenté.

Seront également présents aux réceptions, le Maire ou son 
adjoint, assisté de deux membres du Conseil municipal pour les 
travaux communaux.

Les 'réceptions pour les maisons d’école seront faites avec le 
concours du délégué cantonal et de l’inspecteur primaire.

Deux membres de l’administration des hospices, de la fabrique, du 
bureau de bienfaisance ou autre établissement public assisteront 
également aux réceptions lorsqu’il s’agira de travaux exécutés pour 
le compte de ces établissements.

Le procès-verbal fera mention de la présence ou de l’absence des 
personnes appelées à la réception et chacun pourra y faire insérer 
ses observations ou protestations.

Le procès-verbal sera signé par toutes les parties.
Pour les réceptions définitives, le procès-verbal qui en aura été 

dressé ne recevra son effet qu’après avoir été soumis à l’avis du 
Conseil municipal ou de's administrateurs compétents, et avoir été 
approuvé par le Préfet. Il sera, en conséquence, adressé en double 
expédition à ce magistrat. L’une des expéditions sera sur papier timbré.

Art. 27. — Dans le cas où, par des circonstances extraordinaires 
et sans changer les charges ou les prix, il sera ordonné par l’autorité 
compétente d’augmenter ou de diminuer la masse des travaux en 
cours d’exécution, l’entrepreneur sera tenu d’exécuter les nouveaux 
ordres, sans réclamation, à moins qu’il n’ait été constaté légalement 
qu’il s’était approvisionné de matériaux qui demeureraient sans 
emploi, et pourvu que les changements en plus ou en moins n’excè-
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dent pas le cinquième du montant de l’entreprise, auquel cas il 
pourra demander la résiliation des marchés, ainsi qu’il est dit à 
l’article 3.

Si, pendant le cours de l’entreprise, les prix subissaient une 
augmentation d’un sixième, le marché pourra être résilié sur la 
demande de l’entrepreneur.

Dans le cas de la diminution d’un sixième, la résiliation du 
marché pourra être prononcée sur la demande de F Administration, 
à moins que l’entrepreneur n’accepte les modifications qui lui 
seraient prescrites. Les matériaux approvisionnés par ordre et dépo
sés sur les travaux seront acquis par l’Administration aux prix de 
l’adjudication. Les matériaux non déposés resteront au compte dé 
l’entrepreneur.

Art. 28. — Dans les cas prévus par les articles 25 et 27, l’entre
preneur ne pourra répéter d’indemnité à raison des prétendus 
bénéfices qu’il aurait pu faire sur les travaux supprimés, mais il 
pourra lui être accordé, en dédommagement, tant à raison des maté
riaux non employés dont l’approvisionnement aura été dûment 
constaté, que pour toutes les autres réclamations qu’il pourrait faire, 
une indemnité qui sera déterminée par le Préfet, sur la proposition 
de l’architecte et l’avis du Maire et qui ne pourra dépasser le quaran
tième du montant des dépenses restant à faire en vertu de l’adjudication.

Dans tous les cas, la résiliation aura lieu de plein droit et sans 
indemnité par suite de la faillite ou du décès de l’entrepreneur, et en 
cas de démence constatée ou de condamnation infamante, ou d’une 
durée d’emprisonnement suffisante pour empêcher l’entrepreneur 
d’exécuter les travaux dans les délais fixés.

Si le droit à la résiliation est contesté soit par l’Administration, 
soit par l’entrepreneur, il en sera référé au Conseil de Préfecture, 
qui statuera.

Art. 29. — Les honoraires de l’architecte, fixés au vingtième du 
prix total des travaux, seront ajoutés au montant de l’adjudication et 
payés directement et séparément à l’architecte sur mandats particuliers

Ces honoraires seront payés au fur et à mesure de l’avancement 
des travaux et seront, dans tous les cas, exigibles après leur réception 
définitive avec l’intérêt à 5 0/0, à dater de cette réception, en cas de 
retard dans les paiements et après mise en demeure.

En cas de concours de plusieurs architectes, on suivra la règle de
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répartition des honoraires établie par l’arrêté préfectoral du 3 sep
tembre 1831.

L’adjudicataire paiera comptant, au moment de l’adjudication, les 
frais relatifs à ladite opération, d’après l’état qui en sera arrêté par 
le Préfet ou le fonctionnaire qui présidera l’adjudication.

Ces frais ne pourront être que ceux d’affiches et de publications, 
de timbre et d’enregistrement du procès-verbal d’adjudication, des 
plans et devis, et ceux d’expédition des dites pièces.

Art. 30. — Pour l’exécution des clauses générales ci-dessus stipu
lées, ainsi que des conditions particulières du devis, l’adjudicataire se 
soumet et s’engage à être traité comme entrepreneur de travaux publics.

Il sera, en conséquence, tenu de se conformer à la circulaire de 
l’un de nos prédécesseurs, en date du 16 décembre 1851, relative à 
l’interdiction du travail les dimanches et fêtes, et à l’arrêté de M. le 
Ministre des Travaux publics du 15 décembre 1848, en ce qui con
cerne les secours à accorder aux ouvriers malades ou blessés et les 
retenues à exercer, à cet effet, sur le montant des travaux exécutés.

Toutes les conditions ci-dessus sont de rigueur et aucune d’elles 
ne sera réputée comminatoire.

Elles ne seront pas applicables aux travaux adjugés à prix fait et 
sous une condition aléatoire, lesquels resteront régis par les principes 
du droit commun.

Dans le procès-verbal d’adjudication, il sera fait une mention 
spéciale des présentes conditions et de la déclaration de l’entrepre
neur, de s’y soumettre en tout ce qui concerne l’exécution de son 
entreprise.

Les présentes conditions seront publiées dans le recueil des actes 
administratifs, et seront exécutoires à dater de cette publication.

Elles ne seront pas applicables aux travaux en cours d’exécution 
ou adjugés avant leur publication, à moins que l’entrepreneur ne s’y 
soumette par une déclaration spéciale.

Fait et arrêté à Lille, le 30 novembre 1861.

Signé : Vallon.



— 845 —

R É P U B L I Q U E F H A N Ç AI S E

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS

CLAUSES & CONDITIONS GÉNÉRALES
imposées aux Entrepreneurs des Travaux des Ponts et Chaussées 

par l’arrêté du 16 février 1892

Le Ministre des Travaux publics,
Vu l’avis du Conseil général des Ponts et Chaussées, en date du 

25 juin 1890 ;
Vu l’avis de la Section des Travaux publics, de l’Agriculture, du 

Commerce, de l’industrie et des Postes et Télégraphes, du Conseil 
d’Etat, en date du 3 juin 1891,

Sur le rapport du Conseiller d’Etat, directeur des routes, de la 
navigation, des mines, et du Conseiller d’Etat, directeur des Chemins 
de fer,

Arrête :

Article premier

Dispositions générales

Tous les marchés relatifs à l’exécution des travaux dépendant de 
l’Administration des Ponts et Chaussées, qu’ils soient passés dans la 
forme d’adjudication publique ou qu’ils résultent de conventions 
faites de gré à gré, sont soumis, en tout ce qui leur est applicable, 
aux dispositions suivantes :

TITRE PREMIER

ADJ INDICATIONS

Article 2

Conditions à remplir pour être admis aux adjudications

Nul n’est admis à concourir aux adjudications s’il ne justifie qu’il 
a les qualités requises pour garantir la bonne exécution des travaux.
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A cet effet, chaque concurrent est tenu de fournir un certificat 
çonstatant sa capacité et de présenter un acte régulier de cautionne
ment, sauf l’exception prévue au dernier paragraphe de l’article 
suivant et les autres exceptions autorisées par les lois, décrets et 
règlements en vigueur.

Article 3

Certificats de capacité

Les certificats de capacité sont délivrés par des hommes de l’art. 
Ils ne doivent pas avoir plus de trois ans de date au moment de 
l’adjudication.

Il est fait mention de la manière dont les soumissionnaires ont 
rempli leurs engagements, soit envers l’Administration, soit envers 
les tiers, soit envers les ouvriers, dans les travaux qu’ils ont exécutés, 
surveillés ou suivis.

Ces travaux doivent avoir été faits dans les dix dernières années et 
exécutés sous la direction de l’homme de l’art qui a délivré le 
certificat.

Les certificats de capacité sont délivrés par des hommes de l’art, 
avant l’adjudication, à l’ingénieur en chef, qui doit les viser à titre 
de communication. Ils sont accompagnés d’une note indiquant les 
travaux exécutés par le soumissionnaire depuis qu’ils ont été délivrés.

Il n’est pas exigé de certificats de capacité pour la fourniture des 
matériaux destinés à l’exécution des routes en empierrement, ni pour 
les travaux de terrassement dont l’estimation ne s’élève pas à plus 
de 20.000 francs.

Article 4

Cautionnement

Le cahier des charges spécial à chaque entreprise peut déterminer 
l’importance des garanties pécuniaires à produire :

Par chaque soumissionnaire, à titre de cautionnement provisoire;
Par l’adjudicataire, à titre de cautionnement définitif.
Ces cautionnements sont réalisés dans les conditions fixées par le 

décret relatif aux adjudications et aux marchés passés au nom de 
l’Etat.

A défaut de stipulations particulières dans le cahier des charges, 
le montant en est fixé, pour le cautionnement provisoire, au 
soixantième, et pour le cautionnement définitif au trentième de
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l’estimation des travaux, déduction faite de toutes les sommes portées 
à valoir pour dépenses imprévues et ouvrages en régie.

Le cautionnement définitif est constitué dans le département où 
se fait l’adjudication, et doit être réalisé dans les vingt jours qui 
suivent la notification de l’approbation du marché.

Il reste affecté à la garantie des engagements contractés par 
l’adjudicataire jusqu’à la réception définitive des travaux. Toutefois, 
le Ministre peut, dans le cours de l’entreprise, autoriser la restitution 
de tout ou partie du cautionnement.

Article 5

Approbation de l’adjudication

L’adjudication n’est valable qu’après l’approbation .de l’autorité 
* compétente. L’entrepreneur ne peut prétendre à aucune indemnité 

dans le cas où l’adjudication n’est point approuvée.
Si l’approbation du marché n’a pas été notifiée à l’adjudicataire 

dans un délai de trente jours, à partir de la date du procès-verbal 
de l’adjudication, l’adjudicataire sera libre de renoncer à l’entreprise 
et il lui sera donné main-levée de son cautionnement.

Article 6

Pièces à délivrer à l’entrepreneur

Aussitôt après l’approbation de l’adjudication, le préfet délivre 
à l’entrepreneur, sur son récépissé, une expédition, vérifiée par 
l’ingénieur en chef et dûment légalisée, du devis, du bordereau des 
prix, du détail estimatif et des autres pièces qui seraient expressé
ment désignées dans le devis comme servant de base au marché, 
ainsi qu’qne copie certifiée du procès-verbal d’adjudication et un 
exemplaire imprimé des présentes clauses et conditions générales.

Article 7

Frais d’adjudication

L’entrepreneur acquitte les droits auxquels pourra donner lieu 
l’enregistrement de son marché, tels que ces droits résulteront des 
lois et règlements en vigueur.

Il paye, en outre, les droits de timbre et d’expédition du devis,
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du bordereau des prix, du détail estimatif et des autres pièces expres
sément désignées dans le devis, ainsi que du procès-verbal d’adjudi
cation.

L’état de ces frais est arrêté par le Préfet. Le montant en est versé 
par l’entrepreneur à la caisse du Trésorier-Payeur général.

Article 8

Domicile de l’entrepreneur

L’entrepreneur est tenu d’élire un domicile à proximité des 
travaux et de faire connaître le lieu de ce domicile au Préfet. Faute 
par lui de remplir cette obligation dans un délai de quinze jours à 
partir de l’approbation de l’adjudication, toutes les notifications qui 
se rattachent à son entreprise sont valables, lorsqu’elles ont été faites 
à la mairie de la commune désignée à cet effet par le devis.

Après la réception définitive des travaux, l’entrepreneur est relevé 
de l’obligation d’avoir un domicile à proximité des travaux. S’il ne 
fait pas connaître son nouveau domicile au préfet, les notifications 
relatives à son entreprise sont valablement faites à la mairie ci- 
dessus désignée.

TITRE II

EXÉCUTION DES TRAVAUX

Article 9

Défense de sous-traiter sans autorisation

L’entrepreneur ne peut céder à des sous-traitants une ou plu
sieurs parties de son entreprise sans le consentement de l’Adminis- 
tration.

Dans tous les cas, il demeure personnellement responsable, tant 
envers l’Administration qu’envers les ouvriers et les tiers.

Si un sous-traité est passé sans autorisation, F Administration 
peut, suivant le cas, soit prononcer la résiliaton pure et simple de 
l’entreprise, soit procéder à une nouvelle adjudication à la folle 
enchère de l’entrepreneur.
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Article 10

Ordres de service pour l’exécution des travaux

L’entrepreneur doit commencer les travaux dès qu’il en a reçu 
l’ordre de l’ingénieur.

Il reçoit gratuitement de l’ingénieur, au cours de l’entreprise, une 
expédition certifiée de chacun des dessins de détail et autres docu
ments nécessaires à l’exécution des travaux.

Il se conforme strictement aux plans, profils, tracés,- ordres de 
service et, s’il y a lieu, aux types et modèles qui lui sont donnés par 
l’ingénieur ou par ses préposés, en exécution du devis.

L’entrepreneur se conforme également aux changements qui lui 
sont prescrits pendant le cours du travail, mais seulement lorsque 
l’ingénieur les a donnés par écrit et sous sa responsabilité. Il ne lui 
est tenu compte de ces changements qu’autant qu’il justifie de l’ordre 
écrit de l’ingénieur.

Lorsque l’entrepreneur estime que les prescriptions d’un ordre 
de service dépassent les obligations de son marché, il doit, sous peine 
de forclusion, en présenter l’observation écrite et motivée dans un 
délai de dix jours.

La réclamation ne suspend pas l’exécution de l’ordre de service, 
à moins qu’il n’en soit autrement ordonné par l’ingénieur.

Article 11

Règlement pour la police des chantiers

L’entrepreneur est tenu d’observer tous les règlements qui sont 
faits par le Préfet, sur la proposition de l’ingénieur en chef, pour la 
police des chantiers.

Il est interdit à l’entrepreneur de faire travailler les ouvriers les 
dimanches et jours fériés.

Il ne peut être dérogé à cette règle que dans les cas d’urgence et 
en vertu d’une autorisation écrite ou d’un ordre de service de 
l’ingénieur.

Article 12

Présence de l’entrepreneur sur les lieux des travaux

Pendant la durée de l’entreprise, l’adjudicataire ne peut s’éloigner 
du lieu des travaux qu’après avoir fait agréer par l’ingénieur un
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représentant capable de le remplacer, de manière qu’aucune opéra
tion ne puisse être retardée ou suspendue à raison de son absence.

L’entrepreneur accompagne les ingénieurs dans leurs tournées 
toutes les fois qu’il en est requis.

Article 13

Choix des commis, chefs d’ateliers et ouvriers

L’entrepreneur ne peut prendre pour commis et chefs d’ateliers 
que des hommes capables de l’aider et de le remplacer au besoin dans 
la conduite et le métrage des travaux.

L’ingénieur a le droit d’exiger le changement ou le renvoi des 
agents et ouvriers de l’entrepreneur pour insubordination, incapacité 
ou défaut de probité.

L’entrepreneur demeure d’ailleurs responsable des fraudes ou 
malfaçons qui seraient commises par ses agents et ouvriers dans la 
fourniture et dans l’emploi des matériaux.

Article 14

Liste nominative des ouvriers

Le nombre des ouvriers de chaque profession est toujours propor
tionné à la quantité d’ouvrage à faire. Pour mettre l’ingénieur à 
même d’assurer l’accomplissement de cette condition, il lui est remis 
périodiquement et aux époques par lui fixées une liste nominative des 
ouvriers.

Article 15

Paiement des ouvriers

L’entrepreneur paye ses ouvriers tous les mois ou à des époques 
plus rapprochées, si F Administration le juge nécessaire.

En cas de retard régulièrement constaté, l’Administration se ré
serve la faculté de faire payer d’office les salaires arriérés, sur les 
sommes dues à l’entrepreneur, sans préjudice des droits réservés par 
la loi du 26 pluviôse an II aux fournisseurs qui auraient fait des 
oppositions régulières.
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Article 16

Secours aux ouvirers blessés ou malades

Pour le fonctionnement du service médical et l'allocation de 
secours aux ouvriers atteints de blessures ou de maladies occasion
nées par les travaux, à leurs veuves et leurs enfants, l’entrepreneur 
est soumis aux retenues et autres obligations qui résultent, soit des 
lois, soit des décrets et arrêtés ministériels en vigueur au moment de 
l’adjudication.

La partie de ces retenues qui reste sans emploi à la fin de l’entre
prise est remise à l’entrepreneur.

Article 17

Dépenses imputables sur la somme à valoir

S’il y a lieu de faire des épuisements ou autres travaux dont la 
dépense soit imputable sur la somme à valoir, l’entrepreneur doit, 
s’il en est requis, fournir, dans les limites prévues au devis, les 
outils et machines nécessaires pour l’exécution de ces travaux.

Le loyer et l’entretien de ce matériel lui seront payés aux prix de 
l’adjudication.

Article 18

Outils, équipages et faux frais de l’entreprise

L’entrepreneur est tenu de fournir à ses frais les magasins et 
équipages, voitures, ustensiles et outils de toute espèce nécessaires à 
l’exécution des travaux, sauf les exceptions stipulées au devis.

Sont également à sa charge l’établissement des chantiers et chemins 
de service et les indemnités y relatives, les frais de tracé des ouvrages, 
les cordeaux, piquets et jalons, les frais d’éclairage des chantiers, 
s’il y a lieu, et généralement toutes les menues dépenses et tous les 
faux frais relatifs à l’entreprise.

Article 19

Carrières désignées aux devis

Les matériaux sont pris dans les lieux indiqués au devis.
L’entrepreneur y ouvre, au besoin, des carrières à ses frais.
Il est tenu, avant de commencer les extractions, de prévenir les
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propriétaires, suivant les formes déterminées par les règlements.
Il paye, sans recours contre l’Administration et en se conformant 

aux lois et règlements sur la matière, tous les dommages qu’ont pu 
occasionner la prise ou l’extraction, le transport et le dépôt des 
matériaux.

Dans le cas où le devis prescrit d’extraire des matériaux dans des 
bois soumis au régime forestier, l’entrepreneur doit se conformer, 
en outre, aux prescriptions de l’article 145 du Code forestier, ainsi 
que des articles 172, 173 et 175 de l’ordonnance du 1er août 1827 
concernant l’exécution de ce Gode.

L’entrepreneur doit justifier, toutes les fois qu’il en est requis, de 
l’accomplissement des obligations énoncées dans le présent article, 
ainsi que du paiement des indemnités pour l’établissement de chan
tiers et chemins de service.

Article 20

Carrières proposées par l’entrepreneur

Si l’entrepreneur demande à substituer aux carrières indiquées 
dans le devis d’autres carrières fournissant des matériaux d’une 
qualité que les ingénieurs reconnaissent au moins égale, il reçoit 
l’autorisation d’employer ces matériaux et ne subit sur les prix 
d’adjudication aucune réduction pour cause de diminution des frais 
d’extraction, de transport et de taille des matériaux.

A défaut d’accord avec les propriétaires des nouvelles carrières, 
il peut aussi obtenir l’autorisation de les exploiter.

Article 21

Qéfense de livrer au commerce les matériaux extraits des carrières 
désignées

L’entrepreneur ne peut livrer au commerce sans l’autorisation du 
propriétaire, les matériaux qu’il a fait extraire dans les carrières 
exploitées par lui, en vertu du droit qui lui a été conféré par F Admi
nistration.

Article 22

Qualité des matériaux

Les matériaux doivent être de la meilleure qualité dans chaque 
espèce, être parfaitement travaillés et mis en œuvre conformément
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aux règles de l’art ; ils ne peuvent être employés qu’après avoir été 
vérifiés et provisoirement acceptés par l’ingénieur ou par ses pré
posés. Nonobstant cette acceptation et jusqu’à la réception définitive 
des travaux, ils peuvent, en cas de surprise, de mauvaise qualité ou 
de malfaçon, être rebutés par l’ingénieur, et ils sont alors remplacés 
par l’entrepreneur.

Article 23

Dimensions et dispositions des matériaux et des ouvrages

L’entrepreneur ne peut, de lui-même, apporter aucun changement 
au projet.

Il est tenu de faire immédiatement, sur l’ordre écrit des ingé
nieurs, remplacer les matériaux ou reconstruire les ouvrages dont 
les dimensions ou les dispositions ne sont pas conformes au devis ou 
aux ordres de service.

Toutefois, si les ingénieurs reconnaissent que les changements 
faits par l’entrepreneur ne sont contraires ni aux règles de l’art, ni 
au goût, les nouvelles dispositions peuvent être maintenues, mais 
alors l’entrepreneur n’a droit à aucune augmentation de prix, à 
raison des dimensions plus fortes ou de la valeur plus considérable 
que peuvent avoir les matériaux ou les ouvrages. Dans ce cas, les 
métrages sont basés sur les dimensions prescrites par le devis ou par 
les ordres de service. Si, au contraire, les dimensions sont plus 
faibles ou la valeur des matériaux moindre, les prix sont réduits en 
conséquence.

Article 24

Démolition d’anciens ouvrages

Lorsque l’exécution des travaux comporte la démolition d’anciens 
ouvrages, les matériaux doivent être déplacés avec soin pour qu’ils 
puissent être façonnés de nouveau et reemployés s’il y a lieu.

Article 25

Objets trouvés dans les fouilles

L’Administration se réserve la propriété des matériaux qui se 
trouvent dans les fouilles et démolitions faites dans les terrains 
appartenant à l’Etat, sauf à indemniser l’entrepreneur de ses soins 
particuliers.
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Elle se réserve également les objets d’art et de toute nature qui 
pourraient s’y trouver, sauf indemnité à qui de droit.

Article 26

Emploi de matières neuves ou de démolition appartenant à l’Etat

Lorsque, en dehors des provisions du marché, les ingénieurs 
jugent à propos d’employer des matières neuves ou de démolitions 
appartenant à l’Etat, l’entrepreneur n’est payé que des frais de main- 
d’œuvre et d’emploi réglés conformément aux indications de l’article 
29 ci-après.

Article 27

Vices de construction

Lorsque les ingénieurs présument qu’il existe dans les ouvrages 
des vices de construction, ils ordonnent, soit en cours d’exécution, 
soit avant la réception définitive, la démolition et la reconstruction 
des ouvrages présumés vicieux.

Les dépenses résultant de cette opération sont à la charge de 
l’entrepreneur lorsque les vices de construction sont constatés et 
reconnus.

Article 28

Pertes et avaries ; cas de force majeure

Il n’est alloué à l’entrepreneur aucune indemnité à raison des 
pertes, avaries ou dommages occasionnés par négligence, impré
voyance, défaut de moyens ou fausses manœuvres.

Ne sont pas compris, toutefois, dans la disposition précédente, les 
cas de force majeure qui, dans le délai de dix jours au plus après 
l’événement, ont été signalés par l’entrepreneur ; dans ce cas, néan
moins, il ne peut rien être alloué qu’avec l’approbation de F Adminis
tration. Passé le délai de dix jours, l’entrepreneur n’est plus admis 
à réclamer.

Article 29

Règlements des prix des ouvrages non prévus

Lorsqu’il est jugé nécessaire d’exécuter des ouvrages non prévus 
ou de modifier la provenance des matériaux telle qu’elle est indiquée
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par le devis, l’entrepreneur se conforme immédiatement aux ordres 
écrits qu’il reçoit à ce sujet, et il est préparé sans retard de nouveaux 
prix d’après ceux du marché ou par assimilation aux ouvrages les 
plus analogues. Dans le cas d’une impossibilité absolue d’assimi
lation, on prend pour termes de comparaison les prix courants du 
pays.

Les nouveaux prix, calculés de manière à être passibles du rabais 
l’adjudication après avoir été débattus par les ingénieurs avec 

l’entrepreneur, sont soumis à l’approbation de l’Administration.
Si l’entrepreneur n’accepte pas les décisions de l’Administration, 

il est statué par le conseil de préfecture.
En attendant la solution du litige, l’entrepreneur est payé, provi

soirement, aux prix préparés par les ingénieurs.

Article 30

Augmentation dans la masse des travaux

En cas d’augmentation dans la masse des travaux, l’entrepreneur 
ne peut élever aucune réclamation tant que l’augmentation n’excède 
pas le sixième du montant de l’entreprise. Si l’augmentation est de 
plus du sixième, il a droit à la résiliation immédiate de son marché 
sans indemnité, à la condition toutefois de l’avoir demandée par 
être adressée au préfet, dans le délai de deux mois à partir de la 
notification de l’ordre de service dont l’exécution entraînerait l’aug
mentation de plus du sixième- Le tout sauf l’application, s’il y a 
lieu, de l’article 32 ci-après.

Article 31

Diminution dans la masse des travaux

En cas de diminution dans la masse des travaux, l’entrepreneur 
ne peut élever aucune réclamation tant que la diminution n’excède 
par le sixième du montant de l’entreprise, sauf l’application de l’ar
ticle 32. Si la diminution est de plus du sixième, il reçoit, s’il y a lieu, 
à titre de dédommagement, une indemnité qui, en cas de contestation, 
est fixée par le Conseil de préfecture, sans préjudice du droit à la 
résiliation immédiate, qui doit être demandée dans la même forme 
et le même délai que ci-dessus.
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Article 32

Changement dans l’importance des diverses natures d’ouvrages

Lorsque les changements ordonnés ont pour résultat de modifier 
l’importance de certaines natures d’ouvrage, de telle sorte que les 
quantités prescrites diffèrent de plus d’un quart en plus ou en moins 
des quantités portées au détail estimatif, l’entrepreneur peut pré
senter, en fin de compte, une demande en indemnité basée sur le 
préjudice que lui auraient causé les modifications apportées à cet 
égard dans les prévisions du projet.

Article 33

Variation dans les prix

Si, pendant le cours de l’entreprise, les prix subissent une augmen
tation telle que la dépense totale des ouvrages restant à exécuter 
d’après le devis se trouve augmenté d’un sixième comparativement 
aux estimations du projet, l’entrepreneur a droit à la résiliation de 
son marché, sans indemnité.

Article 34

Cessation absolue ou ajournement des travaux

Lorsque l’Administration ordonne la cessation absolue des tra
vaux, l’entreprise est immédiatement résiliée. Lorsqu’elle prescrit 
leur ajournement pour plus d’une année, soit avant, soit après un 
commencement d’exécution, l’entrepreneur a droit à la résiliation 
de son marché s’il la demande, sans préjudice de l’indemnité qui, 
dans un cas comme dans l’autre, peut lui être allouée s’il y a lieu.

Si les travaux ont reçu un commencement d’exécution, l’entre
preneur peut requérir qu’il soit procédé immédiatement à la récep
tion provisoire des ouvrages exécutés, puis à leur réception définitive 
après l’expiration du délai de garantie.

Article 35

Mesures coercitives

Lorsque l’entrepreneur ne se conforme pas soit aux dispositions 
du devis, soit aux ordres de service écrits qui lui sont donnés par les
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les ingénieurs, un arrêté du Préfet le met en demeure d’y satisfaire 
dans un délai déterminé. Ce délai, sauf le cas d’urgence, n’est pas de 
moi ns de dix jours à dater de la notification de l’arrêté de mise en demeure.

Passé ce délai, si l’entrepreneur n’a pas exécuté les dispositions 
prescrites, le Préfet, par un second arrêté, ordonne l’établissement 
d’une régie aux frais de l’entrepreneur. Dans ce cas, il est procédé 
immédiatement, en sa présence ou lui dûment appelé, à l’inventaire 
descriptif du matériel de l’entreprise.

Il en est aussitôt rendu compte au Ministre, qui peut, selon les 
circonstances, soit ordonner une nouvelle adjudication à la folle 
enchère de l’entrepreneur, soit prononcer la résialiation pure et 
simple du marché, soit prescrire la continuation de la régie.

Pendant la durée de la régie, l’entrepreneur est autorisé à en 
suivre les opérations, sans qu’il puisse toutefois entraver l’exécution 
des ordres des ingénieurs.

Il peut d’ailleurs être relevé de la régie s’il justifie des moyens 
nécessaires pour reprendre les travaux et les mener à bonne fin.

Les excédents de dépenses qui résultent de la régie ou de l’adju
dication sur folle enchère sont prélevés sur les sommes qui peuvent 
être dues à l’entrepreneur, sans préjudice des droits à exercer contre 
lui. en cas d’insuffisance.

Si la régie ou l’adjudication sur folle enchère amènent, au con
traire, une diminution dans les dépenses, l’entrepreneur ne peut 
réclamer aucune part de. ce bénéfice, qui reste acquis à l’Administration.

Article 36

Décès de l’entrepreneur

En cas de décès de l’entrepreneur, le contrat est résilié de droit, 
sauf à l’Administration à accepter, s’il y a lieu, les offres qui peuvent 
être faites par les héritiers pour la continuation des travaux.

Article 37

Liquidation judiciaire ou faillite de l’entrepreneur

En cas de liquidation judiciaire ou de faillite de l’entrepreneur, le 
contrat est également résilié de plein droit, sauf à l’Administration 
a accepter, s’il y a lieu, les offres qui peuvent être faites, pour la 
continuation de l’entreprise, par l’entrepreneur, dans le premier 
cas, et par ses créanciers dans le second.
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TITRE III

RÈGLEMENT DES DÉPENSES

Article 38

Bases du règlement des comptes

A défaut de stipulations spéciales dans le devis, les comptes sont 
établis d’après les quantités d’ouvrages réellement effectuées, suivant 
les dimensions et les poids constatés par des métrés définitifs et des 
pesages faits en cours ou en fin d’exécution, sauf les cas prévus par 
l’article 23, et les dépenses sont réglées d’après les prix de l’adjudi
cation.

L’entrepreneur ne peut, dans aucun cas, pour les métrés et 
pesages, invoquer en sa faveur les us et coutumes.

Article 39

Attachements

Les attachements sont pris, au fur et à mesure de l’avancement 
des travaux, par l’agent chargé de la surveillance, en présence de 
l’entrepreneur et contradictoirement avec lui ; celui-ci doit les signer 
au moment de la présentation qui lui en est faite.

Lorsque l’entrepreneur refuse de signer ces attachements, ou ne 
les signe qu’avec réserve, il lui est accordé un délai de dix jours 
à dater de la présentation des pièces pour formuler par écrit ses 
observations. Passé ce délai, les attachements sont censés acceptés 
par lui, comme s’ils étaient signés sans réserve.

Dans le cas de refus de signature ou de signature avec réserves, 
il est dressé procès-verbal de la présentation et des circonstances 
qui l’ont accompagnée. Ce procès-verbal est annexé aux pièces non 
acceptées.

Les résultats des attachements inscrits sur les carnets ne sont 
portés en compte qu’autant qu’ils ont été admis par les ingénieurs.

Article 40

Décomptes mensuels

A la fin de chaque mois, il est dressé un décompte provisoire des 
ouvrages exécutés et des dépenses faites pour servir de base aux 
paiements à faire à l’entrepreneur.
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Article 41

Décomptes annuels et décomptes définitifs

A la fin de chaque année, il est dressé un décompte de l’entre
prise que l’on divise en deux parties ; la première comprend les 
ouvrages et portions d’ouvrages dont le métré a pu être arrêté défini
tivement ; et la seconde, les ouvrages ou portions d’ouvrages dont 
la situation n’a pu être établie que d’une manière provisoire.

L’entrepreneur est invité, par un ordre de service dûment notifié, 
à venir prendre connaissance, dans les bureaux de l’ingénieur, de ce 
décompte auquel sont joints les métrés et les pièces à l’appui, et à le 
signer pour acceptation ; procès-verbal est dressé de la présentation 
qui lui en est faite et des circonstances qui l’ont accompagnée.

L’entrepreneur, indépendamment de la communication qui lui est 
faite de ces pièces sans déplacement, est en outre autorisé à faire 
transcrire par ses commis, dans les bureaux de l’ingénieur, celles 
dont il veut se procurer des expéditions.

■ En ce qui concerne la première partie du décompte, l’acceptation 
de l’entrepreneur est définitive, tant pour les quantités d’ouvrage 
que pour l’application des prix.

S’il refuse d’accepter ou s’il ne signe qu’avec réserves, il doit 
déduire ses motifs par écrit dans les trente jours qui suivent la noti
fication de l’ordre de service mentionné au paragraphe 2.

Il est expressément stipulé que l’entrepreneur n’est point admis 
à élever de réclamations au sujet des pièces ci-dessus indiquées 
après ledit délai de trente jours, et que, passé ce délai, le décompte 
est censé accepté par lui, quand bien même il ne l’aurait signé 
qu’avec des réserves dont les motifs ne seraient pas spécifiés.

Le procès-verbal de présentation doit toujours être annexé aux 
pièces non acceptées.

En ce qui concerne la deuxième partie du décompte, l’acceptation 
de l’entrepreneur n’est considérée que comme provisoire.

Les stipulations des paragraphes 2, 3, 4, 5, 6 et 7 du présent 
article s’appliquent aux décomptes définitifs partiels qui peuvent 
être présentés à l’entrepreneur dans le courant de la campagne.

Elles s’appliquent aussi au décompte général et définitif de l’en
treprise, à l’exception du délai des réclamations, qui est porté à 
quarante jours.
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Article 42

L’entrepreneur ne peut revenir sur les prix du marché

L’entrepreneur ne peut, sous aucun prétexte, revenir sur les prix 
du marché qui ont été consentis par lui.

Article 43

Reprise du matériel en cas de résiliation

Dans les cas de résiliation prévus par les articles 34 et 36, les 
outils et équipages existant sur les chantiers et qui eussent été néces
saires pour l’achèvement des travaux, sont acquis par l’Etat, si ’’en- 
trepreneur ou ses ayants droit en font la demande, et le prix en est 
réglé de gré à gré ou à dire d’experts.

Ne sont pas comprises dans cette mesure les bêtes de trait ou de 
somme qui auraient été employées dans les travaux.

La reprise du matériel est facultative pour l’Administration, dans 
les cas prévus par les articles 9, 30, 33, 35 et 37.

Dans tous les cas de résiliation, l’entrepreneur est tenu d’évacuer 
les chantiers, magasins, et emplacements utiles à l’entreprise, dans le 
délai qui est fixé par F Administration.

Les matériaux approvisionnés par ordre et déposés sur . les chan
tiers, s’ils remplissent les conditions du devis, sont acquis par l’Etat 
aux prix de l’adjudication ou à ceux résultant de l’application de 
l’article 29 ci-dessus.

Les matériaux qui ne sont pas déposés sur les chantiers ne sont 
pas portés en compte, à moins de stipulations spéciales inscrites dans 
le devis de l’entreprise.

TITRE IV

PAIEMENTS

Article 44

Paiements d’acomptes

Les paiements d’acomptes s’effectuent tous les mois; en raison de 
la situation des travaux exécutés, sauf retenue d’un dixième pour 
garantie et de la quotité résultant de l’application de l’article 16 
ci-dessus.
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Il est, en outre, délivré des acomptes sur le prix des matériaux 
approvisionnés jusqu’à concurrence des quatre cinquièmes de leur 
valeur.

Le tout sous la réserve énoncée à l’article 49 ci-après, et sauf le 
paiement des acomptes à des époques plus rapprochées, en vertu soit 
de l’article 6 du décret du 4 juin 1888, fixant les conditions exigées 
des sociétés d’ouvriers français pour soumissionner aux adjudica
tions de l’Etat, soit des autres exceptions qui pourraient résulter des 
lois et décrets en vigueur.

Article 45

Maximum de la retenue

Si la retenue du dixième est jugée excéder la proportion nécessaire 
pour la garantie de l’entreprise, il peut être stipulé au devis ou décidé 
en cours d’exécution qu’elle cessera de s’accroître lorsqu’elle aura 
atteint un maximum déterminé.

Article 46

Réception provisoire

Immédiatement après l’achèvement des travaux, il est procédé à 
une réception provisoire par l’ingénieur ordinaire, en présence de 
l’entrepreneur ou lui dûment appelé par écrit. En cas d’absence de 
l’entrepreneur, il en est fait mention au procès-verbal.

Article 47

Réception définitive

Il est procédé de la même manière à la réception définitive après 
l’expiration du délai de garantie.

A défaut de stipulation expresse dans le devis, ce délai est de six 
mois à dater de la réception provisoire pour les travaux d’entretien, 
les terrassements et les chaussées d’empierrement, et d’un an pour 
les ouvrages d’art.

Pendant la durée de ce délai, l’entrepreneur demeure responsable 
de ses ouvrages et est tenu de les entretenir.
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Article 48

Paiement de la retenue de garantie

La retenue de garantie de l’entreprise n’est payée à l’entrepreneur 
qu’après la réception définitive et lorsqu’il a justifié de l’accomplis
sement des obligations énoncées dans l’article 19.

Si l’entrepreneur n’a pas fourni cette justification au moment de 
la réception définitive, la retenue de garantie est déposée en tout ou 
en partie à la Caisse des dépôts et consignations, pour n’être ensuite 
délivrée à l’entrepreneur que sur le vu d’un certificat de l’ingénieur 
en chef constatant que les prescriptions énoncées au paragraphe 
précédent ont été remplies.

Article 49

Intérêt pour retard de paiement

Les paiements ne pouvant être faits qu’au fur et à mesure des 
fonds disponibles, il ne sera jamais alloué d’indemnités, sous aucune 
dénomination, pour retard de paiement pendant l’exécution des 
travaux.

Toutefois, si l’entrepreneur ne peut être entièrement soldé dans 
les trois mois qui suivent la réception définitive régulièrement cons
tatée, il a droit, à partir de l’expiration de ce délai, à des intérêts 
calculés d’après le taux légal pour la somme qui lui reste due.

TITRE V

CONTESTATIONS

Article 50

Intervention de l’ingénieur en chef

Si, dans le cours de l’entreprise, des difficultés s’élèvent entre 
l’ingénieur ordinaire et l’entrepreneur, il en est référé à l’ingénieur 
en chef.

Dans les cas prévus par l’article 22. par le deuxième paragraphe de
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l’article 23 et par le deuxième paragraphe de l’article 27, si l’entre
preneur conteste les faits, l’ingénieur ordinaire dresse procès-verbal 
des circonstances de la contestation et le notifie à l’entrepreneur, qui 
doit présenter ses observations dans un délai de trois jours. Ce procès- 
verbal est transmis par l’ingénieur ordinaire à l’ingénieur en chef 
pour qu’il y soit donné telle suite que de droit.

Article 5i

Intervention de i’Administration

En cas de contestations avec les ingénieurs, l’entrepreneur doit 
adresser au préfet, pour être transmis avec l’avis des ingénieurs, à 
l’Administration, un mémoire où il indique les motifs et le montant 
de ses réclamations.

Si, dans le délai de trois mois à partir de la remise du mémoire 
au préfet, F Administration n’a pas fait connaître sa réponse, l’entre
preneur peut, comme dans le cas où ses réclamations ne seraient pas 
admises, saisir desdites réclamations la juridiction contentieuse. Il 
n’est admis à porter devant cette juridiction que les griefs énoncés 
dans le mémoire remis au préfet.

Si, dans le délai de six mois à dater de la notification de la 
décision ministérielle intervenue sur les réclamations auxquelles aura 
donné lieu le décompte général et définitif de l’entreprise, l’entre
preneur n’a pas porté ces réclamations devant le tribunal compétent, 
il sera considéré comme ayant adhéré à ladite décision, et toute 
réclamation se trouvera éteinte.

Article 52

Jugement des contestations

Conformément aux dispositions de la loi du 28 pluviôse an VIII, 
toute difficulté entre l’Administration et l’entrepreneur, concernant le 
sens ou l’exécution des clauses du marché, est portée devant le Conseil 
de préfecture, qui statue, sauf recours au Conseil d’Etat.

Fait à Paris, le 16 février .1892.

Signé : Yves Guyot.
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L’article 15 de l'arrêté du 16 février 1892 ci-dessus a été 
modifié comme suit par la circulaire ministérielle du 5 mars 1893.

Article 15

Paiement des ouvriers

L’entrepreneur paie ses ouvriers tous les mois ou à des époques 
plus rapprochées, si l’Administration le juge nécessaire.

En cas de retard régulièrement constaté, l’Administration, par 
application des lois des 26 pluviôse an II et 25 juillet 1891, se réserve 
la faculté de faire payer d’office les salaires arriérés, sur les sommes 
dues à l’entrepreneur.



— 865 —

DÉCRET DU 3 JUIN 1888
relatif à la participation des Sociétés françaises d’ouvriers 

aux adjudications et marchés passés au nom de l’État

Le Président de la République Française,
S ur le rapport des Ministres des Finances et de l’intérieur ;
V u l’avis de la Commission instituée à la date du 20 mars 1883 

pour l’étude des diverses questions relatives aux sociétés d’ouvriers ;
V u l’article 12 de la loi du 31 janvier 1883 ;
V u le décret du 31 mars 1862, portant règlement sur la compta

bilité publique ;
V u le décret du 18 novembre 1882, relatif aux adjudications et 

aux marchés passés au nom de l’Etat ;
Le Conseil d’Etat entendu,

Décrète :

Article premier. — Les adjudications et marchés de gré à gré 
passés au nom de l’Etat sont, autant que possible, divisés en plusieurs 
lots, selon l’importance des travaux ou des fournitures, ou en tenant 
compte de la nature des professions intéressées.

Dans le cas où tous les lots ne seraient pas adjugés, l’Administra- 
tion aura la faculté soit de traiter à l’amiable pour les lots non 
adjugés, soit de remettre en adjudication l’ensemble de l’entreprise 
ou les lots non adjugés en les groupant s’il y a lieu.

Art. 2. — Les sociétés d’ouvriers français, constituées dans l’une 
des formes prévues par l’article 19 du Code de commerce ou par la 
loi du 24 juillet 1867, peuvent soumissionner, dans les conditions 
ci-après déterminées, les travaux ou fournitures faisant l’objet des 
adjudications de l’Etat.

Des marchés de gré à gré peuvent également être passés avec ces 
sociétés pour les travaux ou fournitures dont la dépense totale n’ex
cède pas vingt mille francs (20.000 francs).

Art. 3. — Pour être admises à soumissionner, soit par voie d’ad-
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judication publique, soit par voie de marché de gré à gré, les entre
prises de travaux publics ou de fournitures, les sociétés devront 
préalablement produire :

i° La liste nominative de leurs membres ;
2° L’acte de société ;
3° Des certificats de capacité délivrés aux gérants administrateurs 

ou aux autres associés spécialement délégués pour diriger l’exécu
tion des travaux ou fournitures qui font l’objet du marché, et assister 
aux opérations destinées à constater les quantités d’ouvrages effec
tuées ou de fournitures livrées.

Les sociétés indiqueront, en outre, le nombre minimum des socié
taires qu’elles s’engagent à employer à l’exécution du marché. ■

En cas d’adjudication, les pièces justificatives exigées par le pré
sent article seront produites dix jours au moins avant celui de l’adju
dication.

Art. 4. — Les sociétés d’ouvriers sont dispensées de fournir un 
cautionnement lorsque le montant prévu des travaux ou fournitures 
faisant l’objet du marché ne dépasse pas cinquante mille francs 
(50.000 fr.).

Art. 5. — A égalité de rabais entre une soumission d’entrepreneur 
ou fournisseur et une soumission de société d’ouvriers, cette dernière 
sera préférée.

Dans le cas où plusieurs sociétés d’ouvriers offriraient le même 
rabais, il sera procédé à une réadjudication, entre ces sociétés, sur de 
nouvelles soumissions.

Si les sociétés se refusaient à faire de nouvelles offres, ou si les 
nouveaux rabais ne différaient pas, le sort en déciderait.

Art. 6. -— Des acomptes sur les ouvrages exécutés ou les fourni
tures livrées sont payés tous les quinze jours aux sociétés d’ouvriers, 
sauf les retenues prévues par les cahiers des charges.

Art. 7. — Les sociétés d’ouvriers sont soumises aux clauses et 
conditions générales imposées aux entrepreneurs de travaux ou four
nitures par les différents départements ministériels, en tout ce qu’elles 
n’ont pas de contraire au présent décret.

Art. 8. — Les dispositions du présent décret ne sont pas appli
cables aux marchés ou adjudications qui concernent les travaux ou 
fournitures de la Guerre et de la Marine, lorsque l’application de ces 
dispositions paraîtra préjudiciable aux intérêts du service.
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Art. 9. — Les ministres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent décret qui sera inséré au Journal officiel et 
au Bulletin des lois.

Signé : CARNOT

Par le Président de la République : 

/.c Président du Conseil. Ministre de l'intérieur, 

Signé : Ch. Bloquet.

Le Ministre des Finances.

Signé : Peytral.
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LOI
relative aux Marchés et Fournitures communales

Article unique. — Les associations d’ouvriers français sont 
admises aux adjudications des travaux communaux, dans les condi
tions déterminées par le décret du 4 juin 1888 relatif à la partici
pation des Sociétés françaises d’ouvriers aux adjudications et mar
chés passés au nom de l’Etat.

Cette loi a été promulguée par le Président de la République, le 
29 juillet 1893.
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DÉCRET DU 10 AOUT 1899

Le Président de la République Française,
Sur le rapport du Ministre de l’intérieur et des Cultes et du 

Ministre du Commerce, de l’industrie, des Postes et des Télégraphes;
Vu l’ordonnance du 14 novembre 1837 ;
Le Conseil d’Etat entendu ;

Décrète :

Article premier. — Les cahiers des charges des marchés de tra
vaux publics ou de fournitures passés au nom des communes et des 
établissements de bienfaisance, par adjudications ou de gré à gré, 
pourront contenir des clauses par lesquelles l’entrepreneur s’enga
gera à observer les conditions suivantes, en ce qui concerne la main- 
d’œuvre de ces travaux ou fournitures, dans les chantiers ou ateliers 
organisés ou fonctionnant en vue de l’exécution du marché.

1° Assurer aux ouvriers et employés un jour de repos par 
semaine.

2° N’employer d’ouvriers étrangers que dans une proportion 
fixée par décision préfectorale, selon la nature des travaux et la 
région où ils sont exécutés ;

3° Payer aux ouvriers un salaire normal égal, pour chaque pro 
fession et dans chaque profession pour chaque catégorie d’ouvriers, 
aux taux couramment appliqué dans la ville ou la région où le travail 
est exécuté.

4° Limiter la durée du travail journalier à la durée normale de 
travail en usage, pour chaque catégorie, dans ladite ville ou région.

En cas de nécessité absolue, l’entrepreneur pourra, avec l’autori
sation expresse et spéciale de l’Administration, déroger aux clauses 
prévues aux paragraphes 1° et 4° du présent article. Les heures sup
plémentaires de travail ainsi faites par les ouvriers donneront lieu 
à une majoration de salaire dont le taux sera fixé par le cahier des 
charges.

Art. 2. — Les communes et les établissements de bienfaisance 
devront insérer dans le cahier des charges une clause par laquelle
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l’entrepreneur s’engagera à ne céder à des sous-traitants aucune 
partie de son entreprise, à moins que d’obtenir l’autorisation expresse 
de l’Administration et sous la condition de rester personnellement 
responsable, tant envers l’Administration que vis-à-vis des ouvriers 
et des tiers.

Une clause du cahier des charges rappellera l’interdiction du 
marchandage telle qu’elle résulte du décret du 2 mars 1848 et de 
l’arrêté du gouvernement du 21 mars 1848.

Art. 3. — La constatation ou la vérification du taux normal et 
courant des salaires et de la durée normale et courante de la journée 
de travail sera faite, sous le contrôle du Préfet, par l’Administration 
intéressée, qui devra :

1° Se référer, autant que possible, aux accords existant entre les 
syndicats patronaux et ouvriers de la localité ou de la région.

2° A défaut de cette entente, provoquer l’avis de commissions 
mixtes composées, en nombre égal, de patrons et d’ouvriers et, en 
outre, se munir de tous renseignements utiles auprès des syndicats 
professionnels, conseils de prud’hommes, ingénieurs, architectes 
départementaux et communaux et autres personnes compétentes.

Les bordereaux résultant de cette constatation devront être joints 
à chaque cahier des charges stipulant les clauses 3° et 4° de l’article 
1er du présent décret. Ils seront affichés dans les chantiers ou 
ateliers où les travaux sont exécutés.

Ils pourront être révisés, sur la demande des patrons ou des 
ouvriers, lorsque des variations dans le taux des salaires ou la durée 
du travail journalier auront reçu une application générale dans 
l’industrie en cause.

Cette révision sera faite dans les conditions indiquées sous les 
numéros 1° et 2° du présent article. Une révision correspondante des 
prix du marché pourra être réclamée par l’entrepreneur, ou effectuée 
d’office par l’Administration, quand les variations ainsi constatées 
dans le taux des salaires ou la durée du travail journalier dépasseront 
les limites déterminées par le cahier des charges.

Lorsque l’entrepreneur aura à employer des ouvriers que leurs 
aptitudes physiques mettent dans une condition d’infériorité notoire 
sur les ouvriers de la même catégorie, il pourra leur appliquer excep
tionnellement un salaire inférieur au salaire normal. La proportion 
maxima de ces ouvriers, par rapport au total des ouvriers de la caté
gorie, et le maximum de la réduction possible de leurs salaires seront 
fixés par le cahier des charges.

Art. 4. — Lorsqu’une clause relative au salaire courant aura été
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insérée dans le cahier des charges, le dit cahier stipulera que l’Admi- 
nistration, si elle constate une différence entre ce salaire courant et 
le salaire effectivement payé aux ouvriers, indemnisera directement 
les ouvriers lésés au moyen de retenues sur les sommes dues à l’entre
preneur et sur son cautionnement.

Art. 5. — Lorsque des infractions réitérées aux conditions du 
travail auront été relevées à la charge d’un entrepreneur, contraire
ment à ses engagements, l’Administration compétente pourra, sans 
préjudice de l’application des sanctions habituelles prévues au cahier 
des charges, décider, par voie de mesure générale, de l’exclure de 
ses marchés à l’avenir, pour un temps déterminé ou définitivement.

Art. 6. — Le Ministre de l’intérieur et des Cultes et le Ministre 
du Commerce, de l’industrie, des Postes et des Télégraphes, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal Officiel et inséré au Bulletin des 
Lois.

Fait à Rambouillet, le 10 Août 1899.

Signé : Emile LOUBET.

Par le Président de la République :

Le Minisire de l’intérieur et des Cultes,
Signé : Waldeck-Rousseau,

Le Ministre du Commerce, 
de V Industrie, des Postes et Télégraphes, 

Signé : A. Millerand.



relatif à la répression de l’exploitation de l'ouvrier par voie 
de marchandage, du 21 mars 1848

Sur le rapport de la Commission du Gouvernement pour les tra
vailleurs,

Considérant que le décret du 2 mars qui détermine la durée du 
travail effectif et qui supprime l’exploitation de l’ouvrier par voie de 
marchandage, n’est pas universellement exécuté en ce qui touche à 
cette dernière disposition ;

Considérant que les deux dispositions contenues dans le décret 
précité sont d’une égale importance, et doivent avoir force de loi,

Le Gouvernement provisoire de la République, tout en réservant 
la question du travail à la tâche,

Arrête :

Toute exploitation de l’ouvrier par voie de marchandage sera 
punie d’une amende de cinquante à cent francs pour la première 
fois ; de cent à deux cents francs en cas de récidive ; et s’il y avait 
double récidive, d’un emprisonnement qui pourrait aller de un à six 
mois. Le produit des amendes sera destiné à secourir les invalides 
du travail.

Paris, le 21 mars 1848.

Les Membres du Gouvernement provisoire,
Signé : Dupont (de l’Eure). Flocon, Armand Maruast, 

Albert, Lamartine, Ledru-Rollin, Ad. Cbêmieux, 
Marie, Louis Blanc, Arago, Garnier-Pagès.
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DÉCRET DU 2 MARS 1848

Au nom du Peuple Français,

Sur le rapport de la Commission du Gouvernement pour les tra
vailleurs,

Considérant :
1° Qu’un travail manuel trop prolongé non seulement ruine la 

santé du travailleur, mais encore, en l’empêchant de cultiver son 
intelligence, porte atteinte à la dignité de l’homme,

2° Que l’exploitation des ouvriers par les sous-entrepreneurs 
ouvriers, dits marchandeurs ou tâcherons, est essentiellement 
injuste, vexatoire et contraire au principe de la fraternité,

Le Gouvernement provisoire de la République décrète :

• 1° La journée de travail est diminuée d’une heure. En consé
quence, à Paris, où elle était de onze heures, elle est réduite à dix ; 
et, en province, où elle avait été, jusqu’ici, de douze heures ,elle est 
réduite à onze ;

2° L’exploitation des ouvriers par des sous-entrepreneurs ou mar
chandage est abolie.

Il est bien entendu que les associations d’ouvriers qui n’ont point 
pour objet l’exploitation des ouvriers les uns par les autres ne sont 
pas considérées comme marchandage.

Paris, le 2 mars 1848.

Les Membres du Gouvernement provisoire.
Signé : Dupont (de l’Eure), Albert, Ad. Crémieux, 

Ledru-Rollin, Flocon, Garnier-Pagès, Lamartine. 
Louis Blanc, Marrast, Marie, Arago.
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LOI 

concernant la division du territoire français et l’Administration 

Du !7 Février 1800* (28 Pluviôse an VIII)

TITRE II

ADMINISTRA T I O A

§ 1er. — Administration de Département

4. Le Conseil de préfecture prononcera.

Sur les difficultés qui pourraient s’élever entre les entrepreneurs 
de travaux publics et l’Administration, concernant le sens ou l’exécu
tion des clauses de leurs marchés ;
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RESPONSABILITÉ DÉCENNALE DES ENTREPRENEURS

CODE CIVI L

1792, Si l’édifice construit à prix fait périt en tout ou en partie 
par le vice de la construction, même par le vice du sol, les architecte 
et entrepreneur en sont responsables pendant dix ans.

1797. L’entrepreneur répond du fait des personnes qu’il emploie.
1799. Les maçons, charpentiers, serruriers et autres ouvriers qui 

font directement des marchés à prix fait, sont astreints aux règles 
prescrites dans la présente section : ils sont entrepreneurs dans la 
partie qu’ils traitent.

2270. Après dix ans, l’architecte et les entrepreneurs sont déchar
gés de la garantie des gros ouvrages qu’ils ont faits ou dirigés.
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LOI DES 43-14 JUILLET 1906 
établissant le repos hebdomadaire en faveur 

des employés et ouvriers {Journal off. 14 Juillet 1906)

Article premier. — Il est interdit d’occuper plus de six jours 
par semaine un même employé ou ouvrier dans un établissement 
industriel ou commercial ou dans ses dépendances, de quelque nature 
qu’il soit, public ou privé, laïque ou religieux, même s’il a un carac
tère d’enseignement professionnel ou de bienfaisance.

Le repos hebdomadaire devra avoir une durée minima de vingt- 
quatre heures consécutives.

Ar t. 2. — Le repos hebdomadaire doit être donné le dimanche.
Toutefois, lorsqu’il est établi que le repos simultané, le dimanche, 

de tout Le personnel d’un établissement serait préjudiciable au 
public ou compromettrait le fonctionnement normal de cet établis
sement, le repos peut être donné, soit constamment, soit à certaines 
époques de l’année seulement, ou bien :

b) Un autre jour que le dimanche, à tout le personnel de l’éta
blissement ;

c) Du dimanche midi au lundi midi ;
d) Le dimanche après-midi, avec un repos compensateur d’une 

journée par roulement et par quinzaine ;
e) Par roulement à tout ou partie du personnel.
Des autorisations nécessaires devront être demandées et obtenues, 

conformément aux prescriptions des articles 8 et 9 de la présente 
loi.

Art. 3. — Sont admis de droit à donner le repos hebdomadaire 
par roulement, les établissements appartenant aux catégories sui
vantes :

f) Fabrication de produits alimentaires destinés à la consomma
tion immédiate ;

g) Hôtels, restaurants et débits de boissons ;
h) Débits de tabacs et magasins de fleurs naturelles ;
i) Hôpitaux, hospices, asiles, maisons de retraite et d’aliénés,
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dispensaires, maisons de santé, pharmacies, drogueries, magasins 
d’appareils médicaux et chirurgicaux ;

5° Etablissements de bains ;
6° Entreprises de journaux, d’informations et de spectacles, mu

sées et expositions ;
7° Entreprises de location de livres, de chaises, de moyens de 

locomotion ;
8° Entreprises d’éclairage et de distribution d’eau ou de force mo

trice ;
9° Entreprises de transport par terre autres que les chemins de fer, 

travaux de chargement et de déchargement dans les ports, débar
cadères et stations ;

10° Industries où sont mises en œuvre des matières susceptibles 
d’altération très rapide ;

11° Industries dans lesquelles toute interruption de travail entraî
nerait la perte ou la dépréciation du produit en cours de fabrication.

Un règlement d’administration publique énumérera la nomencla
ture des industries comprises dans les catégories figurant sous les 
numéros 10 et il, ainsi que les autres catégories d’établissements 
qui pourront bénéficier du droit de donner le repos hebdomadaire 
par roulement.

Un autre règlement d’administration publique déterminera éga
lement des dérogations particulières au repos des spécialistes occupés 
dans les usines à feu continu, telles que hauts fourneaux.

Art. 4. — En cas de travaux urgents, dont l’exécution immédiate 
est nécessaire, pour organiser des mesures de sauvetage, pour préve
nir des accidents imminents ou réparer des accidents survenus au 
matériel, aux installations ou aux bâtiments de l’établissement, le 
repos hebdomadaire pourra être suspendu pour le personnel néces
saire à l’exécution des travaux urgents. Cette faculté de suspension 
s’applique non seulement aux ouvriers de l’entreprise où les travaux 
urgents sont nécessaires, mais aussi à ceux d’une autre entreprise 
faisant les réparations pour le compte de la première. Dans cette 
seconde entreprise, chaque ouvrier devra jouir d’un repos compen
sateur d’une durée égale au repos supprimé.

Art. 5. — Dans tout établissement qui aura le repos hebdoma
daire au même jour pour tout le personnel, le repos hebdomadaire 
pourra être réduit à une demi-journée pour les personnes employées 
à la conduite des générateurs et des machines motrices, au grais
sage et à la visite des transmissions, au nettoyage des locaux indus
triels, magasins ou bureaux, ainsi que pour les gardiens et concierges.
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Dans les établissements de vente de denrées alimentaires au détail, 
le repos pourra être donné le dimanche après-midi, avec un repos 
compensateur, par roulement et par semaine, d’une autre après-midi 
pour les employés âgés de moins de vingt et un ans et logés chez 
leurs patrons, et, par roulement et par quinzaine, d’une journée 
entière pour les autres employés. Dans les établissements occupant 
moins de cinq ouvriers ou employés et admis à donner le repos par 
roulement, le repos d’une journée par semaine pourra être remplacé 
par deux repos d'une demi-journée, représentant ensemble la. durée 
d’une journée complète de travail.

Dans tout établissement où s’exerce un commerce de détail et dans 
lequel le repos hebdomadaire aura lieu le dimanche, ce repos pourra 
être supprimé lorsqu’il coïncidera avec un jour de fête locale ou de 
quartier désigné par un arrêté municipal.

Art. 6. — Dans toutes les catégories d’entreprises où les intempé
ries déterminent des chômages, les repos forcés viendront, au cours 
de chaque mois, en déduction des jours de repos hebdomadaire.

Les industries de plein air, celles qui ne travaillent qu’à certaines 
époques de l’année, pourront suspendre le repos hebdomadaire 
quinze fois par an.

Celles qui emploient des matières périssables, celles qui ont à 
répondre, à certains moment, à un surcroît extraordinaire de travail, 
et qui ont fixé le repos hebdomadaire au même jour pour tout le 
personnel, pourront 'également suspendre le repos hebdomadaire 
quinze fois par an. Mais pour ces deux dernières catégories d’in
dustrie, l’employé ou l’ouvrier devra jouir, au moins, de deux jours 
de repos par mois.

Art. 7. — Dans les établissements soumis au contrôle de l’Etat, 
ainsi que dans ceux où sont exécutés les travaux pour le compte de 
l’Etat et dans l’intérêt de la défense nationlae, les ministres intéressés 
pourront suspendre le repos hebdomadaire quinze fois par an.

Art. 8. — Lorsqu’un établissement quelconque voudra bénéficier 
de l’une des exceptions prévues au paragraphe 2 de l’article 2, il sera 
tenu d’adresser une demande au préfet du département.

Celui-ci devra demander d’urgence les avis du conseil municipal, 
de la Chambre de commerce de la région et des syndicats patronaux 
et ouvriers intéressés de la commune.Ces avis devront être donnés 
dans le délai d’un mois.

Le préfet statuera ensuite par un arrêté motivé, qu’il notifiera 
dans la huitaine.

L’autorisation accordée à un établissement devra être étendue aux
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établissements de la même ville faisant le même genre d’affaires et 
s’adressant à la même clientèle.

Art. 9. — L’arrêté préfectoral pourra être déféré au Conseil 
d’Etat, dans la quinzaine de sa notification aux intéressés.

Le Conseil d’Etat statuera, dans le mois qui suivra la date du 
recours, qui sera suspensif.

Art. 10. — Des règlements d’administration publique organise
ront le contrôle des jours de repos pour tous les établissements, que 
le repos hebdomadaire soit collectif ou qu’il soit organisé par roule
ment.

Ils détermineront également les conditions du préavis, qui devra 
être adressé à l’inspecteur du travail par le chef de tout établissement 
qui bénéficiera des dérogations.

Art. 11. — Les inspecteurs et inspectrices du travail sont chargés, 
concurremment avec tous officiers de police judiciaire, de constater 
les infractions à la présente loi.

Dans les établissements soumis au contrôle du ministre des tra
vaux publics, l’exécution de la loi est assurée par les fonctionnaires 
chargés de ce contrôle, placés à cet effet sous l’autorité du ministre 
du commerce et de l’industrie. Les délégués mineurs signalent les 
infractions sur leur rapport.

Art. 12. — Les contraventions sont constatées dans des procès- 
verbaux qui font foi jusqu’à preuve du contraire.

Ces procès-verbaux sont dressés en double exemplaire, dont l’un 
est envoyé au préfet du département et l’autre déposé au parquet.

Art. 13. — Les chefs d’entreprises, directeurs ou gérants qui 
auront contrevenu aux prescriptions de la présente loi et des règle
ments d’administration publique relatifs à son exécution, seront 
poursuivis devant le tribunal de simple police et passibles d’une 
amende de cinq à quinze francs (5 à 15 fr.).

L’amende sera appliquée autant de fois qu’il y aura de personnes 
occupées dans des conditions contraires à la présente loi, sans toute
fois que le maximum puisse dépasser cinq cents francs (500 francs).

Art. 14. — Les chefs d’entreprises seront civilement responsables 
des condamnations prononcées contre leurs directeurs ou gérants.

Art. 15. — En cas de récidive, le contrevenant sera poursuivi 
devant le tribunal correctionnel et puni d’une amende de seize à cent 
francs (16 à 100 francs).

Il y a récidive lorsque, dans les douze mois antérieurs au fait
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poursuivi, le contrevenant a déjà subi une condamnation pour une 
contravention identique.

En cas de pluralité de contraventions entraînant ces peines de la 
récidive, l’amende sera appliquée autant de fois qu’il aura été relevé 
de nouvelles contraventions, sans' toutefois que le maximum puisse 
dépasser trois mille francs (3.000 francs).

Art. 16. — Est puni d’une amende de cent à cinq cents francs 
(100 à 500 francs), quiconque aura mis obstacle à l’accomplissement 
du service d’un inspecteur.

En cas de récidive dans les délais spécifiés à l’article précédent, 
l’amende sera portée de cinq cents à mille francs (500 à 1,000 francs).

L’article 463 du Code pénal est applicable aux condamnations 
prononcées en vertu de cet article et des articles 13, 14 et 15.

Art. 17. ,— Les dispositions de la présente loi ne sont pas appli
cables aux employés et ouvriers des entreprises de transports par 
eau, non plus qu’à ceux des chemins de fer dont les repos sont 
réglés par des dispositions spéciales.

Art. 18: •— Sont abrogées les dispositions des articles 5 et 7 de la 
loi du 2 novembre 1892, en ce qui touche le repos hebdomadaire.

Les dérogations prévues à l’article 4 et au premier paragraphe de 
l’article 5 de la présente loi ne sont pas applicables aux enfants de 
moins de dix-huit ans et aux filles mineures.

Les dérogations prévues au paragraphe 3 de l’article 5 ne sont pas 
applicables aux personnes protégées par la loi du 2 novembre 1892.

Un règlement d’administration publique établira la nomenclature 
des industries particulières qui devront être comprises dans les caté
gories générales énoncées à l’article 6 de la présente loi, en ce qui 
concerne les femmes et les enfants.

6207. — g. Dubar a Clc Imr. Lille — 1688 - 07 - 800



1906 VILLE DE LILLE N° XIV

BULLETIN ADMINISTRATIF

SOMMAIRE :

Baux : Locations temporaires de terrains communaux...............  883
Fêtes : Anniversaire de la levée du Siège de Lille. Programme . 883

Mesures d’ordre.............................................. 884
Élections : Statistique pour 1906 ............................................... 885
Contributions et impôts s Statistique pour 1905.................... 890
Service militaire s Recrutement. Classe de 1906 ................... . - 898
Bibliothèque Universitaires Mobilier. Adjudication. Boisine 901

Trottoir. Construction. Adjudication. Lepez. 902
Lycée Fénelon : Mobilier. Literies. Adjudication. Lys-Tancré 

et Bauduin ....   900
P arquets. Marché. Blanc .............................................. 900
F osses. Marché. Degoix.......................................  901
Appareils sanitaires. Marché. Viste......................... 901

Abattoirs : Commission d'enquête. Gobert......................... 932
Immeubles : Achat. Parcelles, rue de la Louvière. Gruson . . 903

E change. Parcelles, rue Solférino. Bossuyt................... 902
V ente. Parcelle, rue Henri Kolb. Ledun. Acte certificatif. 902

Canaux, égouts : Matériel de curage. Vente. Delefosse. . . 905
V oirie : Cour de l'Hôtel de Ville. Passage des voitures lourdes. 

Interdiction....................................... 903
Interruption de circulation. Rue de 1 Hôpital-Militaire. . 904



- 882 —

Musées s Musée d’Archéologie. Création. Commission...............  905
Musée d’Histoire naturelle. Conservateur - adjoint.

Malaquin..................................................................... 906
Musées Wigar, Moillet et de Vigq. Administrateurs . 907

Théâtres Saison 1905-1906. Œuvres représentées....................... 908
Ouvreuses et gardiennes. Affectation........................... 911

Cours municipaux : Chauffeurs. Jury d’examen. Collette. . 912
Langues étrangères. Programme pour 1906-1907 . . . 912

Bureau de Bienfaisance : Statistique pour 1905....................... 914
Hospices s Statistique pour 1905 ...................  918
Fourneaux économiques s Ouverture 1906-1907 ...... 924

Denrées. Adjudication à divers...................................... 925
Finances : Ouverture de crédits...................................................... 926

— Achat d’un immeuble. Comptable spécial. Me Danel. . 926
Laboratoire municipal : Statistique pour le mois d'octobre . 928
Alimentation s Statistique pour 1905 ........................................... 929
Abattoir : Commission d’enquête. Gobert................................... 932

Chevaux. Taxe d’abatage.................................................. ' . 933
Location de locaux.............................................................. 933

Marchés couverts : Repos hebdomadaire................................... 934
Distribution d'eau : Commission. Grimpret............................... 938
Bureau d’hygiène : Vaccinations. Dispensaires....................... 935

Statistique des décès du mois d’octobre........................... 937
Services municipaux : Plans de la Ville. Marché. Courtier . 938

Nominations et promotions . . . ................................... 939



— 883 —

Baux.

Locations temporaires de terrains communaux

DU 13 OCTOBRE 1906

M. François Desallens, 180 ni. c., chemin des Élites, 36 francs.
M. Louis Trilltez, 200 m. c.,rue du Chevalier-Français, 400 francs.

Fête anniversaire de la levée du Siège de Lille 
— Programme.

Samedi 27 octobre 1906. — Grand’Place, à 8 heures 1/2 du soir, 
Retraite Militaire par les timbours, clairons et la musique du 43e régi
ment d'infanterie, les clairons et la fanfare du 16e bataillon de Chasseurs 
à pied, les trompettes du 1er escadron du Train et du 6mc régiment de 
Chasseurs.

Dimanche 28 octobre. — Grande Place, de 11 heuresà midi, concert 
par le Cercle Musical « Le Club des Vingt » pendant la fête aérostatique 
organisée par « l’Emulation aérostatique de Lille ». — A midi, départ du 
ballon « Pro Patria ».

A 2 heures 1/2, rassemblement, dans la cour de l’Hôtel de Ville, 
des Sociétés des Sauveteurs du Nord, des Anciens militaires et de Gym
nastique, des musiques des Sapeurs-Pompiers, des Canonniers séden
taires et de la Fanfare du Centre pour la formation en cortège. Départ du 
cortège à 3 heures précises.

Défilé des Sociétés devant la Colonne commémerative du siège de 
Lille, puis devant la statue du Général Faidherbe et, de là, au cimetière 
du Sud où aura lieu la cérémonie organisée par le Comité du « Souvenir 
français » au monument élevé à la mémoire des Enfants de Lille morts 
pour la Patrie.
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Des palmes seront déposées par la Ville et les Sociétés adhérentes à 
la fête, à la colonne de la Déesse, à la statue Faidherbe et au monument 
du Souvenir français.

Itinéraire du Cortège : Place de Rihour, Grande Place,rue Nationale, 
boulevard de la Liberté, place de la République, rue Nicolas Leblanc, 
place Philippe Lebon, rues des Pyramides, des Postes, placeBarthélemy 
Dorez, porte des Postes, rue du Faubourg-des-Postes et cimetière du 
Sud.

Hippodrome lillois. —A 8 heures 1/2 du soir. — Grand concert 
patriotique gratuit organisé en l’honneur des sociétés d’Anciens mili
taires et de Gymnastique avec le gracieux concours de la musique du 
43ms régiment d’infanterie, de l’Union chorale des Orphéonistes lillois, 
de là Chorale mixte de cette Société et d’artistes du Conservatoire de 
Paris et du Théâtre municipal. Les portes seront ouvertes à huit heures. 
Les places de stalles et de premières seront réservées aux membres de 
Sociétés d’Anciens militaires, de Gymnastique, des Sauveteurs du Nord 
et des Orphéonistes. Des places seront également réservées aux Membres 
de la Société des anciens Officiers et Sous-Officiers belges qui ont bien 
voulu adhérer à la fête. L’entrée de ces places se fera par la rue de 
Valmy. Les cartes de secondes et de troisièmes seront distribuées au 
public aux guichets de la rue Nicolas Leblanc.

A minuit, Grande Place— Départ du ballon « Le Faidherbe », monté 
par trois pilotes de « l’Émulation aérostatique ».

Mesures d’ordre
Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 97;
Vu le programme de la fête commémorative du Siège de Lille,

Arrêtons :
Article premier. — La circulation et le stationnement des che

vaux, voitures, tramways, automobiles et vélocipèdes sont interdits :
Le samedi 27 octobre 1906, Grande Place, à partir de 8 heures du soir 

et pendant les batteries et sonneries réglementaires de la retraite
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militaire par les tambours, clairons, trompettes et musiques de la gar
nison de Lille ;

Le Dimanche 28 octobre 1906, Grande Place, de 11 heures à midi et 
demi, pendant le concert qui y sera donné à l’occasion de la fête aéros
tatique organisée par l’Émulation aérostatique de Lille ;

A partir de 2 heures et demie : rue du Palais Rihour, cour de 
l’Hôtel de Ville, place Rihour, Grande Place, rue Nationale (partie 
comprise entre la Grande Place et le boulevard de la Liberté), boulevard 
de' la Liberté (partie comprise entre la rue Nationale et la place de la 
République), place de la République, pendant la formation du cortège 
et le défilé des Sociétés d’Anciens Militaires et de Gymnastique devant 
le monument commémoratif de la Déesse et la statue du Général 
Faidherbe.

Article 2. — M. le Commissaire central de Police est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Vu :
Pour exécution d’urgence. 

Lille, le 25 octobre 1906.
POUR LE PRÉFET DU NORD :

Le Secrétaire général délégué 
E. RICHARD

'Hôtel de Ville, le 24 octobre 1906.

Le Maire de Lille, 
Ch. DELESALLE.

Bureau des Élections

Statistique pour 1906

Électeurs inscrits...........................  44.169
Additions............................................................................. 4.320
Retranchements    3.624
Tribunal de Commerce....................................................... 5.851
Chambre de Commerce.................................................... 1.056
Prud’hommes........................................................   5.774
Élections législatives. ............................  2
Élections Tribunal de Commerce....................................... 2
Élections Chambre de Commerce...................................... 1
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Élections en 1906

DÉPUTÉS

Election du 6 mai i906.

I re C1B ( :ON SCB TPTT( )N

INSCRITS VOTANTS VANDAJIE ST-VENANT ROMON

1er Bureau. Hôtel de Ville................ 1465 1173 798 320 1
2e — Square Dutilleul, école. 1711 1437 971 421
3e — Rue des Stations, école. 1956 1640 1038 564

4e — Rue du Marché, école. 2281 1939 808 1068
Ile — Rue Molière, école. . . 1675 1458 495 919

12e — Bourse du Commerce . 1477 1244 622 604

20e — R. des Fossés-Neufs, école 1392 1204 710 468

21e — Rue Princesse, école. . 940 817 554 241

2« CIRCONSCRIPTION BONTE GHESQ6IERE BOWES
5« Bureau. Place Catinat, école . . 1768 1519 909 504 91
6e — A. Rue de Juliers, école 1602 1404 472 873 54
6« - B, — — 1399 1238 397 773 54

7® — P. <le l’Arbonnoise, école 2225 1922 1107 692 110
8e — A, rue d’Artois, école . 2142 1845 698 1030 111

8e — B, . . . . 1727 1513 554 849 100
9® — A, rue Fénelon, 57. . . 1665 1443 516 852 74
9e — B, .... 1420 1248 393 771 74

10e — Place Philippe Lebon . 195’ 1671 1132 316 209

3e CIRCONSCRIPT 10N DELOBÎ GOSSART CLEMENT
13e Bureau. A, rue du Long-Pot, école 1745 1519 940 497 76
13e — B, — — 1358 1146 719 362 65
14« — Rue de Tournai, école. 2352 2068 1027 857 167
15e — Rue Dupleix, école. . . 2727 2354 989 1196 151
16e — Hôtel des Canonniers . 877 755 230 435 86
17e — Rue de Bouvines, école 2314 2000 1282 609 101
18® — Salle du Conservatoire 1528 1294 315 832 134
19e — Halle aux Sucres.. . . 2141 1875 996 775 97
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ZD ZÉ IP TT T ZÉ S

Scrutin de ballottage du 20 mai 1906-

INSCRITS VOTANTS BONTE GHESOTIERE

2e CIRCONSCRIPTION

5e Bureau. Place Câlinât, école. . . 1768 1523 898 605

6e A, rue de Juliers, école . 1602 1406 469 928

6e — B. - 1399 1240 394 841

7® .— Place de l’Arbonnoise, école 2225 1929 1081 835

8e — A, rue d’Artois, école . . 2142 1843 687 1145

8« — B, — . . 1727 1494 526 965

9e — A, rue Fénelon, 57 . . . 1665 1438 537 890

9e — B, — ... 1420 1228 395 829

10e — Place Philippe Lebon . . 1955 1653 1136 494



— 888 —

TRIBUNAL DE COMMERCE
Élection du 2 Décembre 1906.

INSCRITS VOTANTS DESONBRE VERLEY BABDON BAL

4 Juges titulaires.

Hôtel de Ville..................................... 2040 592 4-50 449 452 455

Ecole des Beaux-Arts......................... 1381 444 372 367 369 369

Rue de Bouvines, école.................... 1408 298 225 213 225 229

Rue Molière, école ........ 17 94 376 302 297 300 304

2 Juges suppléants 2 ans. CREl’Y NLÏTTEN DERAET TBRBELIN

Hôtel de Ville................ .... 2040 546 353 354 175 174

École des Beaux-Arts........................ 1381 482 315 314 115 111

Rue de Bouvines, école.................... 1468 387 163 163 166 165

Rue Molière, école............................. 1794 512 229 234 211 213

2 Juges suppléants 1 an. REMY 0V1GNEDR MARTIN CRE1IER

Hôtel de Ville..................................... 2040 592 369 362 189 184

École des Beaux-Arts........................ 1381 482 319 311 131 127

Rue de Bouvines, école.................... 1468 379 177 169 170 164

Rue Molière, école............................. 1794 504 248 239 216 212



— 889 —

TRIBUNAL DE COMMERCE

Scrutin de ballottage du 16 Décembre 1906.

INSCRITS VOTANTS DESOMBRE

4 Juges titulaires.

Hôtel de Ville..................................... 2040 575 453
Ecole des Beaux-Arts.................... 1381 507 418
Ecole rue de Bouvines..................... 1468 347 230
École .rue Molière................................ 1794 382 284

2 Juges suppléants pour 2 ans. CREPY

Hôtel de Ville..................................... 2040 611 395
École des Beaux-Arts......................... 1381 536 372
Ecole rue de Bouvines..................... 1468 419 189
Ecole rue Molière................................ 1794 482 248

2 Juges suppléants pour 1 an. REMY

Hôtel de Ville..................................... 2040 613 413
École des Beaux-Arts........................ 1381 533 378
École rue de Bouvines.................... 1468 421 217
École rue Molière................................ 1794 461 256

VERLEÏ BAl’DON BAL

444 456 516
416 415 440
230 230 277
281 284 340

NCVTTEN TURBELIN DERAET

398 159 163
372 115 118
189 154 154
249 183 182

OVIGNEÜR MARTIN CREMER

407 171 169
375 126 121
215 174 172
252 180 175

CHAMBRE DE COMMERCE

Élections du 12 Décembre 1906

Hôtel de Ville. .

INSCRITS VOTANTS BARHOIS BERNARD DELEMER BOGIE BAM DENECK GIERIN

1056 472 456 455 455 458 443 446 440
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Contributions et Impôts. — Statistique pour 1905. 
Contributions directes

1° Contribution foncière : Bâtiments, usines, 

maisons et chantiers démolis- en 1905 ou construits en 1903, 

dégrèvements et impositions pour 1906.

SECTIONS
DÉMOLITIONS CONSTRUCTIONS s

Nombre Valeur locative Nombre Valeur locative

Lille A.................................. 2 27.530 9 46.560

Vauban .............................. 5 02.897 34 107.092

lie Wazemmes B..................... 4 35.730 18 46.870

Esquermes ....... 3 22.885 81 90.185

Canteleu et Sud................. 4 30.935 83 56.696

2m e
2me........................................... 28 45.305 14 43.656

Lille B.................................. 2 36.040 6 32.060

3m e.. 7 93.903 7 90.950
;jme

Lille <1.................................. 2 70.350 8 99.430

Moulins.............................. 27 77.376 67 122.201

4m e Wazemmes A................. 2 67.804 26 75.847

Lille D.................................. » » 1 200

5,1,0 Fives-Saint-Maurice . . 6 -108.326 192 167.948

Totaux. . . . 92 679.081 546 979.695

Excédent de constructions.................454 300.614
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3° Contributions personnelle et mobilière pour 1905.

SECTIONS
COTES 

personnelles 
isolées

COTES 
mobilières 

isolées

LES DEUX

COTES

Ire A............................................. 105 25 548
Vauban ......................................... 975 75 2.185
Wazemmes B............................. 521 24 1.031
Esquermes................................. 396 24 1.008
Canteleu et Sud........................ 228 17 566
2me................................................. 651 78 1.827
Ire B............................................ 277 28 864
3me................................................. 700 48 2.018
Ire G............................................. 317 53 1.002
Moulins......................................... 703 23 1.323
Wazemmes A............................. 876 41 1.743
Ire D............................................. 24 3 108
Fives-Saint-Maurice................ 1.294 62 2.713

Totaux .....................7.067 501 16.936

3° Contributions des portes et fenêtres. — Rôle général 
pour 1905.

SECTIONS

1 O
uv

er
tu

re

2 O
uv

er
tu

re
s

3 O
uv

er
tu

re
s 1

4 O
uv

er
tu

re
s

5 O
uv

er
tu

re
s

PO
RT

ES
 

CO
CH

ÈR
ES

O
uv

er
tu

re
s 

or
di

na
ire

s

O
uv

er
tu

re
s 

du
 3">

o é
ta

ge

Ire A..................................... 1 2 4 2 1 133 11.971 1.307
Vauban................................ 6 33 196 297 207 612 56.824 4.252

1 Wazemmes B................ 3 14 330 421 127 157 26.160 1.370
Esquermes........................ 6 14 122 326 48 204 29.600 939
Canteleu et Sud .... 27 53 316 493 198 249 18 300 84
2me. 15 7 29 62 46 387 53.451 6.254;
Ire B..................................... 2 4 17 25 22 197 22.619 2.462
3me............................ 8 6 79 89 46 484 56.450 3.663
Ire G . » 5 10 16 17 177 23.831 2.942
Moulins............................... 12 43 263 683 392 477 41.744 1.635
Wazemmes A.................... 14 44 346 536 134 412 47.790 3.170;
ire 1).................................... )) » 1 1 » 29 2.200 191
Fives-Saint-Maurice. . . 20 69 38/ 1052 538 659 80.476 660

Totaux .... 114 300 2.100 4.003 1.776 4.177 471.416 28.929
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Nouvelles ouvertures en 1905 imposées en 1906.

SECTIONS

1 O
uv

er
tu

re

2 O
uv

er
tu

re
s

3 O
uv

er
tu

re
s

4 O
uv

er
tu

re
s

5 O
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er
tu

re
s
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RT

ES
 

CO
CH

ÈR
ES

O
uv

er
tu

re
s 

or
di

na
ire

s

O
uv

er
tu

re
s 

du
 3'«

° é
ta

ge

Lille A.............................. — — — — — 1 66 12
Vauban.............................. 1 — 5 2 4 18 1.205 68-
Wàzemmes B................... — -— 3 5 — 2 402 40
Esquermes....................... 2 5 4 8 1 13 1.107 96
Ganteleu et Sud............... 3 5 31 12 7 17 728 —
2me...................................... 4 2 1 1 — 41 447 93
Lille B.............................. — 1 — — — 10 409 51

...................................... — — 2 — — 8 533 101
Lille G.............................. — — — — — 3 284 51
Moulins ........ 2 4 11 8 2 21 904 38
Wàzemmes A............... ... — — 1 4 1 10 877 179
Lille D.............................. — — — — — — — —
Fives-Saint-Mauriee. . . 2 5 3 36 8 19 1.966 4

Totaux .... 14 22 61 76 23 163 8.928 733

Ouvertures supprimées en 1905 pour 1906.

SECTIONS

1 O
uv

er
tu

re

2 O
uv

er
tu

re
s

3 O
uv

er
tu

re
s

4 .O
uv

er
tu

re
s

5 O
uv

er
tu

re
s II

PO
RT

ES
 

CO
CH
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s

O
uv
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du
 3">

e ét
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e

Lille A.............................. _ _ _ — — 2 141 12
Vauban............................. 1 — — 2 — 16 968 66
Wàzemmes B................... — — 1 — — 1 332 15
Esquermes...................... 1 — 2 — 1 4 205 10
Ganteleu et Sud............... 1 1 1 2 — 10 291 —
2m e................... 2 — — 2 4 39 385 45
Lille B.............................. — — — — — 4 325 38
3|ne...................................... — — — — — 4 481 89
Lille G............................... — — — — — 2 181 14
Moulins........................... 2 1 2 10 4 14 500 —
Wàzemmes A................... 6 — 2 — — 8 154 2
Lille D.............................. — — — — — — — —
Fiyes-Saint-Maurice. . . — — — 2 2 11 546 —

Totaux .... 13 O 8 18 11 115 4.509 291
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4° Patentes. — Pôles primitifs pour 1905.

SECTIONS

1

PRINCIPAL

2

CENTIMES

3

ENSEMBLE
frais 

d’avertissement' 
non compris

4

8 Centimes 
pour la 
V.M.K

Lille A. .... . 58.343 64 70.038 81 128.382 45 4.667 49
Vauban: ................ 144.820 42 174.660 66 319.481 08. 11.585 63
Wazemmes B. . . 67.301 82 80.815 32 148.117 14 5.384 15
Esquermes .... 54.082 12 65.775 43 119.857 55 4.326 57
Canteleu et Sud. . 38.216 13 46.475 95 84.692 08 3.057 29

............................. 235.438 38 281.734 10 517.172 48 18.835 07
Lille B..................... 97.042 04 116.350 19 213.392 23 7.763 36
3m e................................ 158.747 09 191.385 65 350.132 74 12.699 77
Lille G.................... 145.763 46 174.560 90 320.324 36 11.661 08
Moulins................. 125.810 02 152.653 48 278.463 50 10.064 80
Wazemmes A. . . 103.075 83 124.366 89 227.442 72 8.246 07
Lille D.................... 7.758 27 9.327 54 17.085 81 620 66
Fives-St-Maurice . 144.580 18 175.146 55 319.726 73 11.566 41

Totaux . . . 1.380.979 40 1.663.291 47 3.044.270 87 110.478 35

Patentes. — Pôles supplémentaires de 1905.

SECTIONS

1

PRINCIPAL

2

CENTIMES
ENSEMBLE
y compris 

les frais 
d’avertissement

4

8 Centimes ' 
pour la 
Ville

5

1 Lille A. . . . 2.261 45 2.715 42 4.976 87 180 92
\ Vauban. . . . 5.565 01 6.692 33 12.257 34 445 20

Ire ' Wazemmes B. 2.777 69 3.327 26 6.104 95 222 22
1 Esquermes . . 2.083 89 2.514 23 4.598 12 166 72
( Canteleu et Sud d.. 5o3 oS 1.871 93 3.425 51 124 30

„ (2e.................... 7.148 21 8.542 19 15.690 40 571 85
~ j Lille B. . . . 4.742 18 5.674 17 10.416 35 379 37
„ 3e....................... 5.620 67 6.742 35 12 363 02 449 67
3e ( Lille G . . . . 4.760 25 5.684 83 10.445 08 380 82

i Moulins . . . 5.404 73 6.523 78 11.928 51 432 37
4e < Wazemmes A. 8.454 84 10.251 68 18.706 52 676 39

Lille D. . . . 283 94 340 18 624 12 22 72
5e Fives-Sainl-Maurite 6.454 66 7.736 73 14.191 39 516 38

Totaux . . 57.111 10 68.617 08 125.728 18 4.568 93
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5° Taxes spéciales assimilées pour 1905

Taxe sur les biens de main-morte  Fr. 102.741 32

Contributions additionnelles aux patentés pour frais de

Chambre de Commerce  » 26.247 11

Droits de vérification des poids et mesures  » 54.204 65

Droit de visite des pharmacies et magasins de drogueries » ' 4.258 »

Contributions sur les voitures et chevaux  » 56.973 44

Taxe sur les billards  » 9.360 »

Taxe sur les cercles, sociétés et lieux de réunion .... » 10.112 45

Taxe pour droit d’inspection des fabriques d’eaux minérales » ' 43 »

Taxe militaire ............................... » 23.395 03

Droits d’épreuve des appareils à vapeur  » * 6.528 45

Taxe sur les vélocipèdes  » 50.515 »

Î
aux rôles primitifs 

des patentes » 18.764 39

aux rûles supplémentaires
des patentes >> .509 38

 
* Communes de la perception de Lille extra-muros comprises.



(i" Postes et Télégraphes. — Statistique pour 1905-

BUREAUX
ARTICLES D'ARGENT OBJETS 

CHARGÉS 
et 

RECOMMANDÉS

RECOUVRE
MENTS 

EFFECTUÉS

NOMBRE DE TÉLÉGRAMMES PRODUIT DE L’ANNÉE
PRODUIT 

des 

TÉLÉGRAPHES
t

Reçus Acquittes

Taxes des 

Corres

pondances.

Droits perçus sur les 
mandats d’articles d’argent

Expédiés Reçus
Français Internationaux

Place delà République
( Français .

( Internat .
158.049
11.338

249.611
15.484 377.245 64.971

2.376 ■ 195.400 354.348 1.895.442 32.348 80 5.794 50 201 .381 45

Rue des Buisses . . . Français .
/ Internat .

56.563
4.838

62.800
379 153.508 )) 122.473 6.104 411.402 11.758 » 2.198 70 124.553 40

Rue d’Arras.................
\ Français .

1 Internat .

17.339
1.508

14.599
64 22. » 11.210 » 178.019 2.671 80 606 85 9.857 80

Boulev. Montebello .
( Français .

( Internat .
15.569
1.488

11.871
32 17.207 » 10.173 )) 148.090 2.151 30 593 10 9.909 50

Fives .............................
( Français.

( Internat .
19.450
1.256

11.910
59 19.855 )) 6.768 12.134 118.536 2.879 10 451 60 5.743 30

Place Saint-Martin. .
' Français. 

( Internat .
28.061
1.997

47.939
116 57.473 )) 20.327 34.902 216.650 5.092 90 853 60 21.199 55

Saint-Maurice ....
( Français .

( Internat .
7.556

727
5.513

46 8.818 )) 6.711 10.501 45 174 1.199 95 297 20 5.397 70
Place de la République

■ (Guichet du Télégraphe, Lille- 
Chambre des Comptes.)

( Français. 

( Internat .
2.409

85 » » » 26.102 » 8.495 1.556 55 164 » 26.510 40

328.233 420.423 656.583 67.347 399.164 417.989 3.021.808 59.658 40 10.959 55 410.553 10

70.617 95
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7° Contributions indirectes (1905).

Diminution pour 1905, 2.803.186'46.

OBJETS IMPOSÉS 1905 -1904 AUGMENTATION DIMINUTION

Boissons............................ 3.116.826'64 3.108.342'44 8.484'20 —

Sels..................................... — — — —

Sucre................................. 3.418.104 52 6.292.487 20 — 2.874.382 68

Stéarine et bougies . . 10.449 84 9.852 62 597 22 —

Vinaigre et acide . . , 57.668 11 42.746 55 14.921 56 —

Voitures, publiques. . . 125.266 09 109.207 02 16.059 07 —

Garantie des matières

d’or et d’argent . . . 17.451 79 14.702 57 2.749 22 —

Licences............................ 538.312 75 541.519 75 — 3.207 »

Tabac. . . ..................... 3.013.307 40 2.942.218 70 71.088 70 —

Poudre à feu................ 21.124 80 21.903 10 — 778 30

Droits divers................ 188.609 90 227.328 35 — 38.718 45

Total. . . 10.507.121 84 13.310.308 30 -- 2.803.186 46
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<9° Enregistrement, Domaine et Timbre 1.905-

a. — Enregistrement

Droits d’enregistrement proprement dits............... Fr. 22.096.621
» 234
» 505.359

Amendes, droits et demi-droits en sus.................. » 93.066

Impôt sur les opérations de bourse.......................... » 52.358
» 84.858

Total ... Fr. 22.832.496

b. — Timbre

Débit de timbre de dimension ordinaire et mobile. Fr. 1.511.524

Timbre des contrats d’assurances.......................... » 40.481
» 230.439

)) 194.585
» 239

Permis de chasse........................................................ » 151.812

Timbre proportionnel ordinaire et mobile............... » 1.030.272

Timbre de quittance à 0.10 et 0.25...................... )) 1.120.184

Valeurs mobilières françaises et étrangères. . . . )) 396.533

Pénalités. — Amendes proportionnelles et fixes. . )) 19.478

Total...................Fr. 4.695.547

Report de l’enregistrement......................................... Fr. 22.832.496

C. — Produit des domaines.............................. » 804.801

D. _ produit des forêts..................................... » 268.684

E. — Taxe sur le revenu..................................... » 2.408.526

Total général. Fr. 31.010.054
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Recrutement de l’armée. — Classe de 1906.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 26 juin 1889 sur la nationalité ;
Vu également la loi du 21 mars 1905 sur le recrutement de l’armée,

Arrêtons :

Article premier. — Sont invités à se présenter à la Mairie, bureau 
militaire, aux jours et heures ci-après désignés, afin de donner toutes 
les indications nécessaires à leur inscription sur les tableaux de 
recensement :

1° Les jeunes gens, domiciliés à Lille, nés en Fance, du 1er janvier 
1886 au 31 décembre de la même année, de parents français et de parents 
étrangers nés en France ;

2° Les jeunes gens, domiciliés à Lille, nés en France, du 1er janvier 
1886 au 31 décembre de la même année, de parents inconnus ou dont la 
nationalité est inconnue ;

3° Les jeunes gens, domiciliés à Lille, nés à l’étranger, du 1er janvier 
1886 au 31 décembre de la même année, de parents français ;

4° Les jeunes gens, domiciliés à Lille, nés en France, du 1er janvier 
1885 au 31 décembre de la même année, de parents étrangers ;

5° Les jeunes gens, domiciliés à Lille, nés à l’étranger, du 1er janvier 
1885 au 31 décembre de la même année, de parents étrangers, mais 
ayant été depuis lors naturalisés français ;

6° Les jeunes gens, domiciliés à Lille, né en 1884, soit en Belgique 
d’un père Français, soit d’un français naturalisé belge • pendant leur 
minorité, soit en France d’un père étranger né en Belgique, et dont 
l’inscription ne doit pas être opérée d'office, par application de la 
convention franco-belge du 30 juillet 1891, avant l’âge de 22 ans 
accomplis. (Les jeunes gens, nés antérieurement à 1886, peuvent, sur 
leur demande écrite, se faire inscrire, sur les tableaux de recensement 
de la classe 1906.)
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7° Les étrangers naturalisés, depuis le 1er janvier 1906 au 31 
décembre de la même année, n’ayant pas encore atteint l’âge de 48 ans.

Les jeunes gens qui ne sont pas nés à Lille devront se munir d’une 
copie de leur acte de naissance ou du livret de famille de leurs parents.

Artic.i.e2. — Les jeunes gens seront insrits par ordre alphabétique 
dans chaque canton, aux jours et heures indiqués ci-après :

(leux du canton Ouest, de A à E de 9 h. à 11 h. ; de F à Z de 2 h. à 
4 h. le mercredi 10 octobre.

Ceux du canton Nord, de A à F de 9 h. à 11 h. ; de G à Z de 2 h. à 
4 h., le jeudi 11 octobre.

Ceux du canton Sud-Est, de A à G île 9 h. à 11 h. ; de H à Z de 2 h. à 
4 h., le vendredi 12 octobre.

Ceux du canton Est, de A à C de 9 h. à 11 h. ; de D à E de 2 h. à 4h., 
le samedi 13 octobre; — de F à O de 9h. à 11 h. ; de PàZ de 2h. à4 h., le 
lundi 15 octobre.

Ceux du canton Nord-Est, de A à C de 9h. à 11 h.; de D à F de 2 h. 
à 4 h., le mardi 16 octobre ; — de G à O de 9 h. à 11 h. ; de P à Z de 2 h. 
à 4 h., le mercredi 17 octobre.

Ceux du canton Sud-Ouest, de A à C de 9 h. à 11 h. ; D de 2 h. à 4 h., 
le jeudi 18 octobre ; — de E à K de 9 à 11 h. ; de L à N de 2 h. à 4 h., le 
vendredi 19 octobre ; — de O à U de 9 h. à 11 ; de V à Z de 2 h. à 4 h., 
le samedi 20 octobre.

Ceux du canton Sud, de A à C de 9 h. à 11 h. ; D de 2 h. à 4 h , le 
mardi 23 octobre ; — de E à K de 9 h. à 11 h. ; de L à O de 2 h. à 4 h., le 
mercredi 24 octobre ; — de P à S de 9 h. à 11 h. ; de T à Z de 2 h. à 4h., 
le jeudi 25 octobre.

Ceux du canton Centre, de A à C de 9 h. à 11 h. ; de D à L de 2 h. à 
4 h., le vendredi 26 octobre ; — de M à R de 9 h. à 11 h. ; de S à Z de 2 h. 
à 4 h., le samedi 27 octobre.

Article 3 . — Les père, mère ou tuteur devront suppléer les jeunes 
gens qui, pour quelque motif que ce soit, ne pourraient se présenter 
eux-mêmes.

Article 4 . — Les jeunes gens qui résident à Lille sans y avoir leur
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domicile, devront justifier de leur inscription au tableau de recense
ment de la commune de leur domicile, à défaut de quoi ils seront inscrits, 
s’il y a lieu, au tableau de recensement de cette ville.

Article 5 . — Tout contrevenant au présent arrêté sera puni des 
peines édictées par la loi sur le recrutement, conformément à l’art. 79 de 
ladite loi ainsi conçu : « Toutes fraudes ou manœuvres par suite 
desquelles un jeune homme aura été omis sur les tableaux de recense
ment, seront déférées aux tribunaux ordinaires et punies d’un emprison
nement d’un mois à un an. »

Le présent arrêté sera affiché et publié partout où besoin sera.

Hôtel de Ville, le 15 septembre 1906.

Le Maire de Lille, 
Ch. DELESALLE.

Lycée Fénelon. — Mobilier

DU 25 OCTOBRE 1906

Adjudication de la fourniture de mobilier au nouveau lycée de jeu
nes filles, au profit de :

1° M. Lys-Tanche, entrepreneur à Lille, pour le mobilier façon 
menuiserie, moyennant 17.327 fr. 10, rabais de 26 % déduit.

2° M. Baudouin-Walbergue, commerçant à Lille, pour les objets de 
literie, moyennant 6.618 fr. 22, rabais 18% déduit.

Enregistré le 1er décembre 1906, folio 24, cases 55 et 7.
Répertoire N° 1690.

Parquets

DU 12 OCTOBRE 1906

Soumission, par M. Victor Blanc, directeur de la Société française 
des porphyrolithes, demeurant à Paris, boulevard Magenta, 88, pour
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l’application de parquets sans joints en porphyrolithe, au lycée de jeunes 
filles, moyennant 20.657 francs.

Enregistré le 20 octobre 1906, folio 3, case 9.
Répertoire N° 1618.

.Fosses

DU 12 OCTOBRE 1906

Soumission, par M. Antoine Degoix, ingénieur à Lille, pour l'instal
lation au lycée Fénelon, de fosses septiques, moyennant 2.240 francs.

Enregistré le 2 novembre 1906, folio 7, case 18.
Répertoire N° 1619.

Appareils sanitaires

DU 12 OCTOBRE 1906

Soumission, par M. 1). Viste, entrepreneur à Lille, rue Léon Gam
betta, N° 8, pour la fourniture et la pose d’appareils sanitaires au lycée 
Fénelon, moyennant un prix de 24.299 fr. 03, rabais de 2 fr. 10 °/0 déduit.

Enregistré le 2 novembre 1906, folio 7, case 16.
Répertoire N° 1620.

Bibliothèque Universitaire. — Mobilier.

DES 25 ET 31 OCTOBRE 1906

Adjudication, au profit de M. Édouard Buisine,entrepreneur à Lille, 
rue Solférino, n° 154, des travaux d'installation du mobilier de la 
Bibliothèque Universitaire, moyennant le prix de 29.776 francs.

Enregistré le 7 décembre 1906, fol. 26, case 10.
Répertoire n°. 1692.
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Construction d’un trottoir.

DU 25 OCTOBRE 1906

Adjudication, au profit de M. André Lepez, entrepreneur à Lille, rue 
Jacquemars-Giélée, n° 131, des travaux de construction d’un trottoir au 
pourtour de la Bibliothèque Universitaire, moyennant la somme de 
5 612 fr. 15, rabais de 17 % déduit.

Enregistré le 26 novembre 1906, folio 21, case 4.
Répertoire n° 1689.

Immeubles. — Achats et Ventes

Parcelles, rues Henri Kolb et Manuel

DU 12 OCTOBRE 1906

Acte certificatif passé entre la Ville et M. Paul Ledün, graveur à 
Lille, duquel il résulte que le terrain sis à Lille, à l’angle des rues 
Henri Kolb et Manuel, acquis par lui, suivant procès-verbal d’adjudica
tion en date du 13 février 1906, a une superficie de 39 m. c. 75 d. c., et 
que, de ce chef, M. Ledun doit à la Ville un complément de prix de 
66 fr. 75.

Enregistré le 27 octobre 1906, folio 6, case 6.
Transcrit le 6 novembre 1906, vol. 257, n° 6 a.
Répertoire n° 1616.

Parcelles rue Solférino

DU 12 OCTOBRE 1906

Echange entre la Ville et M. Camille Bossuyt, propriétaire à Lille, de 
parcelles sises à Lille, rue Solférino.
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M. Bossuyt cède, à titre d’échange, à la Ville, une parcelle deôâd.c., 
et la Ville cède, en contre-échange, à M. Bossuyt, une parcelle de 
2 m. c. 11 d. c. Le prix du mètre carré étant iixé à 100 fr., M. Bossuyt 
doit à la Ville une soulte de 159 francs.

Enregistré le 18 octobre 1906, folio 100, case 13.
Transcrit le 25 octobre 1906, vol. 256, n“ 6 a.
Répertoire n° 1617.

Parcelles rue de La Louvière

DU 24 OCTOBRE 1906

Achat de M. Albert Gruson, voyageur de commerce, et Mme Louise 
Lenne, son épouse, demeurant à Lille : 1° de 3 m. c. 20 d. c. sis à Lille, 
rue de La Louvière, moyennant 64 fr. ; 2° de 4 m. sis au même lieu, 
moyennant 80 fr.

Enregistré le 13 novembre 1906, folio 14, cases 5 et 7.
Répertoire nos 1687 et 1688.

Voirie. — Cour de l'Hôlel de Ville. — Passage des voitures

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 97 ;
Considérant que le dallage en asphalte comprimé de la cour de 

l’Hôtel de Ville est très glissant, dangereux pour la circulation des cha
riots, calandres ou autres voitures lourdement chargées ;

Que le peu de largeur des passages est souvent cause d'accidents et 
de détériorations aux camions ;

Arrêtons :

Article Premier. — A partir de la publication du présent arrêté, 
la circulation sous les passages et dans la cour de l’Hôtel de Ville est 
réservée aux.voitures légères ; elle est interdite à toutes les voitures non
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suspendues sur ressorts et aux voitures lourdement chargées. Ces voi 
tares passeront par le contour de l’Hôtel de Ville.

Article 2. — M. le Commissaire central de police est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Accusé de réception de M. le 
Préfet du Nord, en date du 
11 octobre 1906.

Hôtel de Ville, le 9 octobre 1906.

Le Maire de Lille, 
Ch. DELE SALLE.

Interruption de circulation.

Nous, Maire de la Ville dé Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 97;
Vu le rapport de M. le Directeur des Travaux municipaux faisant 

connaître que des travaux de construction d’aqueduc et de repavage 
seront prochainement entrepris rue de l’Hôpital-Militaire, partie com
prise entre la rue Nationale et le square Morisson;

Considérant qu'il importe de prendre les mesures nécessaires pour 
faciliter l’exécution des travaux et prévenir les accidents ;

Arrêtons :

Article 1er. — La circulation des chevanx, voitures et autres véhi
cules sera interdite rue de l’Hôpital-Militaire, entre la rue Nationale et 
le square Morisson, à partir du 3 octobre 1906 jusqu’au complet achève
ment des travaux.

Article 2. — M. le Directeur des Travaux municipaux et M. le 
Commissaire central de Police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Vu :
Lille, le 5 octobre 1906.

Pr le Préfet :
Le Secrétaire général délégué,

H. RICHARD

Hôtel de Ville, le 2 octobre 1906. 
Le Maire de Lille, 

M. LAl'RENGrE, Adjoint.

POUR COPIE CONFORME :

Le Maire de Lille, 
Ch. DELESALLE.
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Matériel de curage des canaux et égouts.

DU 31 OCTOBRE 1906

Vente à M. Victor Delefosse, entrepreneur du service de curage des 
canaux et égouts, demeurant à Lille, du matériel employé par la Ville 
lorsque ce service était en régie, moyennant un prix de 2.935 fr. 25.

Enregistré le 7 novembre 1906, folio 10, case 12.
Répertoire n° 1693.

Musée d’archéologie. — Musée annexe.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88,
Considérant l’intérêt que présente pour l’histoire de notre Ville et de 

la Région du Nord, la conservation de nos souvenirs locaux ;
Considérant qu'un groupement déjà visible au Palais des Beaux-Arts 

d’objets rentrant dans cette catégorie attire tout particulièrement les 
visiteurs ;

La proposition faite autrefois au sein de l’Assemblée communale par 
M. Verly, alors conseiller municipal, de la création d’un Musée lillois 
et l’accueil sympathique qu’a reçu cette proposition tant au Conseil que 
chez nos concitoyens;

Que la Ville a reçu récemment divers dons intéressants en faveur de 
ce Musée et que d’autres ont été annoncés ;

Arrêtons :

Article premier. — 11 est créé au Palais des Beaux-Arts, comme 
annexe au Musée d’Archéologie, une section qui prendra la dénomination 
de Musée lillois.

Article 2. — Cette section sera administrée par une commission 
qui comprendra, outre les membres de droit, M. Verly, (H), président
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de la commission des Musées, le Secrétaire et le Trésorier de ladite 
commission :

MM. Eugène Debievre, bibliothécaire honoraire de la ville;
J. Dubrulle, directeur d’assurances à Lille ;
Emile Dubuisson, architecte à Lille ;
le Dr Folet, professeur à la Faculté de Médecine ;
Léon Grimonprez, propriétaire à Lambersart;
Léon Lefebvre, imprimeur à Lille ;
Edmond Leleü, ancien adjoint au Maire de Lille ;
Émile Ovigneur, ancien Bâtonnier de l’Ordre des Avocats de 

Lille ;
Quarré-Reybourbon, propriétaire à Lille.

Article 3. — M. Eugène Deully est nommé Conservateur de ce 
Musée;

M. Émile Théodore est nommé Conservateur adjoint.

Article 4. — M. l’adjoint délégué aux Beaux-Arts est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 octobre 1906.
Le Maire de Lille,

Ch. DELESALLE.

Musée. — Histoire naturelle. Conservateur adjoint

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88;
Considérant que les collections du Musée d’Histoire naturelle vont 

être, à bref délai, transférées soit totalement, soit en partie, dans les 
locaux qui leur seront réservés à la Faculté des Sciences, rue Brûle- 
Maison ;

Que la conservation de ces collections, leur classement, leur exposi
tion et leur communication au public exigent des soins de tous les 
instants et des connaissances spéciales qu’il n’est pas possible de récla-
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mer d’une seule personne, malgré le dévouement apporté jusqu’à ce jour 
par le distingué Conservateur général du Musée d’Histoire naturelle;

Que la désignation d'un Conservateur adjoint s’impose;

Arrêtons :

Article premier. — M. Malaquin, professeur de zoologie à la 
Faculté des Sciences de Lille, est nommé Conservateur adjoint du 
Musée d’Histoire naturelle de Lille.

Article 2. — M. l’Adjoint délégué à l’enseignement supérieur et 
aux Beaux-Arts est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville de Lille, le 17 octobre 1906.

Le Maire de Lille,

Ch. DELES ALLE.

Musées. — Administrateurs.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la délibération du Conseil municipal de Lille du 6 février 1850, 
relative à la donation Moillet ;

La délibération du Conseil municipal de Lille du 24 janvier 1865, 
concernant la fondation Wicar etl’airêté du Maire de Lille du 12 
mai 1865 ;

Les conditions du legs fait à la Ville de Lille par M. et Mme Jules 
de Vicq, notamment par testament et codicille des 15 août 1882 et 15 
juin 1887 ;

Considérant que les collections des Musées Wicar, Moillet et 
ue Vicq, conformément aux conventions passées entre les donateurs et 
la Ville de Lille ou aux conditions imposées par lesdits donateurs, doi
vent être administrées, soit en totalité, soit en partie, par des membres 
de la Société des Sciences, de 1 Agriculture et des Arts de Lille ;

Vu les propositions faites par ladite Société;
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Arrêtons :

Article premier. — Sont délégués à l’administration du Musée 
Wicar : MM. Carlos Batteur, Pharaon De Winter, Paul Lefebvre, 
Delphin Petit.

A l’administration du Musée Moillet :

MM. Théodore Barrois, E. Bigo-Danel, Edmond Faucheur, E. Nicolle.
A l’administration du Musée de Vicq :

MM. A. Angellier, H. Rigaux, Alp. Théodore, H. Verly.
Article 3 . — Le présent arrêté sera notifié à M. le Président de la 

Société des Sciences et à M. le Président de la Commission des Musées.
Article 3 . — M. l’Adjoint délégué aux Beaux-Arts est chargé de 

l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 13 octobre 1906.

Le Maire de Lille,

Ch. DELES ALLE.
 

Théâtre. — Saison 1905-1906.

Œuvres représentées 

Opéras. — Opéras-Comiques

Faust .................................................. 8 représentations.

Lakmé   3 —
Manon .................................................. 4 —
Les Dragons de Villars ...........................
La Traviata . .
Mignon .......................................................... 5
Roméo  1
Le Barbier de Séville ......................   . 2
Le Violoneux .................................................. 3
Rieoletto  1
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Rip Rip  6 représentations.
Carmen................................................................... 4
Mireille................................................................... 3
Bonsoir Voisin........................................................ 2
Lediàlet............................................................... 2
La Bohême............................................................ 3 —
La Favorite........................................................... 2
Si j’étais Roi...........................   3 —
Werther.................................................................. 2
Martin-Martine.................................................... 6
Pierrot Puni................................................   . 1 —
La Fille du Régiment.......................................... 3 —
Voyage en Chine.................................................... 2
Messaline................................................................... 12
Les Pêcheurs de Perles.......................................... 2 —
Hamlet.................................................................. 1
La Juive............................................................... 2

Opérettes.

Boccace.................................................................. 2 —
La Mascotte......................................................... 3
La Poupée........................................................... 3
Les Mousquetaires au Couvent............................ 4 —
Lycée de Jeunes Filles.......................................... 6 —
Les 28 Jours de Clairette...................................... 2
Papa la Vertu........................   3 —
Les Fêtards........................................................... 4
Gillette de Narbonne.......................................... 2 —
Orphée....................   7 —
Petite Bohême........................................................ 5 —
Mademoiselle Nitouche......................................... 2 —
Les Brigands........................................................ 2 —
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Drames.

Un drame au fond de la Mer  1 représentations.
Napoléon............................................................... 1 —
Le Bossu....................  . 2 —
Les Pirates de la Savane....................................... 2 —
Les deux Orphelines.......................................... 2 —
Les Misérables. ..................................................... 3
La Tour de Nesle................................................. 2 —
Le Courrier de Lyon............................................. 1 —
Les deux Gosses................................................. 3 —
La Mendiante de Saint-Sulpice............................ 2 —
Les Martyrs de Strasbourg.................................. 4 —
L’as de Trèfle......................................................... 1 —
Le Vieux Caporal ................................................. 3 —
L’homme au masque de fer............................... 2 —
Mystères de Paris................................................. 1 —
Servante du Val-Suzon......................................... 2 —
Lucrèce Borgia...............................  1 —
La Porteuse de Pain............................................. 2 —
La Jeunesse des Mousquetaires........................  . 1 —
L’Assommoir........................................................ 2 —
Les Quatre Sergents de la Rochelle..................... 1 —
Le Régiment........................................................... 1 —
L’Artésienne. ........................................................ 1 —
Le Petit Jacques.................................................... 2 —

Comédies. — Vaudevilles.

L’Énigme............................................................... 2 —
Le Fils Surnaturel................................................. 4 —
Blanchette....................   . . ................................ 4
Le Passant........................................................... 4 —
Monsieur Alphonse............................................. 7 —
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Les femmes qui pleurent •............... 2 représentations.
Le Renégat ............................................................ 1 —
Le Maître de Forges.............................................. 1 —
La Main Gauche.................................................. 8 —
Le Billet de Logement.......................................... 8
Les Espérances..................................................... 1
Madame Sans-Gêne.............................................. 9
Denise..................................................................... 3 —
Le Premier Mari-de France................................ 4
Le Baiser............................................................... 1
Le Juif Polonais.................................................... 5
Le Bâtard............................................................... 1 —
Rival pour Rire..................................................... 1 —
Les Surprises du Divorce................................... 2 —
Le Contrôleur des Wagons-Lits............................ 1

Ouvreuses et gardiennes Affectation

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 97 ;
Vu le cahier des charges du Théâtre municipal, article 21,

Arrêtons :

Article premier. — Les ouvreuses et gardiennes dont les noms 
suivent sont affectées aux fonctions suivantes :

Mme Droulers, ouvreuse des fauteuils d’orchestre (côté droit).
Melle Minart, ouvreuse aux lres loges, lres galeries, (côté droit).
Mme Telliez, ouvreuse aux lres de côté (côté gauche).
Mme Lippens, gardienne des cabinets du 1er étage (côté gauche).
Mme Güyot, gardienne des cabinets du 1er étage (côté droit).
Article 2. Melle Thelliez, domiciliée rue Léon Gambetta, 20, est 

nommée gardienne des cabinets des 2eraes galeries.
Hôtel de Ville, le 6 octobre 1906.

Le Maire de Lille, 
BRACKERS D’HUGO, Adjoint.
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Cours Municipaux de chauffeurs. — Jury d’examen

Nous., Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884. art. 88 ;

Arrêtons :

M. Collette, ingénieur, est nommé membre du jury d’examen du 
cours municipal des chauffeurs, en remplacement de M. Vilfroid, 
démissionnaire.

Hôtel de Ville, le 23 octobre 1906.

Le Maire de Lille, 
F. DANCHIN, Adjoint.

Cours publics de langues étrangères. — Programme.

Ces cours s’ouvriront le lundi 22 octobre 1906.
Pour les hommes : à l’ancienne Faculté des Sciences, entrée par 

la rue des Fleurs : Salle des Actes, pour les cours supérieurs ; Grand 
amphithéâtre, pour les cours élémentaires ;

Pour les dames : à l’École de filles, boulevard de la Liberté, 97.

Ils auront lieu, savoir :

COURS DES D A M E S

Anglais. — Cours élémentaire. — M. Caudrelier, les mardis et 
samedis, à 7 heures du soir.

Cours supérieur. — M. Hirsch d’Aubyn, les mardis et samedis, à 
7 heures du soir.

Allemand. — Cours élémentaire. — M. Dycke, les lundis et 
vendredis, à 7 heures du soir.

Cours supérieur. — M. Rohmer, les lundis et vendredis, à 7 heures 
du soir.
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COURS «ES H O MMES

Anglais. — Cours élémentaire. — M. Caudrelieb, les mardis et 
samedis, à 8 heures du soir.

Cours supérieur. — M. Hirsch d’Aubyx, les mardis et samedis, à 
8 heures du soir.

Allemand. — Cours élémentaire. — M. Dygke, les lundis et 
vendredis, à 8 heures du soir.

Cours supérieur. — M. Rohmer, les lundis et vendredis, à 8 heures 
du soir.

A la lin de l’année scolaire, il sera délivré à tout élève qui en fera la 
demande, un certificat constatant pendant combien de temps et avec 
quel degré d’assiduité il a suivi les cours.

Le registre d’inscription sera déposé dans la salle des cours.

Aux cours supérieurs, on se servira, autant que possible, de la 
langue étrangère enseignée.

Hôtel de Ville, le 13 octobre 1906.vu et approuve:
L’Adjoint délégué, 

F. bANCHIN.

Le Maire de Lille,
Ch. DELES ALLE.



Bureau de Bienfaisance Statistique pour 1905.
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Léonard Danel . . . 1.258 1.189 3.835 3.529 150 155 749 812 1.408 1.344 4.584 4.341
Louis Jonville . . . 962 1.058 4.060 4.397 143 151 699 775 1.105 1.209 4.759 5 172
Moulins.................... 1.092 1.085 4.001 3.950 234 245 1.235 1.270 1.326 1.330 5.236 5.240
Saint-Gabriel. . . . 1.598 1.612 6.058 6.202 277 320 1.635 1.750 1.875 1.932 7.693 7.952
Adolphe Werquin. . 1.046 1.050 3.060 3.080 206 199 1.092 996 1.252 1.249 4.152 4.076
Wazemmes................ 1.551 1.489 5.118 4.786 255 277 1.208 1.367 1.806 1.766 6.326 6.153

Totaux. . . 7.507 7.483 26.132 25.944 1.265 1.347 6.618 6.970 8.772 8.830 32.750 32.934

Individus secourus en troisième catégorie dans tous les dispensaires. . . .... 3.712

Total général. . . . . . 36.646
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Recettes ordinaires

Locations diverses ....................... ... 109.391 38
Rentes sur l’État et revenus d’obligations. . . . 167.724 25
Rentes sur particuliers................................  .... 139 02
Revenus divers  ... 17.296 69
Subside municipal pour besoins courants . ... 400.000 »

— avec destinations spéciales . . . 100.000 »
Produit des concessions dans les cimetières . . . . 80.007 32
Produit du droit des pauvres sur les spectacles, etc. 36.904 10
Produit des troncs, aumônes, quêtes, etc. . . . 41.707 34
Produits divers  1.928 62

Recettes extraordinaires.

Extraction d’argile et de pierres  1.500 »
Graines et fumures  136 27
Dons et legs, capital  41.000 »
Encaissement sur les prix d'immeubles aliénés. . . 19.939 06
Recettes d’ordre  1.100 »
Recettes supplémentaires  36.988 14

Total des Recettes 1.055.762 19 

Dépenses ordinaires.

Frais d’administration générale  39.744 92
Frais de régie des biens et de perception des revenus. 31.397 94
Capitalisations d’arrérages  »
Frais de distribution de secours . . 57.563 38
Frais de secours médicaux  96.513 52
Frais des logements gratuits ou à prix réduits. . . . 15.918 38

Secours.

Distributions stipulées par les donateurs .... 13.390 69
Fondations diverses, pensions, prébendes  31.460 26
Écoles de couture . . 1.799 92
Primes de propreté et de belle conduite  3.961 90

A reporter  291.750.91
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Report  291.750.91
Emploi du produit des troncs, aumônes, quêtes, etc. 37.867 81
Pensions d’incurables et d’enfants indigents . . . . 26.167 77
Pensions de vieillards  60.000 »
Pain de ménage  232.261 13
Viande, bouillon et comestibles  20.458 54
Pièces d’hiver, vêtements  40.494 45
Œuvre des lits en fer ..................... 3.919 16
Secours en argent  138.259 »
Emploi du subside municipal pour l’extinction de la 

mendicité ............................................................................. 5.934 56
Lait non écrémé pour les enfants du 1er âge. . . . 33.704 18
Emploi du subside municipal pour la protection des 

enfants du 1er âge  3.794 74
Dépenses imprévues  135 30

Dépenses extrnordinaires.

Achat de rentes sur l’Etat  852 »
Emploi de dons et legs  40.975 77
Dépenses d’ordre  1.100 »
Dépenses supplémentaires  75.647 30

Total des Dépenses. . . 1.013.322 62

En vertu d’une autorisation préfectorale du 15 février 1906, une somme 
de 33.324 fr. 99 qui devait, en 1905, être placée en rente 3 % sur l’État, a 
été réservée pour servir au paiement de travaux de grosses réparations 
à exécuter dans un immeuble, rue Nationale, 51.

Dons et Legs

Par arrêté préfectoral du 19 septembre 1905, le Bureau de Bienfai
sance a été autorisé à accepter le legs universel fait à son profit par 
M. Jules Letombe, suivant son testament olographe du 27 juillet 1904.

Ce legs comprend uniquement un immeuble sis à Lille, rue des 
Meuniers, 53, qui rapporte, en loyers, 5.174 fr. 50 chaque année, déduc
tion faite des contributions, assurances, etc.
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Sur cette somme, l’Administration doit servir 3 pensions viagères qui 
s’élèvent ensemble à 2.530 francs par année.

Par son testament mystique en date du 20 juillet 1904. Mrae veuve 
Letombe-Venant, décédée le 22 avril 1905, a institué pour légataire 
universel le Bureau de Bienfaisance de Lille.

Pararrêtépréfectoral du 28 décembre 1905,1"Administration charitable 
a été autorisée à accepter ce legs.

Le reliquatde la succession s’est élevé à 3.444 fr. 75 qui a été con
verti en rente 3 % sur l’État.

Par son testament public en date du 4 février 1905, M. Henri-Flori- 
mondBAREMME, décédé à Tournai (Belgique) le 4 février 1905, a légué 
au Bureau de Bienfaisance de Lille, la nue-propriété de 3 maisons, quai 
de l’Arsenal, 3, 4et5, et une maison rue Roc-St-Nicaise, 25-27, àTournai. 
Ces immeubles, estimés 35.000 francs, donnent ensemble en loyer 
annuel, un revenu de 2.459 francs.

A la date du 10 novembre 1905, M. le Préfet autorisa l’acceptation de 
ce legs à la condition d’aliéner les immeubles dont s’agit, à l’expiration 
de l’usufruit.

Mrae veuve Baremme, usufruitière, étant décédée le 11 février 1906, 
lesdits immeubles seront mis en vente par adjudication publique sur une 
mise-à-prix égale au montant de l’estimation.

Aux termes d’un codicille à son testament olographe du 29 avril 1898, 
ledit codicille daté du 25 novembre 1902, M. Léonard-Jean-Baptiste 
Danel, décédé le 1er octobre 1905, a légué au Bureau de Bienfaisance de 
Lille la somme nécessaire pour servir annuellement dix pensions de 
180 francs et cinq pensions de 300 fr. à des vieillards dans leur famille.

En vertu d’un acte du 29 décembre 1905 reçu par M. Deledicque, 
notaire, les héritiers consentirent à la délivrance de ce legs.

Le Bureau de Bienfaisance sollicita de M. le Préfet l’autorisation d’ac
cepter le legs sus-énoncé.

En vertu de son testament olographe du 19 juin 1901, M. Charles- 
Séraphin-Joseph Spriet, décédé le 11 septembre 1905, a légué au Bureau 
de Bienfaisance de Lille une somme de 5.000 francs.

Une demande d’autorisation d’acceptation de ce legs a été présentée à 
M. le Préfet.



Hospices et Hôpitaux. — Statistique pour 1905.

Enfants assistés. — Mouvement et dépenses.
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Hospice Général.

CATEGORIES

( Hommes.
| VIEILLARDS

( Femmes.

( Hommes.
INCURABLES

(Femmes.

PENSIONNAIRES ( Hommes, 

et FONDATIONS >Femmes.

ENFANTS (Garçons, 

orphelins & assistés )

Totaux. . .

II

/ Hommes.
COMTESSE.

/Garçons.

Totaux.

GANTOIS. Femmes.

Totaux. . .

llospii

STAPPAERT. Orphelines.

। Hommes.
VIEUX-MÉNAGES ,. 

! (hommes.

| Totaux. . .

s==

S

496

311

107

107

165 

43

»

»

1229

nspi

116

72

188

194

»

ses

1
81 |

49

47

96

107

65

33

14

17

10

» 

»

246

1

CCS

37

24

CI

45 

»

St a

10

8

8

16

603

376

140

121

182

53

» 

»

1475

Cos

153

96

249

239 

»

ppa»

91

57

55

112

28

12

19

7

11

1

»

»

78

site

14

20

34 
___

7

»

rt

17

6

6

12

70

60

11

5

28 

5

» 

»

179 

r*

sse

23 

»

23

37

»

et

1

4

2

6

o

—

98

72

30

12

39

6

»

»

257

et

37

20

57

44

__

Vie

18

10

8

18

S CTS

=3

505 

304

110

109

143 

47 

»

»

1218

!

G ai

116

76

192

195

))

iix-1

73

47

47

94

S

SS

183008

111626

39913

40170

56121

16686

»

447521

itois.

41769

28035

69804

71685
—

))

lénag

27407

17090

17024

34114

SS 
—___

501.39

305.82

109.35

110.05

153.75

45.70

»

))

1226.06

114.43

76.85

191.24

299.93

»

—

es.

75.08

46.82 

46.64

93.46

S

o 
o

11.6c

15.95

7.85

4.13

15.38

9.43

»

»

12.13

15.03

»

9.23

15.48

»

1.10

7.02 :

3.63

5.35 5

S #

303.49

296.88

285.09

331.98

308.35

314,77

»

»

303.40

273

292.03

280.33

196.39

»

301.17

199.82

309.53

304.59



Population et Mortalité. — Hôpital de la Charité.

CATÉGORIES

au
 1

er
 Ja

nv
ie
r

19
05

En
tré

es

To
ta

l

So
rti

es

D
éc

ès

To
ta

l

au
 31

 Dé
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%
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or
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é

( ( Fiévreux . . . . 90 909 999 792 121 913 86 30091 82.44 30.12 12.11

ADULTES

L HOMMES {) ( Blesses ...............
j ( Fiévreuses. . . .

51
66

696
742

747
808

648
653

43
89

691
742

56
66

19770
23894

54.16
65.47

26.46
■ 29.57

5.75
11.01F FEMMES <

\ ( Blessees.............. 54 660 71 i 636 35 671 43 18007 49.34 25.21 4.90
/ Garçons.............................. . . 5 30 35 28 2 30 O 1558 4.27 44.51 5.71

ENFANTS
1 Garçons au sein..................... 2 19 21 19 )) 19 2 282 0.77 13.42 »
1 Filles...........................: ... . 3 20 23 17 1 18 5 1435 3.93 62.39 4.34
' Filles au sein ’........................ 4 29 33 28 2 30 3 771 2.11 23.36 6.06

Femmes................................... 31 798 829 794 5 799 30 8910 24.41 10.74 0.60
MATERNITÉ ■ Garçons . ................................ 5 340 345 305 32 337 8 2512 6.88 7.28 9.27

Filles...................................... 10 370 380 333 23 356 24 2846 7.79 7.48 6.05
Voyageurs indigents......................................... 1 2 3 1 1 2 1 478 1.30 159.33 33.33

Totaux.............................. 322 4615 4937 4254 354 4608 329 110554 302.87 22.39 7.17

MAISON ( Hommes................................... 10 315 325 202 18 310 15 5465 14.97 16.81 5.53
DE SANTÉ | Femmes.................................. 20 329 349 325 15 340 9 8388 22.98 24.03 4.29

Totaux.............................. 30 644 €74 617 33 650 24 13853 37.95 20.55 4.89



Hôpital Saint-Sauveur.

CATÉGORIES
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e

19
04

N
om

br
e an

nu
el
 

fle
 Jo

ur
né
es

M
oy
en
ne
 diu

rn
e

D
ur
ée
 mo

ye
nn

e 

de
 séj

ou
r

%
 de 

m
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1 / Fiévreux .... 42 505 547 420 85 505 42 14389 39.42 26.30 15.53
i Blessés ................. 40 636 676 579 47 626 50 16513 45.24 24.42 6.95

i hommes ' Vénériens.... 30 509 539 501 4 505 34 12541 34.35 23.26 0.74
1 / Aliénés................. 4 152 156 144 10 154 2 1490 4.08 9.55 6 41

\ Yeux ..................... 4 135 139 134 )) 134 5 1820 4.98 13.09 ))
ADULTES \ Fiévreuses. . . . 33 373 406 316 60 376 30 12715 34.83 31.31 14.77

1 i Blessées................. 26 381 342 14 356 25 9571 26.22 25.64 3.67
/ ) Vénér. soumises,
f FEMMES <
1 i Aliénées..................

17
3

285
116

302
119

283
106

1
9

284
115

18
4

6442
1180

17.64
3.23

21.33
9.91

0.33
7.56

/ Vénér. non soum. 28 296 324 291 5 296 28 9366 25.66 28.90 1.54\ ! Yeux ...........................
5 87 92 87 » 87 O 1771 4.85 19.25 ))

z ( Fiévr. et blessés.
1 GARÇONS !
L ( Au sein..................

ENFANTS ’

25
))

454
5

479
5

365
4

75
»

440
4

39
1

12907
79

35.35
0.21

))
15.80

. »
))

( Fiévr. et blessées.
1 FILLES !

( Au sein . ...
28

1
358

13
386

14
289

13
72

»
361

13
25

1
9976

269
27.32
0.73

»
19.21

»
»

! Femmes.........................................
MATERNITÉ ’

» 31 31 28 3 31 » 512 1.40 10.06 9.67

Ç Nouveau-nés.................................. » 14 14 12 2 14 • » 98 0.25 )) ))
Voyageurs indigents..................................... )) » >> _ L )) » » » )) » ))

Totaux........................286 4324 4610 3914 387 4301 309 111639 305.86 24.21 8.39
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MOUVEMENT DE LU POPULATION ET DE LA MORTALITÉ PAR MOIS
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1 1 1 ’

Hôpital de
1

a C liai* lié.
1

Admissions . . . 427 363 । 416 331 393 372 384 415 427 350 348 389 4.615

Guérisons .... 391 321 394 303 352 364 361 380 408 340 280 370 4.264

Décès.................. 32 41 36 37 33 22 26 27 29 22 28 21 354

11 ôpital Saint-Sauveur.

Admissions . . . 375 340 382 331 401 382 340 372 359 351 347 344 4.324

Guérisons .... 3015 315 325 326 355 363 333 311 348 290 309 333 3.914

■ Décès ...... 47 29 40 28 24 37 27 39 23 32 30 31 387

Hospice Gênérai.

Admissions . . . 25 35 17 19 25 18 10 11 17 18 30 21 246

Sorties............... 14 7 9 8 5 3 4 4 5 8 7 4 78

Décès.................. 23 19 6 17 15 8 8 10 11 21 13 28 179

Hospice C<tintes se

Admissions . . . 9 10 7 3 10 4 2 4 3 3 1 5 61

Sorties. ..... 3 2 5 3 / » 5 3 2 2 )) 2 34

Décès.................. 8 2 1 1 4 )) 2 » 1 1 )) 3 23

Hospice Gantois.

Admissions . . . 5 5 3 4 6 3 6 1 2 3 3 4 45

Sorties.................. » » )) » 1 2 1 )) » 1 1 1 7

Décès.................. 5 4 4 3 3 1 1 3 1 6 3 37

Hospice Stappaert

Admissions . . . » 1 )) 1 )) 2 )) 2 2 1 1 )) 10

Sorties. '............... 1 » 4 2 3 2 » 1 3 1 » )) 17

Décès . ..... » » )) » » » » 1 » )) )) » 1

Hospice (les Vienx-Ménâges.

Admissions . . . 1 2 2 )) 2 2 2 )) 3 » » 2 16

Sorties.................. 2 2 1 » 1 3 » 1 1 » » 1 12

Décès.................. 1 1 » 1 » 1 » )) 1 » 1 )) 6
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PRIX DE J O V R X É E

ÉTABLISSEMENTS

PRIX DE JOURNÉE DIFFÉRENCE

1905 1904 en plus en moins

Hôpital de la Charité.................. 2.50 2.61 » 0.11

—• Saint-Sauveur.................... 2.39 2.38 0.01 »

J Hospice des Vieux-Ménages . . . 1.46 1.29 0.17 »

— Général............................. 0.93 0.91 0.02 »

— Comtesse......................... 1.40 1.49 )) 0.09 |

— Gantois. 1.07 0.97 0.10 » 1

— Stappaert......................... 1.58 1.30 0.28 » 1

Maison de santé............................. 5.37 5.38 » 0 01
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Fourneaux Économiques. — Ouverture

Le Maire de Lille a l’honneur d’informer ses concitoyens que l’ouver
ture des Fourneaux économiques est fixée au jeudi 15 novembre 1906. 
Les distributions d’aliments se feront tous les jours, dimanches et fêtes 
exceptés, de onze heures et demie à une heure.

Lieux de distribution :

Rue Lottin, ancienne École municipale ;
Rue de Bouvines, ancienne Mairie de Fives ;
Rue Manuel, ancienne Église de Wazemmes;
Rue Fombelle, 18 ;

Rue Fénelon, ancienne École municipale ;
Rue de la Baignerie, ancien Hôtel des Pompiers ;
Porte de Canteleu, près du Poste de l’Octroi ;
Rue du Béguinage, au Dépotoir.

Bouillon (demi-litre)  ................... 0 fr. 05

Haricots ou pommes de terre........................... .... 0 fr. 05

Viande (100 grammes) 0 fr. 15

Un dépositaire de Bons se trouve à proximité de chaque Fourneau.

Les personnes charitables sont instamment priées d’utiliser ce moyen 
qui leur est offert, pour venir en aide aux malheureux pendant la saison 
rigoureuse. Elles trouveront des Bons dans les divers dépôts et à la 
Mairie, Bureau de l’Etat Civil (guichet 6).

Le Maire de Litle.

L. CREPY-SAINT-LÉGER, Adjoint. 
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Denrées.

DU 31 OCTOBRE 1906

Adjudication de la fourniture des denrées nécessaires au fonctionne
ment des Fourneaux Économiques et à la nourriture des voyageurs 
indigents pendant une année, à partir du 1er novembre 1906, au profit de :

Ie 1er Lot. Viande de bœuf. — M. Oscar Liévin, chevilleur à Lille, 
quai de la Basse-Deùle, 33, pour le prix de 5.694 francs, rabais de 27 0/0 
déduit.

2> 2e Lot. Gras de bœuf fondu. — M. Jean de Bulck, fabricant à 
Lille, rue Pasteur, 17, pour le prix de 1.186 fr. 68, rabais de 10 fr. 10 0/0 
déduit.

3° 3e Lot. Sel, potasse, savon et poivre — MM. Dufour frères, 
négociants à Lille, rue Léon Gambetta, 178, pour le prix de 1.437fr. 90, 
rabais de 10 fr. 80 0/0 déduit.

4° 4e Lot. Jlaricols et pois cassés. — M. Paul Pajot. négociant à 
Lille, rue Grande-Chaussée, 38, au prix de 13.333 fr. 67, rabais de 
13 fr. 53 0/0 déduit.

5° 5e Lot. Pommes de terre. — M. Édouard Allaert, négociant 
au Petit-Ronchin, pour le prix de 11.616 francs, rabais de 12 francs 0/0 
déduit.

6° 6e Lot. Carottes, navets, poireaux, oignons. — M. Dujardin- 
Bédu, marchand de légumes à Lille, rue Léon Gambetta, 187, pour le 
prix total de 2.973 fr. 84.

7° 7e Lot. Légumes divers. — Ledit M. Dujardin-Bédu, pour le 
prix total de 307 fr. 10.

Enregistré le 8 décembre 1906, folio 28, case 1.

Répertoire n° 1691.
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Finances. — Ouverture de crédits

Exercice 1906

DÉCRET DU 20 SEPTEMBRE 1906

Transaction Moreau.............................................. Fr. 33.500 »
Avenue Pasteur. Poste de Police........................ Fr. 3.500 »
Salle du Conclave. Couverture (Ordre). ..... Fr.
École Jules Simon. Préau couvert,..................... Fr.

6.038 75
2.225 »

Création de chaire spéciale d’Agriculture.............. Fr. 150 »
Traitement des Instituteurs et Institutrices. . . . Fr. 14.000 »

DÉCRET DU 8 OCTOBRE 1906

Acquisition Couvreur. Réglement..................... Fr.
Cie Immobilière. Garantie d'intérêts pour 1905. Fr.
Coupons périmés. Emp. 1860. Remboursement. . Fr.

141.000 »
8.511 15

13 27
Coupons périmés. Emprunts 1863 et 1868.

Remboursement................................................. Fr. 54 »
Cimetière de l’Est. Entretien de tombe (ordre) . . Fr. 2.000 »

Finances. — Achat d’un immeuble. Comptable spécial

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu les délibérations des 25 mai et 20 juillet 1906 par lesquelles il 
nous a été donné mandat d’acheter, pour le compte de la Ville, une pro
priété sise place du Théâtre N° 38, moyennant le prix de 115.000 francs, 
plus les frais d’acquisition et honoraires du notaire chargé de dresser 
l’acte ;
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L’arrêté de M. le Préfet du Nord, en date du 15 octobre 1906, nous 
autorisant à acquérir, pour le prix principal de 115.000 francs, l’immeu- 
ble dont la désignation précède ;

Considérant que le prix principal et les frais doivent être acquittés 
an moment de la signature de l’acte,

Arrêtons :

Article premier. — M. Danel, notaire à Lille, est constitué comp
table spécial pour le réglement des frais et la purge des hypothèques de 
ladite acquisition.

Il lui sera mandaté à cet effet une somme de 12.000 francs dont il ren
dra compte dans le délai et dans les formes prescrites par les règlements 
sur la comptabilité publique.

Article 2. — M. 1 Adjoint délégué aux Finances est chargé de l’exé
cution du présent arrêté.

VU ET APPROUVÉ.

Lille, le 19 octobre 1906.
POUR LE PRÉFET DU NORD :

Le Conseiller de Préfecture délégué
Signé: GRAND.

Hôtel de Ville, le 18 octobre 1906. 
Le Maire de Lille, 
Ch. DELES ALLE

POUR COPIE CONFORME : 

Le Maire de Lille, 
F. DANCHIN, Adjoint.
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Laboratoire municipal. Statistique mensuelle.

CLASSEMENT QUALITATIF DES ÉCHANTILLONS ANALYSÉS
dans le mois d’Octobre 1906

NATURE

DES ÉCHANTILLONS
BONS

MAUVAIS
FALSIFIÉS TOTAL

non nuisibles nuisibles

Beurres et Fromages . 22 — — 45 67
Bières ........................... 3 2 — — 5
Cafés,Thés et Chicorées 1 — — — 1
Cidres et Poirés. . . . — — — — —
Chocolats et Cacaos. . 2 — — 1 3
Confitures et Miels . . 2 — — — 2
Eaux et Glaces.... 21 — 46 — 67
Étains et Poteries. . . — — — — —
Farines....................... — — — 3 3
Huiles comestibles . . 1 — — 1 2
Jouets et Colorants . . — — — — —
Kirschs et Spiritueux divers . . — — — — .—
Laits.............................. 42 — — 5 47
Pains et Pâtes .... 5 1 — — 6
Parfumeries et Teintures. . . . — — — — —
Pétroles....................... — — — — -—
Poivres et Épices. . . 1 — — — 1
Produits pharmaceutiques .... — — — — —•
Saindoux...................... 1 1 — — 2
Sirops, Liqueurs et Limonades . . — — — — —
Sucreries et Confiseries. — — — — —■
Viandes et Conserves . 3 ------ : — — 3
Vinaigres................... — — — — —
Vins............................... 8 — — — 8
Divers........................... 3 — — — 3

Total .... 115 4 46 55 220
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Alimentation. — Statistiques pour 1905.

Prisée de la Saint-Rémy servant au réglement des fermages 
' payables en nature.

MARCHÉ DU 20 SEPTEMBRE 1905

PRIX GÉNÉRAUX

lre Qualité 2e Qualité 3e Qualité

Frs. Frs. Frs.
Blé blanc............. .... l’hectolitre 18 » 17,50 17 »

Blé roux..... .... — 17,50 17 » 16 »

Seigle................... .... — 12,50 12 05 12 »

Avoine................. . . .le quintal 18 » 17,50 17 »

Fèves. .................. .... l’hectolitre 16 » 15,50 15 »

MARCHÉ DU 27 SEPTEMBRE 1905

Blé blanc............. .... l’hectolitre 18 » 17,50 17' »

Blé roux.............. .... — 17,50 ' 17 » 16 »

Seigle ...... .... — 12,50 12,25 12 »

Avoine................. .... le quintal 18 » 17,50 17 »

Fèves. . . ... . .... l’hectolitre 16 » 15,50 15 »

MARCHÉ DU 4 OCTOBRE 1905

Blé blanc. . . . . . . l’hectolitre 18 » 17,50 17 »

Blé roux.............. ... — 17,50 17 » 16 »

Seigle................. .... — 12,50 12,25 12 »

Avoine................. .... le quintal 18 » 17,50 17 »

F èves................. .... l’hectolitre 16 » 15,50 15 »
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Moyennes déterminées par les produits des blés vendus sur les marchés 

du mois de décembre 1905.

VILLES

BLÉ BLANC BLÉ ROUX

Nombre

d’hectolitres
POIDS MOYEN

Nombre 

d’hectolitres
POIDS MOYEN

Lille.......................................... 1 75k500 1 74k500
Armentières........................... — — — —

Bailleul...................................... — — — —

Bergues.................................. — — — —

Bourbourg............................... — — — —

Cambrai . ............................... — — — —

Douai . . . ,....................... — — — —

Hazebrouck.............................. — — — —

Orchies. ............................... — — — —

Arras.......................................... 206 74k052 232 73.063

Totaux. . . . 207 74k059 233
73.069 [

Poids moyen. . . . — 74k059 — 73k069



Cours moyens des denrées.

Pour le mouton et le porc, les prix sont ceux de la vente à la cheville.

/
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Blé blanc . . . l’hectolitre

fr. c.

17 94

fr. c.

17 64

fr. c.

17 75

fr. c.

18 44

fr. c.

19 35 19 44

fr. c.

19 43

fr. c.

18 05

fr. c.

17 <81

fr. c.

17 81

"■■ ■■
18 13

fr. c.

LS 25

fr. c.

LS 34
» roux................... » 17 44 17 13 17 25 17 94 18 90 18 94 18 94 17 56 16 79 17 31 17 63 17 7u 17 88

Seigle................................. le quintal 17 50 17 44 17 33 17 » 17 » 17 94 16 50 16 » 16 50 18 12 16 67 17 » »
Fèves............................ » 21 » 21 » 21 » 21 » 21 60 21 85 20 » 20 » 20 » 19 62 19 67 2o » »

1 Avoine ...... » 17 44 17 44 17 46 17 8'i 18 80 19 » 19 44 19 12 18 9i 18 » 18 67 19 50 ))
1 Orge................................ » 17 50 17 50 17 50 17 93 18 80 18 44 18 » 17 5(i 18 24 17 63 18 25 18 50 »

Haricots............................l’hectolitre 41 » 41 » 41 » 41 » 38 60 37 25 35 » 35 » 36 25 34 25 41 50 45 » ))
Pommes de terre . le quintal 10 » 9 75 9 65 10 » 11 60 11 75 Il 75 11 75 12 50 12 » 12 5(1 13 » »
Paille................................. les 750 k. 70 » 70 » 6-5 » 72 50 78 » 80 » 80 » 80 » 73 75 /2 50 73 75 70 >. »
Foin............................ » 80 25 83 75 84 75 82 50 87 » 88 25 79 75 82 -5(1 86 25 81 25 82 50 82 50 »
Pain de ménage. . le kilogr. » 28 » 28 » 28 » 29 » 29 » 30 » 29 » 28 » 28 » 28 » 28 » 28 ))
Pain blanc .... » » 33 » 32 » 32 » 33 » 35 » 35 » 34 » 34 » 33 » 33 « 33 » 33 ))
Pain de gruau. . . » » 35 » 34 34 » 35 » 36 » 36 » 36 » 36 » 35 » 35 » 3b » 36
Farine ire qualité, le quintal. 30 44 29 62 29 70 31 12 32 24 32 44 32 23 31 25 31 12 31 2 4 31 25 31 50 ))

Bœuf Ire qualité, le kilog. 1 54 1 55 1 55 1 53 1 52 1 57 1 55 1 48 1 51 1 49 1 50 1 51 1 53
j » 2 ' » » 1 44 1 45 1 45 1 43 1 42 1 46 1 45 1 38 1 42 1 39 1 40 1 41 1 43

» 3e » » 1 35 1 36 1 34 1 33 1 33 1 36 1 36 1 29 1 33 1 27 1 29 1 32 1 34
Vache Ire » « 1 30 1 41 1 44 1 38 1 36 1 45 1 46 1 39 1 43 1 40 1 41 1 42 1 44

» 2e » » 1 29 1 32 1 35 1 34 1 35 1 44 1 44 1 39 1 38 1 41 1 39 1 37 1 391
» 3e » » 1 14 1 12 1 25 1 09 1 05 1 07 1 12 1 13 1 07 1 10 1 11 1 11 1 11

Taureau Ire » » 1 29 1 35 1 38 1 28 1 26 1 32 1 27 1 25 1 17 1 26 1 26 1 26 1 291
» 2 ‘ » » 1 19 1 25 1 28 1 17 1 16 1 23 1 17 1 16 1 15 1 16 1 16 1 17 1 17
» 3e » » 1 05 1 09 1 13 1 04 1 01 1 05 1 01 1 » 1 » 1 01 1 02 1 01 1 04

Veau Ire » » 2 15 2 23 2 15 2 13 2 25 2 13 1 99 2 05 1 97 1 86 1 84 1 81 2 09
« 2e » » 1 98 1 98 2 04 1 92 2 05 2 02 1 84 4 86 1 82 1 79 1 77 1 75 1 91
» 3e » » 1 81 1 79 1 82 1 79 1 81 1 77 1 70 1 72 1 71 1 72 1 71 1 70 1 74

Mouton l'e >, „ 1 98 2 03 2 09 2 01 2 06 2 II 2 08 2 05 2 14 2 09 2 04 2 06 2 07
» 2e » » 1 81 1 93 1 99 1 91 1 95 2 01 J 98 1 97 2 04 1 99

1 53
1 94 1 93 1 96

Porc Ire » „ 1 46 J 46 1 44 1 44 1 49 1 49 1 52 1 60 1 60 1 46 1 52 1 51
» 2e » » 1 41 1 38 1 36 1 36 1 44 1 41 1 49 1 50 1 51 1 43 1 36 1 41 1 42
» 39 » » — — — — — — — — — — — —
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Les prix des viandes ci-dessus sont ceux payés à l’Abattoir ; pour
es viandes à la chev ille, les prix moyens de, l’année ont été les

suivants :

Bœuf Vache Taureau

lre qualité, le kil. lf57 lre qualité, le kil. lf 41 lre qualité, le kil. lf35
2e — If 48 2e — — U30 2« 1115

Mouton Vea u Porc

lre qualité, le kil. 2r07 lre qualité, le kil. 2f03 lre qualité, le kil. lf51
2e — — lf96 2e — lf95 2e — — lr42

Abattoirs. — Commission d’enquête. Nomination.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88;

Vu notre arrêté en date du 14 mars 1905, instituant une Commission 
chargée de nous faire un rapport sur l’état des bâtiments des nouveaux 
Abattoirs et Marchés couverts.

Arrêtons :

Article premier. — M. Gobert, conseiller municipal, est nommé 
membre de ladite Commission.

Article 2. — M. Lalrenge, adjoint délégué aux Travaux munici
paux, président de cette Commission, est chargé de l’exécution du 
présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 octobre 1906.

Le Maire de Lille,
Ch. DELES ALLE.
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Chevaux, taxe d’abatage.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu les lois du 5 avril 1884 et 8 janvier 1905 ;
Vu la délibération du Conseil municipal, en date du 14 septembre 

1906, approuvée par arrêté préfectoral du ‘.Ci du même mois.

Arrêtons :

Article premier. —A partir du 1er Janvier 1907, la taxe d’abatage 
à percevoir sur les chevaux abattus, sera de 0 fr. 02 par kilogramme 
de viande, net.

Article 2. — M l’Adjoint délégué à l’Alimentation et M. F Adjoint 
délégué aux Finances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté

Hôtel de Ville, le 6 octobre 1906.

Vu et approuvé : Maire de Lille
Lille, le 10 octobre 1906. Ch. DELESALLE.

POUR LE PREFET DU NORD :

Le Secrétaire Général délégué.

H. RICHARD

Location de locaux.

DU 18 OCTOBRE 1906

Location à M. Léon Spinart, chevilleur à Lille, pour trois années à 
compter du 1er octobre 1906, du local n° 27, à usage de petit grenier à 
fourrages, moyennant un loyer annuel de 20 francs.

Enregistré le 20 octobre 1906, folio 3, case 7.
Répertoire n° 1641.

Location à M. René Df.kydspotter, chevilleur à Lille, pour trois
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années à compter du 15 novembre 1906, du local n° 26, à usage de 
petit grenier à fourrages, moyennant un loyer annuel de 20 francs.

Enregistré le 20 octobre 1906, folio 3, case 7.
Répertoire n° 1642.

Location à M. Henri MaAsin, commissionnaire en cuirs, à Lille, pour 
neuf années à compter du Ie'' octobre 1906, d'un bureau à l’Abattoir, 
moyennant un loyer annuel de 400 francs.

Enregistré le 18 octobre 1906, folio 10, case 16.
Répertoire n° 1665.

Marchés couverts. — Repos hebdomadaire.
Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 94 ;
Vu notre arrêté en date du 26 septembre 1906 ;
Vu les habitudes spéciales des personnes qui fréquentent les 

marchés,
Arrêtons :

Article premier. — Notre arrêté du 26 septembre 1906 est rapporté.
Article 2. — A partir de la publication du présent arrêté, les 

marchés couverts de la Ville de Lille seront fermés le dimanche, à 
1 heure.

Article 3. — M. l’Adjoint délégué à l’Alimentation est chargé de
l’exécution du présent arrêté.

Vu pour exécutiond’urgenec 
Lille, le 13 octobre 1906.

POUR LE PRÉFET DE NORD I

Le Conseiller de Préfecture délégué, 
RÉGNIER.

Hôtel de Ville, le 11 octobre 1906.

Le Maire de Lille, 
Ch. DELESALLE.

Bureau d’Hygiène. — Protection de la Sanlé publique 
(Loi du 15 février 1902). Vaccination & Revaccination.

Le Maire de la Ville de Lille a l’honneur d’informer ses administrés 
que MM. les Médecins-vaccinateurs procéderont aux vaccinations gra
tuites et aux révisions des opérations vaccinales effectuées par eux, les 
jours et heures indiqués ci-après, dans les dispensaires créés à cet effet.



DÉSIGNATION DES DISPENSAIRES

Halle aux Sucres (1er étage).
Rue des Fossés, 31 (Dispensaire du Bureau de Bienfaisance).
Rue à Fiens (École Monge).
Rue Saint Sauveur (École Récamier;.
Rue Fénelon, 36 (Dispens1” du Bureau de Bienfaisance).
Rue d’Artois (École Arago ).
Rue Gantois, 34 (Dispens'e du Bur. de Bienfaisance).

JOUES ET HEURES
des Opérations vaccinales

HOMMES

Le dimanche 4 novembre, de 10 à 11 h. 1/2 du matin.
Le mardi 6 novembre, de 6 à 7 heures du soir.
Le vendredi 9 novembre, de 6 à 7 heures du soir.

FEMMES

ENFANTS de 3 mois à 1 an et ceux des deux sexes entrés dans leur 11“ année.
Le lundi 5 novembre, de 5 à 6 heures du soir.
Le mercredi 7 novembre, de 5 à 6 heures du soir.
Le lundi 12 novembre, de 5 à 6 heures du soir.
Le mardi 13 novembre, de 5 à 6 heures du soir.

Rue Racine (École Racine).
Boulevard Montebello. 6 et 8 (Dispensaire du Bureau de Bienfaisance).
École de Natation, quai Vauban, 1
Rue St-Gabriel, 28 (l)ispensre du Bur. de Bienfaisance).
Rue de Bouvines, 16 (Patronage laïque).
Rue du Long-Pot (École Paul Bert).

JOUES ET HEURES 
des Séances de révision des résultats des Opérations vaccinales

HOMMES

Le mercredi 14 novembre, de 6 heures à 7 heures du soir.
Le samedi 17 novembre, de 6 à 7 heures du soir.

FEMMES

ENFANTS de 3 mois à 1 an et ceux des deux sexes entrés dans leur 11e année.

Le vendredi 16 novembre, de 5 à 6 heures du soir.
Le lundi 19 novembre, de 5 à 6 heures du soir.
Le mardi 20 novembre, de 5 à 6 heures du soir.
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Il croit utile de leur rappeler les articles 6 et 27 de la Loi du 
15 février 1902:

Article 6. — La vaccination antivariolique est obligatoire au cours 
de la première année de la vie, ainsi que la revaccination au cours de 
la. onzième et de la vingt-el-unième année.

Les parents ou tuteurs sont tenus personnellement de l’exécution 
de ladite mesure.

Article. 27. — Sera puni des peines portées à l’article 471 du Code 
pénal (1) quiconque aura commis une contravention 

aux prescriptions de l’article 6 ci-dessus.
Les parents ou tuteurs ne sont pas obligés de recourir au service 

gratuit; ils sont libres de satisfaire à leur obligation en déposant à. la 
Mairie, Bureau d’Hygiène, un certificat constatant la vaccination ou la 
revaccination de leurs enfants, avec la date et le résultat de ces opéra
tions, délivré par le médecin ou la sage-femme qui les aura pratiquées.

NOTA. — Si la loi du 15 février 1902'et le règlement d'administration 
publique du 27 juillet 1903 ont limité à l’âge de la majorité l’obligation 
vaccinale, il ne s’ensuit pas que l’opération pratiquée au plus tard à cet 
âge soit un gage de préservation assuré pour le reste de l’existence. Dans 
l’intérêt même de la santé publique, le Maire recommande à ses. admi
nistrés de profiter des séances gratuites qui vont avoir lieu dans la 
commune et engage vivement les personnes âgées de plus de 21 ans 
à se faire revacciner.

Lille, le 15 octobre 1906. Le Maire de Lille,
H. GO1NTRELLE, Adjoint.

(1) Article 471 du Gode pénal. — Seront punis d’amende, depuis 1 franc 
jusqu’à 5 francs inclusivement.

15° Ceux qui auront contrevenu aux règlements légalement faits par l’auto
rité administrative et ceux qui ne se seront pas conformés aux règlements ou 
arrêtés publiés par l’Autorité municipale en vertu des articles 3 et 4, titre XI, 
de la loi du 16-24 août 179Ü et de l’article 46, litre Dr, de la loi du 19-22 
juillet 1791.
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TD’ZEæ'STG-IZÉnSTE

STATISTIQUE SANITAIRE DU MOIS D'OCTOBRE l»Ofi
ournie au Ministère de l’intérieur, en exécution de la circulaire ministérielle du 25 novembre 1886 

Population : 215.431 habitants.

M
A

RI
A

G
ES

D
IV

O
RC

ES

NAISSANCES 
^MORT-NÉS NON compris)

MORT-NÉS DÉCÈS

(mort-nes

non

compris)

ENFANTS MIS EN NOURRICE

NÉS 
dans la commune

NÉS 
hors de la 
commune, 

placés 
dans la 

commune.
Légitimes

Illégi

times.
Total Légitimes

Illégi

times.
Total PLACÉS 

hors de la 
commune.

PLACÉS 
dans la 

commune.

130 11 325 106 431 25 9 34 
_____

302 » 18 1

RÉPARTITION DES DÉCÈS PAR CAUSE ET PAR AGE (Mort-nés non comptés}

1 Moins De 1 De 20 De 40 De 60 ans

j c® CAUSES DE DÉCÈS de à à à et TOTAUX |

■ Z
1 an ' 19 ans 39 ans 59 ans au delà

1 Fièvre typhoïde (typhus abdominal). . )) » 1 1 » 2
2 Typhus exanthématique........................ » » » » » »

Fièvre intermittente et cachexie palustre )) » /) » » ■ »
4 » » » )) » »
5 1 )) » » 3
6 Scarlatine................................................ » » » )) » »
7 Coqueluche................................................ )) 2 » » n 2

8 Diphtérie et croup.................................. )) » »
9 » » D

10 Choiera asiatique....................................... )) » » ))
11 Choléra nostras ....................................... )) » )) )) »
12 Autres maladies épidémiques . . . . )) » )) » 1 1
13 Tuberculose des poumons................... )) 7 2 /

A
14 / 55

14 Tuberculose des méninges.................... 1 3 1 » » 5
15 Autres tuberculoses.................................. » 1 3 1 »O 4 5
16 Cancer et autres tumeurs malignes . . H » 3 8 21 32

1 17 Méningite simple....................................... 5 1 » 1 9
18 Congestion,hémorragie et ramollissement 

du cerveau........................................ )) » 1 9 13 23
19 Maladies organiques du cœur . . . . « » / / 16
20 Bronchite aiguë....................................... 2 1 » » )) O
21 — chronique............................. )) » 3 44 7
22 Pneumonie................................................ » 3 0 » 1 /

'22WS Autres affections de l’appareil respiratoire 2 4 3 5 7 
A

21
23 Affections de l’estomac (cancer excepté). » » » 2 1 o
24 Diarrhée et entérite (au-dessous de deux ans) . . 35 3 » » )) oo

25 Hernies, obstructions intestinales . . . » » » » 1 
A

1
26 Cirrhose du foie....................................... ') » » 1 3
27 Néphrite et maladie de Bright . . . . » )) 3 3 4 1U
28 Tumeurs non cancéreuses et autres mala-

dies des organes génitaux de la femme. » » » » » ))
29 Septicémie puerpérale (fièvre, péritonite,

phlébite puerpérales)......................... » )) »
30 Autres accidents puerpéraux de la gros-

sesse et de l’accouchement................... » » » » » »
31 Débilité congénitale et vices de confor-

mation..................................................... 9 )) » » » n 9
32 Débilité sénile ............................................ » » » » y y
33 

33«s
Morts violentes (suicide excepté) . . .
Suicides.....................................................

»
»

»
1 3

» »
2 
o 6

34 Autres maladies....................................... 5 4 4: 4 O 25
35 Maladies inconnues ou mal définies . . 1 )) » 2 5

Totaux . . . 59 O*’0/ 57 59 9) 302
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Distribution d’eaux potables. — Commission.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88;

Notre arrêté en date du 17 août 1905, instituant une Commission 
chargée de l’étude de la question d’adduction d’eaux potables à Lille;

Notre arrêté du 31 août 1905, nommant M. Grimpret, suppléant, en 
cas d’absence, de M. Stoclet, Ingénieur en chef des Ponts et Chaussées, 
membre de cette Commission.

Arrêtons :

Article premier.—- M. Grimpret, ingénieur, est nommé membre de 
ladite Commission en remplacement de M. Bienvaux.

Article 2. — M. Antoine Thiollière suppléera, en cas d’absence, 
M. Stoclet.

Hôtel de Ville, le 11 octobre 1906.

Le Maire de Lille, 
Ch. DELESALLE.

Adjudication et Marché

Plan de la Ville

DU 24 OCTOBRE 1906

Soumission par M. L. Courtier, demeurant à Paris, rue de Dunker
que, 41, pour l’exécution et la fourniture de 25 exemplaires du plan de 
la Ville de Lille, en 42 feuilles, moyennant 435 francs.

Enregistré le 7 novembre 1906, folio 10, case 12.
Répertoire n° 1686.



— 9.39 -

Services municipaux. — Nominations et Promotions

État Civil

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;

Aroétons :

Article premier. — Un congé de six mois sans traitement, à partir 
du 1er novembre 1906, est accordé à M. Van Smevoorde, employé à 
l’État Civil.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 octobre 1906.
Le Maire de Lille, 

Ch. DELESALLE.

État Civil.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88;
Considérant que M. Morel, Paul, garçon de bureau à l’État Civil, 

a tenu des propos inconvenants à l’égard de son chef de service ;
Qu’il ne tient aucun compte des avertissements qui lui ont été donnés,

Arrêtons :

Article premier. — M. Morel, Paul, est suspendu de ses fonctions 
pendant quinze jours, à partir du 1er novembre.

Article 2 . — Son traitement ne lui sera pas payé pour cette période.
Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé de 

l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 31 octobre 1906.

Le Maire de Lille,
Ch. DELESALLE.
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Service Téléphonique

Nous,, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 :
Considérant que M. Maquet. téléphoniste, n’a tenu aucun compte des 

nombreux avertissements qui lui ont été donnés, notamment le 5 courant.
Qu’il s’est présenté, aujourd’hui, à son travail, en état complet 

d’ivresse, incapable d’assurer son service,

A rrêtons :

Article premier. — M. Maquet est révoqué de ses fonctions.
Article 2. — M. r Adjoint délégué aux Travaux est chargé de l’exé- 

tion du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 22 octobre 1906.

Le Maire de Lille,
Ch. DELES ALLE.

Jardins

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88,

Arrêtons :

Article premier. — M. Poulet. Druon, né à Lille, le. 3 août 1861, 
est nommé garde de jardin, à titre provisoire, au traitement annuel de 
1.200 francs, à partir du 1er octobre 1906.

Il devra assurer en toute saison, pendant les heures d’ouverture 
fixées par le règlement, le service du jardin auquel il sera affecté.

Article 2. — M. l’Adjoint délégué au Service des Promenades et 
Jardins est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 septembre 1906.

Le Maire de Lille,
Ch. DELESALLE.

6-6208. — G. DlIBAR 4 cie, Imp. Lillp
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LABORATOIRE MUNICIPAL DE LILLE

F IP O RT

sur le fonctionnement du Laboratoire municipal d’analyses de la Ville de Lille
pour l'année 1906.

 

Le nombre total des analyses effectuées, pendant le cours de l’année 
1906, par le Laboratoire municipal de Lille, a été le suivant :

Soit, pour 100 échantillons analysés :

MOIS ANALYSES
GRATUITES

ANALYSES
PAYANTES

PRÉLÈVEMENTS TOTAUX

Janvier................... 101 35 73 209
Février.................... 129 40 57 226
Mars 126 22 75 223
Avril....................... 101 17 60 178
Mai........................... 104 28 66 198
Juin...................... ... 100 22 67 189
Juillet....................... 114 34 87 235
Août....................... 92 11 81 184
Septembre. . . . . 102 8 33 143
Octobre ...... 143 31 46 220
Novembre............... 125 25 18 168
Décembre............... 119 31 15 165

Totaux. . . 1.356 304 678 2.338

En 1905 En 1906

Analyses gratuites . . . 1.730, soit 54.66 0/0 1.356 soit 58.00 0/0
Analyses payantes. . . 392, soit 12.38 0/0 . 304 soit 13.00 0/0
Prélèvements  1.043, soit 32.96 0/0 678 soit 29.00 0/0

Total  3.165, 2.338



En admettant une moyenne de 5 dosages par analyse, il a donc été 
fait par le Laboratoire municipal, en 1906, 11.690 dosages.

La diminution du total d’analyses et du chiffre des prélèvements est 
due à la période d’application de la loi du 1er août 1905 sur la répression 
des fraudes. Depuis la promulgation du décret portant règlement‘d’ad
ministration publique en date du 31 juillet 1906 (Journal officiel du 
2 août 1906), le service des prélèvements a dû être suspendu, les for
malités légales prescrites par le décret ne pouvant être remplies.

La répartition, par catégories, pour la totalité des échantillons 
analysés, est la suivante :

NATURE
DES ÉCHANTILLONS

ANALYSES

gratuites

ANALYSES

payantes
Prélèvements TOTAL

Beurres et Fromages.............. 295 132 10 437
Bières...................................... 62 8 10 80
Cafés, Thés et Chicorées . . . 6 2 26 34
Cidres et Poirés . .'.............. — — 1 1
Chocolats et Cacaos................. 4 5 12 21
Confitures et Miels................. 6 1 3 10
Eaux et Glaces........................ 201 28 174 403 j
Étains et Poteries.............. ... — — — —
Farines................................... 19 43 18 80
Huiles comestibles................. 7 3 • 3 13
Jouets et Colorants................. 1 — — 1
Kirschs et Spiritueux divers . o 2 — 5
Laits.......................................... 494 24 306 824
Pains et Pâtes ......................... 54 5 29 88
Pétroles..................... — — — —
Poivres et Épices..................... 7 6 10 23
Produits pharmaceutiques. . . — — — —
Saindoux................................... 13 — — 13
Sirops, Liqueurs et Limonades 1 — 1 ’ ‘ ’2‘
Sucreries et Confiseries. . . . 7 — 8 15
Viandes et Conserves.............. 17 — 48 65
Vinaigres . ............................ — — 15 • 15-
Vins......................................... 109 8 4 121
Divers...................................... 49 37 1 87

Total.................1.356 304 678 2.338
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Les prélèvements suivants ont été opérés par MM. les Commissaires de Police :

PRÉLÈVEMENTS EFFECTUÉS, EN 1906, PAR MM. LES COMMISSAIRES DE POLICE

DÉSIGNATION j_er 2e 3e 4e 5e 6 7e ’8» 9« TOTAL

Laits........................ i—/O 40 60 35 16 15 6 14 24 285

Beurres.................... 1 1 » )) )) » » » » 2

Pains........................ )) 2 » » » 1 )) 4 » 7

Farines.................... » 2 » » » 2 » 4 » 8

Charcuteries .... » 8 » 4 » 6 » 10 4 32

Sels........................ )> 2 » • » » » » 2 )) 4

Conserves................. )) 2 » 1 )) » )) » )) 3

Poivres..................... » 1 ■» )) )) » )) » 2 3

Pains d’épices. . . )) 4 )) » » » » » » 4

Chicorées et cafés. . )) 2 1 1 » » )) 6 6 16

Huiles..................... » ’ » » 1 )) » » )) 2 3

Vinaigres................. )) » » 2 4 )) » 2 5 13

Sirops..................... » » )) 1 )) )) » » » 1

Confitures.............. » » » 3 )) » » » » 3

Bières . .................. » » )) » 6 » 1 )) » 7

Bonbons .................. » » » » » » )) 4 » 4

Chocolats................. )) » » » » » » 4 » 4

Vins........................ » » » )) » » » )) 2 o

TOTAL par Arrondissement. 76 64 61 48 26 24 7 50 45 401
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La nature et la qualité des échantillons analysés se répartissent comme suit :

NATURE

DES ÉCHANTILLONS
BONS

MAUVAIS
non nuisibles

MAUVAIS
nuisibles

FALSIFIÉS TOTAL 0/0

Beurres et fromages . 204 )) » 233 437 18.70
Bières............................. 74 2 » .4 80 3.42
Cafés, thés et chicorées 21 » )) 13 34 1.45
Cidres et poirés. . . » » » 1 1 0.04
Chocolats et cacaos. . 20 » » 1 21 0.90
Confitures et miels. . 8 » » 2 10 0.42
Eaux et glaces. . . . 125 » 278 » 403 17.25
Étains et poteries. . » » » » » »
Farines. . .■ . . . . 39 » » 41 80 3.42
Huiles comestibles. . 11 » » 2 13 0.55
Jouets et colorants. . 1 » » » 1 0.04
Kirschs et spiritueux divers. . . 0 » » » 5 0.21
Laits.............................. 737 » » 87 824 35.26
Pains et pâtes .... 70 5 » 13 88 3.76
Parfumeries et teintures.... » » » » » »
Pétroles..................... » » » » » »
Poivres et épices; . . 21 » » 2 23 0.98
Produits pharmaceutiques . . . » » » » » »
Saindoux ...... 10 ■ 3 » » 13 0.55
Sirops, liqueurs et limonades . . 2 » » •» 2 0.08
Sucreries et confiseries 8 )) » 7 15 0.64
Viandes et conserves. 62 » 3 » 65 2.78
Vinaigres ... 7 » » 8 15 0.64
Vins.......................... 112 2 » 7 121 5.18
Divers.......................... 84 1 2 » 87 3.76

Total. . . . 1.621 13 283 421 2.338 »

La qualité des échantillons analysés par le Laboratoire peut, au 

total, se résumer ainsi :

Bons  69.36 0/0

Mauvais non nuisibles  0.54 0/0

Mauvais nuisibles 12.10 0/0 

Falsifiés..................................................................... 18 » 0/0
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Depuis la fondation du laboratoire, les résultats obtenus ont été les 
suivants :

ÉCHANTILLONS 1902 1903 1904 1905 19 J 6

Bons........................... 76.43 o/o 73.19 “/o 76.89 % 81.17 % 69.36 »/<,
Mauvais non nuisibles 2.56 » 0.60 » 0.80 » 0.57 » 0.54 »
Mauvais nuisibles.. . 7.88 » 8.07 » 10.10 » 6.66 » 12.10 »
Falsifiés....................... 13.13 » 18.14 » 12.21 » 11.60 » 18.00 »

Depuis 1903 jusque fin 1905, le nombre des échantillons falsifiés 
diminuait, et il faut en voir la raison dans les poursuites correctionnelles 
engagées. Par contre, pour l’année 1906, le nombre des échantillons 
falsifiés est monté brusquement de 11.60 0/0 en 1905 à 18 0/0; comme 
nous le faisions remarquer plus haut, depuis la promulgation de la loi 
del905 etdu décret du 31 juillet 1906, aucune poursuite judiciaire ne 
pouvant être engagée, les formalités prescrites n’ayant pu être observées, 
les fraudeurs ont pu, en toute sécurité, continuer leurs agissements 
malhonnêtes, et il est à souhaiter, dans l’intérêt de la santé publique, 
que cet état de choses cesse le plus rapidement possible, par la mise en 
application de la nouvelle loi de répression des fraudes.

Beurres. — Sur437 échantillons, 233 étaient falsifiés, soit 53.31 0/0 
(contre 32.27 0/0 en 1905 et 32.41 0/0 en 1904). 11 a été constaté comme 
falsifications :

120 additions de margarine ;

89 additions d’huile de coco ;

65 additions d’eau ;

12 additions d’antiseptiques (acide borique ou borax ; fluorures 
alcalins).
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Bières. — Sur 80 échantillons, 4 étaient falsifiés (3 par addition de 
saccharine, 1 par addition d’acide salicylique).

Chicorées. — Sur 34 échantillons, 13 étaient falsifiés (12 par un 
excès d’humidité de beaucoup au-dessus de la teneur admise, 1 par 
addition de matières étrangères).

Cidres. — L’échantillon de cidre analysé était fortement sacchariné.

Chocolats. —Sur 21 échantillons, 1 seulement était falsifié, par addi
tion de matières grasses étrangères (huile de coco) au beurre de cacao.

Confitures. — Sur 10 échantillons, 2 étaient falsifiés par une forte 
addition de glucose.

Eaux.— Sur 403 échantillons, 278, soit 68.98 0/0, ont été reconnus 
nuisibles, impropres à la consommation (contre 65.48 0/0 en 1905 et 
71,39 0/0 en 1904).

Il s’agit, pour la plupart de ces échantillons, d’eaux provenant de 
pompes situées à Lille, et dans la très grande majorité des cas, contami
nées par (les infiltrations de fosses d’aisances.

Eau d’Emmerin. — Toutes les semaines, un échantillon d’eau 
d’Emmerin, pris à la canalisation en ville, est analysé au Laboratoire. 
De plus, les diverses sources alimentant l’usine d’Emmerin, sont sur
veillées et tons les mois, un échantillon d’eau provenant de chacune de 
ces sources et du collecteur de l’usine est également analysé.
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Les variations de composition de l’eau d’Emmerin sont les suivantes : 
(tous les résultats étant exprimés en milligrammes par litre :

MOYENNE

DES MOIS

Matière Organique 

EN OXYGÈNE
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Solution

acide

Solution

alcaline

Janvier....................... 3.200 2.450 36.0 49.7 9.138 Gec 018 34°5 9“6

Février....................... 2.625 2.312 38.3 49.0 10.122 7cc 072 31»4 10 »!

Mars............................ 1.685 1.685 37.8 47.7 6. -457 4“ 509 31o8 1Oo9

Avril............................ 2.000 1.750 37.5 49.2 8.641 6cc 042 30»4 10o7

Mai............................... 1.937 2.125 56.7 51.9 8.606 6cc 018 310,5 II09 I

Juin............................ 2.625 2.375 52.0 50.9 9.202 6«> 427 31 "5 llo2 1

Juillet....................... 2.550 2.050 43.0 49.5 9.574 6<rc690 32°0 9o9

Août............................ 1.937 2.187 35.0 47.6 8.965 6<5c 262 31 "6 9°0

Septembre . . . . 1.625 1.625 35.6 48.5 8.998 6“ 267 29»2 8»7

Octobre....................... 1.500 1.650 35.3 46.8 10.124 7“ 082 30°6 10"0

Novembre . . . . 1.437 1.875 28.6 48.1 10.342 7cc 222 29°8 808

Décembre.................. 1.814 2.000 28.2 46.1 9.342 6“ 532 30o4 8»8

Moyenne 
de l’année 1906 . , 2.031 1.960 38.6 48.7 9.126 6CC 395 31 "2 9"8

Maximum 
de l’année..................4.000 4.000 58.8 53.6 12.750 8cc 920 39»8 14 03

et date....................... 22 janvier 22 janvier 21 mai 22 janvier 3 déccmb. 3 décemb. 22 janvier 2auil

Minimum 
de l’année. .... 1.250 1.250 23.3 44.0 4.370 3ec 054 2704 7-1

et date....................... 26 mars 5 mars 13 août 1 ’i octobre 12 mars 12 mars 17 sept. < janvier
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Farines. — Sur 80 échantillons de farines, 41 soit 51.25 0/0 étaient 
falsifiés par addition de farines étrangères à la farine de froment 
(farines de riz et farines de seigle).

Huiles. — Sur 13 échantillons d’huiles d’olives. 2 étaient falsifiés 
par addition d’huiles étrangères (coton et arachide).

Laits.— Sur 824 échantillons de laits, 87 étaient falsifiés, soit 10.55 0/0 
(contre 10.74 0/0 en 1905, et 11.62 0/0 en 1904). Les falsifications ont 
consisté en :

Mouillage, 13 échantillons ;

Écrémage, 67 échantillons;

Mouillage et écrémage combinés, 6 échantillons ;

Addition d’antiseptiques (borax) 1 échantillon;

Sur les 824 échantillons ;

518 ont été déposés par le public (soit 62.86 0/0, contre 59.85 0/0 en 
1905);

306 ont été prélevés pour analyse légale (soit 37.14 0/0, contre 
40.15 0/0, en 1905).

La composition des laits ainsi prélevés en vue de l’analyse légale, 
(306 échantillons) est la suivante :
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DÉSIGNATION
MOYENNES MA XI MA MINIMA

Densité 

à 15°
Extrait 
sec •/•

Beurre 

o/o

Densité 

à 15°
Extrait 
sec %

Beurre 
o/o

Densité 

à 15»
Extrait 
sec %

Beurre 
o/o

\ Laits purs . . 1032.3 12.3'i 3.32 1034.0 13.29 4.40 1031.0 11.50 2.70
JANVIER /

/ — écrémés. 1034.1 10.29 1.30 1036.0 12.32 3.80 1030.6 8.31 0.50

\ Laits purs . . 1032.0 11.79 2.91 1034.0 13.11 4.10 1030.0 9 99 1.20
FEVRIER <

/ — écrémés. 1033.7 10.77 1.75 1036.2 13.44 3.90 1029.8 9.54 0.40

/
\ Laits purs . . 1032.2 11.92 3.02 1034.2 13.44 4.10 1029.4 11.09 1.80

MARS I
) — écrémés. 1033.8 10.50 1.52 1036.2 12.70 3.40 1031.8 9.10 0.30

\ Laits purs . . 1031.5 11.52 3.82 1033.0 12.15 3.70 1028.0 10.40 1.80
AVRIL <

/ — écrémés. 1033.8 10.12 1.29 1035.4 11.79 3.00 1027.0 9.05 0.40

\ Laits purs . . 1031.2 12.20 3.40 1033.2 13.42 5.30 1027.2 11.29 2.70
MAI

— écrémés. 1034.0 10.41 1.49 1036.6 11.73 3.00 1031.4 9.31 0.60

\ Laits purs . . 1031.2 11.53 2.87 1032.8 12.01 3.40 1029.4 10.49 1.70 !
JUIN /

/ — écrémés. 1033.1 10.06 1.18 1035.4 11.73 2.90 1031.0 9.21 0.50

\ Laits purs . . 1030.8 11.54 2.95 1035.0 12 #2 3.50 1028.0 10.76 1.50
JUILLET

/ — ’ écrémés. 103:!. 0 10.1(1 1.33 1035.0 13.99 5.10 1031.2 9.18 0.60

\ Laits purs . . 1030.1 11.80 3.31 1033.0 13.78 4.80 1027.8 10.74 2.40
AOUT <

1 — écrémés. 1033.3 10.16 1.30 1036.4 12.28 3.80 1030.4 9.44 0.80

\ Laits purs . . 1030.9 11.50 2.90 1031.4 11.73 3.00 1030.4 11.37 2.90
SEPTEMBRE

/ — écrémés. 1032.5 10.22 1.60 1034.2 11.97 3.20 1031.2 9.43 o.yu

\ Laits purs . . )) » )) )) » » » )) »
OCTOBRE

/ — écrémés. » )) )) )) )) » )) ))

\ Laits purs . . )) » » » » )) » » »
NOVEMBRE /

/ — écrémés. » » » » )) » » ))

\ Laits purs . . )) )> )) )) )) » )) » »
DÉCEMBRE {

— écrémés. )) » )) )) )) )) » ))
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Pour les raisons indiquées plus haut, il n’a pas été fait de prélève
ments pendant le dernier trimestre de l’année.

La moyenne générale est la suivante :

Laits purs. — Densité à 15°............................. 1031 2
Extrait sec............................ 11 79 %
Beurre......................... 3 05 »

Laits écrémés. — Densité à 15°......................... 1033 4
Extrait sec............................ 10 29 %
Beurre................................... 119»

Depuis la fondation du Laboratoire, les moyennes de composition 
des laits ont été les suivantes :

I. — LAITS PURS.

DETERMINATIONS 1902 1903 1904 1905 1906 MOYENNES

Densité à 15° . . .
Extrait sec 0/0. . .
Beurre 0/0..............

1031.5
11.95
3.16

1031.7
11.80
2.98

1031.4
11.84
3.08

1031.3
12.04
3.26

1031.2
11.79
3.05

1031.4
11.88
3.10

IL — LAITS ÉCRÉMÉS

DETERMINATIONS 1902 1903 1904 1905 1906 MOYENNES

Densité à 15° . . .
Extrait sec 0/0. . .
Beurre 0/0 ....

1033.0
10.53
1.68

1033.8
10.75

1.81

1033.5
10.55
1.61

1033.2
10.24

1.36

1033.4
10.29
1.19

1033.3
10.47
1.53

.La répartition des échantillons, d'après leur teneur en beurre, donne, 
depuis l’année 1900 (création du service d’inspection des laits), les 
résultats suivants, pour 100 échantillons.
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TENEUR EN BEURRE 1900 1901 1902 1903 1904 1905 1906 Moyenne

Moins de 1 »/o. . . 21.40 10.48 14.80 14.70 8.84 15.92 19.70 15.12

De 1 à 1.5 °/o. . . 20.40 13.78 14.13 11.60 12.05 17.40 21.70 15.87

De 1.5 à 2 °/o . . 14.90 10:70 10.98 5.80 6.70 6.85 9.00 9.27

De 2 à 2.5. °/o . . 12.10 12.55 11.43 9.87 9.62 7.4 J 4.51 9.64

De 2.5 à 3 »/o. . . 10.80 19,14 19.28 24.37 22.62 20.56 22.51 19.90

Au üessusfle 3o/o(ialtspurs) 20.40 33.35 29.38 33.66 40.17 31.86 22.52 30.20

Tous les jours, le Laboratoire procède à l’analyse du lait livré à 
la Crèche municipale. Ce lait est payé d’après sa teneur en beurre (le 
cahier des charges exigeant au moins 3.5 % de beurre, avec prime 
pour une teneur supérieure et amende pour une teneur inférieure).

La composition de ce lait est la suivante :

MOIS
MOYENNES MAXIMA MINI MA

Densité 
à 15<>

Extrait
O/o

Beurre
°/o

Densité 
à 15°

Extrait
°/o

Beurre
°/o

Densité 
à 15°

Extrait
°/o

Beurre
%>

Janvier 1906.................. 1032.8 12.91 3.70 1034.0 13.79 4.40 1031.4 12.17 3.40

Février......................... 1032.7 13.02 3.80 1034.2 13.84 4.10 1031.2 12.32 3.60

Mars............................. 1031.0 12.99 3.80 1034.0 14.14 5.00 1030.0 12.08 3.00

Avril............................. 1032.6 12.65 3.70 1034.0 14.65 5.50 1031.8 11.50 2.60

Mai................................ 1032.1 12.65 3.60 1034.4 14.24 4.90 1030.0 11.65 2.60

Juin................................ 1031.3 13.25 4.30 1032.4 14.40 5.40 1029.0 11.37 2.70

Juillet............................. 1031.3 12.92 3.90 1032.2 13.34 4.40 1030.0 11.92 3.20

Août............................. 1031.0 12.67 3.80 1032.1 13.64 4.90 1029.0 11.69 3.20

Septembre...................... 1030.2 13.04 3.90 1032.0 13.52 4.50 1030.0 11.72 3.20

Octobre . . . ............... 1031.1 12.69 3.80 1032.4 14.50 5.50 1029.8 11.03 2.30

Novembre...................... 1031.3 13.25 4.30 1032.8 l4. 78 5.80 1029.0 12.52 3.60

Décembre ....... 1031.9 13.21 4.10 1033.0 13.81 4.50 1030.0 12.68 3.80
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La moyenne générale de l’année est la suivante :

Densité à 15°  1031.6

Extrait sec 0/0  12.93

Beurre 0/0.......................................... 3.89

Pains. — Sur 88 échantillons de pains, 5 étaient mal cuits, contenant 
une proportion d’eau exagérée, 11 contenaient des farines étrangères à 
la farine de froment et 2 contenaient du sulfate de cuivre, soit au total 
18 échantillons mauvais ou falsifiés.

Poivres. — Sur 23 échantillons de poivres, 2 étaient falsifiés par 
addition de grabeaux.

Sucreries et confiseries. — Sur 15 échantillons, 7 étaient falsifiés 
(5 contenant des matières étrangères, en particulier de la gélatine et 
2 confiseries contenant de l’acide salicylique).

Viandes et conserves. — Sur 65 échantillons, 3 étaient avariés, de 
consommation dangereuse.

Vinaigres. - Sur 15 échantillons de vinaigres de vin, 8 étaient 
falsifiés par addition de vinaigre d’alcool.

Vins. — Sur 121 échantillons de vins, 2 contenaient des ferments de 
maladies (mycoderma aceti) et 7 étaient falsifiés (1 mouillé, 4 vinés et 
2 plâtrés à plus de 2 grammes par litre).

Au cours de l’année, le Laboratoire municipal a procédé à 190 
analyses diverses pour les Services municipaux :

Bureau d’hygiène  83

Travaux municipaux . 54

Caisse des écoles  24

Cantines scolaires  20

Octroi  9



— 954 —

Halles el Marchés. ■— Pendant l’année 1906, MM. les Vétérinaires- 
Inspecteurs ont effectué 1.566 visites dans les Halles et Marchés, au 
cours desquelles il a été fait 1.016 saisies de denrées avariées, impropres 
à la consommation :

Saisies. Kilos. Pièces.

Total . . 1.016 87.955 5 4.222

Poissons........................ 406 32.966 —

Fruits............................ 78 7.728 —

Légumes et champignons. 169 12.237 —

Viandes et charcuteries. . 274 7.821 5 —

Moules............................ 18 26.780 —

Fromages......................... 4 87 —

Volailles......................... 8 147 —

Huîtres......................... ... 5 — 3.412

Écrevisses ....... 1 — 100

Homards et langoustes. . 43 — 126

Gâteaux.....................   . 1 2 —

Levûres............................ 7 137 —

Œufs............................ 1 — 584

Divers......................... 1 50 —

Depuis sa fondation, le Laboratoire municipal a reçu les récom
penses suivantes :

Exposition de Lille, 1902. — Membre du Jury.

Exposition du Nord de la France, à Arras, 1904. — Grand Prix.

Exposition de l’Etable flamande, à Dunkerque, 1905. — Médaille 
d’Or.
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Les travaux suivants ont été publiés par nous, depuis 1902 :

1903. — Variations de composition des beurres. (Congrès Interna
tional de Laiterie, Bruxelles).

Réglementation de la vente du lait. (Congrès International de 
Laiterie, Bruxelles).

1904. — La question du lait dans le Nord. (Revue de la Société 
d’hygiène alimentaire).

Le Congrès d'hygiène sociale d’Arras. (Revue de la Société d'hygiène 
alimentaire).

Utilisation du lait dans l'alimentation publique. (Revue générale 
du lait).

La question du lait (en collaboration avec Me Bruno Dubron). 
(Congrès d’hygiène sociale, Arras).

1905. — Le lait consommé à Lille (Revue de la Société d’hygiène 
alimentaire).

Variations de composition du lait dé vache, au début du vêlage 
(Revue de la Société d’hygiène alimentaire).

Unification des méthodes analytiques des beurres, en vue des exper
tises officielles (Congrès de Chimie et de Pharmacie, Liège).

Unification des méthodes analytiques des beurres et 1
... / Congrès

des lalts ( International
Addition de substances révélatrices à la margarine. ( de Laiterie 

l (Paris).Le contrôle des beurres aux Pays-Bas............................ 1
La loi du 15 février 1902, sur la protection de la santé publique 

(Droit médical).
Le Congrès de Chimie et de Pharmacie de Liège (Droit médical).

I900. — Dangers de la décoction des têtes de pavot chez les enfants 
en bas-âge (en collaboration avec M. le Dr Deléarde). (Revue d’hygiène 
et de Police sanitaire).
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Compte rendu du fonctionnement du Laboratoire ' 
municipal de Lille, depuis sa fondation I

Le contrôle des beurres aux Pays-Bas I 
Les services d'inspection des denrées alimentaires. . / 
Nécessité de modifier la loi du 16 avril 1897, sur la 

répression des fraudes dans les beurres

Congrès 
d’hygiène 

alimentaire et 
d’alimentation 

rationnelle 
(Paris).

Lille, le 3 janvier 1907,

Le Directeur du Laboratoire,

A. BONN.

 

6-6212 G. Dubar « CIe, Imp. Lille



1906 VILLE DE LILLE N" XVI

BULLETIN ADMINISTRATIF
SOMMAIRE :

Baux : Prise en sous-location. Gymnase place Sébastopol. . . . 960

Fêtes : Fêtes locales. Désignation.................................................. 960

Police administrative s Dénombrement de 1901 ................... 961
Dénombrement de 1906...................  962
État civil. Médecins auxiliaires. Rétribution.................... 963
Repos hebdomadaire. Fêtes locales. Désignation .... 960

Bureau militaire : Statistique pour 1906 ................................... 963

Postes et Télégraphes : Réseau téléphonique municipal.
Entretien. Adjudication. Rüffin....................................... 1042

Bâtiments communaux : Faculté de Médecine. Réfection de 
toitures. Adjudication. Desbarbieüx.......... 967

Palais des Beaux-Arts. Pose de rampes. Marché. Engels. 969
Lycée Fénelon. Carrelage. Marché. Degrandsart................... 968

Cuisinière et chauffe-assiette. Marché. Declercq . . . 968
Mobilier. Adjudication. Danel, Butin et Vigie .... 967
Tapis et lingerie. Adjudications. Delcourt et Leloütre. 968

É coles primaires. Fournit, de tables. Adjudication. Joncquez 979
A sile de nuit. Réfection des toitures. Adjud. Desbarbieüx. . 967
Marché de la Nlle-Aventure. Réfection de toitures. Adjudi

cation. Desbarbieüx.............................................................. 967
Immeubles : Achat. Rue de Wattignies. Consorts Pourpoint. 969

V ente,- rue Saint-Sauveur. Capon..........................  969
Jardin botanique : Chaudière. Remplacement. Marché. Roüdier 970



- 958 —

Voirie : Interruption de circulation, rue de Ban-de-Wedde. . 971
Canal de laMoyenne-Deûle. Garde-corps. Adjudie. Mallet. 972
Aqueducs. Construction. Adjudication. Carlier  973
Chaussées pavées. Reconstruction, Adjudication. Colin . . 970

Entretien. Adjudication. Colin.  971
Pavés. Fourniture. Adjudication. Société des Granits 

des Vosges et Société des Carrières de l'Ouest. . . . 971

Théâtre : Journaux et programmes. Règlement. Modification. . 973
Décors. Pièce “ La Tosca Marchés. PiATet Valbrun. . . . 974
Orchestre. Emplois vacants. Jury de concours  974

Procès-verbaux d’examen . 975
Ouvreuse auxiliaire. Nomination . 977

École «les Beaux-Arts : Professeur. Cours de crayon lithogra
phique. Hodebert .............. 977

École régionale <!’Architecture : Cours de construction.
Professeur. Boulanger . ... . 978

Cours de législation du bâtiment. Professeur. Dehaut . . 978

Conservatoire : Accompagnatrice. Nomination. Fremaux. . 979

Enseignement primaire : Caisse des écoles. Statuts, modifications. 980
Statistiques pour 1901, 1903,1904 et 1905. .... 982

École Baggio. Électricité. Professeur auxiliaire. Couderc . . 1001

Cours municipaux : Langues étrangères. Compte rendu pour 
1905-1906  1002

Filature et tissage. Programme pour 1906-1907  1003

Bureau «le bienfaisance : Administrateur. Titrf.n 1005

Hospices s Administrateur. Combemale...................................... 1006

Asile de nuit : Statistique pour 1906  1007

Compagnie Immobilière s Administrateurs. Decroix et Bou
cher y......................1008

Fondation Violette s Attribution de prime. Gauche 1008
Œuvre des Invalides du travail : Administrateur. Faucheur. 1006



— 959 —

Société de Charité Maternelle s Compte moral pour 1905. . 1009

Finances : Ouverture de crédits 1010
Comptables spéciaux pour 1907  1010
Émargement des états de traitement; Personnes qualifiées 1046
Emprunt de 1.333.300 fr. Traité “ Prévoyants de l’Avenir” 1012

Alimentation : Inspection des viandes. Règlement. Modification 1014

Laboratoire municipal s Statistique pour le mois de novembre. 1015 
décembre 1016

Abattoirs : Fumiers. Enlèvement. Adjudication. Liébart . . . 1014 

Marchés couverts : Statistique pour 1905  1017-1018 

Distribution d'eau : Eau d’Einmerin. Composition. Variation 
en 1906  1019

Bureau d’IIygiène : Alimentation de l’enfance. Recomman
dation au public. 1022

Statistique des décès du mois de novembre 1020 
décembre ...........1021

Commission d’assainissement. Membre. La Rivière . . 1022

Éclairage s Pylônes et candélabres. Fourniture. Marché. St(‘ du gu 1122

Voie publique s Service de la Propreté publique. Cahier des 
charges de l’adjudication 1023

Sapeurs-Pompiers : Chef de Bataillon. Boivix 1042 

Services municipaux : Statistiques pour 190t) 1043 
Émargement des états de traitements du personnel.

Personnes qualifiées................................... 1046
Travaux. Mesures disciplinaires. ................................ 1049



— 960 —

Baux.

Gymnase Central. — Sous-location-

DU 24 DÉCEMBRE 1906.

Sous-location à la Ville par la Société Civile du Gymnase de la place 
Sébastopol et extension, dont le siège est à Lille, boulevard Victor 
Hugo, 97, dudit Gymnase, pour trois années, du 1er janvier 1906, moyen
nant un loyer annuel net de 2.500 francs.

Enregistré le 9 janvier 1907, folio 49, case 16.
Répertoire n° 1991.

Fêtes locales. — Repos hebdomadaire.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 13 j uillet 1906, notamment l’article 5 paragraphe 4, ainsi 
conçu :

« Dans tout établissement où s’exerce un commerce de détail et dans 
» lequel le repos hebdomadaire aura lieu le Dimanche, ce repos pourra 
» être supprimé, lorsqu’il coïncidera avec un jour de fête locale ou de 
» quartier désigné par arrêté municipal ».

Considérant que pendant la période du 23 décembre 1906 au 2 jan
vier 1907 sont compris deux jours de fête : la Noël et le jour de l’An ;

Qu’il est d’usage à Lille d’organiser, les Dimanches qui précèdent 
ces deux jours, des Fêtes qui attirent un grand nombre d’étrangers :

Arrêtons :

Sont déclarés jours de fête locale les dimanches 23 et 30 décembre.

Accusé de réception 
de M. le Préfet du Nord 

du 19 décembre 1906.

Hôtel de Ville, le 17 décembre 1906.

Le Maire de Lille,

Ch. DELESALLE.



DÉNOMBREMENT QUINQUENNAL DE LA POPULATION DU 24 MARS 1901

C -A. ISF T O TT S

TOTAUX
CENTRE NORD ODEST

SUD-OUEST 

intra-muros

SUD-OUEST 

extra-muros
SUD-EST

EST 

intra-muros

EST 

extra-muros

Nord-Est 

intra-muros

Nord-Est 

extra-muros

SUD 

intra-muros

SUD 

extra-muros

Nombre

MAISONS 

de maisons . ...................... 5.573 1.753 1.397 4.033 1.371 1.448 849 2.360 501 4.268 5.795 641 29.990

Nombre
MÉNAGES

de ménages.............................. 10.842 4.297 3.295 7.661 1’723 4.823 3.231 3.862 1.146 6.696 11.610 781 59.967

Nombre

HABITANTS 

d’individus.............................. 33.986 13.756 10.739 27.738 7.043 13.240 10.295 13.481 3.809 24.144 39.680 3.108 201.019

Nombre
POPULATION A PART

d’individus.............................. 703 2.596 2.317 1.037 144 1.094 467 » 710 162 447 )) 9.6671

Nombre

ÉTRANGERS 

d’individus.............................. 4.442 1.110 787 7.477 1.882 1.118 711 1.307 302 4.136 9.047 818 33.837



DÉNOMBREMENT QUINQUENNAL DE LA POPULATION DU 4 MARS 1906

C a. isr TONS

TOTAUX
CENTRE NORD OUEST

SUD OUEST 

intra-muros

SUD OUEST 

extra muros
SUD-EST

EST 

intra-muros

EST 

extra-muros

Nord-Est Nord-Est 

intra-muros extra-muros

SUD 

intra-muros

SUD 

extra muros

MAISONS

Nombre de maisons............................. 5.364 1.620 1.322 4.271 1.511 1.430 869 2.529 508 4.302 5.846 684 30.256

MÉNAGES

Nombre de ménages............................. 10.799 4.286 3.090 8.315 1.952 4.613 3.304 3.803 1.193 6.840 11.982 858 61.035

HABITANTS

Nombre d’individus............................. 38.574 12.934 9.721 27.861 7.924 13.639 9.691 13.571 3.494 23.927 38.732 3.653 197.721

POPULATION A PART

Nombre d’individus............................. 641 2.560 1.974 325 144 623 290 3 339 178 134 » 7.921

POPULATION FLOTTANTE

Nombre d’individus............................. 13î 12 DD 448 141 126 319 141 » » » 141 1.497

ÉTRANGERS

Nombre d’individus............................. 3.629 1.043 704 4.384 803 976 599 782 306 4.281 4.672 . 441 22.42(1
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État Civil et Écoles. — Médecins auxiliaires. Rétribution.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;
L’arrêté de notre prédécesseur en date du 10 août 1896, art. 2 ;
Considérant que pour la bonne marche du service des médecins de 

l’Etat civil et des Ecoles, il y a lieu de rémunérer les médecins auxi' 
liaires, quelle que soit la durée :de jeur service, lorsqu'ils sont appelés 
à remplacer les médecins titulaires.

Arrêtons :
Article Premier. — L’article 2 de l’arrêté de notre prédécesseur, 

en date du 10 août 1896, est abrogé.
Article 2 . — A partir du 1er janvier 1907, les médecins auxiliaires 

appelés à remplacer les médecins titulaires seront rétribués à raison de 
2 fr. 75 par jour.

Article 3 . — Les sommes dues aux médecins auxiliaires seront 
.prélevées sur le traitement des titulaires.

Hôtel de Ville, le 27 décembre 1906, 
Accusé de réception de M. le Préfet

, ■ a Le Maire de Lille,a i Nom en date du 28 décembre
1906. CREPY-SAINT-LÉGER, Adjoint.

Statistique pour 1906.

§ 1er. — Appel de la Classe 1905.

Le nombre des jeunes gens appelés en 1906 à participer aux opéra- 
rations du Conseil de révision de la classe 1905 s’est élevé à 2.801, 
répartis comme suit dans les divers cantons de Lille :

Ouest......................................................................... 369
Nord............................................................................. 282
Sud-Est........................................................................ 267
Centre ....... 349

' Sud-Ouest................................................................. 418
Sud............................................................................... 436
Est................................................................................ 347
Nord-Est..................................................................... 333

Total................ 2.801
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Les communes suburbaines qui appartiennent aux cantons de Lille 
entrent dans cette répartition pour 736. Le chiffre des conscrits domi
ciliés à Lille est donc de 2.065.

Dans ce nombre, se trouvent compris 598 jeunes gens naturalisés ou 
nés en France de parents étrangers qui ont opté pour la nationalité 
française.

Au contraire, 18 jeunes gens nés en France et domiciliés à Lille ont 
excipé de leur extranéité.

Soutiens de Famille.

Il a été présenté 5 demandes de dispenses provisoires du service 
militaire qui ont été soumises à l’appréciation du Conseil municipal, 
conformément à l'article 22 de la loi du 15 juillet 1889.

Le Conseil municipal a émis un avis favorable sur ces demandes.
Le Conseil de révision a accordé 5 dispenses.

Conformément à 1 article précité, le Conseil municipal a émis un 
avis favorable à 173 demandes d envoi en congé formulées par des 
jeunes gens sous les drapeaux et à 29 demandes de dispense de période 
d'exercices formulées par des personnes appartenant à la réserve de 
l’armée active et à l’armée territoriale.

247 demandes d'indemnité au titre de soutien de famille ont été 
soumises à l’appréciation du Conseil municipal conformément à l'article 
22 de la loi du 21 mars 1905.

Le Conseil municipal a émis un avis favorable à 239 demandes, il en 
a rejeté 8.

Le Conseil départemental a accordé l’indemnité journalière de Ofr. 75 
à 88 familles.

19 demandes de sursis d’incorporation, conformément aux articles 
20 et 21 delà loi du 21 mars 1905, ont reçu avis favorable du Conseil 
municipal.
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Engagements volontaires (3, 4, 5 ans).
(Lois du 15 juillet 1889 et 21 mars 19051

Pour l’armée métropolitaine...............................................311

Pour l’armée coloniale.................................................. 6

Total. . . . 317

Réquisitions militaires

Recensement du 16 Janvier 1906

Chevaux.

CANTONS

EN
TI

ER
S

H
O

N
G

RE
S

JU
M

EN
TS

M
U

LE
TS

M
U

LE
S

TOTAUX

Ouest................................ » 133 74 » » 207

Nord................................. 1 104 64 » » 169

Sud-Est........................ » 74 50 )) )) 124

Centre............................ 2 337 155 » )> 494

Sud-Ouest.................... 3 277 131 2 » 413

Sud................................. 76 391 217 4 )) 688

Est.................................... 7 175 78 » » 260

Nord-Est........................ 5 196 105 2 » 308

9i 1.687 874 8 » 2.663
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OU A.SSEMENT _ÆU 15 JANVIER 190©

CANTONS
N’AYANT 

pas 
l’âge requis

RÉFORMÉS

SUSCEPTIBLES 

d’être 

réquisitionnés

TOTAUX

Ouest ........................... 9 54 144 207
Nord........................... 2 50 117 169
Sud-Est....................... 5 20 99 124
Centre........................... 10 131 , • oo3 494
Sud-Ouest. . . . . . 5 129 279 413
Sud.............................. 9 224 455 688
Est.............................. 5 04 191 260

Nord-Est................... 5 112 191 308

Totaux. . . 50 ' 784 1.829 2.663

Pigeons voyageurs

Recensement au 15 Janvier 1906

Il existait à Lille 28 Sociétés colombophiles, dont les sociétaires 
possédaient ensemble environ 5.500 pigeons voyageurs, dont 4.664 
environ entraînés dans toutes les directions de la France.

456 éleveurs isolés possédaient environ 7.386 pigeons. 3.625 de ceux- 
ci seulement sont aptes à rendre des services ; les autres ne sont pas 
entraînés.
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Bâtiments Communaux. — Chéneaux et Toitures en zinc.

Réfection.

DU 17 NOVEMBRE 1906

Adjudication des travaux de réfection de chéneaux et toitures en zinc 
de divers bâtiments municipaux :

1er lot.— Marché de la Nouvelle Aventure, M. Florimond Desbar
bieux, entrepreneur à Croix, rue de F Amiral Courbet, 99, moyennant 
4.488 fr. 20, rabais de 19 % déduit.

2e lot.— Asile de nuit. Ledit M. Desbarbieux, moyennant 1.467 fr. 08, 
rabais de 19 °/0 déduit.

3e lot. — Faculté de médecine. — Ledit M. Desbarbieux, moyennant 
6.480 francs, rabais de 19 % déduit.

Enregistré le 28 décembre 1906, folio 42, case 17.
Répertoire n° 1798.

Lycée Fénelon. — Mobilier de Dortoir.

DU 11 NOVEMBRE 1906.

Adjudication par concours de la fourniture de lits en fer et de tables 
de nuit à installer au Lycée provisoire de jeunes filles au profit de :

1° Lits en fer. — M. Danel-Butin, fabricant à Lille, rue du Fau- 
bourg-d’Arras, 12, moyennant 2.415 francs, soit à34fr. 50 l’unité.

2° Tables de nuit. — M. Aman Vigie, ingénieur à Marseille, bou
levard Vauban, 15, moyennant 1.680 francs, soit à 24 francs l’unité.

Enregistré le 18 janvier 1907, folio 54, case 7.
Répertoire n° 1774.
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Tapis et Lingerie.

DU 6 DÉCEMBRE 1906.

Adjudication de fournitures nécessaires du Lycée provisoire de 
jeunes filles au profit de :

1er lot. — Tapis divers. M. Alphonse Delcourt, négociant à Lille, 
rue de la Grande-Chaussée, 47, moyennant 1.446 fr. 20, rabais de 3 °/0 
déduit.

2e lot. — Lingerie. M. Auguste Leloutre, négociant à Lille, place 
du Théâtre, 56, moyennant 2.250 fr. 79, rabais de 3 % déduit.

Enregistré le 18 janvier 1907, folio 54, case 3.
Répertoire n° 1885.

Cuisinière et Chauffe-assiette-

DU 6 DÉCEMBRE 1906.

Soumission par M. Deglercq, entrepreneur à Lille, boulevard de la 
Liberté, 83, pour l'installation au Lycée provisoire de jeunes filles 
d’une cuisinière et d’un chauffe-assiette, moyennant 1.950 francs.

Enregistré le 22 décembre 1906, folio 37, case 16.
Répertoire n° 1886.

Carrelage.

DU 10 DÉCEMBRE 1906.

Soummission par M. Paul Degrandsart, entrepreneur à Lille, 
terrasse Sainte-Catherin, 8, pour la fourniture et la pose d'un carrelage 
en pierre de verre Garchey, moyennant environ 3 000 fr.

Enregistré le 22 décembre 1906, folio 30, case 3.
Répertoire n° 1887.
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Palais des Beaux-Arts. — Pose de Hampes.

DU 30 NOVEMBRE 1906.

Soumission par MM. Engels frères, fondeurs, demeurant à Lille, 
rue des Postes, 96, pour la fourniture et la pose de rampes aux escaliers 
du Palais des Beaux-Arts, moyennant le prix forfaitaire de 2.000 francs.

Enregistré le 18 décembre 1906, folio 33, case 5.
Répertoire n° 1863.

Immeubles. — Achats et ventes.

DU 22 NOVEMBRE 1906.

Achat de M"16 Céline Pourpoint, épouse de M. Nicolas Leroy, négo
ciant en bois, demeurant à Marchiennes-au-Pont (Belgique) et de 
M. Edmond Pourpoint, industriel, demeurant à Solre-le-Chàteau, d'un 
immeuble sis à Lille, rue de Wattignies, 44, moyennant un prix de 
21.500 francs.

Enregistré le 23 novembre 1906, folio 19, case 12.
Transcrit le 7 décembre 1906, vol. 264, n° 15 a.
Répertoire n° 1821.

Parcelle, rue Saint-Sauveur.

DU 5 DÉCEMBRE 1906.

Vente à M. Auguste Pierre Capon, propriétaire à Lille, d'une parcelle 
de terrain de 23 mètres carrés 21 centièmes, sise à Lille, rue Saint- 
Sauveur, sur un front de un mètre sur cette rue. moyennant un prix de 
1.045 fr. 80.

Enregistré le 6 décembre 1906, folio 25, case 15.
Transcrit le 7 décembre 1906, vol. 264, n° 16 a.
Répertoire n° 1884.
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Jardin Botanique. — Chaudière.

DU 31 DÉCEMBRE 1906.

Soumission-par M. Henri Roüdier, constructeur à Paris, rue de 
Valenciennes, 3, pour l’exécution du remplacement au Jardin Botanique 
des deux chaudières par une chaudière unique moyennant le prix for
faitaire de 1.900 francs.

Enregistré le 18 janvier 1907, folio 54, case 5.
Répertoire n° 2.014.

Voirie. — Chaussées pavées. Reconstruction.

DU 17 NOVEMBRE 1906.

Adjudication des travaux relatifs à la reconstruction des chaussées 
pavées au profit de :

1er lot. — MM. Louis Colin et ses fils, entrepreneurs à Lille, boule
vard Victor Hugo, 177, moyennant 61.640 francs, rabais de 8 % déduit.

2™” lot.— Lesdits MM. Colin, moyennant 54.280 francs, rabais de 
8 % déduit.

3me lot. — Lesdits MM. Colin, moyennant 57.040 francs, rabais de 
8 % déduit.

4me lot. — Lesdits MM. Colin, moyennant 47.840 francs, rabais de 
8 % déduit.

Enregistré le 18 décembre 1906, folio 33, case 10.
Répertoire n° 1797.



Chaussées pavées. Entretien.

DU 21 DÉCEMBRE 1906.

Adjudication au profit de MM. LouisCouN et ses fils, entrepreneurs à 
Lille, boulevard Victor Hugo, 177, de l’entreprise pendant les années 
1907,1908,1909.1910 et 1911 de l’entretien des chaussées pavées, moyen
nant 196.000 francs, rebais de 2 0 0 déduit.

Enregistré le 1er février 1907, folio 62, case 3.
Répertoire n° 1968.

Pavés. Fourniture.

DU 17 NOVEMBRE 1906.

Adjudication de la fourniture de pavés nécessaires à la reconstruction 
du pavage de diverses voies publiques au prolit de :

1° Pavés de granits porphyroïdes des Vosges. — M. Édouard Har- 
deley, administrateur de la Société des granits des Vosges, demeurant à 
Paris, rue de Castellane, 4, moyennant 540.000 francs, prix du devis.

2° Pavés de quartzites de V Ouest. — M. Amand Brüneau, directeur 
de la Société des Carrières de l’Ouest, demeurant à Lille, rue de Douai, 
25, moyennant 37.400 francs, prix du devis.

Enregistré le 21 décembre 1906, folio 37, cases 6 et 8.
Répertoire n° 1795.

Interruption de Circulation.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le rapport de M. le Directeur des Travaux municipaux faisant
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connaître que des travaux de construction d’aqueduc sont entrepris rue 
de Paris, à l’intersection de cette rue et de la rue Ban-de-Wedde ;

Considérant qu’il importe de prendre les mesures nécessaires pour 
faciliter l’exécution des travaux et prévenir les accidents,

Arrêtons :

Article premier. — La circulation des piétons, chevaux, voitures 
et autres véhicules sera interdite rue Ban-de-Wedde, à son débouché vers 
la rue de Paris, à partir du mardi 11 décembre 1906, jusqu’au samedi 
15 décembre suivant inclus.

Article 2. — M. le Directeur des Travaux municipaux et M. le 
Commissaire central de Police sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

yv . Hôtel de Ville, le 6 Décembre 1906.

Lille, le 11 Décembre 1906. Le Maire de Lille,

pr LE préfet DU nobd : Ch. DELES ALLE.
Le Conseiller de Préfeclure délégué,

RÉGNIER.

Canal de la Moyenne-Deûle. — Garde-Corps.

DU 17 NOVEMBRE 1906.

Adjudication au profit de M. Albert Mallet, entrepreneur à Lille, 
rue de Tournai, n° 59, pour la pose d’un garde-corps le long de la 
Moyenne-Deûle, entre le pont du Ramponeau et la passerelle Napoléon, 
et au quai du Wault, moyennant 6.031 fr. 07, rabais de 13 °/0 déduit.

Enregistré le 28 décembre 1906, folio 42, case 13.
Répertoire n° 1800.



Aqueducs. Construction ■

DU 17 NOVEMBRE 1906.

Adjudication au profit deM. Louis Garlier, entrepreneur à Lille, rue 
de Douai, 25, des travaux de construction d’aqueducs dans diverses 
rues, moyennant 40.468 fr. 18, rabais de 2 % déduit.

Enregistré le 18 décembre 1906, folio 33, case 7.
Répertoire n° 1796.

Théâtre. — Vente de journaux et programmes. 
Règlement. Modification.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu les lois des 16, 24 août 1790, 19, 22 juillet 1797 et 5 avril 1884 ;

L’arrêté de notre prédécesseur en date du 24 novembre 1903, relatif à 
la police du Théâtre ;

Arrêtons :

Article premier. — L’article 14 de l’arrêté du 24 novembre 1903 est 
modifié ainsi qu’il suit :

« Il est défendu aux marchands de programmes ou de journaux de 
» stationner sur le perron du Théâtre.

» Les vendeurs autorisés à pénétrer dans la salle ne peuvent annon- 
» cer que le titre de leur journal, avec discrétion et de façon à ne pas 
» gêner les spectateurs. Aussitôt que la sonnerie de l’entr’acte a retenti, 
» ils doivent quitter immédiatement la salle. »

Article 2 . — En cas d’infraction, indépendamment des poursuites 
judiciaires auxquelles ils seront exposés, les contrevenants se verront 
interdire l’entrée de la salle de spectacle.
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Article 3. — M. le Commissaire Central de Police est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Vu pour exécution d’urgence. 
Lille, le 16 novembre 1906.

Pr LE PRÉFET DU NORD : 

Le Secrétaire général délégué, 

H. RICHARD.

Hôtel de Ville, le 14 novembre 1906. 
Le Maire de Lille, 

CRACKERS D’HUGO, Adjoint.

Décors et peinture de « La Tosca »

DU 28 DÉCEMBRE 1906.

Soumission par M. Alfred Piat, chef machiniste, à Lille, rue 
Léonard Danel, 41, pour la construction des décors de la pièce « La 
Tosca », moyennant environ 2.000 francs.

Enregistré le 17 janvier 1907, folio 53, case 4.
Répertoire n° 1992.

Soumission parM. Léon Valbrun, demeurant à Lille, rue Solférino, 
137, pour la peinture des décors de la pièce « La Tosca », moyennant 
environ 1.800 francs.

Enregistré le 17 janvier 1907, folio 53, case 6.
Répertoire n° 1992 bis.

Orchestre- Emplois vacants. Jury de concours.

Nous, Maire delà Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;

Le cahier des charges du Théâtre municipal, adopté par le Conseil 
municipal, le 6 février 1905, art. 7 ;
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Considérant que deux emplois, harpiste et grosse caisse, sont 
vacants à l’orchestre du Théâtre,

Arrêtons :

Article Unique. — Sont nommés membres du jury du concours 
pour les emplois vacants à l’orchestre du Théâtre municipal :

MM. Brackers d’Hugo, adjoint au Maire,
Ratez, directeur du Conservatoire,
Viguier, directeur du Théâtre municipal,
Tapponnier, chef d’orchestre du Théâtre municipal,
Laigre, sous-chef d’orchestre du Théâtre municipal,
Oscar Petit, professeur de musique,
Bourelle, professeur de musique,
Seiglet, délégué de l’orchestre,
Darcq, délégué de l’orchestre.

Hôtel de Ville, le 6 novembre 1906.
Le Maire de Lille,

Ch. DELESALLE.

Emplois vacants. Procès-verbal d’examen

L’an mil neuf cent six, le mercredi 7 novembre, à 5 heures de l’après- 
midi, s’est réuni à Lille, salle du Conservatoire, le .jury désigné par 
arrêté de M. le Maire de Lille, en date du 6 novembre, pour, en confor
mité de l’article 7 du cahier des charges du Théâtre, du 17janvier 1903, 
procéder à l’examen des postulants aux emplois de harpiste et de grosse 
caisse à l’orchestre du Théâtre.

Le jury, composé de M. Brackers d’Hugo, adjoint au Maire, délégué 
au Théâtre, président, et de MM. Ratez, Tapponnier, Laigre, Bou
relle, Seiglet et Darcq, a procédé aux opérations suivantes :

HARPE.

Aucun candidat ne s’est présenté.
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GROSSE CAISSE.

Sur 6 inscrits, 5 concurrents se sont présentés :

MM. Billet, Paul, rue de Lille, 15, à Wambrechiès.
Dumont, Edmond, rue de la Prairie, 27, à Lambersart.
Favier, rue du Faubourg-des-Postes, 113, Lille.
Godart, Victor, rue d’Arras, 40, Lille.
Godefroy, Ernest, rue de Poids, 36, Lille.

Après exécution, par chacun des concurrents, d'un morceau imposé 
par le jury, M. Dumont a été déclaré apte à faire partie de l’orchestre du 
Théâtre en qualité de grosse-caisse.

Le concours a été terminé à 7 heures et les résultats en ont été 
proclamés devant les concurrents assemblés.

Fait à Lille, les jour, mois et an que dessus.

Brackers d’Hugo, Ratez, Tapponnier, 
Laigre, Bourelle, Seiglet et Dargq.

L’an mil neuf cent six, le mercredi 28 novembre, à 3 heures 1/2 de 
l'après-midi, s'est réuni, à Lille, salle du Conservatoire, place du Concert, 
le Jury désigné par arrêté de M. le Maire de Lille, en date du 24 
novembre pour, en conformité de l’article 7 du cahier des charges du 
Théâtre, du 17 janvier 1903, procéder à l’examen des postulants à 
l’emploi de second piston, vacant à l’orchestre du Théâtre.

Le Jury composé de M. Brackers d’Hugo, adjoint au maire, délégué 
au Théâtre, président, et de MM. Ratez, Viguier, Bourelle et Seiglet, 
a procédé aux opérations suivantes :

Sur 4 inscrits, 3 concurrents se sont présentés :

MM. Montigny, 2, rue Richelieu, à Roubaix.
Duprez, 141, rue des Postes, à Lille.
Monghaux, 4, place du Château, à Lille.
Après exécution, par chacun des concurrents, d'un morceau de son
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choix et lecture à vue d’un morceau imposé par le jury, M. Duprez a été 
déclaré apte à pouvoir faire partie de l’orchestre du Théâtre.

Le concours a été terminé à 5 heures et les résultats en ont été 
proclamés devant les concurrents assemblés.

Fait à Lille, les jour, mois et an que dessus.

Brackers d’Hugo, Ratez, Viguier,
Bourelle et Seiglet.

Ouvreuses auxiliaires. — Nomination.

Nous, Maire de la Ville de Lille, •

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 97 ;

Le cahier des charges du Théâtre municipal, art. 21 ;

Notre arrêté en date du 6 octobre dernier ;
Considérant qu’il y a lieu de désigner une ouvreuse auxiliaire qui 

devra remplacer les ouvreuses ou gardiennes des water-closets, lors
qu’elles doivent abandonner momentanément leur service,

Arrêtons :

MIle Jeanne Blaise, demeurant place de Béthune, 6, est nommée 
ouvreuse auxiliaire au Théâtre municipal.

Hôtel de Ville, le 26 novembre 1906.
Le Maire de Lille, 

BRACKERS D'HUGO, Adjoint.

École des Beaux-Arts.— Professeur. Nomination.

Nous, Préfet du Département du Nord, Officier de l’Ordre de la 

Légion d’honneur,

Vu le décret du 25 mars 1852 ;
Sur la proposition de M. le Maire de Lille,
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Arrêtons :

Article premier. — M. Hodebert, Léon, professeur des cours d’art 
décoratif et de peinture de nature morte à l’École des Beaux-Arts de 
Lille, est nommé professeur du cours de crayon lithographique d’après 
les plâtres et le modèle vivant, dans la même école.

Article 2. — M. le Maire de Lille est chargé de l’exécution du 
présent arrêté dont une ampliation sera adressée à M. le Sous-Secrétaire 
d’État des Beaux-Arts.

pour copie conforme :
Le Conseiller de Préfecture délégué,

A. RICARD.

Lille, le 6 novembre 1906.
POUR LE PRÉFET DU NORD :

Le Conseiller de Préfecture délégué.

RÉGNIER. '

École régionale d’Architecture. — Professeur. Nomination.

Le Ministre de l’instruction publique, des Beaux-Arts et des Cultes,

Vu les décrets du 23 janvier 1903;

Vu l’avis émis par le Conseil Supérieur de l’Enseignement des 
Beaux-Arts, dans sa séance du 19 novembre 1906 ;

Arrête :

Article premier. — Sont nommés aux chaires ci-après vacantes à 
l’École régionale d’Architecture de Lille, savoir:

Construction. — M. Boulanger, professeur à l’École des Beaux- 
Arts de Lille.

Législation du bâtiment. — M. Dehaut, architecte diplômé.

Article 2. — La présente décision aura son effet à dater du 1er jan
vier 1907.

pour copie conforme : Paris, le 23 novembre 1906.
Le Conseiller de Préfecture délégué,

A. BRIAND.
A. RICARD.
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Conservatoire. — Accompagnatrice de chant. Nomination.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;

Considérant que la place d’accompagnatrice de la classe de chant 
(femmes) au Conservatoire de Musique de Lille se trouve vacante par 
suite de la démission de Mlle Louise Lefèvre ;

Qu’il y a lieu de pourvoir, le plus tôt possible, à cette vacance ;

Vu la proposition de M. le Directeur du Conservatoire et l’article 6 
du Règlement du 30 avril 1901,

ARRÊTONS :

Article premier. — M1,e Denise Fremaüx est nommée accompa
gnatrice de la classe de chant (femmes) au Conservatoire de Musique 
de Lille, pour l’année scolaire 1906-1907.

Article 2. — M. l’Adjoint délégué aux Beaux-Arts est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 novembre 1906.
Le Maire de Lille,

Ch. DELESALLE.

Écoles. Tables- Fourniture-

DU 17 NOVEMBRE 1906

Adjudication au profit de MM. Joncquez frères, entrepreneurs à Lille, 
pour la fourniture de tables d’écoles, moyennant 6.202 francs, rabais de 

• 30 % déduit.
Enregistré le 28 décembre 1906, folio 42, case 15.
Répertoire n° 1799.
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Caisse des Écoles municipales de Lille.— Statuts.

Article premier. — Une Caisse des écoles municipales est instituée 
à Lille, en exécution de l’article 17 de la loi du 28 mars 1882. Elle a pour 
but de faciliter la fréquentation des classes par des récompenses, sous 
forme de livres utiles et de livrets de caisse d’épargne, aux élèves les 
plus appliqués, et par des secours aux élèves indigents ou peu aisés, et 
au besoin, à leurs familles. — Les secours consisteront en distributions 
de vêtements et de chaussures, et, pendant l’hiver d’aliments chauds: en 
outre, en subventions exceptionnelles et temporaires.

Article 2. — Les ressources de la Caisse se composent : 1° Des sub
ventions qu’elle pourra recevoir de la commune, du département et de 
l’État ; 2° Des fondations ou souscriptions particulières ; 3° Du produit 
des dons, legs, quêtes, fêtes de bienfaisance, etc. ; 4° Des dons en nature 
tels que livres, objets de papeterie, vêtements, denrées alimentaires.

Article 3. — La Caisse des écoles est administrée par un Comité com
posé des membres de la Commission scolaire et des Présidents et 
Trésoriers des Sociétés du Denier et du Sou des Écoles laïques, fonc
tionnant actuellement à Lille. Ce Comité, présidé par le Maire, élit 
chaque année, deux Vice-Présidents, un Secrétaire général archiviste, un 
Secrétaire. Il pourra s’adjoindre une Commission de Dames patronnesses, 
qui seront spécialement chargées de tout ce qui touche à la distribution 
des vêtements et des aliments chauds. Les fonctions du Trésorier sont 
remplies par le Receveur municipal.

Article 4. — Toutes les fonctions du Comité de la Caisse des écoles 
sont essentiellement gratuites ; néanmoins, le Comité pourra nommer 
des employés rétribués, en nombre nécessaire pour le bon fonctionnement 
de l’œuvre.

Article 5. — Le Comité arrête, chaque année, le budget des dépenses 
de la Caisse des écoles et règle l’emploi des fonds disponibles. Il détermine 
la somme que le Trésorier conservera pour les dépenses présumées de
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l’année, le surplus devant être placé sur l’État, en rentes 3 pour cent 
amortissables.

Article 6 . — Le Comité se réunit au moins une fois par mois, il se 
réunit plus souvent si le Président juge nécessaire de le convoquer, ou 
si cinq membres du Comité en font la demande par écrit.

Article 7 . — Dans l’intervalle des réunions du Comité, les mesures 
urgentes peuvent être prises par le bureau, sauf à en référer au Comité 
dans sa première séance.

Article 8 . — Aucune dépense ne peut-être acquittée par le Trésorier 
qu’en vertu d’un bon signé du Président ou d’un Vice-Président et d’un 
Secrétaire.

Article 9. — Au 31 décembre de chaque année, la Caisse des écoles 
arrêtera sa situation morale et financière et établira un compte rendu de 
tous ses travaux, qui sera lu dans une séance publique, organisée sous 
le patronage de l’Administration municipale. Ce compte rendu sera 
envoyé au Conseil municipal et à M. l’inspecteur d’Académie.

Article 10. — Aucune modification aux présents statuts ne pourra 
avoir lieu sans l’approbation de l’autorité préfectorale.

Nota. — par délibération du Conseil municipal, les articles 3, 4 et 
10 des statuts ont été modifiés et remplacés comme suit :

Article 3. — La Caisse des écoles est administrée par un Comité 
composé des membres de la Commission scolaire et des Présidents et 
Trésoriers des sociétés du Denier et du Sou des écoles laïques fonction
nant actuellement à Lille. Ce Comité, présidé par le Maire, élit chaque 
année, deux Vice-Présidents, un Secrétaire général archiviste, un Secré
taire et un Trésorier. Il pourra s’adjoindre des Dames patronnesses, sur la 
présentation du Maire, du Préfet ou du Comité lui-même.

Article 4. — Toutes les fonctions du Comité de la Caisse des écoles 
sont essentiellement gratuites ; néanmoins, le Comité pourra décider la 
création d’emplois rétribués, en nombre nécessaire pour le bon fonction
nement de l’œuvre. Dans ce cas, les employés seront nommés par le
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Maire, sur la présentation du Comité de la Caisse des écoles. Ils seront 
considérés comme employés municipaux, soumis aux mêmes obligations 
et jouiront des mêmes prérogatives.

Article 10. — Aucune modification aux présents statuts ne pourra 
avoir lieu sans avoir été soumise au Conseil municipal et reçu l’appro
bation de l’autorité préfectorale.

Suivant délibération du Conseil municipal en date du 22 juin 1906, 
l’article 3 a été modifié comme suit :

La Caisse des écoles est administrée par un Comité composé des 
membres de la Commission scolaire et des Présidents et Trésoriers des 
sociétés du Denier et du Sou des écoles laïques, fonctionnant actuelle
ment à Lille.

Ce Comité, présidé par le Maire ou l’Adjoint par lui délégué, élit, 
chaque année, trois Vice-Présidents, un Secrétaire-général-archiviste, 
deux secrétaires et un trésorier.

Caisse des Écoles. — Statistique pour 1901.

RECETTES.

Les recettes pour l’année 1901 se décomposent ainsi qu’il suit :

Reliquat de l’exercice 1900 Fr. 1.8'16.39
Subvention municipale Fr. 246.000.00
Produit de plusieurs legs Fr. 2.384.40
Produit de la vente des os et eaux grasses .... Fr. 700.00
Produit de la vente des tickets de repas Fr. 8.327.70

Total des Recettes Fr. 259.258.49 

Les recettes n’ont pas donné d’imprévu. La vente des tickets de repas 
évaluée à 8.000 francs s’est élevée à 8.327 fr. 50.
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Les dépenses de 1901 pour les différents articles, se sont élevées aux

DÉPENSES.

sommes suivantes :

Art. 1er Achat de vêtements et chaussures . . . Fr. 49.268.29
Art. 2. Manutention et entretien des vêtements. Fr. 400.00
Art. 3. Imprimés nécessaires à la distribution de

vêtements.............................................. Fr. 134.31
Art. 4. Achat de matériel................................... Fr. 7.152.89
Art. 5. Loyers.......................................................... Fr. 1.733.95
Art. 6. Imprimés.................................................. Fr. 489.23
Art. 7. Timbres..................................................... Fr. 194.80
Art. 8. Traitement des employés....................... Fr. 6.245.59

Art. 9. Salaires des cuisinières et aides .... Fr. 20.455.65
Art. 10. Surveillance dans les Cantines primaires Fr. 18 360.00

Art. 11. Surveillance dans les Cantines mater-
nelles...................................................... Fr. 4.800.00

Art. 12. Transport des denrées.............................. Fr. 2.060.00

Art. 13. Achat de denrées alimentaires. .... Fr. 131.268.62

Art. 14. Colonies scolaires...................• . . . . Fr. 5 427.60

Total des Dépenses........................... Fr. 247.990.93

Les articles 1, 2 et 3 ne donnent lieu à aucune remarque.
L’article 4 relatif aux achats de matériel a été dépassé de 952 fr. 89, 

par suite des dépenses en matériel qui n’ont pu être prévues.
Les dépenses des articles 5, 6, 7, 8, 9, 10 et 11 se sont faites normale

ment et ne sont guère écartées des prévisions.
L’article 13 a permis de réaliser une économie de 7.115 fr. 38 provenant 

de rabais plus élevés que ceux de l’exercice précédent.

RÉCAPITULATION.
Recettes Fr. 259.258.49
Dépenses Fr. 247.990.93

Toutes les dépenses payées, il reste en Caisse  
au 31 décembre 1901 Fr. 11.267.56



— 984 —

Tableau comparatif des années 1900 et 1901
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1900 5.698 186 1.059.879 131.566 31 116.929 74 248.496 05 0.124 0.110 0.234

1901 6.081 191 1.161 .440 131.268 62 116.722 31 247.990 93 0.113 0.100 0.213

Le tableau ci-dessus permet de remarquer que :

1° La moyenne des enfants a augmenté de 383;
2° Le nombre de repas est supérieur de 5 ;
3° 101.561 rations ont été distribuées en plus;
4° Les dépenses pour les repas ont diminué de 297 fr. 69;
5° Les frais généraux ont diminué de 207 fr. 43;
6° L’ensemble des dépenses est de 505 fr. 12 inférieur à celui de 

l'exercice de 1900;
7° Le prix moyen du repas, par élève et par jour, est descendu à 

0 fr. 213 ; celui de 1900 était de 0 fr. 234.

Distributions de vêtement «

Il a été distribué, en 1901, les quantités suivantes :

Vestons de drap..................................................... 3.250
Pantalons de. drap................................................. 3.250
Pèlerines pour garçons (écoles élémentaires) . . . 700
Robes (écoles élémentaires)................................... 3.100
Robes (écoles maternelles).............. ..................... 2.600

A reporter 12.900
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Report 12.900

Pantalons —  2.200

Chemises pour garçons (écoles élémentaires). . . 1.500

— filles — — ... 1.400

— garçons (écoles maternelles). . . . 1.800

filles — — .... 2.400

Tabliers en satin (écoles élémentaires)  2.500

— en cotonnade (écoles maternelles). . . . 3.200

Bas de laine (écoles maternelles)  2.160 paires

— pour filles (écoles élémentaires). . . . 600 —

Chaussettes de laine pour garçons (écoles élémen.). 240 —

Sabots (écoles maternelles)  4.000 —

Galoches (écoles élémentaires)  1-450 —

Total des vêtures distribuées. . . 36.350

Colonies scolaires

Les frais d’installation de séjour à la campagne, de surveillance.de 
transport, etc., se sont élevés à 5.427 fr. 60 pour 250 entants ayant 

séjourné pendant 20 jours au village.

surveillance.de
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Statistique pour 1903

RECETTES

Les Recettes pour l’année 1903 se décomposent ainsi qu’il suit :

Reliquat de l’exercice 1902  Fr. 8.316 13
Subvention municipale Fr. 245.700 »
Produit de plusieurs legs Fr. 2.38440
Produit de la vente des os et eaux grasses .... Fr. 700 »
Versé par un fournisseur, en 1902 . . . Fr. 166 44
Indemnités et amendes payées par 2 fournisseurs . Fr. 640 »
Produit de la vente des tickets de repas Fr. 10.576 80

Total des Recettes . Fr. 268.483 77

Les Recettes ordinaires et prévues se sont augmentées d’une somme 
de 640 francspayée par divers fournisseurs, à titre d’amendes pour four
nitures de denrées non conformes à la qualité voulue et pour retards 
dans les livraisons.

La vente des tickets de repas, en 1903, a dépassé de 1.797 fr. 40 celle 
de l’année précédente.

DÉPENSES.

Les dépenses de 1903 se décomposent comme suit :

Art. 1er Achats de vêtements et chaussures . . . Fr. 54.935 51
Art. 2. Manutention et entretien des vêtements. Fr. 100 »
Art. 3. Achat de matériel et entretien.............. Fr. 5.533 57
Art. 4. Loyers.................................................... Fr. 1.200 »
Art. 5. Imprimés et fournitures de bureau . . . Fr. 829 05
Art. 6. Timbres.........................................  . . Fr. 129 »
Art. 7. Traitement des employés..................... Fr. 7.400 »

A reporter. Fr. 70.127 13
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Report...............Fr. 70.127 13
Art. 8. Salaires des cuisinières et aides . . . . Fr. 22.783 84
Art. 9. Surveillance dans les Cantines primaires Fr. 18.500 »
Art. 10. Surveillance dans les Cantines mater-

nelles.........................................................Fr. 5.000 »
Art. 11. Transports.................................................. Fr. 1.970 »

Art. 12. Achat de denrées alimentaires............... Fr. 139’. 604 03

Art. 13. Colonies scolaires...................................... Fr. . 7.000 »

Art. 14. Imprévus et divers ... ................... Fr. 347 80

Total des Dépenses .... Fr. 265.332 80

Article premier. — Vêtements.
Cette année encore, une somme de 55.000 francs a été affectée aux 

achats de vêtements ; 54.935 fr. 51 ont été dépensés.
Article 2 . — Manutention et entretien des vêlements.
Chaque année, une somme de 100 francs est consacrée aux manu

tentions et à l’entretien des vêtements en magasin.
Article 3 . — Achat de matériel et entretien.
Un crédit de5.000 fr. avait été prévu; 5.533 fr. 57 ont été dépensés.

11 est peu facile de prévoir, en janvier, quelles seront les parties du 
matériel qui devront être remplacées dans le courant de l’année.

Article 4 . — Loyers.
Même dépense que les années précédentes.
Article 5 . — Imprimés et fournitures de bureau.
Le crédit prévu a. été dépassé de 29 fr. 05.
Article 6 . — Timbres.
Pas d’observations pour cet article.
Article 7 . — Traitement des employés.
Aucune observation à faire.
Article 8 . — Salaires des cuisinières et aides.
Un crédit de 22.795 fr. avait été prévu ; une somme de 22.783 fr. 84 a 

été dépensée.
Articles 9 et 10. — Surveillance dans les cantines primaires et 

maternelles.
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Mêmes dépenses que les années précédentes.
Article 11 . — Transport.
Pas d’observation pour celte dépense.
Article 12 . — Achat de denrées alimentaires.
Un crédit de 139.305 fr. 96 avait été voté pour cet article, alors qu'une 

somme de 139.604 fr. 03 a été dépensée ; soit une différence en plus de 
298 fr. 50. Les différences, même importantes, constatées chaque année, 
entre les prévisions et les dépenses s’expliquent par les incessantes 
fluctuations du nombre des enfants assistant aux repas.

Article 13 . — Colonies scolaires.
Une somme de 6.903 fr. 30 a été consacrée à l'envoi de 326 enfants, 

pendant 20 jours, à la Campagne.
Article 14 .— Imprévus et divers.
Pas d’observations à faire pour cet article.

RÉCAPITULATION.
Recettes Fr. 268.483.77
Dépenses Fr. 265.332.80 

Toutes les dépenses payées, il reste en caisse, 
au 31 décembre 1903 Fr. 3.150.97 

Tableau comparatif des années 1902 et 1903
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Le tableau ci-dessus permet de constater que le nombre des enfants 
a augmenté de 470, alors que le nombre des repas a diminué de 18. La 
diminution du nombre des repas a amené celle des rations distribuées.

On remarquera, enfin, que les dépenses dans leur ensemble ont 
augmenté de 4.462 fr. 56 sur celles de l'exercice précédent et que la 
moyenne de revient du repas d'un enfant s’est accrue de 0 fr. 001.

Distribution de Vêtements

Vestons de velours  3.450
Pantalons de velours  3.700
Petites robes  2.200
Grandes robes  3.500
Tabliers en toile de Vichy  4.000
Tabliers en satin  3.400
Pèlerines  800
Manteaux ....................................... 1.010
Pantalons (écoles maternelles)  2.000
Petites chemises de garçons  1.800
Grandes chemises de garçons  2.300
Petites chemises de filles............................... 2.600*
Grandes chemises de filles  2.500
Sabots -  4.000 paires.
Galoches...........................  2.200 —

Total des vêtures distribuées. . . 39.490

Colonies scolaires.

Les frais d’installation, de séjour à la campagne, de surveillance, 
de transport, etc., se sont élevés, pour 326 enfants envoyés, pendant 20 
jours, en colonie, à la somme de 6.903 fr. 30.

Un rapport spécial sur le séjour des enfants au village est déposé 
aux archives de la Caisse des écoles.
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Statistique pour 1904.

RECETTES.
Les recettes pour l’année 1901 se décomposent ainsi qu’il suit :

Reliquat de l’exercice 1903 ........................................... Fr. 3.076 28
Subvention municipale...................................................Fr. 215.700 »
Produit de plusieurs legs...............................................Fr. 2.384 40
Amende payée par un fournisseur............................... Fr. 25 »
Don de M. B................................................................. Fr. 6 »
Produit de la vente des os et eaux grasses .... Fr. 783 75
Indemnité payée par un fournisseur............................Fr. 100 »
Produit de la vente des tickets de repas............... Fr. 11.083 20

Total des recettes. Fr. 263.158 63

Avant de passer au chapitre des Dépenses, nous croyons nécessaire 
de donner quelques explications concernant certaines Recettes.

Une amende de 25 fr. a été payée, en janvier, par un confectionneur, 
pour avoir fourni, en décembre 1903,. des pantalons de velours munis 
d’un bouton à la ceinture au lieu de l’agrafe prescrite par le cahier des 
charges.

Un particulier non nécessiteux a été mis en demeure de verser à la 
Caisse municipale une somme de 6 fr. pour repas pris par son enfant à 
la Cantine scolaire.

Un fournisseur de vêtements a versé à la Caisse municipale une 
indemnité pour avoir fourni, en octobre, des pantalons d’école maternelle, 
dont le tissu était inférieur, en qualité et en poids, au type adopté. L’ex
pert choisi par la Sous-Commission des vêtements a fixé la réduction à 
0 fr. 05 par pantalon : soit : 0 fr. 05 X 2.000 = 100 fr.

La vente des tickets de repas s’est élevée à 11.083fr. 20, enaugmen- 
tation de 506 fr. 40 sur l'exercice précédent. En 1903 déjà, l’augmentation
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avait été de 1.797fr. 40. Les décisions antérieures, relatives aux enquêtes 
de gratuité à la Cantine, et le stage imposé aux enfants sollicitant le 
bénéfice de la gratuité ne sont pas étrangers à l’augmentation constante 
du nombre de tickets vendus.

DÉPENSES.

Les dépenses de 1901, pour les différents articles se sont élevées aux 
sommes suivantes :

Art. 1er Achats de vêlements et chaussures . . . Fr. 51.062 90
Art. 2. Manutention et entretien de vêtements. . Fr. 100 »
Art. 3. Achats de matériel et entretien des

Cantines...................................................... Fr. 4.602 33
Art. 4. Loyers.......................................................... Fr. 1.200 »
Art. 5. Imprimés et registres ......... Fr. 853 55
Art. 6. Timbres...................................................... Fr. 150 »
Art. 7. Traitement des employés........................... Fr. 7.400 »
Art. 8. Salaires des cuisinières et aides............... Fr. 21.709 50
Art. 9. Surveillance dans les Cantines primaires. Fr. 16.845 »

Art. 10. Surveillance dans les Cantines maternlles. Fr. 5.000 »
Art. 11. Transport des. denrées ............................... Fr. 1.900 »

Art. 12. Achats de denrées...................................... Fr. 139.680 89

Art. 13. Colonies scolaires...................................... Fr. 4.850 80

Art. 14. Imprévus et divers................................... Fr. 403 15

Total des dépenses. . . . Fr. 255.758 12

Les frais généraux, comparés au chiffre de la
dépense totale, atteignent . . . . . Fr. 23.52 %

Si on les compare aux Dépenses faites pourleservice 
des Cantines seulement, ils s’élèvent à ................... Fr. 29.69 %

Article premier. — Vêtements.
Une première somme de 51.062 fr. 90 a été dépensée, en 1904, sur les

55.000 francs votés, mais le complément de 2.500 francs, affecté à la
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distribution supplémentaire, ne pourra être payé que sur l’exercice 1905. 
En fait, la dépense totale pour les vêtements sera de 53.000 francs.

Article 2 . — Manutention et entretien de vêtements.
Comme les années précédentes.
Article 3 . — Achats de matériel et entretien des Cantines.
La dépense est de 931 fr. 24 inférieure à celle de l’exercice précédent.
Article 4 . — Loyers.
Cantine de la rue Princesse .... Fr. 1.100 »
Terrain de la Cantine du Sud Fr. 100 » 1.200 »
Pas de changement.
Article 5 . — Imprimés et registres.
Le crédit voté est dépassé de 29 francs. Ce dépassement de crédit 

provient de l'impression de 20.000 feuilles d’enquêtes.
Article 6 . — Timbres.
Crédit épuisé.
Article 7 . — Traitement des employés.
Comme l’exercice précédent.

Article 8 . — Salaires des cuisinières et aides.
En diminution de 1.074 fr. 31. Cette diminution provient, en grande 

partie, de la suppression d’un demi-mois de cantine, en Octobre.

Article 9 . — Surveillance dans les cantines primaires.
Il a été dépensé en moins qu’en 1903, une somme de 1.655 francs. 

Cette différence a pour cause le remplacement, dans certaines écoles, de 
maîtres et de maîtresses par des personnes étrangères à l'enseignement.

Article 10 . — Surveillance dans les cantines maternelles.
Comme l’année précédente. Cette indemnité est, du reste, fixée unifor

mément à 20 francs par mois et par école.

Article 11 . — Transport des denrées.
Diminution de 70 francs.

Article 12 . — Achat de denrées.
Malgré 6 journées de cantines en moins (178 francs en 1903 et 172 

francs en 1904), cet article accuse une augmentation de dépense de 
76 fr. 86. Pour un nombre égal de repas, cette différence en plus aurait
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été de 4.949 fr. 77, imputable, non à une mauvaise gestion, mais exclusi
vement à la cherté de certaines denrées, notamment des haricots, des 
pommes de terre et des légumes divers.

Article 13. — Colonies scolaires.
Le crédit voté était de 5.000 francs ; les dépenses se sont élevées à la 

somme de 4.850 fr. 80.
Article 14. — Imprévus et divers.
Dépense de 403 fr. 15, en augmentation de 55 fr. 35 sur 1903.

RÉCAPITULATION.

Recettes

Dépenses

Reste encaisse, au31 décembre 1904

Fr. 263.158 63

Fr. 255.758 12

Fr. 7.400 51

Le crédit supplémentaire de 10.000 francs, voté en mars, ne devant 
être mandaté qu’en janvier 1905, il convient de l’ajouter au reliquat 
ci-dessus. En -fait, l’excédent de recettes, au 31 décembre 1904, est de 
17.400 fr. 51.

Tableau comparatif des années 1903 et J90-1
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On remarquera dans le tableau ci-dessus qu’en 1904, comparative
ment à l’année précédente :

1° La moyenne des enfants a été la même (4 en plus) ;
2° Le nombre des journées de cantine a été inférieur de 6 ;
3° Le nombre des rations inférieur de 37.798 ;
4° La dépense pour les repas, sensiblement la même ;
5° Les frais généraux inférieurs de 3.651 fr. 54 ;
6° La dépense totale, inférieure de 9.564 fr. 68. Cette différence en 

moins provient d économies sur les frais généraux, d'une diminution de 
la somme affectée aux achats de vêtements, de l’abaissement du crédit 
des colonies et aussi de l’attention minutieuse apportée par les délégués 
à l’examen des demandes de gratuité.

La dépense moyenne, pat jour et par élève, est de :

0.123 pour les repas Augmentation de 0.004
0.053 pour les frais généraux Diminution de 0.001
0.176 pour l’ensemble Augmentation de 0.003

Distribution «les virements.

11 existait en magasin, au 31 décembre 1904, les quantités suivantes : 

Vestons velours  3  550
Pantalons velours. ............................................................ 3.800
Robes pour écoles élémentaires  4.095

— maternelles............. ............................ 2.290
Pantalons pour les écoles maternelles  2.090
Tabliers satin pour les écoles élémentaires  3.950
Tabliers Vichy — maternelles 4.485
Chemises garçons — élémentaires  2.325

filles — — .................. 2.725
garçons — maternelles  1.800

— filles — —  2.340
Galoches —■ élémentaires  2.200

— maternelles  2.000

Total des vêtures .... 37.650
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La hausse des tissus, existante au moment de l’adjudication qui a 
eu lieu en mai, n’a pas permis de commander autant de vêtements qu’en 
1903.

A la somme de 51.032 fr. 93 dépensée en 1905, il faut ajouter une 
dépense nouvelle de 2.500 fr. environ pour permettre au service de la 
Caisse des écoles de faire confectionner, dans les vêtures principales, 
les tailles épuisées et permettre une distribution supplémentaire, comme 
chaque année.

Le nombre des enfants ayant participé à la lrc distribution est de :

Écoles élémentaires garçons. ........ 4.433
id. hiles................................... 4.050

Écoles maternelles.................................. . • . . 4.206

soit ensemble....................... ... 12.689 enfants
auxquels il conviendra d’ajouter les 4 ou 500 qui bénéficieront de la 
distribution supplémentaire.

Colonies scolaires.

Les frais d’installation, de séjour à la campagne, desurveillance, de 
transport, etc., se sont élevés, pour 220 enfants, à la somme de 4.850 fr. 80 

dont ci-dessous détail :

Indemnités aux habitants . . . . . . . Fr. 4.493 »
Chemin de fer aller et retour................... Fr. 220 »
Choix des logements, surveillance . . . Fr. 137 80 4.850 80
Un rapport très complet sur le séjour des enfants à la campagne est 

déposé aux archives.
Toutefois, il n’est pas inutile de rappeler que le Comité de la Caisse 

des Écoles n’avait affecté aux colonies scolaires, pour 1901, qu’un 
crédit de 5000 fr., à titre d'expérience, et que le résultat obtenu lui 
ayant paru satisfaisant, a décidé que, pour les années ultérieures, le 
nombre des enfants à envoyer au village serait plus elevé.
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Statistique pour 1905.

RECETTES.
Les recettes, pour l'année 1905, se décomposent ainsi qu’il suit :

Crédit supplémentaire de 1904 Fr. 10.000 »
Reliquat de l’exercice 1904 Fr. 6.978.91
Subvention municipale ................... Fr. 246.000 »
Produit de plusieurs legs Fr. 2.384 40
Amende payée par M. Lowagie Fr. 10 »
Versé par M. Ferrier Fr. 421 60
Produit de la vente des os et eaux grasses .... Fr.
Indemnité et amende payées par M. Fl. Catteau. . Fr.
Indemnité et amende payées par M. Debosque-

Dufour Fr.

855 »
70 »

340 »
Produit de la vente des tickets de repas Fr. 12.454 »

Total des recettes Fr. 279.513 91

Il est nécessaire, croyons-nous, avant de poursuivre ce travail, 
d’analyser certaines recettes.

Le crédit supplémentaire de 10.000 francs voté en avril 1904, n'a été 
mandaté qu’en janvier 1905, pour des raisons auxquelles le Servicede la 
Caisse des Ecoles est étranger.

Une amende de 10 francs a été infligée à un fournisseur pour retard 
dans la première fourniture qu'il avait à faire.

Une amende de 20 francs pour retard et une indemnité de 50 francs 
pour livraison d’une denrée non conforme aux prescriptions du cahier 
des charges ont été payées par un deuxième fournisseur.

Deux amendes de 20 francs pour retard et une indemnité de 300 francs 
pour livraison d’un produit non conforme aux clauses du cahier des 
charges ont été payées par un troisième adjudicataire.
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Un mandat de 421 fr. 60 a été établi, par erreur, au nom d’un four
nisseur, et cette somme a été reversée par ce dernier.

La vente des tickets de repas a atteint la somme importante de 
12.454 francs, dépassant de 1.370 fr. 80 celle de l’année précédente. Le 
soin tout particulier apporté à l’examen des demandes de gratuité à la 
cantine est la principale sinon l’unique cause de cette augmentation.

DÉPENSES

Les dépenses de 1905 pour les différents articles, se sont élevées aux 
sommes suivantes :

Art. 1er Achats de vêtements et chaussures. . ... Fr. 55.280 81
Art. 2. Manutention et entretien de vêtements . . Fr. 100 »
Art. 3. Achats de matériel et entretien des cantines Fr. 4.241 97
Art. 4. Loyers................. ...................................... Fr. 1.200 »
Art. 5. Imprimés et registres............................... Fr. 969 65
Art. 6. Timbres.................................................... Fr. 150 »
Art. 7. Traitement des employés........................ Fr. 7.575 »
Art. 8. Salaires des cuisinières et aides.............. Fr. 19.968 80
Art. 9. Surveillance dans les cantines primaires Fr. 15.990 »
Art. 10. Surveillance dans les cantines maternlles Fr. 5.000 »
Art. 11. Transport des denrées............................ Fr. 1.950 »
Art. 12. Achats de denrées................................... Fr. 140.006 20
Art. 13. Colonies scolaires................................... Fr. 9.034 05
Art. 14. Imprévus et divers................................ Fr. 862 45

Total des dépenses..............Fr. 262.328 93

Pour la dépense totale, les frais généraux sont de. 
Pour les dépenses de cantines scolaires, les frais

Fr. 46.63 %

généraux sont de.............................................Fr. 22.11 °/o

Article Premier. — Vêtements.
Des 55.280 fr. 81, il y a lieu de diminuer une somme de 2.149 fr. 22 

payée pour l’exercice 1904: soit, pour l’année écoulée, une dépense de
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53.131 fr. 59 à laquelle il convient d’ajouter une somme de 541 fr. 13 
qui sera mandatée en 1906. En fait, la dépense réelle faite pour les deux 
distributions a atteint une somme de 53.672 fr. 72.

Article 2 . — Manutention et entretien de vêtements.
Pas de changement.
Article 3 . — Achats de matériel et entretien des cantines.
La dépense est inférieure à celle de l'exercice précédent d’une somme 

de 360 fr. 66.
Article 4 . — Loyers.
Gomme l’exercice précédent.
Article 5 . — Imprimés, registres et fournitures de bureau.

Augmentation d’une somme de 116 fr. 10 provenant des nombreux 
imprimés nécessités par la distribution de vêtements.

Article 6 . — Achats de timbres.
Ce crédit a été épuisé.
Article 7 . — Traitement des employés.
L’augmentation de 300 francs accordée à un employé, à partir du 

1er juin, a fait augmenter ce crédit de 175 francs.
Article 8 . — Salaires des cuisinières.
L’économie de 1.740 fr. 70 réalisée sur cet article est Inconséquence 

d’une décision du Comité de la Caisse des écoles, réduisant le nombre 
des aides-cuisinières employées dans les cantines.

Article 9 . — Surveillance dans les Cantines primaires.
Le remplacement de plusieurs maîtres et maîtresses chargés de la 

surveillance par des personnes étrangères à renseignement, a fait 
diminuer la dépense d’une somme de 835 francs.

Article 10 . — Surveillance dans les cantines maternelles.
La dépense relative à l’article 10 reste invariablement fixée à la 

somme de 5.000 francs.
Article 11 .— Transport des denrées.
Différence peu importante : 1950 francs au lieu de 1900 francs.
Article 12 . — Achats de denrées.
Cette dépense accuse une augmentation de 325 fr. 30 sur l’exercice
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précédent ; mais il y a lieu de remarquer que le nombre des repas a été 
de 178 au lieu de 172 en 1904, soit 6 journées de cantine en plus pour un 
crédit qui reste sensiblement le même. Par suite des prix plus avan
tageux que ceux de l'exercice précédent, il a été possible de faire faire 
6 repas en plus sans augmenter la dépense afférente à cet article. Jour
née moyenne : 786 55 X 6 = 4.719 fr. 30.

Article 13. — Colonies scolaires.
La dépense a été de 9.034 fr. 05 ; elle n’avait été que de 4.850 fr. 80 

en 1904. Cette augmentation a pour cause une décision du Comité 
portant à 360 le nombre des élèves à envoyer, pendant 25 jours, à la 
campagne, au lieu des 230 qui y séjournèrent en 1904.

Article 14. — Imprévus et divers.
La rubrique même de cet article indique qu'il est peu facile d’en 

analyser les variations.

RÉCAPITULATION.
Recettes Fr. 279.513 91
Dépenses Fr. 262.328 93

Reste en caisse, au 1er janvier 1906 . . . Fr. 17.184 98

Tableau comparatif des années 1904 et 4905
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6.604

6.178

172

178

■

Vêtements 

1.135.877

Vêtements 

1.099.680

et Colonies

139.680 89

et Colonies

140.006 20

: 56.000 »

60.077 23

116.077 23

: 64.314 85

58.006 20

122.322 73

255.758 12

262.328 93

0.123

0.127

0.053

0.053

0.176

0.18
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On peut remarquer dans le tableau ci-dessus que, comparativement 
à l’exercice précédent, en 1905 :

1° La moyenne des enfants ayant assisté aux repas est inférieure 
de 426 ;

2° Le nombre dos journées de repas est supérieur de 6 ;
3° 11 fut distribué 36.197 rations en moins;
4° La dépense pour les repas ne s’écarte que de 325 fr. 31 en plus ;
5° Les frais généraux sont en diminution de 2.069 fr. 36 ;
6’ La dépense totale est de 6.570 fr. 81 supérieure à celle de 1904. 

(Cette différence en plus correspond uniquement au relèvement du 
crédit des vêtements et de celui des colonies).

La dépense moyenne, par élève et par jour, est de :

0.127 pour les repas
0.053 pour les frais généraux .
0.18 pour l’ensemble

Augmentation de 0.004
Moyenne égale
Augmentation de 0.004

Distribution de vêtements.

Il a été distribué, au 31 décembre 1905, les quantités suivantes :

Vestons velours  3.537
Pantalons velours  3.542
Robes pour écoles élémentaires.  3.527
Robes pour écoles maternelles  1.760
Costumes melton pour écoles maternelles  1.495

, Tabliers Vichy pour écoles élémentaires  3.514
Tabliers Vichy pour écoles maternelles  2.894
Chemises garçons pour écoles élémentaires  1.130
Chemises filles pour écoles élémentaires ........ 1.037
Chemises garçons pour écoles maternelles  871
Chemises filles pour écoles maternelles  . 1.183
Galoches pour écoles élémentaires  2.603
Galoches pour écoles maternelles  1.382

Total des vêtures distribuées: 28.475
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Le nombre des enfants ayant participé à la distribution est de :

Écoles élémentaires garçons......................... 5.514
id. tilles................................ 4.650

Écoles maternelles . . ................................ 4.140

Soit en tout : 14.304 enfants

Colonies scolaires.

Les frais d’installation, de séjour à la campagne, de surveillance, de 
transport, etc. se sont élevés, pour 356 enfants ayant séjourné à la 
campagne, à la somme de 9.034 fr. 05.

C’est la première année que l’important crédit de 10.000 francs a été 
voté en faveur de l'œuvre si intéressante des colonies scolaires.

École Baggio. — Professeur auxiliaire.

Par arrêté de M. le Ministre du Commerce et de l’industrie, en date 
du 3 novembre 1906, M. Couderc, licencié-ès-sciences, sous-chef du 
laboratoire d’électricité à l’institut Industriel du Nord, a été nommé 
professeur auxiliaire chargé de l’enseignement de l’électricité à l’ecole 
Pratique d’industrie de Lille, en remplacemunt de M. Meynier, dont 
la démission est acceptée.

M. Couderc, recevra, en cette qualité, une indemnité annuelle de 

600 francs.
Cette décision aura son effet à dater du jour de l’entrée en fonctions 

de l’intéressé.
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Cours municipaux de langues étrangères. — Compte 
rendu pour 1905-1906

Langue anglaise. — Professeur M. Hirsch d’Aubyn; professeur 
adjoint : M. Caudrelier.

Cours supérieur............................ ... ........................... 25 élèves.
Cours élémentaire........................................................ 32 —

Total. ... 57 élèves.

Cours supérieur, hommes......................................... 35 élèves.
Cours élémentaire....................................................... 65 élèves.

Total. . . . 100 élèves.

Ces auditeurs se répartissent ainsi :
( Dames . 21 élèves.

Commerce et industrie............................
( Hommes 68 —
t Dames . 10 —

Étudiants et élèves................................... ( Hommes 25 —
t Dames . 12 —

Enseignement............................................<
( Hommes — —

Divers.................................................................. 21 —

Ensemble . . . 157 —

Langue allemande. — Professeur : M. Rohmer; professeur 
adjoint : M. Dyck.

Cours supérieur, dames.............................................. 9 élèves.
Cours élémentaire........................................................ 10 —

Total. ... 19 —

Cours supérieur, hommes............................................. 29 élèves.
Cours élémentaire . . ................................................. 32 —

Total. ... 61 —



Ces auditeurs se répartissent ainsi :

— 100:

1 Dames . — --
Commerce et industrie................

( Hommes 29 —
Ç Dames . _ _

Etudiants et élèves.......................
( Hommes 22 —
{ Dames . 5 _

Postes et Télégraphes...................
( Hommes — —
( Dames . 10 _

Enseignement..................................
( Hommes 4 —

Divers.............................................. 10 —

Ensemble ... 80 —

Cours municipaux. — Filature et Tissage. — Programme.

■ M. J. Dantzer, professeur à l’institut industriel et à l’École 
supérieure de Commerce.

Ces cours s’ouvriront à l’institut industriel du Nord de la France, 
rue Jeanne d’Arc, le mercredi 28 novembre 1906, et seront réglés comme 

suit :
'TISSAGE

Le dimanche matin, à 9 heures. — Le mercredi soir, à 8 h. 114.

SOMMAIRE DU COURS :

1 ° Constitution des tissus : Chaîne et trame. — Armures. — Défi
nitions et notations. — Rapport et réduction en chaîne et en trame.

2 ° Armures fondamentales : Toile batavia ou croisé. — Sergé. — 
Satin. — Constitution de chacune de ces armures.

Représentation graphique des éléments de montage de ces armures.
— Remettages et marchement.

Satins réguliers. — Satins carrés. — Satins irréguliers. — Satins 
effets trame et effets chaîne.
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3° Dérivés des armures fondamentales : Dérivés de la toile. — Reps 
par chaîne. — Reps par trame. — Nattés.

Dérivés du batavia. — Brisé, double brisé, chevrons., batavia 
satiné, etc.

Dérivés du sergé. — Chevrons, brisé, e’tc. — Sergés à nervures 
multiples. — Sergés à nervures façonnées. •— Sergés à nervures 
composées.

Dérivés du satin. — Satin à répétition. — Satinés. — Satinés sur 
fond élargi, etc.

4° Armures par permutations de fils et de duites.

5° Etude des principaux remettagés : Remettage suivi. —Remettage 
à pointe et retour. — Remettage à paquets. — Remettage satin, etc.

6° Tissus doublés : Double face par chaîne. — Double face par trame. 
— Etoffe double, sac sans couture, etc.

7° Tissus gaufrés : Principaux genres.

8° Damas et damassés : Linge de table, nappes et serviettes. — 
Écussons. — Brillantés.

9° Tissus brochés : Brochés lancés. — Brochés au battant brocheur.

10° Velours : Principaux velours par chaîne et par trame.

11° Gaze : Guipure. — Dentelles. — Tricots. — Tapis. — Tissus 
pour ameublement.

12° Étude des procédés du tissage mécanique : Bobinoirs. — Ourdis
soirs. — Pareuses. — Encolleuses. —• Canneteuses. — Principaux 
modèles de chaque genre. — Fonctionnement, réglage, etc.

13° Métiers à tisser : Métiers à marches. — Métiers à excentriques, 
fonctionnement, réglage, tracé des excentriques, etc. — Métiers à tisser 
revolver. — Métiers duite à duite. — Métiers à boîtes montantes. — 
Peigne. — Régulateur, frein, etc.

14° Mécaniques armures.— Mécanique Jacquard. — Fonctionnement, 
réglage, montage, principaux modèles employés.

15° Calculs divers de tissage : Matières. —: Prix de revient, etc.
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firaturic i>ic coto.n

Le dimanche malin, à 10 h. 1/2. — Le samedi soir, à 8 h. 1/4.

SOMMAIRE DU COURS :

1" Notions générales de mécanique — Transmissions et transfor
mations île mouvement dans les machines.

9° Principes généraux de la filature. — Étirage. — Doublage. — 
Écartement des cylindres. — Pression. — Torsion. — Gardage.

3° Étude générale du coton. — Semaille, Récolte, etc. — Qualité 
essentielle. — Constitution des fibres du coton.

4° Premières opérations. — Égrenage. — Transport.
5° Numérotage ou titrage des fils.
6° Première préparation des fibres. — Ouvreuses. — Batteurs. — 

Cardes. — Peigneuses.
7° Préparation des rubans. — Série d’étirages. — Banc à broches.
8° Filage. — Métiers à filer renvideurs. — Métiers à filer continus, 

à ailettes et à bagues.
9° Retordage. — Gazage.

Les personnes qui désireraient obtenir des certificats d’assiduité, sont 
priées de se faire inscrire à l’issue de la première leçon de chacun de 
ces cours.

Hôtel de Ville, le 14 novembre 1906.

Le Maire de Lille,
A. DANCHIN, Adjoint.

Bureau de Bienfaisance. — Administrateur.

Par arrêté préfectoral, en date du 31 décembre 1906, M. Titren, 
membre sortant de la Commission administrative de Lille, est maintenu 
en fonctions.

M. Titren sortira d’exercice le 31 décembre 1910.
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Hosjjices. Administrateur.

Par arrêté préfectoral, en date du 31 décembre 1906, M. Combemale, 
membre sortant de la Commission administrative des Hospices de 
Lille, est maintenu en fonctions.

M. Combemale sortira d'exercice le 31 décembre 1910.

Invalides du Travail. — Administrateur.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;

Vu le titre VI, art. 13 des statuts de l’Œuvre des Invalides du Travail, 
approuvés par décret du 3 février 1881 ; notre arrêté en date du 30 
décembre 1897,

Arrêtons :

Article premier. —■ M. Félix Faucheur, membre delà Commission 
administrative de l’Œuvre des Invalides du Travail, est maintenu dans 
ses fonctions, pour une nouvelle période de neuf années, à partir du 
1er janvier 1907.

Il sortira d’exercice le 31 décembre 1915.

Article 2. — M. le vice-président de la Commission administrative 
de l’Œuvre est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 décembre 1906

Le Maire de Lille,
Ch. DELESALLE.
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Asile de nuit. — Statistique pour 1900.
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Alimentation.................   . . . 57 36 49 26 42 23 23 39 39 36 36 lt

Industries textiles.................. 289 280 269 324 240 209 228 198 222 255 301 2C6

Vêtement................................ 64 51 31 44 67 33 52 44 44 48 53 27

Métallurgie................................ 493 131 163 217 173 146 168 143 150 158 168 141

325 199 203 188 125 ll'i 182 170 170 130 237 19b

Employés, artistes.................. 67 51 46 54 44 47 53 61 69 65 43 57

Journaliers................................ 1.120 927 1.127 1.068 1.080 894 898 669 836 903 1.173 1 348

Divers ....................................... 353 335 484 443 368 349 331 380 340 389 465 436

Tôtai.............2.459 2.012 2.372 2.364 2.139 1.815 1.935 1.704 1.867 2.004 2.476 2 491

FEMMES :

Industries textiles ...... 5 4 25 16 11 o 20 10 13 11 10 î

Journalières............................ 96 67 84 73 53 102 91 64 72 90 78 oc

Total. • • ■ 101 71 109 89 64 105 111 74 85 101 83 68

ENFANTS : 50 27 27 32 26 61 85 70 36 
_____

68 44 28

Total général. . • 2.61(1 2.I1O 2.508 2.485 2.229 1.981 2.131 1.848 1.988 2.173 2.608 2 5 <8 7

( an plus . . ■ 155 135 144 154 143 123 99 99 92 107 130 15t
Hommes . <

26 39( au moins. . ■ 46 33 40 52 39 *>- 40 37 52 4!

\ au plus . . . 8 7 « 7 6 7 / 8 6 10 6 :

Femmes . <
' au moins. . . 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

( au plus . . . 8 2 4 4 5 9 / 9 5 H 8 4
Enfants . -

f au moins. . . 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

\ au plus . . . 171 144 156 165 154 139 113 116 103 128 14.4 165
Total . <

41( au moins. . . 48 35 42 54 41 34 42 28 39 54 51

1 Hommes . 79 71 76 78 71 60 62 55 62 67 82 81

1 Femmes . 3.2 2.5 3.5 3 2 3.5 3.5 2.4 2.8 3.3 2 9 1
Moyenne par jour.

2.71 Enfants . 1.6 1 . 0.9 1 0.8 2 1.2 2.1 1.4 o.t

| Total. . 83 74 89 82 73 65 68 59 66 86 8i
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Compagnie Immobilière. — Administrateur.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;
Vu l'article 10 des statuts de la Compagnie Immobilière,

Arrêtons :

Article premier. — M. Albert Decroix est nommé membre de la 
Commission administrative de la Compagnie Immobilière, en remplace
ment de M. Cliqüennois-Paque, sorti d’exercice le 1er décembre 1905. Ses 
fonctions prendront fin le 1er décembre 1910.

Article 3. — M. Jules Bouchery, sorti d’exercice le 10 octobre 
dernier, est maintenu dans ses fonctions. Il sortira d’exercice le 10 
octobre 1911.

Hôtel de Ville, le 5 Décembre 1906.
Le Maire de Lille,

Ch. DELESALLE.

Prime Violette. — Attribution.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 94 ;
Le testament de M. Henri Violette, léguant à la Ville cinq actions 

de la Compagnie Immobilière, pour le revenu en être distribué, chaque 
année, au locataire le plus méritant d’une maison de ladite Compagnie, 
par les soins de la Société des Sciences,

Arrêtons :

M. Gauche, Charles, acquéreur de la maison sise rue de Bapaume, 63, 
à Lille, est désigné pour obtenir la prime Violette en 1906.

Hôtel de Ville, le 28 Décembre 1906.

Le Maire de Lille,

Ch. DELESALLE.
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Société de Charité Maternelle. — Compte moral pour 1905.

Présidente : M,ne Dujardin-Scrive.
Dames administratives.

Recettes.

Dons...........................................................................................Fr. 7.530 40
Cotisations.................................................... ... Fr. 8.780 »
Subvention de la Ville de Lille............................................. Fr. 500 »
Arrérages de rentes.............................................................. Fr. 6.288 20
Recettes diverses....................................................................Fr. 46.709 20
Reliquat des comptes de 1904 .............................................. Fr. 27.722 86

Total............................Fr. 97.530 66

Dépenses.

Secours en argent................................................................... Fr. 14.515 25
Layettes.....................................................................................Fr- 13.087 05
Frais d’administration........................................................ Fr. 2.402 75
Dépenses diverses..............................................................br. 28.402 80

Total............................Fr. 58.407 85

Reliquat du compte de 1905 . .........................................Fr. 39.122 81

Représenté par :

Encaisse........................................................................................... 1-671 76
A la Banque du Nord et du Pas-de-Calais . . . . Fr. 14.213 60
Au Crédit du Nord.............................................................. l<r- 23.237 45

Fr. 39.122 81
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Finances. — Ouverture de crédits.

Exercice 1906.

DÉCRET DU 15 NOVEMBRE 1906

École Rollin. Construction déclassés Fr. 13.771 »
Esplanade. Affermage de terrain................................ Fr.
Achat, place des Reigneaux. Indemnité complé

mentaire ................................................................Fr.
Popreté publique. Dépôt de fumiers d’Annappes. 

Indemnité............................................................ Fr.
Élèves-artistes. Indemnité de voyage ......................Fr.

200 »

196

250
200

»
»

Finances. — Comptables spéciaux pour 1907.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, article 88,

Arrêtons :

Article premier. — Sont nommés comptables spéciaux pour 1907:

1. — M. Felsenberg, Directeur du Service des Finances et du 
Contrôle.

2. Pour l’affranchissement de la correspondance & le paiement au 
comptant des menus frais, & notamment des envois faits par la Monnaie 
de Paris ; une somme de 3.000 francs sera mise à sa disposition ;

3. Pour le paiement des appointements à l’orchestre du Théâtre, des 
choristes & des danseuses, pendant l’exercice 1907 ; une somme de 
20.000 francs par mois sera mise à sa disposition.

11. — M. Favier, Chef du Bureau de l’État civil, pour achat de 
papier timbré nécessaire aux expéditions des actes de l’État civil, à 
l’établissement des certificats de vie, ainsi que pour l’emploi du crédit
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inscrit au Budget et destiné à faciliter le mariage des indigents ; une 
somme de 500francs sera mise à sa disposition.

III. —• M. Desrousseaux, chef du Bureau militaire, délégué aux 
fêtes organisées par la municipalité. Le montant de l’avance correspon
dra à l'importance des fêtes.

IV. — M. Pergant, chef de Bureau à la Direction des Travaux, pour 
le paiement de la quinzaine des ouvriers employés au Service des 
Travaux ; une somme de 12.000 francs sera mise à sa disposition.

V. — M. Morel, Julien, employé au Bureau de l'Assistance publique, 
pour le paiement des indemnités accordées aux familles nécessiteuses 
des réservistes et territoriaux; le montant de l’avance correspondra à 
l’importance des appels.

Vf. — M. Deülly, conservateur général des Musées, pour le paie
ment des frais de transport des tableaux ou autres objets expédiés aux 
Musées contre remboursement; une somme de 300 francs sera mise à 

sa disposition.
• vil. — M. Gavelle, Directeur de l’École des Beaux-Arts, pour le 

paiement des frais d’emballage et de transport des objets adressés à 
l’École contre remboursement, port et achat de modèles, avances aux 
modèles vivants, femmes de service et autres menus frais; une somme 
de 500 francs sera mise à sa disposition.

VIII. _  M. Géry Dilly, Directeur des Entrepôts, pour le paiement
de la quinzaine des ouvriers portefaix ; une somme de 2.000 francs sera 

mise à sa disposition.
IX. — É’Agent spécial de l’internat annexé au Lycée Eénélon, pour 

affranchissement de la correspondance et menus frais ; une somme de 
1.000 francs sera mise à. sa disposition.

Article 2. — Ces comptables rendront compte de l'emploi des fonds 
à eux confiés, conformément aux règles de la comptabilité publique.

Vu et approuvé ; 
Lille, le 24 décembre 1906.

POUR LE PREFET DU NORD :
Le Secrétaire général délégué, 

RICARD.

Hôtel de Ville, le 20 décembre 1906, 
Le Maire de Lille, 

Ch. DELES ALLE.
y
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Traité passé avec la Société civile les « Prévoyants 

de l’Avenir », Emprunt de 1.333.300 francs.

Entre les soussignés :

M. Frédéric Chatelus, président du Comité central des « Prévoyants 
de l’Avenir », société civile de Retraites, ayant son siège à Paris, 36 
boulevard du Sébastopol, lequel agit au nom de ladite société, en vertu 
des pouvoirs qui lui ont été conférés par le Conseil d’Administration, 
formé du Comité central, dont il est président, 

d'une part,

Et M. Charles Delesalle, Maire delà Ville de Lille, département du 
Nord, agissant au nom de ladite Ville, en vertu de délibérations du 
Conseil municipal, en date des 23 mars et 30 octobre 1906,

d’autre part ;
Il a été dit et arrêté ce qui suit :

Article premier. — Le Comité central des « Prévoyants de l’Avenir » 
prête à la Ville de Lille, à ce autorisée par décret, en date du 1er septem
bre 1906, la somme de un million trois cent trente-trois mille trois cents 
francs (1.333.300).

Cette somme sera versée à la caisse du Receveur municipal, pour le 
compte de la Ville de Lille, aux époques qui seront indiquées par 
M. le Maire, à la condition d’aviser le Comité au moins vingt jours à 
l’avance.

Article 2. — La Ville de Lille se libérera de la somme due à la 
société des « Prévoyants de l’Avenir » par suite de cet emprunt, en trente 
ans, à compter du 31 décembre 1906, au moyen de trente annuités de 
soixante-quatorze mille trois cent vingt et un francs seize centimes 
(74.321 fr. 16) chacune, payables le trente et un décembre de chaque 
année, et comprenant, outre l’amortissement du capital, l’intérêt dudit 
capital à 3 fr. 70 °/0 par an.

Il sera tenu compte à la Ville de Lille de l’intérêt à 3 fr. 70 % par 
an, depuis le 31 décembre 1906, jusqu’à l’époque des versements sur la 
portion des sommes empruntées que ]a Ville laisserait dans les caisses 
des « Prévoyants de l’Avenir », pendant les deux années qui suivront le
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31 décembre 1906. Get intérêt sera réglé à chaque échéance annuelle et 
viendra en déduction des sommes à payer par la Ville de Lille à la 
Société des « Prévoyants de l’Avenir ». La première annuité écherra le 
31 décembre 1907.

Articles. —Toute annuité non payée à l’échéance portera intérêt de 
plein droit et sans mise en demeure sur le pied de 4 °/° par an.

Article 4. — La Ville ne pourra se libérer par anticipation qu’après 
un délai de 15 ans, après lequel elle aurait à payer à la Caisse des 
« Prévoyants de l’Avenir » une indemnité de cinquante centimes pour 
cent francs du capital remboursé. Tout remboursement partiel donnera 
lieu à une réduction proportionnelle dans le chiffre des annuités restant 
à courir. Le compte sera toujours établi à la date de la dernière annuité 
échue et le capital remboursé par anticipation sera appliqué à cette date, 
en ajoutant l'intérêt de ce capital au taux de 3 fr. 70 °/°, jusqu’au jour du 
remboursement.

Article. 5. — La Société des « Prévoyants de l’Avenir » prend à sa 
charge tous les frais auxquels le présent traité pourra donner lieu, y 
compris l’impôt de 4 °/° sur le revenu des valeurs mobilières.

Les frais de transport des fonds empruntés et des fonds remboursés 
incomberont à la Ville de Lille.

Les remboursements étant, en principe, payables à Paris, au siège de 
la Société, ils seront transmis à sa caisse dans les conditions détermi
nées par le paragraphe précédent.

Article 6. — Le présent traité ne sera définitif qu’après avoir été 
approuvé par l’autorité compétente.

Fait double : à Paris, le 14 décembre 1906.

Le Président du Comité Central Lille, le 31 décembre 1906.
des « Prévoyants de l’Avenir », Le Maire de Lille,

GHATELUS. Ch. DELESALLE.
APPROUVÉ 

Paris, le 4 Janvier 1907.
POUR LE PRÉSIDENT DU CONSEIL, 

Ministre de l’intérieur,
Le Conseiller d’État, Directeur, 

(Illisible).
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Inspection des Viandes.— Modification.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, art. 97 ;
Vu l’arrêté de notre prédécesseur, en date du 30 août 1900 ;
Le nôtre en date du 25 avril 1905 ;
Considérant que le service d’inspection des viandes, organisé dans 

toutes les communes, offre toute sécurité au point de vue de l’alimentation, 
Arrêtons :

Article premier. — Est rapporté l'article 4 de l’arrêté municipal du 
30 août 1900, sur l’inspection et la vérification des viandes foraines, ainsi 
conçu :

« Lorsque l’animal, entier ou coupé par quartiers, proviendra d’une 
» localité où il n’existe pas un abattoir ou un service de vérification 
» donnant toute garantie à la viande introduite, les poumons devront 
» être adhérents. »

Article 2. — Le Vétérinaire-Inspecteur, le Directeur de l’Abattoir, 
le Commissaire central de police, ainsi que les agents sous leurs ordres, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté.

Accusé de réception 
de M. le Préfet du Nord, 

en date du 3 janvier 1907.

Hôtel de Ville, le22 décembre 1906.
Le Maire de Lille,

J. DUBURCQ, Adjoint.

Abattoirs. — Fumiers. Enlèvement.

DU 24 NOVEMBRE 1906.

Adjudication au profit de M. Charles Liébart, chevilleur à Lille, rue 
Saint-Sébastien, n° 2 bis. de l’entreprise, pendant les années 1907, 1908 
et 1909, de l'enlèvement des fumiers des abattoirs, moyennant une rede
vance annuelle de 1919 francs.

Enregistré le 11 janvier 1907, folio 51, case 6.
Répertoire n° 1822.
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Laboratoire municipal. — Statistique mensuelle.

CLASSEMENT QUALITATIF DES ÉCHANTILLONS ANALYSÉS
dans le mois de Novembre 1906

NATURE

DES ÉCHANTILLONS
BONS

MAUVAIS
FALSIFIÉS TOTAL

non nuisibles nuisibles

Beurres et Fromages . 13 — — 37 50

Bières ........ 7 — — 1 8

Cafés,Thés etChicorées — — — — —

Cidres et Poirés. . . . — — — 1 1

Chocolats et Cacaos. . 1 — — — 1

Confitures et Miels . . — — — — —

Eaux et Glaces .... 12 — 19 — 31

Etains et Poteries. . . — — — — —
_ — -Farines.......................

Huiles comestibles . . 1 — — — 1

Jouets pt Colorants . . — — — — —

Kirschs et Spiritueux divers . . . — — — — —

Laits........................... 41 — — 6 47

Pains et Pâtes .... 3 — — — 3

Parfumeries et Teintures .... — — — — —

Pétroles....................... — — — — —

Poivres et Épices. . . — — — — —

Produits pharmaceutiques .... — — — — —

Saindoux ................... 1 — — — 1

Sirops, Liqueurs et Limonades. . . 1 — — — 1

Sucreries et Confiseries — — — 5 5

Viandes et Conserves. O — 1 — 4

Vinaigres................... — — — — —

Vins.............................. 7 — — 1 8

Divers........................... 6 1 — 7

Total. . . 96 1 20 51 168
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Laboratoire municipal. — Statistique mensuelle.

CLASSEMENT QUALITATIF DES ÉCHANTILLONS ANALYSÉS
dans le mois de Décembre 1906

NATURE
DES ÉCHANTILLONS

BONS
MAUVAIS

FALSIFIÉS TOTAL
non nuiüiblci nuisibles

Beurres et Fromages . 42 — — 30 72
Bières......................... 5 — — — 5
Cafés,Thés et Chicorées — — — — —
Cidres et Poirés. . . . — — — — —
Chocolats et Cacaos. . — — — — —
Confitures et Miels . . — — ■ — — —
Eaux et Glaces. . . . 10 — 22 — 32
Étains et Poteries. . . — — — — —
Farines..................... — — — 1 1
Huiles comestibles . . — — — — —
Jouets et Colorants . . — — — — ' —
Kirschs et Spiritueux divers . . — — — — —
Laits............................ 28 — — 4 32
Pains et Pâtes .... 2 — — — 2
Parfumeries et Teintures. . . . — —— — — —
Pétroles..................... — — — — —
Poivres et Épices. . . 2 — — 2 4
Produits pharmaceutiques .... — — — — —
Saindoux.................... — — — — —
Sirops, Liqueurs et Limonades . . — — — — —
Sucreries et Confiseries. — — — — —
Viandes et Conserves . — — 1 — 1
Vinaigres................. — — — — —
Vins............................ 8 — — 9 10
Divers......................... 6 __ — — 6

Total. . . . 103 — 23 39 165
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Marchés couverts. — Étaux occupés en 1905.

Saint-Nicolas Chateao
Halles Nouvelle-

Aventure
TOTALCentrales

Gentil-Mulron

Nombre de places . 107 61 128 70 218 584

Janvier. . . . 54 37 100 36 94 321

Février. . . . 51 36 100 38 94 319

Mars............... 19 36 103 37 98 322

Avril............... 49 37 100 37 100 323

Mai............... 49 36 99 38 101 323

Juin............... 50 37 102 37 103 329

Juillet . . . . 50 37 98 37 101 323

Août.............. 50 38 95 37 103 323

Septembre . . 49 38 96 38 104 325

Octobre. . . . 50 39 98 37 103 327

Novembre . . 50 37 99 37 102 326

Décembre. . . 50 39 98 36 105 329

Moyenne. . 50 37 99 37 100 323

Nombre d'étaux par nature dans chaque marché.

NATURE DES ÉTAUX

H
AL

LE
S 

CE
NT

RA
LE

S

NO
UV

EL
LE

- 
A

VE
N

TU
R

E

SA
IN

T-
 

N
IC

O
LA

S

C
HA

TE
A

U

G
EN

TI
L 

M
U

IR
O

N

TO
TA

L

Bouchers, Tripiers, 
Charcutiers .... 11 32 24 3 5 75 1

Poissonniers .... 34 13 4 9 1 61

Divers....................... 54 55 22 25 31 187

Totaux. . . 99 100 50 37 37 ' 323



Droits de place et produits divers. — Statistique pour 1905.

DÉSIGNATION

DES RECETTES JA
N

VI
ER

FÉ
VR

IE
R

M
A

R
S

A
VR

IL

M
AI

JU
IN

JU
IL

LE
T

AO
UT

xi 
E

✓> O
C

TO
B

R
E

N
O

VE
M

B
R

E

D
ÉC

EM
B

R
E

TOTAUX

MARCHÉS COUVERTS

Saint-Nicolas....................
Château............................
Halles centrales ....
Gentil-Muiron................ •
Nouvelle-Aventure . . .
Location de caves . . .

MARCHÉS EN PLEIN AIR

Beurre................................
Fruits . .............................
Légumes.........................
Étalagistes J il Fa'san(i"jkehetS ’
Saint-Michel.....................
Fives .................................
Nouvelle-Aventure . . .
Wicar................................
Saint-Martin....................
Condé . .............................
Chevaux ............................
Fleurs.................................
Oiseaux............................
Chaises SJardin Vauban taises. jEsplanade
Location de chaises à divers. .
Foire. 1 Q«i«an«s . . .

( 1 ickets.................
Kermesses........................
Droits de crochet . . .
Champ de patinage. . .

ÉCHOPPES AMBULANTES

Tickets de 2 fr. valables 
une semaine............

Tickets de 5 fr. valables 
un mois....................,

Marchands de pommes 
de terre frites ... . .

Octroi................................

-—Total; .

1.085 09
451 91 

1.426 16
440 36 

1.350 59
» .

2.664 60

2.225 28
268 60 
186 60 

2.535 80 
3.925 80

217 20 
67 60 
64 20

150 » 
112 80

49 60 
» 
»
» 
» 
>> 
»

659 80 
18 20

508 »

1.910 »

499 » 
2.311 10

1.055 33
443 58

1.429 85
461 96

1.372 63
»

2.727 20

2.257 28
234 »
211 60

2.481 »
3.423 20

217 60
53 60
58 80

133 75
130 60
50 20

» 
»
»
»
»

669 10
»

.536 »

1.695 »

511 »
2.049 75

1.027 53 
439 41

1.472 06
451 16

1.406 16
58 »

3.212 60

2.566 80
221 60
188 20

2.449 60
3.86.1 »

217 80
60 80
53 60

182 60
339 80 

57 40
» 
»

36 » 
»
»

710 40 
»

628 »

1.745 »

56 7 » 
2.340 90

1.034 38 
453 10

1.429 85
451 16

1 410 77
58- »

3.590 40

2.709 36
262 80
234 40

2.543 »
4.207 40

237 80
55 '80
39 40

112 75
337 80 

66 80
» 
»

100 » 
»
»

4.064 25
804 70 

»

514 »

1.575 »

500 »
1.987 »

1.034 38 
441 50 

1.408 74
451 16

1.486 61
62 »

5.759 20

2.697 84
292 »
271 » 

2.959 60 
4.869 40

289 40
76 »
49 60

177 25
351 » 

78 20
139 90 

»
10 » 
» 
»

1.458 25 
769 80

»

466 »

1.720 »

421 » 
1.796 40

1.034 38
441 50

1.447 26
451 16

1.475 58
66 »

8.463 »

2.377 60
477 40
309 »

2.791 60
4.371 80

191 40
65 iO
52 40

164 75
316 60

70 4"
120 90

27 90
370 »

»
»

834 25
1769 50 

»

640 »

1.835 »

440 » 
2.772 75

1.034 38
447 30

1.408 74
451 16

1.464 78
66 »

11 872 20

2.399 68
293 60
289 20

2.876 40
4.436 »

264 80
71 80
63 40

131 25
494 20
84 60

133 70
4 10
»
» 
»

918 75
863 40 

»

608 »

1.725 »

530 »
2.329 75

1.064 74
458 91

1.373 91
451 16

1.486 38
6’3 »

8.563 »

2.669 Oi
185 40
255 40

2.819 80
3.924 20

209 40
65 20
51 80

142 »
263 »

64 20
235 90

77 40

11.905 25
509 40

1.207 65 
(>91-90

»

630 »

1.885 »

47 4 »
2.139 25

1.0
4

1.3
4 

l.'i

6.8

2.5
2
2

2.4
3.6

1

2
3

4

1
21.4
1.3

1
7

6

1.9

4 
2.9

34 38
57 72
89 21
51 16
64 33
66 »

82 80

81 20
16 20
40 20
34 » 
06 80
50 »
50 »
52 80
10 »
25 40
51 80
02 10
63 80
00 »
62 90
65 60
23 20
41 30 
»

10 »

10 »

93 »
75 50

1.062 18
457 72

1.416 12
4 40 36

1.475 36
68 »

5.292 60

2.384 »
232 60
228 80

3.000 40
4.765 »

224 80
68 »
62 20

141 »
219 20
74 »
10 30

20 »
»
»

81 25
719 »

»

584 »

1.660 »

424 »
2.705 40

1.092 54
434 50

1.416 12
440 36

1.442 99
92 »

3.484 60

2.680 56
196 40
233 40

2.528 60
3.963 20

164 »
56 40
53 20

145 25
327 40 
46 80

» 
»

120 » 
»
»

653 30 
»

472 »

1.630 »

403 » 
1.983 35

1.092 54
467 70

1.421 92
440 36

1.453 79
88 »

3.340 20

2.705 04
172 20
248 20

2.144 60
1.751 »

212 80
63 20
64 20

157 75
160 20

65 » 
» 
»

81 » 
»
» 
»

748 30 
»

410 »

1.605 »

530 »
2.366 25

12.652 45
5.394 85

17.039 94
5.381 52

17.289 971
690 »

65.851 40

30.253 68
3.052 80
2.887 »;

31.564 40
49.109 89
2 597 »

753 «SOI
654 60

1.748 35
3 178 »

745 »
733 80.
173 20
837 »

33.368 iq
1.875
8.687 60|
8.800 50

18 20

6.606 »

20.895 »

5.795 »
27.757 40

23.128 89 22.203 03 24.293 42 23.779 92 29.527 23 32.367 53 35.262 19 43.872 29 ■V1.311 40 27.816 29 24 067 97 23.761 25 366.391 il
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Distribution d’eau.

Variations de composition de l'eau d'Emnicrin pendant l'année 1906.

(Tous les résultats sont exprimés en milligrammes par litre.)

MOYENNE *

DES MOIS

MATIÈRE 
organique 

en oxygène
N

IT
R

AT
E 

ou
 a

ci
de

 n
itr

iq
ue

C
H

LO
R

U
R

E 
de

 so
di

um

O
X

Y
G

ÈN
E D
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SO

U
S 
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s

O
X

Y
G

ÈN
E D
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U
S 
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 vo
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m

e

D
eg
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 hy
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ol

i- 

m
él

riq
iie

 to
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l

D
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ré
 In

dr
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i- | 
m
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riq

ue
 pe
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an

en
t

Solution 
acide

Solution 
alcaline

Janvier..................... 3.200 2.450 36.0 49.7 9.138 (5. ( il 8 34.5 9.6
Février..................... 2.025 2.312 38.3 49.0 10.122 7.072 31.4 10.1
Mars.......................... 1.685 1.685 37.8 47.7 6.457 4.509 31.8 10.9
Avril.......................... 2.000 1.750 37.5 49.2 8.641 0.042 30.4 10.7
Mai.......................... 1.937 2.125 56.7 51.9 8.606 0.018 31.5 10.9
Juin.......................... 2.625 2.375 52.0 50.9 9.2c2 6.427 31.5 11.2
Juillet..................... 2.550 2.050 43.0 49.5 9.574 6.690 32.0 9.9
Août.......................... 1.937 2.187 35.0 47.6 8.965 6.262 31.6 9.0

Septembre . . . . 1 625 1.025 35.6 48.5 8.998 6.267 29.2 8.7
Octobre.................. 1.500 1.650 35.3 40.8 10.124 7.082 30.0 10.0
Novembre . . . . 1.437 1.875 28.6 48.1 10.342 7.222 29.8 8.8
Décembre................. 1.814 2.000 28.2 46.1 9.342 6.532 30.4 8.8

Moyenne de 

l’année 1906. . . . 2.031 1.960 38.6 48.7 0.126 6.395 31.2 9.8

Maximum de

l’année..................... 4.000 4.000 58.8 53.6 12.750 8.920 39.8 14.3
et date..................... 22 janv. 22 janv. 21 mai 22 janv. 3décem. 3décem. 22 janv. 2 avril

Minimum de 

l’année-.................

et date.................
1.250

26 mars

1.250

5 mars

23 3

13 août

•44.0

15 octob.

4.370

12 mars

3.054

12 mars

27.4

17 sept.

7.1

8 janvier
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STATISTIQUE SANITAIRE BU MOIS DE NOVEMBRE 1»O«
Fournie au Ministère de l’intérieur, en exécution de ia Circulaire ministérielle du 25 novembre 1886.

Population : 215.431 habitants.

M
A

RI
A

G
ES

 
__

__
__

__
__

__
__

__
__

D
IV

O
RC

ES

NAISSANCES
(MORT-NÉS NON COMPRIS)

MORT-NÉS DÉCÈS 

(mort-nés 

non 

compris;

ENFANTS MIS EN NOURRICE

-----— —---- —

Total

N 
dans la

PLACÉS 
hors delà 
commune.

ÉS 
commune

PLACÉS 
dans la 

commune.

NÉS 
hors de la 
commune, 

placés 
dans la 

commune.

Légitimes
Illégi
times. Total Légitimes

Illégi
times

126 14 348 90 438 24 10 34 320 » 2 24

RÉPARTITION DES DÉCÈS PAR CAUSE ET PAR AGE (Mort-nés non comptés).
AA__L_ ----- .----- ----------- ---- ------------------------------------------------------------------------ ----------- --

Moins De 1 De 20 De 40 De 60 ans
_o . CAUSES DE DÉCÈS de à à à et totaux

Z
1 an 19 ans 39 ans 59 ans au delà

1 Fièvre typhoïde (typhus abdominal) . . » 2 1 » » 3
2 Typhus exanthématique........................ » » » » » »
3 Fièvre intermittente et cachexie palustre. » » » » » »
4 V ariole..................................................... )) » )) » » »

35 Rougeole..................................................... )) O » » »
6 Scarlatine................................................. )) )) » » » »
/ Coqueluche................................................. 1 1 )) » »
8 Diphtérie et croup..................................... » 1 » » »
9 Grippe.......................................................... » )) 1 1 1 o

10 Choiera asiatique....................................... » » » » » »
11 Choléra nostras ....................................... » )) » )) » »
12 Autres maladies épidémiques . . . . » » )> » » » 1
13 Tuberculose des poumons........................ » 4 27 11 3 45
14 Tuberculose des méninges................... 1 i) » » » 6
15 Autres tuberculoses.................................. » » 2 2 1 5
16 Cancer et autres tumeurs malignes . . )) » 1 6 8 15
17 Méningite simple....................................... 11 5 1 • » » 17
18 Congestion, hémorragie et ramollissement

17
19

du cerveau................................................ » » 2 9 2°.
Maladies organiques du cœur . . . . 1 » 2 3 11

20 Bronchite aiguë....................................... 2 1 » » » O

21 » chronique............................. )) )) » 9 11
1022 Pneumonie................................................ 1 » 5

22bis Autres affections del’appareil respiratoire 6 8 3 2 5
23 Affections de l’estomac (cancer excepté). » » 1 1 1

4224- Diarrhée et entérite (au-dessous de deux ans). 41 1 » » ))
25 Hernies, obstructions intestinales . .

Cirrhose du foie.......................................
» » )> » 4 4

26 » » 1 )) 2 3
1127' Néphrite et maladie de Bright .... » » 2 5 4

28 Tumeurs non cancéreuses et autres mala-
dies des organes génitaux de la femme. » » » » ». »

29 Septicémie puerpérale (fièvre, péritonite,
phlébite puerpérales)............................. » D y, » »

30 Autres accidents puerpéraux de la gros-
sesse et de l’accouchement................... » » » » »

31 Débilité congénitale et vices de confor
mation ................................................. 11 )) » » » . 11

'JO32
33

Débilite se.nile...........................................
Morts violentes (suicide excepté) . . .

))
))

»
2

»
2

»
1

12
» 5

333bls Suicides..................................................... » » 1 1 1
3334 Autres maladies...................................... 11 4 5 6 /

35 Maladies inconnues ou mal définies . . » » » » )) ___
Totaux.............................86 39 52 52 91 __320__,l|
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STATISTIQUE SANITAIRE DU MOIS DE DÉC EMBRE 1906
Fournie au Ministère de l’intérieur, en exécution de la circulaire ministérielle du 25 novembre 1886 

Population : 215.431 habitants.

M
A

RI
A

G
ES

D
IV

O
RC

ES

NAISSANCES 
(MORT-NÉS NON COMPRIS)

MORT-NÉS DÉCÈS

(mort-nés 
non 

compris)

ENFANTS MIS EN NOURRICE

NÉS 
dans la commune

NÉS 
hors de la 
commune, 

placés 
dans la 

commune.
Légitimes

Illégi
times.

Total Légitimes lllcgi- 
limes. Total PLACÉS 

hors de la 
commune.

PLACÉS 
dans la 

commune.

262 12 347 114 461 24 8 32 412 » 17 2

RÉPARTITION DES DÉCÈS PAR CAUSE ET PAR AGE (Mort-nés non comptés')

N
®

» d
’o

rd
re

CAUSES DE DÉCÈS
Moins 

de
1 an

De 1
a

19 ans

De 20

39 ans

De 40 
à

59 ans

De 60 ans 
et 

au delà
TOTAUX

1 Fièvre typhoïde (typhus abdominal). . » » 1 » » 1 !
2 Typhus exanthématique......................... » » » » » »
3 Fièvre intermittente et cachexie palustre » » » » » »
4 Variole........................................................ » » )) » » »
5 Rougeole........................................................ 5 H » » » 16
6 Scarlatine................................................... » » » » » »
7 Coqueluche................................................... 2 » » » » 2
8 Diphtérie et croup . •............................... » » » » » »
9 Grippe............................................................. » » » 3 2 o

10 Choiera asiatique......................................... » » » )) » »
11 Choléra nostras......................................... » » » » » »
12 Autres maladies épidémiques . . . . » » » » » »
13 Tuberculose des poumons.................... ». 6 14 15 9 44
14 Tuberculose des méninges.................... 1 4 1 » » . 6
15 Autres tuberculoses.................................... » 3 2 »* » 5
16 Cancer et autres tumeurs malignes . . » » 1 10 9 20
17 Méningite simple......................................... 5 9 1 1 » 16
18 Congestion,hémorragie et ramollissement 

du cerveau.......................................... » )) 1 8 15 24
19 Maladies organiques du cœur . . . . » )) » 1 18 19
20 Bronchite aiguë..............................  . . 9 2 1 » » 12
21 chronique..............................» » 1 4 14 19
22 Pneumonie.................................................. 4 » » 5 11

Autres affections de l’appareil respiratoire 21 24 1 7 22 75
23 Affections de l’estomac (cancer excepté). » » » 1 1 2
24 Diarrhée et entérite (au-dessous de deux ans) . 30 2 » » » 32
25 Hernies, obstructions intestinales . . . » » » 1 1 9
26 Cirrhose du foie......................................... » » » » » »
27 Néphrite et maladie de Bright .... » » b 5 9 17
28 Tumeurs non cancéreuses et autres mala

dies des organes génitaux de la femme. » » » 2 » 2
29 Septicémie puerpérale (fièvre, péritonite, 

phlébite puerpérales)........................... » » )) » » »
30 Autres accidents puerpéraux de la gros

sesse et de l’accouchement................ » » » » » »
31 Débilité congénitale et vices de confor

mation ..........................•..................... 9 » » » » 9
32 Débilité sénile............................................. » » » » 11 11
33 Morts violentes (suicide excepté) ... » 1 2 2 » 5

33bis Suicides....................................................... )) » » » 1 1
34 Autres maladies ......................................... 14 6 7 9 14 50
3o । Maladies inconnues ou mal définies . . 5 » 1 » » 6

Totaux . . . 105 68 37 71 131__ 412 |
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Bureau d’Hygiène. — Recommandation an public.

Le Bureau d’Hygiène recommande, d’une manière toute particulière, 
de ne donner aux jeunes enfants que du lait ayant subi une ébullition 
parfaite, en raison de la fièvre aphteuse qui sévit chez la plupart des 
fermiers et producteurs de lait.

Commission d’assainissement.— Nomination.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88 ;

Vu notre arrêté en date du 16 novembre 1905 reconstituant la 
Commission d’assainissement de la Ville ;

Arrêtons :

M. La Rivière, Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées, est nommé 
membre de ladite Commission en remplacement de M. Bien vaux.

Hôtel de Ville, le 8 novembre 1906.

Le Maire de Lille,

Ch. DELES ALLE.

Éclairage. — Pylônes et candélabres.

DE 31 DÉCEMBRE 1906

Soumission par M. E. Delebecque, Directeur de la Société du Gaz de 
Wazemmes, demeurant à Lille, pour la fourniture de pylônes et candé
labres moyennant le prix de 11.097 fr. 25.

Enregistré le 25 janvier 1907, folio 58, case 13.
Répertoire n° 2013.
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CONCOURS POUR LE NETTOIEMENT
DES VOIES PUBLIQUES 

- ;-- 3»f------------

CAHIER DES CHARGES

Dispositions générales.

OBJET DE L’ENTREPRISE

Le nettoiement de la Ville comprend :
1° Le balayage à la main et mécanique ;
2° L’enlèvement des boues, poussières, feuilles, immondices et 

ordures ménagères ; •
3° L’entretien et la propreté des marchés ;
4n Le lavage des fils d’eau ;
5° L’arrosage ;
6° L’entretien des urinoirs ;
7° L’enlèvement des neiges et glaces.

PÉRIMÈTRE DE L’ENTREPRISE

Le périmètre de l’entreprise est déterminé inclusivement par les 
rues et voies publiques formant le territoire de la Ville et des faubourgs.

Il comprend toute l’étendue des voies publiques, pavées ou non, 
y compris les impasses, marchés couverts ou non, les promenades, en 
un mot toutes les communications publiques, lors même qu’elles ne 
seraient pas entourées de constructions et qu’elles ne seraient pas 
accessibles aux tombereaux.

En outre des voies ci-dessus spécifiées, l’entrepreneur devra assurer
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le balayage et l’enlèvement des boues, poussières et feuilles provenant 
des avenues situées sur le territoire de Lambersart et qui sont ou seront 
rétrocédées à. la Ville de Lille.

Indépendamment des prescriptions stipulées ci-après, l’adjudi
cataire devra se conformer rigoureusement à tous les ordres qu’il 
recevra de. la Mairie, dans l’intérêt du service et de la salubrité.

A cet effet, tous les jours, à l’heure qui sera fixée par F Adminis
tration, l’entrepreneur ou son représentant agréé se rendra aux bureaux 
du Service de la Voirie pour y prendre connaissance des retenues 
prononcées contre lui et y recevoir les instructions de détail concernant 
son service et les observations auxquelles il pourrait donner lieu.

Toute absence, au moment des rapports, donnera lieu à une retenue 
de 20 francs par jour.

CHAPITRE PREMIER

Balayage.

Article premier

Définition du service régulier-

Chaque nuit, dimanches et fêtes compris, l’adjudicataire devra 
balayer celles des voies publiques de la Ville, définies comme ci-dessus, 
qui lui seront désignées par le Service des Travaux municipaux.

Il est spécifié que la surface de balayage effectuée, chaque semaine, 
sera, au maximum, égale à deux fois la surface totale des rues.

Les trottoirs devant les propriétés bâties ou closes de murs conti
nueront à être balayés et nettoyés par les riverains.

Le balayage devra être terminé avant 5 heures du matin.
Le produit du balayage devra être mis en tas, à une distance suffi

sante des ruisseaux et bouches d’égouts, de manière que ces tas ne
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puissent intercepter le cours de l’eau ni être entraînés dans les égouts et 
être enlevés avant 7 heures du matin en été et 8 heures en hiver.

L’entrepreneur devra avoir un matériel et un personnel suffisants 
pour ce travail, qui sera opéré chaque nuit, conformément aux indications 
du Service des Travaux.

Pour le balayage des chaussées, il devra avoir, au moins, un matériel 
de seize balayeuses mécaniques dont le fonctionnement sera également 
déterminé par l’Administration.

Dans la période de sécheresse, le travail des balayeurs devra être 
précédé d’un arrosage suffisant pour empêcher la poussière.

Article 2

Balayage supplémentaire-

L’adjudicataire sera tenu de faire arracher les herbes qui pousse
raient sur les places ou revers pavés des chaussées.

Ce travail pouvant se faire dans la journée, le produit du balayage 
qui en résultera sera enlevé par un tombereau supplémentaire.

En plus du service quotidien, l’adjudicataire devra, au moyen de 
30 cantonniers au moins, ayant chacun une brouette, une pelle et un 
balai, faire enlever les crottins ou autres immondices apparents qui 
seront produits après le passage des tombereaux.

Ce travail s’opérera dans les voies publiques à partir de 7 heures 
du matin jusqu’à 5 heures de l’après-midi, suivant des itinéraires 
dressés par le Service des Travaux.

11 aura lieu tous les jours, aux heures indiquées, et les dimanches 
et fêtes de 7 heures à midi.

Le produit de cet enlèvement sera conduit dans les lieux désignés ou 
approuvés par l’Administration municipale, pour être enlevé, chaque 
jour, par des tombereaux supplémentaires.

Les abords des bouches d’égouts et les cuvettes de ces bouches 
devront être nettoyés par les cantonniers et constamment tenus libres.
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CHAPITRE II

Enlèvement des immondices et ordures ménagères.

Article 3

Service général

L’adjudicataire procédera, chaque jour, y compris les jours de fêtes 
(à l’exception du dimanche seulement), à l’enlèvement des immondices 
de toute nature et de toutes sortes, déposées sur les voies publiques 
comprises dans les limites de la Ville et des faubourgs :

Les boues et produits du balayage ;
Les ordures ménagères déposées dans les récipients ;
Les détritus provenant du nettoyage des halles et marchés ;
En général, tout ce qui est abandonné sur la voie publique ;
Enfin, les neiges et verglas suivant prescriptions spéciales stipulées 

à l’article 13.

Ne sont pas compris dans l’obligation de l’énlèvement :

Tout ce qui provient des travaux de construction, démolitions, 
excavations ou déblais, que ces travaux soient publics ou particuliers;

Les cendres et escarbilles provenant d’usines ;
Les débris et tailles de jardins ;

Tous les dimanches, des tombereaux en nombre suffisant enlèveront 
les détritus provenant du nettoyage accompli par les cantonniers de 
7 heures à midi.

Article 4

Transport des immondices. — Lieu de dépôt.

L’entrepreneur effectuera le transport de toutes les matières énoncées 
à-dessus, qui seront sa propriété, dans les lieux de dépôt qu’il se
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procurera à ses frais, risques et périls, en se conformant à cet égard 
aux prescriptions des lois et arrêtés sur la salubrité publique. Il sera 
tenu, notamment, d’exécuter à ses frais toutes les mesures de désin
fection que pourrait être appelé à indiquer le Conseil d’Hygiène de Lille 
et que lui transmettrait l’Administration municipale.

Article 5

Service journalier.

Le service de l’enlèvement des ordures ménagères devra commencer 
à 7 heures du matin et être terminé à 11 heures.

Les heures fixées ci-dessus pourront être modifiées par l’Adminis- 
tration si les circonstances l’exigent, notamment à l’occasion des fêtes 
publiques, sans que l’entrepreneur puisse élever aucune réclamation.

Les itinéraires à parcourir par les tombereaux seront arrêtés par 
l’Administration.

Article 6

Annonce du passage des tombereaux.

Le passage des tombereaux sur chaque itinéraire sera signalé par 
le son d’une cloche conforme au modèle adopté par l’Administration, 
fournie par l’entrepreneur et fixée au véhicule ; toutefois, cette cloche ne 
devra sonner que pendant la durée de l’enlèvement quotidien fixé par 
l’article 5 ci-dessus.

Article 7

Halles et Marchés.

Dans les marchés, l’enlèvement aura lieu deux fois par jour, le 
matin et l’après-midi, aux heures indiquées par l’Administration.

Les détritus seront enlevés immédiatement après chacun des marchés 
par les tombereaux supplémentaires, conformément aux ordres de 
service délivrés aux entrepreneurs par le Service des Travaux.
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Article 8

Tombereaux-

Les tombereaux employés par l’entrepreneur seront conformes au 
modèle adopté par l’Administration, parfaitement étanches et toujours 
chargés de telle manière que les matières qu’ils renferment ne puissent 
se répandre sur la voie publique; une fois l’enlèvement terminé, les 
tombereaux seront recouverts d’une bâche afin d’empêcher le vent 
d’entraîner les poussières au dehors.

Chaque tombereau portera une plaque indicatrice et très apparente 
portant un numéro d’ordre et l'inscription « Voirie municipale ».

Ces plaques seront uniformes et convenablement entretenues.
Les tombereaux devront être entretenus dans le plus grand état do 

propreté.
Dans le cas où l’Administration jugerait utile, dans l’intérêt de 

l’hygiène, de changer le modèle des tombereaux, l’entrepreneur devra se 
conformer aux indications données, et, après accord avec l’Adminis
tration, transformer son matériel au fur et à mesure des besoins 
provenant soit de l’extension du service, soit de la mise en réforme de 
son ancien matériel.

Article 9

Ouvriers et chevaux de T entreprise.

Les charretiers et ouvriers seront valides, robustes, âgés au moins 
de vingt ans. L’emploi des ouvriers étrangers ne sera admis que dans 
une proportion de 25 0/0 pour les charretiers et 50 0/0 pour les balayeurs 
et releveurs. Leur révocation pourra être demandée par l’Administration, 
s’ils donnent lieu à des plaintes justifiées de la part des habitants ou 
des agents commis à la surveillance du service.

Le personnel affecté au chargement des tombereaux sera toujours 
suffisant pour assurer la célérité du travail.

Les chevaux seront forts et vigoureux et en nombre suffisant pour
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assurer la marche rapide du service. Ils porteront sur le collier un 
numéro d’ordre en métal très apparent.

Article 10

Enlèvement des immondices et ordures ménagères.

L’enlèvement des tas d’immondices et du contenu des poubelles sera 
toujours fait d’ùne manière complète.

Quelle que soit la fluidité des boues mises en tas, l’entrepreneur ne 
pourra en refuser ou retarder l’enlèvement. Il lui est formellement 
interdit de rejeter sur la voie publique ou dans les égouts, les immon
dices, les boues ou détritus qui peuvent se trouver dans les tas formés 
par le balayage.

Article 11

Vidange des récipients.

Les ouvriers de l’entrepreneur devront effectuer le maniement et la 
vidange des récipients d’ordures provenant des habitations, opérer le 
chargement des tas de boues qui pourraient se trouver sur leur parcours 
et être munis de tous les outils nécessaires à la bonne exécution du 

travail.
Article 12

Stationnement des tombereaux-

Ve stationnement des tombereaux d’immondices et la manipulation 
des matières sur la voie publique sont interdits.

Article 13

Neiges et glaces-

En cas de neiges, glaces ou verglas, l’adjudicataire devra, tout d’abord, 
au moyen de tout son personnel et de tout son matériel, pratiquer sur 
les voies publiques des passages nécessaires à la circulation.
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Les tombereaux devront, à l’heure habituelle, faire l’enlèvement 
des ordures contenues dans les poubelles, aucun immondice ne devant 
être déposé sur la neige.

Puis, il emploiera tout son personnel à mettre la neige en tas et tout 
son matériel à en opérer l’enlèvement, sous les ordres du Service des 
Travaux, qui indiquera les points à dégager et ceux auxquels les trans
ports de neige devront être faits.

Article 14

Surveillance du matériel.

Le service municipal a droit de surveillance constante dans le local 
de l’entreprise.

Quatre fois par an, aux époques que déterminera l’Administration, 
un délégué du Maire visitera les tombereaux, les chevaux et le matériel 
de l’entreprise. Ce délégué ordonnera, s'il y a lieu, les réparations néces
saires et pourra, en cas de besoin, prononcer la mise au rebut des 
objets qui ne répondraient pas aux besoins du service.

Toutes les fois qu’il sera constaté, par un procès-verbal des préposés 
a la surveillance dit nettoiement, qu’un tombereau ne pourra remplir 
convenablement les conditions du service, il devra être réparé ou rem
placé et il sera interdit à l’adjudicataire de s’en servir sous peine de 
la retenue signalée à l’article 25.

CHAPITRE 111

Lavage et Arrosage

Article 15 

lavage des ruisseaux

Tous les jours, après la tournée des tombereaux dans chacune des 
sections, les ouvriers qui les accompagnent, aidés des cantonniers,
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procéderont an lavage des ruisseaux de leur section, suivant un itiné
raire qui leur sera donné et partant des points hauts jusqu’aux bouches 
d’égouts.

Ce travail coïncidera avec l’ouverture des bouches d’eau, dont le 
Service des Travaux continuera à être chargé.

Les jours où, pour une cause quelconque, les bouches d’eau ne fonc
tionneront pas, le lavage des ruisseaux n’aura pas lieu, mais les boues 
et détritus devront être enlevés desdits ruisseaux.

Article 16

Arrosage.

L’adjudicataire devra pourvoir, chaque année, à l’arrosage des voies 
publiques, à l’époque qui lui sera indiquée par le Service des Travaux.

Le matériel d’arrosage appartient à l’entrepreneur, le nombre des 
tonneaux étant fixé à 15.

Les frais de traction et de conduite des tonneaux d’arrosage sont 
dans le forfait de l’entreprise.

L’entrepreneur fournira pour le service autant de chevaux et de 
conducteurs que l’Administration l'aura jugé nécessaire.

Les chevaux seront forts, vigoureux et proprement harnachés.

Le fonctionnement des tonneaux sera réglé par des ordres de 
service faisant connaître les voies à arroser, l'itinéraire à suivre, les 
heures auxquelles l’arrosage devra être commencé et terminé.

Si, pendant la journée ou même pendant les heures d’arrosage, 
l’Administration avait besoin d’envoyer un ou plusieurs tonneaux d’eau 
dans un endroit quelconque, l’entrepreneur ne soulèvera aucune objec
tion et laissera ses employés se conformer aux ordres qui leur seront 
donnés.
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Article 17

JVeprise des marchés en cours.

L’entrepreneur sera tenu de reprendre les marchés en cours afférents 
au service actuel de la Propreté publique et dont aucun ne dépasse 
l’exercice 1905.

CHAPITRE IV

Entretien des urinoirs.

, Article 18

Urinoirs.

L’adjudicataire devra faire nettoyer, chaque jour avec soin, à la 
brosse et au balai, les urinoirs publics existants ou à établir. La désin
fection de tous les urinoirs sera faite par l’entrepreneur au moyen d’un 
désinfectant tel que la désodorisation des liquides soit complète et que 
les urinoirs n’exhalent aucune odeur. Il devra être répandu deux fois 
par jour ; il veillera à ce que les urinoirs ne soient jamais obstrués.

CHAPITRE V

Article 19

Charges et bénéfices de l’entrepreneur.

Le salaire du personnel, l’achat et l’entretien du matériel et des 
chevaux, la location et l'aménagement des dépôts d’immondices, le 
triage des ordures, enfin toutes les dépenses afférentes à l’entreprise, 
sont et demeurent à la charge de l’entrepreneur.

Les avantages faits à l’entrepreneur pour toute rémunération sont :

1° Le privilège exclusif de l’enlèvement des boues et immondices 
provenant des chaussées ;

2° La propriété des matières recueillies ;
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3° Enfin, s’il y a lieu, une subvention de la Ville payable par 
douzième, à la lin de chaque mois, à la Caisse municipale.

La dépense faite par la Ville, pendant l’année 1902, s'élève à 
518.990 fr. 54, chiffre auquel il faut ajouter la dépense nécessitée par 
l'arrosage :

Personnel, salaires Fr. 435.888 77
Nonrriture et remplacement des chevaux, médicaments

et vétérinaire Fr. 87.178 48
Location et halage de bateaux Fr. 12.545 10
Entretien du matériel Fr. 15.767 30
Location de dépôt de fumier Fr. 1.852 15
Location du dépôt de l’Arbrisseau Fr. 5.400 »
Neiges et glaces Fr. 5.612 05

Total Fr. 564.243 85

A déduire pour la vente des fumiers . . Fr. 45.253 31 

Reste comme dépense. . ... . . . Fr. 518.990 54 

Article 20

Superficie des rues.

La superficie des rues à nettoyer est de 1.450.000 mètres carrés.

Dans le cas où ces superficies subiraient des modifications, il serait 
tenu compte d’une subvention supplémentaire proportionnelle par 
fraction complète de 5 hectares.

Article 21

Traitement des détritus.

Dans le cas où la Ville déciderait que les produits provenant du 
balayage et des ordures ménagères. seraient traités d une façon tout
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autre que celle adoptée par l’entrepreneur, comme aussi si elle se 
réservait la propriété des matières recueillies, l’entrepreneur devrait 
conduire à l’endroit indiqué par le Service des Travaux tous les 
produits énumérés à l’article 3 et recevra une subvention complé
mentaire égale au préjudice causé, évalué à dire d’expert.

Article 22

Rétrocession de l’entreprise.

L’adjudicataire ne pourra sous-traiter ni céder tout ou partie de son 
entreprise qu’avec l’autorisation de l’Administration.

Tl restera néanmoins, en cas d’autorisation, responsable auprès d’elle 
de l’exécution des conditions exprimées au présent cahier des charges.

Article 23

Incapacité de !’adjudicataire.

Dans le cas où l’incapacité ou l’incurie de l’adjudicataire viendrait à 
être démontrée par les procès-verbaux successivement rapportés contre 
lui et où la fréquence de la gravité des infractions compromettrait la 
sûreté du service et, par conséquent, la salubrité publique, le Maire 
pourra ordonner la mise en régie de l’entreprise ou se faire autoriser 
par le Préfet à procéder à une nouvelle adjudication, le tout aux frais 
et risques de l’entrepreneur. Dans ce cas, la régie sera ouverte par 
l’arrêté du Maire approuvé parle Préfet, et se continuera jusqu’à l’entrée 
en fonctions du nouvel adjudicataire. En attendant, l’entrepreneur mettra 
à la disposition de la Mairie tout le matériel et le personnel dont il 
disposera, ainsi que les locaux nécessaires.

Inventaire en sera dressé contradictoirement.

Les frais de régie seront réglés en décomptes arrêtés par le Maire, 
à la charge de l’adjudicataire, sous réserves de tous dommages-intérêts.



— 1035 —

Article 24

Circonstances imprévues.

L'adjudicataire ne pourra exciper d’aucune circonstance imprévue 
qui lui serait désavantageuse, d’aucune perte pour force majeure ou 
autrement, ni d’aucun cas fortuit généralement quelconque pour 
demander la résiliation de son adjudication ou une indemnité.

Aucune des clauses et conditions exprimées au présent contrat ne 
sera réputée comminatoire sous quelque prétexte que ce soit. Toutes 
sont de rigueur absolue et devront être exécutées dans leur intégrité 
par l’adjudicataire.

Article 25

Amendes et dommages.

En dehors des cas de mise en régie ou de résiliation dont il est parlé 
ci-dessus, toute infraction à l’une des conditions du présent cahier des 
charges, constatée par un procès-verbal d’un des agents du Service des 
Travaux, donnera lieu contre l’adjudicataire, indépendamment de la 
faculté laissée à la Mairie de suppléer à sa négligence pour les cas 
énoncés au présent, à des amendes fixées comme il est dit ci-après :

Article 26

Tarif des amendes.

Le tarif est ainsi établi :

1° Balayage commencé ou fini trop tard .... Fr.
2° Balayage mal fait.......................................... Fr.
3° Enlèvement commencé trop tôt ou fini trop 

tard............................................... Fr.

1 » par rue.
1 » —

1 » —
4° Enlèvement opéré malproprement ou incom

plètement 
5° Répandre sur la rue des ordures des récipients
6° Défaut complet d’enlèvement dans une section

Fr. 1 » —

Fr. 1 » par récipient.
Fr. 10 »
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7° Tombereau en mauvais état mis en service
malgré l'interdiction de l’article 14. . .

8° Refus de réparation au matériel .....
9° Tombereau répandant des ordures en route .

10° Tombereau non couvert de bâche après le 
chargement

11° Pour refus de.vider les. récipients
12° Déviation d’itinéraire non approuvée ....
13° Arrosage mal fait ...................................  

Fr. 5 » par récipient.
Fr. 5 »
Fr.. 1 »

Fr. 1 ».
Fr. 1 » par récipient.
Fr. 1 » par rue.
Fr. 1 »

14° Marché nettoyé après l’heure indiquée (pour
chaque heure de retard)  Fr. 1 »

15° Pour infraction non prévue  Fr. 1 »
16° Pour chasse à l’égout de boues ou détritus . Fr. 10 » par bouche.

Article 27

Constatation des infractions.

Les infractions seront constatées par des procès-verbaux réguliers 
dressés par les agents du Service des Travaux, qui seront notifiés par 
la voie administrative dans les 24 heures à l’entrepreneur. Ce dernier 
aura un délai de 48 heures pour présenter ses observations à l'Admi- 
nistration. Passé ce délai, aucune réclamation ne sera admise.

En cas de'contestation, le Maire prononcera en dernier ressort et 
sans appel.

Article 28

Mode de retenue des amendes-

Le montant des amendes encourues sera réglé chaque mois par l'en
trepreneur.

Article 29

Reprise du matériel par l’entrepreneur. — 
Locations en cours.

L'adjudicataire sera tenu d’acquérir en toute propriété tous les
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chevaux, tombereaux, charrettes, machines à. balayer, brouettes, ba
teaux, agrès, harnais, matériel et généralement tous objets quelconques 
employés jusqu’ici par le Service de la Propreté publique, moyennant 

le prix qui sera fixé par voie d’expertise et qui devra être versé dans la 
Caisse municipale : un premier 1/3 15 jours après la clôture de l’ex
pertise ; le deuxième 1/3 6 mois après, et le troisième 1 /3 un an après 
l'expertise.

La partie du prix non payée produira intérêts au taux de 4 0/0 l’an. 
A défaut de paiement, à l’époque fixée, d’un seul terme. l’Administra- 
tion pourra exiger le paiement intégral du solde et annuler l’entreprise : 
le cautionnement, dans ce dernier cas, restera acquis à la Ville à titre 
de pénalité et sans venir en déduction du solde restant dû.

L’adjudicataire devra aussi se substituer à la Ville pour toutes les 
locations en cours pour le service de la Propreté publique.

Article 30

Local pour matériel.

Dans le cas où l’entrepreneur voudrait changer de local, il devra 
justifier que celui-ci est assez vaste pour contenir le matériel de l’ex
ploitation du nettoiement et une écurie aménagée pour la quantité de 
chevaux que nécessite le service.

Article 31

Prise de possession du matériel.

La prise de possession, par l’entrepreneur, de la cavalerie et du 
matériel est essentiellement subordonnée à l’exécution des charges 
prescrites à l’article 29 ; et l’exploitation en régie du service sera 
continuée par la Ville jusqu’à ce que l’entrepreneur ait opéré la totalité 
de ses versements à la Caisse municipale.
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Article 32

Personne/.

L’adjudicataire sera tenu d’employer le personnel nécessaire à la 
bonne exécution du service.

Il s’engage à payer aux ouvriers un salaire normal égal pour chaque 
profession, et dans chaque profession, pour chaque catégorie d’ouvriers, 
au taux normal et moyen de l’heure couramment appliqué dans la Ville 
et, au besoin, dans la région.

L’entrepreneur sera tenu d’accorder un jour de repos par semaine aux 
ouvriers employés à son adjudication. La constatation ou la vérification 
du taux normal et courant des salaires sera faite, sous le contrôle du 
Préfet, par l’Administration municipale.

L’Administration fixera à l’entrepreneur, dès la mise en fonction
nement du nouveau service de la Propreté publique, les taux normaux 
et moyens de l’heure couramment appliqués dans la Ville et, au besoin, 
dans la région.

Article 33

Indemnité en cas d accidents.

1° L’entrepreneur devra justifier de l’assurance qu’il aura contractée 
à une ou plusieurs Compagnies agréées par la Ville contre les accidents 
de toute nature ;

2° Les dispositions de la loi du 1er août 1898 sont applicables à la 
présente entreprise, ainsi que toutes celles des lois et décrets antérieurs 
qui n'auraient pas été abrogés.

Article 34

Fin de l’entreprise.

A l’expiration de l’entreprise, ou en cas de déchéance de l’entre
preneur, il sera loisible à la Ville de racheter, à dire d'expert, tout ou 
partie des chevaux, harnais, tombereaux, bateaux et matériel divers 
employés par l’adjudicataire.
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Article 35

Durée de l’entreprise.

La durée de l’entreprise sera fixée-à 10. 15, 20 ou 30 ans, selon les 
propositions qui seront jugées les plus avantageuses pour la Ville.

Toutefois, si à la date extrême, l’Administration n’avait pu faire une 
nouvelle adjudication ou traiter avec un autre entrepreneur, l’adjudi
cataire serait tenu de continuer son entreprise pendantsix mois, au plus, 
aux mêmes clauses et conditions, sans pouvoir se soustraire à cette 
obligation, sous peine de retenue de son cautionnement au profit de la 
Ville, à titre de dommages-intérêts.

Article 36

Montant du cautionnement.

Pour la garantie delà bonne exécution de l’entreprise, l’adjudicataire 
sera tenu de verser à la Caisse municipale, avant l’adjudication, un 
cautionnement en numéraire dont le montant est fixé à 10.000 francs.

Article 37

Certificat de capacité.

Cinq jours avant celui qui sera fixé pour le dépôt des soumissions, les 
entrepreneurs qui voudront concourir devront déposer entre les mains 
du Directeur des Travaux municipaux, à l’Hôtel de Ville, les certificats 
de capacité constatant, suivant l’usage, qu’ils ont été chargés d’entre
prises d’égale d’importance, la manière dont ils ont rempli leurs engage
ments et les conditions dans lesquelles se sont effectués les réglements 
des comptes. Ces certificats, visés pour communication par le Directeur, 
seront soumis à la Commission dont il est question ci-après.

Article 38

Domicile de l’adjudicataire.

Quel que soit le lieu de la résidence, l’entrepreneur devra faire 
élection de domicile à Lille, où toutes les notifications relatives à son 
entreprise lui seront faites. Il devra être relié au réseau téléphonique.
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Article 39

Frais à la charge de l’adjudicataire.

Les frais de publicité, de timbre, d’enregistrement et autres résultant 
de l’adjudication, sont à la charge de l’adjudicataire.

Article 40

L’adjudicataire est réputé entrepreneur de travaux publics

Le présent marché aura le caractère d’une entreprise de travaux 
publics. Les contestations auxquelles il pourrait donner lieu seront 
jugées administrativement, au Conseil de Préfecture du Nord.

L’entrepreneur sera, d’ailleurs, soumis aux clauses et conditions 
générales imposées aux entrepreneurs de travaux publics, en ce qu’elles 
n’ont rien de contraire au présent cahier des charges.

Une Commission spéciale, nommée par le Maire, sera chargée de 
l’examen des propositions.

CHAPITRE VI

Mode d’adjudication.

Article 41

Dépôt des Soumissions.

Le jour fixé par l’afiiche d’adjudication, chacun des concurrents 
déposera à la Mairie, dans la boîte à ce affectée :

1° Un premier pli cacheté, contenant le détail des propositions ; un 
récépissé de versement d’une somme de 10.000 francs fait à la Caisse 
du Receveur municipal, à titre de cautionnement ;

2° Un second pli cacheté contenant une soumission, conforme au 
modèle de l’affiche, qui portera le prix à forfait auquel le soumission
naire s’engage à faire les travaux.
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Article 42

Désignation de l’adjudicataire.

La Commission examinera ensuite les divers projets, et, dans le délai 
de 10 jours, les transmettra avec un rapport sur leurs avantages à M. le 
Maire de Lille, qui désignera l’adjudicataire.

L’Administration ne sera liée dans son choix ni par les conditions 
de prix, ni par aucune autre condition ; les concurrents évincés ne pour
ront exercer aucun recours contre sa décision, ni réclamer aucune indem
nité à quelque titre que ce soit.

Article 43

Réserves.

Si aucune offre ne paraissait suffisamment avantageuse pour la Ville 
à l’Administration municipale, elle se réserve le droit de ne pas pro
noncer l’adjudication.

Article 44

Approbation de l’adjudication-

L’adjudication ne sera définitive qu’après l'approbation de l’Autorité 
supérieure. Toutefois, l’adjudicataire sera obligé d’une manière absolue 
et ne serait dégagé que si l’Autorité supérieure refusait son approbation.

Lille, le 2 novembre 1904.
René BAUDON, Adjoint.

L’Ingénieur Directeur Vu :
des Travaux municipaux, Le Maire de Lille.

H. BOURDON. ’ Ch. DELESALLE.

Vu et approuvé 
par Nous, Préfet du Nord, 

Lille, le 30 novembre 1904, 
L. VINCENT.

Enregistré à Lille (H) le 22 août 1905, folio 27, case 7.
Reçu trois francs soixante-quinze centimes, décimes compris.

DE KÉRARMEL.
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Sapeurs-Pompiers. — Chef de Bataillon. Nomination.

Le Président de la République Française,

Sur la proposition du Ministre de l’intérieur ;
Vu le décret du 10 novembre 1903,

Décrète :

Article Premier. — Est nommé au grade ci-après dans les corps de 
Sapeurs-Pompiers du département dont le nom suit :

Département Commune Corps Nom et prénom Grade conféré

Nord Lille Bataillon Boivin, Léon Chef de Bataillon.
Article 2 . — Le Ministre de l’intérieur est chargé de l’exécution du 

présent décret.
P'le Préfet du Nord, lait a Paris,

Le Conseiller de Préfecture délégué, le 26 novembre 1906,
A. RICARD. A. FALLIÈRES.

PAR LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE : 
Pour ampliation :

Le Président du Conseil,
Le Chef du Bureau du Secrétariat, Ministre de l’intérieur,

E. PILLOT. G. CLEMENCEAU.

Services municipaux. — Adjudications et marchés.

Postes téléphoniques■ Entretien.

DU 21 DÉCEMBRE 1906.

Adjudication au profit de M. Achille Rufein, commerçant à Lille,' 
rue Esquermoise, n° 13, pour l’entreprise, pendant l’année 1907, de 
l’entretien des postes téléphoniques moyennant 1.776 francs, rabais de 
26 °/0 déduit.

Enregistré le 1er février 1907, folio 62, case 1.
Répertoire n° 1908.
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Services municipaux. — Statistiques pour 1905. Déclarations 

des débits de boissons en 1905.

Secrétariat-
Créations, 103.

Reprises, 1055.

Transferts, 33. ..

Accidents du travail, 3569.

Contentieux. — Statistique pour 1 905.

Sommations, Command., Saisies, Protêts

Significations, Notifications...................

Assignations, Citations..........................

Totaux....................

Actes pour la Ville..................................

Total...................

DÉPOSÉS RETIRÉS POUR CENT

933

879

1.028

387

278

502

41.47

31.62

48.83

2.840

182

i.167 41.09

3.022
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Bureau des Élections et Contributions. —

Statistique pour 1905.

ÉLECTIONS

Électeurs inscrits .... 43.511
Additions............................. 4.300
Retranchements................  3.623
Tribunal de Commerce. . 5.942
Chambre de Commerce. . 1.056
Prud'hommes. ..... 2.425
Élections municipales . . »
Élection législative ... »
Élection Conseil général . »
Élection Conseil d’arrondissement. »

Élection Tribunal de Commerce . 1

Élection Chambre de Commerce . »

Élections Prud’hommes . »

CONTRIBUTIONS

Maisons ..................... 31.404
Usines................. 440
Articles de nifentei rô,es PriDlitifs * 1 13'906 Articles de patente j fô|es suppléllie|ltair()s 2.098

Cotes personnelles. . . . 24.003
Chevaux............................. 723
Billards................................. 259
Vélocipèdes......................... 8.059
Réclamations..................... 2.072
Déclarations..................... 787

Taxe sur les Chiens. — Recensement de 1905.

PERCEPTIONS
NOMBRE

d’articles

NOMBRE DE CHIENS 
IMPOSÉS TOTAL

DES CHIENS 

IMPOSÉS

PRODUITS
PRODUIT

GÉNÉRAL
Observations

1” catégorie 2' catégorie

lre Perception. . 1.257 611 783 1.394 7.676
2e ................. 1.355 426 1.048 1.474 6.356

3e......................... 1.249 449 950 1.399 6.390

Wazemmes. . . 3.897 1.121 3.200 4.321 17.610

Moulins-Lille . . 1.61 J 203 1.530 1.733 5.090 59.360

Esquermes . . . 1.998 243 2.068 2.311 6.566

Fives.................... 2.992 380 2.936 3.316 9.672 ’ /

14.359 3.433 12.515 15.948 59.360
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Cimetières. — Statistique pour 1905.

PRODUIT DES CONCESSIONS

CIMETIÈRES

DURÉE 

des

CONCESSIONS

NOMBRE 

de

Concessions.

PART REVENANT

TOTALA

LA VILLE

AU BUREAU 
DE 

BIENFAISANCE

Perpétuelles 82
fr. c.

40.732 » 20.366 C» fr. c.
61.098 »

Est. . . . 30 ans . . . 354 44.687 18 22.343 59 67.030 77
15 ans . . . 811 18.230 40 9.115 20 27.345 60

Total. . 1.247 103.649 58 51.824 79 155.474 37

Perpétuelles 42 28.566 68 14.283 34 42.850 02

Sud . . . 30 ans . . . 130 15.870 34 7.935 17 23.805 51
15 ans . . . 485 11.313 60 5.656 80 16.970 40

Total. . 657 55.750 62 27.875 31 83.625 93

TOTAL pour les deux Cimetières. 1.904 159.400 20 79.700 10 239.100 30

PRODUIT DE LA RÉGIE

OBJET EST SUD
TOTAL 
pour les 

2 Cimetières

Fosses à 3 francs pour adultes...................
— à 1 fr. 50 pour enfants...................

Croix provisoires à 0 fr. 50....................... ...
Croix — à 1 franc...........................
Exhumations..................................................
Approfondissements de fosses...................
Transports de corps......................................
Travaux de terrassements divers................
Ouvertures de caveaux..................................

Fr. C.

2.616 »
201 »
539 50

13 »
876 »
519 »
249 »

1.569 18
348 »

Fr. C.

1.494 »
99 » 

318 25
4 » 

666 »
289 50 
228 »
892 94 
219 »

Fr. C.

4.110 »
300 » 
857 75

17 » 
1.542 »

808 50
477 »

2.462 12 
567 »

Totaux........................... ... 6.930 68 4.210 69 11.141 37

Caveaux d’attente.......................................... 678 » 270 » 948 »
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Services municipaux. — Personnel. Traitement. Émargement
des étals.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88;

Arrêtons :

Article premier. A l’avenir, pour le paiement du traitement des 
divers fonctionnaires municipaux, il sera établi des'états émargés par 
les intéressés et certifiés par les chefs de service. Ces états seront accom
pagnés d’un mandat de paiement établi au nom des chefs de service.

Article 2. — Ont qualité pour certifier les états émargés et acquitter 
les mandats de paiement, les personnes ci-après désignées :

Secrétariat :

M. Contamine, secrétaire-général et, en son absence, M. Mouraux, 
secrétaire adjoint.

Contributions et Elections :

M. LeuillieuX, chef de bureau et, en son absence, M. Mouraux, 
secrétaire adjoint.

Bureau militaire :

M. Desrousseaux, chef de bureau et, en son absence, M. Mouraux. 
secrétaire adjoint.

État Civil et Assistance :

M. Favier, chef de bureau et, en son absence, M. Mouraux, secré
taire adjoint.

Fourneaux économiques :

M. Gqnvain, Trésorier et, en son absence, M. Favier, chef de bureau.
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. Archives .

M. Baudoin, archiviste adjoint et, en son absence, M. Mouraux, 
secrétaire adjoint.

Dactylographes :

M. Broussous, chef de bureau, et, en son absence, M. Mouraux, 
secrétaire adjoint.

Travaux municipaux :

(Entretien des horloges, éclairage, propreté-publique) 
(Eaux, réseau téléphonique, etc..)

M. Bourdon, directeur, et, en son absence M. Pergant, chef de bureau.

Finances ■

M. Felsenberg, directeur, et, en son absence, M. Gilquin, chef de 
bureau. t

Octroi :

M. Baudou, directeur, et, en son absence, M. Messien, inspecteur.

Police :

M. Viviers des Vallons, commissaire central, et, en son absence, 
M. Zunnequin, chef de bureau.

Cimetières .

Sud. — M. Hionquiert, directeur, et, en son absence, M. Mouraux, 
secrétaire adjoint.

Est._ M. Gaillard, directeur, et, en son absence,M. Mouraux,
secrétaire adjoint.

Entrepôts .

M. Dilly, directeur, et, en son absence, M. Mouraux, secrétaire 
adjoint.
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Economat :

M. Marlin, économe-chef, et, en son absence, M. Lefebvre, employé.

Service des Jardins :

M. Saint-Léger, jardinier-chef, et, en son absence, M. Moüraux, 
secrétaire adjoint.

Bureau d’hygiène :

M. Gérard, chef de bureau, et, en son absence, M. Moüraux, secrétaire 
adjoint.

Etablissement des bains à prix réduits ■

N. Lesaffre, directeur, et, en son absence, M. Gérard, chef de 
bureau.

Abattoirs :

O. Boutoille, directeur, et, en son absence, M. Mouraüx, secrétaire 
adjoint.

Ealles et Marchés •

M. Defives, directeur, et, en son absence, M. Moüraux, secrétaire 
adjoint.

Laboratoire municipal ■

M. Bonn, directeur, et, en son absence, M. Gérard, chef de bureau.

Sapeurs-Pompiers ■

M. Croquez, capitaine adjudant-major, et, en son absence, M. Aerts, 
capitaine de casernement .

Écoles ■

M. Minet, directeur, et, en son absence, M. Liénard, chef de bureau.
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Écoles des Beaux-Arts

M. Gavelle, directeur, et, en son absence, M. Moüraux, secrétaire 
adjoint.

École régionale d’Architecture

M. Batigny, directeur, et. en son absence, M. Gavelle. directeur de 
l’école des Beaux-Arts.

Conservatoire de musique ■

M. Bâtez, directeur, et, en son absence, M. Moüraux, secrétaire 
adjoint.

Bibliothèque :

M. Desplanques, bibliothécaire, et, en son absence, M. Mahieu, 
sous-bibliothécaire.

Musées :

M. Deülly, conservateur-général, et, en son absence, M. Moüraux, 
secrétaire adj oint.

Article 3. — M. l’Adjoint délégué aux finances est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 décembre 1906

Le Maire de Lille,

Ch. DELESALLE.

Suspension. — Travaux. Service des eaux.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 avril 1884, art. 88;

Vu le rapport de M. le directeur des Travaux municipaux en date 
du 29 novembre dernier ;
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Considérant que M, Payelle, fontainier, apporte la plus grande 
négligence dans l’accomplissement de ses fonctions, qu’il ne tient aucun 
compte des nombreux avertissements qui lui ont été donnés ;

Que, notamment, les 30, 31 octobre, 1er, 2 et 3 novembre derniers, il a, 
par suite de son incurie, laissé perdre inutilement une très importante 
quantité d’eau potable ;

Attendu que des manquements de ce genre sont de nature à causer 
un grave préjudice aux habitants et qu’il y a lieu de sévir pour éviter le 
retour de pareils faits ;

Arrêtons :

Article premier. • M. Payelle est suspendu de ses fonctions, 
pendant 15 jours, à partir du 10 décembre.

Article 2. — Sôn traitement ne lui sera pas payé pour cette période.

Article 3. — M. le Directeur des Travaux municipaux est chargé de 
l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 décembre 1906.

Le Maire de Lille,

Ch. DELESALLE.

7-1001. — g. Dubar & Cie, Imp. Lille
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Alfred de Vigny (rue). Dénomination............................................. 187
Alignements (Voir B Voirie).
Alimentation (Voir G).
Amespil, Consul de la République Argentine.............................. . . 183
Angellier, A. Musée de Vicq. Administrateur.................  907
Arboriculture (Voir B Bâtiments, D Cours .municipaux). 
Arts (rue des). Vente Moncomble....................................................... 430
Asile de nuit (Voir B Bâtiments et E Œuvres diverses). 
Bacqueville. Conservatoire. Jurys d’examens.................................. 190
Bailly. Conservatoire. Jurys d’examens.....................  190
Bains (Voir B Bâtiments et G). 
Ban-de-Wedde (rue de). Interruption de circulation....................... 971
Barrois. Musée Moillet. Administrateur............................................. 907
Batiments communaux (Voir B).
Batteur, Carlos. Musée Wicar. Administrateur............................... 907
Baux (Voir A).
Beàurepaire, Propreté publique. Commission de surveillance. ... 84
Beaux-Arts (Voir C).
Becquerel (canal du) (superstructure). Vente à Brunswick, Adolphe. 4
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PAGES

Bedart. Conservatoire. Jurys d’examens. . ................................... 190
Bergues (rue de). Dénomination. ................................................  187
Berthauld. Conservatoire. Jurys d’examens...................................... 190
Bertin. Vente boulevard Louis XIV................................................... 4
Bestiaux (Voir G Alimentation).
Bibliothèque (Voir B Bâtiments et C).
Bigo-Danel. Musée Moillet. Administrateur....................................... 907
Binauld. Dénombrement. Délégation................................................ 174
Blaise, Jeanne. Ouvreuse auxiliaire................................................... 977
Blondel. Achat rue du Pont-du-Lion-d’Or......................................... 408
Bodot. Ecole Baggio. Conseil de perfectionnement........................... 207
Bois-Saint-Étienne (rue du). Achat consorts Martin........................ 430
Boivin. Sapeurs-Pompiers. Chef de Bataillon.................................. 1042
Bondues. Conservatoire Jurys d’examens........................  190
Bonet. Conservatoire. Jurys d’examens.............................................. 190
Bossuyt. Échange. Rue Solférino....................................................... 902
Bouchery. Compagnie Immobilière. Administrateur ........................ 1008
Bouguereau (rue). Dénomination..................................................   . 187
Boulanger. École régionale d’Architecture. Cours de Construction . 978
Bourdeau, 31 (rue du). Prise en bail. Boutry................................... 103
Bourelle. Théâtre. Orchestre. Jury de concours............................... 974
Bourse du Travail. (Voir A Police administrative et H).
Boutry. Propreté publique. Commission de surveillance................  84
Boutry. Prise en bail. Rue du Bourdeau, 31...................................... 103
Bouvet. Conservatoire. Jurys d’examens......................................... 231
Bragkers d’Hugo. Délégation. Liste des jurés.................................. 402

— — Théâtre................................................................. 399
— — Théâtre. Orchestre. Jury de concours................... 436-974

Branswick, Adolphe. Vente Canal du Becquerel (superstructure) . . 4
Budgets et Comptes (Voir F).
Bureau de Bienfaisance (Voir E).
Cabarets (Voir G Police et H).
Caisse d’Épargne (Voir E Œuvres diverses).
Caisse des Ecoles (Voir D Enseignement primaire).



TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES XXI

PAGES

Calorifères (Voir B Bâtiments). 
Cambrai (rue de). Ventes Gardes et Mazelier...................................... 256
Canaux (Voir B Voirie).
Canteleu. Recette auxiliaire des Postes et Télégraphes.................... 253

— (rue de). Echange Collette................................................. 257
— (rue de). Vente Dartois........................................................ 108

Cantines scolaires (Voir D Enseignement primaire).
Capon. Vente rue Saint-Sauveur.......................................................... 969
Capucins (rue des). Interruption de circulation.................................. 431
Carnaval (Voir A Fêtes).
Cassel (rue de). Dénomination........................................................... 187
Catel-Béghin (rue). Dénomination................................................... 187
Gauche. Fondation Violette. Attribution de prime............................ 1008
Gavro père. Conservatoire. Jurys d’examens....................  190
Chalets de nécessité (Voir B Voirie).
Chambre de Commerce (Voir A Administrations de l’Etat).
Charité maternelle (Voir E Œuvres diverses). 
Chateau (marché du). Location de caves. Vandame........................ 399
Chauffage (Voir B Bâtiments).
Chauffeurs (Voir D Cours municipaux).
Chauffoirs (Voir E Œuvres diverses).
Chemin vicinal ordinaire n» 23. Achat Guéry-Verron.................... 31
Chèvres (Voir B Bâtiments).
Chiens (Voir F Généralités et G Police).
Cimetières (Voir G).
Colbert (rue). Interruption de circulation......................................... 82
Collège Fénelon (Voir B Bâtiments et D Enseignement secondaire) 
Collette. Chauffeurs. Jury d’examen............................................... 912
Collette. Échange, rue de Canteleu................................................... 257
Collin. Location de terrain à Saint-André......................................... 79
Combkmale, Hospices. Administrateur............................................. 1006
Commission des Débuts (Voir C Théâtre).
Compagnie Immobilière (Voir E Œuvres diverses).
Comptabilité (Voir F Généralités et H Services municipaux).
Comptes (Voir F).
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Conseil d Arrondissement (Voir A Police administrative).
Conseil général (Voir A Police administrative).
Conseil municipal (Voir A).
Conseil de Prud’hommes (Voir A Police administrative).
Conservatoire (Voir B Bâtiments et G Enseignement des Beaux- 

Arts).
Contentieux (Voir A et H Services municipaux).
Contributions (Voir A Administrations de l’État et H. Services muni

cipaux).
Coquelle, Consul du Pérou. Extension de juridiction........................ 402
Cortot. Conservatoire. Jurys d’examens............................................ 231
Corderc. École Baggio. Électricité. Professeur auxiliaire................. 1001
Coulmiers (rue de). Dénomination....................................................... 187
Courses (Voir A Fêtes).
Cours municipaux (Voir D).
Cremont. Conservatoire. Jurys d’examens....................................... 190
Crepy-Saint-Léger. Dénombrement. Délégation............................... 30
Grimée (rue de). Dénomination.......................................................... 187
Cuisines populaires (Voir E Œuvres diverses).
Cultes (Voir B Administrations de l’État et E). 
Curtis. Conservatoire. Jurys d’examens............................................. 190
Danel. Propreté publique. Commission de surveillance................. 84
Darcq. Théâtre. Orchestre. Jurys de Concours....................  436-974
Dartois. Vente rue de Canteleu.......................   108
Debièvre, Eug.Bibliothèque. Comité d’inspection........................... 410

— Musée d’archéologie. Commission....................  905
Débits de boissons (Voir G Police et H).
De Brazza. (rue) Dénomination.......................................................... 187
Decroix. Compagnie Immobilière. Administrateur. . ..................... 1008
Defaut. Achat rue du Pont-du-Lion-d’Or . ...................................... 408
Defives. Conservatoire. Jurys d’examens.....................................   . 190
Dehaut. École régionale d’Architecture. Cours de Bâtiment..............  978

. Demessine. Conservatoire. Jurys d’exainens...................................... 190
Dénomination de rues (Voir B Voirie).
Dépenses (Voir F).
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Deplantay. Conservatoire. Jurys d’examens................................... 190
Députés (Voir A Police administrative).
Deraet. Conservatoire. Jurys d’examens......................................... 190
Descarpentris. Prise en bail, maison rue Saint-Sébastien, 5 ... -. 212
Désinfections (Voir G Hygiène).
Deully, Eugène Musée d’archéologie. Commission ..................... 905
Devaux. Conservatoire. Jurys d’examens....................  190
Devred. Conservatoire. Jurys d’examens . . . ............................... 190
DeWinter, Pharaon. Écoledes BeauxArts. Professeur de peinture. . 264

Musée Wicar. Administrateur............................................ 907
Distribution, d’eau (Voir B Bâtiments et G).
Donations. Legs (Voir A, C, D, G).
Dotation Colbrant (Voir C Enseignement des Beaux-Arts).
Douillet. Prise en bail, maison rue du Marché, 49........................... 211
Doutrelon, Conservatoire. Jurys d’examens...................................... 190
Doutrelon de Try, Conservatoire. Commission de surveillance . . 6
Dragon (rue du). Interruption de circulation.......................  259
Droits de place (Voir F Généralités).
Dubois. Enfants assistés. Protection du 1er âge. Médecin inspecteur. 86 
Dubrulle, J. Musée d’archéologie. Création. Commission................. 905
Dubuisson. École des Beaux-Arts. Professeur d’Architecture. . . . 33
Dubuisson, Émile. Musée d’Archéologie. Commission.................... 905
Dusotoit. Conservatoire. Jurys d’examens......................................... 190
Dutilleul (square). Grille. Construction. Convention Meier. . . . 186
Duvillier. Conservatoire. Jurys d’examens.................................   . 190
Échanges (Voir B Immeubles).
Éclairage (Voir G Éclairage).
Écoles (Voir D).
École des Beaux-Arts (Voir C Enseignement des Beaux-Arts).

École de natation (Voir G Hygiène).
Écoles primaires (Voir D).
Écoles secondaires (Voir D).
Églises (Voir B Bâtiments et E).
Egouts (Voir B Voirie).
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Empis. Conservatoire. Jurys d’examens..............................  190
Emprunts (Voir F).
Enseignement (Voir C, D).
Entrepôts (Voir G Alimentation).
État civil (Voir A Police administrative).
Expropriations (Voir B Immeubles).
Fabriques d’églises (Voir E Cultes),
FanyAu. Conservatoire. Jurys d’examens......................................... 190
Faucheur. Œuvre des Invalides du Travail. Administrateur. . . . 1006
Faubourg de Roubaix, 231 bis (rue du). Prise en bail. Poste d’octroi

Goulliard......................................................................................... 212
Faucheur, Edmond. Musée Moillet Administrateur ........ 907
Fénelon (Lycée). Dénomination....................................................... 31
Fénelon (rue). Location de terrain et baraquement. Laurent . . . 251
Fêtes (Voir A).
Finances (Voir F).
Fives (jardin de). Dénomination Square Lardemer........................ 409
Flers (rue de) (partielle). Interruption de circulation..................... 33
Foire (Voir A Fêtes).
Folet, Dr. Musée d’Archéologie. Commission.................................. 905
Fondation Boucher de Perthes (Voir E Œuvres diverses).
Fondation Colbrant (Voir C Enseignement des Beaux-Arts).
Fondation Masurel (Voir E).
Fondation Violette (Voir E Œuvres diverses). 
Fontenoy (rué de) Interruption de circulation............................... 32
Fourneaux économiques (Cuisines populaires) (Voir E Œuvres

diverses).
Fremaux. Conservatoire. Accompagnatrice de Chant. . ................. 979
Fulton (rue). Vente Macs.........................................  256
Fumiers. (Voir G Salubrité).
Gabelles. Conservatoire. Jurys d’examens...................................... 190
Gardes. Vente rue de Cambrai.......................................................... 256
Gavarni (rue). Dénomination............................................................. 187
Gavelle. École des Beaux-Arts. Directeur.......................  83
Geloso. Conservatoire. Jurys d’examens....................     190



TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES XXV

PAGES

Général De Wet (rue du). Dénomination...................................... 187
Gobert, Conseiller municipal. Abattoirs. Commission d’enquête. . 932
Godefroy (rue). Vente Marchand....................................................... 5
Gombert. Conservatoire. Jurys d’examens...................................... 190
Gossart. Propreté publique' Commission de surveillanc. ... . . . 84
Gossart-Weppe. Rue Henri Kolb. Résiliation de bail................   . 2
Goube. Conservatoire. Jurys d’examens........................................... 190
Goulliard. Prise en bail. Poste d’octroi rue du Faubourg-de-Rou-

baix, 234 bis...................................................................................  212
Grimonprez, Léon. Musée d’archéologie. Création. Commission . . 905
Grimpret. Distribution d’eau. Commission de recherches.............. 938
Gruson. Achat rue de la Louvière.................   903
Gruson, Ch. Conservatoire. Jurys d’examens.......................  190
Guéry-Verron. Achat chemin vicinal n» 23....................  31
Guillaume-Tell (rue). Dénomination...........................................................187
Gutenberg (rue). Vente Maes frères.......................  257
Halles et Marchés (Voir B Bâtiments et G Alimentation).
Hémery. École des Beaux-Arts. Professeur de dessin.................... 265
Hennart. Conservatoire. Jurys d’examens...................................... 190
Henri Kolb (rue). Réalisation de bail. Gossart-Weppe................. 2
Hillemacker. Conservatoire. Jurys d’examens............................... 190
Hippodrome. Mesures de sécurité........................................ ' . ' . . 423

— Stationnement des voitures. Mesures d’ordres.............  455
Hodebert. École des Beaux-Arts. Professeur de dessin..................... 917
Hôpital-Militaire (rue de 1’). Interruption de circulation.............. 904
Hornez. Conservatoire. Jurys d'examens.........................................  190
Hospices (voir E).
Hôtel de Ville (cour de). Passage des voitures lourdes. Interdiction. 903 
Hygiène (Voir G).
Iéna (rue d’). Interruption de circulation..................................  82
Immeubles (Voir B).
Impressions (Voir H Services municipaux).
Institut industriel (Voir D Enseignement industriel).
Institut Pasteur (Voir B Bâtiments et G Salubrité).
Institut Pasteur. Location de terrain boulevard Louis XIV. . . . 212



XXVI TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES

PAGES

Invalides du Travail (Voir E Œuvres diverses). 
Jaclin-Cambron (consorts). Achat place des Reigneaux..................... 408
Jardins (Voir B).
Jemmapes (rue de). Recette auxiliaire des Postes et Télégraphes. . . 107
Jules Dennelin (rue). Dénomination................................................ 187
Koszul. Conservatoire. Jurys d’examens............................................. 190
La Bruyère (rue). Dénomination....................................................... 187
Laigre. Conservatoire. Jurys d’examens. ......................................  . 198
Laigre. Théâtre. Orchestre. Jurys de Concours............................... 436-974
Lardemer (square). Dénomination.................................................... 409
La Rivière. Commission d’assainissement. Membre........................ 1022
Laurent. Rue Fénelon, location de terrain et baraquement.............. 251
La Ventie (rue de). Dénomination................................................... 187
Ledun. Vente riie Manuel..................................................................... 185-902
Lefebvre, Léon. Musée d’Archéologie. Commission............................. 905
Lefebvre, Paul. Musée Wicar. Administrateur............................... 907
Leleu, Edmond. Musée d’Archéologie. Commission........................ 905
Lemay. Hospices. Commission administrative................................... 36
Léonard Danel (rue). Dénomination...................................................... 187
Logements insalubres (Voir G Hygiène).
Lortheur. Conservatoire. Jurys d’examens........................................... 190
Louis XIV (boulevard). Location de terrain. Institut Pasteur. . . . 212
Louis XIV (boulevard). Vente. Bertin, Abel...................................... 4
Louvière (rue delà). Achat. Gruson................................................ 903
Lussiez. Conservatoire. Jurys d’examens......................................... 190
Macquart (rue). Interruption de circulation...................................... 260
Maes. Vente rue Fulton........................................................................ 256
Maes frères. Vente rue Gutenberg....................................................... 257
Maire (Voir A Administration municipale).
Malaquin. Musée d’Histoire naturelle. Conservateur adjoint. . . . 906
Manuel (rue). Vente Ledun................................................................. 185.902
Marchand. Vente, rue Godefroy...................................................  . 5
Marchés (Voir G Alimentation).
Marchés de gré a gré (Voir A, B, C, D, E, G).
Marché, 49 (rue du). Prise en bail, maison Douillet........................ 211



TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES XXVII

PAGES

Marquillies (rue de). Dénomination................................................... 187
Martin (consorts). Achat rue du Bois-Saint-Étienne.......................... 430
MAyeur. Conservatoire. Jurys d’examens.......................................   . 190
Mazelier. Vente rue de Cambrai.......................................................... 256
Médecins (Voir A Police administrative et G). 
Meier. Square Dutilleul. Grille. Construction. Convention............... 186
Melchior. Agent consulaire. Belgique................................................. 81
Menu. Conservatoire. Jurys d’examens................................................ 190
Meuniers (rue des). Dénomination....................................................... 187
Meurisse, Paul-Constant. Vice-Consul de Norwège............................. 106-230
Meyer. Conservatoire. Jurys d’examens................................................ 190
Meynier. Ecole Baggio. Professeur....................................................... 12
Minet. Vente rue Saint-Sauveur.............................................................. 256
Moncomble. Vente rue. des Arts.............................................................. 430
Mont-de-Piété (VoirE). 
Monuments (Voir B Bâtiments). 
Musées (Voir C). 
Musin. Conservatoire. Jurys d’examens............................................... 190
Muylaert. Conservatoire. Jurys d’examens........................................ 190
Nationale, 42 (route). Interruption de circulation............................. 261
Nettoiement des voies publiques (Voir B Voirie). 
Nicolas. Conservatoire. Jurys d'examens............................................ 190

— Gaston. Conservatoire. Commission de surveillance. ... 6
Nicolle, E. Musée Moillet. Administrateur........................................ 907
Octroi (Voir F Généralités). 
Œuvre des Invalides du Travail (Voir E Œuvres diverses). 
Œuvre Pie Wicar (Voir C Enseignement des Beaux-Arts). 
Office sanitaire (Voir G Hygiène et H Services municipaux).

Oudart-Savary. Théâtre. Commission des débuts............................. 435

Ouvertures de crédits (Voir F Dépenses).

Ovigneur, Émile. Musée d’archéologie. Commission.......................... 905

Paillot. Conservatoire. Jurys d’examens............................................ 190
Palais des Beaux-Arts (Voir B Bâtiments et G Musées).

Palliez-Golin. Suède. Vice-consul................................................................. 31



XXVIII
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Pannier. Conservatoire. Jurys d’examens   190
Commission de surveillance  6

Paquet. Conservatoire. Jurys d’examens ........................ 190
Paris (rue de). Interruption de circulation  261
Parmentier. Propreté publique. Commission de surveillance. ... 84
Pasgalin. Conservatoire. Jurys d’examens  190
Pattniers (place des). Interruption de circulation . 109
Pavages (Voir B Voirie).
Personnel (Voir H Services municipaux).
Petit, Delphin. Musée Wicar. Administrateur  907

— Oscar. Théâtre. Orchestre. Jurys de concours. ................. 436-974
Petit-Paradis (avenue du). Interruption de circulation  83
Pierre Legrand (rue). Vente Salembier-Delobel . . 3
Pihen. Conservatoire. Jurys d’examens  190
Places gratuites (Voir C Théâtre).
Police (Voir G Salubrité, Sécurité et H Services municipaux). 
Ponts-de-Comines (rue des). Interruption de circulation  258
Pont-du-Lion-d’Or (rue du). Achat Blondel, Defaut et Ségard. . . . 408
Pourpoint (Consorts). Achat rue de Wattignies  969
Promenades et Jardins (Voir B).
Quarré-Reybourbon. Musée d’archéologie. Commission  905
Ratez. Conservatoire. Jurys d’examens  190

Théâtre. Orchestre. Jurys de concours  436-974 
Recettes (Voir F Généralités). 
Reigneaux (place des). Achat. Consorts Jaclin-Cambron  408
Remy. Propreté publique. Commission de surveillance  84
Représentations gratuites (Voir C Théâtre).
Richart. Conservatoire. Jurys d’examens  190
Rigaux, H.-Musée de Vicq. Administrateur  907
Rosier. Lycée Fénelon. Internat. Econome 191-234 
Rues (Voir B Voirie).
Russie. Circonscription ............................... 30
Saint-Amand (rue de). Dénomination  187
Saint-André. Location de terrain. Collin  79
Saint-Léger. Vente rue du Vieux-Marché-aux-Moutons ...... 5



TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES XXIX
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Saint-Ruth (impasse). Dénomination . .  187
Saint-Sauveur (rue). Vente Minet . ............................................. 256
Saint-Sauveur (rue). Vente Sproitte, Fernand  4
Saint-Sauveur (rue). Vente Capon .............. 969
Saint-Sébastien, 5 (rue). Prise en bail. Descarpentris  212
Salembier-Delobel. Vente rue Pierre Legrand . 3
Salubrité (Voir G). 
Sapeurs-Pompiers (Voir G Salubrité).
Sébastopol (place). Gymnase. Prise en sous-location  960
Sébert. Bureau de Bienfaisance. Commission administrative . ... 36
Secrétariat (Voir H Services municipaux). 
Sécurité (Voir G). 
Ségard. Achat rue du Ponl-du-Lion-d’Or ..................... 408
Seiglet. Théâtre. Orchestre. Jurys de concours  974
Service militaire (Voir A Administrations de l’État). 
Services municipaux (Voir H).
Société civile du Gymnase de la place Sébastopol. Sous-location . 960
Société de Charité maternelle (VoirE Œuvres diverses).
Solférino (rue). Échange Bossuyt. ......................................... 902
Sproitte, Fernand. Vente rue Saint-Sauveur  4
Soubise (avenue de). Interruption de circulation  83
Taponnier. Théâtre. Orchestre. Jury de concours  436-974 
Taxes (Voir F Généralités). 
Téléphones (Voir A Administrations de l’État). 
Théâtre (Voir B Bâtiments et C).
Théodore, Alp. Musée de Vicq. Administrateur ..................... 907
Théodore, Émile. Musée d’archéologie. Commission  905
Titren. Bureau de Bienfaisance. Administrateur. ........................ 1005

Tramways (Voir B Voies ferrées).
Transvaal (rue du). Dénomination  187
Travaux (Voir B Bâtiments, Voirie). 
Tribunal de Commerce (Voir A Administrations de l’État).
Vandame. Marché du Château. Location de caves  399
Ventes (Voir B Immeubles).



XXX TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES

PAGES

Verbeck. Conservatoire. Jurys d’examens........................ • . . . . 190
Verly, H. Musée d’archéologie Commission...................................... 905

Musée de Vicq. Administrateur......................................... 907
Vieux-Marché-aux-Moutons. Vente Saint-Léger............................... 5
Viguier. Directeur du Théâtre. Saison 1906-1907............................. 434

— Théâtre. Orchestre. Jury de concours  436-974 
Voirie (Voir B).
Vo.uters. Conservatoire. Jurys d’examens......................................... 231
Wattignies (rue de). Achat consorts Pourpoint. .......... 969
WazeMmes (rue de). Interruption de circulation............................... 32
Werber. Conservatoire. Jurys d’examens......................................... 190
Willaume. Vice-consul de Belgique. . ...........................  183
Willaume, Maurice. Conservatoire. Commission de surveillance . . 6

Conservatoire. Jurys d’examens.................................. 190
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